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TITËE "ni.

DBS DONATIONS ENTB.E-VIFS ET DES TESTAMENTS.

(Suite.)
'

;

CHAPITRE IV.

DE XA RÉSERVE (i).

SECTION I: — Notions générales.

§ Ier. Disponible et réserve.

fi.-Aux termes, de l'article 913, les libéralités, soit

par actes entre-vifs, soit par testament, ne peuvent excé-

der la moitié des biens du disposant, s'il ne laisse à son

décès qu'un enfant légitime; le tiers, s'il laisse deux en-

fants; le quart, s'il en laisse'trois ou un plus grand nom-

bre. La quotité de biens dont lepère;peut disposer s'ap-

pelle le disponible; celle dont il ne lui est pas permis de.

disposer s'appelle la-réserve; on lui donne aussi le nom
de portion ou de quotité indisponible. Il résulte de l'arti-

cle 913 que.si lé défunt laisse un enfant légitime, là.ré-.

serve est de moitié.; s'il en laisse deux, la réserve est des

:
(1) Levasseur, Portion disponible,! vol.. in-S° (Paris, an xnfl. Yernet,

Traité de la quotité disponible, 1 vol. in-S° (Paris, 1855). Beautemps-
Beaupré, De la portion disponible'.

XII.- I .;
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deux tiers; s'il en laisse trois ou un plus grand.nombre,
la réserve est des trois quarts..

L'article 915 fixe le disponible, et partant la réserve,

lorsque le défunt laisse des ascendants. « Les libéralités

par actes entre-vifs ou par testament ne pourront, excéder
la moitié des biens si, à défaut d'enfant, le défunt laisse
un ou plusieurs ascendants dans chacune des lignes pa-
ternelle et maternelle; et les trois quarts s'il ne laisse

d'ascendants que dans une ligne. « La réserve est donc

d'un quart par ligne.
'

Il y a un cas où la quotité., dés biens indisponibles aug-
mente par suite de l'incapacité du disposant. Le mineur

âgé de moins de seize ans ne peut aucunement disposer,
sauf par contrat de mariage (art. 908); il en résulte qu'en

principe tous ses biens sont indisponibles; mais cette

.indisponibilité n'a-rien de commun .avec la réserve, elle

n'est pas établie dans l'intérêt de certains héritiers, elle

est la conséquence de l'incapacité du défunt. Quand lé

mineur est parvenu à l'âge de seize ans, il ne. peut dispo-
ser que par testament, et jusqu'à concurrence seulement

de la moitié des biens dont la loi permet au majeur de

disposer (art. 904). Le disponible étant réduit de moitié,
la quotité indisponible augmente d'autant, toujours par
suite de la capacité imparfaite du disposant.

Lorsque c'est un époux qui dispose au profit de son

conjoint, sans qu'il y ait d'enfants d'un précédent ma-

riage, le disponible est fixe : s'il laisse des enfants, il peut
lui donner un quart en.propriété et un quart en usufruit,

- ou la moitié en -usufruit seulement j'-s'il'laisse.de'S. ascen-

dants, il peut lui donner le disponible ordinaire, plus
l'usufruit des biens réservés aux ascendants (art. 1094).
Quand il y a des .enfants d'un autre lit, la loi diminue le

disponible dont l'époux qui se remarie peut disposer au .

profit de son conjoint, il n'est que d'une part d'enfant le

moins prenant, sans qu'il puisse jamais excéder le quart
des biens (art. 1098).
- Nous avons traité de l'incapacité du mineur (nos 141-

152); nous traiterons du disponible entre époux au cha-

pitre que le code y consacré. Pour le moment, nous
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n'avons à nous occuper que du disponible, ordinaire, et de.

la réserve des enfants et des ascendants.
'

%. Le code définit la_ propriété, le droit de jouir et

disposer des choses de la manière la plus absolue. Pour-

quoi la loi restreint-elle ce pouvoir, illimité en .principe,

quand le propriétaire laisse des enfants ou des ascen-

dants? L'Exposé des motifs répond à notre question,
d'abord en ce qui concerne la réserve des enfants. Lorsque
le défunt n'a fait aucun acte de disposition, les enfants

succèdent à tous les biens de leur père; cet ordre de suc-

cession répond au voeu de la nature et à.la volonté des

parents. Il forme la règle; le plus ardent désir des pères
est. délaisser quelque fortune à leurs enfants, :et il est

rare, qu'ils songent à les en,priver. Cependant il arrive

que, par suite de mésintelligences malheureuses, le père
veuille déshériter son fils ;_nous eh, avons vu des exemples

(n° 479)i II arrive plus souvent que le père veut avanta-

ger l'un de ses enfants. C'est dans ces circonstances excep--
tionnelles que la loi intervient pour fixer la quotité
des biens dont le père peut disposer et celle qui est ré-

servée aux enfants. « La loi, dit l'orateur du. gouverne-
ment,, doit prévoir qu'il est des abus inséparables de la

faiblesse et des. passions humaines, et qu'il est des de-

voirs dont elle ne peut, en aucun cas, autoriser la viola-

tion. Les pères et mères qui ont donné l'existence natu-

relle ne doivent point avoir la liberté de faire arbitrairement

perdre, sous un rapport aussi essentiel, l'existence civile;
et s'ils doivent rester libres dans l'exercice de leur droit

de propriété, ils doivent aussi remplir les devoirs que la

paternité leur a imposés envers leurs enfants et envers

la société. C'est pour faire connaître aux pères de famille

les bornes au delà desquelles ils seraient présumés abuser

de leur droit de propriété, en manquant.à leurs devoirs

de pères- et de citoyens que, dans tous les temps, et chez

presque tous les peuples policés, la loi a.réservé aux en-

fants, sous le titre de légitime, une certaine quotité.,de
biens de leurs ascendants (1), »

(1) Bigot-Prëameneu, .Exposé des motifs, n° 14 (Loeré, t: V, p, 315).
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'
Ce devoir est si naturel, si impérieux, que l'on se de-

mande pourquoi la loi permet au père de disposer d'une,

.partie de ses biens, partie assez considérable, puisqu'elle

peut être de la moitié. Lors de la discussion du projet
de code civil au conseil d'Etat, il y eut une lutte entre les

jurisconsultes des pays de coutumes et ceux qui-apparte-
naient aux pa}rs de droit écrit. Les premiers voulaient

réserver aux enfants la plus grande partie des biens;
toutefois ils reconnaissaient qu'il fallait laisser au père
une quotité de biens dont il eût la libre disposition ; Tron-

ehet en. dit les raisons avec sa.netteté habituelle. « Don- .

. ner aux .pères la faculté de récompenser ou dé punir avec

discrétion ; celle de réparer entre leurs enfants les inéga-
lités de la nature, ou les injustices aveugles-de la fortune ;
leur accorder en outre la faculté d'exereer des actes de

bienfaisance et de reconnaissance envers des étrangers ;
'

voilà les deux grands objets que la loidoit se proposer (i):-*
Les jurisconsultes du.Midi insistaient surtout sur la puis-

• sance paternelle et la nécessité de la fortifier, en laissant

au père les moj^ens de punir et de récompenser.
« Le

droit de disposer, dit Pdrtalis, est dans la main du père,
non, comme on l'a dit, un rno}ren entièrement pénal, mais

aussi un moj-en de récompense. Il place les enfants entre

l'espérance et la crainte, c'est-à-dire entre les sentiments .

par lesquels oh conduit les hommes bien plus sûrement

que par des raisonnements métaplrysiques (2). « Les ju-
risconsultes du Nord invoquaient les devoirs des parents.
Portalis leur répond, et qui oserait contester la triste vé-

rité de ses_ paroles? «- Il y a plus d'enfants ingrats qu'il

n'y;a de pères injustes. L'âge des passions fait oublier

trop souvent à ces derniers leurs devoirs ; et l'expérience

prouve que l'affection est bien plus vive dans les ascen-

dants pour les descendants que dans les descendants

.pour les ascendants-(3). » Le conseil d'Etat fit droit à ces

observations. _..-'•

(1) Séance du conseil d'Etat du 21 pluviôse, an xi. n° 6 (Locré. t.V,
p. 224). .

" '
. •

(2) Séance du conseil d'État du 30 nivôse an xi. n° 7 (Locré, t. V,
p. 200). ..--..;.-

(3) Séance du conseil d'Etat du 21 pluviôse an xi, n° 9 (Locré. t. Y, p. 227).
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- 'S. Il n'est "pas question de la réserve des ascendants

dans lés discussions du conseil d'Etat. Le sentiment de

piété filiale qui fait un devoir aux enfants de ne pas dis-

poser de tous leurs biens au profit d'étrangers, alors

qu'ils laissent des ascendants, est si naturel, qu'on ne

pouvait le méconnaître. Jaubert, le rapporteur du Tribu-

nat, est l'organe de ces sentiments quand il dit : « Il

serait bien malheureux celui qui aurait besoin d'être con-

traint par la loi à laisser aux auteurs de ses jours des

témoignages de'sa piété filiale. Mais si un enfant s'était

laissé aller à cet excès d'ingratitude, de méconnaître son

obligation naturelle et civile; ou si; né prévo3rant pas
l'interversion du cours ordinaire de la nature,, il disposait
de tous ses biens, la loi veille pour les ascendants; elle

leur donne une réserve (r). s ;: .

. 4. L'article 916 porte : «A-défaut d'ascendants et

: de -descendants j les libéralités .par actes 5éntrë-vifs ou tes-

tamentaires pourront épuiser la totalité des biens. » Le

.conseil d'Etat, •sur la proposition de là section de législa-
tion, avait admis en principe qu'une réserve serait accor-

dée aux frères et soeurs. Mais le Tribunat combattit

vivement cette disposition; elle finit par être abandonnée."

La section de législation était mue par le désir de.'con-
server les biens dans les familles ; elle ne réfléchissait

pas que cet ordre d'idées était étranger à l'institution de

la réserve. Celle-ci est fondée sur le devoir des. parents
envers leurs. enfants et sur les devoirs des enfants à

l'égard de leurs parents. Ce lien du devoir "n'existe pas
entre frères; on-ne peut pas dire qu'ils sont obligés de

laisser une partie de leurs biens à leurs frères ou soeurs .'

pour leur, permettre dé continuer l'existence d'aisance ou

de richesse à laquelle les parents communs les ont habi-

tués; ce devoir incombe aux parents, et il a été rempli,

puisque tous les frères et soeurs ont reçu leur -réserve.

Quant à un devoir de piété, il n'en peut, être question
entre frères (2). Il ne faut pas oublier que la réserve est

(1) Rapport de.Jaubert au Tribunat, n° 24 (Locrê, t. V, p.-3.47)..
(2) Bigot-Préaineneu, Exposé dés motifs, nos 18 et 19(Locré, t. V. p.'31S).
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une restriction apportée au droit de propriété ; dès qu'il

n'y a pas de raisons suffisantes pour justifier ces restric-

tions, on -doit-maintenir le droit du propriétaire de dis-_

poser librement de ses biens. . -

S. Le disponible, comme le dit le mot, est une quo-
tité de biens dont la loi permet la libre disposition au

propriétaire. Quand il n'y a pas d'enfants ni d'ascendants,
tout est disponible ; le propriétaire jouit de son droit ab-
solu de propriété. Lorsqu'il y a des réservataires, une

partie seulement des biens est disponible. Naît alors la

question de savoir si l'on- enpeut disposer au profit des"

réservataires. La notion du disponible implique que l'on

en peutdisposer au profit de toute personne; c'est un droit

qui découle de la propriété. Ce droit était admis dans les

provinces de la; France où l'on suivait les lois romaines.

11 n'en était pas dé même dans les pays coutumiers. La

coutume de Paris, qui formait le droit commun, ne per-
mettait pas de donner le disponible aux enfants légiti-
rnaires; d'autres coutumes allaient plus loin en étendant

cette exclusion aux parents collatéraux. On voulait l'éga-
lité entre les héritiers, "au moins dans la ligne directe.

. Mais l'égalité absolue pouvait dégénérer en inégalité, et

il en-'résultait, une singulière contradiction, au point de

vue des motifs qui justifient le disponible. L'égalité abso-

lue est unefclnmère ; la naturel'ignore, elle prodigue les

dons- de l'intelligence à l'un, elle les refuse à l'autre. Ne

faut-il pas laisser au père de famille la faculté de rétablir'

l'égalité en donnant quelques avantages à ceux de ses

enfants que la nature a déshérités? On veut que le père

puisse récompenser les services qu'il" a reçus: Pourquoi
donc lui défendre de récompenser les services que lui rend

un de ses enfants? Si l'un des enfants contribue, par son

travail, à enrichir la famille, légalité absolue entre lui

et ses frères et soeurs ne deviendrait-elle pas une criante

iniquité? On veut que le père puisse punir et récompen-
ser : comment récompensera-t-il, comment punira-t-il, si

la loi lui défend d'avantager un de ses enfants au préju-
dice des autres? La vraie égalité demande que le père ait

le droit défaire des dispositions inégales; seulement il
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faut qu'il agisse en conscience. C'est le systême: du code

civil (i); l'article 919porte : « La quotité disponible pourra
être donnée en tout .ou en partie, soit par acte entre-vifs,
soit par testament, aux enfants ou autres successibles du

donateur, sans être sujette, au rapport par le donataire

ou le légataire venant à la succession, pourvu que la dis-

position ait été faite expressément à titre de préciput ou

hors -.part. » Nous avons dit, au titre des Successions,
comment se fait la.dispense de rapport (2).

'-©-. Tel est le système du code civil sur le droit de

disposer de ses biens à titre gratuit. On l'a attaqué au

nom du droit de propriété, au nom de la puissance qui

appartient au-père de famille. Ce n'est pas ici le lieu d'en-'

trerT dans aine discussion de pure théorie. Si nous ajou-
tons quelques mots pour justifier les principes consacrés

par le code, c'est pour mettre en évidence l'esprit qui les

-a-dictés. Le pouvoir absolixque Ton -revendique aujour-
d'hui pour le père de famille était écrit dans loi des

XII Tables; le père était législateur, et dans les idées

anciennes, le législateur jouissait d'une autorité sans

bornes. On connaît la formule impérieuse écrite dans; la

. langue d'un peuple né. pour la domination : Paterfami-
lias uti legassit super pecuniâ, tutelâve siioe rei, ita jus
esto.Genx qui préconisent le droit du père de famille-

veulent donc ramener le droit moderne à quelques mille

ans en arrière. Les-Romains des XII Tables. compre-
naient-ils par hasard mieux la liberté du père de famille

que les peuples de race germanique, qui ignoraient les

testaments et la puissance absolue du père de famille?

Nous laisserons les Romains eux-mêmes'juges du débat.

Quand il arrivait à un-père .de famille d'user du droit ter-

rible que lui reconnaissaient les XII Tables, en léguant
tous ses biens à des étrangers,-comment les jurisconsultes

qualifiaient-ils ce testament?.Ils le traitaient d'ûioffiçieucs,
c'est-à-dire de contraire au devoir que la nature impose,
et ils permettaient aux enfants de porter plainte contre

(1) Bigot-Préameneuï Exposé des motifs, n° 20 (Locré, t*V,p; 321).
(2) Voyez le tome X de mes Principes, p. 619, nos 567 et suiv.



12 DONATIONS. ET .TESTAMENTS.

leur père, plainte d'inofficiosité. Et sur quoi fondaient-ils

cette plainte? Ils supposaient que le testateur n'avait pas
été sain d-esprit alors qu'ayant "des enfants il testait au .

profit d'étrangers (1). C'est dire que si l'homme a des droits.,
il a aussi des devoirs. Quels sont ces devoirs et qui les

lui impose? C'est, dit le jurisconsulte Paul, la-nature qui,
en vertu d'une loi tacite, attribue l'hérédité des parents
aux enfants, comme des biens qui leur sont dus;-voilà

pourquoi on les appelle des héritiers siens (2). Quelle est.
cette nalure et cette loi tacite? Nos ancêtres disaient que
c'est Dieu qui fait, les héritiers. C'est.aussi lui qui des-

tine aux entants les-biens de ceux qu'il leur donne comme
1

père et mère. Voilà-une loi bien différente de. celle des

XII Tables : faut-il demander laquelle est la plus juste?
En apparence, cette loi. antique consacrait le droit de l'in-;_
dividu jusque dans ses excès ; en réalité, elle anéantissait

"toute individualitéj.car si le père avait, le droit d'exhéréder

ses enfants, c'est parce qu'il avait le pouvoir de leur don-

ner la mort; c'est donc parce que les enfants n'avaient

droit ni à la vie physique ni à la vie civile que le père

pouvait ne tenir aucun compté de leur existence. Serait-ce

là notre idéal de liberté? C'était la loi d'un peuple bar-

bare, qui n'avait aucune notion des droits d_e l'homme.

Les Romains eux-mêmes la répudièrent quand l'humanité

et la civilisation prirent la place de la-.barbarie...On. ac-

corda une légitime'aux enfants, et pour bien marquer

qu'elle leur était due en vertu d'une loi delà nature, on la

leur accorda à titre d'enfants, à raison du lien intime et

mystérieux qui unit l'enfant au père. Le testateur resta

toujours législateur chez les "Romains, "mais une autorité,

plus absolue que la siennelui imposait des restrictions :

le despotisme du père cédait devant la voix de la nature,

qui est la voix de Dieu.

"(1) « Roc colore, quasi non sance mentis fuerint, cum testamentum
ordinaverintparentes.'« (Inslit., II, 1S, pr.)

(2j « Quv.m RATIONATURALIS,quasi LKXQU^EDAMTACITA,liberis paren-
tum hoereditatem addiceret, velut ad DKBITAMSUCOESSIONEMconvocando,
propter quod et in jure civili. SUORUMH^EREDUHnomen eis indictv.m est. «

L,.7,T>.,debon.damn.(X.L'\Tin,Z0).
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t. Lés coutumes aussi disent que la légitime est

due « par droit de nature (i). » Elles empruntèrent -la

chose et le nom aux lois romaines. Mais l'esprit des cou-

tumes était tout;différent;" elles ne parlaient pas du prin-

cipe de la toute-puissance du testateur; car.les Germains,
de qui elles procèdent,ignoraient l'usage des testaments.

Dans cet ordre d'idées, tous lés biens du .-défunt passaient
à ses. héritiers; il ne lui était, pas même permis d'en dis-

poser entre-vifs sans le concours de ses plus proches pa-
rents, les biens étant considérés comme une copropriété
de famille (2). De là la réserve coutumière : on appelait
ainsi les" biens que les coutumes rendaient indisponibles
et qu'elles réservaient comme tels aux héritiers..: Nos an-,

cêtres étaient si persuadés que cet" ordre de succession

venait de Dieu, qu'ils le croyaient consacré par l'Ecriture

sainte. Le chapitre XLVIII de là Genèse, disait-on, nous

représente Jacob s'excusant auprès de"'ses" enfants "sûr

l'avantage dont il gratifie Joseph: il leur rappelle les

bienfaits dont ce bon fils la comblé,-et il a soin de leur

dire que.les biens dont il les prive en sa faveur ne pro-
viennent pas de ses aïeux, que c'est le fruit de ses tra-

vaux. Preuve, disait-on, que dès ce temps on regardait
les propres comme plus affectés aux héritiers du sang que

'les acquêts .(3). Les coutumes variaient beaucoup sur la

quotité des "biens qu'elles réservaient aux héritiers et sur

la nature de ces biens ; nous citerons la disposition de la

coutume de Paris qui formait le droit commun (art. 29£).
« Toutes personnes saines d'entendement, âgées et usant

de leurs droits, peuvent.disposer par testament.et ordon-

nance de dernière volonté, au profit de p-ersonnes capa-
bles, de tous leurs biens meubles,-acquêts et conquêts
immeubles et delà cinquième partie de'tous leurs héri-

tages,propres, et non plus avant, encore que ce fût pour
cause pitoyable. » Ainsi les quatre cinquièmes des propres
•étaient frappés d'indisponibilité au profit des héritiers, de.

côté et ligne de la famille d'où ces héritages provenaient.

(1) Coutumes de Chartres, art. 88, et de Dreux, art. 76. -
• (2) Voyez le tome VIII de mes Principes, p. 585. nos 495-497.

(3) Merlin, Répertoire, au mot Réserve coutumière, § 1, art. 1.
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Il était permis, a la vérité, d'en disposer par donation

entre-vifs ; mais les donations étaient rares et le législa-
teur les entravait. à_ dessein, parce qu'elles faisaient sor-

tir les biens des familles. II y avait des coutumes" qui se

rapprochaient encore davantage de l'ancien droit germa-

nique, en frappant d'indisponibilité tous les biens du dé-

funt, les acquêts aussi bien que les propres, sauf à aug-
menter la quotité dont il était permis de disposer. Telles

étaient les coutumes de la Flandre; nous citerons celle

de B.ourbourg (rubr. £0, art. 2) : « Personne ne peut, par
testament ou dernière volonté, disposer ou donner davan-

tage de ses biens situés en Flandre que jusqu'au tiers ; et

si telle disposition que ci-dessus excédait le tiers, même

faite ad pia,s causas, elle serait réduite au susdit tiers. «

Les coutumes flamandes créaient encore une troisième

réserve particulière aux fiefs; lorsqu'ils avaient acquis la

qualité de propres, il était défendu de les aliéner même

entre-vifs, sans le consentement de l'héritier présomptif;
c'était, à la lettre, l'ancien droit germanique (i)..

Il y avait donc dans les coutumes deux institutions

d'origine diverse, mais qui tendaient au même but : la lé- _

gitime romaine et la réserve germàimq'Ùé. Là légitime,
due aux plus proches parents, avait son fondement dans

laffection née du sang et dans les devoirs qu'elle impose.
•

La réserve était due à tous les héritiers, elle..ne. portait
généralement

-
que sur les ; héritages propres, elle avait

pour but spécial de conserver les biens dans les familles.
Mais n'était-ce pas là aussi le but de la légitime? L'es-

prit du droit coutumier était, en définitive, de limiter dans

les bornes les plus étroites le pouvoir de disposer à-titre

gratuit, surtout par testament;,c'était le contre-pied du

droit romain. -, ;

8. Quel est le système du code? Est-ce l'esprit du droit

romain qui y règne, ou est-ce celui de nos coutumes?

Il n'a pas maintenu la réserve coutumière au profit de;

tous les héritiers ; elle tenait à la distinction des biens en

(1) Vovez le détail dans Merlin, Répertoire, au mot Réserve coutumière,
§ I, art. ÏII (t. XXIX, p. 254, n° 3).

- .
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propres et en acquêts. Nous avons dit ailleurs pourquoi
cette distinction fut rejetée, par le conseil d'Etat (1).,Le
code maintient la légitime sous le nom de réserve. Chose

remarquable, le mot .de légitime ne se trouve.pas dans

nos textes ; ce n'est pas par l'effet du hasard, comme on l'a

dit. Les termes techniques ont leur valeur en droit ; les"

auteurs du code ont dû avoir des raisons pour se servir

•du mot de réserve, qui n'était usité que dans les pays cou-

tumiers, et pour écarter, l'expression de légitime que.les",
coutumes avaient empruntée au droit romain : n'est-ce

pas la preuve que le code se rattache aux coutumes, de

préférence au droit romain? C'est l'esprit général de notre

législation civile, et il éclate avec évidence dans la ma-

tière" des; dispositions èntrê-vifs et testamentaires. On a

dit que le code est une transaction entre les coutumes et

les lois romaines qui partageaient l'ancienne France;
mais la transaction s'est faite sous l'inspiration du droit.

coutumier. Cela est incontestable, en ce qui concerne la

question.qui nous a.engagé à remonter àl'ancien droit.

Le code ne connaît-plus la toute-puissance du testateur;
elle a fait place à un pouvoir plus équitable, celui de la

loi: C'est la succession légitime qui est la règle, la suc-

cession testamentaire n'est que l'exception; et lorsque le

défunt laisse des réservataires, le testateur ne peut plus
faire une institution d'héritier ; vainement léguerait-il tous

seS'blens, ce n'est pas le-légataire universel, c'est l'héri-

tier à réserve qui a la saisine ;• et c'est à lui,.exhérédé en

apparence, que le légataire universel doit s'adresser pour
obtenir la délivrance de son legs. Il y a entre le code et les

coutumes bien d'autres; analogies que nous aurons l'oc-

casion de signaler. Reste à savoir si, en théorie, le sys-
tème coutumier mérite la préférence que les auteurs du

. code lui ont donnée. Nous avons-répondu d'avance à la

question; pour mieux dire, c'est Domat qui a fait la ré-

ponse ; sa doctrine est l'interprétation de cette parole pro-
fonde de nos coutumes : c'est Dieu qui-fait.les héritiers,
ce n'est pas l'homme. Que vient-on donc nous parler de

. (1) Voyez le tome VIII de nies Principes-, p. 602j n° 508.
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la toute-puissance du propriétaire? Tout au plus-pour-
rait-on lui reconnaître la liberté absolue de disposer des
biens qu'il a-acquis par son travail, encore cette liberté

est-elle restreinte par les devoirs qu'il a à remplir envers
ceux à qui il à donné la vie et envers ceux à qui il la doit.

Quant aux propres, pour nous, servir du langage des cou-

tumes, il les a reçus de ses pères comme instruments de

travail, comme base de la famille qui se perpétue à tra-

vers les âges; ce qu'il a reçu à ce titre, il doit le trans-
mettre au même titre à ses plus proches parents. Ces sen-

timents nous sont inspirés par la .nature, comme disent

les lois romaines "et les" coutumes : l'homme ne doit pas
détruire l'oeuvre de Dieu.

II. Nature de la réserve.

.. fP. La légitime.romaine était attribuée aux. enfants à

raison de leur qualité d'enfants.; c'était une créance qui
était due au lien du sang, et qui ne dépendait pas.de la

qualité d'héritier. En ce sens, on dit que la légitime était

une partie des biens, -et non une partie- de l'hérédité. De

là-la conséquence que l'on pouvait réclamer la légitime
tout en n'étant pas héritier. Telle était la doctrine qui

prévalait dans les pays de droit écrit, non sans contra-

diction, il est vrai (i); les doutes n'ont jamais fait défaut

dans les matières difficiles que nous allons aborder, et ils

se sont perpétués jusqu'à nos jours. Le système reçu dans

les provinces du niidi'dè l'ancienne "France "était- du reste

en harmonie avec l'esprit du droit romain et avec les mo-,

tifs.qui avaient fait établir une légitime au profit des plus

proches, parents. La loi des XII Tables, qui donnait plein
•

pouvoir au testateur de. disposer de ses biens, ne fut ja-
mais abrogée. C'était donc la volonté de l'homme qui fai-

sait les. héritiers. Dans cet ordre d'idées, on conçoit que-

(.1)Demolombe. t. XIX. p. 13, n°s 12 et 13. Troplong. t. I, p. 251, n° :
Lubry et Rau, t. V, p. 541, § 678. Mareadé, t. 111. p. 440, art. 914, n°
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les légitimaires ne pouvaient être héritiers malgré le dé-

funt. On commença par accorder aux enfants le droit de

plainte, on finit parleur donner une créance.sur les biens

du père, quand le père: n'avait pasde justes motifs de les

eshéréder. Ils étaient créanciers en leur qualité d'enfants,
le père était leur débiteur. Cette-idée répondait bien aux

raisons qui avaient fait introduire la légitime : c'était un

devoir du père que la nature lui imposait, donc une obli-

. gation, une dette. Et il y a du vrai dans cette conception.'
^La légitime n'était accordée qu'aux plus proches parents,
ceux qui s'identifiaient en quelque sorte avec 3e défunt,
elle leur était due parce qu'ils étaient ses enfants ; le cri
du sang protestait contre leur exclusion, la voix de la na-
ture réclamait en leur faveur. Us demandaient doncleur

légitime en leur qualité d'enfants ; c'était marquer qu'elle
avait son fondement dans le sang.
. -i"f>.- La légitime admise dans les pays-de coutumes,-

bien quelle fût empruntée au droit romain, avait un autre

c-aracière; c'était une'.portion .de-l'hérédité dont--on ne

permettait ]ias au défunt de disposer au préjudice de. ses

plus proches héritiers. Telle est la définition que la cou-

tume de Paris en donne (art. 298);:
« La légitime est la

moitié de telle part et portion que chacun enfant eût eue
en la succession desdits père et mère, aïeul ou aïeule, ou

autres ascendants ; si lesdits père et mère ou "autres

ascendants n'eussent disposé par -donation entre-vifs ou

dernière volonté; sur le tout déduit les dettes et les frais

funéraires. * Ainsi entendue, la.légitime se rapproche de
la réserve coutumière. C'était une quotité de biens dont

le défunt n'avait pu disposer, qui par conséquent se trou-

vaient dans son hérédité,.ou y rentraient-par l'action en

réduction ; les légitimaires en étaient saisis de préférence
aux légataires universels; eux seuls étaient les vrais héri-

tiers,car c'est Dieu qui les avait institués. Ils étaient plus
que ^ de simples créanciers, ils étaient propriétaires et

possesseurs en vertu delà loi. Tout cela implique la qua-
lité d'héritier et l'acceptation de l'hérédité. Dans le sys-
tème coutumier. on ne conçoit, pas que l'on réclamé la

légitime sans être héritier ; c'est l'expression de Dumou-
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lin, mais la formule du grand jurisconsulte est plus éner-

gique. Apud nos, dit-il, non HABET legitimam, nisi_ qui'
lioeres est. Il ne" dit pas que lelégitimaire réclame" sa légi-
time, il l'a, il est propriétaire et possesseur de l'hérédité :

comprend-on que l'enfant ait la propriété et la possession
de l'hérédité sans être héritier? Cependant telle est l'in-

certitude qui semble inhérente à cette matière, que l'on a

mis en doute que telle fût la doctrine de Dumoulin, et

partant celle du droit coutumier (i). Il s'agit bien d'une

opinion] Dumoulin ne dit pas que tel est son avis, il con-

state un. fait : les coutumes isont conçues en ce sens ; il y
en a qui au mot enfants ajoutent celui ^héritiers, pour

marquer bien clairement que c'est en qualité d'héritiers .

qu'ils ont droit à la légitime (2). La définition que'Domat
donne de la légitime ne laisse aucun doute : « La légitime
est une portion delliérédÀlé que les lois affectent aux per-
sonnes qu'on ne peut priver de la qualité d'héritier''et à.

qui elles donnent le droit de se plaindre des dispositions
inofficieuses; ce qui fait que la liberté de disposer à leur

préjudice à été bornée, en sorte qu'il lew reste une partie
de l'hérédité dont on ne peut les priver.par une.disposi-
tion, à'

' '"

Nous croyons inutile d'accumuler les citations.(3). Dans

le système
- des coutumes, la légitime ne pouvait être

qu'une portion de l'hérédité. C'est là-loi qui faisait les héri-

tiers, pour mieux dire, c'est Dieu; la volonté de l'homme,

avait beau faire, elle ne pouvait pas créer le lien du sang.
Ce lien était indestructible. Saisi de l'hérédité, lelégiti-
maire était _par. Cela seul héritier. .La légitime'' avait le

même caractère que la réserve; les motifs que l'on don-

nait pour justifier la réserve s'appliquaient à la- légitime-
Dans l'un et l'autre cas, la loi défendait au défunt de dis-

poser des biens, ils restaient dans l'hérédité; doncilfal-

(1) Vernet {De la quotité disponible,, p. 191-193) discute la question, et
il conclut que dans les pays de coutumes, selon Dumoulin, la légitime
était considérée comme une partie de l'hérédité, et qu'elle ne pouvait être
réclamée que par ceux qui avaient la qualité d'héritiers.-

(2) Des coutumes de Chartres et de Montargis (dans Vernet, p. 190). .
(3) "On les trouve dans Aubry et Rau, t. V, p. 542, note 7 du § 678.
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lait être "héritier pour les recueillir. La théorie coutumière

était la plus forte garantie en faveur des légitimaires : les

biens frappés d'indisponibilité devenaient de plein droit

leur propriété,'ils en avaient même là saisine; que si le

défunt en avait disposé par acte entre-vifs, ils pouvaient
les revendiquer; s'il les avait légués, le légataire n'avait

droit qu'au disponible, et il devait s'adresser à eux pour
en obtenir la délivrance.

Toutefois il y avait, dans les coutumes une inconséquence

qui a ouvert la porte à de nouvelles controverses. Ricard

et Pothier étaient de l'avis de Dumoulin, que l'enfant de-

vait être héritier pour avoir droit à la légitime. L'opinion
..contraire^ qui s'appuyait sur .le droit-romain, avait cepen- --

dant'conservé des. partisans, et l'on admettait générale-

mentque, s'il était nécessaire d'être héritierpour demander

la légitime par voie d'action, il n'était pas nécessaire de

l'être pourla retenir "par voie d'exception; on en concluait

que l'enfant donataire qui renonçait à la succession pou-
vait retenir sa légitime, sur les. biens/donnés (i).

.if. Les lois de la l'évolution s'écartèrent, entièrement

du droit romain, pour se rapprocher des coutumes. Elles

enlevèrent au père le droit d'exhéréder ses enfants ; ceux-
ci. étaient, donc héritiers en vertu de la loi, et ne pouvaient

"

être.privés de ce titre ni des droits qui }r sont attachés.
"

Le législateur révolutionnaire maintint le droit de tester

et de disposer de ses biens par donations entre-vifs, mais
il le restreignit dans les limites les plus étroites. On lit

dans la fameuse loi du 17 nivôse an n (art. 16) : « Les.

dispositions générales du présent décret ne -font point
obstacle, pour l'avenir, à la faculté dé disposer du dixième

de son bien, si l'on a des héritiers en ligne directe ; ou du
'
sixième, si l'on n'a que des héritiers collatéraux, au profit
d'autres que des personnes appelées par la loi au partage
des successions. » C'était plus que la légitime, plus que

-la réserve coutumière; c'était frapper tous les biens d'in-

disponibilité au profit de toute espèce d'héritiers, sauf une

faible portion, dont là loi permettait de disposer au profit

(1) Pot-Mer, Des donations entre-vifs, n° 217. -
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de-personnes non successibles. Dans ce S}rstème, on ne

pouvait pas même demander s'il fallait être héritier pour
.réel amer les biens indisponibles, puisque ces'biens con-

stituaient l'hérédité.

La loi du 4 germinal an vin rétablit le pouvoir de dis-

poser, que la loi de nivôse avait presque anéanti, et elle

rétablit aussi la distinction que la loi de l'an n avait sup-

primée entre certains héritiers, les plus proches auxquels
une portion de biens est réservée et les parents plus éloi-

gnés qui n'ont pas de réserve. Nous, transcrivons l'arti-

cle 1er de là. loi de l'an vin, il est d'une grande importance.
« A compter delà publication de la-présente loi, toutes,

les libéralités qui seront faites, soit par actes entre-vifs,
soit par actes-de dernière volonté, seront valables, lors- .

quelles n'excéderont pas le quart des biens du disposant,
s'il laisse à son décès moins de quatre enfants ;' le cin-

quième,' s'il laisse, quatre enfants ; le sixième, s'il enlaisse

cinq; etainsi de suite, en comptant toujours, pour déter-

miner là portion disponible, le nombre des enfants, pluS:.
un. » La loi du 4 germinal étend lé disponible, mais elle. s
ne déroge pas au principe établi parla loi de nivôse; la

"plus grande partie des biens.sont toujours frappés d'in-

disponibilité; c'est dire qu'ils restent dans la succession,-

du défunt, qui n'a.pas pu en disposer; c'est l'hérédité elle-

même, donc il faut être héritier pour recueillir les. biens

réservés.
. Ainsi la législation révolutionnaire consacre, sur la'

nature de la réserve, les: principes du droit coutumier. \
On lui a adressé des reproches très-injustes. Elle voulait

l'égalité, et elle .avait raison.-Elle voulait conserveries

biens dans les familles ; avait-elle tort? Il faut s'en prendre
aux coutumes qui avaient le même but. Les lois de las

"révolution restreignent le pouvoir du propriétaire dans

les limites les plus étroites ; c'était encore l'esprit du droit

coutumier. Dans, cet ordre d'idées,.il n'y a qu'une héré-

dité, la succession db intestat ; les donations et les legs
ne sont que des exceptions à la règle, Il.va donc sans dire

que les successibles n'ont droit aux biens que la loi leur

réserve que.s'ils acceptent l'hérédité.
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f^. Le- code civil a-t-il suivi les coutumes et les lois

delà révolution, ou est-il revenu aux principes du droit

romain? On discute toujours, sinon-sur le principe, du

moins sur les conséquences qui en découlent. La raison
en est dans l'influence que le droit romain-a conservée en

France ; les anciennes provinces de droit écrit sont res-

tées attachées à la législation romaine; et il est assez na-,
turel que les jurisconsultes de ces pays, nourris des idées

romaines,
- cherchent à les introduire dans le code et

tâchent.de les faire prévaloir dans les cours où ils siègent.
Il y a tel arrêt de la cour de cassation que l'on dirait ré-

digé par Paul ou Ulpien (1) ; on y parle de légitime, alors

que. le code évite.de prononcer..ce mot;, il y ..est question
de plainte d'inofficiosité, bien que la chose et l'expression
soient complètement étrangères à notre législation mo-

derne. De là aussi ces brusques revirements que;nous
aurons" à constater dans la jurisprudence "de la cour de

cassation; c'est du moins la seule explication que l'on en.

puisse donner. Quand ce sont des magistrats imbus clés

idées romaines qui siègent dans une chambre, l'arrêt de-

vient romain; la. réserve se transforme en légitime et l'ac-

tion en réduction prend le nom de plainte d'rnoflîciosité.

Mais cette résurrection du passé n'est jamais de durée;

l'esprit moderne est celui'de la révolution et des coutumes,
et on cherche vainement à s'y soustraire. Le droit est

l'expression des moeurs; et les moeurs finissent par l'em-

porter sur la tradition, parce qu'il est impossible que la

mort l'emporte sur la vie. Chose remarquable! Les pro-
vinces belgiques sont exclusivement coutumières ; aussi

y ignore-t-on les débats, passionnés qui agitent les cours

d'appel et la_cour de cassation de France"; notre jurispru-
dence est presque muette sur ces questions qui ont été à

plusieurs reprises portées devant les chambres réunies de

la cour de cassation de France. Voici tout, ce que nous

avons trouvé,sur la question de la nature, de la. réserve

clans un arrêt de la cour de Bruxelles; encore s'agissait-il

(3) Cassation. 17juillet 1854.23juillet 1856et 25juilletl859 (Dalloz. 1854,
1,271; 1856, 1, 273; 1859, 1,303). ... . -

xn. ''"''. .2.'
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d'un procès qui devait être jugé d'après l'ancien droit :
«' Attendu qu'il est évident que ce n'est qu'à litre d'Iiéri-
tier que les parents du défunt auxquelsla loi accorde une

légitime ou réserve recueillent les biens qui la compo-
sent (1). » La cour a'raison ; mais ce qu'elle trouve si évi-

dent, donne lieu à des contestations interminables chez
nos voisins. Nous sommes obligé d'entrer dans- ces dé-

bats, puisqueles principes sont en cause ; mais nous tâche-
rons de limiter la discussion aux éléments essentiels, sans

tenir compte des opinions divergentes qui se sont fait

•jour celles tomberont d'elles-mêmes. :. . .;, .. ... ._../.;
fS. Nous avons transcrit les articles- 913 et 915

(n° 512); nous venons de citer la loi de nivôse et la loi de

brumaire. Si une personne, ne sachant rien delà légitime
romaine, lisait ces dispositions, elle dirait" certes, avec la

cour de Bruxelles, qu'il est évident, que les biens réservés

aux descendants et aux ascendants se trouvent dams la

succession ; pour mieux dire, qu'ils constituent l'hérédité ;
et elle ne comprendrait pas qu'on pût les recueillir sans

. être héritier. De quoi traite le chapitre III? « Delà por-
tion de biens disponible et de la réduction. » C'est l'inti-

tulé du chapitre ; la réserve n'y figure point. Et que disent

lés articles 913 et 915? Ils fixent la quotité de. biens dont

peut disposer celui qui meurt laissant des enfants ou des

ascendants. Toujours pas un mot de la réserve. Qu'est-ce

donc que la réserve? Ce sont les biens délaissés par le

défunt, et dont celui-ci n'a pas pu disposer au préjudice
de ses enfants ou de ses ascendants. Où se trouvent ces

biens? Les biens délaissés par le. défunt forment, sa suc-

cession; quandilya des réservataires, une. partie de cette

succession est indisponible, ce sont les biens réservés.

Puisque le défunt.n'en.a pas pu disposer, ces biens res-

tent dans la succession ab intestat. Si les libéralités qu'il
a faites n'excèdent pas le disponible, la chose est évidente; .

les biens sont là, c'est la succession ab intestat. Suppo-
sons que le testateur ait institué un légataire universel ;

"dans ce cas, en apparence; il n'y a plus de succession ab

(1) Bruxelles, 5 avril 1821 (Pasicrisie, 1821, p. 349).
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intestat; mais lisez l'article 1014. « Lorsque.au décès du

testateur il y a des héritiers auxquels une quotité de ses

biens est réservée par la loi, ces héritiers sont, saisis de:

plein droit, par sa mort, de tous les biens de sa succession;
'

«et le légataire universel est tenu de leur demander; la dé-

livrance des biens compris dans le testament. » Qu'est-ce

que cette saisine, et à qui appartient-elle?-L'article 724-

répond que les héritiers légitimes- sont saisis de plein
-droit des biens, droits et actiens.du défunt. Donc quand
il y a concours d'un légataire universel et d'un réserva-

taire, c'est le réservataire qui est saisi, c'est-à-dire qui
a-la- possession légale de l'hérédité. L'article 711 lui donne

aussi, de plein droit la propriété des biens du défunt, sauf

ceux qui appartiennent au légataire universel. En quelle

qualité est-il propriétaire et possesseur des biens du dé-

funt? Comme héritier venant à la'succession. Donc ,sa_"
réservé n'est autre chose que la succession. Il en est de

même, dans une. dernière hypothèse, quand lé défunt a

donné tous ses biens par donations entre-vifs ; le réser-

vataire n'en est pas moins saisi: de l'hérédité, il y fait ren-

trer, par l'action en réduction, les biens dont le défunt n'a

pu disposer à son préjudice; ces biens sont les siens, il en

ala propriété et la possession. A quel titre? Est-ce comme

enfant, comme ascendant, ou est-ce comme héritier? La

loi donne la saisine aux héritiers, elle ne la donne pas
aux enfants et aux ascendants comme tels; l'article 724

le dit de la succession ab intestat; l'article 1014 le dit et
- le répète quand il y a un légataire universel. Ce s'ont les

héritiers, c'est-à-dire les réservataires, que la loi saisit

de tous les biens de la succession. Dira-t-on que les arti-

cles 913 et 915 parlent des enfants et des ascendants? Il

le fallait bien, puisqu'il s'agissait de déterminer qui est

réservataire et de fixer la quotité du disponible quand IL

y avdes réservataires. Dès que le disponible,est .fixé, la

loi ne parle plus d'enfants ni d'ascendants ; elle se sert
invariablement du terme d'héritiers. « Les héritiers au

profit desquels la loi fait une réserve, » dit l'article 917;
c'est l'expression technique. Tantôt la loi la répète, (arti-
cle 921), tantôt elle se Contente de nommer les héritiers ;
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l'article 922 parle des héritiers que laisse le donateur ou

testateur. Qui sont donc les réservataires ? Les héritiers

que laisse le défunt. Que viennent-ils prendre? Ils pren-
nent les biens existants lors du. décès, dit l'article 922,
c'est-à-dire la succession ; pour mieux dire, ils l'ont, comme

s'exprimait Dumoulin, puisqu'ils en ont la propriété et la

. possession. Leur manque-t-il quelque chosel Us réduisent

les legs et les donations ; ils agissent contre les tiers dé-

tenteurs. C'est une actioneen pétition d'hérédité, dit-on;
il serait plus vrai de dire que c'est une revendication; ils

revendiquent les biens qui leur.appartiennent en vertu

de la loi. En- quelle qualité? Comme héritiers; dit l'arti-

cle93Q(i). '•.-•

14. S'il est permis de parler, d'évidence, en droit, on

peut dire, avec la cour de Bruxelles, qu'il, est. évident que-
la réserve n'est autre chpseque la succession, et que l'on

ne peut y avoir droit qu'en qualité d'héritier. Cependant
des jurisconsultes êminents, Merlin, Chabot, ont soutenu

que la réserve du code ci-vil est la légitime romaine (2).
Nous croyons inutile d'entrer dans ce débat ; il n'y a réel-

lement" ;qu'un argument sérieux que l'on puisse opposer
aux textes, ce sont les travaux préparatoires. Si nous .

nous y arrêtons, c'est uniquement pour prouver à nos

jeunes lecteurs combien ils doivent se défier des théories

que l'on bâtit sur les discussions- du conseil d'Etat, théories

qui.aboutissent le. plus souvent à faire dire au code le

contraire de ce qu'il dit. - .-" ...
On fait contre la doctrine que nous venons d'exposer

une objection qui a embarrassé les membres du conseil

d'Etat; ce qui ne témoigne guère pour leur:science, car
'

Pothier y avait répondu catégoriquement. Si c'est comme

héritiers, dit-on, que les enfants ont droit à la :réserve,
ils doivent payer' les dettes du défunt, et ils en sont tenus

indéfiniment. Vainement leur conseillera-t-on, avec Ri-

card, d'accepter sous bénéfice d'inventaire ; l'héritier bé-

(1) C'est l'opinion générale. Aubry et Rau, t. V, p. 555, note 2 du § 682;
Demolombe, t. XIX, p. 41, n°41, et les autorités qu'ils citent.

(2) Merlin, Répertoire, au mot Légitime, sect. II, § ï. Chabot, Des suc-
cessions, t. II, p. 394, UP9. ....-"
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néficiaire est tenu des dettes jusqu'à concurrence de son
émolument. A qui donc profitera l'action en réduction?
Les réservataires reprendront aux donataires les biens
donnés pour les remettre aux créanciers. Il n'y a qu'un
moyen d'écarter ceux-ci et de.sauvegarder les intérêts des

réservataires, c'est; de dire qu'ils ont droit à la réserve,
. nonven qualité d'héritiers,; mais en qualité d'enfants. Po-

thier répond, et la réponse est péremptoire (1) :; «•' Les
créanciers personnels n'ont aucun droit dans les biens de

'

leur débiteur;;si, ces biens forment leur gage, c'est en ce

sensqu'en cas; d'insolvabilité du débiteur, ils peuvent'les
saisir ; mais ils ne peuvent;saisir que' les biens qui à ce
moment appartiennent à leur débiteur, ils n'ont aucun-,

droit sur les biens qui sont sortis de son patrimoine, car
ils n'ont pas de.droit réel, donc pas de droit de suite-»,"-
Quel est donc le droit des créanciers sur les biens, que leur
-débiteur a donnes entre-vifs? Ils n'y ont aucun droit,

-

; puisque ces biens sont.sortis définitivement du patrimoine,
de leur débiteur ; voilà; pourquoi l'article 92.1 dit qu'ils né

peuvent pas. demander la réduction, ni en profiter. Ni en

profiter!'Cela est impossible, disait^on; au conseil d'Etat;
les biens réduits ne rentrent-ils pas dans la succession?
Donc ils sont le gage des créanciers. Oui,-ils rentrent-
dans la succession, mais c'est uniquement dans l'intérêt
des réservataires ; quant aux créanciers, ils n'y peuvent
prétendre aucun droit, puisque ce n'est pas à leur profit
que la réduction se fait, et elle ne peut se faire pour eux,
car leur droit sur. les biens donnés a cessé- du moment

quilssont devenus la propriété du donataire.
'

Le conseil d'Etat avait décidé le contraire; il admet-

tait, à la vérité, que les créanciers du défunt ne pouvaient
'

demander la réduction, mais il ajoutait qu'ils pourraient
exercer leurs droits sur les biens recouvrés par l'effet dé

"

la réduction (2).. C'était décider implicitement," dit-on; que
le réservataire ; agit en réduction, non comme héritier,
mais comme, enfant...Cette opinion avait, en effetj été sou-

ci) Pothier, Des donations entré-vifs, n° 253..
Î2j Séance du 5 ventôse an XI, n°s 9 et 10 (Locré, t. V,.p. 240-246),;
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tenue au conseil d'Etat par Maleville, partisan décidé de

la légitime romaine. Toutefois la plupart des membres du,

conseil d'Etat qui prirent part à la diseussioiravaient émis

l'opinion qu'il fallait être héritier pour avoir droit à" la

réserve; ils ne trouvaient qu'un moyen de concilier cette

opinion avec l'intérêt des créanciers, c'était de leur refu-

serl'action en réduction, mais de leur permettre d'exercer

leurs droits sur les biens qui rentraient dans la succes-

sion par suite de la réduction. Le Tribunat ne fut pas de

cet avis. « L'action en réduction, dit-il, est un droit pure-
ment personnel; il est réclamé par l'individu comme en-

fani, "abstraction 'faite
-de la-qualité-d'héritier qu'il peut

prendre ou non. » Pour rendre cette idée, le Tribunat pro-
-
posa de dire : L'action en réduction ne pourra, profiter auoj

créanciers du défunt (i). Cette proposition fut adoptée par
le conseil d'Etat; elle est écrite dans le texte de l'arti-

cle 921. C'est tout un changement de système. D'après.le

projet du. conseil d'Etat, les biens réduits.rentraient dans

la succession et devenaient le. gagé des créanciers.du

défunt, ce qui implique-que les réservataires sont héritiers

et acceptent l'hérédité. D'après la proposition du Tribu-

nal,' qui est .devenue l'article 921, les biens, réduits ne

rentrent pas dans là succession; ils appartiennent aux

enfants comme tels; ils n'ont donc pas'besoin de se por-
ter héritiers pour avoir.droit àla réserve;, le Tribunat le

dit dans ses Observations, et le rapporteur du Tribunat,
ainsi que l'orateur du Tribunat l'ont répété (2). La ques-
tion est donc décidée par le texte dû code mis en rapport
avec les trav'aux.préparatoires.
"

Tel est l'argument;-il aurait un grand poids-s'il était
vrai que, lors du second vote, le conseil d'Etat.eût en-

tendu changer de système en adoptant non-seulement la
'

proposition du Tribunat,. mais aussi les motifs sur les-

quels, il l'appuyait. Mais il n'en est rien. Tronchet, absent

lors delà première discussion, donna une nouvelle expli-
cation avant le vote définitif; et cette explication n'est

(1) Observations du Tribunat, n° 19 (Locré, t..V, p. 293).
(2) Jaubert, Rapport, n° 35; Favard. Discours.-n" 5 (Locré,-1. V. p. 350

et 368).
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autre que celle de Pothier (1). Tronchet dit que le conseil
d'Etat avait déjà décidé la question en adoptant l'arti-
cle 857, aux termes duquel le rapport n'est pas dû aux

créanciers; pourquoi? Parce que les biens- donnés ;sont
sortis définitivement du patrimoine du défunt et ne peu-
vent plus devenir le gage de ses. créancier s ; ce qui n'em-

pêche certes pas. les donataires d'être héritiers, puisqu'il

n'y a que les héritiers acceptants. qui doivent le "rapport.
Par une raison Identique, il faut décider que les créan-

ciers n'ont aucun droit sur les biens retranchés aux do-

nataires, sur l'action en réduction des réservataires, ce

qui n'empêche pas que ceux-ci ne soient et ne doivent être
héritiers pour avoir droit à la réserve et pour agir en ré-

duction. L'es" articles' 921 et 857 consacrent la même doc-,

trine; c'est celle que les textes proclament; il faut être
héritier pour avoir droit à la succession entière ou par-
tielle, il. faut être héritier .pour demander le rapport etla

réduction; mais les biens rapportés' ou. retranchés ne

rentrent dans la succession que. dans l'intérêt des .héri-

tiers (2).

SECTION II. — Qui a droit à la réserve.

§ Ier. Réserve des enfants.

N° 1. QUELSSONTLES.ENFANTSRÉSERVATAIRES.

ft§. L'article. 913 accorde, implicitement une réserve

aux enfants. L'article 914 ajoute : « Sont compris dans

l'article précédent sous le nom d!e?ifants, les descendants
ea quelque degré que ce soit ; néanmoins ils ne sont-

comptes que pour l'enfant, qu'ils représentent dans la suc-

cession du.disposant..» II. n'y a-aucune difficulté quand
les descendants viennent par représentation ; ils exercent

les droits qu'aurait'eus'le représenté s'il avait survécu.

(1) Marcadé, t. III, p. 439 et suiv., n° IV, de l'article 914.
(2) Séance du. 24 germinal an xi,.n° 6 (Locré, t: V.p. 304).
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Mais les descendants peuvent venir de leur chef quand
leur, père renonce ou.est indigne; ou c'est un enfant unique

qui prédécède,laissant plusieurs enfants.-S'il-y a trois

descendants succédant de leur chef, faudra-t-iî appliquer
l'article 914 et ne les compter que pour l'enfant dont ils

prennent la place? C'est demander si leur réserve n'est

que de la moitié des biens. L'affirmative est admise par-
tout le monde, sauf le dissentiment de Levasseur. Il y.a

unléger doute, parce que la loi se sert du mot représen-
ter : faut-il le prendre dans le sens technique? Le mot

représenter a aussi un...autre sens,..il signifie remplacer;
sans que l'on y attachel'idée d'une fiction. Puisque le sens

du mot est douteux, il faut consulter l'esprit de la loi, et

l'esprit ne laisse aucun doute. Y a-t-il une raison pour

que le ..disponible, du. père diminue ..et que la réserve, aug-
mente lorsque.les descendants succèdent de' leur chef?

La représentation'n'a rien de commûnavec la quotité dis-

ponible et la réserve. C'est d'aptes-lé nombre des enfants

que ; le disp onible varie ; celui qui n'a qu'un enfant à lé

droit de disposer de la moitié de ses biens; ce droit ne

. peut pas être altéré par la circonstance fortuite que. cet

enfant ne vient pas à la succession, que ses. descendants

y viennent; leur père' n'aurait eu que là moitié, eux ne

peuvent avoir que cette même portion; car ils ne doivent,

pas tirer profit delà mort, de l'indignité 'ou-de larenon-
'

dation de leur père (1).. Nous croyons inutile d'insister.

; 16. "Les enfants et descendants n'ont droit à la ré-

serve que s'ils sont héritiers. C'est l'application du prin-

cipe général qui domine cette matière (n° 13). L'enfant

exclu de la succession' comme indigne; ne peut pas récla- .

mer de réserve, Car il n'est pas héritier. Les enfants de

l'indigne "seraient également exclus de la réserve dans les

cas où ils ne peuvent succéder de leur chef; ils ne peuvent

pas la réclamer par le.bénéfice de représentation-, puisque
l'on ne représente pas un indigne. On iie représente pas
non plus celui qui renonce, les enfants du- renonçant

(1) Com-Delisle,'p: 122, n0*3 et .4 dé l'article 914. Duranton, t. VIII,
p. 306, n°290. Dallôz. au mot Dispositions, n° 77.
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n'ont donc droit à une réserve que s'ils viennent de leur

clief(i).
if. Si l'un des enfants est absent dans le sens, légal

du mot, ses enfants seront-ils admis à la.succession et

partant à.la réserve? Nous renvoyons au titre del'Absence,
où la question a été examinée (2).

f§. L'article 913 dit : les enfants légitimes. Nous

traiterons plus loin des enfants naturels. Quant aux en-

fants légitimés, l'article 333 décide la question, puisque
les enfants légitimés par le mariage subséquent ont les

mêmes droits que s'ils étaient nés du mariage. De même

l'article 350 accorde une réserve à l'adopté, en disposant

qu'il aura sur la succession dé l'adoptant les mêmes droits

qu'y" aurait l'enfant né en .mariage." -Le .principe n'est point
contesté; mais on a soutenu que l'adopté ne peut pas de-

mander la réduction dés donations antérieures à l'adop-
tion; d'autres lui; ont même--'dén-ié-le droit dé. réduire les

-donations quelconques, puisque l'article 350 ne l'assimile

à l'enfant légitime que pour les droits qu'il peut prétendre.,
-sur la 'succession. L'objection n'est pas sérieuse, car la

réserve-est précisément un droit de succession, et. elle

s'exerce toujours sur la succession, les biens réduits^y-
rentrant comme si Je défunt n'en avait pas disposé. On a

fait une autre objection tout aussi peu sérieuse : l'adop-
tant ne peut pas révoquerles donations qu'il a faites; or,
ce seraitles l'évoquer que de donner à l'adopté le. droit

de les réduire. La.cour de cassation répond, et la réponse
est péremptoire : l'adoption n'est pas un acte de révoca-

tion des donations antérieures, c'est un acte de l'état civil,

qui assimile l'adopté.à l'enfant né en mariage; l'adopté a

donc, comme l'enfant légitime, le droit d'agir en réduc-

tion des libéralités., qui excèdent, le.disponible, quelle que
soit la date de ces libéralités, de même que l'enfant légi-
time peut réduire-les .libéralités antérieures à sa concep-
tion et l'enfant légitimé les libéralités antérieures à sa.

légitimation; ce n'est pas là révoquer les donations, car

(1) Demante, t. IV, p. 88, n° 42 bis II.
(-2)Voyez le.tomejl de mes Principes, p. 323, n°"255.
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autre chose est la révocation, autre chose-la réduction.(i).
L'assimilation que la loi fait entre l'adopté et l'enfant

légitime"a une conséquence très-grave quant aux droits

des ascendants de l'adoptant, c'est que l'adoption leur fait

perdre leur réserve. Cela n'est pas douteux; puisque l'en-

fant légitime exclut l'adoptant, l'enfant adoptif l'exclut

aussi ; mais cela est très-dur, car l'ascendant n'a pas d'ac-

tion alimentaire contre l'adopté, comme il en a contre

l'enfant légitime (2). Le législateur aurait dû prendre ce

fait en considération. Il est plus que probable que s'il ne

l'a pas fait, c'est par oubli;, au chapitre du disponible, il

n'a pensé ni aux adoptés ni aux enfants naturels ;. les in-

terprètes ont tiré les conséquences des principes posés

par le législateur, conséquences auxquelles il n'a point

songé, et qu'il aurait peut-être répudiées s'il. y avait

pensé. '-."'-.

L'assimilation s'étend-elle aux; enfants de l'adopté? Cela

dépend du point de savoir si les enfants de l'adopté suc-

cèdent à; l'adoptant. Nous renvoyons à ce qui a été dit au.

titre des Successions (3). Dans notre opinion, les'enfants,
de l'adopté sont étrangers à l'adoptant; il ne peut donc

être question de leur donner une' réserve sur.sa succes-

sion. - '

N° 2. MONTANTDE LA RÉSERVE.

.1.9. Le montant de la réserve a varié; Il est plus, ou

moins arbitraire, en ce sens qu'il appartient au législa-
teur de le fixer. A la vérité, la réserve repose sur la na-

ture, mais le droit naturel ne nous apprend pas quelle en

"est la quotité. Il y a toutefois un :principeen cette ma-,

tière, comme dans toutes celles que le législateur est

appelé à régler. Ricard dit que la réserve pourrait être

réduite.à une provision alimentaire, parce que le montant

(1) Rejet de la chambre civile, 29 juin 1825 (Dalloz, au mot Adoption,
n° 196). Comparez Merlin, Questions de droit, au mot Adoption, § V, nos 2
et 3. Voyez, en sens divers, les auteurs cités par Dalloz, au mot Adoption,
nos 193.et 194,.et par Demolombe, t. VI, p. 139, nos 157 et suiv.

(2) Demolombe. t. XIX, p. 161, n° 83. Zàcharise, édition d'Aubry et Rau,
t..IV-p. 22, note 12.

'

(3) Voyez le tome IX de mes Principes, nos 82 et 83, p. 96 et suiv.
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esrt purement une invention. du droit civil; d'après lui,
tout ce que les règles de la nature demandent, c'est que
le père donne à ses enfants le moyen'de subsister. Il s'ap-

puie sur les coutumes qui ne permettaient plus à 1a fille

de rien demander dans les biens de son père, encore qu'elle"
n'aurait eu pour dot qu'un chapeau, de roses (1). L'exemple
est mal choisi, et témoigne contre la doctrine de Ricard.
C'est sous l'influence de l'esprit féodal et aristocratique .

que l'on réduisit les filles à une légitime illusoire, afin

d'avantager les mâles et surtout l'aîné de' la famille. Les

coutumes violaient l'égalité quela nature établit entre les

enfants. Ce n'était-pas là le véritable esprit de notre droit

coutumier, mais plutôt un des abus dé la féodalité. On est
étonné de voir Montesquieu prêter l'autorité de sôil nom
à une erreur qui conduit à de pareilles iniquités. II.dit,
comme Ricard, que la loi naturelle oblige les pères à
nourrir leurs _enfants, qu'elle .n'oblige pas, deles. faire héri-.
tiers (2). Est-ce que le père de Montesquieu aurait rempli
ses devoirs envers son fils en faisant de lui un maçon? Il lui

devait l'éducation, et une éducation en harmonie avec les
facultés dont la nature l'avait doué, en harmonie avec la

position sociale qu'il devait occuper, donc aussi des biens

qui lui permissent de continuerlavie d'aisance ou de ri-

chesse, à laquelle les parents eux-mêmes destinent leurs

enfants, en les élevant selon leur fortune. Lors de la dis-
cussion du projet de code civil au conseil d'Etat, Tron-

chet se fit l'organe de ces sentiments, qui sont ceux de la
nature et aussi ceux de nos anciennes coutumes. Le droit

civil, dit-il, doit prendre sa base.dans le droit naturel.
'

Ici les Romains ne peuvent être pris pour modèles : ils
s'étaient érigés. en législateurs suprêmes dans leur fa-
mille ; ils exerçaient sur leurs enfants une puissance illi-

mitée. C'était s'écarter de la loi naturelle : elle veut que
celui qui a donné la vie à-un enfant lui laisse aussi ses

biens. Il semble;donc, ajoute Tronchet, quela totalité dit-

patrimoine paternel devrait passer aux descendants et que
le pouvoir du père devrait être réduit à faire quelques

..(1) Ricard, Troisième partie, n° 921 (t. I, p. 663).
(2) Montesquieu, De l'Esprit des lois, livre XXVI, chapitre VI.
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legs rémuhéràtôires. C'était l'esprit de la loi du 17 nivôse

an n, et à notre avis, c'est la vraie doctrine. Sous le con-

sulat, on réagissait déjà, contre les principes de la révo-

lution; les auteurs du code cédèrent à,cette . tendance

réactionnaire, en étendant le disponible, au lieu de le res-

serrer dans les bornes les plus étroites, comme le voulait

Tronchet (i). _..

SIO- Dans le système du code civil, le disponible est,

en général, d'une part d'enfant; quand, il "y a un enfant,
il prend la moitié des biens et le père prend l'autre moi-

tié; quand IL y en a deux, la réserve est du tiers pour

chaque --enfant' et -le-disponible du tiers ; quand-il jen-a
trois, chaque enfant â un quart et le père aussi dispose
du quart. Quand il y. a quatre enfants, ou un plus grand

nombre, le disponible, est invariablement du quart. Ici le

code s'est écar-té du'principe de la loi de brumaire dans

l'intérêt du père et de la puissance paternelle (2) ; lelégis-
. lateur a oublié quelapuissance.paternelle n'est qu'un de-

voir d'éducation dans nos idées modernes, qui sont celles

de nos coutumes. .-•""
% i. Le code ne fixe pas la part individuelle de chaque

enfant "dans les biens réservés, il ne détermine pas même

le montant de la réserve; l'article 913 se borne à dire de

quelle portion de biens le père peut disposer; le chiffre

. de la réserve, en résulte par voie de .conséquence. En réa-

lité, la réserve c'est la succession, diminuée par les dis-

positions à titre gratuit que le père peut faire d'après le

nombre des enfants qu'il laisse à son décès. Comment

faut-il entendre cette expression? Faut-il compter les en-
- fants qui existent lors du décès,-alors même qu'ils seraient

.renonçants ou indignes? ou ces enfants ne doivent-ils pas ;
-

être comptés? Le père laisse trois enfants;.l'un d'eux, do-

nataire en avancement d'hoirie, renonce.: Faut-il calculer

le disponible comme s'il y .avait trois enfants, il.sera du

quart, et la réserve des trois quarts. Ou faut-il calculer

le disponible comme s'il n'y avait que deux ; enfants, il

(1) Séance du conseil d'Etat, du 30 nivôse an xi, n° 7 (Locré. t. V, p. 199)."
(2) Demolombe, t. XIX, p. 163, n° 87.
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sera du tiers, et la réserve des deux tiers. La question
est très-controversée ; la plupart des auteurs enseignent

que l'enfant renonçant doit être compté, et la jurispru-
dence s'est prononcée dans-le même sens. Nous adoptons

l'opinion contraire. : .

Chose singulière ! Dans les deux opinions, on cite les

mêmes-articles du code civil, en leur donnant un sens

tout à fait différent, pour en induire que les enfants re-

nonçants doivent ou ne doivent pas. être comptés. C'est

l'article 913 qui est le siège de la matière; il se sert de

l'expression si le. père laisse à son décès un, deux, trois

enfants ou un plus grand nombre. La cour de cassation

invoque exclusivement cette disposition ; elle en : conclut

que "c'est ce nombre "d'enfants qui devient la base fixe et

invariable d'après laquelle est déterminée, à l'instant même

de la mort, la quotité de la portion disponible, sans que

cette-quotité puisse être modifiée plus tard par des événe--

ments ou des incidents qui;postérieurs au. décès du père
de famille, ne sauraient ni arrêter ni restreindre les droits

qu'il pouvait exercer de son vivant. Peu importe donc que
l'un des enfants renonce ; avant sa renonciation, la quotité

disponible se trouvait déjà fixée d'une manière,invaria-

ble (i). Les auteurs invoquent aussi le texte de l'article 913,
et prétendent que c'est y ajouter que de l'interpréter en ce

sens : que l'enfant renonçant ne doit, pas être compté (2).
Est-il vrai que l'expression si le père laisse à son décès

tel nombre d'enfants a, dans le langage de nos lois, le"

sens absolu que lui prête la jurisprudence? C'est une affir-

mation,.mais cette afllrmation devrait être appuyée par
des textes. Ouvrons le code Napoléon, c'est lui qui déci-

dera-. Il y a toute une série d'articles", au titre des Succes-

sions, dans lesquels on trouve ces termes, si le défunt
laisse oune laisse pas (art. 746, 748, 749, 7.50,' 757,758);
et que signifient-ils? Ils signifient : si tels parents dû dé-

.funt lui survivent, et viennent à l'hérédité. Cela est avoué

(1) Cassation, 13 août 1866 (Dalloz, 1866. 1, 465). Rejet, 25 juillet 1867
(Dailoz, 1868, 1, 65).

(2.)Aubry et R,au, t. V, p. 553, note 5 du § 681. C'est l'opinion générale :
voyez les autorités citées par Aubry et Rau. '
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par tout le monde, et cela ne saurait être contesté. Lisons

l'article 746 : « La succession passe aux ascendants si le

défunt n'a laissé ni postérité, ni frère ni-soeur, ni descen-

dants d'eux. » Qu'est-ce à dire? Que s'il y a des enfants

qui viennent à la succession, elle ne passe pas aux ascen-

dants; mais si le défunt laisse des. enfants qui renoncent,
s'il laisse des frères et soeurs qui renoncent, dira-t-on que

la succession ne passera pas aux ascendants, parce que
le défunt a laissé des enfants ou des frères, et soeurs? Ce

serait un non-sens. Si telle est la signification du.mot

laisser au titre des Successions, cela décide, déjà notre

question; car la réserve n'est autre chose quela" succes-

sion ab intestoi, diminuée par des donations ou des legs.
Le mot laisser aurait-il par.hasard un autre sens au titre

des Donations et-Testaments?' L'article 915 dit que;les
libéralités ne pourront excéder la.moitié des biens si, à

. défaut d'enfant, le défunt laisse un ou plusieurs ascendants .
dans chacune des lignes paternelle et maternelle ; et les.

troisquarts s'il ne laisse d'ascendants que dans une ligne.
Si tous les ascendants de la ligne paternelle, renoncent,
dira-t-on que néanmoins le disponible n'est que de moitié,

parce que le défunt a laissé des ascendants dans cette

ligne? Si les ascendants des deux lignes renoncent, dira-

t-on que le disponible reste toujours fixé à la moitié, parce

quele défunt afessé-des ascendants dans les doux lignes?
"Personne n'a jamais soutenu un pareil non-sens. Donc

dans le langage du code civil; laisser des parents à son .

décès signifie laisser des parents qui recueillent la suc-

cession ou la réserve. Est-ce que dans l'article 913 cette

expression aurait un autre sens? Et "pourquoi aurait-elle

une autre signification ? Supposons quele défunt làisseun

fils et un frère; le fils renonce; le disponible resterâ-t-il

de la moitié, parce que le défunt a. laissé un enfant à son

décès? Encore un non-sens. Donc le mot laisser signifie,
dans l'article 913, ce qu'il signifie partout, laisser des en-

fants qui soient héritiers (î).
La cour de cassation invoque l'esprit de la loi; mais

(1) Marcadé, t. III, p.'448, n°\r de l'article 914. Demolombe, t. XIX,
p 170,n° 99.

" v
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elle, lie nous, dit ;pas quel est cet esprit. Avant tout,

.l'esprit"de la loi'réside dans les motifs qui l'ont dictée.

Résulte-t-il des motifs qui ont fait établir le disponible de

l'article 913 que ce disponible'doit être fixé invariable-

ment "d'après le nombre des enfants qui.existent lors du

décès, quand même Un ou plusieurs des enfants renonce-

raient? Le disponible varie, ,et avec lui la réserve : le dis-

ponible est moindre et la réserve plus grande quand il y
a deux ou trois-enfants. Est-il nécessaire d'en demander

la raison? Et cette raison n'implique-t-elle pas que les en-

fants viennent à la succession? Celui qui renonce n'a plus
de réserve; pourquoi la loi le compterait-elle pour fixer

laquotité-de la réserve?.Elle l'a fixée aux trois quarts des :

biens, parce qu'il y a trois enfants et que, chacun d'eux

-prendra un quart; et dans ce cas, le disponible est aussi.
'
du' quart; c'est-à-dire d'une part d'enfant. Mais voilà que
lun"dës "enfants renonce; il ne prend plus lé quart que la

loilui réservait ; elle avait fixé la réserve aux trois quarts-

pour que chaque enfant eût un quart ; si l'un d'eux renonce
à son quart; la réserve restera-t-elle néanmoins des trois

quarts? Cela n'aurait pas de sens. Si là loi limite le dis-

ponible du défunt à un quart, c'est qu'elle suppose que
chacun des.trois enfants prendra un quart; s'il n'y en a

que deux qui viennent à l'hérédité, il ne faut pas leur lais-

ser la même quotité de biens que s'il y en a.vait trois;
deux enfants fixentle disponible du père à un tiers'et les

droits des enfants à deux tiers. La loi, ainsi entendue, est

rationnelle, elle proportionne le chiffre de la réserve aux

besoins des enfants. Mais la loi cesserait : d'être ration-

nelle si, pour les besoins de deux enfants, elle accordait

une réserve de trois. Si ce n'est pas là l'esprit de la loi,

que l'on nous dise quel est cet esprit!
, : L'esprit de la loi se révèle encore-dans l'ensemble de la

législation. Il 3^ a un article dans le code qui, -à-notre;
. avis, est aussi décisif que l'article 913, c'est l'article 785.

«L'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais été héri-

tier. » Or, c'est comme héritier que l'enfant a droit à la

réserve; s'il renonce à l'hérédité, il renonce à.la réserve.,
et l'effet de cette renonciation est qu'il est censé n'avoir
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jamais été réservataire; pour mieux dire, la loi, dans la

distribution des biens dû défunt, ne tient pas compte de

l'héritier renonçant, pas plus que s'il n'avait jamais existé.

Doue si de trois enfants l'un renonce, il n'y a que deux

héritiers, partant deux réservataires. On ne peut plus
dire, avec l'article 913, quelle que soit l'interprétation

qu'on lui donne, que le défunt laisse trois héritiers ; il faut

dire, avec l'article 785, qu'il n'en laisse que deux, le troi-

sième étant censé, par suite de sa renonciation, n'avoir

jamais été héritier. La conséquence est évidente ; la ré-

serve doit être-calculée pour.deux enfants, et,non pour
trois. Que répond-on "dans l'opinion générale ? On donne

plus d'une explication de l'article 785, ce qui est déjà très-

suspect, une seule et même disposition ne pouvant avoir

qu'un seul et même sens. Les uns disent que le.seul but

de l'article 785 est de.régler les rapports des cohéritiers

entre eux, qu'on ne peut l'étendre au cas prévu par l'ar-
ticle 913, auquel il est étranger ; puisque c'est une fiction,
il faut la restreindre dans les limites pour lesquelles la

loi l'a établie.. Nous répondons que l'explication est con-

traire à un principe d'interprétation universellement,
admis : l'article 785 est. conçu dans les termes les plus

généraux, les plus absolus ; donc il n'est pas permis dele

î^estreindre. On le peut d'autant moins qu'il ne fait que
consacrer une règle fondamentale de notre ordre de suc-

cessions : Nul n'est héritier qui ne veut. Donc si l'héritier

ne veut pas être héritier, il ne l'est point, et.il ne l'a ja-
mais été, le législateur ne pouvant pas reconnaître comme

héritier celui qui ne veut pas l'être. En vain dit-on que
l'héritier est saisi dé plein droit et qu'il reste saisi jusqu'à
sa renonciation, qu'on peut donc et qu'on doit le considé-

rer comme héritier lors du décès ; ce qui rend l'article 913

applicable. C'est fausser la maxime* nul n'est héritier qui
ne veut, puisque c'est compter comme héritier celui qui
ne veut pas l'être. C'est déroger au texte absolu de l'arti-
cle 785, puisque l'on traite comme héritier celui qui est

censé ne l'avoir jamais été (i)..
'

(1) Paris, IL mai 1865 (Dâiloz, 1866,2, 66).
''
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F D'autresdonnent une autre interprétation à l'article785 ;

ils la trouvent dans l'article 786 ; .de sorte que l'article 785

se réduirait à'la conséquence.qu'en tire l'article suivant,
ce qui aboutit à effacer l'article 785 ducode. On s'empare
de cet article 786 pour restreindre l'article 785, ce qui est

déjà souverainement illogique, une disposition d'applica-
tion ne restreignant jamais une disposition de principe.
Puis on tourne l'article 786 contre le sens que nous don-

nons, à l'article 913. On essaye de prouver que malgré sa

renonciation, l'héritier renonçant était héritier lors du

décès, et que par conséquent on doit le compter pour cal-

culer la réserve. Et la preuve? C'est qu'aux termes de

l'article 786 « la part du renonçant, accroît à ses cohéri-

tiers ;"-» -donc il --a-une part, donc -il est héritier. L'argu-
mentation n'est vraiment pas sérieuse; comment le renon-

çant pourrait-il avoir une part, alors que l'article 785

vient de dire qu'il est censé n'avoir jamais été héritier?

Quand la. loi dit : «la part du renonçant,.?! elle-entend

la part qu'aurait -eue l'héritier s'il n'avait pas renoncé.

Cela est si clair, que nous ne l'aurions pas dit si'nous

n'avions à combattre la jurisprudence qui invoque de pa-
reils arguments (l).

'

On insiste, en s'attachant à la lettre de l'article 786, et

l'on dit : Quand de'trois enfants appelés à la succession,
l'un renonce, sa part accroît aux deux autres; donc la ré-

. serve reste fixe, et ce sont.les réservataires qui en profi-

tent^). Cette interprétation est en opposition avec le texte.
. etavecl'esprit delà loi. Que dit l'article786? Deux choses :

d'abord que la part du renonçant accroît à ses cohéritiers,

puis,, que, s'il est seul, sa part.est dévolue, au degré sub-

séquent. Ces deux dispositions sont la conséquence, d'un

seul et même principe, à savoir que le. renonçant ést.con-
- sidéré comme n'existant-pas quant à la succession à la-

quelle il a renoncé. Que devient .donc la part qu'il aurait
. recueillie s'il avait accepté?-Elle est déférée comme s'il

;-n'existait point ; a-t-il des cohéritiers, ceux-ci en profitent

. (1) Pau. 21 décembre 1865 (Dalloz. 1866,2. 66); Dijon. 20 novembre 1865
(DEUOZ,1866, 2,86).-.-

' - '
.'-' -

(2) Montpellier, 8 mars 1864 (Dalloz, 1864, 2, 237).
xn. "'•"-' 3
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par droit de noh-décroissement; na-t-il pas de cohéri-

tiers, la succession est dévolue à un degré ou à un ordre

subséquent. Ces deux dispositions "reçôivent-ellës leur

application à la réserve, pour mieux dire, au calcul du

montant de la réserve ? Il est certain que la seconde lie
'

s'y applique pas; s'il n'y a qu'un enfant et qu'il renonce,
la moitié des biens à laquelle il avait droit n'est certes pas
dévolue à un ordre subséquent; cela n'est point douteux (i).
Éh bien, si la seconde disposition .est inapplicable, la

première lest aussi, et cela par une raison pêremptoire.
L'article 786 suppose une masse fixe, invariable, qui ap-

partient nécessairement pour le-tout -aux. héritiers:-; ac-

ceptants, soit cohéritiers du renonçant, soit héritiers d'un

ordre subséquent. En est-il de même dans lé cas de l'ar-

ticle 913? Non. Car la réserve augmente et le disponible
diminue avec le nombre des enfants; donc quand l'un ré-

nonce, la réservé doit diminuer et le disponible augmen-
ter; la" réserve étant variable; il ne peut être question ni

d'accroissement ni de dévolution. Gela' n'empêche pas l'ar-

ticle 785 d'être applicable : là réservé et le disponible se

calculeront, en'ne tenant aucun compte de l'héritier re-

nonçant, puisqu'il est censé n'avoir jamais été héritier.

Enfin On dit qu'il faut laisser là des textes sur le sens

desquels on discute à perte de vue, sans que l'on parvienne
•
à s'entendre, et qu'il faut consulter le système général du

code en matière de légitime. Dans le fameux arrêt La-

roque de Mons, du 18 février 1818, qui décide que lé re-

nonçant perd son droit à'la réserve* on'lit «
que la quo-

tité réservée est fixée invariablement par le nombre dés

enfants existant au moment du décès des disposants, parce

qu'elle est assurée à tous les enfants collectivement. »De

là suit que les renonciations 'sont indifférentes, et par
suite que le renonçant ne doit pas être.compté; Après avoir

abandonné la doctrine de 1818, la cour de cassation y est

revenue en 1863; comme nous le dirons plus loin; tôûte-.

fois" dans les arrêts qui décident que l'enfant renonçant
doit être .compté, la cour ne parle plus du système géné-

(1) Les auteurs et les arrêts le reconnaissent. Coin-Délislèi art. 915, fi*' il
et 12, Amiens, 17 mars 1853 (Dalloz, 1853, 2, 240).
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rai de notre législation ; et, bien que lesinterprètes y àtta-

. Client une importance capitale (l), nous orô3rons que la

cour à bien fait de ne pas invoquer un argument qui îi'a,
en réalité, aucune valeur.:Q.u'importe quela réservésoit

une masse héréditaire comme la succession avec laquelle
elle se confond? Est-ce que cela prouvé que le renonçant
doit être coinptë-pônr fixer le montant delà réserve? Il

n'y. a aucun lien,- aucun rapport ëhtreles deux principes.
Tout ce que l'on pourrait induire dé ce que là réservé est

une masse héréditaire, c'est que la part de l'enfant renon-

çant doit accroître aux enfants acceptants. Mais cela

Suppose -une massé invariable, tandis que la réserve est;
variable ; ce qui;comme-hous venons de le dire.,rendinàp-;

plicablé à la réservé le principëdu droit d'accroissement,

Quand, dans la succession ab intestat, massé invariable,
l'un des. enfants renonce, il est censé n'avoir jamais été

héritier, et par suite les enfants acceptants" recueillent

toute l'hérédité, parce qu'en acceptant ils ont accepté la

succession pour le tout; ils prennentdonc letout par droit
de non-décroissementi Mais si, dans la succession réser-

vée, un enfant renonce, il est aussi considéré comme

n'ayant jamais été héritier; est-cô- à dire que la masse

réservée va passer aux enfants acceptants? Cette masse,

change par le fait delà renonciation ; il y à un héritier

dé moins, ce qui diminue la réservé et augmente lé dis-

ponible (2).

Trbplong dit que l'on hé discuté plus cette question au

barreau (3). Il est vrai que là jurisprudence est contre :

nous. Cela nà pas empêché M. Demolombe dé défendre

Ce que nous regardons,- avec lui, comme les vrais prin-
cipes. Il n'y à plus dé science du droit si elle doit plier
dèyàntles arrêts. L'es arrêts changent, lés principes ne

changent point

(i). Voyez la note de Thiercelin sur l'arrêt de-1866 (Dalloz, 1866, 1, 465),
et Us autorités qui y sont citées. ... ~ - .

(2j Marcadé; t; III, p; 451. Demôloinbe, t. XIX, p.. 172, 3°; Làgrange,;
•dâiis la Revue de droit français et étranger; 1844, p; 109. Comparez, en ce
sens. Pau, 26 mai 1865 (Dalloz; 1866,2; 67)et Rennes, ld août 1863 (Dallez,
I86i, 2, 237), cassé. - •"'•'.

(3j Tfoplong; t-. Ij p: 265, n° 784.
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SS. L'enfant indigne doit-il être compté? Dans l'opi-
nion que nous avons enseignée sur l'indignité, la néga-
tiven'est pas _douteuse._ L'indigne éjtant exclu de la suc-

cession aussi bien que l'incapable, on doit le considérer-

coruine tf ayant jamais existé quanta la succession, dont

il est exclu à l'instant même où elle s'ouvre (1). Cela est

aussi fondé en raison : la conscience se révolte.à l'idée

que le père doive laisser une partie de ses biens à son

fils parricide; l'enfant coupable a détruit les liens que le

sang avait créés, il serait odieux qu'il pût les invoquer
contre la succession de celui àqui.il a voulu donner la.
mort: Les auteurs sont partagés : -les -uns -comptentl'in-

. digne, les autres né le comptent pas : il y en a qui distin-

guent si la cause de l'indignité est antérieure ou posté--
; rieure à l'ouverture de la succession. Nous croyons inutile

d'entrer dans ce. débat (2).
SS. L'absent doitll être compté? Nous avons traité.,

la question ailleurs (3). '-,"•'..

§ IL Réserve des ascendants.

N°1. PRINCIPESGÉNÉRAUX.

S4. On lit dans l'Exposé des motifs : « -Les devoirs

clés enfants ne sont pas, sous le rapport de l'ordre social,
aussi étendus que ceux des. pères et mères, parce que le

sort des ascendants. est plus indépendant de la portion
des biens ; qui leur est assurée dans la fortune de leurs

descendants-, que l'état des enfants ne dépend de la part

qu'ils obtiennent dans les biens de leurs pères et mères.
. La réserve ne serapar ce motif que de la moitié des biens,;

et sans égard à leur nombre, lorsqu'il y en aura.dans

chacune, désalignés paternelle ou maternelle. S'il n'y a

d'ascendants que dans une ligne, cette réserve ne sera,

que du quart (4). «Ainsi la réserveest d'un quart par.

:. (1) Voyezle tome LX.demes Principes, p. 17, nos 12-17.
' '

'-. (2) Voyez les diverses opinions dans Dalloz, au moi Dispositions, n°755,
et dans Demolombe, t. XIX, p. 179, n° 101.

(3) Voyez le tome.II de mes Principes, p. 322,-n° 254.
(4) Bigot-Préameneu, Exposé des motifs, n° 17 (Locré, t. V.p. 318).
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ligne. Le système du code conduit" à de singulières ano-

malies. Quand lés père et mère concourent avec, des frères

et soeurs, ils., ont dans la succession al> intestat le quart
des biens chacun; et .-dans, la réserve ils ont la.même part,;
tandis que généralement la réserve est moindre que la

portion-héréditaire; et d'après la théorie du code, telle

que l'orateur du gouvernement l'expose, elle devrait même

être proportionnellement moins élevée que celle des en-

fants; aussi a-t-on prétendu que, dans l'hypothèse,que
nous venons de prévoir, la réserve des père et mère n'était

que du huitième. Cette opinion est insoutenable, le texte

même du. code la-co'ndamne ; en effet; il donné aux ascen-

dants et par conséquent aux père et mère la moitié des

biens, c'est-à-dirè de tous les biens délaissés par le^dé-

funt (i).;;' ."' :\. '".'."'-'"

; SIS. Après avoir fixé le montant de la-réserve, l'arti-

y'cle 915 ajoute ;« Les biens, ainsi réservés,aux ascendants
seront par eux recueillis dans l'ordre ou la loi les appelle
à succéder. » C'est l'application du principe qui domine

cette matière ; II faut, être héritier pour avoir droit à. la

réserve; delà suit que les ascendants ne peuvent récla-;

mer leur réserve que s'ils sont appelés à la succession.

L'application* du principe se fait sans difficulté, quoiqu'il
en'résulte de nouvelles^ anomalies. Aux. termes, de l'arti-

cle 746, l'ascendant qui se trouve au degré le plus proche
recueille la.moitië affectée à sa ligne, à l'exclusion de tous

autres. II.en sera de même du quart qui forme la réserve

de chaque ligne. Les ascendants, au même degré succèdent

par tête dansla succession ab intestat, et par "conséquent
dans la succession réservée qui, en réalité, se confond

avec la première, sauf qu'elle" est diminuée du disponible.

D'après l'article 755, lorsqu'il n'y à pas d'ascendants dans

une ligne, les ascendants de l'autre ligne succèdent pour
le-tout;.ce principe ne s'applique pas à'la réserve, puis-

qu'elle est toujours du quart pour chaque ligne. Il en se-

rait de même si-les ascendants d'une ligne renonçaient à

là réserve. .'''""- .'•.."'. -- ;'-,'-'-

-
(1) C'est l'opinion générale, sauf le dissentiment de Levàsseûr et de

Delvineourt (Demolombe, t. XIX, p. 184, n° 111).
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La'renonciation donne.lieu à une légère 4i'ffipùlté. S5i-

les enfants.renoncent, les père et mère ont-ils droit à la

réserve? L/article 915 dit : «- à défaut -.d'enfants. ? Or,

quand les enfants renoncent, ils sont censës'n'gvpirjamais
été héritiers ; pour mieux dire, on ne tient pas plus compte

d'eux que s'ils n'existaient pas ; donc l'on est dans le texte

delà loi. Voilà encore un cas dans lequel l'article 785;

est appiicahle sans difficulté aucune : preuve quele priiK

cipe qu'il pose est absolu, comme nous venons de le dire

(n°.53E). ; "\_.
' :•:' ',..'". \ ":'- , . •-•' ". . :.

fl©.. Si le défunt laisse des ascendants autres que père
'

et mère,;et des frères et. soeurs, les. -ascendants auront-ils

droit à une- réserve? La négative n'est point douteuse,

malgré le dissentiment de Maleyille. Dans; l'espèce; les

ascendants ne sont' pas héritiers, puisqu'ils- sont exclus;

par les frères et soeurs, donc ils ne peuvent pas réclamer

de. réserve. L'article 915 est -formel, Tputef oiseau poinl/

de,vue.delà théorie, il va ici de. singulières cpntradic--

.tiens. Sur quoi est fondée la réservedes a§cëndants? Sur

le .devoir de piétéi des enfants èi descendants ;donc dès

que renfant meurt sans postérité, et laissant (les^ascen-

dants,, la loi aurait dû, à' raison.; de ce. devoir.de, piété,;

accorder, aux ascendants une partie de ses;biens, Autre

anomalie. Èaprésençe, des frères, et soeurs exolufles ascen-

dants, même de la réserve; çependftntles frères et soeurs

n'opt polrit de "réserve; Que yà-t-il. donc arriver si le dér

funt dispose de
'
tous, ses biens au profit d'un parent pu

d'un étranger? Los .fr#es ef soeurs seront exclus, de. la.<-

succegsion ab. intestat et les, ascendants n'auront pas droit

à;.une.réserve., puisqu'ils ne sont pas .héritiers. De sorte;

que les fr-èr-ps et sosurs, quoiqu'ils sqignt sans, droit, eni-

pêchent les ascendants de recueillir leur réserye.(]). ,

L'exclusion des asçencjants n'est pas. douteuse. Mais

t que faut-il décider si lgs frères;etsosùrs.renoncent? Dans ^

la succession ab, intestat, il est certain quela renonciation

des frères et soeurs, donne ouverture au droit des ascen-
dants. Et l'article 915 disposant que", les ascendants re- .

(1) Duranton, t.. VIII, p. 329, m? 308 et 309. Mour-lon, Répétitions, t. II,
p. 257. Demolombe, t. XIX, p. 187, nPs li| §t 115.
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cueillent les biens que la loi leur réserve dans l'ordre où
elle les appelle à succéder, il faut décider, en principe,

qtie la renonciation des frères, et soeurs donne ouverture
à la réserve, çpmme à la succession ab intestat,- On a con-
testé cette assimilation, eli posant en principe que tout ce

qui concerne l'existence, la nature et le montant de la
réserve est déterminé invariablement d'après la qualité
des parants appelés à la succession au moment même du

décès (1), Nous venons de combattre ce prétendu principe
en ce. qui concerne le montant de la réserve (n° 5§2); ç,e

que nous avons, dit du chiffre de la réserve s'applique, à
la lettre, à l'existence de la réserve, "Nous maintenons

hofammeht, en matière de réserve, ce que le code dit, en

matière de succession; de l'effet de la renonciatipn" (arti-
cle 785) : les frères et soeurs renonçants étant considérés

comme n'existant pas, la succession est déférée aux a,seenr

dants, ..et par conséquent ils -put -droit,àja .réserve. Cela
ne nous paraît pas douteux lorsque le défunt n'a ppinf dis-

posé de tous ses biens; les frères et soeurs SQùt appelés
à. recqeiilir les biens qui restent dans la succession ab

intestat; ils sont donc héritiers, et partant ils put le droit

de renoncer; .s'ils renoneent, les ascendants deviennent

héritiers, et par- suite ils ont droit à la réserve, Nous"

admettpnsla même chose, et sans hésiter, si lé défunt a

dispose de tous ses biens à titre particulier ou à titre, uni-

versel. En effet,Tes frères et soeurs, quoique exclus de

fait, restent héritiers, car la loi leur accorde la saisine

{art, 12e et 1011); or, la saisine n'appartient qu'aux héri-

tier^; S'ils sont héritiers, ils-peuvent renoncer, et s'ils

î^enpncent, l'article 78.5 reçoit son g,ppliçàtipn (2),
"...Mais la question devient dquteuse gi le défunt a insti-

'

tué un légataire universel et qu'il laisse des frères et soeurs,

et des ascendants. Npus croyons que, d'après la rigueur
...des principes, il faut décider que les ascendants n'pnt.pas

droit à la réserve, alors même que les frères et soeurs re-
'

nonceraient. La solution de la difficulté dépend dû-point

''.-'. (1) Aubry et.Rau, t. V, p. 5.49,note.10 du § 680. -..;•'
:(2) Demolombe, t. XIX, p. 194, n,03 117 et 118. ÇPWPS^?. ReJe*>.4U

11mai 1840 (Dalloz. au mot Dispositions, n° 772).
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de savoir si les frères et soeurs sont héritiers, alors qu'il

y a un légataire universel. A notre avis, la question est

. tranchée .par l'article 1006 qui porte : «
Lorsque au décès

du testateur il n'y aura pas d'héritiers auxquels une quo-
tité de ses biens soif réservée par la loi, lé légataire uni-

versel sera saisi de plein droit parla mort du testateur,
sans être tenu de demander la délivrance. « Or, la saisine

n'appartient qu'aux héritiers; donc lelégataire universel

est héritier, et s'il l'est, il est impossible que les frères et

soeurs le soient; n'étant pas héritier s, "à quoi renonceraient-

ils? La renonciation implique l'existence du droit auquel
on renonce ; on ne renonce -pas -au néant.-Vainement les

frères.et sosurs" renonceraient-ils, leur -renonciation-est

inopérante. Dès lors le droit des ascendants ne peut pas
s ouvrir;-il, ne-s'ouvre, que lorsqu'ils sont appelés à succé-

der ab intestat, et dans l'espèce, il n'y a pas de succession
o]j intestat; cela décide la question contre eux (i).

La jurisprudence;s'est.prononcée.en.faveur des ascen-

dants,dë même que la plupart des auteurs (2), On prétend

que lés frères et soeurs s'Ont héritiers, malgré l'institution

d'un légataire universel, parce que c'est à.eux qu'appar-
tient l'action en nullité du testament. Sans doute, ils peu-
vent attaquer le testament, car s'il est nul; ou si le legs
est nul, il n'y a point de légataire universel, et par suite

eux sont saisis delà succession. Mais s'ils n'agissent point,
le legs universel produira son effet, le légataire univer--

sel aura la saisine, et dans ce cas, nous ne voyous pas à

quoi les frères et soeurs renonceraient. La.cour de Mont-

pellier dit qu'ils renoncent-au droit qu'ils ont d'attaquer
le testament (3). C'est une'confusion-d'idées. Il est -certain

que les frères et. soeurs peuvent renoncer à ce droit, mais

ce sera au profit dulégataire universel, les ascendants n'en

profiteront pas, puisque ce n'est pas une renonciation à
la succession.; celle-ci est impossible, puisqu'il n'y a point

-

.. (1) Sur ce point, nous adoptons l'opinion d'Âubry et Rau,t. V.p. 550,
note 10 du § 680: Comparez Mourlon, Répétitions, t. II, p. 258 (d'après
Valette).

.(2) Demolombe, t. XIX, p.197, n° 122,,et les autorités qu'il cite. Nous
nous bornons à citer l'arrêt de rejet du 24 février 1863(Dalloz, 1863.1.121).

(3) Montpellier, 19 novembre 1857 (Dalloz, 185S,2; 259). -
' ' '
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de succession ab intestat, et il ne pourrait yen avoir que
si le legs tombait. La cour de Nîmes a un autre argu-
ment : il serait bizarre, dit-elle, que le légataire universel

pût se prévaloir de l'existence des frères.et soeurs contre

l'ascendant, alors que les frères et soeurs sont exclus (1).
Au point de vue de la-théorie, il est vrai, cela est bi-

zarre; niais quand on se place sur le terrain de la loi, la

"bizarrerie disparaît. Le défunt a eu le droit d'exclure ses

frères et soeurs, de les déshériter. Qu'est-ce à dire? C'est

qu'il n'y a pas d'hérédité ab intestat, et s'il n'y a. point
.d'héritiers, il ne peut être'questiônde réserve. Vainement

dirait-on que si le défunt a lé: droit d'exclure ses frères

et soeurs, il n'a pas le droit d'exclure ses ascendants, et

que les frères etsoeurs étànt.;exclus;lâ.succession;o&. in-

lestal passe aux ascendants. Nous répondrons que lés

ascendants ne peuvent venir à; la succession ab intestat

tant;qu'il existe des frères-et soeurs-non renonçants; or,
la -renonciation étant impossible, la vocation, légale des

frères et soeurs subsiste et empêche les ascendants d'arri-

ver à la succession (2). "...

ît°.2. DE LA RÉSERVEET DU DISPONIBLEQUANDIL Y A UN ASCENDANT
DONATEUR.''-''•

2?. Aux termes de* l'article 747,. « les ascendants'

succèdent, à l'exclusion d,e tous autres, aux choses par
eux données à leurs enfants ou descendants décédés sans

postérité, lorsque les objets "donnés se retrouvent en na-
ture, dans la succession.. » Ce droit de succession ab intes-
tai donne-t-il une réserve à l'ascendant donateur? ou du
moins la réserve, de droit commun àugmënte-t-elle? Les
bians donnés doiventlls être compris dans la masse sur

laquelle se calculent la réserve et le disponible? Le mon-

tait de la réserve et du disponible, est-il réglé d'après le
.droit commun?.L'ascendant donateur doit-il contribuer à

fournir le disponible? C'est une; des questions les plus dif-

(L)Nîmes, 17 février 1862(Dalloz, 1863,2. 20).
©Rejet delà chambre civile. 22 mars. 1869 (Dalloz, 1869, 1, 432).
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ficiles de la difficile matière de la réserve ; nous conipre-r
nons qu'un de nos bons auteurs; Duranton, ait désespéré
et; qu'il ait déclaré les difficultés insolubles (1). Ce. que
nous ne comprenons pas, c'est qu'un auteur qùfn'a pas la

science de Duranton, ni sa sage mesure, l'ait tourné en

ridicule pour avoir dit jque. dans ces questions il se pré-
sente des principes contraires, de sprte que les proposi-

tions contradictoires paraissent également vraies, Marro-

cade dit que cette matière est, en définitive, beaucoup

plus simple, beaucoup plus facile à. comprendre que ne

le feraient croire les longues, et obscures dissertations de'

la-plupart;des-CQmmehta.teurs.-(?), Et il"se trouve que cet

écrivain, qui accuse ses maîtres d'inintelligence, n'a pas
même, compris le conflit de principes que.Durantpn a si-

gnalé, conflit très-réel que-le législateur seul ppurra vi-

der. Si nous faisons, cette remarque, ce n'est pas pour user.

de-représailles contre un auteur quiabuse.de la critique,;

moyen facile de plaire à la jeunesse qui aime l'esprit,-
fùt-il méchant; c'estppur engager nos jeune.s: lecteurs
à se défier de ceux qui ne voient, de difficultés nulle

part, et pour les convier à l'indulgence pour ceux qui les

ont aperçues, bien qu'ils n'aient'pas' donné la vraie solu-

tion. Nous répétons" que le droit est une mer de doutes

et que la seule ambition que l'on puisse avoir est Celle d'en

diminuer le nombre. '_--'

I. Les principes.

28. Notre science est une science- de principes.

D'après quels -principes faut-il décider les questions que
nous venons de poser? Un de nos meilleurs auteurs dit

qu'il faut partir du principe de l'unité de pa|rimoine;ç'est-
à-dire que les biens donnés par l'ascendant-et les biens

personnels du descendant donataire, ne forment qu'un seul

et même patrimoine, malgré le droit exclusif de. retour

que la loi accorde à l'ascendant donateur (3). Ce principe'

(1) Duranton. t. VI. p. 244, nû229.
(2) Marcadé. t. III, p. 103, n» XI de l'article 747, et p. 105, n" XII.
(3) Aubry et Rau^ t. V, p. 596, 1°, et note i du § 687.
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est, en.un certain sens, dune vérité incontestable. Qu'im-

p'orte que lés biens donnés retournent à l'ascendant do-

nateur', à l'exclusion de tous autres? Laloi donne aussi
au descendant donataire le droit de disposer .des objets
donnés ;- donc il a sur ces biens le même droit que sur ses

autres biens; partant tous ces biens forment un seul et

niême patrimpine, sur lequel pirdpit calculer le disponi-
ble. Cela npus paraît certain si le défunt a réellement dis-

pose des biens donnés; il n'y a plus de conflit alors avec

raseendant donateur, car il n'y a plus lieu au droit de re-

tour, puisqu'il n'y a plus de biens donnés. Donc l'arti-
cle 747 est hors de; cause, et on reste sous l'empire du

droit commun. Mais si'.les Mens se retrouvent en nature
dans la suçcessipn, peut-en dire encore qu'il y a unité de ;

patrimoine? La: loi.né sëpare-t-elle pas, en ce cas, les

biens donnes des biens personnels du.donataire? Ceux-ci

sont régis par le droit commun, tandis que les autres .sont

attribués exclusivement' à l'ascendant dpnateur. Voilà

donc deuxpatrimpines distincts soumis à une loi différente.

Ainsi un seulet même principe est vrai et faux, vrai dans

une hypothèse, faux, dans une autre ; et la contradiction
n'est pas imputable, à l'interprète, elle est écrite dansl'ar-

tiçje 747 ; nous, ne faispns que la formuler;
2&. Marcadé et Demolombe établisspiit un autre

principe. Ils disent, et ils ont raison, quele droit de re-
tour est n-ne succession tout à'fait distincte de la succes-
sion ordinaire, en sorte qu'il ne faut jamais argumenter
des principes" de la succession ordinaire pour les reporter

. sur la succession, anomale: La succession ordinaire, est

réservée en partie aux ascendants appelés à.succéder; il

n'en est pas, de même de la succession anomale; il n'est

jamais, question de réserve.quant à elle ; jamais, ni en fa-

veur de l'ascendant donateur; en.lui donnant une aetipn
on réduction contre les dispositions du descendant dona-

taire, ni contre lui,. en soumettant les "biens donnés à la

réserve ordinaire, ou en le faisant contribuer au'disponi-
ble et en calculant ce .disponible-sur. les biens donnés

. tput ensemble et sur les biens perspnnels. Il y a du vrai

dans ce principe, il est. en partie écrit dans l'article 747,
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mais il est trop absolu dans les conséquences que l'on en

déduit. Quand l'ascendant exerce son droit de retour,

.c'est-à-dire quand les biens donnés se retrouvent dansla

succession, en tout ou en partie, il est certain que là suc-

cession anomale n'a rien de commun avec la succession

ordinaire, ni par conséquent avec la réserve et le dispo-
nible de droit commun : l'article 747 ne dit-il pas que
l'ascendant donateur succède aux biens donnés,, à l'exclu-

sion de tous autres? Mais quand le donataire a disposé
des biens donnés, on ne peut plus dire que ces biens ne

sont sujets ni à la réserve ni au-disponible ordinaires, par
l'excellente raison qu'il n'y a plus de biens donnes. _Le
bien donné dont le donataire a disposé change de nature,
il fait-partie du patrimoine du donataire, puisque celui-ci

y a exercé les mêmes droits que sur ses biens personnels ;.
dès lors ne faut-il pas dire qu'ils sontrëgis par les mêmes

principes? Voilà encore une fois un conflit.. Les mêmes

biens sont, régis tantôt par une loi exceptionnelle qui n'a

rien de -"commun avec la réserve et- le disponible, tantôt

ils sont régis -par les mêmes principes qui régissent les

biens personnels du donataire. Là ne s'arrête pas le con-

flit; du moins d'après certains interprètes : la grande dif-

ficulté est de savoir comment se calcule le disponible et si

l'ascendant donateur est tenu d'y contribuer. ^

.3.0... Comment çalcule-t-'on le disponible? sur les biens

ordinaires seulement? ou sur les. biens ordinaires et les

biens donnés? Voici l'exemple, que.nous trouvons dans

deux auteurs qui sont partagés d'avis. Un aïeul donne à

son petit-fils un immeuble valant £0,000 francs. Le petit-
fils prédécède sans- postérité, ayant, pour héritiers son

père et sa mère.et des biens personnels: d'une valeur de

20,000 francs. On suppose que l'immeuble donné se re- .
trouve en nature dans la succession ; mais il a donné ou

légué ses autres biens. Quel sera le disponible? Nous :

croyons qu'il ne faut le calculer que sur les biens person-
nels du défunt, c'est-à-dire sur £0,000 francs ; la quotité

disponible sera donc de 10,000 francs. L'ascendant, dans

cette opinion,- reprendra l'immeuble donné, les père et

mère auront 10,000 francs et les "donataires ou légataires
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; 110,QÔÔ francs. ;.Si, au contraire, on comprenait dans la
Huasse le bien donné, elle serait de 40,000 francs, le dis-

ponible serait de 20,000 ; nous dirons plus loin comment,
clans cette opinion, se fait le partage entre le donataire
ou légataire et les réservataires. Pourquoi ne doit-on pas

comprendre les biens donnés, dans la masse sur laquelle
se calcule le disponible? Au premier' abords cela paraît
contraire au texte de l'article 922, aux termes duquel on

fornie la masse de tous les biens existants au décès du

donateur ou; testateur,; or, les biens,donnés existent'dans;
la succession : ce qui.Semble; décisif. Il est vrai qu'ils se:
retrouvent en nature dans la succession, comme le.dit
l'article 747; mais à l'instant ; mêine où la succession

s'ouvre,'les biens donnesretournent -àl'ascendant dona-;
leur ; donoPn ne peutpasles comprendre dans les biens
du descendant donataire. iOn objecte l'unitéde patrimoine;
mais peut-on dire,, dans 'l'espèce., que le-patrimoine est

un,,alors quela loi elle-même en. sépare les .biens don-,.'
nés. pour les attribuer, à l'asCendant donateur, à l'exclu-
sion de tous autres?: On Insiste; :et i on dit. que la niasse
des biens sur laquelle on calculé le '.disponible doit se

composer des. biens dont le défunt apu disposer. Cela est

vrai en général; mais cela n'est pas vrai' quand il y a des
biens donnés par un ascendant et que le donataire.n'en a

. pas disposé. Quand il n'a pas usé de son droit, les biens
donnés sortent de son patrimoine à son décès, ils n'en

.font plus ^partie,, on n'enpeut donc pas, tenir compte dans ;
la formation de la masse, laquelle ne doit comprendre
que les biens qui appartiennent au défunt et qui doivent

. être partagés entre les réservataires, et les donataires où

légataires. Comment comprendre dans la masse des biens

auxquels, ni les uns ni les autres n'ont droit? Les dona-
taires ny.ont.aucun droit; puisqu'ils ne leur ont pas été
donnés ; les réservataires, n'y ont ;au'cun droit; puisque
l'ascendant donateur y succède à l'exclusion de tous
autres (i). > ';'''.

(1) Demolombe, t. XIX, p.. 206, n°129, et les auteurs qu'il cite.. En sens
csntrâire, Aubry etRau, t.V,p. ôOl^et note 10, et les autorités qu'ils citent.
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Si le. donataire a disposé des biens donnés, on doit les

comprendre dans la massé; ainsi dans l'exemple que nous

venons de rapporter, la masse comprendra le bien donné

"valant "20,000 francs et les "biens . personnels valant"

20,000 francs, donc 40,000 francs, et par conséquent le

disponible sera de 20,000; nous dirons plus loin comment

les biens indisponibles separtagent entre les donataires

ou légataires et les réservataires. N'y a-t-il pas contrat-

diction entre ces deux décisions? Comment se peut-il que
le disponible du défunt soit tantôt de 10,000 francs et tan-

tôt de 20,000 francs, alors que les éléments de son patri-.:
moinesont les mêmes? C'est qu'en réalité ils ne.spntpas
les mêmes. Dans la seconde hypothèse, il a disposé des

biens donnés comme il en avait le droit, donc ces biens

doivent être.compris dans son patrimoine. Le texte de
'
l'article 922 le veut ainsi; on réunit fictivement lés biens

dpnt.il a été. disposé, entre-vif s. donc aus.siles-biens pro-
venant de l'ascendant donateur. Que si c'est par testament.:

que le défunt en à, disposé, il en avait encore le droit-;.
dans ce "cas, les biens donnés seront compris-dans les

biens existants au décès du défunt qui, d'après l'arti-

cle 922, forment la masse sur laquelle on calcule le dis-

ponible. Dans l'un et l'autre cas, on ne peut plus se pré-
valoir de ce que les biens donnés sont séparés des biens

personnels du défunt; car cette séparation ne se fait plus j

pour mieux dire, il n'y a plus de biens donnés, Taseen--

clant donateur est sans droit; il faut donc écarter l'arti-,

ele 747 et s'en tenir au droit commun de l'article 922. On .

objecte, et l'objection est spécieuse; que si les réserva-

taires .agissent en réduction; les. biens;d.onnés .rentreront
dans la succession* qu'ils s'y retrouveront donc en nature

et que. partant il y aura lieu au droit de.retour, en vertu

de l'article 747; ce qui nous replace dans la première'

hypothèse. L'objection n'est que spécieuse. Non, le droit

de retour devient caduc du moment que le descendant

donataire a disposé des biens donnés; s'ils sont ensuite

retranchés à ceux au profit desquels il en a disposé, c'est

uniquement, dans l'intérêt des réservataires, l'ascendant

donateur ne peut pas se prévaloir d'une réduction à la-
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quelle il est complètement étranger. Il ne peut pas même

dire" que les biens donnés se retrouvent en nature dans la

succession:; car ce ne sont plus les biens par lui donnés,
ce.sont des biens dont le donataire a disposé, a.tvprofitde
tiers.- Donc l'ascendant est sans droit, et par suite on ne

peut plus tenir compte de la succession, anomale de l'ar-

ticle 747, on rentre dans le droit commun (i)-
Nous avons supposé que l'ascendant donateur ne vient

pas à la succession ordinaire ; s'il y vient comme réserva-

taire', le calcul du disponible reste le. même.; il faudra

^toujours distinguer si le descendant donataire a ou non

disposé des biens donnés; Reste à savoir comment se

fèraj dans les diverses hypothèses, le partage des biens,

indisponibles entre les. réservataires et les donataires, et

légataires. Il faut voir avant tout si l'ascendant donateur

à droit comme tel, aune réserve spéciale ou à une aug-
mentation delà réserve ordinaire. . . ; ___.'. - :.

-St. L'ascendant donateur n'a pas de réserve à ce-

titré, c'est-à-dire que si le descendant donataire a disposé
des biens donnés, l'ascendant ne peut pas agir en réduc-
tion. Tout le monde est d'accord sur ce point; Là loi donne
à l'ascendant donateur' un droit desuccession ab intestat,
mais tous les successeurs ab intestat n'ont pas de réserve,
il faut être du-nombre des réservataires; l'ascendant est ;.
à la vérité, de ce nombre, mais c'est quand il est appelé
à la succession ordinaire: Quant à la succession anomale

de l'article 747; elle ire s'ouvre au profit de l'ascendant

que si le descendant donataire n'a point disposé des biens

donnés ; s'il en. a disposé, l'ascendant n'est plus héritier

quant à ces biens ; dès lors il est impossible qu'il ait une

réservé. Donc dès que les biens; donnés ne se retrouvent

pas. eii nature dans la succession, le droit de l'ascendant

donateur s'évanouit (2).

(1)C'est l'opinion générale.Voyez les autorités citées par Aubry et Rau.
t. V, p. 599, note 7, et par Demolombe, t. XIX, p/213, n° 132.

(2) Aubry et Rail. t. V, p. 596, et noté 2 dû § 687.; Marca'dè.t. 111, p. .99.
ridIX de l'article 747 ; Demolombe,. t. XIX; p. 202. n° 125.
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II. Application.

S®. L'application de ce principe ne souffre aucune
difficulté lorsque .l'ascendant "donateur ne vient pasàla
succession ordinaire ; le descendant donataire ayant dis-

posé des biens donnés, l'ascendant ne succède pas, en

vertu de l'article 747 ;• il n'a aucun droit en vertu de l'ar-
ticle 915; il ne peut donc pas se présenter comme héri-

tier, dès lors il est impossible qu'il réclame une réserve.
Si l'ascendant donateur est appelé à la succession'ordi-

naire du descendant donataire, il a une réserve, .d'après-,,
ledroit -commun.JXesi la, réserve de l'article -915. Cette -

réserve sera-t-elle augmentée, en ce sens qu'il aurait une

reserve et sur les biens donnés-et sur les biens person-
nels du défunt? La négative nous paraît certaine.. Pour

qu'il soit question' d'une réserve, il faut supposer quele
défunt a. fait. des. libéralités, soit entre-vifs, soit par testa-

ment. Supposons que le'descendant donataire a.tout

donné, il ainstituéun légataire-universel-, repère dona-

teur et la mère ont droit à une réserve; la mère prend le

quart des biens personnels du défunt ;le père prend aussi
le quart de ces biens.- C'est la réserve de droit commun.

Pour que le père eût en outre droit au quart des biens

donnés, il devrait avoir une réserve comme donateur ; or;
à ce titre, il n'en a.point. S'il n'en a. pas quand il ne vient.

pas à la succession ordinaire, comment en aurait-il -une

quand il y vient? La circonstance qu'il est héritier et ré-

servataire dans la succession ordinaire n'a aucune in-

fluence sur les droits de l'ascendant comme donateur,
c'est-à-dire sur la succession anomale;- les. deux succes-

sions restent'distinctes; dans l'une- l'ascendant a une

réserve, dans l'autre il n'en a pas. Il n'y" a plus de suc-

cession anomale si le descendant donataire a disposé des

biens donnés. Que s'il n'en a pas disposé, l'ascendant suc-,
cédera aux biens, donnés en vertu de l'article 747. Naît

alors la question, de savoir si l'ascendant donateur doit

contribuer sur les biens donnés à fournirle disponible (i).

(1) Aubry et Rau, t. V, p. 596, et note 4'du § 680. En sens contraire,
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33. L'affirmative est enseignée par MM. Aubry. et

Rau. Nous "croyons; que leur ihèorie n'a aucun fondement,
ni dans les textes ni dans les principes. Supposons d'abord

qiue l'ascendant donateur ne vienne pas à la succession

ordinaire. C'est -un aïeul qui a donné, à son petit-fils un

irnmeuble valant 20,000 francs; le défunt a disposé de

ses biens.personnels valant 20,000 francs; il'meurt lais-

sant, pour héritiers ses père et mère. On prétend quela
réserve se calcule sur les biens personnels seulenient, elle

sera donc de 10,000 francs.et se prendra, sur ces biens:

tandis que l'on calcule le disponible sur les biens donnés

et sur les biens personnels, ce qui donne une masse de

40,000 francs et un disponible de 20,000. Les légataires
ou donataires ^seront-réduits de 10,000 francs, chiffre de -

la réserve, que les.père et .mère se partagent; l'ascendant

donateur reprend lés 20,000 francs de. biens donnés,
mais sur ces biens il devra-contribuer au disponible de

20,000 francs pour 10,0C0.frahcs." Nous repoussons cette

théorie dans tous ses éléments. Et d'abord pour le calcul
du disponible et de la réserve. En vertu de. quelle loi ou

de quel principe la réserve doit-elle se calculer sur. les
biens personnels du défunt, tandis que le disponible se

calculerait, sur lés biens donnés et sûr les biens person- -

nels? Cela est en opposition avec le texte formel de l'ar-

ticle 922. Cet article est la seule disposition qui règle, le

mode de calculer le disponible et, par voie de conséquence,
la réserve : tout ce qui n'est pas disponible est réservé a/ux

héritiers au profit desquels la loi établit, la réserve. Le

disponible.et la réserve doivent donc toujours -se calculer
sur les mêmes biens.-Si on ne calcule la réserve- que sur

les biens personnels, il en doit être de même du dispo-
nible ; et si l'on devait calculer le disponible sur les biens

donnés et sur les biens personnels; il en devrait être de

même delà réserve.'.Dans l'espèce, il. y a une raison dë-

, oisive pour ne calculer le disponible que sûr les biens per-
sonnels; c'est, comme nous l'avons dit (n° 541), que les

Grenier, t. II,"ri 0 598 ter; Toullier,-1. III, 1, n° 129; Belost-Jolimont sur
Chabot, art. 747. note 5. •-"..'
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biens donnés ne peuvent pas être compris dans la masse,

puisque l'ascendant donateur les reprend.
On-objecte que si l'ascendant reprend les biens donnés,

-.c'est à charge "de contribuer à fournir le disponible 7; cette

contribution, dit-on, est le seul moyen' de concilier les

intérêts divers qui se croisent, celui de-l'ascendant dona-

teur, celui du défunt qui a eu le droit de disposer des

biens donnés, et par suite celui des donataires ou léga-
taires. Singulière conciliation, que celle qui s'opère en

sacrifiant les droits de l'ascendant ! La loi dit que l'ascen-

dant succède aux biens donnés à l'exclusion deious autres;
..et on.vient lui enlever la. moitié des biens auxquels il a,
un droit exclusif pour les attribuer aux donataires du dé-

funt. Sur quoi fonde-t-on l'obligation que l'on impose à

l'ascendant de contribuer au fournissement du disponi-
ble?" Il doit,- dit-on, contribuer aux charges de la succès-'

sion; or, la quotité disponible est une charge qui-affecte
la .succession tout entière, les biens donnés de même que
les biens personnels. Nous nions le principe et la consé-

quence que l'on en déduit. Non, le disponible n'est pas
"

une charge de la succession; les donataires ou légataires
ne sont pas des créanciers et la succession.n'est pas leur

débitrice. Les biens donnés ou légués ne se trouvent plus
'dans-la succession, ils appartiennent aux donataires ou

légataires.; leur droit est donc de même nature que celui

des réservataires, il y" a lieu entre eux à réduction ou à

partage, il n'y a pas lieu à acquitter une charge, c'est-à-

dire une dette : comment y aurait-il une dette là où il n'y
a ni créancier ni débiteur? Et en. stqyposant que la quo-

- tité disponible soit une charge,il faudrait encore voir sur

quels biens, elle.pèse. Or, quand il y a un ascendant do-

nateur et que les biens donnés se retrouvent en nature

dans l'hérédité, il y a deux successions, la succession

anomale et la succession ordinaire. Le disponible est une

charge de la succession ordinaire; mais il est impossible

que cette, charge: grève la succession anomale, puisque
les biens provenant de l'ascendant n'ont pas été donnés

aux-donataires et que les légataires n'y ont aucun droit,
l'ascendant les reprenant à leur exclusion. Dans l'exemple
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que nous avons rapporté, l'ascendant reprend-lès' 20,000
francs de biens donnés, et les 20,000 francs de biens

.'personnels se partagent entré les donataires ou légataires
et les réservataires .C'est l'opinion généralement suivie(i).

'34L Si l'ascendant donateur vient à la succession

avec d'autres ascendants, il faut encore appliquer les

principes que nous venons d'exposer. L'ascendant exerce

"deux droits quand les biens donnés se retrouvent en na-

ture dans la succession du descendant donataire : il re-

prend les biens donnés comme héritier ab intestat, et il à

droit à sa part dans la réserve au même titre que les autres,

ascendants. La réserve et le disponible se calculeront
sur les biens, personnels du défunt; les donataires entre-

vifs ne peuvent réclamer aucun droit sur les biens prove-
nant de 1ascendant donateur, puisque ces biens ne leur

ont pas été donnés ; s'ils ont été légués, on ne se trouve

plus, dans l'hypothèse -que nous avons -
supposée,- puisque

dans ce cas le droit de retour légal défaillit. Quant aux

ascendants réservataires, ils n'ont de droit que sur les.
biens personnels du défunt;pour.les biens donnés, l'as-

cendant donateur les exclut (2).
'Si'lé descendant donataire a disposé des biens donnés,

le droit de l'ascendant donateur devient caduc;il n'y a

plus de biens donnés, plus de succession anomale; on

rentre dans le droit commun de l'article 922; le dispo-
nible et, par suite, la réserve se calculent sur-tous les

biens du défunt, y compris-ceux qu'il avait reçus delas-

cendant et dont il a disposé. L'ascendant donateur est

mis sur la même ligne que les autres ascendants. C'est

l'application des principes que nous venons d'établir.

HH. Dernière lrypothèse : l'ascendant donateur .vient

seul à l'hérédité.. A notre avis, les principes restent les

mêmes. L'ascendant reprendra les biens donnés, puis on

partagera les biens personnels entre l'ascendant, qui

(1) Demolombe, t. XIX, p. 210, n° 131et.les autorités.qu'il cite. En sens
contraire, Aubry etRau, t. V, p. 601 et note 10, et.les autorités qu'ils citent.

(2) Les divers auteurs suivent divers systèmes. Demolombe, t. XIX,
p. 220, n° 139. Comparez Aubry et Rau, t. V, p. 602 et noté 13, qui appli-
quent leur principe que nous avons combattu, et combattent les opinions
de Duranton et de Belost-Jolimont.
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'prendra le quart à titre de réservataire, et.les donataires
ou légataires qui prendront les trois autres quarts. Nous

n'entrons pas dans, la discussion des opinions contraires à

la nôtre ; MM. Aubry.et Rau restent fidèles a leur système
quant au calcul du disponible et quant à l'obligation de

l'ascendant donateur de contribuer au fournissement de

cette quotité. Les autres auteurs ont un sj'stème-différent.
Si les principes que nous avons établis sont vrais, ils suf-

firont pour combattre les. opinions contraires; nous ne

pourrions.que répéter ce que nous avons dit (i).

§ III. De la condition requise pour que'lesréservataires
aient droit à la réserve.

3fî. La réserve n'est autre chose, que la succession

diminuée du disponible (n° 524).; il faut donc être héri-

tier pour avoir droit à la réserve. Deux cas peuvent se

présenter. Le réservataire réclame sa réserve par voie

d'action en réduction ; ou, étant donataire, il veut retenir

la; réserve par voie d'exception sur les biens qui lui ont

été donnés par le défunt. Il n'y a jamais eu.de doute dans

la première hypothèse. Les auteurs ont toujours-été una-

nimes à enseigner que l'héritier qui renonce ne peut plus

agir en réduction ; et la jurisprudence est conforme à la

.doctrine. Même api'ès lefameux arrêt de 1843, par lequel
la cour de cassation a admis l'héritier renonçant à retenir

sur-les biens donnés le disponible et la "réserve, elle a

décidé qu'il en était autrement quand il voulait exercer

l'action en réduction de libéralités portant atteinte à-sa

réserve.- Pour agir en réduction, dit la cour, il faut être

héritier;, donc cette action n'appartient pas à l'enfant qui
renonce à la'succession (2). Le motif de décider estsi évi-

dent, qu'il est presque inutile de le formuler. Aux termes

de l'article 785, l'enfant qui renonce est censé n'avoir

jamais été héritier. Cessant d'être héritier, il cesse d'être

réservataire. A quel titre donc réclamerait-il la réserve?

(1) Comparez Demolombe,-1. XIX, p. 224, n° 141, et:Aubry et Rau, t. V,
p. 602 et note 12 du 687.

(2) Arrêt du 23 juillet 1856 (Dalloz, 1856,1,274). . --'
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: En: sa qualité d'enfant? Il en était ainsi en droit romain.

Mais dans notre droit moderne nous ne' connaissons plus
,ce titre, à moins que'-la, qualité d'héritier ne s'y joigne; il.
faut être enfant-héritier, comme disaient nos anciennes
'coutumes. La qualité d'enfant est la -raisonqui.a engagé
le législateur à; accorder la réserve ; le titre d'héritier est

. la condition souslaquëllè ce droit peut être exercé ; or, la
'

renonciation. ;efface ce titre ; par cela mênie elle .rend

impossible l'exercice de l'action en réduction.

: Sf. On dirait que -la matière de la réserve est -pré-
destinée à être- l'objet, d'incessantes controverses. Les

auteurs étaient unanimes, les tribunaux étaient d'accord

quand il a plû à un écrivain de rompre cette/unanimité.

.Troplong-soutient qu'il-ne fàut-pas,être héritier- pour in-- '•

tenter l'action en; réduction, lorsqu'ilri'ya :rien dans la.
succession et que là réservé est réclamée contre lés dona- •.

taires entre-vifs ; la .qualité d'enfant suffit, dit-il. C'est une

"de ces opinions "nouvelles", en apparence originales, que .-
:Troplong àimë. Elle;nà aucun fondement dansles textes ;
le seul appui qu'elle ait; ce sont quelques paroles prônon-;

„cées auVeônseil d'Etat dans la discussion confuse qui eut

lieu sur l'article 921. Nous avons dit (n° 525) que bien

des erreurs furent avancées dans ce débat ; Troplong. s'em-

parede lune de ces erreurs et veut en.faire une vérité.
Il fut dit, entre autres, parPortalis, « que l'action" en ré-

duction "est un privilège personnel à l'enfant, à la diffé-

rence de l'action en légitime, qui est une.portion de la,

succession. '» Troplong transporte ces-paroles dansla loi

et en fait un.article du code civil. « Quiconque, dit-il,
. voudra donner aux motifs' de la loi l'autorité qui leur ap-

partient, reconnaîtra que le législateur a considéré ici

l'enfant, et non l'héritier ; que la qualité .d'héritier, n'est

pas nécessaire pour intenter l'action en. réduction et que
: les enfants agissent alors jure prépriof jure -sanguinis,
jure naturoM (i). » On comprendrait cette hérésie si,Tro-

plong partageait l'avis des rares romanistes qui confondent

- (1) Troplong. n°s 914-927(t. I,p. 312 et suiv.)..En sens contraire, Aubry
et Rau, t. V, p. 554, note 1 du § 682, et Demolombe, t. XIX, p. 48, n°.43.



58
"

DONATIONS, ET TESTAMENTS.

la réserve du code civil avec lalëgitime du droit romain ;.
mais il enseigne,- avec tous'les auteurs, quela réserve

.formé seule, la successionetque ceux.qui la reçoivent sont

seuls Héritiers du -défunt. Conçoit-on, dans cette-doctrine, -

que l'héritier abdique sa qualité d'héritier, alors qu'il s'agit
d'exercer le droit de-réserve, car on ne l'exerce.guère que

-par voie d'action en réduction? Nous'n'insistons pas;
-Troplong'est resté seul de son.avis.
- 38.. Puisqu'il faut être héritier pour agir en réduc-

tion, l'héritier qui renonce ne pourra pas demander sa

réserve, car il est considéré comme n'ayant jamais...été
héritier .(art. 845). Mais l'article 79.0. permet ; à.l'héritier.-,

qui' a renonce d'accepter
"

encore la succession si elle -n'a

pas déjà été "acceptée par d'autres héritiers ; pourrait-il, -,

en ce cas, réclamer une réserve? L'affirmative ne nous
.paraît- pas douteuse ; dès que le successible est héritier, il

est par cela même réservataire. Celadêcide la question (i).
SU. -L'héritier''renoncé'.étant, donataire : peut-il'rete-.

nir, dansce cas, outre le disponible, sa part dans la ré-

.serve? Nous dirons sur cette question célèbre.ce que nous,

ayons dit en traitant de. la nature de la réserve. : si l'on

avait plus de respect, pour le texte de la loi,.là question
ne serait jamais née,.;car la réponse se trouve dans les.

articles 844 et8.45. L'héritier' peut-il cumuler le disponi-
ble et l'a réserve? L'article 844 répond qu'il le peut si le

disponible lui a été donné ou légué par préciput- et s'il

accepte la succession.; Le peut-il aussi s'il renonce?. L'ar-

ticle 845 répond. ; que l'héritier ..renonçant peut retenir le

don entre-vifs, à lui fait jusqu'à concurrence de. la quotité

disponible; c'est dire que, dans.ce cas, l'héritier ne venant,

"pas à" partage n'a" plus droit à la "réserve; Ces textes sont

limpides à force d'être clairs ; l'expression est de Faustin

Hélie .(2),. le rapporteur de l'arrêt de 1863.qui; a consacré

la doctrine que proclame le texte du code. Telle a toujours
été l'opinion presque unanime des auteurs (s). La juris-

(1) Montpellier,. 23 mai 1866 (Dalloz,. 1866, 2,208). ".
(2) Dalloz. Recueil périodiqiie,-186l,I, p. 12.
(3) Voyez les citations dans Aubry et Rau, t. V. p. 557 et 558, note 2 du

§ 682, et dans Demolombe, t. XIX, .p. 64, n° 50.



- .-.'-'. DE LA RESERVE. . : 59

prudence a eu de singulières révolutions. En 1818, le fa-

meux arrêt Làroque de Mous, rendu par les chambres

réunies, décida la,question conformément aux textes du

code. On peut résumer la décision en quelquesiignes. Les.

articles 913 et 915 établissent la division delà succession

en deux parties, la quotité disponible et la réserve ; la ré-

serve n'y figure qu'indirectement, c'estla partie: de l'héré-

dité dont le défunt n'a point disppsé. Cela suffit pour dé-

cider que le réservataire est héritier ; il doit donc accepter
la succession; par'son.'.acceptation, il est saisi de toute la

successionréservée. Est-elle absorbée ou entamée par des.

libéralités, il peut agir en réduction contré lés donataires;

par conséquent contre celui de ses cohéritiers qui renonce

à la succession pour s'en tenir à la donation qu'il a reçue
du défunt. Celui-ci, par sa renonciation, a.perdu sa qua-
lité d'héritier, et par conséquent, son droit à la réserve;
la loi lui permet seulement de retenir, le disponible (i); _'

On pouvait croire que le débat .était vidé, les auteurs,
étant d'accord et la cour de cassation ayant adopté leur

doctrine, chambres réunies. Mais insensiblement les deux

sections civiles de la cour de cassation dévièrent de là';

jurisprudence de 1818. Elles commencèrent, par 'décider

que. l'enfant renonçant devait imputer le don àlui fait sur

la.réserve et subsidiairement. sur la quotité disponible,
avec cette restriction qu'il ne pourrait retenir le don que^
dans les limites de cette quotité (2): C'est ce qu'on appelle
le sj'stème dé l'imputation, théorie fantastique, dit le pro-
cureur général Dupin (3). Fantastique, "elle l'est, car elle

n'a aucun appui dans le code.; on peut cependant la justi-
fier en théorie. L'article 845 est une disposition malheu-,

reuse;..elle permet .à l'enfant à qui le père' a-fait un avan-
'
cernent d'hoirie, c'est-à-dire une donation imputable sur

la réserve, delà transformer, en renonçant, en une dona-
tion sur le disponible, ce qui met le père dans l'impossi-
bilité d'user du droit que la loi lui donne de disposer d'une

- (1) Arrêt du 18 février 1818 (Dalloz, au mot Successions, n° 1028).
(2) Rejet, 11 août 1829, et cassation, 24 mars 1834 (Dalloz, au mot .SMC-

cession, n° 1084, p. 377 et suiv.). .. ;
(3) Dalloz, Recueil périodique, 1864,.1. p. 21. '' :



60 DONATIONS ET TESTAMENTS.

quotité de ses biens. Il faut respecter la volonté du père
de famille, dit-on,-en imputant la libéralité qu'il a faite

sur la réserve,, et subsidiàirement sur le disponible ; on

respecte, l'article 845, puisqu'on y met la restriction que
l'enfant ne peut retenir le don que dans les limites du dis-

ponible. A vrai dire, c'était corriger la loi et en faire une

nouvelle-: voie illégale et dangereuse, car elle aboutit à

violer la loi, sous prétexte de l'interpréter. C'est ce qui
arriva à la cour de cassation. Par son arrêt du 17 mai

1843, elle supprima la restriction qu'elle avait admise

dans ses arrêts de 1829 et de 1834, et elle permit à l'en-

fant renonçant-de retenir, tout ensemble la. réserve, et" l'a

quotité disponible (i).
' '

-,'.
Jamais décision judiciaire, ne souleva une' opposition

aussi violente queTarrêt de!843; les. auteurs l'attaquè-
rent à l'envi. Marcadé l'appela un triste et malheureux

arrêt. Duvergier écrivit dansla Gazette des tribunaux.:
« M. Marcadé traite sévèrement cette nouvelle jurispru-
dence; et "il a raison; il faut que la cour de cassation sache

que son arrêt a été cassé par l'opinion publique. » M. Va-

lette, plus mesuré mais non moins, dur, déclara que la

décision delà cour suprême heurtait de front toutes lès

dispositions du code et rendait impossible l'exposition d'un

sj-stème intelligible sur la matière de la réserve (2). Sous

quelle influence néfaste la cour de cassation, gardienne
. de la loi, s'était-elle mise au-dessus de la loi? On n'a qu'à
lire l'arrêt de 1843 pour se convaincre que c'est un juris-
consulte imbu des idées romaines qui l'a rédigé : on y

parle de légitime et de plainte d'inofficiosité, alors que le
'

-code ignore ces expressions et lesidées. qu'elles.
-
repré-

sentent. -C'est donc la tradition que l'on invoque pour in-./

terpréter le code; nous nous trompons : la cour met l'an-'

cien droit à la place, du code. Le rapporteur "de l'arrêt

(1) Dalloz, au mot Succession,.n° 1029, p. 371. , -

(2) Voyez les citations dans Marcadé, t. III. p. 447, note 1.La cour trouve
quelques rares défenseurs, entre autres Troplong. Un écrivain récent est.
venu prêter appui à un système insoutenable (Ragon, Théorie de la- réten-
tion et de l'imputation des dons faits à des successibles). Le rapporteur de
l'arrêt de 1823 le combat avec mesure, mais par des arguments invincibles
(Dalloz, 1864.1, p. 13 et suiv.).

'
. .
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de 1818, qui avait pris part aux travaux législatifs du cou-,

•salât, fait une remarque très-juste, c'est que le code ayant
introduit un droit nouveau, il fallait laisser de coté la

traditiohpour s'en-tenir à,ux-textes. M. Faustin- Hélie a

donné à cette proposition la force de l'évidence. Dans les

"pays de droit écrit,.l'héritier pouvait réclamer sa légitime

malgré sa renonciation; cela:était très-logique, car la lé-

gitime était un droit accordé à l'enfant plutôt qu'à l'héri-

tier; du légitimaire on peut donc dire ce que l'on dit à

tort, du réservataire, qu'il agit en vertu d'un droit qu'il
tient du sang; il ne se fonde pas sur la loi positive,,mais
sur la loi de la nature. Les coutumes empruntèrent la

légitime au droit romain, en la modifiant; delà des in-

certitudes- et des inconséquences. D'une parti on disait

qu'il fallait être héritier pour avoir droit à la-réserve :

c'est, l'axiome de Dumoulin. D'autre part, on permettait
àl'enfant renonçant de retenir sa_ réserve, sur ,1a donation;

qu'il avait reçue (i). Pothier déjà reprochait aux coutumes
'
qui permettaient de retenir par voie d'exception ce qu'elles ;
défendaient de "réclamer par voie; d'action, d'avoir aban-

donné en cela l'esprit de notre ancien droit. Dupin appelle
'

cette inconséquence une bizarrerie. Fallait-il la transpor-
ter dans notre droit moderne?

..Nous n'insisterions pas atissi longuement sûr ce point,
si l'erreur de la cour de cassation ne devait être une leçon
salutaire pour les. interprètes. Les auteurs modernes

aiment à invoquerl'esprit de la loi ou la tradition, pour
introduire par ce moyen leurs théories dans le code; ils

reprochent à ceux qui s'en tiennent au texte d'empêcher
.le progrès de'la science. On voit dans la question que
nous-discutons à quoi aboutit ce prétendu progrès : à
ramener le code civil à la loi des XII. Tables-, aie chan-

ger, du moins à y ajouter, sous couleur de l'interpréter.
-

Dupin, portant la parole dans l'affaire de 1863, raconte,
à sa guise, une anecdote .que nous récommandons à nos,

jeunes lecteurs : Pierre Pithou avait terminé ses huma-

nités, etil allait partir pour s'en aller aux universités de

(1) Faustin Hélie, Rapport (Dalloz, 1864, 1, p. 9V11).
'

.
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droit. Son père l'accompagnait, et au moment de se sé-

parer,
« le bonhomme recommanda surtout à son fils.de

s'arrêter aux textes, sans s'amuser aux gloses ni aux doc-

teurs, » parce "que" les" docteurs de ce temps "affectaient

les opinions singulières, recherchaient les subtilités, pour
faire dire qu'ils avaient, eux. découvert ce que leurs devan-

ciers n'avaient pas même soupçonné. N'y a-t-il pas tou-

jours de ces docteurs? Dupin les accuse dé défaire l'oeuvre
du code civil. Et, chose remarquable ! un des interprètes
du code, qui compte parmi les coupables, abonde dans ce

reproche. Le texte avant tout, dit M. Demolombe. C'est

..notre devise ; nous '.sommeslieureux delà voir proclamée

par un auteur que nous, combattrons souvent précisé-
ment parce qu'il s'écarte dés textes.

Revenons donc aux textes. Qu'est-ce que la réserve?

La loi n'en parle pas, n'en "fixe pas la quotité ; elle se

borne à déterminer la quotité de biens dont le .père puet

disposer, selon le. nombre d'enfants qu'il laisse à-, son

décès. Il suit de l'article 913 que la réserve c'est la suc-

cession même, diminuée de la portion de biens dont le

défunt a disposé. Qui y a droit? L'article 913,. ni aucun

article du titre'des Donoiions et testaments ne répond à

là question. Il faut donc Ouvrir le titre des Successions :.

c'est l'article 745 qui appelle les enfants à succéder à leur

père. Ils n'y ont droit que s'ils acceptent; s'ils renoncent,
ils sont censés n'avoir jamais été héritiers (art. 785)..
Toutefois, aux termes de l'article 845, l'enfant renonçant

peut, retenir le don qui lui a été fait jusqu'à concurrencé

de la portion disponible. Là loi permet aussi à l'enfant
- de cumuler, le disponible et la réserve;, il faut.pour cela

deux conditions, écrites dans l'article.844. : d'abord l'en-

fant doit, accepter la succession' pour prendre sa part
dans les biens réservés, puis il-faut que la quotité dispo-
nible lui ait été donnée par préciput.

•

Voilà les textes; ils disent clairement que l'enfant-qui
renonce, peut retenir le disponible, mais qu'il n'a pas droit

à la réservé. Comment arrive-t-on à faire dire aux arti-
cles du code autre chose que ce qu'ils disent? Ici com-
mence l'oeuvre des subtils docteurs. La loi dit : « L'héri-
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tier renonçant peut retenir le don jusqu'à concurrence de

la quotité disponible. » On ajoute « et de sa part dans la

réserve. "Ajouter "au texte, c'est l'altérer, c'est faire oeuvre"

de législateur. L'interprète a-t-il ce droit-là? Nos subtils

docteurs n'ont garde de le prétendre;, ils -respectent le

texte, mais ils réclament le droit de l'interpréter. Que.

dit-il? Que l'enfant" peut retenir le don jusqu'à concur-

rence de la quotité disponible. 'Or, le disponible n'est pas

pour-l'enfant'ce qu'il est pour l'étranger ; l'enfant a droit

d'abord à la réserve, puis au disponible. Nous répondons

que la théorie des deux disponibles mole deux textes,

l'article 913 et l'article 844. Il n y a qu'un seul article

qui fixe le disponible, c'est l'article 913, ,il -n'y a donc

qu'un seul disponible; en,admettredeux,-c'eSt violer l'arti-

cle 913; Sans dôutel'enfant peut prendre sa part dans la

réserve et recevoir le disponible; mais pour avoir droit à

la réserve, il doit venir; à partage, dit l'article 844; et

pour cumuler le-disponiblè âvèc'là réserve, il faut que le

disponible lui ait été donné par préciput; donc permettre
le cumul au -renonçant, c'est violer l'article 844 (i). Que

dit ,1a cour de cassation? On lit dans un de ses arrêts,:
« Attendu que l'article 845, placé sous la rubrique des

partages et rapports, régit indistinctement toutes les do-

nations faites à des successibles, même non réservataires,
etne doit pas être isolé des articles 919, 920,. 921 et 922

qui l'expliquent et le complètent, dans son application spé-
ciale au cas d'une donation comprenant tout à là fois la

réserve du donataire et la quotité disponible ordinaire (2). »

La cour aurait bien fait d'expliquer cette explication, oar

un de nos bons auteurs déclare qu'il n'y comprend rien,

et un autre que les articles cités par la cour prouvent pré-
cisément le contraire de ce que la cour prétendait établir....
En effet, l'article 919 ne fait que répéter ce qu'avait, dit

l'article 844; comment donc l'article 919.compléterait-il
et expliquerait-il l'article -844? L'article 919 suppose un

héritier venant à la succession, et il s'agit de prouver qu'un

(1),Rapport de Faustin Hélie (Dalloz. 1864, 1; p. 14).
(2) Arrêt du 17 juillet 1854(Dalloz, 1854, 1,271). ;
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héritier renonçant à la succession peut cumuler le dispo-
nible et la réserve. L'article 845 dit qu'il peut retenir le.

"disponible;et dans les articles 919-922 il n'est plus ques-
tion du renonçant Des articles qui ne", parlent pas dure-

'
nonçant peuvent-ils compléter, disons mieux, modifier,
altérer un article qui prévoit le cas de renonciation (i)?

La cour de cassation a fini par se retrancher dans un

argument qui est presque une subtilité de procédure. Elle

dit que l'enfant qui renonce en retenant le disponible et

la réserve ne porte aucune atteinte aux droits de ceux qui

acceptent; ils obtiennent leur réserve; de quel droit agi-
raient-ils " contre ;le renonçant? Ils n'ont pas l'action en

rapport, puisque le renonçant n'est pas héritier ; ils n'ont

pas l'action en réduction, puisque leur réserve est intacte;;
le renonçant peut donc les repousser par une fin de non-

recevoii". L'arrêt de 1863 répond à cet argument que l'on

disait invincible..La réservé du droit français n'est pas,
comme la légitime romaine, une portion déterminée .des

biens du défunt, c'est la succession elle-même; or,la:suc-
cession est une masse qui est acceptée pour le tout et

appartient pour le tout aux héritiers qui acceptent; si

l'enfant donataire qui renonce veut, retenir une portion
de la masse héréditaire, les héritiers ont le-droit d'agir
en réduction contre lui, car il ne peut retenir que le dis-

ponible (2).
L'arrêt de 1863 repousse aussi le système de l'imputa-

. tion, par le motif simple et décisif que l'enfant donataire

ne peut avoir aucune part dans la réserve, puisque en re-

nonçant il perd la qualité d'héritier. Ainsi la cour de cas-

sation donne raison.sur tous les points à la doctrine qui
était restée fidèle au texte du code. C'est un autre ensei-

gnement qui a sa valeur; Pendant trente ans, la cour

s'était insensiblement écartée de la loi, les .protestations
des auteurs contre la jurisprudence paraissaient vaines ;

(1) Comparez Demolombe. t. XIX, p. 114 et suiv.; Marcadé, t, III, p. 438.
(2) Rejet, 27 novembre 1S63,. chambres réunies (Dalloz, 1864,1. 5). Les

arrêts: rendus aDrès 1863 consacrent la même doctrine : Montpellier,
10mars 1864 (Dalloz, 1864, 2, 236); Paris, 9 juin 1864et 11 mai i865 (Dalloz,
1861, 2, 236, et 1866,2,. 86)'; Grenoble, 30 juin 1864 (Dalloz, 1864. 2, 236);
Dijon, 20 novembre 1S65et 10 avril 1867 (Dalloz, 1866, 2, 86: et 1867. 2, 18).
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mais Déniante avait raison de dire qu'il ne faut jamais

désespérer de la vérité, qu'il faut défendre les vrais prin-

cipes, fût-ce contre.les. chambres réunies de 3a cour de,

cassation'; que l'on peut,
-
que l'on doit toujours espérer

"

".que" là cour suprême reviendra sur ses pas,puisque après"
-to.pt elle ne cherche que la vérité '(i).. Nous avons com-

battu ce que le procureur général lui-même appelle des/

, erreurs.de la cour; nous .rendons encore plus volontiers

hoanmage à son courage et à son abnégation, car il-eh faut.

vpoûr répudier des doctrines solennellement consacrées

p'àp une longuësuite, d'arrêts. . ; '•-.'

: - §.1Y". De la réserve des parents naturels.

' -. - N° 1. DE L'ENFANTNATUREL. ". "

-
I; L'enfant, naturel a-t-il un'e réserve et quel en^est le montant? ' "

4©. L'enfant naturel a-t-il une; réserve ?. Chabot est le

seul auteur.qui le conteste. Il y a un arrêt dans le même

sens (2); du reste; la doctrine et la jurisprudence se sont

prononcées; unanimement pour l'opinion contraire'?(3).,
Nous, croyons que Chabot, a raison et, bien que cette"doc-

trine n'ait aucune chanCe, d'être accueillie', il est dé notre

devoir d'exposer les motifs sur lesquels elle se fonde : les

vrais principes l'emportent sur toute espèce d'autorité. Il

n'y à d'autre texte qui établisse une réserve en faveur-de s

enfanta, que rarti.cle.913, et Cet article ne parle que des

enfants légitimes ; si l'intention du législateur avait été de

donner le" même droit aux enfants naturels,- c'est dans

l'article 913 qu'il aurait dûle dire ; car, après avoir établi

une réserve pour les ascendants, il ajoute (ail. 916),-:-.

(!) Déniante, t.- IV, p. 91, n" 42 bis IV.:.
(2) Chabot, Des successions, 1.1, p. 422-467, n° 16de l'article 756. Rouen,

3 juillet1-820 (Dalloz,au mot Succession, JÏ".307). :..".":
' (3) Voyez les autorités dans Dalloz, -au mot Succession, nos 306 et suiv.,
et dans Demolombe, t,XIV, n° 55, p. 65, Il'faut ajouter Bruxelles, 27 juil-
let 1827 (Pasicrisié, 1827, p. 269)7Comparez Grand, 5 août 1839 (Pasicrisie,
1839, 2,-170). .

' ;- ..- ; -.; =',--
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'«' A défaut d'ascendants et de descendants, les libéralités

par actes entre-vifs ou testamentaires pourront épuiser la

;.'totalité des biens. « - - -; -.'-. .-- - --'..-
Les articles 913-et 916, dit-on, ne sont pas décisifs;

tout le monde, sans exception, reconnaît-'que l'adopté-et.
l'enfant légitimé ont une réserve; et cependant ils ne sont,

pas mentionnés dans le chapitre III, le seul qui traite de

la réserve. Nous ne disons pas le contraire ; il ; est vrai

que les enfants adoptifs et légitimés ont une réserve, mais

pourquoi? Parce qu'ils sont réellement compris dans l'ar-

ticle 913 sous le nom d'enfants légitimes. En effet", l'arti-

cle^ 350 dit que radopté aura sur la succession de l'adop-
tant les mêmes droits que ceux qu'y aura Yenfant né en

mariage ; c'est bien direque .quant aux droits héréditaires,

l'adopté est assimilé entièrement à l'enfant légitime ; donc,

il peut invoquer l'article 913. Quant-à l'enfant-légitimé;

.--il'en est de même,, puisque l'article: 333; dispose que les

enfants légitimés par le mariage subséquent auront les

mêmes droits que s'ils étaient nés de ce mariage. f% a-t-il

une disposition analogue pour les enfants naturels? Telle

est la vraie difficulté. Or, loin d'assimiler les .enfants; na-

turels aux enfants légitimes, la loi,établit le principe, tout.

contraire. Lisez l'article 338 : ? L'enfant naturel reconnu

ne pourra réclamer les droits-d'enfant légitime. « "Voilà

la négation de l'assimilation que la loi fait en faveur des

enfants àdôptifs et légitimés. Qu'enrësùïfe-t-il? Que l'en-

fant naturel ne peutpas se prévaloir, des droits que la loi

donne aux enfants légitimes, il n'a d'autres droits que
ceux que la loi lui accorde. Consultons donc les textes. .

-, Ce, même article.. 338 ajoute:: «Les droits des enfants

naturels seront réglés au titre des, Successions. » Voilà, une

disposition.restrictive qui empêche l'enfant naturel d'in-

voquer l'article 913. En effet, il y a deux titres qui traitent

du droit héréditaire des enfants légitimés : le titre des.

Successions détermine leurs droits dans le cas où le père
n'a point fait de dispositions entre-vifs ou par testament ;

le titre des Donations entre-vifs et des testojnents protège
le droit héréditaire.dës enfants, dans .une certaine mesure,

contre les libéralités que le père fait, en leur donnant lac-
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tiorn en réduction contre les libéralités qui excèdent le

disponible. Donc quand le législateur dit que les droits

de;s enfants naturels sont réglés au titre des Successio7is,
il m'entend leur donner qu'un droit de succéder a b intestat ;
il leur dénie le droit de réservé; Car Ce droit n'appartient

,pa,s à tous ceux qui sont appelés à la succession ab in-

testat;, il nepeut être réclamé que par ceux auxquels la

loi le donne expressément.: Et jusqu'ici, loin de trouver'

une disposition qui l'accorde aux.enfants naturels, nous

trouvons des dispositions qui le leur refusent implicite-
ment. Il nous; reste à consulter le titre des Successions,

auquel l'article 338 nous renvoie; mais d'avance nous

poïivons dire qu'il faudrait une déclaration bien positive-
de la volonté du législateur pour que l'on, pût en induire

un.droit de réserve, car le titre des Successions ne règle
. point le droit de réserve.

Il y ad'abord une disposition qui contient une nouvelle

restriction contre les enfants "naturels;"a.ùx termes de"

l'article 756, ils ne sont point héritiers. Est-ce. un simple
titre d'honneur que la loi leur refuse?. C'est puisque.cela,
c'est dire qu'ils n'ont sur la succession de leur père ou

mère que les droits que la loi leur accorde. Ces droits
: sont réglés par l'article 757. C'est la seule disposition du

code que les enfants naturels puissent invoquer quand il

.s'agit de. droits héréditaires: cet article porte que « le

droit de l'enfant naturel sur les biens de ses père et mère

décédés est réglé ainsi qu'il suit. « Cela suffit pour.exclure

l'application' de l'article 913; nous cherchons une dispo-
sition qui accorde aux enfants naturels un droit de ré-

serve, c'est-à-dire le droit d'attaquer les dons et les legs'

qui excèdent la quotité de biens dont le père peut dispo-
ser ; et que trouvons-nous? Une disposition qui limite le

droit de l'enfant naturel aux biens de ses père ou mère

décédés, cost-à-dire aux biens qu'ils laissent dans leur

succession ab intestat; c'est bienlàle sens de l'article757

quand on le combine avec l'article 338. La suite de l'ar-

ticle 757 dirait-elle autre chose? Cela est impossible", car

la fin de l'article ne fait qu'organiser le droit de succès-,

sion. ab intestat que le commencement reconnaît à l'enfant



68' DONATIONS ET "TESTAMENTS.

naturel. On le prétend cependant; transcrivons la dispo-
sition qui est l'objet du débat : « Si le père ou la mère à

laissé dès descendants légitimes, ce droit est d'un tiers .

de la"portion héréditaire que l'enfant naturel aurait eue

s'il eût été légitime..» On dit que cette disposition donne

à l'enfant naturel un droit de même nature que celui,de,

l'enfant légitime, qu'il ny a qu'une différence en ce qui
-concerne le montant du droit; le droit de l'enfant naturel

étant moins étendu que celui de l'enfant légitime. Est-ce

bien là ce que dit l'article 757? Après avoir nié dans lar-

ticlè 338 que l'enfant naturel-ait les droits d'un enfant

légitime, après lui avoir refusé la qualité: d'héritier dans
- l'article 757, le législateur donner-âit-il onsuife aux en-

fants naturels un droit de même nature que celui des- en-

fants légitimes? L'article 757 ne dit pas cela. Sun seul

objet est de fixer la quotité du droit héréditaire de l'enfant

naturel;le, deuxième alinéa qui,"détermine cette quotité ne .

s!oecupe pas de la- nature du ;droit- de l'enfant naturel :.

comment déciderait-il une question dont il ne dit rien ?

Pour fixer le Chiffre du droit héréditaire "qui.appartient à :

l'enfant naturel;.'la. loi veut que l'on détermine d'abord ce.

chiffre, en supposant que l'enfant naturel soit légitime,

puis"qu'on lé réduise, au"tiers.La".d'isposition;.n'est donc

. rien qu'une règle de calcul, une question de chiffre. De,ce

que, pour calculer la portion héréditaire de l'enfant natu-

rel, .on:prend pour.terme de.comparaison la portionqu'il
aurait eue s'il eût été légitime, induira-t-on que la nature

des deux droits est la même? Ce serait très-mal raison-

ner. C'est cependant là le raisonnement que font la doc-

.trine.etla jurisprudence. Pour démontrer qu'il est faux,
Ion n'a qu'à- supposer-que la loi ait calculé elle-même le.,

montant du droit héréditaire qu'elle accorde à l'enfant

naturel et qu'elle ait dit :"«.L'enfant naturel.aura droit à

une.portion héréditaire déterminée comme suit : on mul-

tiplie par trois'le.nombre des enfants, y compris l'enfant

naturel; le produit donnera la part qui revient à celui-

ci (i). « C'est la formule mathématique de l'article 757;

(1) Voyez le tome IX de mes Principes, p. 132, n° 112.
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signifie-t-elle que le droit de l'enfant naturel et le droit

de l'enfant légitime s'ont de même nature?

On invoque; encore l'article 761, et oii prétend; que
celui-là est décisif. Cette disposition .permet de réduire

l'enfant naturel à là moitié de ce qui lui est attribué, par
.l'article 757; il.faut pour cela que l'enfant reçoive cette

portion réduite du vivant de.ses. père ou mère, et dans

l'opinion que nous avons enseignée, i.l_y doit consentir (i).
De là résulte évidemment, dit-on, que le père peut bien,

par une donation entre-vifs, réduire Tentant à la moitié
de la portion fixée par l'article 757, mais qu'il ne peut

pas le réduire à une portion inférieure à la moitié. 11 en

résulte encore quela réduction.n'étant permise que par
donation, le père ne peut pas l'opérer, par testament., Ces

'.deux conséquences impliquent que, dans la pensée du lé-

gislateur, l'enfant naturel ne peut pas être exclu entière-
îûent de la succession de son père par des libéralités que
celui-ci ferait -à-dés;tiers;-.ne serâit^-il pas "absurde de
limiter \é droit de réduction du père et-delui donner un

pouvoir illimité de disposition, qui priverait l'enfant de la

-totalité des droits quele législateur permet seulement de

réduire à'la moitié? Nous demanderons de nouveau si

c'est bien là ce que dit l'article 761, et si on ne lui fait

pas dire autre chose que ce que le .législateur-a entendu
aire. Quel est l'objet de cette disposition? Nous l'avons dit

ailleurs; la loi a voulu permettre au père-d'écarter l'en-

fant naturel lu partage de sa succession, afin-.d éviter un

conflit d'intérêts et de passions et le scandale qui aurait

rejailli sur la mémoire du défunt. Cela suppose que le père
veut, que son enfant ait une part héréditaire ; il peut même

être plus avantageux
'
à Tentant de recevoir le douzième

.des biens à vingt'ans que le sixième à cinquante ans.

Ainsi la famille et l'enfant naturel trouvent également
leur satisfaction dans le pacte: successoire que la lol.auto-
rise. Peut-on se prévaloir d'une convention par laquelle

. le père et l'enfant règlent à l'amiable les. droits de suc-

cession -ab. intestat, -pour en induire que le père doit lais- ;

(1) Voyez le tome IX de mes Principes, p. 157 et suiv,, n^'131-134.
xn. - - • . - - ', 5
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ser une réserve à son enfant? L'article 761 suppose que
le père veut donner à l'enfant naturel une partie de sa

succession. Et l'on en conclut qu'il doit la lui laisser! La

conclusion est certes peu-logique.
- -

. Après avoir établi que, d'après la rigueur du droit, l'en-

fant naturel n'a pas de réserve, nous avouerons volon-

tiers qu'il en doit avoir une, en vertu de la loi naturelle

-qui sert de fondement à la réserve des enfants légitimes,
ici il y a plus qu'analogie, il y a identité de motifs; seule-

ment l'intérêt du mariage, et par suite l'intérêt de la so-

ciété demandent que les droits de l'enfant naturel soient

moins étendus que ceux de l'enfant légitime. La doctrine

et la jurisprudence, "en accordantuïie réserve à l'enfant

naturel, ont donc fait ce que le'législateur aurait dû faire..

Il n'en"est pas moins vrai que cela s'appelle fairela loi,
et ce pouvoir, n'appartient pas à l'interprète. Ce qui prouve

que les interprètes font la loi, c'est que chaque auteur a

son système. La loi ne dit pas un mot, ni du montant de

la réserve, ni des biens sur lesquels elle s'exerce, ni du

conflit des droits de l'enfant naturel,et des droits des ré-

servataireslégitimes : n'est-ce pas une dernière preuve

quele législateur n'a jamais "songé à accorder une réserve

aux parents naturels?
41f. Quel est le montant de la réserve de l'enfant natu-

rel? On a émis sur ce point les opinions les plus çon-,

traires. Les uns, invoquant -l'article 757, disent que la

réserve de l'enfant naturel est égale à sa part héréditaire ;
d'autres la réduisent à la moitié de cette portion en vertu

de l'article 761.(i). Cela n'est pas aussi absurde qu'on le

dit : puisque les articles 761 et 757 sont les seuls sur les-

quels on fonde la réserve de l'enfant naturel, n'est-il pas

logique que l'on s'y tienne pour en déterminer le mon-

tant? La jurisprudence et la doctrine ont fini par se pro-
noncer pour l'application analogique de l'article 757. On

raisonne comme suit-.: le droit héréditaire de l'enfant na-

turel est proportionnel au droit héréditaire de l'enfant

(1) Voyez les citations dans Demolombe, t, XIX, p. 233, n°'B151 et 152.
Comparez Dalloz, au mot,Succession, n° 310,
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légitime, donc la même proportion doit exister entre la

réserve de l'un et la réserve de rautre,;puisquela réserve

n'e.st autre chose que la succession diminuée du disponi-
ble. Ainsi on suppose que l'enfant, naturel Soit légitime,
on calcule le montant de la réserve à laquelle il auraiteu

droit comme tel,.puis on la réduit dans les pixportions
établies par l'article 757 pour la-succession ab intestat.

Le défunt laisse un enfant naturel et un enfant légitime ;
si l'enfant naturel avait été légitime, il aurait eu une ré-

serve, d'un tiers (art: 913) ;il.aura.donc le tiers de ce tiers,
c'ëst-à-dire un neuvième, puisque, d'après l'article 757, le

droit de l'enfant naturel en concours avec un enfant "légi-
time est du tiers delà portion héréditaire qu'il aurait eue

s'il eût. été- légitime. .On ifaitle même /calcul si l'enfant

naturel vient à la succession avec-des ascendants du -dé-

funt ou avec des frères et soeurs ; s'ilavait ..été." légitimé,
étant seul enfant, sa; réserve eût été de la moitié des biens

(art. 913); elle n'est que de là moitié de cette moitié en

ver tu.de l'article 757, qui lie donne à l'enfant naturel en

concours avec des ascendants ou des frères et soeurs que
là moitié des biens auxquels il aurait eu droit s'il.eût été

légitime. Parla même raison, la réserve de l'enfant na-

turel est des trois huitièmes si lé défunt laisse des colla-

téraux autres que des frères et soeurs (art. 913 et 757) (i).
4.@. L'application du principe soulèveles mêmes diffi-

cultés auxquelles l'article.757 a donné lieu, et la solution

est la même. On sait que tout est controversé en cette

matière. L'enfant naturel est en concours avec un ascen-

dant et des collatéraux autres que clés frères et soeurs :

quelle est sa réserve? Il a été jugé qu'il avait une réserve

différente a l'égard de l'ascendant et à l'égard des colla-

téraux, que, dans la ligne de l'ascendant, son droit était

de la moitié de ce qu'il aurait eu s'il eût été légitime, c'est-

à-dire des deux seizièmes, de la succession, et, dans la.

ligne des collatéraux, de la moitié; des trois quarts des

- (1) Rejet, 29 juin 1857 (Dalloz, 1S59,,1. 26). Cassation. 15 novembre 1859
(Dalloz, 1859. L 443). Bruxelles. 27 juillet 1827 (Pasicrisie, 1827, p. 269).
Aubrv et Rau. t. V, p. 589, et Demolombe, t. -XIX, p.: 234, n°s, 153,154,
156,157 et 159. - "'

.-' -
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biens revenante cette ligne, c'est-à-dire des trois seizièmes

de la succession. La question se complique, à raison du

confiit entre l'ascendant réservataire et l'enfant naturel ;"
nous reviendrons plus loin- sur cette difficulté. Quant au

point de savoir quel est, dans la succession ab intestat;le'
droit de l'enfant naturel quand le défunt laisse des ascen-

dants et des collatéraux, nous l'avons examinée, au titre

des Successions (i). . ,

Si l'enfant naturel est en concours avec des descendants

de frères et soeurs, sa réserve sëra-t-elle des trois hui-

tièmes, ou est-elle du quart seulement, c'est-à-dire de

deux huitièmes? Dans notre opinion, les descendants de

frères et soeurs sont assimilés-aux Collatéraux qui ne

réduisent l'enfant naturel qu'aux trois huitièmes de sa
réserve. La jurisprudence de la cour de cassation est en

ce sens {i).-
..'._. '-._ ;

413. Ily a une question qui présente des difficultés spé-
ciales à raison des principes qui régissent la réservé. On

suppose que les parents quele défuntlaisse comme .-héri-

tiers présomptifs sont exclus ou renoncent; à leur défaut,
la succession est déférée à des parents d'un autre ordre ;
la réserve: de l'enfant naturel sera-t-elle calculée en tenant

compte de la qualité des héritiers laissés par le défunt,
ou a-t-on égard à la qualité; des parents avec lesquels.il
concourt? L'enfant laissé par le défunt est exclu comme

indigne; la succession est dév'olue à des collatéraux;-la
réserve de l'enfant naturel sera4-elle des trois neuvièmes,
ou des trois huitièmes (n°.41)? Nous, n'hésitons pas à

décider quelle est des trois huitièmes. Dans la succes-
sion ab intestat, cela nefait guère de doute(3). Les enfants

exclus, de. même que ceux" qui. renoncent, sont "censés
n'avoir jamais été héritiers ; ; donc, dans l'espèce, le défunt

laisse non pas un enfant légitime, mais des collatéraux;
ce qui est décisif. On objecte que la réserve n'est pas régie

(1) Amiens, 23 mars 1854 (Dalloz, 18.57,2,5). Voyez le iome IX de mes
Principes, p. 148, n° 123. . v .-' - • .. . .

(2) Rejet, 13 janvier 1862 (Dalloz, 1862, I, 142) et le tome IX de mes
Principes, p. 140 et suiv., nos H'9-122.

(3) Voyez le tome IX dé mes Principes, p. 139, n° 117. .
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par les mêmes principes ; qu'elle est fixée invariablement

. au décès; d'après'la qualité et le nombre des héritiers qui
existent à ce moment, sans que l'exclusion ou la renon-.

ciation postérieures en modifient le montant. Nous avons

combattu ce prétendu principe (i)," et, dans l'espèce, "nous.

. yoy.ons un nouveau motif de ne pas l'admettre. Pourquoi
la portion héréditaire de l'enfant naturel est-elle plus

grande quand il concourt avec des collatéraux que lors-

qu'il concourt avec des enfants du défunt? C'est parce que
les motifs qui font réduire son droit ont moins de force à

mesure que la parenté est plus éloignée. Le. même motif

existe identiquement pour la réserve, car la réserve n'est .

autre chose que la succession. Ne serait-il pas absurde

-que l'enfant naturel fût réduit aux trois* neuvièmes parce

que le défunt laisse un enfant indigne, alors qu'il concourt

avec un collatéral du douzième degré (2)?
.4141. Cependant la cour decassation et la plupart des

auteurs se sont prononcés pour l'opinion-contraire-dans

l'espèce suivante. Le défunt laisse des frères et soeurs,
un enfant nâturel'et un légataire universel. Nous croyons

que la réserve de l'enfant naturel doit être calculée dans

ce cas comme s'il n'y avait point; d'héritiers légitimes;
l'enfant naturel ayant droit à la totalité des biens, il est

réduit à" la moitié par le concours, du légataire universel

(art. 758 et 91,3). Les héritiers légitimes étant exclus, on-

ne peut pas dire que le défunt laisse des frères"et soeurs;
il n'en laisse, dans le sens légal du-mot, que si les frères-

et soeurs viennent, à l'hérédité; s'ils.n y viennent pas, il

n'y a plus aucune raison pour qu'ils restreignent le droit

de l'enfant naturel : la famille légitime est hors de cause,

puisque le défunt l'a déshéritée, comme, il en avait le

droit (3). Troplong dit que l'enfant naturel est toujours en

face de la famille légitime, et que l'honneur dû à la légi-
timité ne permet point que l'enfant naturel prenne toute

(1) Voyez plus haut, -p. 32, n° 21.
(2) En sens contraire, Aubry et Rau.t. V. p.'589, note 6 du § 686. -

(3) Chabot, t. I, p 462,.n°29 de"l'article 756. Massé et Vergé sur Zacha-
rise, t. II, § 369. note S. Toulouse, S juin:1839 (Dalloz, au mot Succession,
»0315), "-?'

' '
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l'hérédité alors que le défunt laisse des frères et soeurs(i).
N'est-ce pas se payer de mots, alors qu'il faudrait des

motifs, juridiques? Laissons les mots de côté, et deman-

dons avec qui l'enfant .naturel concourt. Ce n'est pas avec

les frères et soeurs, c'est avec le légataire universel. Ce

n'est pas l'enfant naturel qui exclut les frères et soeurs ;
ils sont exclus par la volonté.du testateur: si le légataire
universel ne prend pas la totalité des biens, c'est parce

qu'il y a un enfant naturel réservataire, et si cet enfant

n'existait pas, les,héritiers; légitimes n'en resteraient pas
moins exclus. Où est donc l'atteinte que l'enfant naturel

porte aux droits de la fa mille légitime? C'est cependant
cette considération qui â décidé la cour de cassation à se

prononcer contre l'enfant naturel : la faveur due au ma-

riage, ce qui est un.intérêt d'ordre public(2). Il noussemble

que le mariage, est hors de cause, .puisqu'il n'y a pas de

conflit entre l'enfant naturel et les parents du défunt; le

conflit existe entré ceux-ci et le légataire. De là une nou-

velle difficulté que la .cotir.de cassation a également tran-

chée contre l'enfant naturel.
: On dit que d'après l'article 90.8 les enfants naturels ne

peuvent rien recevoir au delà de ce qui.leur est accordé

au titre des"Successions. Or, lorsque l'enfant naturel con-
court avec des frères .ou soeurs, il prend la moitié des

biens ab intestoi (art. 757); et cette moitié peut être ré^

duite au quart, lorsque le père dispose ..de ses biens par
- donation ou testament. L'enfant naturel ne peutpas dire

que les frères et soeurs étant exclus parle légataire uni-

versel, il n'est pas en concours avec des parents légitimes,.
et que par conséquent il a droit à la totalité des biens;
l'article 908 .s'yoppose. Hest certain que le père ne po'tir-
rait pas léguer à l'enfant la totalité de ses. biens lorsqu'il
laisse des frères et soeurs; dans ce cas,l'article 908 serait"
évidemment applicable.; et ce qu'ilne peut faire directe-

(1) Troplong, n° 775 (t. I, p. 262 de l'édition belge). ;
(2) Rejet'de la chambre civile du 15 mars et du 31 août 1847 (Dalloz,

. 1847, 1, 138 et 324). Comparez Nancy, 23 août 1831 (Dalloz, au mot Sûc-
cession, n° 315); Bruxelles, 28 décembre IS46. {Pasicrisie, 1847, 2, 60) ;
cassation, 7 février- 1865 (Dalloz, 1865, 1, 49); jugement du tribunal de
Verviérs, 13 mars 1872 {Pasicrisie, 1873, 3, 66)! --
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ment, dit-on, il ne peut le faire indirectement, eninstîtuant
un légataire universel, Or, lie-serait^cepas éludôrl'arti-
cle, 908 si l'institution d'un légataire universel donnait à
l'enfant naturel un droitàla totalité des biens malgrélexis-

. terice de frères et soeurs? Il faut doncmaintenir larestric-
tion de l'article 757 et décider que la part légale de l'enfant
reste , fixée, à Ia:, moitié,, ce qui réduit sa réserve à un

quart (1). A,notre avis, cette doctrine donne àl'article 908

,une portée qu'il n'a point. La loin'établit pas uneincapa.-
çité ahsolue .contre l'enfant naturel,, son incapacité est

.purement relative ;./c'est parce; que dans lasuceession ab
intestatl'enfant naturel est en concours; avec :des, parents
légitimes,, que la loi, pour honorer la légitimité et le ma-:

riage;,limite les droits ; de l'enfant et par suite celui du.

père de; ;disposer êiï s'a" 'faveur. -Quand ->"ce"Conflit n'existé
7'

pas, l'incapacité de' l'enfant n'a plus de raison d'être. Il

n'y a plus de motif de restreindre/âon droit, ni de limiter
là faculté .de disposer,xlu père. De^quoi là famille légitime.--
se plaindrait-elle? Dece qu'elle est exclue par l'enfant na-
turel? Cela n'est pas exact. Car l'enfant naturel ne l'exclut

pas, c'est le-, légataire, universel qui l'exclut.. Aussi l'inca-

pacité dont:on frappe l'enfant naturel- profite, non aux.,
frères :et soeurs, 'mais au légataire. .1

Ceci est une dernière difficulté. Le légataire; universel
a-t-il iedroit de se préyaloir de la restriction, que les; ar-
ticles 908 et 757 imposent au père et de l'incapacité qui
en résulte pour l'enfant naturel? Il :y a des auteurs qui,
tout en admettant que les droits de l'enfant, quand le dé-
funt laisse des parents légitimes, doivent être réglés d'après
la qualité de ces parents, malgré l'institution/d'un léga-
taire universel, enseignent que les parents seuls peuvent
se. prévaloir de l'incapacité de l'enfant, et qu'eux seuls;en
doivent profiter (2). Là cour de - Paris à consacré cette

opinion (3)., Elle est dans l'esprit de la loi ; niais comment.

(1) BelostiJolimon't sur Chabot,!; I; p.:504;iiote 8. Telle est aussiropi-
nion de Toullier;Merlin et Grenier.

(2) Loiseau, Des. enfants naturels, p. 674: Levasseur, Portion dispo-
nible,,n° 62 ; Saintespès-Lescot, Donations, t. f n° 237.

(3) Paris, 16 juin 183.8(Dalloz, au mot Succession, n° 331), /, ...-"
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.la concilier avec l'institution d'un, légataire, universel?

comment admettre les parents à prendre Une part dans

l'hérédité, alors que le défunt les a exclus, comme il en

avait le droit?.Ne serait-ce pas leur donner une.réserve?
Si donc on admet l'incapacité de l'enfant naturel, il ne

reste qu'à se prononcer pour le légataire. C'est ce qu'a fait

la cour de cassation. Elle décide' que l'article 908 est

d'ordre, publie et peut être invoqué par toutes parties y
a}rant droit, notamment par le légataire universel, dont

les droits Sont déterminés d'après l'état, de la famille tel

qu'il existe au moment de l'ouverture de la succession (i)..
Sans doute l'article 908 est d'ordre public ; mais en quel
sens et àTégard de- qui? Dans l'intérêt-de la famille légi-
time; dès qu'elle n'est pas en'cause, il'n'y a plus d'ordre

public; et à l'égard du légataire, il n'y en a jamais eu.

Nous /aboutissons à la conclusion que lorsque l'enfant na-

turel est en concours avec un légataire universel, les res-

trictions de l'article 757 et l'incapacité de l'article 908

viennent à cesser. "..
- 45. La réserve de l'enfant naturel peut-elle être réduite

de moitié en vertu de l'article 761? Aux termes de cette

disposition, toute réclamation est interdite aux enfants

naturels lorsqu'ils ont reçu du "vivant de leur père la moi-

tié de ce qui leur est .attribué par les articles 757 et 758 ;
on. demande si cette réduction peut être appliquée à la

réserve? L.'.enfantnaturel. en concours avec.des frères et

soeurs.a une réserve d'un quart; .cette réserve peut-elle
être réduite à la moitié, c'est-à-dire au, huitième de l'hé-

rédité? La jurisprudence l'admet. Il ne faut pas, dit-on,
isoler, l'article 757 de l'article 761 : la portion héréditaire

de l'enfant naturel n'est point fixée dune manière inva- .
fiable par l'article 757, le père peut la réduire de moitié :

en vertu de l'article 761 ; quand il use de cette faculté, le

droit de l'enfant dans la succession ab intestat de son père

qui laiss'e des frères- et soeurs n'est pas de la moitié, elle,
est du quart; or, la réserve est la moitié, de .la. portion

(1) .Cassation. 7 février 1865 (Dalloz, 1865, 1, 49).Comparez Demolombe,'
t, XVIII. p, 579, n° 554 ter,.et. les auteurs qu'il cite.
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héréditaire de l'enfant, donc elle sera d'un huitième (i).
La question est cependant, controversée, comme toutes
celles qui concernent la réserve de l'enfant naturel. On-

imvoque, eiï faveur de l'enfant naturel, le texte même de

l'article 761 :1a loi veut que l'enfant ait reçu la moitié de,

ce qui lui est attribué par l'article 757, pour que toute ré-

clamation lui soit interdite; donc, dans l'espèce, la moitié

des biens. Cet argument est loin d'être décisif; l'articleTô I

règle la portion de biens que l'enfant doit recevoir dans la

succession ab intestat; autre est la question de savoir quelle
est la réserve; celle-ci n'est qu'une fraction de la portion
héréditaire, donc la.moitié du quart. Vainement dit-on que

la. réserve est un droit qui ne comporte pas de réduction ;
cela est vrai pour les parents légitimes ; mais la. question
est précisément de savoir si l'article 761 ne déroge pas au

droit commun (2). Il y a une autre objection plus décisive

contre la doctrine consacrée par la jurisprudence. L'arti-,

cle-76Lest exceptionnel;il déroge à-un principe qui-est-
d'ordre public, la prohibition des pactes successoires ;il,
:ëst donc delà plus stricte interprétation. Or,:il n'a en vue .

que la succession ab intestat ; peut-on l'étendre à la ré-

serve? Il est vrai que la réserve se confond avec la suc-

cession, mais c'est la succession diminuée du disponible ;

peut-on, outre cette diminution du droit héréditaire, dimi-

nuer encore de nioitië la part déjà diminuée? le législateur
. aurait-il permis cette diminution po'ur la réserve, comme

il l'autorise pour la succession ab intestat? Cela est dou-

teux ; c'est dire qu'il y a une différence entre la réserve et

la succession a& intestat; or, dès qu'il 'y/a une différence,
l'article 761. ne peut plus être appliqué, puisque ce serait,

étendre une-disposition .exorbitante du droit commun..

_. 43. Les auteurs mêmes qui enseignent que l'article 761

ne s'applique pas à la réserve admettent que si le père .a.
usé du droit que la loi lui donne,,eh réduisant, l'enfant ;

-
(1) Toulouse, 29 avril 1845 (Dalloz-, 1845,2, 167).Rejet de la chambré

civile, 31 août 1847 (Dalloz. 1847.1, 324). Chabot, t. I, p. 592, art. 761, n° i.
Toullier, t. II, 2, n» 262 ; Grenier, t. IV.-n°674.
--, (2i Demolombe, t. XIX; p. 185, n° lit ; Aubry et Rau, t.Y, p. 591, note 1Q
du§686,
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naturel à la moitié de sa portion héréditaire", celui-ci ne

peut plus réclamer, bien que sa part réduite n'équivaillë

pas à sa réserve. Ainsi si le défunt laisse deux enfants

légitimes et un enfant naturel, la moitié de la portion
héréditaire de l'enfant naturel est d'un dix-huitième, tan-

dis que. sa réserve est d'un douzième. Peut-il .réclamer

l'excédant d'un douzième sur un dix-huitième? Non, dit-on,

parce que l'enfant réduit en vertu de l'article 761 n'a plus
de droit héréditaire ; or, la réserve n'est autre chose que.
la succession ab intestat diminuée du disponible ; n'étant

pas appelé à la succession ab inleslai, l'enfant est exclu

par cela même de la réserve (i). Il nous semble qu'en rai-

sonnant ainsi, on-ne tient-aucun compte delà disposition

exceptionnelle de l'article 761. Le but de la loi n'est pas
de dépouiller l'enfant de son droit, .elle, veut seulement

l'écarter du partage, afin d'éviter tout conflit entre l'enfant

naturel et les parents légitimes."Cela suppose "que la suc-

cession est déférée ab intestat. Que si le, testateur en dis-

pose au profit d'un légataire universel, on n'est plus ni

dans le texte, ni dans l'esprit de l'article 761. L'enfant

a transigé sur ses.'droits héréditaires en vue de la famille

légitime de son .père, mais cette transaction ne peut pas
être invoquée par. le légataire pour lequel elle n'a pas été

faite. A l'égard du légataire, l'enfant conserve tous, ses-

droits, puisqu'il ne les a pas abdiqués. . . -

II. Sur quels biens se calcule la réserve?

'41?. Pour calculer le disponible et la réserve, on réunit

aux biens qui existent au décès du défunt ceux dont il a

"disposé par donations entre-vifs (art..9E2). Procède-t-on

de même pour la réserve de l'enfant naturel? Là doctrine

.et la jurisprudence sont divisées sur cette question.
Commela réserve de l'enfant naturel est fondée sur l'ar-

ticlè 757, on s'est attaché à la lettre de cette disposition,
et il en est résulté des controverses qui durent toujours.

(1) Aubry et Rau, t. Y. p. 591 et suiv.. et notes 11 et 12. Demolombe,
t. XIX, p. 238, n° 163.-.

'
.
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L'article 757 porte :/«, Le droit del'enfant naturel sur les
biens de ses. père.ou* mère décédés est réglé ainsi qu'il
suit. » On a conclu, de là que l'enfant naturel; ne, peut
pas demanderla; réduction des donations entre-vifs; Car

les biens donnés ne sont plus dans le,patrimoine des père
et mère, l'enfant n'y a donc plus.de droit. Cette objection,
de,texte à peu de valeur. L'article 757 n'est pas conçu en

termes restrictifs, il ne dit pas ;: l'enfant naturel n'a de'

droit que sur les-,.biens délaissés par- ses père et mère-il

dit que les droits de l'enfant portent sur' les biens de ses

père et mère décèdes ; ce qui : est bien différent; tout ce

que l'on peut conclure du texte, c'est que l'enfant a un

droit de. succession qui s'ouvre au décès de. ses père:et
mère. On pourrait encore eninduire que l'enfant naturel

n'a pas; de réserve. Mais silon admet/qu'il en a'une- et

qu'elle est de même nature, quoique de moindre étendue

que celle de; l'enfant 'légitime;, il.faut être logique et don-
'

nèr à l'enfant naturel le droit de.réductionjcontre les do-

nations .; en effet, qu'est-ce qu'un droit de réserve qui n'est

pas sanctionné par l'action en réduction des: libéralités

entre-vifs (i)? On objecte quela loi ne donne, pas aux en-

fants/ naturels le -droit d'agir en ' réduction Contre les do-

nataires, l'article; 921,n'étant applicable .qu'aux parents

lëgltimes (2)^L'argument prouve trop, il prouve contre la

réserve (n° 40); eneffet, y a:t-il un article, qui donne à l'en-
'

fant naturel le droit de réduireles legs? Si l'on admet que
l'enfant naturel a une réserve: en. vertu de l'article 757, Li-

en fautconclure qu'il est compris virtuellement dans l'ar-

ticle 913, et par 'suite dans l'article 921.

4@.lly a des auteurs .etdes arrêts/qui distinguent; ils

admettent que l'enfant naturelpeut réduire lès: donations .

.postérieures, à sa reconnaissance, mais ils lui. refusent le
'

droit de réduire les donations antérieures. Ce serait,,

"dit-on, permettre au père de révoquer indirectement les

(1) Amiens, 26. novembre 1811 (Dalloz, au. mot Dispositions,]! 0 308):
Demolombe; t. XIX, p. 239, n° 164, et les auteurs qu'il cite. Comparez
Dalloz, au.mot Dispositions, n° 308.

(2) Lyon, 16juillet 1828 (Dalloz.aumot Dispositions,ii° 308,etles auteurs
qui y sont cités).
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libéralités qu'il a faites, en reconnaissant un.enfant na-

turel. La cour de cassation répond à ce singulier argu-
ment,- et" sa réponse est péremptoire, qu'en reconnaissant

Son. enfant naturel, le père" accomplit un devoir; "il ne

révoque pas par là les -donations qu'il a faites. Si l'enfant

peut agir en réduction, c'est que les donations dépassent
le disponible et entament sa réserve. Et quel moment

faut-il considérer pour décider que le donateur a dépassé
-

la quotité de biens dont il pouvait disposer? Il faut voir

quels réservataires il laisse à.s'on décès. Peu importe donc

la date delà reconnaissance, de même que peu importe"
la date de la naissance des enfants-; un posthume aurait

l'action en réduction",et par identité de-raison un enfant

naturel-,: fût-il reconnu sur. le lit de mort. Cela ne nous

paraît pas douteux une fois que l'on admet le principe dé,

la réserve (i). :, .-,-'- .;"-' '

III. Droit de l'enfant "naturel quand il est en concours avec des -

..''réservataires:; légitimes. . . ...

, -43». L'application des principes admis par la doctrine

et la 'jurisprudence''est- facile .quand l'enfant naturel est-

en concours avec "des donataires Pu des légataires : le lé-

gataire ou le donataire prend ou conserve le disponible,
et f enfant naturel prend sa réserve en réduisant, s'il .'y a

lieu. les legs :et les donations entré-vifs. Il s'est/cepen-
dant présenté une légère difficulté sur laquelle la Gourde

Paris et la cour de cassation se sont divisées. Lé défunt

laisse un enfant naturel, des frères et soeurs.et un léga-
taire de la. moitié de ses biens. La cour de Paris attribua'

la moitié des biens à l'enfant naturel "et l'-autre moitié,au

légataire. Son arrêt fut cassé -;/la. cour de. cassation donna

un quart à l'enfant naturel, un quart aux-frères et soeurs

et une moitié au:légataire., Dans l'espèce, la moitié des

(1) Cassation. 16 juin 1847 (Dalloz, 1847,"1, 266). Dalloz, au mot Dispo-
. sitionSiV.0309 ::Demolombe, t. XIX, p. 240, nos165 et 166; Aubry et Rau,
t. V,/p. 590, notes 8 et 9 du § 686. et les autorités qu'ils Citent. La juris-
prudence/des cours de Belgique est dans le même sens (Rejet, 3/dé-
cembre 1840, Pasicrisie, 1841, î, 4-2.et le réquisitoire de l'avocat général
Pe Cuyper),
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biens se trouvait clans la succession ab intestat ; il-îdllslt-

donc calculer quel était sur cette moitié le droit de l'enfant

naturel ; il n'était pas seul, il concourait avec lès frères et

soeurs; or, dans ce concours il a droit à la moitié des

biens ; donc, dans l'espèce, il prenait le quart de l'hérédité,

l'autre quart appartenait aux frères et. soeurs. La cour de

Paris avait calculé la part héréditaire de l'enfant sur tous

les biens,.y compris ceux que le défunt avait, légués,
comme s'il s'était agi de séduction. En réalité; la réserve

de l'enfant n'était pas entamée, elle se trouvait dans la

Succession ab intestat ; il s'agissait de partager cette suc-

cession; l'enfant ne pouvait donc réelamer que la moitié

des biens qui composaient la succession oJj.intestat, c'est-

à-dire le'.quart de l'hérédité. La cour de Paris sentait que
lé texte de la loi ne; suffisait point pour justifier sa déci-

sion; elle invoqua de plus l'intention;de la- testatrice, qui
avait entendu laisser à sa fille tout Ce dont elle ne di sposait

point en-faveur-du légataire,-en excluant ses frères et

soeurs. Acelalà cour de cassation répond que le testament

ne contenait rien que le legs de la moitié des biens; et il,
. n'est pas; permis aux tribunaux de créer, à l'ai de de pré-

somptions et d'interprétations de volonté, des dispositions
ou des exclusions qui ne sont pas écrites dans "le testa-

ment et de changer ainsi l'ordre légal des successions (i)."
5©.. La question devient très-difficile quand l'enfant

naturel est en concours avec un légataire universel et

avec des descendants ou des ascendants. On demande si,
dans ce cas, la réserve de l'enfant naturel doit se prendre
exclusivement, soit sur la réserve des héritiers légitimes,
soit sur la quotité disponible, ou si elle doit se prendre

proportionnellement sur lune et sur' l'autre. Les auteurs

sont en désaccord; il faut avant tout un principe; et c'est

,-précisément sur le principe que l'on ne s'accorde pas.
Dans l'opinion généralement suivie, on considère la ré-

serve de l'enfant comme une charge, une espèce de dette

. que l'on déduit de l'actif, conformément à la règle établie

parlarticle 9E2; puis on fait le partage-"de-l'hérédité entre

(1) Cassation. 15 novembre 1859.(Dalloz, 1859, I,.443).
' :"
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les réservataires et le légataire d'après le droit commun.

Nous.repoussons ce principe, parce qu'il repose sur une

fausse conception- du droit de l'enfant. Troplong, en vou-

lant justifier le principe, en a prouvé la fausseté. La ré-

serve de l'enfant, dit-il, n'est pas la succession même,
c'est une créance; comme ce principe est depuis long-

temps condamné par la jurisprudence, Troplong ajoute

que c'est une créance réelle; enfin il l'appelle une réserve

de bâtardise (i). Ce sont des mots, ce ne sont j>as des rai-

sons. La réserve se confond avec l'hérédité; pour les héri-

tiers légitimes, cela est un axiome. Or, Ion reconnaît une

réserve à l'enfant naturel, parce qu'on prétend que l'arti-
cle 757 assimile le droit héréditaire'de l'enfant naturel au

droit héréditaire de l'enfant légitime, au moins en ce qui
concerne sa nature. Voilà/la base de la réserve que la

jurisprudence et la doctrine accordent à l'enfant naturel ;
elle n'en a pas d'autre. Il est par cela même démontré

que la réserve de l'enfant naturel se confond avec la suc-

cession, de même que celle de l'enfant légitime. A-t-on

jamais dit de la réserve des descendants et des ascendants

qu'elle est une charge delà succession, alors que les-ré-

servataires sont propriétaires de la succession? Cela

n'aurait pas de. sens. C'est également unlion-sens.de dire

que la réserve des enfants naturels est une charge de la
. succession. Les enfants naturels sont réservataires et pro-

priétaires au même titre que les enfants légitimes. Appe-
ler leur droit une réserve de bâtardise, c'est revenir au

mépris que l'ancien droit témoignait aux malheureuses

victimes deTinconduite.de leurs pères. Quant à dire que
c'est une créance réelle, nous avouons que nous ne com-

prenons pas un seul et même droit qui serait tout ensem-

ble un droit d'obligation et un droit réel ; autant vaudrait

parler d'un carré rond (2).
•Le véritable principe découle dés textes sur lesquels on

(1) Troplong, nos 771, 773, 777 (t. I,'p. 261 et suiv. de l'édition belge).
Comparez.Marcadé, t. III, p. 463, et les auteurs cités par Aubry et Rau et
Demolombe (voyez note 2).

(2) Comparez Aubry;et,Rau, t. V, p. 592,. note 14 du § 686; Vernet,...-
p. 528 et suiv,; Demolombe, t. XIX, p. 246. n'° 170.
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'fondela réserve de l'enfant naturel. On admet que l'arti-

cle 757 assimile l'enfant naturel à l'enfant légitime quant à

la nature de son droit, sauf que la quotité en est moindre (i).
-

De là suit que s'il y a un enfant naturel en concours avec

des réservataires et un légataire, on doit le considérer

/comme un enfant légitime, dont les droits sont moindres'

en ce qui concerne le montant de la réserve; sa présence

produira donc le même effet que celle d'un enfant légitime,
avec cette seule différence que la quotité de sa réserve

sera moins élevée. Or, la présence d'un enfant réservataire

de plus ne produit pas toujours le même effet. Il faut dis-

tinguer s'il y a des descendants ou des ascendants...
ëfi. Quand il n'y a que des descendants légitimes, le

disponible et la.réserve varient d'après le nombre des en-.

fants. S'ily eha: moins de trois,le disponible est d'une

part d'enfant; tandis que s'il y a trois enfants ou un plus

grand nombre,-.le disponible reste fixe. Puisque'l'enfant
naturel cOmpte-pour un enfant légitime, à-la quotité près,.;;
il faudra distinguer le cas où il y a un ou deux enfants et

le cas où il y en a trois ou un plus grand nombre.

Il y à un ou deux enfants légitimes, un enfant naturel.
et un légataire universel; le père peut, dans ce cas, dis-

poser d'une part d'enfant, du tiers s'il y a deux enfants,
du quart s'il y en a trois. Donc s'il -y a un enfant légitime
et un enfant naturel, la présence de l'enfant naturel doit

diminuer tout ensemble et dans la même proportion la

réserve de l'enfant légitime et. la quotité disponible qui
revient au légataire. La réserve de l'enfant naturel en

concours avec un enfant légitime est du tiers de celle qu'il
aurait eue s'il eût été légitime; étant, légitime, il aurait

eule tiers, il aura donc.un neuvième; ce neuvième dimi-

nuera dansla même proportion, c'est-à-dire pour moitié

la part de l'enfant légitime et celle du légataire, c'est dire

qu'elle se prendra pour moitié sur la réserve et pour moi-

tié'sur le disponible. S'il y a.deux enfants légitimes, la

réserve de l'enfant naturel sera d'un douzième, qui se

prendra dansla même proportion, pour un tiers, sur la

(1) Vernet, p. 529 et suiv.; Demolombe, t. XIX, p. 253, n° 173.
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réserve de chacun des deux enfants et pour un tiers sur
le disponible.

'

Le calcul n'est plus le même quand il y a trois enfants

légitimes ou un plus grand nombre. En effet; dans Ce cas,
le disponible est du quart, et il est invariable, quel "que
soit le nombred'.enfants. Donc un enfant déplus n'apporte
aucun changement au disponible du père ; il n'y a quela
réserve qui diminue. Il en doit être de même s'il y a un

enfant naturel en concours avec trois enfants légitimes ou

un plus -grand nombre ; le disponible sera toujours du

. quart, mais la réserve des enfants diminuera. C'est dire

que la réserve de l'enfant naturel sera prise pour le tout

sur celle dès enfants légitimes, laquellesera.diminuee.de
la quotité de biens attribuée à l'enfant naturel. Ainsi l'en-

fant naturel concourt avec trois enfants légitimas;, sa ré-

serve est d'un seizième ; elle diminuera la part des enfants

légitimes, qui est des trois quarts de l'hérédité ; le léga-
taire aura toujours droit au quart. Les auteurs qui, dans
cette hypothèse, appliquent le principe que la réserve de,
l'enfant est une charge, aboutissent à un résultat absurde ;
en effet, il en résulte quele disponible sera moindre si le

défunt laisse trois enfants légitimes et un enfant naturel

que s'il laissait quatre enfants légitimes; sans qu'il y eût

un enfant naturel; de sorte que la position du légataire
serait moins favorable en présence d'un enfant naturel de .

plus qu'en présence d'un enfant légitime de plus(i). _ .

Si aù.lieu d'un enfant naturel, il y en avait plusieurs,
le calcul resterait le même dans cette seconde hypothèse,

puisque le nombre des enfants, au delà de trois, n'influe

point sur le disponible, qui est toujours du quart. ;Dans

la-première-hypothèse, quand 11. y a un. ou deux enfants

légitimes; le calcul, reste aussi le même s'il y a deux en-

fants pu un plus grand, nombre. Seulement il ne faut pas
-
perdre de vue que le disponible. dû père ne peut jamais
être moindre que le quart, quel que soit le nombre d'en-

fants (2).
• -

(1) Aubry et Rau, t. V, p. 593. notes 14 et 15 du § 686. Vernet. p. 530 et
527. Demolombe, t. XIX, p. 253, n° 174. • '•

(2) Vernet dit que, d;aprés les calculs qu'il a faits, le concours d'enfants



DE LA RESERVE. 85,

SS. Quand l'enfant naturel est en concours avec des

ascendants, il faut distinguer s'il y a des ascendants dans
les deux lignes, ou s'il ny en a que dans une ligne. D'après
notre principe, l'enfant naturel doit être considéré comme
un enfant légitime, àla quotité, près.. 0_r,, lorsqu'il y a un

enfant légitime, les ascendants n'ont pas de réserve, puis-

qu'ils ne sont pas héritiers; donc la présence d'un enfant

naturel doit aussi empêcher les ascendants de recueillir

leur réserve, mais seulement dans les limites du droit.de

l'enfant naturel. La réserve d'un enfant naturel est d'un

quart, quand il y a des: ascendants dans les deux lignes ;

pour ce quart, l'enfant naturel exclura donc la réserve des

ascendants ; c'est dire que ce quart sera pris sur la réserve

des ascendants, qui est d'un quart par ligne; au .lieu de

deux quarts,, ils n'ont plus qu'un quarto-donc un -huitième

pour chaque ligne. C'est une conséquence logique^du prin-

cipe qui assimile la réserve de l'enfant naturel à celle de

l'enfant légitime;/celui-cf exclut les. ascendants, donc,

l'enfant naturel doit aussi les exclure, dans la limite de

son' droit.
'

. :,

Supposons qu'il n'y ait d'ascendants que dans une ligne ;
l'enfant naturel concourt avec le père, du défunt et avec

unlégataire universel. La réserve de l'enfant naturel, qui
est du quart; réduira le père à un huitième, comme dans

la première hypothèse et pour la même raison ; si l'enfant

naturel avait été' légitime, il aurait entièrement exclu''

l'ascendant; comme enfant naturel, il doit donc l'exclure

proportionnellement à sa part. Reste à savoir quelle est

cette proportion. La réserve du père est d'un quart; il ne

peut pas supporter pour le tout la réserve de l'enfant

naturel, qui est également d'un quart, puisque, d'après ce

calcul; la réserve du père disparaîtrait en entier, tandis

quela présence de.l'enfant naturel doit seulement avoir.'

pour effet de la diminuer. Quand il n'y a d'ascendants que
dans une ligne; la réserve, affectée à l'autre ligne dispa-
raît; elle.est prise parle légataire;.or, le droit de l'enfant

.naturel porte sur toute l'hérédité; on ne peut donc pas

naturels ne réduit jamais le disponible au dessous du quart (p. 530, note 2).
Comparez Demolombe, t. XIX, p. 257, n° 179.J

xii. • 6 .
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prendre sa réserve exclusivement sûr la partie de l'héré-

dité affectée aux ascendants, il n'y a que la moitié de sa

réserve qui doive être prise sur la ligne à laquelle appar-
tient l'ascendant, donc l'autre moitié grève le disponible.
Ainsi, dans l'espèce, l'enfant réduira le père à la moitié

de sa réserve, donc à un huitième; et-le légataire univer-

sel devra supporter l'autre moitié, c'est-à-dire que le dis-

ponible sera aussi diminué d'un huitième (i). .

NO2. RÉSERVEDES PÈRE ET MÈRENATURELS.

.'-".^&3. Si l'on admet avec. Chabot, que l'enfant naturel n'a

point de réserve, on doit admettre, pour les mêmes mo-

tifs, que. les père et mère naturels "n'en ont pas, Dans l'opi-
nion générale qui accorde une réserve à. l'enfant naturel,
il semble qu'on devrait aussi en donner- une aux père-et

:mère naturels. La cour "de cassation s'étaitidabord pro-
poncée en ce sens ; elle est revenue ensuite sur sa juris-

prudence, en consacrant l'opinion contraire. Nous donne-
rons l'analyse du dernier arrêt qu'elle a rendu sûr cette

question, il est très-bien motivé ; seulement, ànotre avis',
on pourrait rétorquer contre -l'enfant naturel la plupart des

arguments que la cour oppose aux père et mère.
La réserve est une exception que la loi fait aux droits

qui résultent de la propriété. Aux termes de l'article'5.44,

la.propriété est le droit de.-disp.oser des choses delà ma-

nière la plus absolue. De là suit que cette faculté qui cpitr
stitue l'essence de la propriété ne peut être paralysée dans
son exercice, ni limitée: dans, son étendue, si ce n'est par

: des lois expresses qui refusent dans, de ..certains cas ait

propriétaire le, droit de disposer de. sa chose, ou. r-estr-gir

gnent la mesure dans laquelle- il peut l'exercer. Ces ,res-,

(1),Aubry et Rau, t. Y, p.. 594, et notes 16 et 17; Yernet, p. 531;
-.Demolombe, t..XIX, p. 254, h" 176. La cour d'Amiens (arrêt du 23*mars
.1854',dans Dalloz, 1S57,2,5) a admis un autre système qui, de son propre
aveu, est une anomalie. La cour de cassation dit, dans un arrêt du 29.juin
1857 (DalïoL 1859,1, '443);» que la réservé de l'enfant se prend tout entière
sur le disponible. » Mais la question n'a pas fait l'objet des débats, de sorte
que la décision n'a pas l'autorité qui s'attache à un arrêt rendu sur une
discussion contradictoire.
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frictions sont, par leur nature, de la plus stricte interpré-
tation, car- elles limitent l'exercice d'un droit qui est le

fondement de l'ordre civil et, par suite, de l'ordre social.

Le législateur a soin de marquer lui-même que ce if est

que dans les cas prévus par la loi qu'il peut être porté
atteinte au droit du propriétaire. Ainsi, en matière, de

réserve, l'article 921 statue que la réduction des disposi-
tions qui excèdent la quotité disponible ne peut être de-

mandée que par eeuxau profit desquels laloifait la réserve.

La question que nous examinons est donc de savoir s'il y
a une -loi qui, impose à : l'enfant- naturel une restriction

pareille dans l'intérêt de. ses /père et mère et qui donne à

ceux-ci le droit d'agir en. réduction. ..
L'article 765 est la seule, disposition du code qui parle

des père et mère naturels: il "les appelle à là" succession

de l'enfant qu'ils ont reconnu; mais cet article est placé

au, chapitre des Successions irrégulières ; il confère donc

aux père et mère naturels, un .droit de successionaS in-

testat.;- or, le droit de/succession ah intestat, n'implique pas
le: droit de réserve. De ce que les père et. mère sont suc-

cesseurs irrëguliers, on ne peut donc. pas induire qu'ils
soient réservataires. Ce qui prouve que la loi suit d'autres

règles pour la réserve que pour la. succession ab intestat,
c'est que les '.ascendants légitimes, autres que père et mère, -

ont une réserve, quoique la loi leur préfère, dans, la suc-

cession "ah.'intestat, les frères et soeurs, tandis qu'elle ne

donne pas de réserve aux frères et soeurs. -Jl faut donc/une

disposition expressepour donner une réserve, même aux

plus proches parents, légitimes. Notre question revient :

Y a-t-il un article: du code qui accorde une réserve, aux

père et mère naturels? . ; . ''.'..

On invoque l'article .91-5 qui accorde une réserve, aux

ascendants. Lacour.de cassation l'écarté, parce que,-
dans le chapitre qui traite de la portion disponible et de
la' réserve, il n'est question que de la famille légitime;;,
l'article 913 le dit formellement, et bien que dans l'arti-

cle 915 la loi ne répète plus le mot àelégitùnes, il résulte.

du texte même que la loi n'entend parler què-des ascen-

dants légitimes. En effet, l'article-915 suppose, un ordre
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de succéder entre plusieurs ascendants de divers degrés
dans chacune des lignes paternelle et maternelle en con-

currence avec des collatéraux, ce qui ne peut s'appliquer

qu'aux ascendants légitimes ; l'enfant naturel n'a3rant
d'autres ascendants que ses père et mère et n'ayant jamais
de collatéraux. Il résulte de là que les père et mère na-

turels nepeuvent se prévaloir de l'article915 qui les exclut

implicitement, de même que les enfants naturels ne peu-
vent fonder leur droit de réserve sur l'article 913 qui, ne

mentionnant que les enfants légitimes, exclut par cela

. même les enfants-naturel s. C'est l'application du principe

qui sert de point de départ à l'argumentation de la cour;
les articles 913 et 915. sont des exceptions,.Ces.exceptions
sont limitées aux parents légitimes; donc les. parents
naturels restent dans la règle, c'est-à-dire qu'à leur égard
tout est disponible, rien n'est réservé.

La cour de cassation prévoit l'objection qu'on lui fera;
les arguments qu'elle oppose aux père et mère naturels

ne vont-ils pas retomber de tout leur poids sur l'enfant

naturel? Si l'article 915 exclut les père et mère, par iden-

tité déraison, l'article 913 exclut l'enfant. Et, en dehors

des articles 913 et 9.15, y a-t-il un texte qui parle de ré-

servataires?. On. fonde la réserve de.l'enfant naturel sur

l'article 757; mais si l'article 767 ne suffit point pour re-

connaître une réserve au profit, des père et mère naturels,

parce.qu'il n'y est question que de succession ab intestat,
ne faut-il pas, par identité de raison, écarter l'article757

qui.ne traite également que de la succession ab intestat?

Que si, malgré cela, l'article 757 donne.un droit de ré-

serve à l'enfant naturel, pourquoi l'article 767 ne pour-
rait-il pas être invoqué en-faveur des père et mère? Cette

comparaison.a été faite lors del'arrêt de 1846, qui accorde

une réserve aux.père et mère naturels ; le conseiller rap-

porteur, M. Mesnard, un des magistrats les: plus distin-

gués de la cour, va plus loin. .« Il est bien plus, facile,

dit-il,. à l'aide du texte, d'établir la réserve des père et

mère naturels que celle des enfants. Pour ces derniers, il

a d'abord, fallu faire un droit successoral .de la créance ou

du droit qui leur était attribué sur les biens de leurs père
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et mère ;puis, ce droit successoral reconnu;ony aattaché

là prérogative de la réserve. Le procède est plus Simple
en cequi -touche les père et mère, puisque l'article/765
leur attribue nettement la succession de leur enfant dé-

cédé sans postérité. Ainsi la loties proclame héritiers,. »

;De là, il. n'y a plus'qu'un pas pour les déelarer réserva-

taires (l). Commentla. cour de cassation répond-elle, en

1860,;aux arguments qui l'avaient décidée en 1846 enfa-
veur des père et; mère naturels?

La/cour dit .que/les père et mère ont lé devoir d'assurer

l'existence del'ënfànt à qui ils: ont donné la vie et dé ré-

parer, en lui procurant un établissement, la faute qui lui-

inflige une situation irrégulière-. De là une obligation-na-
turelle pour les père et mère de laisser unepartiede.leurs
biens à leurs:, enfents; la reconnaissance/volontaire ou

forcée transforme ce devoir en une obligation civile,; la-

quelle est -sanctionnée .par les articles 757 et 761, en ce

sens que laloi -assimile la créance de l'enfant contre -ses -

père et nière à la. réserve de l'enfant légitime,: sinon pour
la; quotité,; au moins dans Ses effets. Il n'y à point de textes

pareils en faveur des père et mère; ce qui est décisif

contre eux. /Pourquoi là'cour écàrte-trêllë,. en 1860, l'ar-
ticle 765.qu'elle avait invoqué en 1846?;Sans doute parce

que. cet article n'établit pas d'assimilation entre le droit

héréditaire des parents naturels et celui des.parents lé-

gitimes. Mais est-ce que l'article 757 assimile le droit de

l'enfant naturel.et celui de l'enfant légitime quant à leur

nature? Le texte ne règle quela quotité du droit de l'en-

fant naturel, Il ne, parle pas de la nature.de ce droit (n°40).
Dans les débats qui précédèrent l'arrêt de 1860, on invo-

qua le principe de réciprocité ; c'était une assez mauvaise

raison, dont là cour ne tint.aucun compte ; cette prétendue

réciprocité n'est: pas même admise comme règle par lé lé-

gislateur entre les membres de la famille légitime, puis-
que les descendants onttoujoùrs une réserve, tandis que.
les ascendants, autres quepère/et mëre,;n'en ont pas quand
ils. sont en concours avec des frères et. soeurs;; pourquoi..

(1)/Rapport de MeSnardJsur l'arrêt du 3 mars 1846 (Dalloz, 1846, 1, 88).
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àdnïèttràit-ôn làfëCiprocitëdâns lâfàmille nâtufeîlë, alors

qûë la loi ne l'admet pas dans là famille légitime? Après,

tout,- une simple 'raison .de réciprocité serait insuffisante
-

pour -suppléer au silence-dû législateur-" -il-faut plûsqùé
des rai sens de théorie, 11 faut un texte jjoûf àssùjettif
l'ëïlfànt naturel à une restriction quant àù pouvoir de dis-

poser de ses bienss

On invoquait encore devant la cour les devoirs de mu-

tuelle assistance, de protection d'une parti de respect
'd'autre part, qui existent dans là famille naturelle aussi

bien que dans -là famille légitimé.- Aù point de vue légis-

latif; .cette considération serait ..décisive* à .iiptre. àtis. ,

GërtëS si le "législateur avait accordé une'réservé à -1en-

fant à raison des devoirs qûë là nature imposé aux pa-

rente-, il aurait aussi accordé une réserve aux père et

mêrêàfàison du dèvoif que là nâtûréimpose àuxënfànts-.

Cela "ne' .prouyêràit-ir pas, qûë les àùtëùrS, dû cédé Civil

n'Ont point songé à la fësêfve ni des uns ni des autres?,

Dû "reste; la COûl' de CassâtiPn à raison de dire que des .

devoirs qui dérivent dû droit naturel ire sont pas lé pfiii-

cipë d'un" droit nécessaire a.un© réservé ; il faut pour cela

qûë là.loi ait dôûiié sa'sanction à ces devoirs et qu'elïë'ën
ait tire la conséquence qu'une partie; deg'biens doit être

réservée aux enfants et âuxpàfënts. Par identité de mo-

tifs; là cour repousse ràrgûïnénf' que le pourvoi puisait
dans l'bbligàtiPn alimentaire- qui incombe aux enfants et

aux père et mèrê=. Cette obligation, dune nature toute

spéciale, n'a rien, de Commun avëèla réserve:

Enfin là eôûr invoque îë silônêë du législateur ëli ce

qui conoëriiè là quotité de là réserve qûë l'on rëëlâîhë

pour les père êtimêfêî Qùelsëfàle montant de la réserve

si les. pèfe et mèfë en ont une? •Sëra-t^êllé. là Même que
-celle des pêfê et mère légitimes? On la jugé aiilsi, et il

le faut une; fois quele principe de la réserve est admis;
car iln'y àpâS de texte qui décidé dans'quelle mesure là ;

ïësërvè ordinaire est réduits, quand ce sont des pire et

. mèfëU&tùrels qui la réclament Cela est inadmissible^ dit

la cour; il-est impossible que lelégislateur ait mis sur la

-même ligne les père et mère légitimes et les père et mère
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..naturels (i). Et pourquoi.pas? Est-ce:que le re'spect'que
l'enfant doit .à" ses père et mère n'est pas le même, que
les parents soientnatûrels -ou légitimes ?:Si la réserve des

enfants naturels est beaucoup moindre que celle des én-

-faîats légitimes, la raison en est qu'ils-concourent -avec la

famille légitime, et que l'honneur dû à la légitimité.a

exigé "que leur droit "héréditaire"' fût 'restreint. Ce; motif

n'existe pas pour les père.et mère naturels; ils lie.suc-

cèdent qu'à défaut de postérité ; ils lie sont donc-jamais
-en "Conflit avec des parents légitimes ; si on les écarte de

la. succession; c'est au profit d'un 'étranger. Cela "n'est

certes pas en harmonie avec les.sentiments, de la nature.

Notre: conclusion est que le législateur; a eu .tort de ne

pas accorder une réserve aux père et mère; comme il à

•eu torts "dans" notre opinion; dë-n en pas" accorder àûxên-;
fants ; Au point de vue des textes \ on doit là refuser aux

uns et aux.-autres; . , , ' _. ".---/• \

.-':' / SECTIOIJ iii. — Bë; la réâuetibn.

'
; 54-, Quand une personne laisse des héritiers réserva-

taires, elle ne peut disposer que d'une/Certaine quotité de ;

; ses biens ; si; elle la dépasse; que cle.viendront lès disposi-
tions excessives? L'article 920 répond qu'elles seront ré-

ductibles à cette quotité. Cela suppose; une action en ré-

duction : aux termes de l'article 921, la réduction doit

être demandée par ceux au profit desquels la loi fait, là

réserve. L'action en réduction n'est pas une action.-en nul-

lité; le défunt était propriétaire, il avaitle droit de dis-

poser de ses biens; on.suppose qu'il/en avait là capacité ;
if n'y a donc aucune cause de nullité.' Seulement il ne

pouvait .dépasser le disponible; s'il l'a faiVlesréservà-

(1) Rëjét ctê la cnambre civile du 26 décembre 1860 (Dalloz, 1861, 1, 21).
Paris, 18 novembre 1859 (DaEoz, 1859, 2, 193). Cassation, 29 janvier 1862
(Dalloz, 1862, ï, 88), et sur renvoi,-Bordeaux, 4.février ,1863 (DàÙoz, iS6.3,
2,216);Gàssâti0n, 12 décembre 1865; chambrés réunies (DâlldZj 1865; 1,457).
Bourges^ 18 décembre 1871 (Dàlioz, 1872, 5,429), Les auteurs sont divisés.
Voyez les citations dans' Âûbfy et Ràu, t. -Y, p. 548, .noie 4 du § 680 ;
Dalloz, an mot Sziçééssi07i,noM5; et Deinblbinb'é, t. XIS; p. 262,^° 184.



92 . DONATIONS ET TESTAMENTS. . .
'

:

iaires doivent avoir le droit de demander la réduction, des

dispositions excessives. Cette réduction peut aller jusqu'à
anéantir-complètement la libéralité. Dans ce cas, la ré-

. ductipn ressemble, quant.à ses;effets. à rannûlation._ .
S&. L'action en réduction implique que le disponible

est dépassé.' Comment peut-on savoir si les libéralités
faites par le défunt excèdent ou non la quotité de biens
dont il lui était permis de disposer? L'article 92£ répond'

•'àla question; en indiquant 1*.marche que les .réserva-

taires doivent suivre. Le disponible est une fraction du

patrimoine, la moitié, le tiers ou le quart,..quand il y a des

enfants; et la moitié ou les trois quarts quand il y a des

ascendants réservataires. Pour connaître "la fraction,il
faut Connaître le tout. La première opération à faire con-

siste donc à calculer.le chiffre du patrimoine. Quandoil
connaît ce chiffre, le disponible se calcule d'après la qua-

lité et, s'il y a lieu, le nombre, des héritiers à réserve.
'. Puis; il faut voir- quelles libéralités le- défunt a faites- et.

quelles sont celles qui s'irnputentsur le disponible, quelles
sont celles qui s'imputent sur la réserve. L'imputation
faite, on voit si le disponible a été dépassé et de combien.

Si le défunt a excédé; la quotité" disponible; les réserva-

taires auront faction en'réduction.' Tels sont les "éléments

principaux de la longue et difficile matière que nous'allons
:entamer. 1 •-' -..' '-'

; , '..'-"-.'..'•-§ Ier. Formation de"la masse-.

- - S@.
'
L'article-922 porte-.: -«'-La-réduction se détermine

en formant une masse de to us les Mens existants lors du"
décès du donateur ou testateur. On y réunit fictivement
ceux dont il a'été. disposé' par donation entre-vifs. - Lebut

, est de reconstituer le patrimoine du défunt; il faut donc

connaître d'abord, les. biens qui sont dans son domaine'
lors de son :décès, puis'.'les biens qui-en. sont sortis par les

; libéralités qu'il a faites .entre-vifs et qui, sans ces libéra-.

,liiés,,:Se.serai entretrouvés dans sa, succession.
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N° 1. DES Bl SNSQUIEXISTENTDANSLA.SUCCESSION,

'Sf.'. L'article 9'.i2 dit. que Ton fait une masse des biens

.existants au décès du donateur: ou testateur. "Qu'èntend-

.on par là? Il ne suffit pas que les biens" existent matériel-

lement dans le.patrimoine dU défunt; il faut qu'ils lui

appartiennent, qu'ils fassent partie de son hérédité. Il n'y
a pas lieu dé distinguer la succession ab intestat de la

succession testamentaire, puisqu'il s'agit de' savoir quels
biens restent dans la succession ab intestat pour les héri-'

tiers réservataires et quels biens composent.la.succession'
testamentaire, c'est-à-dire quels biens sont réservés, quels
biens sont disponibles. Tel est. le principe.;, l'application-
en est facile;
. SS. Les biens légués-sont compris dans les biens exis-

tants. Peu importe que dès l'instant du décès ils devien-

nent la propriété des légataires/; IL ne s'agit pas pour le

moment de savoir à qui les biens passeront; il s'agit uni-

quement de caleuler: le montant des biens-,: afin de déter-

miner la quotité de.ces biens dont le défunt a pu disposer. .

Sont encore compris parmi les biens existants ceux que
le défunt a donnés par institution contractuelle ; car cette

institution est une donation des biens à venir du dona-

teur,- elle ne s'ouvre qu'au décès, donc les biens se trou-

vent encore dans le patrimoine du donateur au moment

où sa succession s'ouvre. Il en est demême.des biens dont

l'ascendant s. fait le partage par testament ; ce partage ne

produisant son effet qu'à la mort du testateur, comme

toute disposition de dernière volonté, les biens partagés
existent réellement au décès-de l'ascendant, ils lui appar-
tiennent encore à l'instant: où il meurt.

Si les biens, quoiqu'ils existent matériellement dans le
; patrimoine, du défunt, ne lui appartiennent point, il va

sans dire qu'ils doivent rester en .dehors delà masse. Le

défunt était usufruitier; les biens dont il avait la jouis-
sance se retrouvent en nature dans sa succession, mais-

ils ne sont pas dans son-patrimoine, puisque l'usufruit

s'est éteint à l'instant du décès de l'usufruitier. .De même
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si le défunt possédait des biens grevés de substitution, il

en avait la jouissance et înêmëlâ propriété jusqu'au mo-

ment de son décès; mais à cet instant les biens passent
à l'institué ils ne peuvent donc pas être compris dans la

niasse^ En est-il de même des biens donnés par un ascen--

dant et qui se retrouvent en -nature dans la succession du

descendant donataire? Cette question très-Contrôversée a

été examinée ailleurs (i);
S'#. L'appliëation dû principe a donné lieu à une sin-

gulière difficulté; Tin père; après avoir donné au second

de ses fils la quotité disponible; luilègue; son tombeau de

famille dans un cimetière public. Le. fils aîné attaque le

legs du tombeau comme dépassant le disponible; -Il a été

jugé que les tombeaux constituent dés fondations.pieuses

qui échappent aux règles ordinaires du droit de propriété.
Dans l'espèce, il s'agissait d'un terrain concédé par une

délibération dû conseil municipâL II fallait donc consulter

l'acte-de concession pour déterminer les droits qu'il don-

nait au concessionnaire et à sa famille. Or, il y. avait un

règlement sur les concessions qui portait : « En ce qui/
concerne les tombeaux de famille,le concessionnaire ei,

•après.lui,, le chef de lafamille; ou celui auquel le tombeau

aura été transmis par disposition de dernière volonté,

pourra seul prononcer surle droit d'y être inhumé et l'ac-

corder même pour un étranger a la famille; Ces parties
du sol une fois aliénées ne pourront êtrevendues par qui

que ce soit ni changer de destination^ et les monuments
ou caveaux qui y auront été construits demeureront à ja-
mais fermés lorsque la famille de l'acquéreur du sol sera

éteinte sans avoir transmis son droit.•'» La. cour de Lyon
conclut de cette disposition que les 7 tombeaux de famille

sont placés hors dû commerce; que5 n'ayant pas de valeur

appréciable^ ils ne font pas partie du patrimoine et ne

doivent pas être compris dans la massé, sur laquelle-se
calcule le disponible. Le demandeur prétendait que les

tombeaux de famille étaient une propriété conùnunedes,
héritiers ; mais l'acte de concession résistait à Gette pré-

(i) Voyez plus.haut; ii'6 30.
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tëntion-, puisque-, en l'absence dune disposition;il attribue

là concession àû Chef de là famille; or, dans-l'espèce; il

y avait Une disposition qtii excluait le fils, aîné, que l'on'

attrait dû Considérer comme lé Chef de la famille (i); En

"définitive, le testateur avait usé de sôh droit ; là seule dif-

.ficultë Consistait à savoir si la disposition impliquait Une
libëfalite .Sut- ce point; nous faisons nos réserves;

SUf le. pourvoi ëii cassation, il intervint Ull arrêt de

fêjët qui pose en principe qUê -lés iônfbëâux; ainsi que le

sol sur -lequel -ils sont élevés-, ont toujours .été placés en

dehors dès règles ordinaires du" droit.'sur "la propriété et.

là libre disposition des biens; qûë.cêS fondations pieuses,.
lié pouvant pas être l'Objet de contrats de vente où de toute

autre aliénâtions n'ont pas de yalettr .appréciable en argent -

et ne peuvent être eômprisës-dans la masse partageable de

l'hérédité (2)1Cela n est-il pas trop absolu? Si les tombeaux

sont places hors du OOffimëfcë en ce sens qu'ils ne peuvent
faire l'Objet d'aucun Contrat, n'en fâûdrait"llpàs" conclure

qtL'ils ne peuvent pàë faire l'objet d'un legs? On ne peut
pas plus.léguer-les choses, qui sont hors du commerce,

qu'on ne peut les vendre. Cependant la concession de sé-

pulture permet au concessionnaire d'en* disposer par; acte

de dernière volonté. Or, tout legs n est-il pas une libéra-

lité? Un est pas exact de dire que -les concessions de

sépulture n'Ont point dé valeur -appréciable; Le eonees^

siOnnâire n'à't-il pas dû les payer? Ce qu'il â payé est

précisément la yaleur de la chose qu'il a léguée; et il n'a.

pas le droit dé donner cette vâleur5 outre son disponible.
En droit strict, il nous Semble que lé prix de la conces-

sion devrait entrer dans la masse, non dans la masse par-

tageable en ee sens quël'oiî partage le tombeau; ou qu'on
le licite ;11 île s'agit pas de Cela dans l'application de l'af-

ticle 922; il s'agit seulement de former la massé sur la-,

quelle on calculera le disponible.
• .

-•' ©@. Les eféaneesfont aussi partie desbieûS" on doit

donc les comprendre dansla masse. Cela suppose qu'elles.

(1) Lyon, 19 février 1856 (Dalloz. 1856, 2, 178).
(2) Rejet, 7 avril 1857 (Dallez-.1857-,1-,311):
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sont recouvrables ; si le débiteur est insolvable et que les

créances n'aient plus.aucune valeur, elles ne forment plus
un bien, et par conséquent elles ne doivent pas être com-

prises dans les biens existants. Quefaut-il décider si elles

sont douteuses? Goin-Delisle dit que, dans l'usage, on

exclut de la masse les créances mauvaises ou douteuses,
.sauf à l'héritier à faire raison plus tard de la différence

que les rentrées inespérées auront apportée dans le cal-

.cul de la réserve. D'autres auteurs proposent d'autres

expédients (i). Nouslaissons de côté ces difficultés de fait.

Il se présente une. légère difficulté de droit pour les

créances du défunt contre l'héritier. Elles s'éteignent par
confusion, jusqu'à concurrence de la part héréditaire

du successible qui accepte purement et simplement l'héré-

dité. Est-ce que, malgré cette extinction, oh doit les

comprendre dans lamassè? Il est .certain que s'il s'agis-
sait, de tout autre mode d'extinction des obligations, la

créance éteinte ne pourrait plus figurer parmi les biens

existants. Mais tousles auteurs s'accordent à faire excep-
fion pour la confusion. Quelle, en est la raison? On dit

qu'il s'agit uniquement de réunir tousles éléments du"

patrimoine du défunt pour connaître la quotité de biens

dont il a pu disposer (2). Sans doute; mais/pourquoi com-

prend-on dans le patrimoine une créance que la loi dé-,

clare éteinte et qui par conséquent ne s'y trouve plus ? La ;
vraie raison est que la confusion n'éteint réellement pas
la créance; elle met seulement le créancier dans l'impos--
sibilité d'en poursuivre l'exécution, puisqu'il eston même

temps débiteur. Cette impossibilité, qui est de pur.fait,
n'a rien de commun avec la formation de la masse; la

créance n'en est pas'moins dans le domaine-du défunt,
donc on do.it la Comprendre dans la masse des biens exis-
tants. Que l'on n'objecte pas que c'est y comprendre une

valeur irrécouvrable et par conséquent nulle; elle peut
être recouvrée si l'héritier accepte sous bénéfice d'inven-

..(1) Coin-Delisle, p. 161, n°* 12 et 13.de l'article 922; Duranton, t. VIIl,-.
p. 359, n° 332; Aubry et Rau, t. Y, p. 562 et note 3 ; Dalloz, au mot Dispo- ".
sitions, n°s 1068-1071. .

(2)Aubry et Rau, t. Y. p. 562, note 4 du g 684. . , :
"
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taire, Ou s'il vend l'hérédité, ce qui prouve qu'elle existe,
et cela décide la question (i).

@f. Les droits-.conditionnels, soit droits réels ,'.soit
droits de créance, doivent-ils être-compris dans la masse

des biens existants? Aux termes de l'article 1168, le droit

estconditionnellorsqu'on le fait dépendre d'un événement

futur et incertain, Soit en le suspendant jusqu'à ce que
l'événement arrive, "soit en le résiliant, selon que l'événe-

ment arrivera ou "n'arrivera pas. Cette.définition, comme

nous le dirons au titre des Obligations, n'est pas exacte ;
la condition résolutoire ne rend pas le droit conditionnel,
le droit existe; malgré la condition résolutoire, il n'y a

que la résolution qui soit suspendue. Cela décide la ques-
tion pour ce qui concerne l'application de l'article 922.

:S'agit-=ii:. d'un droit-dont la résolution est suspendue, il-

appaftient au défunt et fait par conséquent partie des

biens existants. La condition suspensive suspend l'exis-

tence du droit, c'est le droit conditionnel proprement dit;
irrèsùlte de la notion même de ce droit qu'il ne peut être

'
compris dans les biens existants, car il n'existe point.' Si

donc le défunt avait acquis un droit sous condition: sus-

pensive, il n'entrerait pas dans la masse, puisqu'il n'existe

pas dans le patrimoine du défunt; par contre, s'il avait

aliéné une chose sous condition suspensive, la chose res-

tant: dans son patrimoine devrait être Comprise dans la

masse. Dans l'application de ces principes, il se présente
de nouveau des difficultés de fait que nous devons laisser

de côté (2). .

N°2. DES BIENSDONNÉSENTRE-VIFS. ,

I. Règles générales.

©S. L'article 922 dit que- l'on réunit fi.ctivement aux.

biens existants ceux dont il a été disposé par donations

entre-vifs.' Pourquoi la loi dit-elle que la réunion est fic-

tives/tandis que la masse des biens existants au décès du

y:^;lM^\ .'.-'
"

:,-'-:.: :
' -

'

^ (1) Duràntomt. YIII, p: 360, n° 333; Demolombe. t. XIX,p. 325, n"266.
:: :(2) Goin-Déiislè. p. 160,n° 10.de l'article 922. Demolombe. t. XIX, p. 336.
/ n°'f 290-292. Dalloz, au mot Dispositions, n°s 1064et 1065.
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donateur est une chose réelle? C'est qu'il ne sagit encore

que d'évaluer le montant de la fortune du défunt. Les

donations, doivent être comprises dans ce calcul, quoi-

qu'elles soient sorties du patrimoine du donateur et que
le donataire soit devenu propriétaire des biens donnés;-
car il s'agit précisément de calculer si, en donnant, le

défunt n'a point dépasséla quotité de biens dont il lui est

permis de disposer. En ce sens, on doit tenir compte, des

biens donnés -, ilfaut donc les. comprendre dans le. calcul

que l'on fait pour évaluer la fortune du défunt et par suite

le disponible. Tel est l'objet de la réunion des biens doiv

nés aux biens, existants; cette réunion est fictive, puisque

l'opération préliminaire de la formation delà -masse laisse

au donataire la propriété des biens. C'est seulement quand
le disponible sera fixé que l'on procédera à l'imputation.

: des libéralités, soit sur le disponible, soit sur la réserve;
et s'il se trouve que le disponible est dépassé, les réser^

vataires. ;auront l'action en réduction, par suite de la^

quelle, certaines-donatious seront réduites en tout ou en.

partie..
;

"fiS,. Qu'entend-om par biens donnés? C'estTexpression
dont on se sert habituellement ; la loi est plus précise, elle

dit ; les -biens dont.il a été. disposé, par donations entre-

vifs. Il faut donc-qu'il y ait eu une donation ; or, on peut
donner sans qu'il y ait eu donation, dans le sens légal du

mot. Ainsi les aumônes que. Ion donne ne sont pas. des

donations ; elles hë sont pas sujettes à réduction ; cola est

de toute évidence ; elles ne font donc pas partie, du patri-
moine'-sur lequel se calcule le disponible. Il en serait ainsi

lors même que ces. actes de bienfaisance auraient pro-
fité à des successibles,. Le. cas s'est présenté, et le débat a

été porté jusque devant la cour de cassation, à la honte

du demandeur. Un sieur Soûlié avait été adopté par le

sieur CotIne.au. L'adaptant légua, son .disponible,, la moi--

tié de ses biens, à des parents collatéraux-. Pour fixer.le

disponible, lefils.adeptif demanda.que des dons faits aux

légataires par le défunt fussent réunis fictivement à la

massé, conformément àTartiele 922. Ces dons s'élevaient

. à une somme totale de cent à, cent cinquante mille francs.
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La cour de Bordeaux décida que larticle ,922 n'était pas
applicable. Les dons que le défunt avait.faits à ses parents
collatéraux étaient, une oeuvre de- charité ; il avait ; dis-

posé, dans un intervalle de trente et un- ans, en. faveur
de ses parents-pauvres, tous simples artisans, de sommes

qui, réunies-, montaient,il est vrai, à.un chiffre considéi

fable, mais qui, divisées, ne formaient annuellement

qu'une mince partie de son revenu; Cotineau était plus:
que millionnaire "et jouissait d'un -revenu de. 50,000 à

60,000 francs. Ne pouvait-Il pas employer uhe.partie de
ses révenus à dès aumônes? Si, :aubeù de distribuer/des .
aumônes à des,inconnus, ilavait employé unepartie de
son revenu au soulagement de sa famille, ces actes de
charité devaient-ils être considérés comme des donations

que le défuntaurait faitessur son-disponible? Le déniant
deur objectait/que ces dons n'étaient pas de simples
aumônes; eu égard à la situation/des pauvres qui les.

avaiénti-reçus. 'c'étaient- de petits capitaux qui les avaient
mis à* mêmë:de s'élever au-dessus, de leur, humble condi-
tion :; c'étaient donc de vraies.donations. Non, dit la.cpur,
car pour apprécier l'importance des dons et par suite leur .

nature, il faut tenir' conrpte. de la fortune du donateur; ;,
or; une somme de 6,000 francs dépensée en .actes de

-chaiité sur un révenu de 50,000francs ne dépasse eer-
'

tainément pas la mesure d'un acte de bienfaisance. La
COUP, ajoute, >et nous transcrivons volontiers cette leçon
de délicatesse donnée à un héritier cupide : « Il convient

d'autant moins au fils adoptif. de demander- qu'il soit fait

rapport à la masse des dons de charité faits par l'adop.-:
tant, qu'il hérite d'un riche.patrimoine, 25,OJO.O à.3£),0i),Q
feancs;de rente, fruit de l'économie et du travail de son ;
père adoptif, et qutenso-llicifantdelui le bienfait de .l'adop-
tion, il avait pris l'engagement formel de respecter toutes,
ses dispositions.. ». Le demandeur. qsa.se pourvoir en
cassation ; l'arrêt, disait-il, violait l'article 922, parce
qu'il/avait refusé la réunion fictive à la masse d'une somme

de 105,926 francs donnés par le défunt a ses collatéf-aiix,
sous prétexte que cette/somme avait été prélevée sur les,
revenus du donateur, ce qui est contraire *à l'attlcie 922,
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lequel soumet, sans distinction, à la réunion fictive, toutes

les donations faites par le défunt, quelles que soient leur

nature et leur quotité. Le conseiller rapporteur remarqua

que cette interprétation. de l'article 922 était inadmis-.

sible, puisqu'elle aboutissait à -déclarer réductibles les

moindres aumônes, ou du moins à les.réunir à la masse

pour calculer le disponible. Sans doute l'article 922 est

général, il ne distingue pas-entre les donations, mais du

moins faut-il.qu'il y ait.donation entre-vifs, d'après le

texte de la loi; or, peut-on comprendre sous cette déno-

mination les sommes dépensées dans l'intérêt des pauvres,

parents ou étrangers? Ces dons de la charité ou de la bien-

veillance ne se font pas apparemment,par acte-notarié.
'

Il y a donc une distinction qui résulte ^de la loi : elle ne

parle que des donations entre-vifs ; c'est au juge à décider

si un acte de charité est une donation entre-vifs, et la

décision ne sera jamais douteuse que pour l'ignoble, cu-

pidité. La cour de cassation consacra cette doctrine (i.)..
@4. Si toute chose donnée ne constitue pas une dona-,

lion, il importe d'avoir un principe : qui aide le juge à

distinguer les libéralités qui doivent entrer dans la réunion

fictive.de l'article; 922 et celles qui n'y doivent pas, être

comprises. D'ordinaire on dit que tout ce qui est sujet à

rapport fait aussi l'objet delà réunion fictive; mais l'in-

verse n'est pas exacte; on ne peut pas dire que ce qui
n'est pas rapportable ne doive pas être compté dans la

masse ;' ainsi il est de toute évidence que les donations
faites aArec dispense de rapport doivent néanmoins être

réunies à la masse (2). Dès lors le principe déduit du rap-

port doit être rejeté. Dans l'ancien droit, on admettait

comme règle, que l'on devait faire entrer dans la supputa-
'

tion de la légitime ce qui en souffrait le retranchement,
c'est-à-dire que toutes les libéralités réductibles doivent

être réunies à la masse (3). Cette règle est plus exacte que la

(1) Rejet. 29 juillet 1861 (Dalloz, 1S62. 1. 2SS).
. -

(2) YazeiÙe, t. II, p. 185,art. 922, n° 10. Saintespès-Lescot, t.-II, p. 291,
n° 481 .

(3) Lebrun, Des successions, liv. II, cliap. III, sect. Y, n° 1. Coin-Delisle,
p. 163, n° 22 de l'article 922;
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première, caria réduction-est plus étendue que le rap-
port; elle porte sur tout ce qui est sorti du patrimoine du
défunt à titre gratuit, tandis quele rapport a un objet plus
restreint; ainsi les.donations pârp.réciput qui ne sont pas

. rapportables sont cependant réductibles. En définitive, il

n'y a d'autre principe que celui 'de la loi : toute donation
entre-vifs doit être réunie à la masse, sauf au juge à dé-
cider ce qui est ou non une donation proprement- dite.
Nous allons examiner les difficultés qui se sont présen-
tées dans l'application de l'article 922. .

'
'..

65. Lès aliénations: à titre onéreux ne sont pas com-

prises dans la réunion fictive,de l'article 922; la loi ne
limite pas le pouvoir dedîsposer à titre onéreux; dèslors

les. réservataires doivent respecter tous les actes que leur

auteur a faits,,quelque préjudiciables qu'ils soient à-leurs-

intérêts-; ici s'applique la règle que ce qui n'est ni rap-
portable ni réductible n'est pas sujet à la réunion fictive ;
le texte de l'article 922 est d'ailleurs formel. Toutefois il

y à Une exception remarquable, sur laquelle,nous revien-

drons ; l'article 918 présume que les biens aliénés à fonds

perdu à l'un des successibles en ligne directe sont des :

libéralités et doivent être imputées sur le disponible;
donc on doit les comprendre dans la masse. Mais l'excep-.
tion confirme la règle : les aliénations à titre, onéreux

sont étrangères à l'article 922.' Cette règle aussi, n'est

point sans difficulté. . -''

Dans l'ancien droit on soutenait que les dots des' filles

n'étaient pas sujettes au retranchement de laiëgitime, au •

moins du vivant du gendre et tant que la communauté

durait. On avouait quela dot était a l'égard de la fille une .

donation que lui fait, son père; .mais à l'égard du gendre
la dot n'a-t-elle pas/un caractère onéreux? ne lui.est-elle

pas apportée pour "supporter les charges du mariage? et

si c'est une.convention onéreuse, les héritiers peuvent-ils
s'en prévaloir pour le calcul de leur réserve? L'objection,
n'était pas très-sérieuse; elle ne l'est surtout pas en pré-
sence de l'article 922; dès qu'il est constant que la dot est

une libéralité quant au .donateur, l'article 922 est appli-
cable, car la chose -donnée est une véritable donation -

XII. 7 .
s - - -
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Qu'importe dans quel but elle est donnée à la fille? Po-

thier répondait que la dot, par sa nature de donation, est

sujette à la légitime des autres enfants; le gendre l'a

reçue sous cette condition; dès lors elle est rapportable
et réductible, et elle doit être comprise dansla formation
de la masse (i):

La jurisprudence est en ce sens. Dans une espèce jugée

par la cour de cassation, le légataire du disponible pré-
tendait qu'à l'égard des tiers la dot était une convention

à titre onéreux, que cela était de jurisprudence en ce qui
concerne les créanciers du constituant,-et qu'il en-devait

être dé'même à l'égard du légataire; il demandait que la
. dot ."fût.: déduitede. l'actif à titre-de dette. L'arrêt de la

cour oppose à ces prétentions l'article 922, qui ne permet
pas de faire de distinction (2). Il s'est présenté une autre

difficulté. Aux termes de l'article 1438, si les père et

mère dotent conjointement l'enfant commun, ils sont cen-

sés avoir, doté chacun pour, .moitié, soit que la dot ait été

fournie en effets de la communauté, soit qu'elle l'ait été

en biens personnels: à l'un des époux; au second cas,

l'époux dont le bien personnel a été constitué en dota sur
les biens de l'autre une action en indemnité pour la moi-
tié de ladite dot. Il a été jugé que cette disposition est
'axissi applicable au cas où la dota été donnée en effets de
la communauté lorsque la femme renonce; en effet, les

biens de la communauté sont alors les biens du mari, et

comme la. femme reste tenue de la dot, parce qu'elle s'est

obligée personnellement, elle devient débitrice envers son

mari de la moitié de la valeur des biens donnés ; au moj^en'
de l'indemnité que la femme doit de ce chef au mari, elle
.est censée avoir acquisia moitié des biens pour les trans-

mettre à, l'enfant donataire; par suite, cette moitié des
biens doit figurer parmi ceux que l'on réunit fictivement
à la masse, à l'effet de .calculer la quotité dont le dona-
teur a pu disposer (3).

-

(1) Potliier, Des donations entre-vifs, n° 220. Comparez Demolombe.
t. XIX, p..350, n° 318; Troplong, 1.1, p, 326, n? 958,

(2) Kej et, 10 mars 1.856(Dalloz. 1S56,1', 145). -

(3) R^jet de la chambre civile, 14 janvier 1856 (Dalloz, 1856rl, 67).
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"'-.0©. Les conventions matrimoniales.sontelIesdesact.es
à titre onéreux, alors même qu'il en résulte un avantage
au profit de l'un des conjoints? Dans l'ancien droit, ces
bénéfices n'étaient pas' considérés comme des libéralités(i).
Lé code civil né les regarde comme une donation que s'il

y a des enfants d'un, premier lit ; eux seuls en peuvent
demander la réduction (art. 1496 et 1527); donc à l'égard
de tous autres héritiers les conventions matrimoniales

conservent leur caractère onéreux; par suite, il n'y a pas
lieu d'appliquer l'article 922 quand il s'agit du disponible
ordinaire. Nous reviendrons sur cette matière au titré du

Contrat de mariage.
©?. Quant, aux avantages résultant de contrats ordi-

naires, il faut voir s'ils constituent des libéralités indi-

rectes, ou.déguisées," ou si-ce sont des bénéfices résultant

de. conventions faites sans aucune intention' de libéralité..
Ici reparaît l'analogie du rapport (art. 853, Soi); nous

renvoyons à ce qui -a été dit., au titre des Successions

quant au principe, "L article 854, qui" établit des condi-

tions spéciales pour le contrat de société, est-il aussi,

applicable en matière de réduction? S'ils'agit d'une asso-

ciation faite entre le défunt et l'un de ses héritiers, l'af-

firmative n'est pas douteuse; 'il est vrai; que la loi parle

spécialement du rapport, mais on ne concevrait pas qu'un,
seul et même acte fût considéré, à l'égard d'un seul et

même successible, comme une libéralité quand il s'agit du

rapport, et comme un acte onéreux quand il s'agit de ré-
duction. II en serait autrement si la société était inter-

venue entre le défunt et un tiers non successible; ce.cas
ne rentre ni dans le texte ni dans l'esprit de l'article 922 ;
la question doit par conséquent être décidée d'après le

droit commun (2), -• .

iî8. Si une. convention onéreuse a été faite en fraude
de la réserve, c'est-à-dire pour soustraire aux réserva-
taires le montant de la libéralité'indirecte, l'acte sera-
t-il nul, ou y aura-t-il seulement lieu à réduction?-On

(1) Yoyez les auteurs cités par p,emolo.mbe,, t, XIX. p- 365, w>332.
(2) Aubry e't.Rau.t. V, p. 563, Demolombe. t, X.IX~ p. 361, n?-326, 327.
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peut demander d'abord si la donation déguisée n'est pas
nulle comme telle, au moins quand elle est faite en fraude

des réservataires; nous ajournons la question au cha-

pitre des Donations. Pour le moment, nous considérons

l'acte comme renfermant une libéralité indirecte etinoûs

supposons la libéralité valable en la. forme, quoique, faite

par acte Onéreux et sans l'observation des solennités pres-
crites parla loi pour les donations entre-vifs : l'acte est-il

nul, ou la libéralité est-elle seulement réductible? La loi

ne prononce pas la nullité, et en matière de rapport les

associations que la loi qualifie de frauduleuses ne sont

pas nulles; l'avantage qui en résulte est seulement rap-

po.rtable: On suit le même principe pour tousles contrats

onéreux qui procurent un "avantage indirect à l'héritier

tenu au rapport (i). Il faut appliquer les mêmes prin-

cipes à la réduction, et notamment à l'article 922, parce

qu'il y
'
a analogie, pour mieux dire, identité de prin-

cipes. . ,.. -_-,.'..-.
La jurisprudence est hésitante. Un arrêt de la cour de

Bruxelles a annulé un- bail qui contenait un avantage in- .

direct au profit du preneur ; le bail était sérieux; mais le

bailleur avait épuisé son disponible.; il ne.pouvait donc,

plus faire un nouvel avantage à ceux.de ses enfants qui
étaient déjà avantagés, en leur louant ses biens pour, un

prix inférieur à là. valeur locative. Cela est évident, la

libéralité indirecte était réductible; mais fallait-il pour
cela prononcer la nullité du bail (2)? Tout ce que la loi

permet aux réservataires, c'est d'agir en réduction (arti-
cle. 920); et par suite dé comprendre dans la masse les

-libéralités indirectes ou directes qui dépassent le dispo-
nible (art. 922). La cour de Bruxelles l'a décidé-ainsi

dans une espèce identique ; un père qui avait légué le dis-

ponible à l'un de ses enfants lui passa eii outre bail de

tous ses. biens pour un prix inférieur d'un cinquième à la

valeur locative; les autres enfants demandèrent la nullité
du bail; la cour décida qu'il y avait seulement lieu de

(1) Voyez le tome X de mes Principes, n° 610.
(2) Bruxelles, 3 juillet 1822 {Pasicrisie, 1822, p.198).
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comprendre la libéralité indirecte dans la masse,; confor-

mément à rarticle 922 (i). -, ,"- ; ."'-;
Les libéralités déguisées se font d-ordinairepar dés

ventes ; si la vente même est frauduleuse, "en ce sens que
ce n'est qu'une vente apparente sans., prix, la valeur en-
tière de la-chose vendue: doit, sans douté aucun, être

comprise dans la masse ; mais faut-il annuler la vente et

comprendre la chose même dans la masse Gomme bien

existant au'décès du donateur? La cour d'Angers l'a déi-

cide ainsi; parce que la fraude viciàitlactedans son es-
sence (2). Nous reviendrons sur la question (n° 325). -,

-/ fi®. Il y a un cas singulier; celui de l'article 305.

Lorsque le divorce est prononcé par consentement mutuel,

la propriété delà moitié des biens de/ehacun des deux

époux est acquise de plein: droit aux enfants nés dé leur--,

mariage?, Soni-ce des biens donnés? assujettis/comme tels

au rapport et à la réduction? et doit-on les comprendre
dans la massé? La question est douteuse, nous l'avons dé-
cidée négativement en traitant du divorce (s). Nous, devons

cependant constater que l'orateur du gouvernement dit le

contraire, dans l'Exposé des motifs-de notretitre. > .On
doit même, dit Bigot-Prëameneu, comprendre dans la
massé les biens, dont la propriété aurait .ététransmise aux
enfants dans le" cas du/divorce; Il/ne 1

peut jamais en ré-'

sûlter pour eux un âYantage tel,,que lesi autres enfants
'

soient privés d.e là réservé légale (lj. '» Sans "doute, cela
devrait être, .et le législateur aurait dû le décider ainsi ;
mais l'article 922 permet-il à l'interprète de faire, ce que .
le législateur aurait dû faire? Est-ce qu'une transmission
de biens qui se fait en.vertu de la loi est une donation

entre-vifs?-Quant à l'exposé dés motifs, il ne peut pas .
tenir.lieu de loi. -

- f@,~ Que faut-il décider si -les. biens donnés ont péri

(1) Bruxelles, 11 juin 1856 {Pasicrisie, 1867,2. 58). Comparez plus loin.
n«282.. -....'..

•
_-.-.; -.--'.

(2) Angers, .7 août 1850 (Dalloz, 1853,. 2, 209). Comparez cassation,
20 juin 182.1(Dalloz, au inot Dispositions, n° 1089). .-..,'-..

(3) Voyez le tome III de mes Principes, p."344, n° 298. Dans le même
sens,,Coin:Delisle, p. 152, n°i0 de l'article 920, - .

(4) Exposé des motifs, n° 21 (Loçré,'t. Y, p. 323). . .
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par cas fortuit? doit-on appliquer par analogie ce que 3a
loi dit en matière cle rapport? Aux termes de l'article855,
l'immeuble qui a péri par cas fortuit et sans la faute du

donataire n'est pas. sujet à rapport lien résulte que le
mobilier donne est ràpportàble, quoiqu'irvienné à périr.
Les auteurs s'accordent à enseigner qu'en matière de ré-

duction il n'y a pas lieu dô distinguer entre les meublés
et les immeubles-, que les choses données qui périssent

-par cas fortuit ne sont pas réunies à la masse'(i). Cela ne

fait aucun doute; c'est la conséquence du principe qui
.régit-la formation delà masse. On n'y fait entrer que les
biens qui, sans la donation, seraient restés dans le patri-

. moine du/défunt ;.:or;, comme les choses/données périssent

par cas fortuit.on suppose qu'elles auraient péri par le,
même cas fortuit dans les mains, du donateur; son patri-
moine n'est.donc pas diminué par la donation, il l'est par
le cas fortuit; ce qui décide la question. Mais quelle est

la raison de la' différence,entre.la réduction et le rapport ?

L'héritier donataire de -choses- mobilières en devient pro-

priétaire incommutable, il est débiteur du prix, donc d'un

genre, et le genre ne périt point-; la chose donnée doit
donc périr pour le donataire. Tandis qu'en matière de

réduction, ce n'est pas la valeur qui rentre dans la suc-

cession, ce senties choses données elles-mêmes ; le dona-

taire est, en principe du moins, débiteur d'un corps cer-

tain, il est donc libéré par la perte fortuite. C'est une
nouvelle différence entre le rapport et l'a" réduction (2).

D'après ce que nous.venons de dire, il n'y a pas à dis-

tinguer si les choses données périssent entre les mains

d'un tiers acquéreur ou dans les mains du donataire ;
dans tous les. cas,- c'est la perte, fortuite qui diminue le

patrimoine du donateur.; partant les réservataires doivent

la- subir; comme ils subissent tous les accidents qui vien-

nent diminuer la fortune du défunt.

.. f f ..II ne faut pas confondre le cas où les choses don-,
nées périssent et le cas où le donataire devient -insôrva*

(1) Aubry et Rau. t. Y, pi 565 et note 11.- Demolombe, t, XIX, p. 369.
n°s 338 et 339.

(2) Comparez ce que nôiis avons dit eii traitant du rapport (t.-XL n" 12).
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..ble> La donation doit-elle; être; comprise dans là masse,,

malgré l'insolvabilité .du donataire? D'après la .rigueur
des principes,il faut -répondre affirmativement; nous, n'y

voyons même-aucun doute. La question, ne se présente;

que"pourles donations de sommes;d'argent, et elle se ré-

duit à savoir si les deniers' donnés ont diminûéle patri-
moine, du donateur, ou si la diminution résulte delinsol-

'

vabilitë du donataire., C'est à;peine si la- question/peut
être posée. Les choses données sortent du .patrimoine du

donateur .du moment où la. donation est parfaite ; donc, en

général, toute donation doit être comprise dans la masse;
c'est bien là ce que dit 1 article.922. C'est par exception,

que l'on n'y comprend pas les choses qui périssent par
cas fortuit, parce que ce même cas fortuit les -'aurait, fait •'

-périr dans, les-mains: dn.donateur. La/ loi ne. fait 'aucune:

exception pour le cas d'insolvabilité; et 1-excepti.on: ne ré-

sulte pas non plus dès principes ; donc la règle de l'arti-

cle,92-2 "reste applicable "(a).:.,." ,'.'' /;",':.f;:'-.,.'.;"-,:::-_
-ILâ question", est cependant controversée, "et elle l'était:

déjà dans l'ancien droit. Pothier enseigne, que l'on ne

doit pas Comprendre les...biens donnés àl'insolvable dans

Iarnasse que l'on forme, pour'-là fixation dé là légitime;
sauf à les. y rapporter si le donataire revient à meil-

leure .fortune.. Ce-1 qui a décidé Pothier, c'est, que; dans,

son opinion, lés.réservataires ont -action contre les do-

nataires solvables,; ce qui paraissait dur, puisque leur

donation n'avait, pas entamé la réserye;. il préfère donc .

diminuer la légitime. Mais la. raison qu'il donne de ce

tempérament d'équité n'est pas açceptab'lei « Le donataire,

dit-il, ayant dissipé les biens, c'est pat rapport à la lé-

gitime, la même chose que si le défunt qui les.M.a don-

nés les eût dissipés lui'-mérne (2). » Pothiér présume donc

. que le donateur les aurait dissipés.; saris cela son raison-,

nement n'a point dé sens. Mais quil'autorise à faire cette

présomption? II.décide en équités.Comme il,le fait.sou-

(1) Aubry et Rau, t/ V, p. :566, note 12. Troiolong, t. I, p.- 339, n° 997; .
Comparez Goin:Delisle, p. Î71, n0E.9-1-1de l'article 923. '". ."

(2) Potniëf, Introduction au titre XV dela coutume d'Ofîédhs, n° Si.
Comparez Dalloz, au mot Dispositions, n° 1095. ,
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vent ; aujourd'hui les interprètes n'ontplus içe droit, car

ils sont liés parle texte de l'article 922.

. . _.''. ... _ - . . j. II. Application. _

-, i. DESB!li>:SCO!!Pi;lSDAÏi'SDKPARTAGED'ASCF.KDIXT.

;ÎSI. L'ascendant partage ses biens entre ses descen-

dants par donation entre-vifs. Faut-il les comprendre
dans la masse par application de la règle générale de l'ar-

ticle 922? La question est très-controversée; les auteurs

sont partagés, et là cour de cassation a rendu deux arrêts

de principes tout à fait contraires, en 1815" et en 1860.

Quand la difficulté se présenta en 1860, le conseiller, rap-

porteur ayoua avec le pourvoi qu'elle était décidée néga-
tivement par l'arrêt du 4 février 1815 ; il ajouta .que si

cet arrêt était le seul, si rien n'était venu ébranler son

autorité, quelle que pût être son opinion personnelle, if

naurait/pas hésité à s'incliner .devant, elle et à proposer
à la cour de rester fidèle à sa jurisprudence.

« Mais, dit

M. d'Ubexi, il ne reste rien, de l'arrêt de 1845; par de

nombreuses décisions, la chambre, civile, a,condamné im-,

plicitement la doctrine qu'il consacre,, et la chambre dés

requêtes elle-même paraît depuis longtemps l'avoir aban-
donnée. » Après avoir mis en- opposition la jurisprudence

.de" 1845/et celle qui suiviVle/conseiller rapporteur: se de-

mande de quel côté se trouve là vérité, et il démontre

qu'il n'y a pas un seul-motif de l'arrêt de!845 qui résiste:

à la discussion. Nous croyons aveclui quela.coui\s'est

trompée dans sapremiére jurisprudence; mais alors pour- .

quoi ce respect superstitieux pourries décisions-erronées?

N'est-ce pas un devoir pour .les magistrats.de revenir

sur les erreurs qui leur .sont échappées? S'ils raisonnaient

toujours comme" le fait : M. d'Ubexi,. la jurisprudence
serait, à la vérité, immuable,, mais aussi les erreurs se

perpétueraient. Nous respectons la. jurisprudence, mais :

nous respectons encore davantage là loi.'Du reste, le con-

seiller rapporteur ëtablit.parfaitement les vrais principes.;.
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son rapport et.l'arrêt de la cour nous serviront de guide:
dans cette difficile matière (i).

'
/

f H. L'article' 922 veut que pour le calcul et la fixation

delà quotité disponible on réunisse fictivement à la masse

des biens existants ceux dont il a été disposé par dona-

tions entre-vifs: Cet article, conçu en termes généraux
-et absolus, comprend tous les actes entre-vifs par lesquels
; le défunt a disposé à titre gratuit de ses biens. Reste à

savoir, si le partage fait entre-vifs par un ascendant est

une donation. L'article 1076répond à la question; il dé-

cide que les partages d'ascendant pourront être faits par
actes entre-vifs, avec les formalités, conditions et règles

prescrites pour les donations entre-vifs ; la loi applique
immédiatement ce principe en ajoutant que les partages
faits entre-vifs ne pourront, avoir pour-objet que lesbiens-

présents. Il est vrai que le. partage d'ascendant est aussi,

un acte,de répartition des biens entre les descendants

appelés à les recueillir un jour à la mort de l'a,scendant.

Ce double" càràctè"re:dës"pàrtages faits par les ascendants

fait naître de sérieuses difficultés;/ mais il n'influe pas
sur la décision de notre question'. Il s'agit uniquement de

savoir, si-les partages d'ascendant, sont un acte à titre

onéreux ou mie libéralité; si, par conséquent, les-biens

partagés doivent, ou non être compris fictivement dans la

reconstitution'du patrimoine prescrite par l'article 922..

Eh bien, l'article 1076 décide ce point, et à défaut de :

texte, le bon sens suffirait. Est-ce que l'ascendant est

/obligé de partager ses biens? reçoit-il quelque chose en

.compensation de.ceux qu'il distribue à ses descendants?

L'abandon est volontaire, il est gratuit, donc c'est une

libéralité; l'article 894 s'y-applique, à la lettre" : l'ascen- .

dant se dépouille actuellement et irrévocablement des

biens compris dans le. partage en faveur du donataire qui

l'accepte. Si le partage entre-vifs est une donation, et si i

toute donation doit être réunie fictivement à la masse, la

conséquence est évidente; les biens partagés doivent aussi

être réunis, à moins, que là loi ne fasse une exception à

(1) Rejet, 13 février 1860 (Dalloz, 1860,1, 169).
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la règle de l'article 922 pour'les partages d'ascendant. Où

est cette exception? Loin-de déroger au droit communv.
l'article 1Ô76 le consacre virtuellement. Cela est décisif.

Dans lé système de l'arrêt de 1845;l'on pose.en, prin-

cipe" que le partage fait entre-vifs divise le patrimoine de

l'ascendant en deux successions distinctes^ se réglant sé-

parément et indépendamment l'une de l'autre, l'une s'ou-

vrânt pendant sa vie et l'autre à sa mort seulement. Cette

théorie trouve-t-ëlle un appui dans les textes et les prin-

cipes? Le conseiller rapporteur.de 1860 déclare que les

motifs invoqués en faveur de cette doctrine provoquent
tous une réponse sérieuse, et nous pouvons hardiment

ajouter décisive. On dit que -.le, partage dessaisit immé-

diatement et complètement l'ascendant de la propriété
des biens partagés, pour en investir ses descendants qui,
dès lofs, ne peuvent les retrouver dans sa succession. La

cour répond que la donation et le partage produisent sous

ce rapport le même effet et présentent les.mêmes carac-

tères; pour mieux dire, c'est un seul et même acte défini

par l'article 894^ définition qui s'applique au /partage,
éntre-vifs en vertu del'aiticle 1076; si les biens donnés

doivent être réunis à la'masse, quoique la donation :en

dëssàisisseimmédiafement et irrévocablement le dona-

teur, pouf en saisir le donataire; il en doit être clé même

des biens partagés, parce que les biens partagés sont des

biens' donnés i L'objection, conclut la cour, n'a aucune va-

leur lorsqu'il s'agit delà donation; comment en aurait-

elle à l'égard du partage.anticipé, qui est Une donation?

On invoque l'esprit, de la loi, le but que l'ascendant a.

éil vite quand il partage ses biens entre ses descendants,
les raisons pour lèsquellesla loi consacre le partage anti-

cipé. Ecoutons l'arrêt de 1845. Il y a pour les partages*
dit-il, une législation toute spéciale et tout exceptionnelle,

ayant pour but de faciliter les arrangements domestiques,
de prévenir les contestations et d'assurer avec stabilité la

paix et l'union des familles, bût éminemment utile pour,
l'ordre social. Pour que ce bût soit atteint, que fautif?

, Que les bienspartagés restent en dehors de la succession

de l'ascendant; celle-ci se", composera des biens non corn-
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. pris dans le partage et de ceux qu'il -acquerra après ; ce

sont ces biens qui formeront la masse, et sûrlesquels on

calculera la réserve et le disponible, sans qu'aucun rap-

port, soit réel, soit fictif; puisse alors être exigé des biens

compris dans le partage; si on les faisait entrer dans la

massé; le but du partage serait manqué ; car le sort de la

famille demeurerait incertain et comme suspendu jusqu'à
lâ: liquidation à faire à l'époque, plus ou moins éloignée,
de la mort de l'ascendant (i). Le partage, ajouté Troplong,
doit être à l'abri dé tout changement de volonté de l'as-

; cendant ; il né Saurait défaire par repentir ce qu'il a fait

en connaissance de cause. Or, ce serait le défaire que de

lui permettre de. faire des libéralités sûr les biens déjà

partagés, en avantageant Un de ses enfantss -enrompant

l'égalité qu'il a voulu établir par le partage (-2)?
-s T '-

La.coUr de cassation répond, en 1860; que l'objection

repose sur. un malentendu. Est-ce que la donation n'â/pâs
le même ..caractère d'irf évocabilité que le partage entre-

vifs? Cependant les biens donnés sont réunis .fictivement

aux biens existants pour fixer la quotité disponible et la

réserve. Il en doit être de même des biens partagés. Cette

réunion fictive n'est pas un rapport; elle laisse subsister
la donation; ainsi que le partage; elle ne porte donc

aucune atteinte à l'irrévocabilité du partage-, pas plus qu'à
l'iiTévoeâbilité de la donation. C'est une simple opération
d arithmétique./ Mais l'irrëvocabilité du partage; comme

l'irfévocabilité de la donation,.ne dépouille pas le père du

droit qu'il a de disposer de la quotité de biens dont la loi

luipermet la libre disposition ; ce pouvoir aussi est-d'ofdre

public; le père de famille doit.conserver la précieuse pré-
rogative de donner les biens disponibles; soit à un enfant,.
s'oit'à un étranger. Si le père sait qu'en partageant ses

biens il se dépouille du droit de donner son disponible
Calculé sur. toute sa fortune, il reculer a,; il ne fera plus de

(1) Ari-étàu 4 février 1845 (Dalloz, 1845, 1, 49). . .
(2) Trùplongj t. I, p\ 327. n° 964. Dans lé même sens, Goin-Delislë

R&'ûuecritiqué, t. VII, p: 16, Riquier,- Des partages d'ascendants, p; 153;
n° 97,.En'sens contraire;.Genty; Des partages d'ascendants-, p. 241 et suiv.
Demolombe, t. XIX. p. 351. n° 320."
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partage ; il en résultera, qu'un acte, que la loi voit avec, fa-

veur, deviendra de plus en plus rare. Le vrai esprit de la

loi est donc de concilier les intérêts des enfants avec le

droit du père : maintenir le partage, mais permettre au

père, qul.n'a point donné son disponible, d'en disposer, en

calculant ce disponible sur les biens partagés réunis aux

biens existants.à- son décès (i).
. ?4L Les arrêts de 1845 et de: 1860 décident la ques-

tion en droit. D'après la dernière jurisprudence.de la cour.

de cassation, il est. deprincipe que si les ascendants don-

nent leur disponible postérieurement au partage, la quo-
tité du disponible sera calculée conformément à larti-

";.cle 922; c'est-à-dire sur les biens donnés-réunis aux biens

existants à son décès. Mais l'ascendant peut manifester:

une volonté contraire (2) ; rien ne l'empêche de limiter sa

libéralité aux biens qu'il laissera, à son décès. S'il a dé-

claré sa volonté d'une manière expresse, il nj a aucun

doute; s'il, n'y.a aucune manifestation de volonté, on s'en

tiendra au principe que la jurisprudence'a consacré. Mais

la question devient difficile -'si-l'on prétend que la volonté

de l'ascendant résulte des faits et des circonstances delà

cause. Comme la difficulté est.de fait, nous n'y insistons.

pas; il suffit de donner quelques exemples empruntés à

la jurisprudence.
Le père, après avoir fait par acte entre-vifs le partage

de tous les biens qu'il possédait, par égales parts, entre

tous ses enfants, devient ensuite propriétaire d'autres
. biens..; il déclare par testament « disposer en faveur de

sa fille de tout ce que la-loi lui.permet de donner sur son
avoir en général, meubles et immeubles, présents et à

-venir. » Il a été jugéquele père n'avait eu l'intention de

(1) Les arrêts pour et contre sont cités dans une note de Dalloz, Recueil,
1857, 1, 185. Les cours d'appel" se sont rangées à l'avis de la cour de
cassation, après 1860. Voyez"Rennes, 20 décembre 1860 ; Douai, 26 jan-
vier 1861; Metz, 28 mai 1861 (Dalloz. 1861. 2, 234-236); Riom, 3 mai 1862
(Dalloz, 1862, 2, 110); Bordeaux, 9 juin 1803 (Dalloz, 1863, 2,.207). Et les
arrêts de la cour de cassation, 24 avril 1861 (Dalloz, 1861, 1.277); 17août
1863 (Dalloz, 1864, 1,29); 14 mars 1866 (Dalloz, 1866, 1, 173), tous arrêts
de rejet. Dans le même sens, Liège, 7 février 1856{Pasicrisie, 1856,2, 230).

(2) L'arrêt de IS45 le reconnaît, il statue -. sauf la volonté, et'les stipu-
lations contraires. ».'

'
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disposer que.dès biens qui se trouveraient réellement en

sapossession.au moment de son décès. L'arrêt admet en

théorie la .doctrine.de 1845; et il est probable que l'opi-
nion de la cour sur la question de droit a influé sur sa

décision en ce qui/concerne la question de fait. Toutefois

elle a pris en considération les clauses de l'acte de par-

tage,-et elle en conclut que le partage était à titre onéreux

non moins qu'à titre lucratif, etqueles enfante né l'eussent

point accepté s'ils avaient dû s'attendre à ce queleur lot

entrât dans là composition de la masse de la succession.

La cour trouvela"même intention dans les clauses du tes-

tament. Sur le pourvoi en cassation, il intervint un.arrêt

de rejet; la "cour se fondé uniquement sur l'appréciation

-que le juge du fait avait déduite des actes et de l'intention

qu'ils manifestaient (i).
Dans une/' autre espèce, iàsçéndàrit."avait" "clairement

manifesté-sa volonté. Après avoir partagé ses. biens par
deux actes entre-vifs, la mère fit un testament par lequel,
elle léguait le disponible aux enfants nés ou à naître de

sa fille..- Les :biens légués n'avaient pas été compris dans/

le partage, ce qui indiquait déjà l'intention de la mère de

s'en .réserverla: disposition; de plus chacun des deux par-

tages portait que la succession delà mère devait être ré-

glée en dehors de ces actes.. C'était bien dire en fait ce

quela cour de cassation avait érigé en droit dans son .

arrêt de 1845, qu'il devait y avoir deux successions dis-

tinctes, l'une partagée entre-vifs, l'autre devant être par-

tagée à. la mort de la mère, sans tenir compte delà pre-
mière. En.tout cas, dit l'arrêt de la cour de cassation,
cette/ appréciation des actes et de l'intention de la mère

était dans le domaine souverain des; juges du fait (2).
La cour de Grenoble s'est prononcée dans le: même

sens. Elle admet que la réunion fictive des biens compris,
dans un partage d'ascendant est le droit commun pour
fixer la quotité disponible. Mais il y a exception pour le

cas Où il résulte de l'acte de partage que la succession du

(I)'Rejet de la chambre civile, 19 juillet 1836(Dalloz, au mot Dispositions
n° 1116). -' • -.-----.- ........

; (2)-Rejet, 19 avril 1857,(Dalloz, 1857, 1.185).
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donateur doit être réglée sans tenir compte des biens com-

pris dans le partage.- Dans'l'espèce, la quotité disponible

léguée par lascendant avait été fixée sur les biens don-

nés .'; de là résultait quela donation préciputaire n'avait

rien de commun avec les biens partagés ; il n'y avait donc

pas lieu de procéder d'après l'article 922, en réunissant

fictivement les biens partagés; dans l'intention des par-
ties, le partage formait une succession à paît, comme la

cour de cassation l'avait supposé en droit dans son arrêt

de 1845 (i). Ce qui était une question de droit devenait

une question de fait.
" ' ' '

f 5. Le principe établi par l'arrêt de 1860 reçoit encore

une seconde exception qui résulte également de l'inten-

tion de l'ascendant donateur. Il peut faire des libéralités

par préciput. dans l'acte de partage; ces donations sont

naturellement imputées sur la quotité disponible ; et cette

quotité est réglée sur les biens compris dans le partage,

puisque telle est l'intentionprobable du donateur, sauf à

lui à manifester une intention contraire. Il s'est présente
un cas tout singulier. L'acte portait que le partage était,

fait par préciput et hors part, en tant que de besoin. En

apparence, il y avait, donc donation préciputaire, impu-
table sur le disponible, eë qui eût épuisé la quotité de

biens dont l'ascendant pouvait disposer". Mais là Cour" de
Caen jugea que telle n'était pas l'intention de l'ascendant;

l'expression en tant que de besoin, qu'il avait employée,

marquait suffisamment que le donateur n'avait pas en-

tendu faire une donation par préciput; il voulait simple-
ment que, dans le cas oU l'un des lots présenterait un

certain excédant, l'enfant auquel il avait été attribué en

profitât. Le partage restait donc sous l'empire du droit

commun, c'est-à-dire du principe ;proclamé par la juris-

prudence nouvelle (2). ...
• .

2. DESLIBÉRALITÉSFAITESA UNSUCCESSIBLEPAUAVAKCEMEKTp'iIOlIUE.

?@. L'article 857 porte que le rapport n'est pas dû aux

(1) Grenoble. 11 janvier 1864 (Dalloz, 1865, 2. 57).
-

(2) Rejet,-'"19novembre 1867 (Dalloz,; 1868, 1, 75).
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légataires. Et, aux termes de l'article 922,ia quotité dis-

ponible se calcule sur tous les biens du défunt, y compris
ceux dont il a disposé entre-vifs. Cette disposition donne
lieu à des questions très-controyersées ; les légataires

auxquels tout ou partie du disponible a été légué peuvent
ils demander: la réunion fictive des libéralités que le tes- -

tateur a faites entre-vifs ? Ne serait-ce pas demander le

rapport, ce que l'article 857 nepermet pas an légataire?
Quand, donc le défunt fait une donation en avancement

d'hoirie*: et qu'ensuite il lègue tout on partie, de son dis-

ponible, faut-il appljquer l'article 857 ou l'article 922? .

/Il va; sans dire que lorsque le défunt a excédé le dis-

ponible et queles réservataires demandent la réduction

des; dispositions excessives, il faut appliquer l'article 922,:
Il est vrai que le légataire: dû disponible profitera, dang
ce cas, de la réuni on/fictive des biens-donnés,.puisquele

"

disponible sera plus, élevé si: on le calcule, sur-les biens

donnés et sur les biens; existants, que si on le calculait

sûr les biens-.ex'istahts -seulënient; mais lès-réservataires-
ne peuvent pas sepréyaloir, contre lelégataire,; de Tarti-

cle 857,puisque eux-mêmes invoquent l'article 922; or,
ils. ne peuvent pas scinder cette disposition, en dernauder •

l'application pour,fixer lârëserye et l'écarter pour/fixer le

disponible. Gela n'aurait pas de.sens, car la.réserve et le

disponible se calculent d'une seule et même manière; Tout
ce qui.n'est pas réservé, est disponible;, donc, une fois la .

réserve déterminée- en vertu de l'article 922, la quotité

disponible en résulte par voie de conséquence. Gela n'a

jamais été contesté. Pour que la difficulté se présente, il

. faut .supposer que le défunt n'a pas excédé le disponible ;
les réservataires n'ont pas d'action dans ce C^s; c'est le

légataire, qui demande que l'on évalue la quotité disponi-
ble conformément à l'article 922;,le peut-Il? ;

. fî.H y a une première difficulté résultant dufexte de'
l'article ;922, Cette" disposition fait suite à l'article 921,

lequel statue que la.réducfion,ne. peut être demandée que

par ceux au profit desquels là loi fait la réserve; puis .
l'article 922 dit comment la réduction, demandée par les.

réservataires en vertu dé l'article 921, se: détermine.. N'en
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faut-il pas conclure que l'article 922 implique l'action des
réservataires? Or, nous supposons que la réserve n'est

pas entamée; il n'y a donc pas lieu d'agir en réduction,
. et par conséquent il n'y a pas lieu d'appliquer l'article 922.

Cette' interprétation est inadmissible.. Il n'y a qu'un seul

disponible, et il n'y a qu'une seule manière de le calculer;
elle est réglée par l'article 922 ; c'est donc l'article 922,
le seul qui règle comment on calcule le disponible, qu'il
faut appliquer, dans tous les cas où il s'agit de calcu-

ler la quotité de biens dont le défunt a pu disposer. Peu

importe qui demande la détermination de la quotité dis-

ponible; en principe, il n'en peut résulter aucune diffé-

rence, quant au mode de la calculer. À la vérité, l'arti-

cle 922 suppose que le calcul.se fait par suite d'une-action

en réduction intentée par les réservataires ; tel est, en

effet, le cas ordinaire, et nous avons dit bien des fois que
lesloisiië prévoient que.les cas ordinaires;.-mais quand
elles posent une règle en vue ffune hypothèse, il n'y a

aucune raison delà limiter à cette hypothèse si l'a règle,

par sa nature, est générale. Or, telle est bien la loi qui
.détermine' là manière de calculer la quotité de biens dont

une personne peut disposer. L'opinion contraire condui-

rait à une absurdité que le texte du code et la raison con-

damnent. Sil'on écarte l'article .922, il eh rësulteraque le

disponible ne se "calculera que sur les biens existants, 11".

sera donc moins élevé que le disponible-ordinaire. Ainsi

il y aura deux disponibles.-Il ne peut y en avoir qu'un.
L'unité du disponible implique l'unité de la règle qui dé-

termine la manière de le calculer (i).
"• î§. En calculant le disponible d'après l'article 922, ne

se met-on pas en opposition avec l'article 857? L'objec-
tion est sérieuse; "pendant longtemps; elle a entraîné la
cour de.cassation. Illui semblait que demander la réunion
des biens donnés entre-vifs aux biens, existants dans l'hé-

rédité, c'était demander le rapport des donations ;' or, l'ar-

ticle 857 ne-permet pas au légataire de demander ce

(I) Duranton, t. VII, p. 430, note. Aubry et Rau, t. V, p. 310, note 10 du
§ 630; Demolombe. t. XVI, n. 35.3,'n° 290. Dalloz, au mot Dispositions,
p. 367, n° 1100.



DE LA RESERVE. 117

rapport; ni d'en profiter. On répond, et la réponse' est

décisive, quele rapport est demandé par un héritier contre

son cohéritier dans le but de maintenir l'égalité entre tous

ceux qui viennent à l'hérédité. Tel n'est pas l'objet de la

réunion fictive demandée par le légataire;, il n'est pas
. question d'égalité entre lui et le réservataire, il tient son

droit delà volonté du défunt; tandis que l'héritier tient le

sien de la loi. Que demande- le légataire? Que son droit

soit déterminé telque le défunt a voulu le lui donner. C'est

le disponible qu'il lui a légué, il faut donc que l'on fixe

le montant du disponible. Or, qu'est-ce que le disponible?

porte-t-il uniquement sur les biens que le testateur laisse

à son décès? Tel n'est pas le'sens que la loi attache à

cette expression. Le patrimoine du défunt se divise en

deux parts, l'une comprend la réserve,!'autre le disponi-.
ble; donc le disponible de même que la réserve se cal-

culent sur tous les biens du défunt, sur ceux qu'il a don-

nés, entre-vifs et sur ceux qu'il laisse à son décès. Ainsi

il n'y à rien de commun entre le rapport et la" réunion" fie-"

tivede l'article 922, ni quant à l'objet delà demande, ni.

quant au fondement sur lequel elle repose. L'effet est.aussi

tout différent. Le rapport a. pour effet de résoudre les

droits du donataire, en remettant les biens donnés dans

la masse partageable ; tandis que la réunion fictive de

l'article922 tend uniquement à reconstituerle patrimoine
du défunt pour calculer le montant du disponible (i).

?®. Avant 1826, la jurisprudence variait; la cour de

cassation s'était prononcée à plusieurs reprises contre le

légataire, en se fondant sur l'article 857 pour écarter l'ap-

plication de l'article 922 (2).-.Elle rencontra une vive ré-

sistance dans les cours d'appel, ce qui amena le débat

devant les chambres réunies. Le célèbre arrêt Saint-

Arroman renversa la jurisprudence, en déclarant l'arti-

cle 922 applicable en faveur du légataire. Un père marie

sa fille aînée et lui donne, par contrat de mariage, deux

immeubles évalués à 25,000 francs en avancement d'hoi-

(l)'Duranton, t, VII, p. 422, n° 294. Aubry et Rau, t. V, p. 311, note 12.
(2) Voyez la jurisprudence antérieure à 1826,dans Dalloz, au mot Dispo- .

sitions, p. 368, n° 1100. _
XII. S
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rie. Lors du mariage de sa seconde fille, il lui donhëi

aussi en avancement d'hoirie, 4,000 francs de son chef et

2.000 francs du chef de la mère delà future. En mariant
-sa troisième fille, il ne lui fit aucune donation. Il fait un
testament où il dit.:- » Je donne et lègue, à titre de pré-
ciput et hors part, à ma fille aînée la propriété du quart
de tous et chacun de mes immeubles/ainsi que de nies
biens meubles, eii quoi que le tout consiste et puisse con-

sister, en y comprenant cependant lès bien s que je lui ai
donnés par son contrat de mariage. » Le testateur in-

dique ensuite en détail les biens qui composent son patri-
moine'; il les évalue à' la-somme

'
de 64,000 francs, en y

comprenant expressément- les 25,000 francs donnés à la
fille aînée et les 4,000 frànés donnés à sa seconde fille. -

Puis il ajoute : « Sur la somme totale de 64,000 francs, à

laquelle se portent mes immeubles, et y comprenant le

rapport de 4; 000 francs que ma fille (mariée au sieur Saint-

Arromân) doit tenir à compte sur sa portion, le quart de

préciput et hors part que je donne à ma fille aînée se porté
à la somme de 16,000 francs,, pour lequel quartje donne

. et lègue à nia fille aînée une maisoUj etc. Je veux que

. mon ëpOUsë jouisse de son vivant du quart de mes bien S

qUe j'ai ci-dessus, donnés et légués à ma fille aînée, qui est

\& quotité disponible. » . -

Après le décès du"père; procès entre les trois soeurs

sur la manière de calculer le legs du quart ou de la quo-
tité disponible fait à l'aînée. L'a cour de Pau jugea que
le don devait être calculé sur tous les biens indistincte-

ment, comme l'article 922 le prescrit. Cet arrêt fut cassé

pour violation notamment de l'article 857. Sur renvoi;la

cOlir d'Agen jugea comme celle de Pau,.Nouveau pour-
voi; la cour, chambres réunies, revint, le 8 juillet 1826,
sur sa jurisprudence. Elle commence par établir que lors-

qu'il y a des réservataires et Un légataire du disponible,
le patrimoine du défunt se divise en deux parts, dont "l'une

comprend les biens réservés-et l'autre la quotité dispo-
nible; iffaut donc calculer le montant du disponible et

de la réserve. Comment se fait ce "calcul? L'article 922

veut que l'on réunisse fictivement les biens donnés entre-
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vifs à Ceux qui "existent au "décès dû donateur. Cet article

est-il uniquement applicable aux demandes en réduction

formées par lés héritiers à réserve? Là cour fëpoiid que
tel ne peut être le sens delà loi; en effet, il n'y.a qu'une

quotité disponible, elle doit donc toujours être là même;

or, si l'application de l'article 922 dépendait de la. de-

mande des réservataires, le disponible varierait suivant

qu'ils agiraient ou n'agiraient point; de plus rien hë serait

plus facile âù testateur que d'éluder la loi, il n'aurait qu'à

dépasser le disponible; où à absorber la réserve ; ce qui

obligerait les réservataires de demander là réduction, et

pai-tànt d'invoquer l'article 922. Cela est inadmissible-. Il

faut donc appliquer l'article 922 pour le calcul du dispo-
nible lorsque c'est le légataire qui agit;- comme on doit

l'appliquer quand les réservataires agissent La cour.re-.

pousse ensuite l'argument tiré dé l'article 857, sur lequel

s'appuyait sa première jurisprudence. Est-eeque le léga-
taire du disponible demandé le rapport dés biens donnés

-entre-vifs? Dû tout,- il demande uniquement que/là por-
"

tiôn.disponible qui lui était léguée soit déterminée d'après
les règles prescrites par l'article 922 ; l'article 857 n'a rien

dé.commun avec lô calcul dû disponible. La réunion fic-

tive que l'article 922 prescrit n'oblige pas les donataires

à remettre lés biens donnés dans la masse partageable ;
il lés oblige Seulement à comprendre les biens qui leur

ont été donnés en avancement d'hoirie clans la masse sur

laquelle on calculé le disponible; cette obligation, diffé-

rente du rapport* dérive de la nature même dés libéra-

lités faites en avancement d'hoirie; ces dons ne sont que
des remises anticipées des parts que les donataires suc-

cessibles doivent recueillir un jour dans la succession;
les biens ainsi donnés font donc partie de la succession,
c'est-à-dire du patrimoine sur lequel se calcule le dispo-
nible; Cela prouve que-l'article 9.22 est général et qu'il
faut l'appliquer dans tous les cas. où il y a lieu de calcu-

ler la quotité de biens dont une personne peut disposer (i).

(1) Voyez,-lés divers, arrêts rendus dâus la cause Saint-Arromaù: dans
Dk'lîo'z.au mot Dispositions, nos1099 et 1100.La doctrine est dans le mé'iiië
sens. Voyez les citations dans Aubry et Rau, t. V, p. 311, note 12, dans
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®0. Reste une dernière objection. Dans ses premiers
arrêts, la cour de cassation invoquait l'article 894; les

donataires entre-vifs sont propriétaires irrévocables ;
n'est-ce pas porter atteinte à leurs droits que de réunir à

la masse les biens qui leur ont été donnés? La. difficulté

est de savoir quel sera l'effet de la réunion fictive pres-
crite par l'article 922. Tant qu'il ne s'agit que de calculer

le disponible, il est évident que les droits des donataires

restent entiers. Mais une fois la quotité disponible fixée,
la conséquence ne sera-t-elle point que le légataire du

disponible prendra la quotité qui lui a
'
été léguée non-

seulement sur les biens existants au décès du testateur,
mais aussi sur les biens donnés entre-vifs, si les biens

existants ne suffisent pas? Et s'il en est ainsi, n'est-ce pas

révoquer et annuler les donations, au moins partielle-
ment, et n'en résultera-t-il pas que les donataires sont, en.

réalité,, obligés de rapporter les biens donnés dans l'inté-

rêt du légataire? Là cour de cassation repousse formel-

lement ce système, en décidant que lelégataire du dispo-
nible a seulement le droit de prélever la quotité qui lui a

été léguée sur les biens possédés parle testateur lors de

son.décès. Nous devons insister sur ce point, car il est

capital. Il est facile de justifier la décision de la cour. Les

donations sont irrévocables ; la loi" ne fait d'exception que
-

pour le rapport et la^ réduction. Or, les légataires ne peu-
vent pas demander le rapport (art. 857), et l'article 921

dit qu'ils ne peuvent-demander la réduction ni en profi-
ter ; à leur égard donc, les biens donnés restent dans le

domaine des donataires. S'ils invoquent l'article 922, c'est

pour déterminer le montant du legs qui leur a été fait ;
mais le legs du disponible; comme toute espèce de legs,
ne peut s'exécuter que sur lès" biens existants lors du

décès. Cela est aussi en harmonie aveCl'intention du tes-

tateur. Il s'est dépouillé irrévoca.blement des biens don-'

Demolombe, t. XVI, p. 349, n" 290, et dans le Répertoire de Dalloz, au mot
Dispositions, n° 1100. La jurisprudence n'ayant plus varié depuis l'arrêt
Saint-Arjoman, il'est inutile.de citer les arrêts postérieurs. Voyez, dans le
même sens, arrêt de rejet de la cour de cassation de Belgique du 28 juillet
1849 {Pasicrisie, 1850,1,102). .._.
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nés entre-vifs ; Une peut donc pas, par une nouvelle libé-

ralité, disposer de ce qu'il a déjà donné (i).
Devant la cour de cassation, on a soutenu que le legs

du disponible devait se prendre sur tous les biens, même

sur ceux qui avaient déjà été donnés en avancement d'hoi-

rie. Le conseiller rapporteur Combat Cette doctrine, et la

.cour a consacré son opinion. On lit dans le rapport de

M. Vergés : « S'agit-il de liquider le legs de la quotité

disponible et de déterminer la consistance de cette libé-

ralité, les biens donnés en avancement d'hoirie doivent

être réunis fictivement aux biens existants lors du décès ;
mais lorsque ensuite il s'agit du payement, il ne peut être

fait que sur les biens existants. Le légataire ne prendra'
rien sur les biens donnés. Supposons une foitune.de

80,000 francs ; 70,000francs/ont été donnés, en avance-.

ment d'hoirie; il y a trois enfants. Le légataire du dispo-

nible, c'est-à-dire du quart, devrait avoir 20,000 francs,
eu égard à la fortune totale. Cependant, quoique son legs
ait été liquidé à cette' somme," il lie "pourra "réclamer que
les 10,000 francs qui étaient encore à la disposition du

testateur à l'époque de son décès. C'est uniquement en ce

sens que l'article 857 déclare que le rapport n'est pas dû

au légataire. Mais si, malgré les dons faits en avancement

d'hoirie, il reste encore dans la succession des biens suf-

fisants pour acquitter en totalité la portion disponible, le

légataire recevra l'intégralité de son legs préciputaire.
Le legs, qui aura été réglé sur la totalité des biens exis-

tants au décès et sur les biens fictivement réunis, sera,
dans ce cas,, payé en entier, parce que les forces de la

succession permettent ce payement ; il ne sera néanmoins

porté aucune atteinte aux donations en avancement d'hoi-

rie. Ces observations, qui écartent l'article 857, répondent
en même temps à l'argument que l'on tire de l'article 894,
concernant l'irrévocabilité des donations entre-vifs. L'ir-

révocabilité ne reçoit aucune atteinte ; en réunissant les

biens à la masse fictivement, et pour une pure opération

(-1)Levasseur, p. 192, n° 182. Aubry et Rau, t. V, p. 3.10.Arrêts de la
cour de'cassation. 19 août 1829et 2 mai 1838 (Dalloz, au mot Dispositions,
n°s 1100et 1203).
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de calcul; on n'en ôte pas la propriété aux donataires,
on .ne les prive d'aucun des droits qu'ils tiennent de la

donation (i). r

Nous avons toujours supposé que 1e défunt avait légué
son disponible ; 11 va sans dire, qu'il en serait de méine

s'il l'avait donné entre-vifs; le calcul du disponible .est

identique dans tous les cas, et les droits des donataires

antérieurs restent intacts; cela va sans dire.

81. -La question de savoir comment on doit calculer le

legs du disponible est, avant tout, une question d'inten-

tion, car c'est la volonté du testateur qui fait la loi. Quand
c'est la quotité disponible même qui a été léguée, l'inten-

tion du testateur n'est point douteuse; elle est en harmo-

nie avec le texte" de l'article 922, comme nous en avons

fait la remarque (n° 79). Le testateur pourrait.néanmoins
'

manifester une volonté contraire ; il peut dire, que le legs
doit être calculé exclusivement sur les biens qu'il laissera
à son décès. Ce ne sera pas le legs du disponible propre-
ment dit, si, comme On lé suppose, le 'défunt a fait des

libéralités entre-vifs; mais celui qui aie droit de donner

le plus est par cela même libre de donner le moins.

Lorsque le testateur fait un legs sans dire qu'il lègue le

disponible, tout en ne dépassant pas la quotité dont la.lpi

lui permet de disposer, il n'y a plus de texte; donc la

question doit se décider exclusivement d'après l'intention

du testateur..Puisqu'il peut donner à sa libéralité plus ou

moins d'étendue, selon que le legs se calculera sur toute

sa fortune, ou seulement sur , les biens laissés lors du.

décès, il faut voir quelle est la, volonté du testateur; s'il

ne la pas exprimée en termes formels, le juge devra pro-
céder par voie d'interprétation, en consultant les termes
dans lesquels le legs est conçu (2),'IIy"a"une formule qui
se rencontre très-souvent : le testateur lègue une quotité,
telle que le quart, des biensqu'il laissera à son décès. Un

pareil legs exclut la réunion fictive des biens donnés entre-

vifs..Il est vrai que.ce n'est qu'un argument tiré du silence

(1) Rapport de Vergés sur l'arrêt de 1826 (Dalloz. au mot Dispositions,
n? iioi).

' ' "
r

; (2) Duranton. t. VII, p.. 421. n° 293. Aubry et Rau, t. V,'p. .308, note S.
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du. testateur, un de.-ces arguments qu'à l'école on appelle
- à contrario, qui ont peu de valeur dans l'interprétation
des lois et qui n'en ont guère plus pour l'interprétation,
des actes. Toutefois, dans l'espèce, il est difficile de don-

ner.un autre sens au legs. Le défunt a donné des. biens

entre-vifs, il laisse des biens à son décès, et il lègue; une

"quotité de ces biens ; ce. n'est pas léguer le disponible ni

une fraction du disponible, c'est disposer des biens qui

appartiennent encore au testateur, en limitant aux biens

existants le calcul de la quotité léguée. .

V/La. jurisprudence s'est prononcée, en ce sens, après
Comme avant l'arrêt Saint-Arroman ; seulement depuis la

nouvelle, jurisprudence, leseours insistent sur l'intention

du testateur, en laissant de côté les. articles 922, 857 :et

894 sur. lesquels l'ancienne jurisprudence basait ses déçi-f
sions. Nous nous bornons à citer un è-Wniplë. tin testa"

teur lègue à: sa femme le cinquième des biens qu'il lais-

sera,, à son décès. Il a été jugé que, pour déterminer le"

montant de-ce legsr il ne- fallait poiirt réuni? à la masse

les biens donnés entre-vifs, comme le prescrit l'arti-

cle 922. Sans doute,.dit.. 1a cour.de Caen, le défunt aurait.

pu léguer à sa seconde femme, les biens qui lui restaient

jusqu'à concurrence d!un cinquième, calculé non-seule-

ment sur ces biens, mais.encore.sur;ceux qu'il avait don-

nés entre-vifs à ses enfants du premier lit. Mais, il faut

voir si telle a été son intention. Or, le testateur n'a pas
dit qu'il léguait à sa .femme le cinquième des biens meu-

bles et immeubles d'une manière, absolue ; il lui a légué le

cinquième des biens qui lui appartiendraient et qu'il lais-

serait à:sa mort.: ces. expressions.limitatives excluent l§s
biens qu'il avait donnés entre-vifs, et qui ne. lui apparte-
naient plus. Ce qui.confirmait cette interprétation restric-

tive, c'est que si. l'on avait procédé d'après l'article 922,
en.'réunissant les ..biens doimés aux biens' existants, les
biens restés dans la succession du défunt n'auraient pas,
à beaucoup près, suffi.pour-le payement, du legs fait-à. sa

femme ; lé testateur- ne pouvait pas avoir (le doute à. cet

égard, et néanmoins il déclarait dans.son testament.qu'il.
entendait non-seulement que 'ce legs s'exécutât en spil en-
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lier, mais encore qu'on exécutât sur les mêmes biens le

legs de 30,000 francs qu'il avait fait à son jeune fils par
un testament antérieur, sauf réduction de ce dernier legs
s'il y avait lieu; cette déclaration n'avait pas de sens si le

cinquième légué à la femme devait être calculé sur tous

les biens, y compris ceux donnés entre-vifs. Enfin la cour

invoque -encore le contrat de mariage du défunt, qui prou-
vait également qu'iln'avait entendu disposer que des biens .

dont il serait propriétaire le jour de son décès (1).
On voit que cet arrêt, très-bien motivé, né se borne

pas à se prévaloir des termes du legs; il invoque l'en-

semble des clauses du testament et cherche dans les di-

vers actes émanés du défunt l'intention qu'il avait en

léguant le cinquième-à sa-femme. C'est dire, que les faits

et circonstances de la cause peuvent prouver une inten-

tion contraire. La cour de Rouen l'a jugé ainsi dans l'es-

pèce suivante. Un testateur lègue à. sa femme un quart en

propriété, un quart en usufruit; il résultait du testament

que le défunt voulait laisser a sa femme une quotité de

tous ses biens mobiliers et immobiliers, .c'est-à-dire qu'il
voulait léguer le disponible, ce qui rendait applicable
l'article 922. Cette intention du défunt se manifestait en-

core dans une donation qu'il avait faite par contrat de ma-

riage à sa future belle-fille ; il s'y réservait la faculté de-

disposer au profit de sa femme de l'usufruit de ses biens,
ce qui impliquait déjà l'intention de lui donner ce que la
loi lui permettait de donner en usufruit; intention.qu'il
exécuta par son testament (2).

8SI. Dans l'espèce, le legs se confondait en réalité avec

le legs du disponible. Cela arrive assez souvent quand le

défunt, ayant trois enfants ou un plus grand nombre,

"lègue "le" quart de ses biens à l'un d'eux ou à un étranger..
Faut-il assimiler ce legs à celui du disponible et appliquer
l'article922? Les auteurs se prononcent pour la négative.

(1) Caen, 4 février 1843 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1106). Comparez.
Paris, 7mars'1840 (Dalloz, ibîd., n° 820), et les arrêts antérieurs à 1826.
Rejet du 30 décembre 1816 (Dalloz. ibid., n° 178. 1°); Cassation, 27 mars
1822 (DaHoz.ibid., n° 1099,1°) et 8 décembre 1824 (Dalloz. ibid., n°1099.2").
Agen, 23 novembre 1824 et 12 février 1824 (Dalloz, n»B1099. 1» et 1107).

(2) Rouen, 18 juin 1857 (Dalloz, 1858, 2. 10).
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Il est'à présumer, disent les uns, que le testateur n'a en-

tendu léguer que le quart des biens existants dans l'héré-

dité. Il serait téméraire d'affirmer, dit un autre, que le

testateur ait voulu léguer précisément son disponible ;(i).
Sans doute, autre chose est, en. droit, le legs du quart des

biens, autre chose est le legs du disponible ; celui-ci varie,
le légataire du disponible peut avoir la moitié, il peut
-avoir le tout. Mais il ne s'agit pas ici d'une question de

droit, if s'agit d'une question.d'intention. Or, présume-
t-on une intention? Le législateur a ce droit, l'interprète
ne l'a certes pas. Il est impossible de décider à priori

quelle a été l'intention du défunt. Laissons donc ce soin

au. juge et permettons-lui de décider dans chaque cas

d'après les clauses du testament et d'après lès faits et cir-.

constances de la cause, comme l'ont fait les cours dont

nous venons, de. .-rapporter les décisions, décisions dont

l'une admet l'application de l'article 922, dont l'autre la

repousse, chacune fondée sur l'intention du.testateur (2).
§S. Dans les exemples que nous avons-empruntés à

'
la jurisprudence, il s'agissait presque toujours de sucçes-
sibles qui étaient tout ensemble réservataires et léga-
taires. C'est surtout à leur égard qu'il y a difficulté. Pour

les étrangers, légataires, on distingue plus facilement le

cas où ils demandent la réunion fictive en vertu de l'arti-

cle 922, et le cas où ils voudraient directement ou indirec-

tement demander le rapport ou en profiter. Lorsque le

réservataire est aussi légataire, il a droit au rapport en

sa qualité d'héritier, et il n'y a pas droit en sa qualité de

légataire. Il faut donc distinguer les deux qualités qu'il
réunit en sa personne. En sa qualité d'héritier, il peut

- certainement demander le rapport à ses cohéritiers ; mais

il n'y est pas autorisé en sa qualité de légataire. Quand
un légataire réclame son legs, il ne peut se prévaloir de
l'article 922 que s'il s'agit uniquement de fixer le mon-

tant du disponible; si ce n'est pas le disponible qui lui a

été légué, il faudra consulter l'intention du/testateur et ne

(1) Aubry et Rau, t.V, p. 309, note 9, Demolombe, t. XVI, p. 361, n° 293.
(2) Rejet, 8 janvier 1834 (Dalloz, au .mot Dispositions, n° 1074).
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lui permettre de demander la réunion fictive des, biens

donnés à la masse que dans le cas où le défunt a voulu

que le legs fût calculé sur tout son patrimoine, Les prin-

cipes sont donc les mêmes dans les deux hypothèses ; que
le legs, soit fait à un étranger ou à un héritier," Quant aux

difficultés d'application, il faut les abandonner à la pru-
dence du juge (1),

84. Nous citerons une espèce dans laquelle la cour,

de cassation a cassé un arrêt pour avoir méconnu la diffé-

rence entre le rapport fictif que Je légataire peut deman-

der et le rapport réel auquel il n'a pas droit. Pour faire

comprendre la difficulté, il est nécessaire d'entrer dans
les détails de l'affaire.

Une mère décède, laissant pour- héritiers six enfants et
un testament par lequel elle lègue par préciput la quo-
tité disponible à ses deux filles, à l'une les deux tiers, à

l'autre le tiers. La défunte aYait donné- en avanceniént
d'hoirie une somme de 93,500 francs à l'un de ses. fils et

pareille somme à un second-fils. -

Les notaires chargés des opérations du partage fixèrent

la masse à partager à 519,632 francs et la quotité dispo-
nible à 129,983 francs. L'un des fils, donataire en avan-
cement d'hoirie, ayant renoncé à la succession pour s'en

tenir "à sa donation, lés 93,500 francs "qu'il avait reçus de-

venaient imputables sur le disponible, Il fallait.donc re-

trancher les 93,500 du disponible, évalué à 129,983 francs.
Restait sur le disponible: une somme de. 36,483. francs.

L'autre fils, donataire par avancement d'hoirie d'une

somme de 93,500 francs, accepta la succession; il rap-

porta donc ladite somme. Il était en concours avec deux
soeurs légataires par préciput du disponible. :, elles pou-
vaient demander le rapport fictif de la donation pour fixer

le chiffre du disponible, mais comme légataires, elles ne

pouvaient pas profiter du rapport réel,
Les notaires -procédèrent conformément à ce principe

dont le frère donataire demanda l'application à son profit.

'
(1) Aubry et Rau, t. Y, p. 309. Demolombe, t. XIX, p. 346, n° 308. Rejet,

30 décembre 1816 (Dalloz, au mot Dispositiçns. n° 178, 1°); gastia, S jan-
vier 1817(Dalloz, i&V<?.,n°1085).Cassation, 17tuàrs l822(Dalîo.z.z'6i(l.,n?'l099).
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. Ilg conï-pôsêrent là masse en :y -comprenant les~ 93,500
francs rapportés pairie donataire venant a
et ils évaluèrent en conséquence la part des einq; héritiers

acceptants. Par suite àe ce rapport, la -part, de chacun,
d'eux dans la réserve s'élevait à.77j989 francs. Après "cela,
il fallait attribuer aux deux soeurs légataires par préciput:
leur part dans le dis|)onible restant, saris tenir compte du

rapport ; ils ..'-.attribuèrient au donataire la part du dispo-
nible dont les légataires ne pouvaient pas .demander le

rapport, c'est-àrdire,la différence entre la somme de

.'77,989 francs lui revenant à.titre de réserve et les 93,500
mpetant de la donation enavancement d'hoirie. Le tribu-
nal sanctionna ce partage,, mais la cour d'appelile. ré-
forma etpartageale :disponible,:.s'éleyant à 36,483 francs,
entré les deux, moeurs auxquelles il avait été légué par
précip*Ùt - :'C'était yidlérd^abpf dT#tidè'857 g_ul"në périnèt:

pas aux.légataires de demander le. rapport ni d'en.profi-
ter,, et c'était encore yiplerla règle, de l'irrévQoabilité des

donations ; -elles sont irrévocables à l'égar-d"des légataires
qui peuvent bien, en demaùder Ie •'-rapport' fictif,, mais non .

le rapport réel,;L'arrêt.fut cassé;(ij. \•.:; :

. ; §#. "On a demandé si les bieùs donnés à l'un des suc-

çessiljles .doivent être Gompris dansla massé, alors que le

donataire, décède avant le donateur,. Les tribunauxionf :

toujours jugéraffî™

que, la question ait été soulevée : c'est sans donte:par
suite de la confusion, qui 'a; si longtemps régné, dans la

juiispfudenep, entre le/rapport et la réunion fictive.de

-l'article.922. Le rapport n'est dû que. par l'enfant dona-

taire, et non par ses héritiers, à nioins que ceux-ci ne
viennent à 1§ -succession; par représentation (art. 848),
Mais; la réunion fictive n'a rien de commun avec le

rapport;. elle .dqit se faire dans tous .les. cas où il y.a
donation, Le.;bien sorti du patrimoine du.défunt doity

. rentrer 'fictivement, afin de reconstituer son patrimoine ;

peu importe que le donataire vienne à mourir avant le
donateur ; cela n'empêche pas qu'il y ait eu. donation, sauf

(1) Cassatipn. 3 août 1870 (Dalloz. 1872.1. 356). et sur renvoi: G-r.enôble
"

22 février lg7i(D'alloz;iS72, 2,181)..: :'.*: "".' ';/,;''; ''.'.''" .:.''',"
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à voir si cette donation doit être imputée sur le disponible
"ou sur la réserve (1). Nous traiterons plus loin les ques-
tions d'imputation.

N" 3. ESTIMATIONDES BIENS.

I. Des biens existants lors du décès.

S@. Il ne suffit pas que les Mens donnés soient réunis

aux biens existants au décès du donateur, il faut encore

les estimer, puisqu'il s'agit de fixer le chiffre du disponible
et de la réserve. L'article 922 ne parle que de l'estimation

des biens donnés, parce qu'elle présente des difficultés

particulières. Quant aux biens qui existent lors du décès,
on les estime à la valeur qu'ils ont à ce moment, -parce

que c'est alors que le droit à la réserve s'ouvre, ainsi que
l'action en réduction, s'il y a lieu. On ne tient pas compte
de la valeur- qu'avaient les; biens avant le décès, parce que
les héritiers ne 'prennent les biens qu'au décès et ne pro-
fitent que de la valeur qu'ils ont à cette époque. On ne

tient pas compte des variations qui peuvent survenir dans.,
la valeur des biens après le décès, parce que dès l'instaut

où la succession s'ouvre, les héritiers sont saisis de la pro-

priété et de la possession des biens réservés ; c'est donc

à ce moment que l'on doit calculer la valeur des biens pour
voir si les héritiers ont reçu la quotité de biens que la loi

leur attribue. Une fois nantis de leur réserve, ils sont dans

le cas de tout propriétaire; ils profitent de l'augmenta-
tion de valeur, comme la diminution leur nuit, en suppo-
sant que cette variation soit accidentelle ; et si elle vient

de leur fait, il va sans dire qu'ils en supportent les con-

séquences. Que si les biens existants au décès ne suffisent

pas pour les
'"
remplir de leur réserve, ils ont l'action en

réduction, en égard à la valeur qu'ont les biens en ce mo-

ment, sans que les variations postérieures, puissent dimi-

nuer ni augmenter leur droit (2).

(1) Rejet, 19 mai 1819; Lyon, 7 février 1844(Dalloz, au mot Dispositions,
n° 113, 2° et 3°).

(2) C'est l'opinion générale. Coin-Delisle, p. 162, n° 19 de l'article 922.
Duranton. t. VIII, D. 365. n° 341. Demolombe. t. XIX, p. 384. n»s 353 et
354. et p. 386, n»s 357 et 358.
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81F. L'estimation n'est soumise-à aucune forme spé- :

ciale, puisque la loi n'en prescrit aucune. Tout ce que l'on

peut exiger,; afin de prévenir les contestations, c'est que
: l'estimation se fasse contràdictoirémeut par les parties
intéressées. L'estimation faite par l'une: des. parties ne
lierait pas celle qui y serait restée étrangère;, cela ..est.
d'évidence. Par la même raison, l'estimation faite par le
défunt ne lierait pas les réservataires. Troplong dit qu'il
a vu une foule de cas où le disposant exagérait la valeur
des .biens donnés aux filles et où, par contre, il diminuait

singulièrement la valeur des choses données aux fils afin
de les avantager (1).. Il convient, donc, que les parties
elles-mêmes procèdent à l'estimation, et veillent à leurs
intérêts. • ;

' •

§@. Il y"a des biens dont on ne fait pas l'estimation;
tel est l'argent -comptant, telles sont les créances qui ont

pour objet une somme d'argent; tels sont encore les effets

publics qui entrent dans la masse, d'après le cours qu'ils
ont au jour de l'ouverture de la succession..' Gertaine_s .
créances donnent lieu à une difficulté.. Le défunt a con-
tracte une assurance sur la vie, payable à lui-même, lors-

qu'il aurait atteint sa soixante-deuxième année et, en cas
de prédécès,.immédiatement à ses enfants. La condition

stipulée en faveur des enfants s'étant réalisée, ils touchent
une -somme de 40,000 francs ; les primés payées ne s'éle-

vaient, qu'à 9,363 francs.-Faut-il comprendre dans la
masse la valeur des primes ou le montant de l'assurance?
Il a été jugé que, dans cette espèce, la stipulation en fa-
veur dès enfants était une libéralité annexée à-un contrât
à titre onéreux, soumise par conséquent aux principes
qui régissent les donations, en ce qui concerne le rapport
et la réduction, et notamment à l'article.922 qui prescrit
la réunion fictive des biens donnés entre-vifs à ceux qui
existent au décès. Les enfants ne Contestaient pas le prin-
cipe, mais on soutenait pour eux qu'ils devaient seule-
ment réunir à la masse les primes payées par lé défunt,

puisque c'était là la somme qui était sortie de son patri- .

(1) Troplong, t. I. p. 331, n°s 976 et 977. Demolombe, t. XIX, p. 388,
11°=361 et 362. "
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moine. Ce calcul ne tenait aucun compte de la chance

aléatoire, qui est de l'essence des contrats d'assurance. Si

le père avait survécu, il aurait touché les 40:000 francs,
et cette somme aurait, fait partie de son patrimoine, sur

leqùel il fallait calculer le disponible. Quant aux enfants,
là police d'assurance leur donnait un droit conditionnel

de 40,000 francs; puisqu'ils avaient reçu cette somme en

vertu de la donation attachée à l'assurance, ils devaient

la comprendre dans le patrimoine du défunt; elle en était

sortie virtuellement par le contrat d'assurance, puisque ce

contrat donnait au père un droit éventuel à une somme

de 40,000 francs, droit qui revenait aux enfants si la con-

dition se réalisait (i).

II. Des biens donnés.

§t£. Aux termes de l'article 922, les biens donnés -sont

estimés, d'après leur état à l'époque des donations et leur

valeur au temps du décès du donateur. Cette formule a

été Critiquée; on là dit obscure et inexacte: Comme tout

le monde est d'accord quant.au sens, nous nous conten-

terons d'exposer le principe, qui est très-simple.- On estime

les biens à là valeur qu'ils auraient eue s'ils étaient res-

tés dans les màiils dû défunt. Delà suit que l'on ne tient

pas compte uniquement de la valeur que les biens ont

au décès du donateur, car ils peuvent avoir éprouvé, des

changements dans les mains des donataires: C'est en ce

sens que la loi dit que l'on doit avoir égard à l'état des

biens à l'époque dé la donation.

Il peut y -avoir augmentation ou diminution de valeur.

Si les biens donnés ont -augmenté de valeur, il faut voir

s'ils auraient éprouvé cette plus-value dans les inâins du

défunt. Un bien valant 50^000 francs lors delà donation

en vaut 60,000 au décès du donateur, par suite d'allù-

vioiis, ou par. suite de voies de communication Ouvertes

depuis la donation, où par suite de l'accroissement de

(1) Besançon, 15 décembre 1869 (Dalloz, 1S70, 2, 95).
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. valeur que les: fonds acquièrent naturellement en vertu

d'une loi économique ; le bien aurait eu la même valeur

s'il était resté dans le patrimoine du défunt; donc c'est

une valeur, de 60,000 franés qui en est sortie, et qui doit

y rentrer par la réunion fictive qui se fait pour évaluer
lé chiffre, de la. fortuné, du défunt: Mais si raugmentàtioli
de valeur provient de travaux faits par le donataire, il

faut la déduire, car le bien donné n'aurait pas acquis cette
. plus-value dans les maitis dû donateur. . .

'; Lorsqu'il y.a diminution de valeur, on fait la même
distinction. Si la nidins-value est due à un cas fortuit,
une guerre, une révolution, une crise industrielle, causes

qui entraînent une diminution de valeur pour foutes lès

propriétés, on doit estimer, le bien à là valeur qu'il a lors
du décès -, et non à celle 'ijti'il avait lors de la donation,
car il aurait éprouvé là même diminution dans les mains
dû donateur: Il en serait autrement si la moins-vâlue était
causée par des abus dejouissancë, des .dégradations; on
doit supposer .que le bien -n'aurait :pas subi .cette dépré-
ciation" dans les niains dû donateur c'est donc là valeur

qu'-avait le bien lors de la donation qui est sortie de soû

patrimoine et qui y doit rentrer par la réunion fictive de
l'article 922 (i). .
: Le principe établi par l'article 922 est, en définitive, le

même qù'êll matière de 'rapport-.' On doit donc appliquer
par analogie ce qûi.a*été dit au titre des Successio?is sur
les articles 861-863 (a"). Quand l'augmentation ou la di-
minution de valeur vient du fait dû donataire, il y a lieu :
à des indemnités, si les donations sont réduites: Nous
reviendrons sur ce point en traitant de l'action en ré-
duction.-
- ®&i Un de nos bons auteurs' dit que l'article 922 n'est

que réglementaire, que c'est une loi de procédure plutôt
qu'une disposition de principe. Coin-Delisle en conclût que .
l'on peut s'en, écarter quand son application rigoureuse

(1) Levasseur, p. 64, n°? 74-77; Duranton, t. VIII, p. 362, nos 336 et suiv.
Coin-Delisle, p, 165, n° 28 de l'article 922. Dallozj au mot Dispositions,
n°s 1123 et suiv. . ;•

'
-. '-: . - -

(2) Voyez lé tome XI de niés Principes, n°s 14 et suiv. - : '
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serait contraire au système général'du. code en cette ma-
tière (î). Il nous: semble, au contraire, que le principe éta-
bli par l'article 922 est une disposition essentielle, car il
a pour but de garantir le droit de réserve, qui est d'ordre

public, en ce sens que la loi l'accorde aux réservataires

par des considérations d'intérêt général qui tiennent aux
bases mêmes de la société. On pourrait donc dire que le

principe de l'article 922 est d'ordre public. II.est certain

que le défunt n'y peut pas déroger. La-cour de cassation
l'a jugé ainsi dans une espèce où la mère avait donné des

immeubles à l'un de s'es fils en le dispensant du.rapport
en nature. Les cohéritiers agirent, non en. rapport, mais
en réduction. Dès lors le donataire ne pouvait plus invo-

jper la; .dispense du rapport en .nature ;. la masse"devait-
être composée d'après le.principe établi par l'article".922;
et par suite les biens devaient être estimés, non à la va-

leur fixée par la mère, pour le rapport en moins prenant,
mais àla valeur que les biens avaient lôrs dû décès"; en

procédant.autrement, on.aurait p.orté atteinte àla réserve,
et le principe de l'article 922 a précisément pour objet de

sauvegarder les droits des réservataires (2").
- .'

SI. Ce n'est pas à dire qu'il ne puisse se présenter des

cas non prévus par la loi, et alors naturellement, il,faut
-
appliquer les- .principes .généraux de. droit. L'aliénation

des biens lônnés par le donataire n'apporte aucune modi-

fication à la règle que l'article 922'établit; c'est toujours
la valeur que le bien aurait eue dans les mains du dona-

teur qui doit être réunie àla masse. Mais la règle reçoit
. exception lorsque le donataire, a été exproprié pour cause

d'utilité publique, ou s'il a été dépossédé par un réméré;
on réunit dans ce cas à la masse, non l'immeuble estimé à

la valeur qu'il a au décès du donateur, niais Lrsonmie que
le donataire a touchée. A vrai dire, ce n'est pas une excep-
tion.au principe formulé par l'article 922, c'en est plutôt
une application,- En effet, il s'agit de déterminer la valeur

qui est sortie du patrimoine du défunt et qui y doit ren-

(1) Coin-Delisle, p, 164, n° 24 de l'article 922,
(2) Rejet de la chambre civile, 14 janvier 1858 (Dalloz, 1856,1, 67).
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trer par la réunion fictive. Or, s'il n'avait pas donné l'im-

meuble, l'expropriation aurait été exercée contre lui, ou

il aurait dû subir le. réméré ; il aurait donc reçu la somme

qui a été payée .au donataire, par conséquent c'est cette
somme qui doit rentrer dans la masse. Nous supposons
naturellement que cette somme . représente la valeur

qu'aurait eue l'immeuble dans les mains du -donateur ; si

le donataire a fait des travaux d'amélioration, on doit dé-

duire, de la somme qu'il a touchée, la plus-value résultant

de ces impenses (1). .
S g. Les fruits des biens donnés sont-ils compris dans

la réunion fictive de l'article 922? Il ne peut être question
des fruits perçus avant l'ouverture de l'hérédité, parce que
le donataire les gagne; donc, dans le système du code civil,
les fruits ne sont pas.considérés comme une donation, pas

plus en cas de réduction qu'en matière de rapport"(arti-
cles 928, 856). Quant aux. fruits perçus après le décès

du donateur,ils appartiennent, en principe, aux.réserva-

taires (art. 9.28); si la demande en réduction n'est faite

qu'après l'année, les donataires gagnent les fruits qu'ils

perçoivent. Donc en aucun cas les fruits ne peuvent être

considérés comme étant sortis du.patrimoine du défunt; .

ce qui décidela question contre la réunion fictive. -,

Il résulte de là une conséquence qui a été consacrée par
un arrêt de la cour de cassation. Les réservataires ont

droit aux fruits des biens qui composent leur réserve à

partir de l'ouverture de l'hérédité; et les donataires ou

légataires ont un droit exclusif aux fruits des choses don-

nées ou léguées. Ce que nous disons des fruits s'applique .

naturellement aux intérêts. Il peut résulter de là que la

proportion que la loi a établie entre la quotité disponible
et la quotité indisponible soit rompue ; cela arrivera pres-

que nécessairement si le legs du disponible consiste dans

certains biens que le testateur a désignés; le légataire
aura droit à tous, les produits quand même ils dépasse-
raient la proportion du disponible, mais aussi il n'aura

. (1) Coin-Delisle, p. 166, n° 30 de l'article 922. Pothier, Contrat de_
mariage, n° 581.

XII. . 9
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droit qu'à ces produits, dans le cas où la proportion, quant
à la jouissance, serait en faveur des réservataires. Il suffit,

que la proportion existe pour le capital de la réserve et

le disponible, lors de l'ouverture de la succession; la

jouissance postérieure n'a plus rien de commun avec la

composition de la masse, pas plus
'
que la "variation qui

peut survenir dans la valeur des biens (n° 46) (-1)'.
9S>. L'article 922 s'applique-t-il à l'estimation des meu-

bles'? Cette question est vivement controversée. Nous

croyons que le texte du code la décide. L'article 922 com-

mence par dire que l'on formera une masse de tous les

biens existants au. décès, donc des Mens meubles et im-

meubles. On y réunit fictivement ceux dont il a été dis-

posé par.donations, entre-vifs. Quels sont ces biens? Les

biens meubles et immeubles. En effet, la loi ne dis-

tingue pas. et elle aurait du le faire, puisqu'elle venait de

•parler.-des uns et des autres, si l'intention .du législateur
avait été de faire pour les biens donnés une distinction

qu'il ne fait pas pour.les biens .existants au décès. Donc

tous les.biens donnés s'estiment de la même manière, à

leur valeur lors du décès. L'esprit delà loi est en harmo-

nie avec le texte. De quoi s'âgit-il? De déterminer, la va-

leur des biens sortis du patrimoine du défunt ; cette valeur

.est .celle que les biens auraient eue s'ils étaient restés

dans les mains du donateur, donc la valeur qu'ils ont à

son décès,, et non la valeur qu'ils avaient au moment de

la donation. "

On objecte que, d'après l'article 8.68, lé rapport du: mo-
bilier se fait sur le-pied de la valeur qu'il avait lors de la

donation, et qui doit être constatée par un état estimatif.

L'objection a déjà été faite au conseil d'Etat;. Tronchet
demanda que l'on admît pour la réunion fictive du mobi-
lier donné la règle que l'on avait adoptée pour le rapport.
Bigot-Préameneu lui répondit qu'il y avait une différence

capitale entre les deux hypothèses; que le rapport avait

pour but d'établir l'égalité entre les cohéritiers, tandis

que-l'objet de l'article 922 était de calculer la fortune du

(1) Cassation, 6 février 1867 (Dalloz, 1867, 1, 55). .
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défunt, afin de déterminer le chiffré du disponible et delà

réserve; or, on ne peut comprendre dans le calcul de la

fortune que les biens estimés à la valeur qu'ils auraient

.eue si le défunt ne les avait pas aliénés. La proposition
de Tronchet fut r.ejeté.e ; il y a donc une décision formelle

du .législateur ; et cette décision -se trouve dans le texte

de la loi, puisqu'elle ne fait pas, en matière de réserve, la

distinction qu'elle fait en matière de rapport. On peut
s'étonner après cela que la question soit controversée.

. La seule difficulté est de savoir si l'on doit appliquer le

principe de l'article 922 aux choses co.nsomptibles et aux

choses destinées a être vendues. On admet généralement

que. ces choses doivent être estimées à la valeur quelles
avaient lors de la donation. Le prix des denrées varie et

va en augmentant; il en résulte que des choses valant

mille francs lors de la donation "'en vaudront 'd'eux mille

peut-être lors du décès; les eanmre.ndr.a-i-on dans la

masse pour deux mille ou pour mille francs? Nous croyons

que l'on doit considérer la valeur à. fep.oque de la -dona-

tion. En apparence, c'est
'
faire une exception à l'arti-

cle 9.22, ce qui n'est pas permis à l'interprète. En réalité, .

il n'y a pas d'exception, c'est plutôt rapplication de la

règle- En effet, que dit la loi? Quil faut réunir àla masse

les valeurs qui se. seraient trouvées dans l'hérédité si le

défunt n'pn avait pas "disposé. Or, s'il n'avait pas donné

les denrées, il les aurait'consommées pu vendues; c'est

donc leur valeur au temps de la donation qui sort du pa-

trimoine, c'est p.ar conséquent cette valeur, qui doit y ren-

trer au décès (1),
' •

S4. Ce que nous disons des meubles reçoit son appli-
cation aux créances sans difficulté aucune. Il y a des

créances qui sont variables de leur nature; telles sontles

rentes sur l'Etat, de. même que les actions commerciales

pu industrielles.. Elles auraient éprouvéla même variation

dans les mains du donateur;, il est donc juste qu'elles
soient comprises dans • son patrimoine pour la valeur

(1) Voyez, en sens divers. Levasseur. p, 72, nos .82-84; Coin-Delisle,
p. Ï67."n° 32 de'Tartiëlé 922;'Aubry'étRau.'.t. V, p. 568. note 5";Duraritbn,
t, VIII, p. 366, n° 342';' Demolombe, -t.'XIX-, g. .398, è 115.37§ 3§1,
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qu'elles ont à son décès. La jurisprudence est en ce'sens

ainsi que la doctrine. La cour de Nîmes avait décidé que
deux rentes au capital de 12,000 francs, l'une sur les

états du Languedoc, l'autre sur le clergé, devaient être

estimées d'après leur valeur nominale à l'époque où elles

avaient été données, bien qu'elles eussent subi une dépré-
ciation considérable ; l'arrêt fut cassé pour fausse appli-
cation de l'article 868 et violation de l'article 922 (î). La

jurisprudence admet néanmoins une restriction à cette

doctrine. Nous avons supposé que la créance aurait di-

minué de valeur dans les mains du.donateur. Si c'est par
la faute du donataire qu'elle a péri partiellement, il faut

l'estimer non à sa valeur lors du décès, mais à la valeur

qu'elle avait lors delà donation et qu'elle aurait conservée

si elle n'était.pas sortie du patrimoine du donateur (2).
Il se présente des difficultés particulières pour l'éva-

luation de l'usufruit et des droits viagers en général. Nous

y reviendrons plus loin.
'

©5. Les changements de valeur qui surviennent après'
l'ouverture de l'hérédité ne sont pas pris en considération

pour la formation de la masse; nous en avons dit la rai-
son en parlant des biens qui existent lors du décès. Autre
est la question de savoir si les donataires ont droit à une
in demnité, pour les impenses qu'ils feraient -

aprèsT'ouVer-
ture de la succession-au cas où les donations seraient ré-

duites, ou s'ils doivent une indemnité aux réservataires

quand ils ont dégradé les -biens donnés après cette époque.
Nous reviendrons sur ces indemnités réciproques quand
nous traiterons des effets de la réduction (3).

N° 4. DÉDUCTIONDES DETTES.

-@@, Les dettes doivent étrej déduites de l'actif, puis-
qu'il s'agit d'évaluer la fortune du défunt. Quelles dettes?

(1) Cassationvl4 décembre 1830 (Dalloz; au mot Dispositions, n° 1133),
Bordeaux, 12 mars 1834 (Dalloz, ibid., n° 1134). Comparez Coin-Delisle,
p. 1.67.n° 34 de l'article 922.

(2) Cotmar, 29 avril 1852 (Dalloz, 1855, 5. 336, et les-autorités citées en
note). Comparez Rejet, 11 décembre 1854 (Dalloz, 1855. 1, 54). -

(3) Coin-Delisle. p. 164. n° 25 de l'article 922. : •'.-'
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Naturellement les dettes du défunt. Le principe est si

simple que l'on s'étonne qu'il ait donné lieu à des diffi-

cultés dans 1'âpplicatioii. Sont dettes du défunt, celles

dont le payement pouvait être exigé contre lui, parce qu'il
en était débiteur. On demande si les contributions dont

le défunt était ^débiteur doivent être déduites. La pratique

distingue entre la contribution, foncière et les contribu-

tions personnelles. On considère la première comme une

charge de la jouissance pour le propriétaire qui la paye,
et on en conclut qu'elle ne doit être déduite que pour ce qui
a couru jusqu'au décès. Tandis que les contributions per-
sonnelles sont dues pour la totalité dès le premier jour
de l'année, ou plutôt dès l'inscription au rôle ; elles doivent

donc figurer en entier au passif. Les auteurs approuvent
cette distinction (i).. Sans doute quand il s'agit de déter-
miner la part des contributions qui doit être supportée

par l'usufruitier dont la jouissance finit pendant le cours

de l'année, il faut distinguer celles qui sont une charge
de sa jouissance et celles qui lui sont imposées person-
nellement; mais cette distinction n'a-plus dë-raisond'être

quand il s'agit d'un seul et même -propriétaire ; il doit

l'impôt foncier aussi bien que les impôts personnels dès

le premier jour "de l'année; donc c'est une dette du dé-

funt, alors même qu'il cesse de jouir, et, d'après la ligueur
du droit, il'faut la déduire de l'actif héréditaire quand il

s'agit d'évaluer son patrimoine. -'.'' .'

. Nous en dirons autant, de la distinction que l'on fait

dans la pratique pour les gages des domestiques : quand
ils sont attachés à un immeuble, comme les jardiniers,
les garçons^de charrue et autres employés aux travaux

agricoles, leurs gages sont considérés comme une charge
de la jouissance, quela succession supporte jusqu'au décès

seulement. Sontlls attachés àla personne, on déduit de

la masse active tout ce qui leur a été payé. La distinction

est peu juridique. Qu'importe la nature du service? Il

s'agit de savoir ce que le défunt devait; et pour le décider,

(ï) Bayle-Mouillard dit qu'elle est judicieuse! (Grenier,.t. IV, p.'236,
note a). Comparez Demolombe. t. XIX, p. 424, n° 411 ; Proudhorï, De l'ùsu-
fruit, t. IV. p. 232. n° 1804, -. -' "' .-'- . - .
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il faut consulter lés conventions intérveiiues entre lui et

.ses serviteurs: _......'..
'

'ÛW. Les dettes solidaires doivent-elles être comprises
dans le passif pour la totalité ou pour la part dont le dé-

funt était tenu à l'égard de ses Codébiteurs? Il y a une

raison de-douter.-En. mi-sens; le défunt-est. considéré
comme seul et unique débiteur, mais ce n'est qu'à l'égard
du créancier; or, dans l'espèce, lé créancier est hors dé

cause;, il faut déduire la dette, du défunt, en tant qu'elle
diminue son. patrimoine; or* quand il .y a une dette soli-

daire de 12;OÔ0 francs et trois débiteurs, chacun ne sup-

portant dans la dette que 4,000 francs-, le patrimoine du

défunt n'est, réellement diminué, que de 4,000 francs: Il
se peut, il est vrai, que les codébiteurs contre lesquels le

recours est exercé soient insolvables ;: dans ce. cas; lé défunt

devant supporter sa -
part dans l'insolvabilité, sa dette

augmente: Mais cette éventualité n'est pas "un motif pour

comprendre dans le passif: lors de l'oitvertuïe de l'héré-

dité; ee, qu'à ce moment le défunt ile devait point (i). .
" SS:: Lorsque le défunt était débiteur d'une rente viagère;
sa dette .consiste dans le payement des arrérages jusqu'à.

.l'extinction delarente; inalsle moment:où la^renl&^'ëtèin-
drà étant incertain, là dette aussi est incertaine..-f-uant à

son montant-: Si les parties intéressées ne s'aCcordeitt pas;
le tribunal devra fixer ûmcapital "dont lès,intérêts servi-
ront à payer lès arrérages, et qui rentreront ensuite danis
là massé:. Cela n'est pas sans inconvénients'.puisque cela
donneraiieu. à.une. nouvelle distribution de; deniers entre

les. réservataires et les donataires ou légataires; ...mais
l'inconvénient tient à la nature incertaine de. la,dette;
e'est aux parties à le prévenir, en s'arrangeant à l'aniia-

bié(2). .. . : .... ./..,•:... ;;.„..-
-S®: La même incertitude existe-pour les dettes, liti-

gieùseé: Si les parties ne s'accordent pas, il nous semblé

(1) Voyez, en sens divers, Bayie-Mouiilafd, D'elvincoûri, Vazeilîè,
Saintespès-Leseot cités par Dalloz, au mot Dispositions, n° 1150, et par
Dëmolônibë,.i.XlXj.p:,420:,,n?4I)5; ,,.; ...... -„ .... ..-,.=,.. ,. :?z<-.s ..; ,,',-.

(2-)C'est l'avis delà glupai'fcdes auteurs,, Demôlombe, t. XIX» p: 421;
n° 407 ; Dalloz, au mot Dispositions, nos 1153 et 1154. ', .
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'
que le tribunal devrait les comprendre, pour leur mon-

tant intégral, dans la déduction des dettes. En effet, elles
existent jusqu'à ce que le juge ait décidé le contraire. On

n'en peut dire autant des dettes conditionnelles ; celles-ci

n'existent pas, en ce sens que le débiteur ne peut être

poursuivi tant que là condition n'est pas accomplie; donc

on ne peut pas les comprendre dans son passif. Si plus
tard la condition se réalise, il faudra-procéder à un nou-

veau compte; les parties peuvent prévenir cet inconvé-

nient, en traitant à l'amiable (i).
H&&. Ce que nous avons dit de la confusion en trai-

tant des créances s'applique aussi aux dettes dont le défunt

serait tenu à l'égard de son héritier; ce sont des dettes

qui existent lors du décès, elles doivent donc être com-

prises dans le passif. La confusion n'a rien, de commun

avec la formation.de la masse (n
0

60).
f€6f : Il y a des dettes qui prennent naissance lors du

décès : doit-on les déduire de l'actif pour calculer le chiffre,
de la fortune du défunt? Tels sont les frais funéraires;
on les déduit de" l'actif héréditaire; parce que, dit-orr, ils

se font, pour honorer la mémoire du défunt;- Q,uant aux

aumônes et legs pieux, on dit que le testateur a fait ces

dispositions dans son intérêt". Enfin viennent les frais .de

scellé et d'inventaire qui doivent être supportés parla
succession, :parcè qu'ils sont faits dans l'intérêt de tous,

réservataires, légataires et donataires. Cette doctrine

nous paraît inadmissible. On oublie qu'il s'agit unique-
ment de fixer le chiffre de la fortune du défunt; on ne

peut donc comprendre dans son passif que ce dont il était

débiteur au moment de son décès ; il ne peut plus devenir

débiteur après sa morti Certes on ne dira, pas'qu'il était

débiteur dé ses frais funéraires. Lès legs qu'il fait pour
aumônes ou messes doivent. être imputés sur le disponi-

ble, comme tous les legs," ce n'est pas une dette,du défunt.

Quant aux frais de conservation et de liquidation de

l'hérédité; pèut-on les considérer comme dette,.dû défunt,

(1) Les auteurs .sont divisés: Dalloz, au mot Dispositions, n° 1149:
Pemolombe, i, XIX, p. 417, ii°s 402-404.'
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alors qu'un principe élémentaire nous dit qu'il n'y a pas"
de succession;d'un homme vivant? Autre est la question
de savoir qui doit payer lés frais funéraires, qui doit sup-

porter les frais de scellé et d'inventaire, qui doit-payer
les. legs. Il en a été-traité au titre, des Successions, et nous

-y-reviendrons au chapitre des legs (1)-.
- - - -----.-..

fil®. .Sur quels biens doit se faire la déduction, des
dettes? À s'en tenir à la lettre de l'article .922. il faudrait
dire que les dettes se déduisent sur la masse, composée
des biens donnés entre-vifs et des biens qui existent au
décès. Le législateur a prévu le cas ordinaire, celui où
l'actif héréditaire dépasse; le montant du passif: Dans ce

cas, on peut faire la déduction des dettes comme le texte
le prescrit,, ou on peut les déduire des biens existants, le

"résultat sera leroêmë. Il 'y a 60,000 francs "dans-la suc-

cession; 60,000 francs ont été donnés entre-vifs; il y a

40,000 francs de dettes. Si Ton fait une masse de tous
les biens etqueTon en.déduise les.dettes, on aura un actif
de 80,000 francs. Il en sera de même si l'on commence

par" dëdufré les" dettes dés biens '.existants;' il restera un
actif héréditaire de 20,000 francs, lesquels, réunis aux

60,000 francs donnés entre-vifs, formeront le même pa-
trimoine de 80,000 francs. Faut-il suivre la règle tracée

par le code quand le passif de la Succession excède l'actif?
Il y a, dans la même hypothèse, 80,0.00 francs de dettes;
si on les déduit de la masse de 120,000 francs, il restera
un chiffre de 40',000, sur lequel on calculera le disponible
et la réserve; tandis -que si l'on commence par déduire

les dettes de l'actif héréditaire, les dettes dépassant lac-.

tif, il ne restera rien dans la succession; le disponible et
la réserve seront, en ce cas, calculés sur les 60,000 francs
donnés entre-vifs. La différence sera donc de 20,000 fr.,

- selon: qu'on; déduira" les dettes" de la masse totale dés "biens.
ou des biens qui existent au décès : laquelle des deux voies
faut-il suivre?

La doctrine et la jurisprudence s'accordent à décider

(1) Voyez, en sens divers, Aubry et Rau, t. V, p. 561, note 1 ; Dalloz, au
mot Dispositions, nos 1155 et 1156; Demolomb'e, t. XIX. p>.426. nos 415-
418; Grenoble, 11 mars 1869 (Dalloz. 1871.2. 115). .

' " •'
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que si le passif dépasse l'actif, l'on ne doit pas- appliquer
la règle tracée par l'article 922. En effet, elle se trouve-

rait en opposition avec un texte formel; l'article 921 dit

que les créanciers du défunt ne peuvent demander la ré-

duction ni en profiter; or, ils en profiteraient si l'on dé-

duisait les dettes sur la masse des biens donnés et des
biens existants. Dans l'hypothèse que nous avons suppo-
sée, ils prendraient 20,000 francs sur les biens donnés.

"On dira qu'il ne s'agit que d'une réunion fictive et d'un

simple calcul pour établir le chiffre du disponible-et celui

delà réserve ; que les créanciers ne seront en aucun cas

payés-sur les biens donnés entre-vifs. Nous répondons,
avec la cour de cassation, que le calcul même prescrit

par l'article 922 serait vicié. Si l'on déduit 80,000 francs

de.dettes sur une masse de 120,000, il restera 40,000

francs; le disponible, en.supposant un enfant, sera de'

moitié, donc de 20,000 francs; l'enfant gardera pour lui

40,000 francs, qu'il retranchera aux donataires; ce qui.
aboutirait à violer l'article 913.

Que faut-il donc faire "quand le passif excède l'actif? Le

procédé est très-simple. On abandonne aux créanciers la

succession qui est leur seul gage, et on calcule le dispo-
nible et la réserve sur les biens donnés entre-vifs; ce qui,
dans l'hypothèse, conduit à partager 60,000 francs entre

le réservataire etles donataires ; le disponible sera donc

de 30,000 francs et la réserve de 30,000francs. Ce mode

de déduire les dettes est la conséquence logique des arti-

cles 921 et 913 (î). Si l'article 922 ne l'a pas" prescrit, c'est

qu'il n'a statué que sur le cas qui se présente d'ordinaire,
comme le législateur le fait toujours, c'est-à-dire sur lé

cas où l'actif excède le passif.

§ III. Imputation des libéralités.

fiOS. L'article 922 ajoute que lorsque la masse est for-

mée et que les dettes sont déduites, on calcule quelle est,

(1) Rejet de la. chambre civile, 14 janvier 1856 (Dalloz, 1S56, 1, 67).
Les auteurs sont unanimes (Aubry et Rau, t. V, p. 56.1,note 2 ; Dalloz, au
mot Dispositio7is, n° 1142; Demolombe, t. XIX, p. 413, n° 397).
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d'après le chiffre dé sa fortune et eu égard àla qualité
dés héritiers "qu'il laisse, là quotité de biens dont le dé-

fûiit a.pu disposer.- Ce calcul est très-simple, c'est une

opération d'arithmétique. Vient ensuite une question très-

difficile que lé code civil n'a pas décidée textuellement;
niais la décision résulte" dés principes qu'il "pose. Il

s'agit de savoir si toutes les donations faites par le dé-

funt s'imputent sûr le disponible, où s'il y en a qui s'ini-

. purent sur là réserve. On dit qu'une libéralité s'impute
sur la portion disponible lorsque le défunt, en la faisant,
à entendu donner une partie dés biens dont la loi lui per-
met de disposer: On dit que l'imputation se fait sûr la

réservé quand le défunt, en donnant à un dé ses héritiers

réservataires, a entendu. lui faire une avance Sûr sa ré-

servé, ce qu'on appelle, uù avancement d'hoirie. Quelles

libéralités s'imputent sûr le disponible? quelles libéralités

s'imputent sûr là réservé ?

N° 1: PRINCIPESGÉNÉRAUX.

I. Des libéralités faites à des non-réservataires.

f ©4. Toutes les libéralités faites à des lion-réserva-
taires s'imputent sur lé disponible. Il ne peut être ques-
tion de les imputer sûr la réserve des donataires, puis-
qu'ilsnont droit a aucune réserve. Quand le défuntdisposé
en leur faveur, il entend donc nécessairement user de la
faculté que la loi lui donne de disposer d'une partie dés

biens dont elle lui permet la libre disposition, quoiqu'il
laisse des réservataires. Il reste à déterminer ce qu'il faut
entendre par libéralités imputables sur le disponible. Il

n'y a aucun doute quant aux. legs, tout lëg's étant" une

disposition à titre gratuit de la chose léguée. De même

les donations, faites, avec les solennités prescrites par la
loi sont des libéralités imputables sur lé disponible.-Il

peut y avoir des libéralités directes sans l'observation
dés formes légales: Tels.sont lés dons manuels; telles sqîit
ëiicorë les remises de dettes ; ce sont de vraies libéralités:
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à là formé près il). Restent lés libéralités indirectes et

déguisées. Elles ne "donnent pas lieu a difficulté quand il

s'agit de nbn-sùC'eessiblës:

fi®8>. -Les avantages résultant, de conventions à titré

onéreux dû de renonciations sont-ils des libéralités impu-
tables sûr lé disponible? Quand le défunt traite avec tin

sûccessiblë; les profits qùé l'héritier à pu retirer de ces
conventions né sont pas sujets à rapport; là loi ne les

considère pas comme des libéralités (art. 853): A plus
'

forte ràis'oii'ën ëst-il ainsi quand la convention est inter-

venue avec un non-sûccessiblë ; il est de: la nature dès

contrats qu'ils prpcûrent uii bénéfice plus où nloifis .gfàiid
aux parties contractantes ; un boli marché n'est pas une

libéralité. L'article 853 ajouté qu'il ëii est àùtrënient des

avantagés indirects que présentaient lés Conventions au

moment où elles .ont étéfaitës; si. c'est pour procurer un

avantagé sans ^compensation à son sûccessiblë qùëlë dé-

funt a traité avec lui; la loi veut que ce profit, s'oit fàp'-

pdrté, parce qùës s'il né l'était point; l'égalité entre les

..héritière serait ronipùe;" ce serait faire fraude à là loi du

rapport, comme le dit l'article 854: Qùè faut-il décider si

ces Conventions sont formées -avec un non-Suceëssiblê?
Sùffît-il .qu'elles, présentent ûii;avantagé indirect pour'
quelles^Constituent une libéralité jusqu'à concurrencé de

ce -profit? La négative nous" paraît Certaine; il y a une

pfé's'omptioii de libéralité dans là disposition de l'arti-

cle 853; cette présomption j fondée sur ce que là conven-

tion est faite avec un successibléj lié peut pàS être éten-

due à des non-sUCCëssiblës ; à leur égard l'avantagé reste
un bon marché; à moins qu'il né soit preuve que le dë-

fùiit a voulu avantager Celui avec lëq'ùél il a traite; Ce

serait âû demandeur à en faire là preuve: Là règle est-

dônc" qu'il ii'y a pas de libéralité; partant pas d'imputa-
tion. S'il est prouve qïiè le profit constitué une libéralité;
il sera imputable sur le disponible (2).

f©@. Nous avons déjà dit-que, dans le système du

(1) Aubry et Rau, t. V, p. 575, et note 19 du § 684 ter.
(2) Aubry et Rau, t. V, p. 576, et notes 22 et 24,
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code civil, les conventions matrimoniales sont considé-
rées comme des actes à titre onéreux. Nous reviendrons
sur ce principe, au titre du Contrat de mariage; il faut
l'entendre en ce sens que l'adoption du régime de commu-

nauté ou d'une clause de communauté conventionnelle n'est

pas considérée comme une libéralité indirecte,, quoiqu'il
en /résulte un avantage certain au profit, de l'un des con-

joints, à moins qu'il n'y ait des enfants d'un précédent lit

(n° 66). Mais de là ne suit pas qu'il ne puisse se trouver

des libéralités dans un contrat dé mariage sous forme de

conventions matrimoniales. Il a été jugé que les gains de

survie'réciproques' stipulés par contrat de mariage ren-

ferment une donation entre époux. Cela est de toute évi-

dence; ce qui, dans l'espèce, avait fait naître quelque
doute, c'est que le contrât "ajoutait que ces gains appar-
tiendraient aux enfants à naître du mariage. Dans l'ancien

droit, les gains de survie étaient un droit d'hérédité, ou

du moins une créance contrela succession;le code ne les

ayant pas maintenus à ce titre, on doit les assimiler en-

tièrement aux donations, donc ils sont imputables sur la

quotité disponible; peu importe que les enfants les recueil-

lent dans la succession- où ils viennent, comme héritiers";
car ils ne les recueillent.pâs à titre d'héritiers, ils les re-

çoivent comme donataires, et à l'exclusion des enfants

qui seraient nés d'un autre mariage. De là suit que le' gain
de survie ne doit pas être imputé sur la réserve, puisqu'il
ne serait plus un avantage pour les enfants ; on doit donc

l'imputer sur le disponible (1). - .. ...
f©f. Quant aux donations déguisées sous la forme

d'un contrat onéreux, il n'y a aucun. doute ; ce sont de

vraies libéralités, donc imputables sur la quotité dispo-
nible. Autre est la question de savoir si ces donations,
faites en fraude de la réserve, sont.nulles ;-nous y revien-

drons en traitant des donations déguisées.

(1) Grenoble, ll.mars 1869 (Dalloz, 1871,2, 115).
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II.' Libéralités faites aux réservataires.
' ' '

' 1. SiKSPflÉCIPET.. - - '

a) Règle.

t€l§. " Le père fait une donation à l'un de ses enfants

par contrat de mariage, sans ajouter que c'est par préci--
put "et hors part;, cette libéralité s'imputera- t-elle sur le

disponible du donateur ou sur la réserve du donataire?
Il ne saurait y avoir de doute sur l'intention du père; il

n'entend pas disposer d'une partie de son disponible, car
il doit s'attendre à ce que. l'enfant donataire viendra à sa

succession; or, le donataire qui vient à la succession du

donateur est tenu de rapporter les libéralités qu'il a" reçues
du défunt.. Qu'est-ce donc qu'une donation faite sans pré-
ciput? C'est un. avancement-d'hoirie; l'enfant-reçoit, du:
vivant de son père tout ou partie de Sa portion hérédi-

taire, c'est-à-dire, de.sa réservé, au cas où le père use du
droit que la, loi lui donne de disjwser de la quotité dispo-
nible. En faisant ûm avancement d'hoirie, le père se ré-

'

serve ce droit.. Ce serait le priver d'une faculté que la loi
lui accorde que d'imputer sûr le disponible une libéralité

que le père a entendu.faire à titre d'avance sur la ré-
serve. Or, le disjDonible a été établi pour des motifs d'in-
térêt social; il importe donc que le père conserve la plé-
nitude de son

'
droit. Quand l'enfant, donataire est.. en

concours.avec d'autres enfants, la question n'est pas dou-

teuse, puisque, dans ce cas, l'enfant donataire doit rap-
porter tout ce qu'ila x-eçu du père. On a cependant-objecté
dans les premières années qui ont suivi la publication du
code que les donataires ouîégataires n'avaient pas lé droit.
de demander que l'enfant donataire imputât sur sa réserve
la libéralité qui lui était faite, parce que ce serait deman- .
cler le rapport des biens donnés; or, le. rapport n'est pas
dû. aux donataires et aux légataires. Cette objection, ac-
cueillie parla cour. d'Agem(i), porte à faux : le donataire

(1) Agen,2S décembre 1808 (Dalloz, au mot 'Dispositions, n° 1033, 2°).
En sens contraire tous les auteurs (Aubry et Rau, t. V, p. 572, note 14 du
§'684 ter, et les auteurs qu'ils citent).

"
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ou-légataire-ne demande pas le rapport, ni en nature, ni

en moins prenant des biens donnés".' II n'agit point, il se

défend; si le réservataire agit en réduction contre lui, il

se borne à lui opposer qu'il n'a pas le droit d'agir, parce

qu'il a reçu sa réserve du vivant même de. son père. De

quel .droit l'enfan't-se plaindrait-il d'une -'atteinte--- portée à

sa réserve, alors que non-seulement sa réserve est en-

tière, mais que de plus il en a joui par anticipation, du

vivant de son père? Le réservataire, étant rempli de sa

réserve, n'a plus le droit, d?agir,, car. il ne peut agir, que

lorsque les libéralités faites par le défunt excèdent le dis-

ponible et entament sa, réserve.r.S'il agit, lp.donataire

lui ppppsera, non l'article 857,-mais l'article; 920; 11 lui

opposera une fin de non-recevoir. fondée sur ce. que la

libéralité que lé réservataire a reçue étant ùnp remisé an-

ticipée de la part de l'enfant dans La réserve, il est nanti
de ladite, réservp et ne peut par conséquent la réclamer,..

'-: - Que faut-il-déCidpr si la libéralité faite en avancement

d'hoirie à l'un des succèssibles excède, sa part dans la ré-

serve? L'excédant ne. ppurrapas. être imputé, sur la r,ë-

sei'vp, il devra,; donc être imputé sur le .disponible. Si les

donataires pu légataires postérieurs prétendaient que. lps

cohéritiers du donataire doivent imputer sur leur part
dans la rpserve, la pprtipn quils recueillent dans cet excé-

dant, pn les cepo.usser.ait par le prinçipp qui leur, défend

de demander le rapport où d'en profiter.-Dans cette hypo-
thèse, l'article..857 peut leur être opposé; car, les biens,
donnés étant- rapportés, il s'agit dp savoir si l'excédant

sera recueilli par. les cohéritiers du dpnataiï'.p avec impu-
tation sur lpur réserve ; l'affirmative aboutirait a faire

profiter les dpnataires du rapport, ce que l'article 85.7 ne

permet point (î). :
"

.
. |©S|. Si l'enfant donataire; pu légâtâirp. est "héritier

unique et qu'il se trouve en conflit avec un donataire pu

légataire, du disponible, deyra-t-il encore imputer sur sa

réserve la libéralité, qu'il a reçue? pu ppurra-t-il cumuler

là réserve et la libéralité? La question est au" fond la

(1) Aubry et Rau, t. V, p. 575 et no,t;e17.
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même que celle que nous venons de traiter. H s'agit de
savoir si fenfant qui à reçu une libéralité sans' dispense
de rapport doit l'imputer sûr sa-réserve ou sur le dispo-
nible. Or, il reste vrai de dire que toute libéralité non dis-

pensée de rapport est un avancement d'hoirie, imputable
comme telle sur la réserve ; que. l'intention du défunt en

disposant sans préciput.a.été de remplir le ^donataire de
sa réserve, et non de lui donner une partie de son dispo-
nible; ce qui le prouve, c'est quil a disposé de".son dis-

ponible. Il y a cependant, dans cette hypothèse, un motif

de; douter, qui à divisé la jurisprudence." -Plusieurs cours
ont jugé que, les légataires contre lesquels le réservataire

agit en réduction ne-peuvent pas .demander "qu'il impute
sur sa réservé la libéralité qui lui a été faite (1), On dit

que, dans l'espèce, le réservataire étant unique héritier,
ne doit pas le rappp.rt.de la libéralité qu'il a reçue., car il
n'a point de! cohéritier s,; et lesTégàtaifes; ne peuvent pas.
demander le rapport. De. là on conclût que l'enfant dona-
taire ne doit pas imputer sur sa réservele legs qui lui est

fait, car limputâtion n'est qu^ûne- Conséquence de i'p.bli- -

gation du rapport. Ici il y a une erreur qui a été relevée

par la doctrine. Il est vrai que le rapport etlUmputation
.coexistent quand l'enfant donataire 'a. des cohéritiers;
mais de là on ne peut pas induh-e que s'il n'y a pas lieu i
à rapport, l'obligation .d'imputation cesse. C'est confondre
deux ordres d'idées tout différents, Le. rapport a pour fon-
dement la présomption de l'égalité que le disposant est
censé vouloir mamtenir entre ses. héritiers lorsqu'il fait à,
l'»un d'eux une libéralité sans préciput. Tandis que. rini-

. putation sur la réserve est fondée sur le droit que le. dis-

posant a de. donner ;son disponible, droit auquel il ne
renonce pas en faisant une libéralité à son réservataire ;
s'il lui a fait une donation pntre-vifs, c'est une-avance sur
la succession future, donc imputable sur la réserve; s'il
lui a fait un legs,, c est pour satisfaire à l'obligation que
la loi lui impose de lui laisser une certaine, portion de ses

(1) Agen, 28 décembre 180.8et 12 janvier 1824 (D.alioz, au mot Dispo-
sitions, n° 1033, 2° et .4°);Limoges, 14 juillet 1818 (Ballo.z, ibid., n° 1033,3°).
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•biens. Lors donc que l'enfant agit en réduction, on peut-
lui opposer la fin de non-recevoir fondée sur ce qu'il ré-

clame une réserve, dont il est déjà nanti comme donataire
ou légataire (1)..

'
..

En droit,la doctrine a raison contre la jurisprudence;
"lés. cours, de Belgique ont toujours jugé en. ce sens., ainsi

que plusieurs cours de France (2). Mais la question a en-

core une autre face ; ne faut-il pas avant tout consulter

l'intention du disposant? Il est certain que le défunt peut

dispenser le réservataire de l'obligation d'imputer sur sa

réserve la libéralité qu'il lui fait. Il y a dispense expresse
dans deux cas : quand le défunt a déclaré que la libéra-
lité ne doit pas être imputée sur la réserve, il n'y a plus
aucun doute; de même l'intention du disposant ne serait

pas douteuse s'il avait donné ou légué par préciput, car
une libéralité faite avec dispense de rapport est une libé-

ralité faite sur le disponible. Mais que faut-il décider S'il

.n'a;fait aucune déclaration? L'intention peut aussi se ma-
nifester d'une manière tacite ; le juge du fait peut décider _
qu'il résulte des

'
circonstances de la; cause que le défunt

a voulu-faire au réservataire une libéralité, outre la ré-

serve. C'est dans ces termes que la question s'est présen-
tée plusieurs fois devant la cour de cassation, et. elle a

toujours, maintenu les décisions contre lesquelles le pour-
voi était dirigé," les questions d'intention n'étant pas de

son domaine. Une fille fait un legs à sa mère et institue

un légataire universel; la mère doit-elle imputer le legs
sur sa réserve? La fille, dit la cour de Toulouse, avait,

pendant sa vie, ajouté à l'aisance de sa mère, en restrei-

gnant la sienne. Comment admettre qu'elle ait voulu en

mourant la réduire à sa réserve? N'est-il pas bien 'plus

probable qu'elle aura voulu venir à son secours en aug-
mentant sa réserve par un legs,: tout en disposant de sa

(1) Grenier, t. IV, n° 597; Aubry et Rau, t. V, p. 585, note 3, et les
auteurs qu'ils citent. JQfaut ajouter Demolombe, t. XIX. p. 514. n° 4S7, et
t. XVI. p. 357, n° 292.

(2) Bruxelles, 13 mai 1817 et 24 août 1839 [Pasicrisie, 1817, p. .388, et
1839, 2, 86). Lyon, 2 avril 1840 (Dalloz, au mot Biens, n° 233); Paris,

.17 mars 1846 (Dalloz, 1846, 2, 106). Comparez Rejet de la cour de cassation
de Belgique, 30 janvier 1845 (Pasicrisie, 1S45,1, 235).

" . .
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fortune, au, profit de son mari? La cour de Toulouse invo-

quait encore des raisons de droit, mais la cour de cassa-

tion n'en a tenu aucun compte; elle se fonde uniquement
sur l'intention du disposant, telle qu'elle avait été consta-

tée par la cour d'appel (i). '"';'..• ,
.. II.y a une dernière difficulté. Faut-il présumer que le

legs est fait sûr le disponible? La cour de Bordeaux à

admis cette présomption (2). C'est empiéter sur le législa-
teur, lequel a seul le droit, d'établir des présomptions lé-

gales. Est-ce à dire qu'il-faille présumer avec la doctrine

que le défunt- a fait une libéralité imputable, sur la ré-

serve? Nous n'aimons pas le mot de, présomption; les
auteurs pas plus queles tribunaux n'ont,le. droit d'en.créer

une. La," loi ne prévoit pas la question ; dès: lors il ne peut,

s'agir d'une présomption légale. Tout ce que l'on peut
dire, 'c'estque les..libéralités.faites, sans dispense de...rap-

port, sans dispense d'imputation, sont imputables sur la

réserve par leur nature ; car toute libéralité faite à un

sûccessiblë s'imputesur la part que ce sûccessiblë prendra:
dans Thërëdi té /Décider le contraire,^ ce "serait

"
dire q"uë

ledéfunt renonce au droit qu'il a dé disposer d'une quo-
tité de ses biens; et les renonciations ne peuvent être

admises que lorsqu'il y a une manifestation de volonté dé
celui qui abdique un- droit que la loi lui donne.

if Si. Nous avons supposé queles libéralités sont faites

par acte entre-vifs ou par donation.. Les principes sont .

les mêmes lorsque la donation est faite sans acte, mais

directement. Telle serait la remise d'une dette faite par
le défunt à son sûccessiblë; la libéralité serait imputable
sur la réserve. Il en serait de même des libéralités indi-

rectes faites sans déguisement. Les motifs de décider.
sont identiques. On doit cependant faire une restriction

'

pour les renonciations à un legs, à une hérédité, à une.
communauté qui profitent à l'un des successibles ; s'il était

prouvé que la renonciation n'a pas été faite dans l'inten- .

tipn de faire une libéralité, il n'y'aurait pas de donation,

(1) Rejet, 31 mars 1S69 palloz, 1869, 1, 519). Comparez Rejet, 17 no-
vembre 1868 (Dalloz,. 1869,, 1,360). ...; . . .-. ;

(2) Bordeaux, 24 a-sril 1834(critiqué par Aubry et Rau, t. V, p. 586,note 3).
XII. . . 10
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puisqu'il n'y a pas de donation sans volonté de donner,
et par conséquent il ne pourrait être question d'imputa-
tion. C'est l'application des principes que nous avons posés
en traitant du rapport (1)..

. Lorsquela donation est faite sous forme d'un contrat

onéreux, il y a libéralité, donc elle doit être imputée sur

la réserve, à moins que l'on n'admette la doctrine d'après

laquelle toute libéralité déguisée serait dispensée du

rapport, et par suite de l'imputation. Nous renvoyons,
sur cette question, à ce qui a été dit au titre des Succes-

sions (2).

h)Exceptions.

fit. Lé donataire en avancement d'hoirie vient à pré-
décéder au donateur; il ne laissé pas d'enfant qui le re-

présente dans la succession de celui-ci. On demande

comment devra se faire l'imputation delà libéralité qu'il
a reçue? S'il avait survécu, l'imputation se serait faite sur

la réserve; sonprëdëçès rend cette imputation impossible,
car on ne peut-pas imputer sur une réserve qui n'est point
due, qui n'existe point. Cependant les' biens donnés sont

sortis du patrimoine du donateur à titre gratuit, il faut

donc qu'ils soient imputés ; puisqu'on ne peut les imputer
sur la réserve, on doit les imputer sur le disponible. On

objecte que cela est contraire à l'intention du donateur;
il est certain que celui-ci a entendu faire une avance sur

la succession future, donc une libéralité imputable sur la

réserve; mais cette intention ne peut plus recevoir son

effet; elle supposait la survie du donataire; s'il prédécède,
.il n'y a plus ni succession ni réserve, donc plus d'imputa-
tion sur la réserve. De ce que le disposant n'a pas>oulu

'

donner une partie de son disponible, conclura-t-on que

l'imputation ne doit pas se faire sur le disponible? Il y
aurait donc une libéralité qui ne s'imputerait ni sur le dis-

ponible ni sur la réserve ! Cela ne se peut. Les biens du

défunt sont ou disponibles ou réservés ; il faut donc de

(1) Voyez le tome X de mes Principes, n0E605 et 606.
(2) Voyez'Ie tome X de mes Principes^ nos581-583.
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toute nécessité que l'on sache si les biens donnés au ré- .

servataire. décédé diminuent le disponible ou diminuent la

réserve ; or, de réserve il n y en a pas, donc forcément

l'imputation se fera sur le disponible. Il résulté de là ùné

conséquence fâcheuse pour le donateur. C'est un père qui,
en faisant un avancement d'hoirie au profit de l'un de ses

enfants, entendait se réserver la faculté de disposer de la

quotité disponible; il ne le pourra plus si les biens donnés

à l'enfant prédécédé absorbent le disponible. Ce résultat

est encore contraire à l'intérêt général, car c'est par des

considérations d'intérêt social que là loi a établi.le dispo-
nible. Tout cela-est vrai, mais lès principes ne permet-
tent pas de tenir compte de ces inconvénients. Le père a
un moyen de les prévenir, c'est de stipuler le retour en"

cas de prédécès de l'enfant "donataire (art. 951). '.;.
La question a été portée à plusieurs reprises devant la

cour de cassation. On a essayé d'échapper à l'imputation
sur lé disponible.- D'abord l'on à dit que la donation en

avancement, d'hoirie présente moins-une-réservé légale à

prendre qu'une réserve légale prise au moment même dé
la donation, d'après la volonté manifeste.du donateur et

du donataire; on en.à Conclu que cette donation ne peut
plus être renversée par l'événement fortuit dû prédécès

'

de l'enfant. La cour de cassation répond, et.la réponse
est péremptoire, que la réserve est,une quote-part à

prendre -sur la succession, ou, comme elle le dit dans

d'autres arrêts, que la réserve est la succession elle-même

diminuée du disponible ; or, il n'y a pas de succession d'un

homme vivant, il n'y a donc pas de réservé, ni de réser-

vataire pendant la vie du père, donc le donataire né re-

çoit pas sa réserve quand le père lui fait une libéralité ;
il reçoit un avancement d'hoirie, mais s'il prédécède à son

père, cet avancement d'hoirie changera de nature, ce ne

sera plus une réserve, ce sera une libéralité faite à un non-

réservataire, partant imputable sur le disponible.
On a essayé d'un autre moyen pour se soustraire à la

rigueur des principes, en se prévalant de la jurisprudence
delà cour de cassation concernant le droit dé l'enfant
donataire qui renonce : on imputé la donation qui lui â
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été faite en avancement d'hoirie sur la réserve, bien qu'au-
cune réserve ne soit due à l'enfant renonçant. En 1845, on

pouvait faire cette objection; on ne le peut plus depuis

que la cour de cassation a changé de jurisprudence; la

donation faite à l'enfant renonçant s'impute sur le dispo-
nible, et non" sur une réserve à~laquelle, par

"
suite

~
de sa

renonciation, il n'a plus aucun droit. Même au point de

vue de l'ancienne jurisprudence, l'objection était sans va-

leur. Quand l'enfant donataire renonce, la succession est

ouverte, il y a une réserve, et l'on conçoit que l'on impute
sur la réserve une libéralité qui avait été faite en avan-

cement d'hoirie. Tandis que, en cas de prédécès de l'en-

fant donataire, il n'y a jamais eu de réserve; pour faire

l'imputation sur la réserve,.il. faudrait .supposerque l'en-

fant prédécédé a recueilli une quote-part de l'hérédité

d'une personne survivante, et cette supposition est une

hérésie juridique (1).
- .

La. conséquence qui découle de "ces principes est évi-

dente:; si .nous la signalons, c'est comme avertissement

pour les pères de famille qui font des avancements d'hoi-

rie. Lorsque la libéralité faite à l'enfant absorbe le dis-

ponible, le père ne peut plus faire de libéralité, et celles

qu'il a faites tomberont, puisqu'elles entameront nécessai-

rement la réserve ; elles ne peuvent valoir que si l'avance-

ment d'hoirie transformé en donation .du disponible n'ab-

sorbe pas le disponible légal (2). •-..'•
ffiS. Si le donataire qui prédécède au donateur laisse

un enfant venant à la succession de ce dernier, l'enfant

devra-t-il imputer la libéralité sur sa réserve? Il faut voir

s'il succède par représentation ou de.son chef. Dans le

premier cas, il n'y a aucun doute, il prend la place de son

père et: succède à ses obligations; or, si son père, avait

(1) Lyon, 7 février 1844 (Dalloz. au mot Dispositions. n° 1113), et Rejet,
19 février 1845 (Dalloz. 1845, 1, 103); Grenoble. 15 mai 1856, et.Rejet,
23 juin 1857 (Dalloz, 1856. 2, 287. et 1857, 1, 363); Nancy, 30 mai 1868
(Dalloz, 1868.2.121). Comparez Àubry et-Rau, t. V, p. 574 et note 16;
Demolombe. t. XIX. p. 50S, n° 4S0.

(2) Rejet, 23 juin. 1857 (Dalloz, 1857, 1, 363). Limoges, 7 janvier 1860
(Dalloz, 1860, 2,14). Comparez Agen, 20 avril 1864, en matière de partage
d'ascendant (Dalloz, 1864,2, 109). .
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survécu, la donation aurait été imputée sur sa réserve,

puisque.c'était un avancement d'hoirie; ce qui décide la

question pour le représentant (art. 848). Mais si le fils du

donataire vient à la succession de son chef, n'étant pas
donataire ni représentant d'un donataire, iln'y-a pas lieu

à imputer sur sa réserve une libéralité qui lui est étran- .

gère. La conséquence est que la libéralité devra être im-

putée sur le disponible.
La cour de cassation l'a jugé ainsi à plusieurs reprises.

Des petits-enfants viennent à la succession de leur aïeul

par suite du décès de leur mère, donataire. Succèdent-ils

par représentation? L'article 740 répond- à la question.
Il n'y a lieu àla fiction de la représentation que lorsque
le défunt a laissé plusieurs :enfants dont un prédécède ou

qui tous prédécèdent, laissant des descendants; la fiction

est nécessaire en ce cas pour que les descendants- d'un

degré plus éloigné puissent venir à la suceessien, ou pour

que le partage se fasse par souche. Dans l'espèce, il -n'y
avait qu'un enfant; s'il prédécède laissant des enfants,
ceux-ci n'ont pas besoin de la représentation jour succé-

der, et il n y a paslieu au partage par souche. Donc.ils

viennent de leur chef. Doivent-ils imputer en cette qualité
sûr la réserve la libéralité faite à leur mère prédécédée?.
Pour qu'il y ait lieu à l'imputation sûr la réserve, il faut

être héritier réservataire et donataire; les pëtits-enfants

qui succèdent à leur aïeul sont héritiers, mais ils ne sont

pas donataires. Dès lors où ne peut pas dire qu'ils ont"

reçu en avancement d'hoirie les biens donnés à leur mère,.

par suite il ne peut s'agir d'imputation. C'est ce que le

tribunal de première instance avait décidé. La cour de

Montpellier infirma le jugement par un arrêt très-mal

motivé. Elle invoque le texte et l'esprit des articles 913

et 914. L'article 914 dit que les descendants sont compris
sous le nom d'enfants dans l'article 918, et qu'ils comptent

pour l'enfant qu'ils représentent dans la succession du dis-

posant. Si, dit la cour, ils représentent leur: mère pour
réclamer la moitié des biens pour leur réserve, ils la re-

présentent aussi pour rapporter la libéralité qui lui avait

été faite, comme le veut l'article 848. Cette argumenta-
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. tion repose sur une'confusion -d'idées.. Dans l'article 848,
il est question delà représentation légale établie par l'ar-

ticle 740 ; tandis que dans l'article 914 le mot représenter
est pris dans son acception vulgaire. Les petits-enfants

qui viennent à la succession de l'aïeul par suite du pré-
décès de leur mère la représentent, dans le sens.vul-

-
gaire, mais ils ne la représentent-pas dans le sens légal,
donc l'article 848 n'est pas applicable; il n'y a lieu ni à

rapport ni à imputation. C'est ce que dit la cour de cas-

sation ; lés petits-enfants viennent à la succession de leur

chef; ils n'invoquent pas la représentation, parce que cette

fiction leur est. inutile. Or, s'ils viennent de leur chef, on

ne peut les obliger à imputer sur leur réserve une libéra-'

lité qu'ils n'ont pas reçue (i).
Dans une espèce identique qui s'est présentée devant

la cour de cassation, on a objecte que les descendants

-venant à la succession cumuleraient la réserve et la do-

nation en avancement d'hoirie faite à leur mère ; "en effet,

dit-on,ils recueillent les biens donnés dans la succession

de leur mère, et ils prennent leur réserve dans la succes-

sion de leur aïeul. Il est vrai qup cela peut arriver, mais

cela peut aussi ne pas arriver, et un faitaccidentelne

saurait avoir pour conséquence d'obliger les petits-enfants
à imputer sur leur réserve des biens, dont légalement ils

ne sont pas donataires. La cour de cassation a repoussé
cette considération de fait par un autre argument de fait.

Si l'on obligeait les petits-enfants à imputer sur leur ré-

serve les biens donnés à leur mère, il pourrait arriver

qu'ils ne trouvent pas; ces biens dans la succession de leur

mère; d'où résulterait que leur réserve se réduirait à rien,
si les biens donnés comprenaient la moitié du patrimoine
de l'aïeul (2). Il faut donc laisser le fait de côté ; les ques-
tions de droit se.décident par les principes, et les. prin-

cipes ne laissent aucun doute dans l'espèce,
Dans l'intérêt des principes, nous ajouterons une re-

marque sur les arrêts de la cour de cassation dont

(1) Cassation, 2 avril 1862 (Dalloz. 1862. 1. 173).
(2) Cassation, 12 novembre 1860 (Dalloz, 1860, 1, 482)."Comparez Rejet,

10 novembre 1869, en matière d'adoption (Dalloz, 1870, 1, 209).
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nous venons de résumer la doctrine, La cour.invoque
l'article 848, en appliquant à l'imputation.,ce que ,1a loi.

dit du rapport. Il est vrai que, dans l'espèce, la donation

faite,àla mèrp n'était sujette ni à.rapport ni à-imputation.

Toutefois il faut se. garder d'identifier le rapport et l'im-

putation, en posant comme,principe que le don n'est pas

imputable sur la réserve, parce qu'ilnest pas rapportable.
C'est précisément dans l'hypothèse où les petits-enfants
viennent de leur chef à la succession de l'aïeul en concours

avec un légataire du disponible, que l'on voit la différence

entre le rapport, et l'imputation. 11 ne peut être question
de rapport, puisque les pètits-enfants n'ont point de co-

héritiers, .et le; rapport n'est pas, dû aux légataires. Si l'on

posait en principe que le don qui n'est pas rapportable
n'est pas,imputable, -il en faudrait Conclure que l'imputa-
tion doit toujours se faire sur le disponible, lorsque les

'
réservataires sont en concours avec-des légataires, ce qui

-

certes n'est pas exact. Les petits-enfants venant àla suc-

cession de leur chef ne doivent donc pas invoquer les

principes du .rapport ;ils^ doivent, repousser l'imputation
sur leur réserve par la raison décisive qu'ils ne peuvent
être tenus d'imputer une libéralité qu'ils n'ont pas ^re-

çue (1).
. ':-".'

fil$. Nous avons supposé que l'enfant donataire par
avancement d'hoirie accepte la succession. Que faut-il

décider s'il renonce? La donation sera-t-êlle imputée:.sur
.sa part dans la réserve? Nous avons répondu d'avance à

la question, en exposant les' principes sur là nature dela

réserve et les conséquences qui en résultent (2). La cour

de cassation a décidé, chambres réunies, que l'héritier

qui renonce perd tout droit àla réserve ; qu'il ne peut pas

plus la retenir par voie d'exception qu'il ne peut la récla-

mer par voie d'action. Par le même arrêt, la cour a re-

poussé le système de l'imputation sur la réserve qui avait

été admis par la jurisprudence et qui avait trouvé des

partisans dans la doctrine. L'article 845, tel que nous

(1) Voyezlanote de Dalloz sur l'arrêt du 12 novembre 1860 (Dalloz. 1860.
1,482).

-

.. <2)Voyez plus haut, p. 58. n° 39,
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l'interprétons, d'accord avec la dernière jurisprudence de-

là cour de cassation, présente un grand inconvénient. Un

pèrëfàit unelihérâlité à son enfant par avancement d'hoi-

rie, donc imputable sur. la réserve ; il- entend conserver

le droit que la loi lui donne de disposer de la quotité dis-

ponible, "et ce droit elle le lui accordé par dés considéra-

tions d'intérêt social; il use de son droit, il fait des libé-

ralités "sans préciput à l'un de ses enfants. Mais voilà que
l'enfant, premier donataire, renonce;.par suite, la dona-

tion se transforme ; c'était, dans l'intention du père, une

libéralité imputable sur la réserve, tandis-qu'elle va être

imputée sur le disponible, ce qui enlève au père le droit

de disposer dé la quotité disponible, au moins jusqu'à
'

concurrence des biens qu'il avait donnés en avancement

d'hoirie. Gela -est-inadmissible,;- disait-on. La question

d'imputation se. décide par la volonté du donateur ; donc

ce que le. père a donné en avancement d'hoirie doit être

imputé sur la réserve, car telle est la volonté-bien cer-

taine du père. Mais il y a une volonté supérieure à celle

du-père, c'est celle:de. la loi ;
-
or, là lof dit' que Phéfitier

qui renoncé peut retenir le. don, ou réclamer, le legs à lui

fait jusqu'à concurrencé de la quotité disponible ; ;:ce qui
veut, bien dire quelalibéralité sera imputée sur le dispo-.
nibie. Dire que l'on commencera par imputer la libéralité

"Sur la'pàrt du renonçant dans' là réserve,"c'est ajouter à.

l'article 845, c'est faire là loi. Et cette loi que Ton fait est

en opposition avec un autre" texte tout aussi ;formel, l'ar-

.. ticle ,785, .aux termes-duqùel l'héritier qui -.renonce: est

censé n'avoir jamais '-été'héritier. Or, la réserve se con-

fondant avec l'hérédité, comment l'héritier .qui n'est plus
héritier, par suite de sa renonciation, pourrait-il récla-

mer un droit, qui est attaché àla qualité.d'héritier? Il est

intitile:derépondre-aux-subtilités"queTon"avait imaginées

-pour faire dire à laloi le contraire de ce qu'elle dit- l'un

des partisans de cette doctrineimàginaire en a fait la Cri-

tique, par lesraisons mêmes.qù'il-donnè pour la justifier.
Duranton avoue que- le système de l'imputation est con-

traire à la rigueur-dés principes';; il invoqué contre lès.
'
textes du code des considérations d'équité et d'ordreipu-
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bjic (1). Ces considérations sont à l'adresse du législa-
teur ; l'interprète ne peut pas s'en prévaloir contre le texte -

de la loi. •'.-.''•

!2.DESLIBERALITESFAITESPARPGECIPIJT.

1 f 4.-Nous avons dit, en exposant les. principes géné-
raux sur la réserve, que le codé civil permet d'avantager
les héritiers par des dons entre-vifs ou des legs, répu-
diant en cela le principe de l'égalité absolue quela loi du

.17 nivôse:an n avait consacré (2). Mais pour que les héri-

tiers, puissent cumuler les libéralités qu'ils ont reçues du-

défunt avec leur part héréditaire, il faut que les dons ou

legs soient faits par préciput. C'est ce que dit. l'article 919

qui porte :« La quotité disponible pourra être donnée en

tout où en partie, soif par .acte "entré-vifs, soit, par '.testa-'"

ment,, aux enfants ou autres successibles du donateur,
sans être sujette au rapport par le donataire ou légataire
venant àla succession, pourvu que la disposition-ait été

faite expressément' à titre de préciput ou hors part. » Il

résulte de là que lès libéralités faites par préciput s'impu-
tent sur le disponible, car elles sont une partie de ce dis-

ponible; tandis que les libéralités faites sans préciput

s'imputent surla réserve. Toutefois si l'héritier donataire

en avancement d'hoirie renonce, la donation s'impute éga-
lement sur le disponible,-et elle est censée avoir été faite

sur ce disponible. Il y aura alors deux libéralités imputa-
bles sur le disponible, bien que l'une ait été faite avec

dispense de rapport et l'autre sans dispense de rapport.
•Si le disponible est dépassé et qu'il y ait lieu de réduire

les libéralités entré-vifs,, les • donations seront réduites

selon leur date, alors même que la dernière donation

aurait été faite par préciput et la première sans dispense
de rapport. Ce résultat est sans doute contraire à l'inten-

(1) Duranton, t. VII, p. 414, n°* 287-291. Aubry et Rau, t. V, p. -573,
note 15 : Demante. t. IV. p. 92-96. Voyez, en sens contraire, Demolombe.
t. XIX, p. 91 et suiv., n". 58.

(2) Voyez le tome Xldë mes Principes,-a? 516.- ..
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tion du donateur, mais la loi le veut ainsi ; cela n'est pas
douteux (1).

fit». Il est. arrivé que le père, en faisant une dona-

tion par préciput. à l'un de ses enfants, donation absor-

bant le disponible, s'est réservé la faculté de faire des

libéralités : pourra-t-il encore faire des legs imputables
sur le disponible? La cour de Nîmes déclara le legs va-

lable, c'est-à-dire qu'elle l'imputa sur le disponible, en se

fondant sur la volonté du défunt qui, en se réservant la

faculté de disposer de ses biens, ne pouvait avoir d'autre
intention sinon d'imputer sur le disponible les libéralités

qu'il pourrait faire. On objectait que cette réserve ne s'ap-

pliquait qu'à des dispositions onéreuses. Mais ainsi en-

tendue, la clause était inutile ; pour mieux dire, elle n'avait

pas de sens,le-père étant toujours, libre ..de disposer de

ses biens à titre onéreux. Sur le pourvoi en cassation, il

a été jugé que la cour d'appel n'avait fait qu'interpréter la

volonté du père donateur, et quesa décision était con-

forme à l'intention des parties (2).
"

. Dans-ùne autre espèce, la.cour d'appel.jugea dans.-tin

sens tout à fait contraire. Un père abandonne à ses en-

fants presque toute sa fortune immobilière, avec réserve

d'usufruit. Cette donatioii était déclarée faite en exécution

des articles 1075 et suivants, par préciput et hors part.
L'acte se terminait parla clause suivante : «• Il est bien

entendu que le donateur conservela libre disposition des

biens qui ne seraient pas compris dans la présente dona-

tion.» En exécution de cette réserve, il légua à la fille

de sa servante les biens mobiliers et les capitaux qu'il
laisserait à son décès. La cour de Caen décida que la quo-
tité disponible étant épuisée par le partage fait entre-vifs,
les libéralités postérieures-restaient sans effet. On oppo-

- sait la -réserve qui se trouvait dans l'acte de partage ; la

cour l'écarta par la raison qu'elle était en opposition avec

la clause de préciput, qu'il fallait donc l'entendre en ce

sens que le donateur conservait la libre disposition de

(L) Dijon, 10 avril 1867 (Dalloz, 1867, 2, 228).
(2) Rejet, 6 avril 1S25 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1056, 1°).
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ses biens de toute autre manière qu'à fifre gratuit. Il est

vrai, comme le dit l'arrêt, qu'on, ne doit,pas. supposer fa-

cilement qu'il y ait dans un acte deux clauses contraires

et qu'il faut les interpréter de façon à le's concilier, mais

encore faut-il que cette interprétation ait un sens. Est-ce

.que le propriétaire a besoin de réserver le droit de dis-;

poser de ses biens à titre onéreux? La réserve avait un-

sens qui se conciliait très-bien avec le préciput ; malgré
la clause de préciput, inutile dans l'espèce, puisque le

père distribuait presque tous ses biens à ses enfants, le

donateur se réservait la faculté de donner les biens qui
lui restaient. Son intention n'était pas douteuse, puisqu'il
avait déjà fait antérieurement un testament au profit de

sa servante. La cour de cassation prononça un arrêt de

rejet en se fondant sur le pouvoir souverain qu'a le juge
du fait d'interpréter la volonté des parties (1).

X» 2. LE CASDE L'ARTICLE918.

I. La présomption. ....-..-...-

f f@. L'article 918 porte : « La valeur en pleine pro-

priété des Ifiens aliénés, soit à chargé de rente viagère,
spit à fonds perdu, eu avec réserve d'usufruit, à l'un des

succpssiblës. en ligne directe, sera imputée sur la portion

disponible, et l'excédant, s'il y en a, sera rapporté à la

masse, » Il y a aliénation à charge, de rente viagère lors-

que l'acquéreur s'oblige à paj-er à celui qui aliène un

fonds comme prix une prestation annuelle pendant la vie'
du crédirentier. On entend par aliénation à fonds perdu
cgUe qui se fait moyennant un droit viager, c'est-à-dire

d'un droit qui doit s'éteindre à la mort de celui qui aliène.

L'aliénation à charge de rente viagère est une aliénation

à fonds perdu; il en serait de même si l'acquéreur cédait
à celui'qui-aliène un droit d'usufruit,, lequel s'éteint aussi

à la mort de l'usufruitier. On appelle ces aliénations à

fonds perdu, parce que la chose aliénée n'est remplacée

(1) Rejet, 27 novembre 1843 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1056, 2°).
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que par une jouissance temporaire qui s'éteindra à lamort

del'aliénateur, de sorte qu'il n'en restera rien à ses héri-

tiers. Il suit de là qu'une aliénation moyennant une rente

perpétuelle n'est pas une aliénation à fonds perdu ; c'est par

méprise qu'un de nos bons auteurs a soutenu le contraire (i),
car. le-droit à la rente remplace la chose aliénée, et ce
droit passe aux héritiers, "puisque là rente est perpétuelle.

L'article 918 semble assimiler l'aliénation avec réserve
d'usufruit à une aliénation à fonds perdu. Cela n'est pas
exaCt. Par elle-même, une pareille aliénation, si elle est

faite à titre onéreux, est une vente ordinaire, faite pour
un capital qui représente la valeur de la nue propriété,

laquelle fait seule.l'objet de la vente; ce ne serait une

aliénation à fonds perdu que si le prix consistait en un

droit viager. Pourquoi doncla loi applique-t-elle à l'alié-
nation avec réserve d'usufruit la présomption qu'elle éta-

blit pour les aliénations à fonds perdu? C'est que la vente

avec réserve d'usufruit se prête facilement à une donation

déguisée. L'aliénateur., conserve la jouissance, mais le

fonds,, d'ordinaire, est perdu, en ce sens.quele prix qu'il

stipule pour la nue propriété n'est qu'un prix fictif, qu'il
n'a pas l'intention d'exiger.: Or, le but de la loi, comme

nous allons le dire,- a été précisément d'empêcher que le

-défunt ne porte atteinte à la réserve par des libéralités

déguisées sous la forme de contrats qui se prêtent aisé-

ment à la fraude (2).
- '

lit. L'article 918 prévoit des contrats à-titre onéreux.

Quand l'aliénation se fait à fonds perdu, la rente viagère
ou l'usufruit stipulés par l'aliénateur constituent le prix
de la vente ; et l'aliénation avec réserve d'usufruit est gé-
néralement la yente de la nue propriété faite moyennant
un capital. En principe, les avantages résultant d'un con-

trat onéreux ne sont sujets ni à rapport ni à réduction, à

moins qu'ils ne. contiennent un avantage indirect ; dans

ce cas, c'est au demandeur à prouver qu'il y a libéralité

(1) Duranton, t. VII, p. 487,-n° 334. En sens contraire, tous les auteurs
(Aubry et Rau, t. V, p. 570, note 3).

(2) Dalloz, au mot Dispositions, n° 989. Marcadé. t. III. p, 434. n° III de
l'article 91S. Demolombe, t. XIX, p. 528, n° 499.

'



DE LA RESERVE. .161

indirecte, et lorsque la preuve est faite, la libéralité s'im-

pute sur la réserve si le donataire est un sûccessiblë. L'ar-

ticle 918 déroge à ces principes ; il considère: le contrat

comme une libéralité, alors même qu'en apparence il se-

rait à titre onéreux, et il veut que cette libéralité s'impute
sur le disponible, en la dispensant, du rapport; si l'avan-

tagée dépasse la quotité disponible, l'excédant est sujet à

réduction. La loi dit que l'excédant sera 'rapportéàla

masse; l'expression n'est pas exacte rlorsquune dona-

tion, dépasse Ie,disponible,ily a lieu non à rapport, mais

à réduction. '''"

Quelles-sont les raisons pour lesquelles la loi établit

cette présomption de gratuité et dp dispense de'rrapport,
alors que le contrat est onéreux et fait'avec un sûccessi-

blë? L'article 918 est emprunté à la loi du 17 nivôse an n

qui portait (art. 26) : « Toutes donations à charge de:rente.

viagère ou ventes à fonds perdu, en ligne directe ou col-

latérale, à l'un des héritiersprésomptifs.ouà ses descen-

dants sont interdites, à moins que lés parents du .degré
der l'acquéreur et 'de degrës: plus prochains n'y interviên-

~

nent et n'y consentent. > Il y a des, différences entre cette

disposition et. celle: de l'article 918;;.mais l'idée est la

même, c'est d'empêcher le défunt de faire des libéralités
soûs forme d'un contrat onéreux, au préjudice des réser-

vataires et en fraude de la réserve. La loi de nivôse, qui
ëtablissaitla plus stricte égalité entre les héritiers, ne per-
mettait pas même d'avantager l'un d'eux, en lui; faisant'

une libéralité avec -
dispense de rapport; prévoyant que

cette prohibition rigoureuse serait souvent éludée, le lé-

gislateur défendit- entre parents les contrats à, titre oné-
reux qui déguisent d'ordinaire des libéralités. Telles sont
les aliénations à fonds perdu ou avec réserve d'usufruit;
la loi.supposait que le prix-de l'aliénation n'était pas se-,
rieux et ne serait pas payé, alors même que laliénateur
en donnait quittance. Le code ne défend pas. d'avantager
l'un des héritiers, Une pouvait donc pas prohiber ces con-

trats. Mais comme ils servent habituellement à déguiser
des libéralités, la loi les présume faits à titre, gratuit; elle

les dispense du rapport, parce que
- telle est l'intention
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évidente du donateur. La loi de, nivôse était générale, elle
"

s'appliquait à tout sûccessiblë; tandis que le code veut

seulement garantir la réserve contre des aliénations qui
seraient faites en fraude des réservataires. Voilà pour-

quoi l'imputation se fait sur le disponible.
- flS. L'article -918-déi-oge, sous plus d'un rapport, aux

principes généraux qui régissent les donations..Nous ve-

nons de signaler les exceptions les plus importantes. Aux

termes de l'article 853. l'héritier doit le rapport des avan-

tages indirects que présentent les conventions intervenues
entre lui et le défunt; mais c'est à celui qui prétend qu'il

'y .a-libéralité indirecte à en faire la preuve; l'article 918

établit une présomption de libéralité, et dispense par con-

séquent de toute, preuve celui quilinvoque (art. 1352).

D'après les articles 919 et 843, les dons faits à un suc-

cessible sont sujets à rapport, à moins qu'ils n'aient été

faits expressément par préciput et hors part; l'article 918

présume la-dispense de rapport, -et il déclare que la va-

leur des choses aliénées sera imputée sur le disponible.
Il y a donc dans cette disposition deux présomptions lé-

gales qui dérogent au'droit commun. De là suit que l'ar-

ticle 918 est de stricte interprétation; d'abord parce qu'il
établit des présomptions légales, et il n'y a pas de pré-

somption sans, texte; .ensuite, parce, qu'il, consacre, des'

exceptions aux principes généraux sur le rapport et l'im-

putation, et les exceptions ne peuvent s'étendre, pas même

par voie d'analogie.. Ce n'est donc que dans le cas prévu

par la loi et;Soùsles Conditions quelle détermine qu'il y a

lieu d'appliquer les présomptions qu'elle établit.

If®. L'article 918, à la différence delà loi de nivôse,
est une disposition-spéciale qui ne concerne que les ré-

servataires ; c'est l'une des conditions exigées par la loi,
il faut que l'aliénation soit faite, à l'un des sûccessibles en

ligne directe. Il y a une seconde condition. La loi ne pré-
sume pas que tout contrat fait avec un réservataire ait

pour objet de-frauder laréservé ;la loi de nivôse elle-niênie

n'allait pas jusque-là. Toute présomption
:
est fondée sur

une probabilité ; quand la loi présume qu'un contrat, oné-

reux en apparence» est une libéralité, c'est que l'expérience
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prouve qu'il sert à déguiser, des avantages au profit d'un

proche parent; c'est la seconde condition : l'article 918

n'est applicable que lorsque le défunt a fait avec l'un des

successibles en ligne directe l'un des contrats prévus par
la loi. Nous allons examiner les difficultés auxquelles ces

deux conditions donnent lieu.

i. NATUREDESCONVENTIONS.

i@@. Les conventions prévues: par l'article 918 sont

des aliénations, soit à fonds perdu, soit avec réserve d'usu-

fruit. Il'n'y a.pas à distinguer entre les choses qui for-

ment l'ebjet de ces aliénations; le texte dit : les biens

aliénés. Sous ce rapport, la loi est générale et ne comporte
aucune distinction; l'article 918 s'applique donc aux meu-

bles comme aux immeubles. Et il ny avait pas lieu de

distinguer. Les valeurs mobilières acquièrent une impor-
tance tous les jours croissante; il importe de les mettre

à l'abri d'aliénations frauduleuses, puisqu'elles pourraient
absorber toute la fortune du- défunt (i).

- - ' -

fgf. L'article-918 s'applique-tll aussi à toute espèce
de contrats onéreux? On l'admet généralement; il a été

jugé qu'il recevait son application à un partage. « Il est

indifférent, dit la cour de cassation, que les objets ven-
dus fussent indivis entre le vendeur et ses enfants acqué-
reurs; car la disposition de l'article 918 est absolue et
doit recevoir son application dans tous les cas où l'auteur

commun a abandonné sa propriété en échange d'une rente

viagère, ou en se réservant l'usufruit des biens cédés. »
- On opposait, dans l'espèce, l'article 888 qui assimile au

partage tout acte, quelle que soit sa qualification, qui fait
cesser l'indivision ;.la cour répond que l'article 918 est la

sanction de l'article 913, lequel se rattache à l'article. 843

qui oblige chaque héritier à rapporter tout ce qu'il a reçu
du défunt, directement ou indirectement (2). N'est-ce pas
donner à l'article 918 une interprétation extensive, en

(1) Coin-Delislej p. 138, n° 3 de l'article 918. Rejet, 7 août 1833 (Dalloz,
au mot Dispositions, n° 988).

(2) Cassation, 25 novembre 1839(Dalloz',au mot Dispositions, n° 1007s2°).
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appliquant à ^exception ce qui n'est vrai que de la règle?
Sans doute l'héritier avantagé doit rapporter ce qu'il a

reçu à titre gratuit; mais il s'agit de savoir s'il a reçu à

titre gratuit ; or, le partage ou les actes qui équivalent au

partage sont des conventions onéreuses, et ces conven-
. tions ne sont pas comprises dans l'article 918 ; le texte

exige une aliénation, et le partage n'est pas un acte trans-

latif de propriété. Vainement dirait-on qu'il va même

raison de décider; il faut écarter, en cette matière, l'ar-

gumentation par.analogie, puisque l'article 918 est de la

plus stricte interprétation. Nous devons ajouter que la
doctrine est conforme à la jurisprudence de la cour de

cassation (i).
IS1. L'article 918 s'applique-t-il aux aliénations à

titre gratuit? Il nous semble que le texte décide la ques-
tion ; il parle de biens aliénés ; or, le mot aliéner se dit

des donations aussi bien que- des ventes. La loi de-nivôse

confirme cette interprétation ; l'article 26 portait, formel-

lement : « toutes donations à charge de rente viagère,
ou ventes à fonds perdu. » Ces termes étaient reproduits
dans le projet de code tel qu'il fut présenté au conseil

d'Etat; la rédaction fut changée, mais sans que l'on tou-

chât au fond de la disposition ; la nouvelle rédaction im-

plique, au contraire, le maintien du principe tel que la loi

de nivôse l'avaitformulé. L'on;a demandé pourquoi la loi

mentionnait les, aliénations à clmrge de rente viagère, les-

quelles ne sont qu'une variété dé l'aliénation à fondas perdu.
IL est certain que cette mention spéciale serait inutile,si

la loi ne s'appliquait qu'aux conventions onéreuses; pour
lui donner un sens, il faut supposer que le code civil, de

même que la loi de nivôse, entend parler des donations à

change de rente viagère. Cette convention, très-usitée,

rentre dansl'objet.que le législateur a eu eu vue. La sti-

pulation d'une rente viagère n'est pas plus sérieuse dans

une donation que dans une vente ; on suppose, dans tous

les cas, que les arrérages ne sont pas payés ; il-n'y a de ,

différence entre la vente et la donation que pour le taux.

. (1) Demolombe, t. XIX, p. 539,'n° 505, et les auteurs qu'il cite.
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de la rente;, mais qu'importe? puisque le taux 'de la' rente

est fictif, comme tout le contrat.. Il reste une libéralité

sans charge. On objecte que, sous l'empire du code.civil,
il n'y a plus de raison pour déclarer cette libéralité impu-
table sur le disponible. Nous répondons qu'il y a toujours
un contrat fictif, donc un déguisement qui ne peut avoir

d'autre but que d'avantager le sûccessiblë, et il est réel-

lement avantagé, puisqu'il ne payera pas la rente. Il est

donc indifférent que les parties aient qualifié la conven-

tion de doiiation au lieu de lui donner le nom de vente.

De plus, il eût été impossible de dire si la qualification
est sérieuse.ou fictive, à raison du caractère aléatoire de

la prestationimposée au donataire ; elle peut, représenter
la valeur'du bien donné ou vendu, elle peut être infé-

rieure.; le législateur a prévenu ces difficultés, en décidant

que le .contrat est une libéralité pour le tout et que l'im-

putation se fera sur le disponible, puisque l'intention de

l'aliénateur d'avantager le sûccessiblë est présumée (i).
iSêfê.' L'article 918 ne s'applique qu'aux aliénations à

fonds perdu, ce qui suppose que le prix, s'il s'agit d'un

contrat onéreux, consiste en. un droit viager, une rente

viagère ou un usufruit. Que.faut-il"décider.si le prix est

en partie un capital, en partie un droit viager?. La juris-

prudence a varié sur cette question, et les auteurs sont

divisés. Nous n'hésitons pas à admettre la dernière juris-
prudence de la cour de cassation. L'article, 918 est excep-
tionnel; et sur quels contrats porte l'exception?, Sur. les

aliénations à fonds perdu. Or, celui qui aliène moyennant
un capital et une rente viagère n'aliène pas sa chose en,

totalité à fonds perdu ;il fait; réellement deux conventions,
l'une aléatoire, l'autre sans chance aucune; celle-ci est

une vente'ordinaire et régie parles principes généraux
de droit; l'autre est une aliénation à fonds perdu, et.tombe
sous l'application des présomptions établies par l'arti-

(1) Douai, 30 décembre 1843 (Dalloz, 1848,2/190). Rejet, 1erjuillet 1864,
de la cour de cassation de Belgique.[Pasicrisie, 1864, 1,-373). Telle est
aussi l'opinionde la plupart des auteurs (Aubry et Rau, t. V, p. 570,note .4;'
Dalloz, au. mot Dispositions, n° 981 ;. Demolombe, t. XIX, p. 539, n° 506,
et les auteurs qu'ils citent).

XII. 11
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Çlë 918.11 suit delà qu'il faut:scinder.le contrat; la pré-:

BOmption légale de simulation ne pëutïâttëindre quëpour-

ïâ-pprtiôn des biens aliénés. dont le prix est ; représenté

parla rente viagère,; pour le .surplus:, l'article 918 est

inapplicable ; on rentre, donc dans la règle générale. C'est

"à "celui qui prétend:qù'ily à libéralitéinTlifectê, même pour
Cette partie des -.'biens, àleprouVer, et s'ilfait la preuve,

la libéralité serainiputée sûr la. réserve, d'après le droit

; Commun. On objecte que c'est scinder un seul et même

;contrat, et le considérer, en partie comme vente, en partie
tomme donation dispensée du rapport et imputable sur le

; disponible, Nous. .répondons que la division du Contrât
"résulte de: Tintention. dé l'aliénateur,telle, qu'elle est léga-
lement présumée en vertu de.l'articlé 918. Il a fait réel-

lement deux conventions 1
par" ùnïsëûl étihëme:acië,S rài-

, son du prix qu'il-,a stipulé, partie en capital, partie en

droits viagers ; ces .conventions ont des effets, différents;:.
. attribuer à l'aliénation faite pour ùn/capitalle -mêmeeffet

..que celui :qué la loi attribue àlaliénationfaite moyennant
. :ùn droit viager^ c'est transformer arbitrairement èn-libë-

jràlitéune convëntiouonéreûse, et c'est étendre lêspré-
. ;s"Pinptipns;lëgàlps;étàblies:par Pàrticle 918.;Cette dernière

pôns.idératipn.est décisive;.; les présomptions légales ne

. s'étendent pas ; oh né peut donc présumer que des biens

àliënéspoûr^
. ^pensé de rapport et imputables sûr lé disponible (i).; ';''. ,

124. Une,'question analogue' se présenté^lorsqu'une,
aliénation est faite avec réserve, d'usufruit et que l'aliéna-

teur ne s'est réservé la jouissance que d'une partie, des

"biens aliénés. Nous croyons qu'il faut âppliquerles prin-

cipes que nous 'venons d'exposer. Il a été jugé en ce sens

que l'aliénation n'est présumée constituer une libéralité et,

rCômmetelléVn est-imputable sur la quotité disponible,,.que.
.. relativement à la." partie des -biens, grevée d'usufruit, alors

même que le prix aurait été. fixé en."bloc:pour fous les

,(l)Jlejet, 13 février 1861 (Dalloz, 1861, I,. 369). D.emolôm.oé, t. XIX,
: "p.-535,.no502, Voyez, en sens contraire, les arrêts, rapportés par pàlloz,

âù niôt Dispositions, n° 1ÔÔ7,2°èt:30, et Liégé, II janvier 1S6ÔIPlasicrisïé,:
,1862, 2.379).' .

"
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biens aliénés; -que,-pour le surplus, l'aliénation est une

vente ordinaire, soumise aux principes qui régissent les

contrats onéreux et les libéralités indirectes. L'argumen-
tation de la cour de cassation nous paraît irrésistible. La

présomption de gratuité établie par l'article 918 est une

exception au droit commun, laquelle, comme toutes les

exceptions, doit être strictement restreinte aux cas spé-
cialement prévus par la loi. Or, en cas d'aliénation avec

réserve d'usufruit, c'est cette réserve qui rend la conven-

tion, suspecte, parce qu'elle se prête facilement à la simur
lation ; c'est donc uniquement dans la mesure de cette

réserve que la présomption de simulation doit être appli-

quée. Il suit de là que lorsque dans une aliénation dé. Cette

nature, consentie moyennant un capital à payer, le dispo-
sant ne se réserve l'usufruit que d'une partie des biens

aliénés, on ne peut appliquer la présomption à l'aliéna-

tion entière sans étendre la présomption légale, ce que le

juge ne peut pas faire. La cour ajoute que ce serait aussi

dépasser l'intention présumée du donateur. Il afait, dans

l'espèce, deux contrats;'une vente -de la toute propriété
-

et une venté de la nue propriété :1a première est un con-

trat onéreux, et on ne peut la transformer en libéralité
'

imputable sur le disponible du vendeur; ce serait lui en-

lever une partie de son disponible et le priver d'un droit

que la loi lui accorde : la seconde est un contrat, onéreux
en apparence, mais présumé gratuit en vertu de l'arti-
cle 918. Qu'importe-que Ces deux contrats soient compris
dans un seul et même acte? Ils n'en ont pas moins un

caractère et des effets différents (i).
ISS. L'article 918 est-il applicable lorsque l'aliénation

se fait à fonds perdu, à la vérité, mais,que la rente via-

gère est établie au profit, d'un tiers? Cette question est

controversée, et comme de part et d'autre on invoque le;
texte et l'esprit de la loi, il faut bien croire .qu'il y a quel-
que doute. Si, comme on le prétend, le texte impliquait
que la-rente viagère est établie, au profit de l'aliénateur,

(1) Orléans, 14 mai 1S64. et Rejet, 6 juin 1866 (Dalloz, 1864,2,73. et
, iS66, 1:445). Il-y a une opinion en sens contraire (voyez les autor-iiés citées
par Demolombè, t. XIX, p. 538, n" 503).
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il,n'y aurait plus de difficulté, car le texte est décisif quand,
il s'agit'd'une présomption légale (i). L'expression aliéner

à, charge de rente viagère, dit-on, suppose que la rente

est stipulée au profit de l'aliénateur. Il est vrai que cela

se fait ordinairement, mais l'expression a un sens plus
. général et comprend toute vente faite moyennant une rente

viagère. L'article 918 ajoute : à fonds perdu. Ces mots

ne laissent aucun doute; ils sont aussi généraux que pos-
sible, et embrassent toute aliénation dont le fonds est

perdu pour l'aliénateur, peu importe que la rente soit sti-

pulée à son profit ou au profit d'un tiers. On nous oppose

l'esprit de la loi : l'aliénateur, dit-on, qui doit toucher les

arrérages, donnera des quittances fictives, tandis que l'on
. ne peut pas présumer qu'un tiers crédirentier ne touchera

pas ce qui lui est dû. Nous répondons que l'on ne peut pas
se prévaloir de l'esprit de la loi, toujours plus ou moins

incertain, contre un texte clair et formel. Quel est d'ailleurs

l'esprit delà loi? Elle suspecte les aliénations à fonds

perdu sans dire en quoi peuvent consister lés clauses

frauduleuses, ni de quelle manière on peut faire.fraude à

laloi ; eh bien, ne Serait-ce pas un -moyen facile delà

frauder que de faire intervenir un tiers comme crédiren-

tier, alors qu'il ne serait qu'un créancier fictif ? Il suffit

que la fraude soit possible pour qu'on doive appliquer
l'article 918, dont le but est précisément d'empêcher toute

fraude (2).

- . 5, QÏJ.YLlTl'vS»ESV4UTIES.

'iH©. L'article 918, àla différence de la loi de nivôse,
ne s'applique qu'aux aliénations faites à l'Un des succes-

sibles en ligne directe, donc à un descendant ou à un ascen-

dant, c'est-à-dire au profit d'un réservataire. Si l'aliénation

est consentie à un collatéral,ou à un étranger, on rentre

dans le droit commun.. De là suit que les aliénations res-

(1) Coin-Delisle défend très-bien cette opinion, p. 138, n° 5 de l'ar-
ticle.91S,
, (2) Rejet, 7.août 1833 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 988). Coïnparez,
en sens divers, les autorités citées par D.emolombe, t. XIX, p. 531, n° 501.
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tent ce qu'elles sont en apparence, des contrats onéreux;
les réservataires peuvent: soutenir quelles déguisent des

libéralités, mais ce sera à eux de le prouver; s'ils.font la

preuve, la libéralité s'imputera sur le disponible, comme

toute libéralité faite à un non-successible ; et si elle excède

le disponible, les réservataires auront l'action en réduc-

tion. Il n'y a aucun doute sur ce point : c'est la consé-

quence logique du principe que l'article 918 est de stricte

interprétation ; or, il n'établit de présomption de simula-

tion et de gratuité que lorsque le contrat intervient avec

un sûccessiblë en ligne directe; donc dès que L'acquéreur
n'est pas un sûccessiblë en ligne directe, la présomption
cesse .d'être applicable (i.)... .

Du même principe suit encore que la présomption ne

s'applique pas au cas où l'aliénation est faite au profit du

conjoint du sûccessiblë; la présomption d'interposition,

que l'article 911 établit est étrangère^ l'article 918; elle

apour but de sanctionner les.prohibitions de recevoir fon-

dées sur l'incapacité du donataire; or, dans le cas de

l'article 918, il ne s'agit pas.d'incapacité, il s'agit d'indis-

ponibilité, c'est-à-dire de la sanction que la loi établit'

pour garantir les droits des réservataires contre les dis-.

positions frauduleuses du défunt (2). A plus forte raison

ne doit-on pas. appliquer la présomption de l'article 918

quandle contrat est fait avecle futur gendre; cela a été

jugé ainsi, et cela est si évident que l'on ne comprend pas

que de.pareils débats soient portés en justice (3). Parla

même raison, la présomption de l'article 918 n'est pas

applicable si l'aliénation est faite au père ou à la mère

du sûccessiblë.: Tous les auteurs sont d'accord sur ce

point (4).
1 @f. L'article 918 ne s'applique qu'aux successibles en

(1) Il y a un arrêt, en sens contraire, de la cour de cassation de Belgique,
du 7 juillet 1834 (Pasicrisie, 1834, 1, 279). La cour applique l'article 918, à
fortiori, aux collatéraux. Est-ilpermis d'argumenter à fortiori en matière
d'exceptions ? n'est-ce pas les étendre, et par conséquent les créer?
. (2) Rejet. 3 juillet 1823 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1000).

(3) Bruxelles, 1« avril l&40.(Pasicrisie,'léi6,2-, 94, et Dalloz, n° l.OOl!.
(4).Voyezles citations dans Dalloz,n° 1006. et dans Demolombe,t. XlX.

p. 548, n° 113. .' ": .'- -'-" : - '." -"-
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ligne directe. Qu'entend^on par suecessibles? La loi de
nivôse se servait de l'expression d'héritiers présomptifs-
On demande si le mot successibles a le même sens. Yoici

l'intérêt de la question.. La convention est faite avec un

parent qui n'était pas héritier présomptif au moment de

l'acte, mais qui vient ensuite à la succession; l'article 918
séra-t-il applicable"? Réciproquement appliquerait-onl'àr-
ticle 918 si l'acquéreur était héritier présomptif lors de
l'acte et s'il ne vient pas à la succession? Il y a contro-
verse et doute. Le mot sûccessiblë a deux significations
dans le langage du code : tantôt il indique celui qui a qua-
lité, pour recueillir une .succession échue (art. 841, 849,
866), tantôt il est synonyme d'héritier présomptif (art. 846
et 847). Quel sens a-t-il dans l'article 918? Le mot suc-

cessiblesy; est employé plusieurs fois. A la fin de l'article",
la loi dit que les successibles en ligne directe qui ont con-
senti à l'aliénation ne peuvent pas demander l'imputation
delà donation présumée faite à l'acquéreur, et qu'en aucun
cas ce droit n'appartient aux successibles, en ligne collaté-
rale. Dans ce dernier cas, les .successibles ne. peuvent
être que les,héritiers venant à la succession, puisque eux
seuls ont le droit de demander, soit le rapport, soit la
réduction. D'un autre côté, lés successibles qui ont con-
senti à l'aliénation devaient être héritiers présomptifs au
moment où ils ont consenti; il ne peut pas être question
d'héritiers appelés à la succession, alors que le défunt vit
encore. Ainsi, dans la dernière partie dé l'article, le mot
successibles est pris dans deux sens différents; quel sens .

"a^t-iràù commencement de 1 article? Le texte laissant, du

doute, il faut consulter l'esprit de la. loi.. Il s'agit d'une

aliénation, donc d'un contrat fait avec l'un des successi-
bles en ligne directe; Au moment où l'acte se passe, il ne

peut être .question d'héritier, ..puisqu'il n'y a pas d'héré-

dité; le mot sûccessiblë doit donc signifier héritier pré-
somptif. :Gela est aussi en harmonie avec le but que le lé-

gislateur à en vue. Que veut-il? Il craint, il soupçonné
la fraudé dans le contrat qui intervient entre le défunt et
un parent "de la ligne directe. Quelle est cette fraude?
Fraudé à là loi dû rapport; c'est l'expression de l'arti-
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cle 918 ; or, il n'y â que l'héritier qui rapporte les libéra-

lités qu'il a reçues,; il ne.pëut donc.s'agir,que d'un héritier ;;'

présomptif. Si la convention se faisait avec un parent qui
ne serait pas héritier présomptif, il n'yaurait pas à craindre

que le défunt ait voulu lui faire une libéralité indirecte

dispensée du rapport, puisque, ne devant pas succéder, il

ne devait pas rapporter.'Si, au contraire, il était héritier

présomptif, il y a lieu de craindre la fraude ; donc d'après

l'intention-présumée du défunt, il y avait iibéralité, et

libéralité déguisée, dans le but de la soustraire au rap-

port; partant il faut appliquer l'article 918, alors même

que, par événement, le sûccessiblë donataire ne" viendrait :

pas à la succession. On objecte qu'il ne peut plus être

question de rapport si'le sûccessiblë n'est pas. héritier.

Non, certes; mais ce que le code appelle rapport:est en

réalité une réduction; or, il y a lieu à réduction, quel que
soit le donataire. Nous aboutissons à la conclusion quele -

mot sûccessiblë a, dansl'article 918 le même sens que l'ex-

pressionhéritier présomptif dans la loi de nivôse. Donc

si le contrat était passé avec un parent non héritier pré-',

sompfif lors Ae l'acte^ "bien que venant ensuite à la succès-
:

sien, l'article 918 ne serait pas applicable (i), ,

'. III. Conséquences, de la présomption.

I@§. Laloi considère là convention, onéreuse ëii ap- ;

parênCë, comme une libéralité; en effet, elle l'impute sûr:

la portion disponible, et. elle décide que l'excédant, s'il y
en a, sera rapporté àla masse. Cela implique que lalibë--

râlité est présumée faite avec dispense de rapport, .par,

exception aux articles 843 et 919 qui exigent une décla-

ration expresse pour que le sûccessiblë soit dispensé du

rapport. L'imputation Se 'faisant sur le disponible, si le.. :

disponible est dépassé, il y aura lieu à réduction et non:

à rapport, comme le dit l'article 918. La loi qualifie là:

réduction de rapport, parce que c'est un héritier qui. remet

(1) Voyez, en sens, divers, Coin-Delisle. p. 139, n° 9 de l'article 918 \
Marcadé, t: III. p. 4S0, n° II de l'article 918; Demante, t. IV, p. 127,-
n° 156, bis VI ; Demolombe,t. XIX, p. 544, n°=509, 510,512; Dalloz, aumot
Dispositions, nos 998 et 999. .-.'"
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dans la masse la valeur qui excède le disponible. Si l'on
admet l'interprétation que nous venons de donner au. mot

sûccessiblë, il se pourra que le donataire ne soit pas héri- -

tier; il n'en sera pas moins sujet à réduction,puisqu'il
aura reçu une libéralité qui dépasse le disponible et en-
tame la réserve.

" " r .

Qui peut demander là réduction? L'article 918 ne ré-

pond pas à cette question, parce que la réponse se trouve
dans l'article 921 ; on applique le principe, général d'après
lequel la réduction ne peut être demandée que par l'héri-
tier réservataire; mais 'l'article 91.8 fait une exception au

principe, en disposant que l'action ne pourra être exercée

parceux'des successibles en ligne directe qui auraient
consenti à l'aliénation, et il ajoute, qu'en aucun cas les

: successibles en ligne collatérale. né pourront demander

l'imputation et le rapport. Nous reviendrons sur l'excep-
tion concernant les successibles qui ont consenti à l'alié-;
nation. L'application de la règle générale donne lieu à une

légère -difficulté. Quels sont les successibles ;qui ont le,.
-droit d'agir? On: suppose que depuis l'aliénation il est sur- •

venu un enfant légitime, ou qu'un enfant naturel a. été

reconnu ; pourront-il" se. prévaloir de l'article-918? L'affir-:
mative est certaine, et nous ne comprenons pas qu'elle'
ait été contestée. Il s'agit d'une action en réduction; l'ar-
ticle 918 ne • disant pas -par-qui-, elle peut

-
être exercée,

, on reste par cela même sous l'empire des principes géné-
raux; or, aux termes de. l'article 921, la réduction peut
être demandée par les réservataires, c'est-à-dire par ceux:

qui, au décès du disposant," ont droit à une réserve, peu
importe s'ils sont nés après là libéralité dont ils deman-
dent la. réduction,. Ou s'ils ont été reconnus postérieure-
ment; il en doit être de même dans le, cas prévu par

- l'article 918.. Cette disposition présume que certains con-
trats onéreuxsont des. libéralités imputables sur le dis-

ponible ; une fois que la présomption est'applicable, il y
alieu de donner l'action en réduction à tous Ceux qui ont'
droit àla réserve (i). Autre est. la question de savoir si le .

(1) Cassation, 29 novembre 1839; Poitiers. 23 mars 1839 (Dalloz, au mot
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consentement donné à l'aliénation par les héritiers pré-

somptifs -qui existaient lors de l'acte empêche les enfants

qui surviennent,ouïes enfants naturels qui sont reconnus

depuis d'agir en réduction. Nous reviendrons sur ce point
en traitant de l'exception admise par l'article 918.

f8®. Aux termes de l'article 918, c'est la voleur'en

pleine propriété des biens aliénés qui doit être imputée
sur le disponible, et l'excédant, s'il y en a, est rapporté à

la masse. La présomption de libéralité porte donc sur

toute la valeur des biens aliénés. Comment détermine-t-on

cette valeur? Est-ce la valeur lors de l'aliénation? est-ce

la valeur lors du décès? Sur ce point encore il faut, .appli-

quer la règle générale telle qu'elle est formulée par l'ar-

ticle 922, puisque l'article 918 n'y déroge pas (i).
La loi dit que c'est la valeur x^pi est sujette à imputa-

tion et à rapport; il en faut conclure que le rapport de

l'excédant, pour mieux dire, là réduction se fera en moins

prenant. En ce point l'article 918 déroge à la-règle géné-
rale qui soumet l'héritier donataire à la réduction en na-

ture. Le texte .est'formel et l'esprit-del-a-loi ne laisse

aucun doute. Jaubert, le rapporteur .du Tribunat, dit que:

lelégislateur n'a. pas voulu annuler les aliénations, parce

que ce serait gêner la liberté naturelle de contracter;
mais qu'il n'a pas pu maintenir toutes les clauses de l'acte,

puisque ce serait compromettreles droits des autres.suc-
cessibles. Pour concilier les droits de l'acquéreur et ceux

des réservataires, continue le rapport,' la loi distingue la

troMsmission de la propriété et la valeur. des biens ; la

propriété reste à celui qui l'a acquise, mais la voleur des

biens est imputée sur la quotité disponible et l'excédant

est rapporté. De cette manière on concilie tous les inté-

rêts .11 suit de là que le rapport ou la réduction ne se fait,

jamais en nature.. La cour de Paris a jugé en sens con-

traire dans une espèce où il n'y avait d'autres immeubles

que ceux qui faisaient l'objet de l'aliénation; l'arrêt, se

Dispositions, n° 1007,.1' et 2°); Agen, 29 novembre 1847 (Dalloz, 184S,2,39).
Bruxelles. 7 mars 1855 (Pasicrisie, 1S55,"2,.118); Liège, 11 janvier 1860
(Pasicrisie, 1862, 2, 379).

(1) Bordeaux,.17 juillet 1845 (Dalloz, au mot DispositionSj n° 1128). . •
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fonde sur les articles 858 et 859. C'est décider la ques-
tion par la question; il s'agit précisément de savoir si les

règles générales du rapport sont applicables au cas prévu

par l'article 918, ou si cet article y déroge ; or, la déro-

gation ne peut guère être mise en doute, d'après le texte

et l'esprit de l'aloi\ C'est l'opinion générale (i). Si le dispo-
nible était déjà épuisé par des donations antérieures au

moment où l'aliénation se fait, la donation tout entière

serait sujette à rapport ou à réduction; c'estla consé-

quence évidente de la présomption de libéralité établie par
l'article 918 (2); mais l'aliénation n'en serait pas moins

maintenue, et le rapport se ferait, en moins prenant.
fSd. L'acquéreur est présumé donataire; en vertu de

cette présomption, l'acte onéreux est considéré comme

-une libéralité; niais laliénateur. ayant Voulu avantager le

sûccessiblë, celui-ci sera dispensé du rapport. Telle est la

présomption. On demande si le sûccessiblë est admis à

faire la-preuve contraire. Il est certain que la présomp-
tion de la loi peut être en opposition avec la réalité des

choses. Un arrêt dela-cour d'Amiens quia admisla preuve
. contraire nous en donne un exemple. Dans l'espèce* la

mère avait vendu à ses deux enfants un domaine national

pour la somme de 80,000 francs ; elle l'avait acheté pour
57*284 francs. Les enfants, craignant que leur mère ne

dissipât le prix, stipulèrent qu'il ne serait payé qu'après
sa mort, et que de son vivant elle conserverait la jouis-
sance des biens aliénés ; les intérêts ne devaient commen-

cer à courir qu'à l'extinction de l'usufruit. Cette conven-

tion, faite dans l'intérêt de toutes les parties, était très-

sérieuse; il n'y avait aucun soupçon de simulation, ni

quant au prix, ni quant aux clauses de l'acte. La cour dé-

cida qu'il n'y avait pas lieu d'appliquer l'article 918, ce

qui implique que la preuve contraire à la présomption

légale est admissible (3)..

(1) Bruxelles, 27 avril 1S65(Pasicrisie, 1865, 2,164). Dans le même sens,
Coin-Delisle, p. 141, n» 13 de i'article 918; Troplong, t. I, p. 299, n° 872;
Demolombe,.t. XIX, p. 554*nos 523.et 524. En sens contraire, Paris. 9 juil-
let 1825 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1022).

(2) Orléans, 2 avril 1824 (Dalloz, au mot Succession, n° 1254).
(3) Amiens, sous Rejet du 19 août 1847 (DaUoz*1S48,1,202).
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Les auteurs enseignent généralement que le sûccessiblë'
n'est pas admis à prouver que l'aliénation est un contrat

sérieux, contrairement à la présomption de libéralité éta-

blie par l'article 918. Ils invoquent l'article 1352, aux

termes duquel nulle preuve n'est admise contre la pré-

somption de la loi lorsque,' sur le fondement de la pré-

somption, elle annule certains actes. Or, la transforma-

tion que la loi fait subir à l'acte tel que les parties l'avaient

qualifié est une annulation qui, pour n'être pas complète,
n'en est pas moins réelle; ce qui suffit, dit-on, pour rendre

'

l'article 1352 applicable (i). Cela nous paraît plus que dou-

teux. L'article 1352 ne se contente pas d'une transforma-

tion, il, exige que l'acte ait. été.annulé ; la loi de ventôse,

annulait l'aliénation à fonds perdu faite au profit d'un suc^

cessible, mais le code civil la maintient; or, quand la loi

maintient un acte, peut-on dire qu'elle l'annule? Une pré-

somption de libéralité est^elleuneannuîationlL'actë étant

maintenu, il n'y a pas lieu d'appliquer l'article 1352 ; on

reste donc dans la .règle générale, qui admet la preuve
contraire; ...-.._..-. -•. .--.:.---.:-.- --.

Le sûccessiblë peut n'avoir aucun-intérêt à combattre
la présomption de l'article 918. Si réellement le contrat

est une libéralité, il est sans droit. Si le contrat est sé-

rieux, mais que le sûccessiblë n'ait pas encore pajré le ca-

pital ou les arrérages de la rente, il aurait le droit, dans

notre opinion, de faire la preuve contraire; mais il n'y a

aucun intérêt. Alors même qu'il a payé quelques arré-

rages, il peut être intéressé à conserver les biens à titré

de donation non sujette à rapport. Peut-il, dans ce cas,

répéter ce qu'il a payé? La question est controversée, et-

elleest douteuse. Presque tous les auteurs enseignent que

l'acquéreur n'est pas admis à prouver qu'il a payé des

arrérages ni à répéter ce qu'il aurait payé ; les seuls, auteurs

qui soutiennent le contraire, Maleville et. Duranton, don-

nent d'assez mauvaises raisons (2). Il est certain qu'il y a

(1) D.emante, t. IV, p. 129, n° 56 bis VIII, suivi par Aubry et Rau, et par
Demolombe. . .

'

(2)' Marcadé les réfute assez longuement; mais il ne dit rien de l'ar-
ticle 1352, qui est cependant le siège de-la difficulté (t: III, p. 284*n° V de
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quelque chose de contradictoire à maintenir l'acte comme

donation et à répéter des arrérages, ce qui implique une

convention onéreuse. Mais n'y a-t-il pas aussi une con-

tradiction à dire qu'un acte est une libéralité, alors que
le prétendu donataire prouve qu'il.a payé des arrérages?
La libéralité n'existe qu'en vertu d'une présomption; est-

on admis à prouver contre la présomption que des arré-

rages ont été payés, tout en maintenant l'acte comme

donation? Nous croyons que, malgré la contradiction, le

donataire présumé doit être admis à répéter ce qu'il a

payé. La raison en est que la loi ne défend pas la preuve
contraire, donc elle est admissible. Mais il y a une autre

difficulté. Si le donataire agit en répétition et s'il est dé-

cidé que des arrérages ont été payés et qu'il y a lieu de

les restituer, il sera prouvé par cela même quele contrat

était onéreux. Les autres héritiers ne pourront-ils pas

opposer au demandeur qu'il ne peut pas être tout ensem-

ble acheteur et donataire, qu'il doit choisir : ou maintenir

l'acte comme acte onéreux,"ou le maintenir comme dona-

tion? Or, il sera évidemment intéressé à. le considérer

cpmme une., donation, si les arrérages qu'il a pajrés ne

sont pas l'équivalent des biens aliénés. Par suite il n'agira

point. Nous aboutissons au même résultat que les auteurs

que nous combattons, mais par une voie plus juridique.
. parce qu'elle écarte ce qu'il va de contradictoire dans la

position de l'acquéreur.
La jurisprudence n'admet pas la répétition de ce que

l'acquéreur prétendrait avoir payé ; mais les raisons qu'elle
donne ne prouvent qu'une chose, la difficulté de cette ma-

- tière. Dans une espèce qui s'est.présentée devant la cour

de cassation, la cour. d'Angers avait admis l'acquéreur à

répéter ce qu'il avait payé, en se fondant uniquement sur

l'équité; sans même citer-l'article 1352; son arrêt a été

cassé, la cour suprême dit que l'on ne peut pas. se préva-
loir de considérations particulières contre la présomption
de la loi (i). Si cela veut dire qu'aucune preuve contraire

l'article 918). Comparez Dalloz, au mot Dispositions^ 01020,et Demolombe,
t. XIX, p. 551, n° 518, et lés auteurs qu'ils citent,

(1) Cassation, 26 janvier 1836 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1020,5°).
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n'est'admissible dans l'espèce, la cour se trompe, car l'ar-

ticle 1352 l'admet. La cour,de Rouen.se borne à dire que
l'on ne peut pas.admettre de preuve contraire à la pré-

somption de la loi (i),,comme si telle était la règle ; tan-

dis que l'article 1352 établit comme règle que. la preuve
contraire est" admise., Une autre cour prétend quel'arti-
cle 918, en déclarant que l'excédant est sujet à rapport,
exclut toute idée que 1 acquéreur puisse répéter ce qu'il
aurait pa}ré (2). Si l'excédant est sujet à rapport, c'est par
suite, de. la présomption de libéralité que la loi établit ; il

s'agit de..savoir, si Ton peut prouver contre cette présomp-
tion. Non, dit la cour,de Poitiers, car il en résulterait

que l'acquéreur retiendrait plus que la portion disponi-
ble (3). C'est une. méprise : comment l'acquéreur retien-

drait-ilplus que le disponible, s'il ne fait que répéter ce

qu'il a réellement payé? Il faut dire plutôt qu'il retiendrait

moins,.si onne lui. permettait pas-de répéter ce .qu'ila.;

payé; car celui qui paye 10,000 .francs,", alors quele dis-

ponible est de 20,0.00 francs, n'a en réalité que la moitié

dudispQnible. Ace point dëvue, on peut dire avec 'Portails

que là justice' exigé, que la répétition "soif admiser(4).

'..-'.* ..-.'"'; III. Exception. '-.' .-.''•"'.

tSI. L'article 918.porte queles successibles. en ligne
directe qui auraient consenti.à l'aliénation' à'foiids perdu
ou avec réserve: d'usufruit ne pourront demander l'impu-
tation ni le rapport. C'est-à-dire qu'à leur égard l'acte res-

tera; ce qu'il est en apparence, une convention onéreuse.
Les parties intéressées.ont donc un moyen de prouver
que leurs conventions sont sérieuses, c'est de faire inter-
venir dans le contrat ceux-là mêmes qui auraient, lors du

décès, le droit d'en contester la sincérité. Les successi-
bles qui consentent à l'aliénation reconnaissent qu'elle est

(ï) Rouen, 31 juillet 1843 (Dalloz, au mot Dispositions. n° 1007. 3°).
(2):Paris, 9 juillet 1825 (Dalloz, ibid., n° 1022).

;(3).Poitiers, 23 mars 1S39 (Dalloz. iMc?.,n° 1007, 1°).
(4) Séance du conseil d'Btàt, du 28 pluviôse an xi. ri° 12 (Lo'cré, t. V,

p. 237). : - \ -..:. ; '.-.'".
'" ..
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sincère; ils ne peuvent plus revenir sur leur consente-

ment; si une partie des héritiers présomptifs seulement

consent, ceux qui ne sont pas intervenus à l'acte conser-

vent le droit d'agir en réduction (i) ; c'est l'application du

principe élémentaire d'après lequel les conventions ne

peuvent pas être opposées aux tiers. Mais que faut-il dé-

cider si fous les héritiers présomptifs "qui existaient" au

jour de l'acte ont consenti,, et qu'ensuite il'survienne"un"

enfant légitime, ou que le défunt reconnaisse un enfant

naturel, ou qu'un parent non sûccessiblë lors de l'aliénation

soit sûccessiblë lors du décès ?. Le consentement donné par
lés héritiers présomptifs peut-il être opposé aux autres suc-

cessibles comme une fin de non-recevoir? La plupart des

auteurs enseignent l'affirmative, tandis que ^jurispru-
dence' se prononce pour l'opinion ..contraire (2). Nous n'hé-

sitons pas à nous ranger du côté de la jurisprudence. Le

texte décide la question. Que dit l'article 918? Il dispose
. que l'aliénation à fonds perdu ou avec réserve d'usufruit

est tiilë" libéralité qui s'impute sûr le disponible et qui est

sujette à réduction quand elle excède le disponible. Qui peut

agir en réduction ? Tout réservataire (art. 921 ). ,L'article918

excepte les successibles qui ont consenti à l'aliénation ;
toute exception est de stricte interprétation; celle de l'ar-

ticle 918 doit surtout être interprétée restrictivement, car

c'est un pacte -sur -une succession future. Conçoit-on que
l'on oppose à un héritier un pacte successoire auquel il n'a

pas! concouru?. Les principes les plus élémentaires nous

disent que les conventions n'ont, aucun effet à l'égard de

ceux qui n'y ont pas été parties. On objecte l'esprit delà

loi.,: elle a voulu donner un moyen de faire une aliéna-

tion sérieuse, favorable à toutes les parties, en y appelant
tous les intéressés.; donc, dit-on, faite avec leur concours,

elle doit être considérée comme sincère. N-pûs répondons

(1) Levasseur, De la portion disponible, p. 181. n° 173. Coin-Delisle,
p. 141, n°19. •_.•;..

(2) Cassation,25 novembre 1839. et Rouen, 3'juillet 1843 (Dalloz, au mot
Dispositions, n° 1007,2° et§°); Agen, 29 novembre 1847 (Dalloz, 1848,1,39).
Comparez Vernet, p.. 440. qui défend très-bien l'opinion que nous avons

. adoptée. Éîi sens contraire, les auteurs cités par Dalloz, ù° 1007,par Aubry
et Rau, t. V, p, 572, note 12*et. par Demolombe; t. XIX, p. 556, n° 526.
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que raisonner ainsi, c'est créer une nouvelle présomption;
la loi ne. dit pas .que la convention est présumée sincère

quand tous les successibles y ont'concouru; elle dit que
ceux qui y.ont consenti ne peuvent, la quereller, ce qui
est tout différent. On insiste sur les conséquences fâcheuses'

qui résulteront de la loi ainsi interprétée : on ne pourra

pas faire les aliénations, alors même que tous les intéres-

sés les approuveraient. C'est une objection de fait sans

valeur contre le droit;, peu importent, dit la cour d'Agen,
les conséquences fâcheuses qui peuvent résulter de l'ap-

plication littérale de la loi, cela n'empêche pas que le juge
ne doive l'exécuter à la rigueur quand elle parle sans am-

biguïté. Enfin on invoque la loi de nivôse; comme on s'en

prévaut dans les deux opinions,.nous laissons ce débat de

côté. Il y a d'ailleurs une considération décisive pour
écarter, en. ce point, la comparaison entre la loi de nivôse

et - le •code civil, c'est qu'elle consacre un système diffé-

rent : elle prononce la nullité de l'aliénation, tandis que
le code n'établit qu'une présomption de libéralité.

f S®. On a demandé si le consentement donne par les

successibles à une donation avec charge de rente viagère
valide l'aliénation? L'affirmative, consacrée par la cour de

Cassation, n'est guère douteuse. Dès que l'on admet que
l'article 918 s'applique aux donations, il faut aussi admet-

tre que l'exception est applicable aux donations. Pourquoi
le consentement des cosuccessiblës serait-il moins efficace

pour valider -une aliénation à titre gratuit que pour con-

solider une vente? Le texte est le même et les motifs sont

identiques (i).
f SS. "La loi exige le consentement des cosuccessiblës-

pour écarter la présomption de fraude. Elle ne dit pas
comment ni quand ce consentement doit être donné ; on

reste donc sous l'empire du droit commun. Le consente-

ment peut être tacite ou exprès. Il a été jugé que l'exécu-.
tion du contrat valait consentement ; si l'exécution volon-

taire emporte confirmation d'un acte nul (art. 1338), elle

doit par la même raison valoir comme renonciation à lac-

(1) Rejet, 7 février 1848 (Dalloz, 1848,1, 203).
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tion en réduction, car le consentement n'est pas autre

chose (i). Il a été jugé aussi que les cosuccessiblës peuvent
consentir entouttemps ; il n'est pas nécessaire qu'ils inter-

viennent au contrat (2).
134. On appliqué encore les principes généraux quant

aux effets du consentement donné parles cosuccessiblës.

L'article 918 dit que ceux, qui ont consenti .ne pourront

plus demander la réduction ni l'imputation. Ils ne peuvent
revenir sur leur consentement; mais il leur est, permis de

demander la nullité, de leur renonciation si leur consen-

tement a été vicié par l'erreur, la violence ou le'dol. La

crainte révérentielle peut-elle être invoquée par les en-

fants qui ont consenti à l'acte fait par leur père sous l'em-

pire dune pression morale? L'article 1114 répond à la

.question ,: «: la.sewfc crainte, révérentielle envers le père,
là mêrë ou autre" ascendant sans qu'il y-ait eu de violence

exercée, ne suffit pas pour annuler lecontrat (3). »

fS5. Il va sans dire" que le consentement donné par
.les .cosuccessiblës. ne peut leur être opposé que dans le

cas prévu par l'article 918. Ce consentement est un vrai
'
pacte success'oire, puisque ceSt une renonciation au. droit

de demander l'imputation et là réduction. Or, les pactes

suçcessoires sont prohibés comme contraires aux bonnes .

moeurs ;, ils sont par cela même de la plus . stricte inter-

prétation lorsque la loi les admet. De là suit qu'en dehors

des aliénations prévuespar l'article 918, le consentement

des cosuccessiblës serait frappé de nullité. (4).
, fIMî'. L'article 918 ajoute àla fin qu'en aucun cas les

successibles en ligne- collatérale: ne pourront demander

l'imputation ni le rapport. On n'est- pas d'accord sur le

sens de cette disposition.il est certain qu'elle est inutile.

La.loi donnel'action en réduction aux réservataires con-

tre des aliénations présumées faites en fraude.de leurs

droits. Or, les successibles enligne collatérale n'ont point

.." (1) Rejet, 30 novembre.1841 (Dalloz,.au.mot Dispositions, n° 1016).
(2) Rejet, 7 février 184S,(DaUoz, 1848,1, 203).

'
'.''.

(3) Comparez Toulouse, 19 juillet 1825, et Rejet, 2 janvier 1828 (Dalloz,
au mot Dispositions, n° 1011).-

(4) Rejet, 12 novembre 1827(Dalloz, au mot Obligations, n° 4587).
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de réserve; à leur égard, tout est disponible, et aucun

contrat ne peut être par eux attaqué comme déguisant une

libéralité. A quoi bon donc dire que les successibles col-

latéraux ne peuvent agir en réduction, alors que .cela ne
leur, est jamais permis? Ne trouvant pas de sens dans

l'article entendu littéralement, on a voulu lui faire dire

autre chose que ce qu'il dit. C'est très-mal interpréter
les lois ; il y a bien des dispositions qui, à la. rigueur,
auraient dû être retranchées ; est-ce une raison pour cor-

riger l'oeuvre du législateur? Ce serait entreprendre sur
son autorité : que les interprètes se résignent à n'être

pas plus sages que les auteurs du code ! Chose remarqua-
ble, le rapporteur du Tribunat a prévu l'objection, et.il y
a répondu d'avance. Jaubert reconnaît que les successi-

bles en ligne collatérale sont étrangers àla disposition.de
l'article 918. Il n'y a pas de réserve pour eux ; comment

pourraient-ils venir attaquer des aliénations qui. ne les.

privent d'aucun droit acquis? Pourquoi donc la loi a-t-elle
cru devoir les déclarer non recevables? C'est que la loi

de nivôse les admettait à agir en réduction; et les tribu-

naux, dit. "lerappOrteûr,; ont eu "tant à s'occuper de ces

réclamations, quele législateur a voulu y mettre une fin
en les repoussant par le texte du codé (i).

Les auteurs ne se sont pas contentés de cette explica-
tion; il a fallu que la cour de cassation répudiât leurs

systèmes imaginaires. Lorsqu'une: aliénation àfonds perdu
est consentie au profit d'un suc-cessible collatéral, la pré-

somption de libéralité établie par l'article 918 est inap-
plicable ; donc l'acte reste soumis au droit commun ; si
les héritiers prétendent qu'il déguise une libéralité, ils

devront le prouver. Quelle sera la conséquence de cette

preuve? Durantonrépond queles collatéraux ne pourront
pas demander le rapport de cette libéralité déguisée; c'est

là, à son avis, ce que la fin de l'article 918 veut dire. La

cour de cassation a repoussé cette interprétation, qui n'a

d'appui ni dans le texte ni dans l'esprit de la loi. Il faut

dire plus : elle est contraire au texte. Toute libéralité est

(1) Faure, Rapport au Tribunat, n° 37 (Locré, t. V, p. 351).
'-. xn.

'
12 "-.;.
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sujette à rapport, sauf dispense expresse, dit l'article 843;
ce principe doit recevoir son application aux aliénations

à fonds perdu, puisque l'article 918 n'y déroge point (i).
Telle estla solution de ce grand débat. Qu'il serve de leçon
à nos jeunes lecteurs, et qu'il leur apprenne à respecter
avant tout la loi !

.§ IV. De raction en réduction.

N° 1. QUIPEUTLKXERCER?

£3?. Aux termes de l'article 921, la réduction ne peut
être demandée que par ceux au profit desquels la loi fait
la réserve,'par leurs héritiers ou ayants cause. Les réser-

vataires ont le droit d'agir; mais en quelle qualité? Ils

..sont héritiers, et ils doivent l'être pour réclamer la réserve.

Est-ce à dire qu'ils agissent comme représentants du do-

nateur? C'est demander si le donateur peut exercer l'ac-

tion en réduction. Il nous semble que la question seule

implique une erreur -évidente. Le texte de l'article 921

suffit pour écarter le donateur, puisqu'il est conçu dans

des termes restrictifs; le donateur est- exclu par cela seul

qu'il n'est pas compris dans lalettre de la loi. Et les prin-

cipes laissent-ils l'ombre d'un doute?11 ne peut s'agir que
des donations entre-vifs; or, l'article 894 qui les définit

porte que le donateur se. dépouille actuellement et. irrévo-

cablement delà chosedonnée. Il est vrai que, malgré cette

irrévocabilité, les réservataires sont admis à demander

la réduction des donations ; mais ce droit n'est établi qu'en
leur faveur; le donateur peut-il se prévaloir d'un droit

qui ne le regarde pas? peut-il reprendre ce qu'il a donné?

Donner et retenir ne vaut.

Cependant la cour de Bordeaux a admis l'action en

-nullité ou en réduction.d'une donation faite par contrat

de mariage au nom de l'époux donateur ;' et cette étrange
décision a trouvé des approbateurs (2) !•Nous reviendrons

(1) Rejet. 27 juillet 1869 (Dalloz, 1870, 1, 113, et la note de l'arrétiste).
Comparez Demolombe, t. XIX, p. 562, n° 53/.

(2) Bordeaux, 5 juillet 1824 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 909). Com-
parez Grenier, t. IV. p. 398. n° 695 bis. En.sens contraire, Coimar. 19 fé-
vrier 1845 (Dalloz, 1846, 2, 197).

' "
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sur cet arrêt quand nous traiterons des donations faites

à un second conjoint. La doctrine consacrée par la cour

de Bordeaux confond tous les principes. "Si un conjoint
donateur peut agir, il faut reconnaître le même droit à

tout donateur; et à. quel titre ? La donation réductible

n'est pas nulle, on le suppose; quant à la réduction, il

n'en peut être question qu'au décès du donateur, puisque
ce n'est qu'à l'ouverture de sa succession que les disposi-
tions excédant le disponible peuvent être réduites; con-

çoit-on un donateur demandant la réduction pour faire

rentrer les biens donnés dans sa succession? y.a-t-il une

succession d'un homme vivant? La plupart des donations

sont des dots, le donateur est tenu à garantie ; comprënd-
on qu'il vienne évincer celui qu'il doit garantir contre

toute éviction? ...
.!§»§. Il est inutile d'insister pour démontrer une.erreur

qui est palpable. Non, le donateur .ne peut pas agir en

réduction; si donc la loi-accorde ce droit aux réservataires

appelés à sa succession, ce ne peut être en quahté de re-

présentants du défunt. Au premier abord, cela paraît
contradictoire-. Les réservataires doivent être héritiers,
donc représentants du défunt, et néanmoins ils ne peuvent

pas agir comme représentants du défunt. La contradic-

tion n'est qu'apparente.. Il est vrai que les réservataires

ne peuvent réclamer la réserve que s'ils sont héritiers,

parce que la réserve n'est autre chose que la succession

diminuée du disponible. Quand le disponible est dépassé,
ils peuvent demander la réduction des libéralités exces-

sives ; ils tiennent ce droit, non du défunt, mais delà loi,
'

qui le leur donne par des motifs d'intérêt générai contre

les dispositions qne le défunt aurait faites, De là suit que
les réservataires peuvent exercer la réduction alors même

qu'ils seraient héritiers purs et simples,. Ce point e.st cepen-
dant controversé. On objecte, quant aux legs qui excéde-

raient le disponible, que l'héritier pur et simple étant
tenu de les exécuter ultra vires, il est impossible qu'il
les attaque. Nous répondrons, .avec la cour de Bruxelles,

que l'obligation d'acquitter tous les legs n'incombe, pas à

l'héritier réservataire, car la loi lui donne le droit de les



184" DONATIONS ET TESTAMENTS.

réduire, ce qui peut aboutir à leur anéantissement com-

. plet, et la loi n'exige pas que le réservataire accepte sous

bénéfice d'inventaire pour pouvoir agir en réduction. D'ail-

leurs l'acceptation bénéficiaire ne répondrait pas à l'ob-

jection si elle était fondée ; car l'héritier bénéficiaire reste

le représentant du défunt, et il est tenu d'acquitter toutes

les dettes et charges jusqu'à., concurrence de. son émolu-

ment. En définitive, aucun texte n'oblige l'héritier à ac-

cepter sous bénéfice d'inventaire pour avoir le droit d'agir
contre les donataires et les légataires ; et cette obligation
ne découle pas--davantage des principes (i).

On demande comment le réservataire justifiera que les

biens existants dans la succession ne suffisent pas pour
le remplir de sa réserve? La cour de Bruxelles, dans

l'arrêt que nous_venons de citer, répond que la loi n'exige

pas d'inventaire; le sûccessiblë est soumis à cette obli-

gation à l'égard des créanciers et des légataires, parce

qu'il est tenu des dettes et charges indéfiniment, à moins

qu'il n'accepte sous bénéfice d'inventaire. Or, le réserva-

taire n'est pas tenu d'accepter bénéficiairement ; dès lors

on ne peut l'obliger de faire inventaire, sous peine de

déchéance; il n'y a.pas de déchéance sans texte. Cela est .

décisif. Il faut sans doute que le réservataire établisse la

valeur des biens qui existent dans la succession, puisque
c'est là un premier élément de la formation de la masse

sur laquelle se calculent le disponible etla réserve, et c'est

le point de départ de la réduction. Puisque la loi ne pres-
crit point d'inventaire, le réservataire reste sous l'empire
du droit commun» Est-ce à dire qu'il puisse prouver la

consistance et la valeur du mobilier par la commune re-

nommée? On l'enseigne, et il y a des arrêts en ce sens :

la cour de Paris dit qu'un inventaire par commune re-

nommée suffit pour remplacer l'inventaire légal (2). Cela

nous paraît inadmissible. La commune renommée "n'est

.pas une preuve de droit commun, c'est une preuve tout à

(1) .Bruxelles, 11 mai 1868 (Pasicrisie, 1868, 2, 245). Aubry et Rau, t. V,
p. 559, note 6 du § 682, et les auteurs en sens divers qui y sont cités.

(2) Bourges, 11 décembre 1S21, et Paris, 11 février 1825 (Dalloz, au mot
Dispositions, n° 1190). Comparez Coin-Delisle, p. 156, n° 5 de l'article 921.
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fait exceptionnelle, très-vague et très-dangereuse; le code

ne l'admet, comme nous l.p dirons au titre du Contrat de

nio/riage, qu'en faveur de la femme, quand le mari, chargé
.de faire inventaire, a manqué à cette obligation. La posi-
tion, du réservataire à l'égard des donataires etlégataires
est tout autre; ceux-ci ne sont pas tenus défaire inven-

taire, et rien n'empêche le réservataire d'y procéder.

D'après la rigueur des principes, ilfaut décider qu'il n'est

pas même admis à la preuve testimoniale; il ne peut pas

invoquer" l'article 1348, car il lui est très-facile, de se

procurer une preuve littérale et authentique en faisant

-inventaire. '."'.-
Il a été jugé que celui-ci l'héritier réservataire est

déchu de l'action en réduction lorsque l'inventaire qu'iL
a dressé est infidèle (i). Ainsi formulée, la décision.serait
contraire à un principe fondamental, à savoir qu'il n'y a pas
de peine sans lof pénale, etla déchéance est une peine.
Tout ce que l'on peut dire, c'est que le réservataire qui ne

prouve pas quelle est la consistance du mobilier delà suc-

cession sera déclaré non recevable à agir en réduction, par
la raison qu'il ne"prouve pais lefondenaënt de sa demande;
et il est naturel que le juge se: montre plus "rigoureux

lorsque le sûccessiblë s'est rendu coupable de fraude. ,
'
1SÏ9. Les héritiers .et les ayants cause des réserva-

taires peuvent agir en réduction. Bien qu'établie pour des

raisons d'ordre public, la réserve né diffère point delà

succession; or, dès que le droit héréditaire est ouvert par
le décès du.défunt, il entre dans le patrimoine de l'héri-
tier ; il se transmet avec ce patrimoine aux successeurs

du.sûccessiblë, et il peut être exercé, comme tout droit

pécuniaire, par les créanciers de l'héritier. Ce que nous,
avons dit, au titre des Successions, des droits des créan-

ciers s'applique donc à la réserve. Si le réservataire re-

nonçait, les créanciers ppurraient-attaquer la renonciation
comme étant faite en fraude de leurs droits, 'puis se faire
autoriser par le tribunal à exercer les droits qu'aurait eus

le réservataire s'il avait accepté (art. 790). Il suit de là

(1) Rejet, 16 janvier1821 (Dalloz, au mot Succession, n" 978), ,
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qu'ils devront imputer sûr la réserve la libéralité que le.

réservataire aurait, reçue sans dispensé de rapport; car-

ie réservataire aurait dû faire cette même imputation.
Sont encore ayants causé les cessionnaires des réser-

vatâires; la cession leur transmet tous les droits dû cé-

dant* par conséquent le droit d'agir en réduction (i).'
-

- . f 4t&". Les "ayants cause ~du "donateur ne peuvent pas
demander la réduction, àl'exception des réservataires qui,
dans le sens le plus général du mot, sont aussi des ayants
cause. Mais le même article qui donne aux réservataires

le droit d'agir" ajoute :•« les donataires, lés légataires ni

les créanciers du défunt ne pourront demander la réduc-

tion ni en profiter. » Ce principe, en ce qui concerne les

créanciers, a donné lieu à de longs débats dans l'ancien
- droit ; la discussion s'est renouvelée au sein du -conseil

d'Etat, et elle à eu de l'écho jusque dans certaines doctrines

des auteurs modernes. Nous avons exposé ces contro-

verses ici-même (g) ; elles prouvent une chose, c'est que rien

n'est plus rare que la connaissance des principes élémen-

taires du droit. La question ne présente pas le moindre

doute. Quels sont les droits des créanciers sur les biens

de-leur débiteur? Ces biens sont leur gage. Mais en quel
sens celui qui oblige sa personne oblige-t-il ses biens

(art. 2092 et 2093 ; loi hyp^-.art. 7 et 8)? Les créanciers

personnels n'ont de droit que contre la personne de leur'-
'
débiteur; ils n'ont de droit sur Ses biens que si le débiteur

ne remplit pas ses. engagements. Dans ce. cas, ils peuvent
les saisir, mais quels biens peuvent-ils saisir? Ceux que
le débiteur"possède au moment de la saisie; ils né peu-
vent pas saisir ceux qu'il a aliénés, car ils n'ont pas de

droit réel, donc pas de droit de suite. Or, lés biens don-

nés par le débiteur ne sont plus dans son patrimoine* les

créanciers ..n'ont donc plus aucun.droit sur ces biens ;. dès

. lors ils.ne sauraient avoir un droit de réduction sur les:

biens donnés.Par une conséquence du même principe, les

créanciers n'ont aucun droit sur ces biens, alors même

(1) Coin-Delisle, p. 155. n° 3 de l'article 921. Grenier, t. IV, p. 153, a» 593..
(2) Voyez plus haut, p. 24, n° 14. Comparez Grenier, t. IV. p. 146.n° 592:

Demolombe, t. XIX, p. 297, ii° 219,
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qu'ils rentreraient dans, la succession sur l'action intentée

par les réservataires, car ils n'y rentrent que dans l'inté-

rêt d.es réservataires ; à l'égard des créanciers, ils restent

en dehors du patrimoine du défunt, donc ils n'y ont aucun

droit.
^ Tels sont les principes dans toute leur simplicité. Ils

reçoivent exception lorsque l'héritier réservataire accepte

purement, et -simplement. Pour mieux dire, il n'y a pas

d'exception, c'est toujours l'application dès principes gé-
. néraux. L'acceptation pure et simple a pour effet de con-

fondre le patrimoine du défunt avec le patrimoine de l'hé-

ritier, et Une conséquence de cette confusion est que les

créanciers du défunt deviennent créanciers personnels de

l'héritier. A ce titre, ils peuvent-demander la réduction en

son nom, comme exerçant ses,droits (art. 1166); et une

conséquence plus grave pour le réservataire est que s'il

exerce la réduction, les créanciers du défunt en profitent,

puisqu'ils ont action sur tous lés biens de l'héritier:. C'est

donc une imprudence pour le réservataire d'accepter pu-
rement et simplement; en acceptant sous bénéfice d'in-

ventaire,-il empêche la -confusion des patrimoines ;. les.

créanciers du défunt ne deviennent, pas ses créanciers

personnels, ils ne peuvent pas demander la réduction ni

en profiter, ils n'ont d'action que sur les biens délaissés

par le défunt (i).
fi4f. Les donataires et les légataires, dit l'article 921,.

ne peuvent demander la réduction ni en profiter. Cela est

si évident que l'on ne comprend pas pourquoi le législa-
teur l'a dit. Les donataires et légataires sont les ajouts
cause du défunt; le donateur n'a}rant pas l'action en ré-

duction, comment ses ayants cause l'auraient-ils? Il'est

vrai que les réservataires peuvent agir, quoiqu'ils soient

héritiers; mais c'est parce qu'ils ont une réservé dont

l'action en réduction est la sanction. Est-ce que les dona-

taires, est-ce que les légataires ont une réserve? et n'étant

pas réservataires ni ayants cause des réservataires,, com-

(1) Duranton, t. VIII, p. 350, n°* 324 et 325; Coin-Delisle, p. 156, n? S
de l'article 921, et tous les auteurs (Dalloz. au mot Dispositions, n° 1185;

.Demolombe, t. XIX, p. 299, n° 220).
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ment auraient-ils l'action en réduction? On a dit que peut-
être le législateuravait; entendu dire qu'une donationrne.,;
doit pas être réduite pour, faire valoir une donation posté-
rieure ou un legs (i). .Mais, en vérité, cela avait-il besoin
d'être dit? Est-ce qu'un donataire postérieur ou un. légà-,
taire peut avoir un droit quelconque'sur.des biens donnés

qui sont sortis _du pat ri moine^ du"^donateur _et
"

qui" sont
devenus la propilétéiiTévocable .du donataire? :

If est tout "aussi évident que lès donataires et les léga^
tair.es ne peuvent pas profiter de la réduction opérée sur
la demande d'un réservataire, puisque les biens ne ren- .

trent dans le. patrimoine: du donateur" que dans l'intérêt :

des réservataires, pour Compléter leur réserve. On sup-
pose iin donataire: de sonime d'argent Ou, de quantité non

payé du vivant, du'donateur; il peut agir contre sa suc-

cessions-mais sur quels Tiens? Sur les biens - du défunt,:
car il est;créancier* et, comme tel, il ne peut agir sur les

. biens; donnés, quoique la donation réduite soit postérieure
à la sienne; il est sur la-même ligne que tous les .créan-
ciers. ' :•' •'

'
::

"
''..' '.'•'''

'Tien, est de même des légataires. Un veuf ayant un;
enfant se remarie ;, il: donne, 10.0,000 francs à sa seconde

'

femme:et;meurt.nelàissantaùcun actif,. après avoirlégué,
.25,000 francs à un étranger. L'enfant du premier lit, fera
; réduire, de 75*000 francs la, .donation faite à la femme,
celle-ci n'ayant, dans l'espèce, adroit qu'au quart. On de-

mandé si.le légataire de 25,000.francs peut réclamer son ,

legs sur les -biens réduits;', le disponible ordinaire étant .
de la moitié des biens, l'enfant aura 25,OOO.francs déplus
que sa réserve, et néanmoins le légataire ne pourra pas :
réclamer son legs ; caries biens donnés étaient sortis du .

patrimoine du-donateur, et" le défunt ne pouvait pas lé-

guer ce qu'il, n'avait, point; puisquil n'y a rien dans la

succession,; le légataire; ne peut rien prendre (2):. : ";
-.-Valait-il la peine .de formuler un principe qui découle

des notions les plus, élémentaires de droit? II est arrivé

(1) Demante. t.TV, p.l37,n°:59 bis-Y. Demolombe, t.XIX, p: 289, n° 212r
. (2j, Demante, t. IV, p. 137.-nos -59 bis-Y et VI. et Demolombe,-t. XIX.
p. 296. n° 216. ...,'..:



,
' DE LA RESERVE. . '189

ce qui arrive toujours quand le législateur fait une. dis-

position inutile. Les interprètes cherchent à donner un

sens à la loi et font dire au législateur ce à quoi celui-ci

n'a point songé. Nous reviendrons sur les fausses consé-

quences que', l'on a. déduites de l'article 921, en traitant

des donations entre époux.
'

Np 2. QUANDLES RÉSERVATAIRESPEUVEN'T-ILSAGIR?

f4®. Aux termes de l'article 920, les dispositions qui
excèdent le disponible sont réductibles à cette quotité lors

de Vouverture de la, succession. C'est encore un principe

qui découle de la nature de la réserve. Celle-ci n'est autre

chose que la succession a,b intestat, diminuée du disponi-
ble. L'héritier ne peut.pas réclamer sa part héréditaire

tant que l'hérédité n'est pas ouverte, parce qu'il n'y a point
de succession d'un homme..vivant. Par la même.raison, le

réservataire -.ne'peut réclamer sa, réserve par voie d'ac-

tion en réduction qu'après l'ouverture de l'hérédité. Il est

donc de toute évidence que les enfants ne peuvent pas

agir du vivant de leur auteur: La quëstion"a: cependant
été portée devant les tribunaux, et elle n'y a pas toujours
reçu une solution conforme aux principes.

1S5&. Les enfants nés d'un premier mariage peuvent-
ils attaquer, du vivant de leur auteur, la reconnaissance de

dot faite par ce dernier en fraude de leurs droits? Ce n'est

pas une action . en réduction proprement dite, toutefois

c'est une action fondée sur la réserve ; or, il n'y a pas de

réserve tant qu'il n'y a pas de succession, puisque la ré-

serve se confond avec la succession. Il a été jugé que les

enfants ne pouvaient pas agir, puisque ce serait agir en

vertu d'un droit qui n'est.pas encore ouvert pour eux (i).
Il serait difficile de décider le contraire, puisque l'arti-
cle 920 en contient, une disposition formelle. Mais on

demande si du moins les enfants ne pourraient pas prendre
des mesures conservatoires. La "jurisprudence et la plu-

part des auteurs admettent l'affirmative.. Une seconde

(1) Riom, 9 août. 1843 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 2434).
'



190 DONATIONS ET TESTAMENTS.

femme, avantagée par son contrat de mariage, obtient la

séparation de biens. On suppose que le contrat et la Sé-

paration ont pour but de frauder les droits des enfants ;
ceux-ci peuvent, dit Troplong, sans doute aucun, inter-

venir dans la liquidation afin d'eu surveiller les opéra-

tions^).La cour, de cassàtipni'a jugé ainsi dans une affaire

qui- a donné lieu à de longs débats; elle invoque l'arti-

cle 1180, qui permet au créancier conditionnel d'exercer

tous les actes conservatoires de son droit pendant que la

condition est en suspens. Ainsi la cour assimile le droit

de l'enfant pendant la vie de son père à un droit condi-

tionnel. Nous disons le droit de l'enfant; à vrai dire l'en-

fant n'a aucun droit, il a une expectative, une espérance ;
cette espérance peut'défaillir, puisque le père peut, sans

faire de libéralités, dissiper safortune et.laisser plus de

dettes "que" d'avoir". Un droit conditionnel, au contraire,
ne peut pas être enlevé au créancier par son débiteur, il

est dans le patrimoine du créancier, et il passe à ses héri-

tiers; -si la condition s'accomplit, elle rétrôagit, le: droit

existe.du jour où il a été stipulé.Bien de tout cela n'existe

pour l'enfant; son droit ne s'ouvre qu'au décès de son père,
et: dès.que. ce droit s'ouvre,; il est pur et simple,! n'a jamais
été conditionnel, il ner'ëtroagit point; avant d'être ouvert,
il n'existait pas ; si l'enfant prédécède, il ne transmetrien

à ses héritiers. Conçoit-on que l'enfant exerce des actes

conservatoires d'un'droit qui n'existe point? L'erreur de

la cour de cassation nous paraît évidente. -

Après l'arrêt de cassation, l'affaire fut renvoyée devant

la cour de Bordeaux; celle-ci alla plus-loin et admit l'en-

fant à agir du vivant de son père. Dans l'espèce, le mari

poursuivait la liquidation d'une communauté universelle.

C'était, d'après la cour, une donation universelle que la

femme remariée avait faite à son second conjoint, puisque
le mari"pouvait, comme chef delà communaAité, tout alié-

ner, tout consommer. La cour, se prévalant de l'arti-

cle 1527, décida que la veuve, en mettant toute safortune

à la disposition de son mari, avait fait une convention qui

. (1) Troplong, t.I,p.319,n°935. Demolombe, t. XIX, p. 278, rios200et 201.
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tendait, dans ses effets, à lui donner au delà du quart que
la loi permet.de,lui.donner,, que cetfe, convention, était,
nulle pour l'excédant, en vertu de l'article,1527 ; en con-

séquence l'arrêt condâmnale mari à rendre les trois quarts
des biens que la femme-possédait lors de son second ma-

riage (i). Nous dirpùs plus loin que l'article 1527 ne pro-
nonce pas là nullité des Conventions qui avantagent le
second époux, il y a seulement lieu à.réduction. Péut-on,
dû vivant de l'époux donateur et sur la demande des en-'
fants du premier lit, réduire des libéralités qu'il a faites•
à'son nouveau conjoint? La négative est si évidente, que
l'on s'étonne que cette étrange décision ait été approuvée

par Gïêùier -il donne un pouvoir illimité-'aux'tribunaux:
de prendre, en vertu de l'article 1180, telles mesures con-
servatoires qu'ils jugent convenables.

Il a 'été.facile.-à Vazeille de réfuter une doctrine qui est
une vraie: hérésie. -Nous; venons d'écarter l'article 1180.-

Qûant à l'article 1527,11 n'a d'autre objet que de décider

que les avantages indirects, résultant de conventions ma-
trimoniales sont réductibles au profit des enfants : d'un

premier lit." Certes il n'entrait .pas dans la pensée du lé-

gislateur de déroger aux principes qui régissentla réserve ;
et il faudrait une disposition bien expresse pour autori-
ser tin réservataire à agir, alors qu'il n'y a pas de réserve,
et pour lui permettre des actes conservatoires, alors qu'il
n'y a pas de droit à conserver ...Vainement dit-on que c'est

encourager la fraude.et que c'est ruiner les droits des ré-
servataires. La loi a garanti lés droits des réservataires,
an leur permettant de demander la nullité des donations

déguisées (art. 1099); elleleur donne de plus actioncontre
[es tiers acquéreurs, lorsque les donataires aliènent les
biens. On ne peut pas aller plus loin sans heurter les prin-
cipes les plus élémentaires et les plus fondamentaux (2).

(1) Cassation, 27 mars 1822, et Bordeaux, 5 juillet'1824 (Dalloz, au mot
Dispositio-nssn° 909). Grenier, t. IV. p. 398, n° 695 bis. ''

(2) Vazeille, t. iïl, p. 366, n°s 13 et 14 de l'article 1099.
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N° 3. SOUSQUELLESCONDITIONS?

I. Principes généraux.

Ë44I. L'article 920. détermine la condition essentielle

requise pour que la réduction -puisse être-demandée : il

faut que les dispositions, soit entre-vifs, soit à cause de

mort, excèdent la quotité disponible. C'est au réservataire

qui agit en réduction à prouver que le disponible est dé-

passé, par application du principe qui impose au deman-

deur l'obligation de prouver le fondement de sa demande.

Cela a été jugé ainsi dans le cas où un héritier donataire

renonce àla succession pour conserver la libéralité qui
lui a été faite sans préciput ; il ne peut la retenir que jus-

qu'à concurrence du- disponible. Est-ce à lui de prouver

que le disponible n'est pas dépassé? Non, il est donataire,
et en cessant d'être héritier; il reste donataire ; il n'agit

point, c'est le réservataire qui l'attaque, c'est donc celui-

ci qui est demandeur et qui doit prouver "que sa réserve

est entamée (i).
, Il y a un cas dans lequel les réservataires sont dispen-
sés de là preuve qui leur incombe. Lorsque le défunt a

tout donné et qu'il ne reste rien dans la : succession, la

preuve est toute faite ; les donations ont plus qu'entamé
la réserve, elles l'absorbent. Si le fait est constant, l'héri-

tier réduira les donations entre-vifs, après que l'on aura

fixé la valeur des biens donnés (2). . .
"""

î.<fS>. Il a été jugé que l'enfant "ne peut demander la

réduction des donations entre-vifs faites à ses frères ou

soeurs que s'il prouve, par l'établissement des forces et

charges de la succession, que les libéralités excèdent la

. portion, disponible et_ cette preuve ne peut résulter que
d'actes réguliers de-liquidation et de compte'; si cette i

preuve n'est pas faite, le demandeur doit être déclaré non :

receA^able (3). C'est l'application des principes que nous

(1) Pau, 16 janvier 1838 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1177).
(2) Rejet, 14 avril 1829 (Dalloz, au mot Dispositions^ n° 1178). .
(3) Oriéans, 5 décembre 1S42(Dalloz, au mot Disposition, n° 1176,2°).
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venons d'exposer. Seulement il n'est pas exact de dire

qu'il faut nécessairement des actes -réguliers. de liquida--
tionet de compte. Qu'est-ce que le demandeur doit prou-
ver? D'abord quelle est la quotité des biens dont le défunt,

pouvait disposer, ce qui se fait par la réunion fictive et

l'estimation des biens telle qu'elle est prescrite par l'arti-,

de 922 ; puis le demandeur doit prouver que les disposi-
tions, que le défunt a,faites,, excèdent le disponible.. Com-,
ment se fait cette double preuve? D'aprèsle droit commun,

puisque la loi n'y déroge point. Il y a des cas où la preuve
testimoniale et par suite les simples présomptions sont

admises ; c'est quand le demandeur" soutient que le défunt

a fait une donation déguisée sous la forme d'un contrat .

onéreux ou. par personne interposée, (i). Il en est de même

des dons manuels et occultes (2)..Dans tous les cas où il

a été impossible de se procurer une preuve littérale, le

demandeur peut invoquer le bénéfice de l'article 1348 et

recourir àla preuve testimoniale. Mais quelle que soit la

faveur, due à' la réserve, l'interprète ne peut pas créer

d'exception au profit des réservataires, en leur permet-
tant la. preuve : testimoniale. et mémeia commune renom-

mée, alors qu'il dépendait d'eux de faire inventaire(n° 138).
,14@. Le demandeur prouve quele disponible est dé-

passé, si Tonne tient compte que,de là fortune immobi-

lière du défunt, mais il reste dans la succession des va-

leurs mobilières suffisantes pour le remplir de ses droits,

pourra-t-il agir en réduction? Non, certes ; l'article 920

est formel; il n'y a lieu à réduction que lorsque les libé-

ralités excèdent la quotité, disponible ; quand la réserve

n'est pas entamée, la base de l'action en réduction fait', dé-

faut. On objecte que le réservataire a droit à.s'a réserve

en nature ; sans doute, s'il y a dans la succession des biens

meubles et immeubles, on les partage d'après le droit com-

mun, de manière à faire entrer dans chaque lot la même

quantité de meubles,, d'immeubles, de droits ou-de créan-
ces de même nature et valeur.(art. 832); et si le réserva-

(1) Liège, 16 avril 1842 (Pasicrisie, 1842, 2,220 ; Dalloz, n° 1169).
(2) Rejet. 12 août 1844 (Dalloz, au moi Succession, n' 1106,1°). Cassation,

L3août 1866 (Dalloz, 1866, 1,465).
'

. .
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taire agit en réduction, le retranchement s'opère en nature

sur les biens donnés, sans que le donataire ait le droit

. de lui remettre la valeur estimative des biens qui doivent
: rentrer dans la succession; nous dirons plus loin que ce

principe reçoit une restriction en cas d'aliénation. Mais

de ce que le. réservataire a droit à sa réserve en nature,
il ne faut pas induire qu'il lui soit permis de demander la

réd uction dés d ouations immMobilières, afin qu il" ait sa part
dans les immeubles, alors que la succession suffit pour lui

fournir sa réserve en valeurs, mobilières. Une pareille

prétention serait, en opposition avec tous les principes. Le

défunt est dans son droit en disposant.de ses immeubles,

pourvu qu'il laisse la réserve intacte; dès lors les dona-

tions doivent être maintenues ; ce n'est qu'entre cohéritiers

se partageant la succession que l'on observe la disposition
dé l'article .832; mais la loi ne permet; pas: "de faire ren-

trer dansla masse les biens donnés afin de procurer au

réservataire une réserve immobilière au lieu d'une réserve

mobilière. C'est seulement quand la succession est insuf-

fisante queles réservataires peuvent demander la rëduc-

tion ènnature des biens donnés, parce que dans, ce cas

le défunt a dépassé son droit : ayant épuisé son dispo-
nible, il .devait laisser dansla succession les biens qu'il a

donnés, donc ces biens y-doivent rentrer (i).:
t4f. Il suit de là que le testateur peut, en léguant.le

disponible, donner des immeubles au légataire, en ne

laissant au réservataire que des valeurs mobilières. On

applique les principes que nous venons de,poser. Le ré-

servataire n'a pas' le droit d'agir en réduction, puisqu'il
est rempli de sa réserve, et le défunt a.vait le droit de dis-

poser de ses biens à sa Arolonté,, puisqu'il laissait la ré-

serve intacte. Vainement objecte-t-on que dans le partage
de la succession chacun des copartageants doit obtenir sa

-part dans les immeubles comme dans les-meubles, -Cette

objection, avait séduit le tribunal de Saint-Lô; mais le

jugement a été réformé par la cour de Caen. En. traitant

. (1) Demolombe, i. XIX, p. 437, n" 427, Comparez Caen. 22 décembre 1S57
(Dalloz, 1858,2, 126). . -

. .
"

,
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du partage d'ascendant* nous examinerons la question de

savoir si ce partage est soumis aux règles qui régissent
le partage ab'intestat. Dans Tespèce, il ne s'agit pas d'un

partage ; lé réservataire et le légataire ne sont pas cohé^

ritiers; quand le testateur a attribué à chacun les biens

qui composent le disponible et-la réserve, le réservataire

n'a pasle droit d'agir, puisque sa réserve est intacte. Cela

n'est pas-sans inconvénient ; ainsi, dans l'affaire jugée par.

la cour de Caen, la testatrice avait attribué à son père
deux rentes pour-sa réserve; le jour même de la mort de

sa fille, le père les vendit pour les soustraire à ses créan-

ciers. Mais les principes sont, certains et incontestables.

Vainement les créanciers du père disaient-ils que le tes-

tament-était fait en fraude de leurs droits ; ils n'étaient

pas créanciers delà fille, celle-ci pouvait donc disposer de

ses biens comme eue l'entendait (i)."" t ,. .

14®. Que faut-il décider si le testateur, en léguant le

disponible, .'autorise lé légataire a choisir tels: biens qu'il
"

voudra? La question est toujours la même. On suppose.

que l'a réserve est intacte, la contestation ne porte que sur

la qualité des biens ; 01% la qualité des biens n'est pas un.

avantage sujet à.réduction, si de cette qualité ne résulte

pas un excès dans les dispositions. Dés que le disponible.

'n'est-pas dépassé, il" ne. peut pas y avoir d'action en ré-

duction, Vainemeniinvoque-t-on f égalité \\iï doit régner
entre copartageants. Il n'y a pas de eopartageants, parce

qu'il ny a pas de cohéritiers. Le défunt aurait pu lui-

même choisir les biens qu'il donne au légataire du dispo-
nible ; donc il doit avoir le droit d'attribuer ce choix au

légataire.
Il y a un arrêt contraire delà cour de Chambéry. La.

cour part du principe que l'égalité est une règle fonda-

mentale en matière-de partage; chaque héritier doit avoir

sa part en nature, soit dans les meubles, soit dans les im-

meubles héréditaires. Geprincipe est, à la vérité, inscrit

/au titre des Successions.; mais la question est de savoir

s'il s'applique aux relations du réservataire et du légataire.

(1) Caen, arrêt précité, p. 194, note. . .
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En d'autres termes, quel est le pouvoir du testateur qui

lègue son disponible? La cour avoue que le"père, de fa-:

mille peut modifier l'égalité du partage dans une certaine

mesure, en désignant les biens qui doivent composer le

lot du préciputaire; niais cette faculté, dit l'arrêt, est per-
sonnelle au testateur, et partant incessible, ici commence

l'erreur, nous semble-t-il : pourquoi le testateur ne pour-
rait-il paslaisser au légataire le choix des meubles et des

immeubles, au lieu de le faire lui-même, en consultant les

convenances et les prédilections du légataire? Dans l'une

et l'autre hypothèse, il y a choix. La cour dit que la fa-

culté de choisir abandonnée au préciputaire- déjà investi

de la quotité disponible constitue manifestement un avan-

tage qui dépasse cette quotité. On a répondu, et la ré-

ponse est përemptoire, que la faculté de choisir les biens

n'ëstpas-un avantage appréciable à prix d'argent ; or, le

disponible s'évalue en argent; dès que l'estimation des

biens n'excède pas la quotité dont la loi permet au défunt

de disposer, les réservataires ne peuvent pas.avoir d'ac-

tion (i).
" ~ " " ""

'" •

Dans une autre espèce, le -père avait donné le dispo-
. niblè à l'un de. ses enfants par contrat de mariage, en

désignant Tes''Mens qui-devaient former le préciput, puis
il avait déclaré qu'en cas de retranchement le donataire

pourrait indiquer à son choix les immeubles sur lesquels
le retranchement devait porter-. Les parties étaient d'ac-

cord pour demander l'exécution de cette disposition;- ce

qui écartait la difficulté de droit. Nous croyons que les

réservataires; auraient pu. demander la'nullité, de cette :

clause; vainement la cour démontre-t-elle qu'il n'en pou-
vait résulter aucun préjudice, même pour les héritiers mi-

neurs; ce n'est pas une question de préjudice"; il.s'agit de

savoir si le père peut disposer, d'une manière quelconque
-des-biens-réservés; or,la 'négative-est certaine, puisque
ces biens sont indisponibles.; et dès que la réserve est en-

(1) Ciiambéry, 17 janvier 1865 (Dalloz, 1865*2, 217 et la note de l'arrè-
tiste). Dans lé même sens, Rouen, 25 février 1828 (Dalloz, au mot Dispo'
suions, n° 1167). En sens contraire, Liège. 14 mars 1846 (Pasicrisie. 1846,
,2, 180). - . . -
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famée, les réservataires ont le droit de demander la ré-
duction en nature de la donation excessive ; le père ne peut
pas leur enlever ce droit; ce serait leur enlever un droit

qu'ils tiennent de la loi (.1).
'

fi4H. Le père.ne peut, ni directement, ni indirectement,

porter atteinte à la réserve. Ce principe est admis par
tout le monde, et il ne saurait être contesté, puisqu'il dé-
coule de la notion même deTindjspônibilitéÏ2). Dire que
les biens réservés sont indisponibles, c'est bien dire que
le défunt n'en peut aucunement disposer. Mais quand y
a-t-il atteinte portée à la réserve? Quelque évidents que
soient les principes, ils donnent toujours lieu à des diffi-
cultés dans l'application. Les réservataires, quoiqu'ils
représentent là personne du défunt, comme héritiers, peu-
vent attaquerles actes par lesquels il aurait porté atteinte
à leurs droits; car i}s tiennent ces, droits de la loi et non

de leur auteur. Si donc rhéritier demande. la réduction,
d'une donation, sera-t-il lié par une déclaration du dona-
teur portant que la libéralité n'a pas été exécutée? Non,
en principe, car ce serait un moyen de frauder la réserve.

Est-ce à direque le fait de" l'inexécution de la" donation

ne. puisse pas être prouvé contre le réservataire? Cela est

également certain; car s'il est établi que rien n'a été donné,
il n'y-a pas lieu à .réduction. La cour de cassation l'a dé-

cidé ainsi dans une espèce où les père et mère donateurs

avaient déclaré que la dot de 15,000. francs promise à leur

fille ne lui avait jamais été pajrée. Cette déclaration seule

eût été insuffisante; mais tous les actes et documents pro-
duits au procès prouvaient que la dot n'avait pas été payée
et queles donateurs s'étaient trouvés dans l'impossibilité
de le faire. Cela décidait la question (3).

Le père peut-il priver son enfant de, l'administration

des biens qui lui sont réservés? Quand il le fait, on doit

supposer que c'est dans l'intérêt de l'enfant; mais, nous le

répétons, ce n'est pas une question d'intérêt. L'enfant est

propriétaire de sa réserve; il en dispose comme il l'en-'

(1) Comparez Montpellier, 27 décembre 1866 (Dalloz, 1867, 5, 316).
(2) Aubrv et Rau. t.V. p. 545 et note 3. Demolombe. t. XIX, p. 434, n° 421.
(3) Rejet, 20 janvier 1864 (Dalloz, 1864, 1,,222).- ".

xn.
'' - :

'
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tend; la loi seule peut limiter l'exercice de la propriété,
le, père n'a pas ce droit (i).,Mais le père peut, en léguant
le disponible au réservataire, grever la réserve de charges

que les légataires sont libres de, subir s'ils acceptent le

legs du disponible, ou de répudier s'ils renoncent au dis-

ponible. Le défunt leur laisse le choix, et dès que ce choix

-ne porte aucune -atteinte--à- la réserve, Ils iront pas- le

droit de se, plaindre ; or, leur réserve reste intacte, puis-

qu'ils peuvent la prendre en répudiant les charges dont on

l'a grevée ; il est vrai qu'ils perdent dans ce cas le dispo-
nible, mais telle est la volonté . du disposant, et il a le

droit de disposer de sa quotité disponible comme il l'en-

tend. Il n'y a qu'une restriction à faire à ce principe, c'est

qu'il ne peut pas imposer des charges impossibles ou illi-

cites ; la loi les efface (art. 900)* -en maintenant la dispo-
sition. La jurisprudence etla doctfinesont en ce sens". Un

père, après avoir partagé ses biens entre ses enfants, dis-

pose que si le partage est attaqué et qu'il y ait lieu d'en

faire un nouveau* il donnele disponible à ceux qui le res-

pecteront et qu'il en prive les. autres : il a été jugé que
cette clause peut être considérée-comme une option accor-

-dée aux enfants,:.et que. cette option ne "porte pas atteinte
à leur.réserve (2). .

f S®. L'action en réduction est divis-ible,comme toutes
les actions héréditaires. Chaque héritier a un droit qui
lui est particulier et qu'il exerce comme il l'entend. L'un

- d'eux peut donc agir en réduction sans le concours des

autres; les libéralités seront réduites dans la proportion
du droit héréditaire du demandeur, et il va sans dire

que la réduction ne profite; qu'à lui. Nous dirons , plus
loin que les réservataires peuvent renoncer à leur droit ;
celui qui renonce ne pourra pas agir en réduction, tandis

que ceux qui auront conservéleur droit pourront exercer

la réduction (3).

(1) Gand, 5 mai 1851 (Pasicrisie, 1851, 2, 285).
(2) Rejet, 1er mars .1830.(Dalloz, au mot Dispositions, n° 187, 2°). Com-

parez Rejet, 7 février 1831 (Dalloz, ibid., n° 180, 3°) et le tome XI de mes
Principes, p. 632,-n64S6; Aubry et Rau, t. V, p^ 545, note 4; Demolombe,
t. XIX* p. 441-,n°430,.et les auteurs qu'ils citent.

'

(3) Comparez Aix, 16décembre 1831(Dalloz, au mot Dispositions, n° 1200).
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II, Du cas prévu, par l'article 91". ' -

ISf. L'article 917 porte : « Si la disposition par acte

entre-vifs ou par testament est d'un usufruit ou d'une rente

viagère dont la valeur excède la portion disponible,- les

héritiers au-profit desquels la loi fait une réserve auront

l'option, ou d'exécuter cette disposition, ou de faire l'aban-

don de la propriété de la quotité disponible. » Pourquoi
le législateur donne-t-il cette option au réservataire? La

faculté de remplacer une disposition en usufruit par l'aban-

don de biens en toute propriété est une dérogation au droit

des donataires ou .légataires (i): ceux-ci ont droit àla

chose qui leur a été donnée, donc à l'usufruit ou à la rente

viagère; pourquoi la loi permet-elle au réservataire de

changer la nature delà disposition. C'est pour sauvegar-
der les droits du réservataire? Lorsque la disposition en

revenus dépasse les revenus de là quotité disponible, il

est difficile de savoir si la réserve est entamée OÙ non ;
en tout cas, là jouissance du réservataire est entamée.; la

privation d'une partie des revenus lui est déjà préjudi-
ciable; cependant il:n'a pas le droit de se plaindre si le

disponible n'est point dépassé. Comment savoir :s3.il.y: a

excès? La valeur d'un droit viager dépend de la durée de.

la vie-du crédirentier ou. de l'usufruitier, durée qui, mal-.,

gré tous les calculs de probabilité, reste toujours incer-

taine. D'après le droit commun, le réservataire devrait

prouver que le droit viager dépasse le disponible; cette

preuve est nécessairement aléatoire ; le réservataire pourra
donc gagner, et il pourra perdre; et s'il n'attaque pas la

libéralité, il court la même chance. Or, il est de principe

que la réserve doit rester intacte; elle doit donc former

pour le réservataire un droit certain; comment échapper
à l'incertitude résultant du caractère aléatoire des droits

viagers qui forment le disponible ?-

Cette question divisait nos anciens jurisconsultes. Les

(1) Demante, t. IV. p. 120, n° 55 -bis L Comparez Demolombe, t. XIX,
p. 449, n° 437,
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uns assimilaient les dispositions eii usufruit ou en rente-

viagère aux dispositions en toute propriété ; de sorte qu'il

y avait lieu à réduction dès que le droit viager entamait

les revenus de la réserve. Ce système, très-favorable aux

réservataires, portait atteinte au droit du disposant ;'car
s'il entamait la jouissance du réservataire,-par contre il

lui laissait~uim compensation en "nue propriété, et si réel-

lement sa réserve restait entière, de quel droit lui per-
mettait-on de réduire le montant du don ou du legs fait

dans les limites du disponible? D'autres soutenaient qu'il

n'y avait lieu à réduction que si les dispositions en reve-

nus dépassaient la réserve; de sorte qu'elles restaient va-

lables si la nue propriété et la jouissance du réservataire

représentaient la valeur de la réserve. Ce dernier système
était plus juridique., mais il ne donnait pas la solution de

la difficulté que nous venons de signaler; le droit du ré-

servataire restait, soumis à une chance. Lebrun proposa
de lui donner l'option, ou d'exécuter la disposition, ou

d'abandonner la quotité disponible-aux donataires et léga-
taires. C'est cette: opinion que le.code a consacrée. Elle

sauvegarde les droits de toutes les parties intéressées; le

réservataire a un moyen de prévenir l'incertitude que lé

droit viager imprime à sa réserve, c'est d'abandonner la

. toute propriété du disponible aux donataires ou légataires.
Ceux-ci ne peuvent se plaindre de ce que, au lieu.de la

jouissance,'on.leur abandonne la toute propriété, car ils

obtiennent tout ce que la loi permet "de leur donner, la

quotité disponible. Toutefois il est vrai de dire que la loi

altère leur droit, car ils lie reçoivent pas ce que le défunt

a entendu leur donner ou léguer (i).
1556. Le système formulé par le code donne lieu à une

difficulté sur laquelle il y a controverse. On demande quel
est le.sens de..ces. mots .de farticle 917 : « dont la valeur

excède la quotité disponible. » Lalettredela loi signifie
que si la valeur du droit viager excédé la quotité des;
biens en toute propriété dont le défunt'a le droit de dis-

(1) Sur l'ancien droit, voyez Marcadé, t. III, p. 471, n° I de l'article 917 ; ;
Saintespès-Lescot, t. Il, p. 112, n° 36S. Demolombe, t. XIX, p. 447, n° 436.i
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poser, les réservataires auront l'option d'ëxécuterla dis-

position ou d'abandonner la propriété dé la' quotité, dis-

ponible. Et c'est aussi en ce sens que le rapporteur du
Tribunat a expliqué: le texte.'-- La loi me veut pas, dit

Jaubert, que, sous prétexte, de retrouvei: la légitime, les
héritiers puissent altérer des dispositions-dictées par la
bienveillance ou même par les convenances. Si donc il.

s'agit d'une disposition qui porte sur un usufruit ou sur
une rente viagère,: lés 'Héritiers n'auraient pas le droit "de

la méconnaître, par cela seul qu'ils opteraient "de faire
l'abandon de la propriété de la-quotité disponible. Un

préalable est nécessaire, c'est qu'il soit Constaté :que.la
libéralité excède la quotité disponible. » Levasseur, se

fondant sur le texte du code et sur le rapport de Jaubert,

enseigne qu'il faut avant tout estimer la valeur du droit

viager d'après ses chances probables de durée; ce n'est

que dans le. cas où la Valeur excède celle de la pleine pro-

priété delaquoiitédisponible queles réservataires;auront

l'option établie en leur faveur par l'article .917 (i).
•''Cette interprétation, quoique fondée sur le texte de la

loi, a été repoussée par tous les: auteurs. Il'est certain

qu'elle ne donne pasla, solution delà difficulté que l'arti-

cle 917 a pour objet de résoudre. S'il faut procéder à une

estimation.du : droit viager, l'option n'a plus ..de raison

d'être;on doit s'en tenir à l'estimation,'donc réduire le.

droit des. donataires et légatàireslorsque la valeur excède
le disponible, et lé maintenir lorsqueladispositionn entame:

pas la réserve. Mais n'est-ce pas; précisément'pour-éviter'
la chance incertaine de l'estimation, que le législateur a
donné l'option aux réservataires? Il faut donc entendre la

loi en ce sens, disent la plupart des auteurs, que dès

qu'il }f a une disposition en revenus, les réservataires ont

le choix de l'exécuter ou d'abandomier la quotité dispo-
nible (2): Cette opinion ne rend pas compte des mots qui,
ontdonnéiieuà la difficulté. Pourquoi l'article 9.17 dit-il:

dont la valeur excède la quotité disponible ? Ces mots n'ont

(1) Levasseur, p. 83, n° 88. Jaubert, Rapport, n° 36(Loeré, t. V, p. 351).
(2) Aubry;et Rau, t. V, p. ,569*note 6 ; Dalloz,-n° 964 et les auteurs.qu'ils

citent. - .--...--...'
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plus de sens dans l'opinion générale, on les efface, et l'iir-

tefprèle a-t-il le" droit de mutiler la loi?
• On a proposé une autre interprétation. La loi-suppose*

dit-on, que la disposition est faite en revenus, et que ces

revenus excèdent ceux de la quotité disponible; il est

incertain alors si là réserve est entamée ou non ; et pour
. iie pas compromettre le droit du réservataire par une esti-

mation aléatoire, la loi lui dGnnele choix d'exécuter la dis-:

position ou d'abandonner la toute propriété de la quotité

disponible. Remarquons d'abord que le texte ne dit point
ce que* dans cette interprétation, on lui fait dire; car il ne

parle pas d'une disposition en revenus qui excéderait les

revenus de la réserve, il parle delà valeur du droit viager

qu'if suppose dépasser la valeur du disponible. On fonde

cette interprétation sur les travaux préparatoires. Nous

croyons q.ue ces travaux,..n'ont.pas la .signification.qu'on"
leur prête. Le projet soumis au conseil d'Etat "était ainsi

Conçu. : « Si la donation entre-vifs ou par testament est

d'un usufruit ou d'une.rente viagère, les héritiers auront,

l'option* ou id'exécuter la disposition*.ou. dé faire l'abandon

delà portion disponible.,.» C'était donner au réservataire

le droit absolu que l'Opinion générale "lui accorde. Mais

la disposition nefut adoptée que sauf rédaction.-On voù-'.

lait donc modifier pe droit absolu. Quel .est le sens de la

modification résultant des mots :donl la valeur excède la

quotité "disponible? La _difficulté révient toujours, et les

travaux préparatoires n'en donnent pas l'explication (i)-.'
-Dans notre opinion, il faut s'en tenir au texte, tel qu'il

a été commenté par le rapporteur du Tribunat ^L'objec-
tion que l'on fait, que dans ce système il faut procéder à

une estimation* ne nous touche pas ; c'est la voie légale,
etiln a pas été dit au conseil d'Etat-qu'on voulait à tout

prix éviter une estimation. Toutefois nous devons faire

.abstraction de notre opinion, puisqu'elle est rëjëtée.par
tout lé .monde". Quant" aux deux autres" interprétations*
elles se confondent en fait. Mar'cadé, d'après son habi-

: (i) Mafcaàé a très-bien exposé ce troisième système (t; III* p.472* n° I de
l'article 917). Comparez Côin4)elisle, p. i33. nos 6 et 7 de l'article 917 :
Vernet, p. 455,456 ; Demolombe, t. XIX, p. 456. n° 442.
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tude, fait grand bruit de l'opinion que du-resté il exposé
très-bien; mais, comme on l'a dit,-la troisième opinion ne

diffère de la seconde qu'en théorie."Elle exige, pour.qu'il
y ait lieu a l'option, que la disposition en revenus dépasse
le revenu delà réserve. Mais si les réservataires; ont un

peu de sens, ils n'opteront pas pour l'abandon de la quo-
tité disponible, alors que la jouissance de leur réserve;
n'est pas entamée; ce serait de la folie. Il faut donc'sup-
poser, pour qu'il y ait lieu d'opter, que le don en" revenus

dépasse le revenu du disponible et entame la jouissance
du réservataire. Dans ce cas,, tous lés auteurs sont d'ac-s

cordpour permettre au réservataire d'opter entre l'exécù--
tionde la disposition et l'abandon de laquotité disponible;
Nous allons examiner les difficultés que présente l'appli-
cation-dû principe* -'..' :.-,,;>

:

.'.
"

fiSS. On admet" que,-dans les. rapports "de l'héritier
réservataire avec les donataires ou légataires.* iln'y a ja-
mais lieu de faire l'estimation dû. droit viager donné où

légué sur le disponible, ni à la réduction de la disposition'
faite en revenus(i)* ÎIy a cependant un article qui sup-

pose cette réduction. Aux termes de l'article 1970* la rente

viagère constituée à titré gratuit- est réductible,-si elle

excède ce dont il est permis de" disposer. L'article 1973

reproduit cette décision* Comment concilier ces disposi-
tions avec, l'article 917 tel qu'on l'interprète généralement ?

On dit que par réduction on peut -entendre l'option qui*
dans le système du code* tient lieu de la réduction. Cette

-explication n'explique rien* puisque, àtilieu d'interpréter
le texte; elle l'altère (2). Pourquoi ne pas reconnaître qu'il

y a des cas Où la réduction est nécessaire? L'article 917

ne dit pas le contraire] la-réduction est le droit commun,

l'option est l'exception; il'faut donc appliquer le vieil

adage d'après lequel on rentre dans la règle dès que l'on

sort de l'exception (3): XJne Chose est certaine, c'est que

(1) Voyez les divers cas qui peuvent se présenter dans Coin-Delisle,
p. 134, n° 8 de l'article 917 ; Marcadé, t. III, p. 476. n° IIi; et Demolombe,
t. XIX* p. 460*n°=444-449:

'
. -

(2) Demante, t. IV, p. 122* n° 55 bis Y. , .'_ ..'•'.
(3) Aubry et Rau* t. V. p*-569* note 8. Dallez, au mot Dispositions,

a0 968: - ' " .:•.-' .."'••
'

.
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rarticle917ne concerne que les rapports des réservataires

avec les donataires et légataires ; il a pour but de garan-
tir l'intégrité de la réserve, donc les réservataires seuls

peuvent s'en prévaloir. De là suit queles donataires et

légataires entre eux ne peuvent l'invoquer. Lors donc

qu'il y, a plusieurs donataires ou légataires et.que l'héri-

tier à réserve leur abandonne la. quotité, disponible, ..celui

auqùel-une: rente viagère ou un-usufruit aura-été-donné

où légué a droit à la rente ou à l'usufruit, sauf réduction ;
il ne peut pas réclamer sa part dans le disponible en toute

propriété, et on ne 'peut pas le forcer à la recevoir. En

effet, l'article 917 est une exception aux principes géné-
raux qui régissent les libéralités et la réduction. Le do-

nataire ou légataire a droit à la.chose même qui lui a été

donnée ou léguée, sauf retranchement si, la libéralité

excède.le disponible; tandis que.l'article 9.17.remplace.la
"chose léguée ou "donnée, lés revenus, parla" toute propriété
du disponible, et cela dans l'intérêt de l'une des parties,
les .réservataires (i).

. . .:ftÈ4L.;H y a donc des casdansiesquels-il devient né-

cessaire d'estimer l'usufruit. D'après.quelle base le juge
fera-t-iT Cette'estimation? Là loi du'22 'frimaire .an" vir

(art. 14, §.11) évalue'.-l'usufruit à la moitié delà valeur
en pleine propriété des biens qui en sont grevés ; cette

règle, établie pour faciliter la perception des droits d'en-

registrement, -est étrangère au droit civil, en ce sens

qu'elle ne lie pasle juge. Les tribunaux devront donc se

déterminer d'après l'âge de l'usufruitier et son état de
. santé,appréciationtrès-incertaine et très-chanceuse ; niais

celle de la loi de frimaire aussi est aléatoire, puisqu'elle
-

né tient aucun compte.des circonstances de chaque cause,
.alors que tout dépend de ces. circonstances (2). Il a été

jugé que, vu l'âge, du donataire usufruitier, il y avait lieu

d'estimer l'usufruit, au quart seulement de la propriété(3)..
Dans une autre "espèce, la cour de Grenoble "a décidé que,

(1) Demante, t. V, p. 122, n°_55 bis Y: Marcadé* t. III, p. 477, n« III de
l'article 917; Demolombe.t. XlX. p. 463. n" 451.
. (2) Troplong, t. I,p. 330, n° 975: Aubry.et Rau, t. V.'p. 569. note 9.

(3)"Douai, 14 juin 1852 (Dalloz* 1S53, 2, 89).' - ...



-'. . DE LA RÉSERVE. -205

vu l'âge et l'état de santé de la veuve usufruitière, l'usu-

fruit né pouvait être évalué qu'au huitième des biens en

toute propriété (i).
i5H. Quels sont les effets de l'abandon que le réserva-

taire fait a.ux donataires ou légataires quand il profite du

bénéfice de l'article 917? Cet abandon constitue-t-il une

dation en pa}rement (2) ou. opère-t-il uovation, en rempla-

çant une dette de revenus par une dette de capital (3)? La

question est controversée. "Nous croyons qu'il faut écar-

ter la terminologie que l'on emprunte à la théorie des

Obligations, ainsi que les principes qui régissent les obli-

gations conventionnelles. Les donataires et légataires

acquièrent la propriété des, choses qui leur sont données

ou léguées par l'effet de la donation ou du legs ; ils ne sont

donc pas créanciers de l'héritier réservataire, et celui-ci

n'est point leur débiteur; il est vrai qu'ils doivent lui de-

mander la délivrance, mais cette action ne concerne que .

la mise en possession. Delà suit.que.les. donataires et

légataires tiennent leur droit du défunt; il est déterminé

par la nature des-dispositions qui sont faites en leur fa-

veur ; ce quise passe entre le réservataire et les donataires

ou; légataires ne-peuf pas modifierlës effets "dé ces" dispo-
sitions. Tel est, à notre avis, le principe. Nous allons

l'appliquer aux questions que présente cette difficile ma-

tière.

. Là disposition en revenus est toujours une disposition
à titre particulier. Gela ne fait aucun doute quant à la

rente viagère, et cela est vrai aussi de l'usufruit, alors
même qu'il serait constitué à titre universel, car le don:

ouïe legs en usufruit, fût-il universel, ne porte toujours
que sur un démembrement de la propriété; donc c'est une

disposition à titre particulier. L'héritier réservataire opte
pour l'abandon de la.propriété, de la'quotité.disponible;
ce sontles termes de l'article 917. Cet abandon changera-

t-illa nature et les effets de l'a libéralité faite en usufruit

ou,en rente viagère? Si le principe que nous venons de

(1) Grenoble, S mars 1851 (Dalloz, 1852, 2, 43).
(2) C'est l'opinion de Demante, t.. IV, p. 121, n° 55 bis III.
(3) C'est l'opinion de Demolombe, t. XIX, p. 472, n° 459.
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poser est vrai, il faut répondre négativement. Le dôna- .

taire ou légataire de la rente ou de l'usufruit était un Suc-

cesseur à titre particulier, en vertu de là volonté du dé-

funt, et c'est cette, volonté qui fait loi. Il reste-successeur,

à titre particulier, quoique l'héritier lui abandonné la quo-
tité disponible; il né peut -pas devenir successeur à titre

universel par là.volonté. de l'héritier, car ce n'est pas l'hé-

ritier qui crée lelitre des donataires et légataires, .c'est

le testateur. On objecte les termes de l'article917 d'héri-

tier a l'option, ou À exécuter la disposition, ou défaire

l'abandon delà propriété de la quotité disponible. Donc*

dit-on, quand il fait cet abandon* il n'exécute pas la dis-

position, et par Conséquent la disposition est remplacée

par une autre disposition. Et tel est bien le résultat de

l'option; le donataire ou légataire avait droit à des reve-

nus, on lui cède.lé disponible ëntoute propriété. Son titre

est donc interverti, il"y' a" notation; logiquement il faut
dire que de successeur particulier qu'il était il devient

successeur à titre universel. "A notre avis, cette interpré-
tation que l'on donne àl'article-917 esten opposition avec

les principes et avec l'esprit de la loi. Les principes ne

sont pas douteux : est-ce l'héritier qui dispose ou est-ce

le .-défunt?-Si c'est le défunt, sa volonté est fixée par l'acte

de disposition, et cette volonté ne peut être altérée par
l'héritier. C'est la loi, dit-on, qui la modifie. Que veut la

loi? Elle veut garantir la réserve; ce but est atteint dès

que l'on donne l'option au réservataire d'abandonner le

disponible ; faùt-il aller plus loin et changer la nature et

les effets de la disposition? Cela est inutile; c'est donc dé-

passer la loi que-de dire; que l'abandon, entraîne un chan-

gement dans la disposition. L'abandon ne signifie autre

chose sinon que l'héritier remet aux donataires et léga-
taires des biens en toute propriété jusqu'à concurrence de

la quotité disponible ; du reste, rienn'eSt changé aux droits

et obligations des donataires ou légataires.
f Mi. Par application de ces principes* il faut décider

que les "donataires et légataires auxquels l'héritier fait

l'abandon de la quotité "disponible ne sont pas, par suite

de cet abandon; tenus personnellement des dettes; leurs
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obligations restent ce qu'elles étaient en vertu de là" dis-

position dû défunt; successeurs à titre particulier, ils ne

peuvent pas-être tenus des dettes* Il y aurait exception si

là disposition en usufruit avait été faite à titre universel;
aux termes de l'article 612, l'usufruitier universel ou à

titre universel est tenu de contribuer avec le propriétaire
àù' payement des dettes quant aux intérêts ; il n'est pas

déchargé.de cette obligation lorsque l'héritier lui fait
l'abandon de là quotité disponible; l'obligation légale sub-

-siste, puisqu'elle dérive de la disposition dû défunt. Est-ce

à dire qùé; dans les autres cas, toutes les dettes devront

être supportées par le réservataire? Non* car il n'y a de

biens que dettes déduites; l'article 922 contient une ap-

plication de ce principe, et c'est toujours cet. article qui

règle les droits dés réservataires et de ceux auxquels le;

.disponible a été donné. On déduit les dettes des: biens

existants lors du décès, et c'est sur les; biens restants que
se calculent Ta réserve et le disponible (i).

•-. La jurisprudence, a. fait une autre application de ces

prinGipéSill y a une charge attachée à la disposition faite,
en Usufruit* par exemple la condition de viduité imposée

par l'époux donateur -à soir conjoint donataire* Si l'héri-
tier réservataire abandonne le disponible au donataire*
celui-ci festëra-t^il soumis à la condition sous, laquelle la

disposition lui .avait été faite? L'affirmative à été jugée,
et avec raison. Si la loi donne une option à l'héritier* elle

ne Change pas pour cela la nature de la disposition; l'op-
tion ne portè.qûe Sur le mode dé l'éxecution ; le disposant
savait que son héritier aurait le droit de"remplacer l'usu-

fruit par uii abandon en toute propriété; là" charge qu'il
, attache à sa libéralité comprend donc virtuellement

'
les

d.êùx-niodës; dès lorsle choix de l'un de ces modes pré-
vus par le défunt ne saurait altérer la condition; ni en

•affranchir-le' donataire (2)* La cour de cassation dit très-

bien qùé le mari donateur, dans l'espèce, a voulu que, sa

VeùVë, passant à de secondes noces; ne conservât rien dé

(1).Bayle-MouiUard sur Grenier, t. IV, p. 293. Coin-Delisle. p. 136, n° 1-2
de l'article 917.-En sens contraire* Demolombe.-1. XIX, p; 473, la»460.
. (2) Angers, 1S février 1847 (Dalloz, 1847. 2,107).
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sa libéralité, pas plus en propriété qu'en usufruit; la do-

nation reste la même, subordonnée à la même condition,

quel que soit le parti que prenne l'héritier, l'héritier'ne

pouvant, pas modifier la loi du -contrat (i). On objecte que
la loi modifie le contrat, puisque, d'après la donation, le

donataire devait obtenir l'usufruit de tous les biens, tan-

dis que, en vertu.de l'article 917, le donataire aura le

disponible en toute, propriété. .Soit. Mais conclura-i-on

de là qu'il y a novation (2)? Nous avons répondu d'avance

à l'objection. Il n'y a pas de novation, parce qu'il n'y a

pas. d'obligation conventionnelle ;. le donataire tient son

droit du donateur, ce droit est soumis à une condition; la

loi permet de changer l'objet de la donation, elle ne per-
met pas d'altérer les clauses du contrat.

La cour de cassation a maintenu sa jurisprudence dans

une. autre ..espèce... Une rente viagère est constituée à la

femme survivante" par contrat de mariage ; les père et mère

se portent cautions. Après le décès de l'époux donateur,
sa mère, seule héritière, fait abandon de la propriété de

la quotité.disponible. Elle, soutient que cet abandon éteint

la dette principale dont elle était tenue comme héritière

réservataire'de son fils, et entraîne par suite l'extinction

de son cautionnement. La cour de cassation a décidé que
le cautionnement subsistait jusqu'à concurrence de la

portion de la rente dont le service ne pouvait, se faire au

moyen du capitalabandonné. Cette décision repoiisseim-
plicitementla théorie delà novation. Malgré l'abandon,
la donation subsistait avec toutes ses clauses, sauf que
les arrérages de la rente étaient remplacés par un capi-
tal. Le cautionnement subsistait donc. Cela n'aurait fait

aucun doute si un tiers s'était porté cantion. Dans l'es-

pèce, c'était le réservataire. Ici il y a une raison de dou-

ter qui nous paraît décisive. Le cautionnement signifiait
ceci : c'est qu'au cas où la rente viagère dépasserait le

dispOnible,le réservataire s'obligeait à pa3rer l'excédant.

C'était bien là la prétention du donataire telle que la cour

l'a consacrée. Or, un pareil cautionnement implique une

(1) Rejet, 8 janvier 1849ÏDalloz, 1849, 1, 16).
(2} Demolombe. t. XIX, v. 476, n° 461.
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renonciation' à une partie de la "réserve,- et le réservataire

peut-il, par, un contrat, renoncer àla réserve?. Ce "serait

violer l'article II 30,'-.qui prohibé tout pacte succôssoire(t).
. ; fit:; Il resté une dernière difficulté,: et.c'est la plus

grande. L'article 917 suppose quela disposition est faite

en.usufruit ou en rente'viagère,; et dans cettehypothèse,
il donne au réservataire l'option d'exécuter la disposition
ou de faire l'abandon-de là quotité disponible. Quefaut-il-.-

.-décider si le défunt a disposé delà nue propriété:'de
ses biens, en laissantTusufruit.au réservataire? Celui-ci.

aura-t-il lp droit d'abandoziner lé disponible en toute pro-

priété au légataire? où;.peut-il prendre.: sa;réserve en

toute propriété, plus l'usufruit qui lui a été laissé. de.

la;portion: disponiMe? pu l'article ,917 n'est 11 pas-; appli- :

cable et faut-il procéder par voie de réduction, sauf- à

voir.comment se fera la réduction?. Nous croyons avec, la

pour de cassation que l'article 917 n'est pas-applicable, '.

mais la m.odê',de rédùctiPmqti'ellp^'àdopfënpus paraît
'

douteux. : -;'- :. .';• :.
'

:- ;
. Sur la première question, la cour-de cassation se.'borde

à-direqùéTartiele 917-contient-, pour-leeaS pûià-utiotité-

di.sponiblé aurait été excédée par des; libéralités .en usu-

fruit ou en rente viagère, .une, dispo.sitioms^e'czafe qui ne

peut être étendue au cas différent et même inverse où la

quotité disponible: a été exPédëe.partdès libéralités en nùe

propriété (2). C'est,dire que l'article 917 établit une excep-

tion, et toute exception étant de stricte .interprétation, la

question est par cela même décidée contre l'extension et

même l'application analogique-de l'article.917. À notre

avis, cela ne fait pas de doute .(n° 151). Toutefois cette

opinionayant été vivement combattue, il faut insister pour
établir solidement ce point, qui est capital. Quand le ré-

servataire-prétend, que le disponible est dépassé, que
doit-il faire?:!! faut qu'il prouve quel est le disponible et

de combien les libéralités du défunt..-entament la réserve,,

puis il agira en réduction. Peut-il dire que dans l'incerti-

tude.où il est si les libéralités faites par le défunt dépas-

- (1) Rejet du 15 avril Î862 (Dalloz. 1862, 1, 269) et la noté de l'arrêtiste.
(2) Cassation du 7 juillet 1857 (Daîloz, 1857, 1, 350).



210 _ DONATIONS ET TESTAMENTS.

sent pu non le disponible, il abandonne ce'disponible aux

légataires? Non, certes. Les légataires lui répondraient

qu'ils ont droit aux choses qui leur ont été léguées en tant

qu'elles n'excèdent pas le disponible, que le seul droit du

réservataire est d'agir en réduction. Tel est le droit com-

. mun. Donc l'article 917 .déroge au droit commun:quand

il-permet au réservataire d'abandonner le disponible aux

légataires de l'usufruit ou d'une rente viagère, sans agir
en réduction et sans qu'il soit tenu de prouver que le-dis-

ponible est dépassé.. Cela ne saurait être contesté.

Reste à savoir si la disposition.de l'article 917, quoique

exceptionnelle, peut, être étendue à un cas analogue? Il

est permis d'étendre les exceptions quand elles sont l'ap-

plication.dun-principe. Or, on soutient précisément que
l'article-917 décide implicitement deux hypothèses, celle

où l'usufruit a été légué en récompensantle réservataire

en nue propriété et celle où la nue propriété a été léguée
en récompensant le réservataire en usufruit. Le texte",.il

-est vrai, ne prévoit que le premier cas,- mais il faut le

combiner avec l'ancien droit. Dans l'ancien droit,les deux -

questions n'en faisaient qu'une, au témoignage de Lebrun ;

; il y avait controverse, mais la décision de l'une'des faces

de la difficulté entraînait la décision de l'autre. Eh bien,
les auteurs du code ont prononcé leur jugement sur ce

débat; il faut s'y tenir. Peu importe que l'article 917 ne

prévoie que l'une des. hypothèses, la disposition en usu-

fruit; l'autre, la disposition en nue propriété, est décidée

par identité de motifs, pour mieux dire, à fortiori. C'est

Targument que M. Demolombe a fait valoir avec beau-

.coup de force devantla cour de Caen, saisie de l'affaire

par suite d'un arrêt de cassation (i).Â cette argumentation
la cour a opposé une réponse péremptiore, le texte de l'ar-

ticle 917 et la discussion du conseil d'Etat. Il suffit de lire

la loi pour se convaincre qu'elle n'a pas-voulu poser une

-(l) Consultation de Demolombe, rapportée par Dalloz, 1858,2, 178,note,
et Demolombe, t. XIX, p. 484, nos 466-471. Voyez, dans lé même sens, un
article de M, de Caqueray, professeur a Sennes,, dans la Revue pratique
de droit français, 1856, p. '339); la cour d'Angers, 15 février 1867 (Dalloz*
1867, 2, 32) a consacré Cette opinion dans un "arrêt à peine motivé.



- DE LA RESERVE.- 211

règle générale ; on.peut donc rétorquer la tradition contre

l'interprétation extensive de l'article 917. Les auteurs du

code voulaient trancher la controverse, dit-on ; soif. Mais

-quont-ils fait? Au lieude la décider en termes, généraux,
ils ont limité leur décision à l'une des deux hypothèses;
qu'ils avaient sous les yeux; or, limiter une exception à

un'cas donné, c'est exclure les autres. L'interprétation
restrictive que les principes commandent, doit être suivie
d'autant plus qu'il n'y avait pas même motif de décider ;.

l'argumentation analogique péché donc par sa base.
En effet,, lorsque le défunt laisse, au réservataire la nue

propriété-de ses biens et une-partie de la jouissance, il.

n'entame pas, à vrai dire, la réserve, puisque le réserva-
taire aura, en définitive, tous les biens du défunt;,la nue

propriété, plus une partie de la jouissance immédiatement,.
et la jouissance donnée pu léguée, à l'usufruitier pu au
crédirentier après l'extinction, de ces droits Viagers ; le
seul inconvénient pour le réservataire,-c'est d'être grevé
d'une charge qui diminue temporairement sa; jouissance;
comme-néanmoins cette charge pourrait être onéreuse

po ur lui, la loi lui donne- une option qui sauvegarde plei-
nement ses intérêts, en sacrifiant le droit strict du léga-

taire. Voilà l'hypothèse de l'article 917. L'hypothèse con-
traire est toute différente : le réservataire lia-plus rien
en propriété, Un a qu'une jouissance temporaire plus
étendue, il est vrai, que celle qu'il aurait eue en vertu de
sa réserve, mais moins favorable; car il dépensera ;ses
revenus, au fur et à mesuré qu'il les touchera, avec son

fonds, et il ne restera rien à sa famille. On.dira que c'est
un argument à fortiori pour lui donner l'option; nous ré-

pondons que c'est une raison décisive pour fui donner sa

réservemo3rennant l'action en réduction, car il pourrait
être tenté de manger son fonds avec son, revenu, au grand
préjudice de ses héritiers, qui ne trouveraient plus rien

dans son hérédité. Notre conclusion est que l'on ne peut
'

pas étendre à la, disposition en nue propriété:c.e que l'ar-
ticle 937 dit pour le cas de la disposition en usufruit.

-!&.§. Cela ne résout pas la difficulté, tant s'en faut.
Vient la seconde question. L'article. 917 étant écarté, on
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la moitié en toute propriété des biens délaissés par sa

mère. Que va devenir l'autre moitié, constituant le dispo-
nible, que la cour de Rennes avait attribué au légataire
de la nue propriété? Le réservataire, dit la cour de-cassa-

tion, est ^aisi de plein droit, par la mort de son auteur,,
de tous les biens qui composent la succession ; il a donc

un droit universel qui.s'étend sur toutes les valeurs dé-
-
pendant de l'hérédité,- sauf celles que le-testateur en-a dé-

tachées par des dispositions expresses et valables. Dans

l'espèce, le testateur avait dépassé son droit en léguant
la nue propriété de la plus grande partie de ses biens à

des cousins; il avait entamé par là la réserve, la moitié

des biens en toute propriété réservée à la fille; le léga-
taire ne pouvait donc réclamer.que la partie de son legs

qui n'entamait pas la réserve; c'est dire qu'il n'avait droit

qu'à la-moitié de la nue propriété qui lui avait été léguée,
l'autre moitié "revenant au réservataire. Vainement oppo-
serait-on au réservataire l'article 917 pour l'obliger à

opter pour sa réserve, en laissant le disponible au léga-
taire de la nue propriété ;la cour écarte cet article, comme

nous l'avons dit. Restait le testament en vertu duquel le

légataire ne pouvait réclamer quela nue "propriété,;"et par
suite delà réduction qu'il était forcéde subir, il ne con-

servait que la moitié de cette nue propriété (i).
- La cour de Caen, à laquelle l'affaire fut renvoyée, se

prononça pour le système de la cour de cassation. 11 a

peci de singulier, que le légataire contre lequel le réser-

vataire agit en réduction ne conserve que la nue propriété
du disponible, tandis que-le réservataire prend au delà
de sa réserve. La cour de Caen répond que telle-est la

conséquence logique du droit que le réservataire tient de

la loi, combiné avec le droit que lui donne le testament.
En vertu de la loi, l'enfant a droit, à la moitié des biens

délaissés parla mère en toute propriété; ce qui réduit le

légataire à la moitié delà nue propriété.:A qui appar-
tiendra la jouissance de cette moitié des biens? La mère

n'en ayant pas disposé, elle se trouvait dans l'hérédité, et

<1) Cassation, 7 juin 1857 (Dalloz, 1857, 1, 34S).
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appartenait par conséquent au réservataire. A quel titre

le légataire î'aurait-if réclamée? En vertu du testament?

La testatrice ne lui léguait rien en usufruit,. En vertu de
la loi qui partage les biens par moitié entre l'enfant ré-

servataire et le légataire, dû disponible? On aurait dû

procéder ainsi si réellement la mère lui avait. légué la

quotité disponible ; mais ce n'est pas ainsi qu'elle avait dis-

posé ; elle n'avait pas légué -le disponible, elle avait légué
la nue propriété d'un domaine. Elle n'avait pas réduit sa

fille à la réserve; elle ne parlait pas même d'elle clans son

testament ; preuve qu'elle entendait lui laisser tous les
biens dont elle ne disposait point : sa fille n'étant pas ré-

duite "à la réserve, pouvait réclamer, tout ce. qui n'avait

pas été valablement légué. Nous disons valablement ; là

est le noeud delà questionna notre avis. La jurisprudence
française reconnaît à l'enfant réservataire un droit sur la

toute propriété des biens qui lui sont réservés, droit dont

le défunt n'a pas pu le dépouiller. Si le principe est vrai,
la conséquence l'est aussi; le légataire né peut réclamer

que la nue propriété qui lui a été léguée, et seulement la

partie de cette nue propriété qui n'appartient pas au ré-

servataire, puisque l'autre .est-indisponible; quant à l'usu-

fruit, if ne peut pas le réclamer, parce qu'il ne lui a pas
été légué; il né le pourrait que si l'article 917 était appli-
cable à la disposition en nue propriété; mais cet article

doit être écarté, puisqu'il ne statue que sur les libéralités

faites en usufruit ou en rente viagère (i).. . :

.15®. 11 nous reste un doute : est-ce .que le point de

départ de la jurisprudence est vrai? Le testateur doitll

nécessairement laisser à son enfant la réserve en toute

propriété ? ou suffit-il qu'il la lui laisse soit en usufruit,

soiti en nue propriété? Avant de répondre à la question,
nous devons rendre compte, de la jurisprudence des cours

de Belgique, La question a été soulevée devant notre

cour de cassation, mais incidemment; la cour d'appel, à

laquelle le pourvoi reprochait d'avoir violé l'article 917,

(1) Caen. 17 mars 1S58. sur les conclusions contraires du ministère
public (Dalloz, 1858, 2, 97).
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la moitié en toute propriété des biens délaissés par sa

mère. Que va devenir l'autre.moitié, constituant le dispo-
nible, que la cour de. Rennes avait attribué au légataire
de la nue propriété? Le réservataire, dit la cour cle:cassa-

tion, est ^aisi de plein droit, par la mort de son auteur*
de tous Ips biens qui composent la succession; il a donc

un droit universel qui s'étend sur toutes les valeurs dé-

pendant de l'hérédité, sauf celles que le testateur en-a-dé-

tachées par des dispositions expresses et valables. Dans

l'espèce, le testateur avait dépassé son droit en léguant,
la nue propriété de la plus grande partie de ses biens à

des cousins; il avait entamé parla la réserve, la moitié

des biens en toute propriété réservée à la fille ; le léga-
taire ne pouvait donc réclamer,que la partie de son legs

qui n'entamait pas la réserve-;' c'est dire qu'il n'avait droit

qu'à la moitié de la nue propriété qui lui avait étéléguée,
l'autre moitié revenant au réservataire. Vainement oppo-
serait-on au réservataire l'article 917 pour l'obliger à

opter pour sa réserve, en laissant le disponible au léga-
taire de la nue propriété ;la cour écarte cet article, comme

nous l'avons dit. Restait le testament en vertu duquel le

légataire ne pouvait réclamer quela nue propriété,, et par
- suite de la réduction qu'il, était forcé de subir,: il ne con-

servait que la moitié de cette nue propriété (i). : ..
-, La cour de Caen, à laquelle l'affaire fut renvoyée, se

prononça pour le système de la cour de cassation. Il a
ceci de singulier, que le légataire contre lequel le réser-

vataire agit en réduction ne conserve que la nue propriété
du disponible, tandis que-le réservataire prend au delà
de sa réserve .""La cour de Caen répond que telle est. la

conséquence logique du droit que le réservataire tient de

la loi, combiné avec le droit que lui donne le testament.
En vertu de la loi, l'enfant a droit àla moitié des biens

délaissés parla mère en toute propriété; ce qui réduit le

légataire à la moitié de la nue propriété. A qui appar-
tiendra la jouissance de cette moitié des biens? La mère

n'en ayant pas. disposé, elle se trouvait dans l'hérédité, et

, <1) Cassation, 7 juin 1857 (Dalloz, 1857, 1, 348).
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appartenait par conséquent au réservataire. A quel titre

le légataire l'aurait-il réclamée? En vertu du testament?

La testatrice né lui léguait rien en usufruit,. En vertu de

la loi qui partage les biens par moitié entre Tenfant ré-

servataire et le légataire, dû disponible? On aurait dû

procéder ainsi si réellement la mère lui avait légùéla

quotité disponible ; mais ce n'est pas ainsi qu'elle avait dis-

posé ; elle n'avait pas légué le disponible, elle avait légué
la nue propriété d'un domaine. Elle n'avait pas réduit sa

fille à la réservé; elle ne parlait pas même d'elle dans son

testament; preuve qu'elle entendait lui laisser tous les

biens dont elle ne disposait point : sa fille n'étant pas ré-

duite à la réserve, pouvait réclamer tout ce. qui n'avait

pas été valablement légué. Nous disons valablement là

est le noeud de la question, à notre avis. La jurisprudence
française reconnaît à l'enfant réservataire un droit sur la

toute propriété des biens, qui lui sont réservés, droit dont

le défunt n'a pas pu le dépouiller. Si le principe est vrai,
la conséquence l'est aussi île légataire né peut réclamer

que la nue propriété qui lui a étéléguée, et seulementla

partie de cette nue propriété qui n'appartient pas au ré-

servataire, puisque lautre-est-indisponible; quant à l'usu-

fruit', il ne peut pas le réclamer, parce qu'il ne lui a pas
été. légué; il ne le pourrait que si l'article 917 était appli-
cable à la disposition en nue propriété; mais cet article

doit être écarté, puisqu'une statue que sur les libéralités

faites en usufruit ou en rente viagère (i).. -

.1515. Il nous reste un doute : est-ce uuele point de

départ,de la jurisprudence est vrai? Le testateur doit-il

nécessairement, laisser à son enfant la réserve en toute

propriété? ou suffit-il qu'il la lui laisse soit en usufruit,

soifs en nue propriété?' Avant de répondre à la question,
nous devons rendre compte de la jurisprudence des cours

de Belgique, La question a été soulevée devant notre

cour de cassation, mais incidemment; la cour d'appel, à

laquelle le pourvoi reprochait d'avoir violé l'article 917,

(I) Caen, 17 mars 1858. sur les conclusions contraires dû ministère
public (Dalloz, 1858,2, 97).'
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n'avait pas même cité cette disposition; la cour suprême

Técarta du débat, lequel portait sur .la question de savoir

si le réservataire pouvait cumuler là réserve et le legs-

qui lui avait été fait. Le légataire du disponible pouvait-il

exiger que le legs fût imputé sur la réserve? Il fut jugé

que le legs devait être imputé sur le disponible, le testa-

teur ne l'ayant pas fait avec dispense,de rapport (i). La

:cour avait-elle raison d'écarterJTarticle 917 ?_Nous, n'en-'

trons pas dans cette discussion, afin de ne pas embrouiller

la question que nous examinons.

La question a été plaidée devant la cour de Gand par
un jurisconsulte distingué. Un père, laissant pour unique
héritière sa fille, lui légua l'usufruit de tons ses biens, en

la dispensant des obligations que la loi impose aux usu-

fruitiers"; il légua la nue propriété à ses neveux sous charge
de prendre bon soin de sa fille sa. vie durant. Le testa-

ment témoigne de: l'à-ffection que le père- avait pottr-sa
fille ; comme elle était d'un esprit faible et qu'il croyait

.qu'elle ne se marierait point, il voulait lui procurer toute

.raisançe.possible sa vie ; durant, en donnant les biens à

ceux qui y étaient appelés à son défaut,'et en les chargeant
de prendre soin de son enfant. Contrairement à ses pré-,.,

-visions, la fille se maria et réclama sa réserve, la-moitié

des biens en toute propriété, plus l'usufruit dé l'autre moi-

tié qui, lui avait été légué. Ces prétentions furent soute-

nues devait la cour de Gand par l'avocat Balliu. Il in-

voque le principe; sur leq.ueTse fonde l'a cour'de cassation

de France. Dans l'ancien droit, on l'admettait sans contes-

tation aucune. Les commentateurs du droit romain ensei-

gnaient que la légitime doit appartenir entière,: en propriété
et en jouissance, à l'héritier qui y est appelé. De plus ils

admettaient que si le père léguait à son enfant l'usufruit

de tous les biens, le légitimaire pouvait réclamer d'abord

sa légitime, puis l'usufruit de la partie des biens qui étaient

légués en nue propriété (2). Dans lespays coùtumiers, on

sùivait-les mêmes principes, sauf le dissentiment de Le-

(1) Rejetdu 30 janvier 1845 (Pasicrisie, 1845,1, 235).
(2) Voet, Commeniarius ad Pandeclas, V, 2, 64 (De inoffie. testa/m-)-
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brun, qui voulait que le légitimaire optât entre sa réserve
et l'exécution des dispositions, soit en usufruit, soit en

nue propriété, faites par le défunt. Ricard cite 'à l'appui
de l'opinion générale un arrêt prononcé en robes rouges
au parlement de Provence : il fut jugé que la légitime de
la fille à laquelle le père avait légué la moitié de l'usu-

fruit de ses biens lui serait fournie en corps héréditaires
ou la valeur en deniers, et que ce qui excédait en usufruit
ne lui serait pas imputé. On disait que l'enfant avait droit
à sa légitime en toute propriété en vertu de la loi, et qu'il

pouvait réclamer l'usufruit en vertu clu testament (i). Le

code a-t-il dérogé à l'ancienne doctrine? Oui, pour les.dis-

positions en usufruit; l'article 917 a consacré l'opinion de

Lebrun, en donnant à l'héritier réservataire l'option entre

la réserve et l'exécution des dispositions en revenus. Mais
l'article 917 n'est pas applicable à la disposition faite en

nue propriété; il faut donc maintenir sur ce point l'an-
cienne jurisprudence.

--------- ------------

La cour.de Gand n'admit pas -ce système. Elle adjugea
à la fille sa réserve en toute propriété, mais elle ne lui

accorda pas l'usufruit de.l'autre moitié des biens. C'est la

doctrine de la cour de Rennes, rejetée par la cour de cas-
sation de France. L'enfant qui demande la réduction des

libéralités qui excèdent le disponible réclame par cela

même sa réserve, et il répudie le legs en usufruit qui lui

a été fait; Une peut pas tout ensemble attaquer le testa-

ment en réclamant-sa réserve en toute propriété, et de-

mander l'exécution du testament en réclamant l'usufruit

qui lui a été légué. 11 faut qu'il opte ou pour sa réserve

ou pour l'exécution du testament. La cour de Gand ne cite

pas l'article 917, mais elle l'applique implicitement; en

effet, elle décide que si le réservataire opte pour sa ré-

serve, toutes les libéralités doivent être réduites au dis-

ponible en propriété et en usufruit. Tandis que, d'après
la jurisprudence de la cour de cassation, il n'y a pas lieu

à option ; le réservataire prend la réserve en toute pro-

priété en vertu de la loi et l'usufruit en vertu du testa-

(1) Ricard, t. I, p. 714, III" partie, chap. VIII, sect. X, n°s 1129, 1130.-
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ment : c'est le système plaidé devant la cour de Gand (i).
fÉSi.'Nous crovons avec la cour de cassation de France

qu'il faut laisser de côté l'article 917* disposition excep-
tionnelle, qui ne peut recevoir son application qu'au cas

prévu par la loi, c'est-à-dire àla dispositibn faite en usu-

fruit ou en rente viagère. L'exception étant écartée, on

.rentre sous.l'empire des. principes.généraux* Ici nous con-

servons un doute; est-il vrai que le testateur doive laisser

la réserve en toute propriété? Le texte dû code ne '-dit pas
ce que là cour lui fait dire.«Sans doute, le père doit lais-

ser la moitié -de ses biens à son enfant unique; mais en.

quoi doit consister cette quotité indisponible? Il est cer-

tain qu'elle peut consister en valeurs mobilières, alors

même que le père possède des immeubles ; sur ce point,
tout le monde est d'accord. N'en résulte-t-ilpas que lé seul

droit de l'enfant réservataire est d'obtenir la-valeur delà

moitié de l'hérédité? Cette valeur peut consister en nue

propriété; l'article 917 le suppose; s'il donne, en ce cas*

l'option au réservataire, c'est pour éviter l'inconvénient

d'une estimation'aléatoire. Si la réserve peut être laissée

en-nue propriété* pourquoi ne pourrait-elle pas être lais-

sée en usufruit? Le but de la loi. ne serait pas atteint, dit

la/cour.dé cassation. Est-il vrai que lé,but est que lés biens

du défunt passent à ses enfants et soient conservés dans

la famille? C'était le but de la réserve coutunlière ; ce n'est

pas le but .de la réserve du Code civil; tout ce que le lé-

gislateur veut, C'est que le réservataire ait une partie de

la fortune de son père. Il l'a en usufruit; prëfère-t-il l'avoir

en toute, propriété? Il n'a. qu'à.vendre son usufruit,- il ne

lui est attribué que pour là valeur vénale. . -

S'il est vrai que la réserve peut être laissée eii usufruit*
l'on ne peut plus admettre les conséquences que la cour

de cassation déduit de son principe.. Le réservataire pré-
tend que sa réserve est entamée ;- c'est à lui- de lé prouver.
Il faut donc que l'on procède à l'estimation de l'usufruit

après que l'on aura fixé le chiffre du disponible et de la

réserve. Cette estimation est aléatoire sans doute, etlë

(1) Gand, 5 mai 1851 (Poesî'cmie, 1851, 2, 285)^
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législateur aurait dû éviter les inconvénients qu'elle pré-
sente, ëh étendant à la disposition en nue propriété-ce
qu'il décide pour, la disposition en usufruit. Mais enfin il
ne l'a pas fait; il faut donc que le demandeur en réduction
établisse par un calcul de probabilités que la disposition
en nùë propriété,, qui ne lui laisse que l'usufruit, entame sa

réserve. S'il .fait cette preuve, il y aura-lieu de réduire le

legs fait en nue propriété; s'il ne la fait pas, il doit se

contenter de son usufruit. Il ne peut pas dire, confine, on"

le fait dans le système de la cour de cassation, qu'il a droit

à sa réserve en toute propriété, plus à l'usufruit dés biens

qui restent.au légataire "de la: nue propriété, car il est

rempli de sa réserve; dès lors il n'a pas le droit d'agir en

réduction.

Le testateur peut du reste avoir d'excellentes raisons

pour laisser là réserve en usufruit à son enfant : telle était

l'espèce qui S'eSt présentée devant la Cour de Gand. Ne

serait-ce:pas.aller, dans, ce cas.,.contre l'intention du tes-

tateur que .de modifier ses volontés, en transformant la

réserve d'usufruit enréserve de toute propriété? Une Chose

nous paraît certaine, c'est que dans le sj^stème delà cour

de cassation de France, "on dépasse les intentions du tes-

tateur. Quand, un père lègue l'usufruit de tous ses biens

à sa fille et la nue propriété à Ses neveux, sa Volonté n'est

pas douteuse; il veut que Sa fille n'ait rien que l'usufruit.

C'est aller au delà de sa volonté que de lui donner tout

ensemble la moitié des biens en toute propriété et la moi-

tié en .usufruit. La seule difficulté est de savoir sile père
aie droit dé Vouloir ce qu'il.â fait. A notre avis, il a ce

droit; et s'il l'a, tout est décidé. Il pourra y avoir des dif-

ficultés dans l'exécution de ses volontés, mais cela ne re-

garde-pas la question de di-oit; c'est l'affaire du législa-

teur, l'interprète n'a pas à s'en inquiéter.

N° 4. FINSDE NON-EÉCEVOIR.

I. RenoneioMon.

f ©f. Il faut être héritier pour avoir droit à la réserve,
donc celui qui renonce à la succession ne peut pas agir
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en réduction, puisqu'il est considéré comme n'ayant ja-
mais été héritier. Nous avons exposé ailleurs les longs
débats auxquels cette question a donné lieu. (i). La loi per-
met cependant au sûccessiblë qui a renoncé de revenir

sur sa renonciation tant que la succession n'a pas été

acceptée" par d'autres héritiers (art. 790). On demande si

l'héritier renonçant peut être. relevé de sa renonciation

pour erreur de droit : telle serait la-croj-ance où il était

qu'il pourrait, tout en renonçant, retenir le don jusqu'à
concurrence de sa réserve.lll a été jugé que cette erreur,
étant une erreur de droit, ne donnait pas lieu à la resti-

tution (2). Nous reviendrons sur la question de principe
au titre défi Obligations ; ànotre avis, l'erreur de droit vicie

le consentement aussi bien que l'erreur de fait, ce qui dé-

cide la question en faveur de l'héritier.

f @®. Alors même que, l'héritier accepte la succession,
il peut encore renoncer àl action ëii" réduction ; car onpeut

toujours renoncer à un droit quand il n'est pas d'ordre

public (s). Il peut donc y avoir deux cas de renonciation,

qu'il faut distinguer parce qu'ils ne sont pas régis en tout

parles mêmes principes : la renonciation àla succession

et "la renonciation à l'action en'réduction, ou à la réserve

proprement dite.. Dans aucun cas, la renonciation ne peut
avoir lieu avant l'ouverture de l'hérédité, car il n'y a pas
de succession d'un homme vivant, et il ne peut être ques-
tion de renoncer à l'action en réduction avant que le droit
à la.réserve soit ouvert; la renonciation faite du vivant

du défunt serait un pacte successoire, et le code prohibe
toute stipulation sur une successioirnon ouverte, quand
même elle serait-faite par contrat de mariage (art. 11-30,

1389). La jurisprudence a appliqué ce principe à la re-

nonciation tacite que l'on voudrait induire du consente-

ment que les ascendants donnent aux clauses du contrat

de mariage qui contiennent une libéralité : tels sont les

gains de survie." Quand même on admettrait la validité

d'une renonciation faite du vivant du défunt, on ne pour-

(1) Voyez plus haut. p. 57 et 58. nos 37 et 38.
(2) Riom.'16 février 1854 (Dalloz, 1855.2.61).'
(3) Liège. 2 avril 1857 (Pasicrisie, 1857. 2. 406).
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rait voir une renonciation dans l'assistance des ascen-

dants au contrat" de mariage ; en effet, il n'y a renoncia-

tion tacite, comme nous.allons le dire, que si le fait du

réservataire ne peut recevoir, une autre interprétation ;

or, dans l'espèce, le consentement donné par les, ascen-

dants aux conventions matrimoniales d'un enfant mineur

reçoit une explication.très-naturelle, c'est queleur assis-

tance est exigée par la loi pour couvrir l'incapacité du

mineur (art. 1398). Ainsi la renonciation tacite ne pour-
rait être admise dans l'espèce. D'après les vrais principes,
il faut décider que toute renonciation expresse ou tacite
est prohibée par la loi (i).

f@S. La renonciation à la réserve est régie par les

principes qui régissent toute renonciation. Elle peut donc

être expresse ou tacite. Dans l'ancien droit, on admettait

que la renonciation à la légitime ne pouvait jamais être

tacite (2). Il en est encore de même dans le droit moderne,

lorsque la renonciation à laréserve-résulte d'une renon-

ciation à l'hérédité, la renonciation àla.succession ne pou-
vant être tacite (art. 781). Autre est la renonciation à

l'action en réduction par l'héritier acceptant. Celle-ci reste

soùs l'empire dés principes généraux; or, la renonciation

est .une manifestation de volonté, et la volonté peut se

manifester par dès faits aussi bien que par des paroles.
. Quand peut-on admettre qu'un fait impliquerenonciation?
Les renonciations sont de leur essence de stricte inter-

prétation ; on peut appliquer à toute renonciation ce que
le code dit de la novation, laquelle implique aussi une

renonciation; elleneseprésume point,parce que personne
n'est présumé abdiquer un droit ; il faut donc que la vo-
lonté de renoncer résulte clairement du fait; ou, comme

le dit la cour de Bruxelles, la renonciation à un droit que
la loi, d'accord avec la nature, donne à l'enfant, ne peut-
être admise que dans le" cas où elle est la suite évidente

et nécessaire du fait que l'héritier a posé. Dans, l'espèce,

-
(1) Toulouse, 21 décembre 1821 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 877);

Liège, 10 décembre 1827 (Pasicrisie, 1827, p. 339).
(2) Merlin. Répertoire, an mot Légitime, section V, § III, art. III

. XVII, p. 130). ...'.'
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on prétendait que l'énfànt avait renoncé à l'action en.

réduction, en se mettant en possession de l'hérédité sans

faire aucune réserve dé ses droits; est-il nécessaire de

dire que la loi ne demande pas que l'héritier fasse une ré-

serve pareille? L'enfant avait joui des biens : eh, qu im-

porte? l'héritier n'à-t-il pas droit aux biens existants lors,

dû décès?- cela l'empêché-t-il de demander la réduction
"

dés libéralités excessives (i)?ïiyràvâit un fait plus signi-

ficatif, l'enfant avait payé des legs faits aux domestiques.
Nous allons examiner cette, question avec les autres qui
se Sont présentées. Constatons que la jurisprudence admet

difficilement la renonciation tacite à un droit qui est fondé

sur laloi et sur l'a nature. Toutefois il ne faut pâS exa-

gérer la faveur due àla réservé; quelque favorable qùé
soit un droit, ilpéut périr et l'où y peut renoncer. Ti faut

laisser de çôté.ces .considérations; de faveur ou de défaveur

et décider les questions de droit parles principes. •"..

•i@4. Une fille lègue à sa mère âgée de quatre-vingt-
trois ans'une-rente'viagère d'un florin et demi par jour,
en déclarant que cette rente équivaut au quart de Sa Suc-

cession, qui formait là .quotité dé là. réservé. Le jour même

dé la mort de Sa fille, la mère sigiiëun acte notarié par

lequel elle confirme le testament; Cette confirmation.: là

rendait-elle non récévablë a agir en réduction? Si.là con-

firmation avait été valable, il en serait résulté ùne.fin dé

non-recêvoiiv Mais était-elle valable ? La mêrë avait cbn-

firmé un testament qui réduisait sa réserve au-dessous du

quart ;la succession avait une Valeur de trente à quarante
mille florins; lé cmart de cette valeur n'est certes pas re-

présenté par ùiie rente viagère de quelques fràiiCs" légués
à une. femme d'un grand âgé. Là mère avait confirmé

avant d'avoir pu prendre connaissance des forées delà

succession ; lés termes mêmes dé l'àcté prouvaient, dit là

cour dé Bruxelles.* que .son consentement était lé résultât

d une erreur Sur la consistance de la succession, erreur

. dans laquelle elle fut entraînée par le testament de sa

-fille ; comme la croyance où elle était que la rente équi-- "
: ; /

(1) Bruxelles, 3 mars 1825 (Pasicrisie, 1825, p. 329). -'.'-•'
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valait au quart delà succession, était le motif de sa renon-

ciation, celle-ci se trouvait viciée par l'ërrëûr, et nulle

par conséquent (i).
- - -. - - -

fiS5. L'héritier réservataire exécute des legs qui por-
tent atteinte à sa réserve; ce fait emporte-t-il renoncia-

tion tacite à l'action en réduction? Non, dit-on, parce
qu'il est possible que l'héritier ait ignoré là véritable con-

sistance des biens et qu'il ait agi sans connaissance de.
cause (2). Cela est trop absolu. Exécuter un legs alors que
l'on a le droit d'en demander la réduction, implique là

Volonté de ne pas agir, par conséquent la renonciation à

l'action. Mais cette renonciation-peut être viciée par
l'erreur ; si l'héritier prouve qu'il a exécuté les legs parce

qu'il croyait que les biens.: existants ..suffisaient pour le

remplir de sa réservé, il 3r a; erreur de fait, et les tribunaux

pourront déclarer sa renonciation nulle de ce chef. Il faut

pour cela que le réservataire prouve que son coilseiite-

ment était vicié par l'erreur, c'est.le droit commun; il -lie

suffit donc pas qu'il soit possible que l'héritier ignore les

forces de là succession pour qu'il -ait le droit de demander

la nullité de sa renonciation ; une possibilité n'est pas une

preuve. En supposant que l'exécution du legs implique
renonciation, il faut limiter les effets de la renonciation
à ce legs. Qu'est-ce qu'exécuter Un legs sujet à réduc-

tion?.La cour de Bruxelles répond très-bien que c'estfaire
une libéralité, car on suppose que l'héritier paye sciem-

ment ce qu'il ne.doit .pas. Or,' celui qui donne à un léga-
taire n'est pas tenu de donner aux autres; l'héritier ne

pourra donc pas demander la réduction des legs qu'ila

payés; mais rien ne l'empêchera de réduire les autres

libéralités (3).
16®. Il faut appliquer le même principe àla confir-

mation ou à l'exécution d'une donation faite par le défunt.

(1) Bruxelles, 14 décembre 1S30 (Pasicrisie, 1830, p. 228); 14 mai 1829
(ibid.,1829, p. 175). Comparez Demolombe, t. XIX, p. 303, n° 229, et les
auteurs, qu'il cite:

(2) Demolombe, t. XIX. p. 305*n° 230, et les autorités qu'il cité.
.; (3) Bruxelles, 12 juin 1S28(Pasicrisie, 182S, p. 209) et 3 mars 1825 (ibid.,
p. 329). Rejet de la cour de cassation de Belgique, 3 mai 1867 (Pasicrisie,
1867, 1, 320). - -,
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Aux termes de l'article 1340, la confirmation ou exécu-
. tion volontaire d'une donation parles héritiers du donateur

emporte leur renonciation à opposer, soit les vices de

forme, soit toute autre exception. On suppose qu'ils con-
firment une donation nulle en la forme et qui porte atteinte
à la réserve. Il a été jugé que cette confirmation ne pro-
duit d'effet que relativement àla validité de la donation,
et" non quant a la;réduction dont elle "est susceptible. "La
renonciation étant de droit étroit, on doit en limiter les
effets ; or, autre chose est de demander la nullité d'une

donation,, autre chose est d'en demander la réduction; la
réduction suppose que la donation est valable, on ne peut
pas réduire ce qui est nul. L'héritier peut donc reconnaître

qu'une donation est valable sans renoncer au droit qu'il a
d'en demander la réduction. La cour de Nancy met cepen-
dant une restriction à cette décision.; Lorsque la confir-

mation,résulte de l'exécution de la donation, le juge doit
voir si, en l'exécutant, l'héritier n'a pas fait plus que d'en
reconnaître la validité, s'il n'a pas renoncé au droit d'en

poursuivre la réduction; mais, ajoute, la cour, les tribu-
naux ne doivent pas oublier que la renonciation à un droit

acquis ne se présume pas (i).

11. Prescription.

. • i@f. L'action en réduction se prescrit comme toute
action. Mais par quel laps de temps? Sur ce point, il y a

quelque doute. Supposons d'abord que l'action soit inten-
tée contre les donataires. Tous les auteurs enseignent que
cette action est personnelle, qu'elle .s'éteint p.ar. consé-

quent, d'après le droit commun, par la prescription tren-
tenaire. En quel sens l'action est-elle personnelle? Elle
est essentiellement personnelle, dit-on, parce qu'elle est
fondée.sur la convention de résolution tacite contenue
dans la donation. Mais,- ajoute-t-on, elle -est -en même

temps réelle, puisqu'elle a pour objet de réclamer la, pro-
priété d'une chose donnée par le défunt; on en-conclut

que c'est une de ces actions, que les interprètes, du .droit

(1) Nancy, 6 mars 1840 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1193, 2°).
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romain appellent-m rem scripioe(i). Cette restriction ou

cette qualification nous inspire déjà quelque doute. Nous

ne comprenons pas qu'une action soit tout ensemble per-
sonnelle et réelle, l'action n'étant autre chose que le droit

poursuivi en justice ; or*, conçoit-on qu'un droit soit un

droit personnel, un droit de créance, et en même temps
un droit réel, un droit dans une Chose (2)? Si on laissait

de côté la terminologie romaine ainsi que la doctrine du

droit romain, quand il s'agit-d'actions ! Qu'est-ce qu'il y
a de commun entre notre procédure et la théorie des-ac-

tions des jurisconsultes romains? Rien, sauf le mot. De-

mante dit qu'iln'est pas parvenu à comprendre ce que c'est

qu'une action in rem sçripta. Toutefois il maintient l'opi-
nion générale quant au caractère personnel de l'action.

Cela même nous paraît, douteux. On dit que la,, donation

contient une convention tacite cle résolution. Cette théorie

est-elle, exacte? Le droit à la réduction naît-il de cette

prétendue condition résolutoire tacite? Si cela était, le

donateur aurait l'action enTéduction,"en principe;du ïnôin-s,
et elle passerait à ses.héritiers comme ayant été stipulée .

par lui? Est-ce là la théorie de la réduction? On est* au

contraire, unanime .à. dire'que le. réservataire tient son

droit de la loi, qu'il l'exerce contre la volonté du donateur,

lequel, en donnant, a certes voulu transmettre la chose

donnée au donataire irrévocablement,'commele dit l'ar-

ticle 894. Mais le donateur, en dépassant le disponible,
a donné ce-dont il n'avait pas le droit de disposer. Par

exception à l'article 894, la propriété du donataire peut
être révoquée; donc ce n'est pas en vertu de la donation

que l'héritier réservataire agit en réduction, par suite son

action n'est pas fondée sur un contrat, ce n'est donc pas
une action personnelle. Qu'est-ce donc que l'action en ré-

duction? C'est une vraie revendication, c'est du moins une

action qui a pour objet la chose donnée, chose que l'héri-

tier peut suivre entre les mains de tout détenteur. Voilà

pourquoi l'article 930 appelle l'action en réduction action

(1) Duranton, t.VIII, p. 399*n° 378. Demante, t. IV, p. 163, n° 67 bis VIII.
Demolombe, t. XIX, p. 399, n° 378. Dalloz, au mot Dispositions, n° 1287.

(2) Voyez le tome VI de mes Principes,-p. 98 et suiv., nos 77-80. '
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en revendication, quand .elle est exercée par les héritiers
contre-les tiers -détenteurs ; or, l'action ne change point
de nature quand elle est dirigée contre les tiers; elle est

réelle clans tous les cas. .

Qu'elle soit réelle ou personnelle, elle se prescrit tou-

jours par le laps de trente ans (art. 2219) (i). Le donataire
ne peut pas se prévaloir de la prescription acquisitive de

dix^ou vingt ans, que l'on appelle usucapiqn; ca.r il n'a

pas de juste titre, dans le sens légal du mot. En effet,

î'usucapion suppose que celui qui prescrit a-acquis la

chose du non-propriétaire; or, le donataire a acquis la

chose du vrai propriétaire, et lui-même est propriétaire,
et il reste propriétaire jusqu'à ce que l'héritier agisse en
réduction contre lui. Il ne peut donc pas lui opposer la

prescription- de dix ou vingt ans. Reste la "prescription
trentenaire qui éteint- foute action, réelle ou personnelle.

-f @8. La question est la même lorsque l'action.est in-

tentée contre un tiers détenteur. Nous venons de dire que
la loi qualifie elle-même d'action en revendication l'action

exercée contre les tiers. L'action est donc réelle, et elle

se poursuit directement contre le détenteur delà chose. .

On prétend que l'héritier doit d'abord agir en résolution

de la donation, action personnelle qu'il ne. peut former

que contre, le donataire ; et après que la résolution, est pro-
noncée, il revendique la chose contre le détenteur (2). Cela

serait très-juridique si l'action'en réduction était réelle-

ment une action personnelle naissant d'un contrat. Mais

ici le texte du code témoigne contre cette doctrine. L'ar-

ticle 930 ne dit pas que la réduction est exercée contre

le donataire et la revendication.contre les tiers détenteurs
des immeubles donnés; la loi ne connaît qu'une seule et

même action, qu'elle appelle indifféremment action en ré-

duction ou revendication, et cette action est donnée direc-

tement contre les tiers ; ce qui est décisif pour le caractère

réelde l'action eu réduction. --------

Vient maintenant la question de savoir si le tiers d.é-

(1) Bordeaux, 4 décembre 1871 (Dalloz. 1872, 2. 177).
(2) Demante, t. IV, p. 64, n° 67 bis IX.



.-. •'••".; : DE. LA RESERVE. 227

lenteur peut invoquer la prescription de dix ou vingt ans.
Nous disons non, sans hésiter; car il n'est pas plus que

le donataire dans les conditions requises"pour fusucapion.
En effet,l'usùcapion supposé que le possesseur "n'était pas
propriétaire en vertu-de son titre; quille devient-par la

possession appuyée sur un juste titre et sur la bonne foi.

Or, le tiers qui a acquis du donataire a acquis du vérita-
ble propriétaire, et lui-même est propriétaire jusqu'à" ce

que l'héritier agisse, en réduction contre-lui. Sa-position
est donc la même que celle du donataire, et la décision
aussi doit être la même; il ne peut invoquer que lapres-
cription trentenaire"h).

. fi@îî. Quand la prescription commence-t-elle à courir?
Sur ce point, tout le monde est d'accord; le droit d'agir
s'ouvre à la mort, la prescription'ne peut;donc courir que
du jour de l'ouverture de l'hérédité. H n'y a pas à distin-

guer si l'action s'exerce contre les tiers détenteurs ou
contre le donataire; car l'action contre les tiers s'ouvre,
aussi au décès du donateur (2).. -.. ...".;

'N0' 5. DES LIBÉRALITÉSSUJETTESA RÉDUCTION.

fif©.. L'action en réduction s'exerce contre les dispo-
sitions entre-vifs ou à cause de mort qui excèdent la quo-
tité disponible. C'est ce que dit 1 article 920. L'application
du principe ne souffre aucune difficulté quant aux legs.
Tout legs est une libéralité, donc tout legs est réductible.

Cependant; chose singulière, l'article 921 ne parle pas
des legs, il ne parle que des donations entre-vifs. On a,

donné diverses explications de cette lacune ; la plus na-

turelle est peut-être dé dire que c'est un oubli du législa-
teur. Toujours est-if que la réduction s'applique aux legs
comme aux donations. Dans l'ancien droit, les legs pieux

jouissaient d'une grande faveur, ils ne laissaient pas d'être

(1) Delvincourt soutient cette opinion, mais par de mauvaises raisons
(t. IL p. 245. notes). L'opinion contraire est généralement enseignée (Àubrv
et Rau, t. V, p. 586, et'note 7; Demolombe, t. XIX, p. 312, n9241,: et les
auteurs qu'ils citent... .

'

(2) Aubry et Rau, t. V, p. 58S, note 8 du § '685.
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sujets à la réduction", le droit du réservataire étant Pms
sacré que celui de l'Eglise,ou des pauvres (i).
, On demande si leS legs de corps certains s'ont soumis à

la réduction(2). Voici le motif de douter. Lorsqu'il y a con-

cours de créanciers, ceux qui ont un droit réel de pro-

priété sur une Chose sont admis "à la revendiquer, sans

être tenus de supporter leur part contributoire dans l'in-

solvabilité jlu débiteur,commun.^N'eudoit-il pas être de

même des légataires de corps certains qui sont proprié-
taires des objets légués? ne, peuvent-ils pas les revendi-

quer sans être tenus de contribuer au fournissement de

la réserve? L'analogie n'est qu'apparente, et par suite elle

est trompeuse.; Celui -à qui le débiteur a vendu une chose

déterminée en est devenu le propriétaire exclusif; on con-

çoit qu'il'ait le drpit.de la revendiquer, elle ne fait plus

partie du patrimoine sur lequel s'exercent les droits des.

créanciers. Tandis que le légataire, lorsqu'il- y a lieu à

réduction, n'est propriétaire que jusqu'à concurrence du

disponible : quant à ce qui excède la quotité de biens

dont il était permis au défunt de disposer, la chose léguée

appartient aux héritiers ; donc ils y exercent leur droit

de; réduction, aussi bien que surleslegs de valeurs (3).
tf fi. Quant aux donations, on pose d'ordinaire en prin-

cipe que toutes les donations que l'on réunit fictivement

àla masse, d'après l'article 922, sont aussi sujettes à ré-

duction, et on réunit fictivement les donations-qui seraient

sujettes à rapport (n;° 65). ;Nous préférons le principe tel,

qu'il est formulé par la loi; elle se. sert de l'expression
dispositions entre-vifs (art. 920*. 921) pour-marquer, que-
tout ce qui est sorti du patrimoine du défunt à titre gra-
tuit, est réductible. Au chapitre dés Donations, nous exa-

minerons les difficultés qui se présentent en ce qui concerne,
les donations rémunératoires et onéreuses. Il y a des libé-

ralités qui sont dispensées du rapport; en faut-il conclure;

(1) Demante, t. IV, p. 133, n°=59 et 59 bis I; Demolombe, t. XIX, p. 300,
n° 221; Dalloz, au mot Dispositions, n° 1175. - , :;

(2) Merlin, Répertoire,au mot Légitime, sect. VIII, § II, art. I, ques-
tion I. n° II (t: XVII. p. 184).

(3) Demante, t. IV, p. 155, n° 64 WsII.
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qu elles, ne sont pas soumises à la réduction? On répond-
que la réduction: a pour but de faire rentrer-dans la sue-,
cession ce-qui est sorti du patrimoine. du défunt parla
donation; or, dit-on, certaineslibéraiités sont présumées •

prises sur les revenus (art.852);ëm.ce sens,:elles ne di-

minuent pasle: patrimoine de celui qui les fait, parce qu'il
aurait dépensé ces revenus s'il ne les avait pas donnés ;;
dès lors on ne doit pas plus les soumettre àla réduction

qu'au rapport. On ajoute-que la loi. ëlle-mënié applique
- ce principe aux fruits "que l'héritier gagne, et en matière
de: rapport et en matière de réduction (art. 856 et.928) (i').;
Nous, dirons :plus loin pourquoi les fruits ne sont pas..
sujets à réduction; la raison n'est pas quele défunt les
aurait Consommés. Cette, prétendue présomption est même,

sujette à difficulté quand, il s'agit du rapport ; c'est plutôt
une explication imaginée par les auteurs qu'une présomp-
tion, Car il n'y a point de présomption sansloi.; Eh bien,

la.loi:non-s.eulemënt,n'établit, pas:cette présomption-: au

titre des Donations, elle; ne reproduit pas même la dispo-
sition excepitioimelle de l'article 852 ;: elle.pose, au con-

traire, comme règle, générale, que les. glisposiiiûns entre--

vifsmixt sujettes ~àréduction, sans"déroger" à, cette règle'
pour certaines libéralités.: Appliquerl'article 852 par ana-

logie àla réduction, .C'est donc .Créer une exception qùe,
la loi ignore.: On ne peut ;pas même dire qu'il, y ait; ana-

logie. Le rapport diffère essentiellement delà réduction;
la loi vent que l'héritier rapporte les.libéralités, qu'il a

reçues du défunt auquel if succède; avec d'autres héritiers,
afin de maintenir l'égalité, entre cohéritiers; mais le dé-
funt peut détruire cette égalité en faisant des libéralités

par dispense de rapport. Cette dispense n'est pas admise
en matière de réduction* preuve que la loi est. plus stricte
et qu'elle a un autre but. En effet, le droit-des. réserva-
taires est plus sacré que le principe de légalité entre,

cohéritiers.. Puis la réduction s'exerce d'ordinaire contre
des tiers.non successibles qui sont moins favorables que:
les réservataires. Nous ajouterons quela prétendue pré-

(i) Toullier, t. TU, I, p. 88, n° 135. Demante, t. IV, p. 132', n° 58 bis.

XII. : 15:
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somption que l'on établit ne doit pas être consacrée par le

législateur; il aurait tort de présumer que l'homme dé-

pense tous ses revenus ; il devrait plutôt présumer qu'il
ne les dépense pas tous,, car il doit supposer une sage
économie, et non de folles dépenses. Notre conclusion est

qu'il n'y a pas de présomption et que par suite tout ce qui
est libéralité est réductible. . ..-..'__

f§H. Par application du principe que tout ce qui est

libéralité est réductible, il a été jugé, que le cautionnement

est sujet à réduction lorsqu'il.constitue une libéralité. La

cour de Lyon avait décidé que le cautionnement, étant

l'accessoire d'un, acte à titre onéreux, était lui-même un

acte onéreux. Sans doute, dit-elle, le cautionnement est

un bienfait, mais ce n'est pas une donation, puisque la

caution a recours contre le débiteur principal ; et le bien-

fait même n'existe qu'à l'égard du débiteur, et dans l'es-

pèce, on prétendait que le créancier donataire était le

gratifié. Cette décision.a été cassée. La cour de cassation

reconnaît que le cautionnement d_'un acte à titre onéreux

ne peut, en règle générale* être considéré comme une libé-

ralité de.la caution envers le. créancier. Mais il en est

.autrement lorsque le cautionnement est souscrit pour ga-
rantir une donation et pour suppléer à l'insufilsance des

biens du donateur ou de sa succession, au moment où la

donation devra recevoir son exécution. Dans ce cas, le

cautionnement n'est pas seulement un accessoire de l'obli-

gation principale, on y doit voir une libéralité directe,

quoique éventuelle, de là caution envers le donataire.;

l'engagement de la caution "a la même cause et, par con-

séquent,, le même caractère que rengagement du dona-

teur, qu'il suppléera si la condition sous laquelle il a été

pris vient à se réaliser. Le cautionnement, dans ces cir-

constances, étant une libéralité, il est sujet à réduction

s'il porte atteinte-à la réserve des héritiers de la.caution (i).
f§8. Il y a des libéralités qui sont incontestablement

des donations, quoiqu'elles ne soient pas soumises àtoutes

les règles qui régissent les donations ; ce sont les insti-

•
(1) Cassation, 12 août 1872 (Dalloz, 1873. 1, 15).
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tùtipns contractuelles et les donations entre époux. Les

premières: ont pour objetles biens à venir, desorte que le
donateur ne se dessaisit pas actuellement; il "conserve

:-même la libre disposition des biens donnés à titre. oné-

;reux;,etles.donations: entre époux sont révocables, par

exceptionà la-règle fondamentale.de rirrèvocahilté. Faut-
il'conclure du caractère spécial dp ces libéralités, qu'elles
ne sont pas sujettes à réduction? Non, certes, car au décès
du donateur tout dévient fixe etinimuàble;lès biensdont

il. n'a pas disposé à titre onéreux appartiennent au dona-

taire, et la donation non révoquée produit les effets d'une

.donation, ordinaire. Mais il y' a quelques; difficultés quant
à l'ordre dans lequel ces libéralités sont, sujettes à .réduc-

tion; nous les: examinerons plus loin., : ..:

': • K° 6. DANSQUELORDRESE -FAITLA RÉDUCTION? .'"'.'-",

: ; .,;If4. La question est de savoir sur quels: biens se prend;
la réserve,:!! y a dans l'ordonnance de 173 lune; disposi-
tion qui répond a laïquestion d'une manière plus précise

quele;cp.de civil (art. 31)..«: .'Sil.es biens que le.donateur

âûràlaissés" en "mourant; sans" en ".avoir disposé, Ôu.sans
'

l'avoir fait autrement que par des dispositions de dernière

volonté, ne suffisent pas: pour fournir:'la-légitime des en-

fants, eu égard à la totalité.des biens; Compris dans les

donations; entré-vifs par lui;faites et de ceux qui n'y sont

pas: renfermés, ladite légitime sera prise premièrement
.sur la. dernière donation et subsidiairement sur les autres. «

Lorsqu'il existe,, dans la succession des; biens suffisants

pour fournir la réserve, les. réservataires les prennent à

titre d'héritiers ; 11 n'y a pas lieu, dans ce cas, de procé-
der àla-réductiom.-Quandle défunt a fait des dispositions
de-dernière volonté qui dépassent.le disponible, les réser-

-Vataires commencent par réduire les legs ; si- cette réduc-

tion les remplit de leur réserve, les. donations restent.
intactes.: Lorsque, même après la; réduction-.deslegs, la

réserve n'est pas entière, on réduit lesdonations, en com-

mençant par la dernière. Le principe est donc .que c'est

la dernière libéralité qui est réduite avantles autres.-'Gela
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est très-juste, :caries premières ont -été faites sur le disi-

, ponible ;. ledéfunt avait le droit de les 'faire, le donataire ;
a donc acquis un.droit irréSTocablè: sur lesbiens donnés.;

C'est seulement quand, après, avoir épuisé son.disponi-
ble, le. défunt continue àfairé, des libéralités, qu'il entame

la .réserve, et-aiors il y alleu à;rëduction. Delà'suit.qu'en
. cas d'excès H faut {.commencer; par,réduire, les,, dernières,

-libéralités-, puisque -ce sont: celles-ci-qui-ont-entamé la-ré-

serve. Quelles sont les dernières .libéralités, lorsqu'il y a

tout ensemble des donations et des legs? Ce sont les legSj,

quelle que soit leur.date, car. les legs n'ont d'effet qu'à la

mort du testateur, alors, même qu'il, y aurait; plusieurs
-testaments faits, à des datés différentes ; tous lès legs ont

une. seule-et même date, pelle de la mort du testateur. Il
'
n'en est pas de même des donations ; celles-ci trànsmet^

:tënt la propriété des biens donnés dès l'instant-dela per-
fèction du contrats si donc'il y à lieu de les réduire, ôii

doit commencer parla dernière, en remontant successi-

vement de celles-ci; aux plus anciennes.

':": '.."'.'-.':'.' ."-'''.'. ï. Réduction des legs, ''' ,...-

:;ff 3>: II; y à :un; cai; dans lequel toutes les :dispositions;
testamentaires, tombent, cest quand le:défunt avait: déjà
épuisé son dispoiïible par.des:dpnations;entre-vifs. L'ar-
ticle 9251e dit. :. «;

Lorsque la valeur des donations entre-
vifs excédera ou égalera la: quotité disponible^ toutesles

dispositionstestamentairés seront caduques.: » Cela ést;sl

évident, qu'il,ne: valait pas la peine de le dire.: Mais puis-:
que lô législateur l'a dit, il faut, au moins en donner, une

bonne raison. Lorsque le testament; est postérieur aux

donations, les legs sont de fait et dé droit les dernières

lïheralités; dans ce cas,_ l'application ; du ;principe 'que
nous Venons' de: poser

"
(n° .174) ne. souffre .-aucun ..doute, ,

elle-.est fondée en équité aussi bien qu'en droit. Quand le^

.testament est;'antérieùr:aux donations, levmotif:de,droit

subsiste, puisque les legs sont toujours les dernières libé-.
ralitës. On ajoute que le. défunt, en faisânt,des.don.ations,
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airévoqûé leslegs(i) ; pëlan'est vrai qùepour les legs :.de

','oorp's:-certains (art. 1.038)-; les legs de quantités peuvent,
très-bien coexister avec lés:donations postérieures. Il faut

donc laisser de" cote cette idée 'dé révocation"; élle.n'est:

pas toujours exacte et elle est inutile pour rendre raison.

,de. la: loi ; 1e principe juridique, suffit:, .quoique les
7
pre-

mières en date, les dispositions testamentaires sont néces-

sairement les dernières. ;;. ;-..:-; • ; ,; .,- ;
'

', : i:?@. Quand i ousles legs; tombent, -on nepeut pas dire

-qu'ify aitlieu à réduction; le testateur a légué des choses

dont il. ne lui était pas permis de, disposer* des, biens; qui,.-.

appartiennent; aux réservataires dès l'instant de Touver-

lure de l'hérédité; voilà:pourquoi toutes les;disp.ositio,ns
.testamentaires deviennent câduquëS>..Pour,qu'ily:.ait lieu

à:Ià:rédùction;proprement dite,ilTautisupposerrqu'ifya
encore un disponible que le'testateur a dépasse; .c'estice

que dit.l'article 926 : «-.Lprsquelësidispositipnst.estamen-
taires excéderont,: s oit la _qu^tité.,'dî'sppmbIe_j'''s.oit.:iavpôr^v'

lion de cette quotité qui resterait:après avoir déduit la

Valeur des donations entré-vifs, la réduction sera faite au.

marc le franc, sans aucune distinction entreles legs uni-;

versels "etles 7
legs particùbèrsr-wLarrèduction des'legs:

se fait:donc par contribution, .c'èst-à-dire.que tous; sont

: réduits, sans-avoir égard: à.la daté ;des testarnents;;;nous

puavpnsdii là raison:(n° 174); tous les legs.: ont là même

date* celle,delamort dit.testateur,;tous;doivent donc;être

.réduits.;: :':':;:;::::;
'

„,,':-:. ?:!"<;; ...V-; --i..' v".";V ./V:r'-

, JMais- s'il n'y à pas de différence à,raison du femps-pù
les divers.legs ont été faits, ne; faut-il pas faire une- diffé-

rence à raison de.ieur nature, selon qup ce sont:des dis-

positions ,^universelles ou àtitreuniversel? faut-il.dpnner

la préférence auxunes ou aux autres? Dans l'ancien droit,

on-suivait des règles différentes ,à cet égard dans les pays
de coutumes «et danslespàj'-s de droit écrit. D'aprèsle droit

CQutûmier, lelégatalreuniverseln'étaitpas héritier.; simple,
successeur aux biens, il, prenait ce , qui restait,. dettes, et.

charges déduites ; or, parmi ces charges se trouvaient les

'(])' "Coin-Delisle,-p.-I75, n° I de l'article: 925. : ; :r '•:-;:
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legs ; il devait donc les acquitter, et s'il y avait lieu à ré-

duction, elle frappait avant tout le légataire universel, en

ce.sens que la légitime se prenait sur la succession, les

légataires avaient droit aux choses qui leur étaient lé-

guées, et siles légitimes et les legs particuliers épuisaient
l'hérédité., le legs universel était réduit à rien. Dans les

pays de droit écrit, au contraire, l'héritier institué avait

la faculté de retenir la quatrième partie de chaque legs ;
c'est ce qu'on appelait la quarte falcidie. L'héritier testa-

mentaire avait droit à la quarte dans fous les cas, qu'il y
eût ou non des légitimaires.

Le système du code s'écarte tout ensemble du droit ro-

main et du droit coutumier. Il ne maintient pas la quarte
falcidie, fraction arbitraire qui, pour la quotité, n'avait

pas defondement rationnel ; maisla théorie romaine avait

un côté vrai, c'est qu'il était juste, en cas de réduction,

que le légataire universel eût une part dans la succession,

Tout, en matière de legs, dépend de l'intention du testa-

teur. Or, celui qui institue un héritier par testament a

certes la volonté.de le gratifier; il faut même dire qu'en

général il lui témoigne une affection, plus grande qu'aux

légataires particuliers. Les auteurs du code civil ont tenu

compte de cette considération, en établissant le principe
de la réduction proportionnelle ; ce .principe est fondé sur

l'intention présumée du testateur, qui est censé avoir pour
tous ses légataires une affection égale ; or, la vraie éga-
lité est mie égalité proportionnelle. Ce système donne une

part à tous les légataires,, sans que l'on ait besoin de re-

courir àla quarte falcidie (i). .

Il peut cependant arriver qu'il ne reste rien au légataire
universel. Si le testateur fait des legs particuliers pour
50,000 francs et s'il laisse une fortune de 50,000 francs,
la succession est épuisée par les legs particuliers, le léga-
taire universel sera de fait un exécuteur testamentaire.

Cela est incontestable quand il n'y a pas de réservataires.
Il en doit être de même si le défunt laisse des héritiers à

(1) Coin-Delisle, p. 175, n°* 2 et 3 de l'article 926. Aubry et Rau, t. V,
p. 578, note 1. Demolombe, t. XIX, p. 570, n° 548.

" -
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réserve; en effet," cette.circonstance'-ne.'peut pas -donner

au légataire universel un droit qu'il ne tenait pas de la

volonté du défunt; le légataire universel devra toujours

acquitter tous les legs, mais il les acquittera réduits,
comme il les aurait acquittés non réduits s'il n'y avait pas
eu de réservataires. Si donc il ne lui reste rien, ce n'est

pas parce-queles réservataires exercent la réduction, c'est

parce que,,en réalité, le défunt ne lui a rien légué, il n'a

qu'un titre nominal (i).
fît. Comment s'opère la réduction proportionnelle

quand il y a des legs de diverses espèces? Il faut d'abord

voir de quelle fraction ils doivent être réduits. Pour cela

on compare la valeur qui manque à l'héritier pour sa ré-

serve à la valeur totale des biens légués. Le père meurt

laissant un enfant et sans avoir fait de donation entre-

vifs. Il institue un légataire universel et.il fait des legs

particuliers. Dans ce cas, le calcul .est très-simple : la

réserve est absorbée; .comme elle est de moitié, tous les

legs devront être réduits de moitié ; si tous les legs parti-
culiers consistent en argent, on les déduit de la valeur

totale des biens pour estimer le montant du legs univer-

sel,-puis la réduction "se fait par moitié. Lorsque parmi les.

legs particuliers il y a'des legs de corps certains, il faut

les évaluer en argent. Si les legs entament seulement la

réserve, on procède de même* mais là fraction différera,

puisque l'héritier est déjà nanti d'une partie de sa réserve;
il faut donc calculer ce qui lui manque;; supposons qu'il
lui manque 10,000 francs sur une valeur totale dés biens

légués de. 30,000 francs, les legs devront être tous réduits

des deux tiers (2).
Si un legs est fait avec charge, doit-il contribuer pour

toute savaleur, ou faut-il déduire le montant de la charge?
La cour de Paris avait jugé en ce dernier sens ; son arrêt

a été cassé, et il devait l'être. Aux termes de l'article 923,
là réduction porte sur la valeur de tous les biens compris

(1) Duranton, t. VIII, p. 386, n° 363. Demolombe, t. XIX, p. 573, n° 551.
(2) On peut voir des esemples dans tous les auteurs (Duranton, t. VIII,

p. 387, n° 363 ; Marcadé, t. IV, p. 528, n° II de l'article 926 ;. Demolombe,
t.XIX. p. 589, n° 568.



236 4, DONATIONS ET TESTAMENTS.

dans les dispositions testamentaires. Donc quand une

maison valant 78,000 francs est léguée, elle, doit être

comprise dans la réduction pour cette valeur, bien que le

legs soit.grevé de charges s'élevant à 30,000 francs. Mais

comme cette charge est aussi un legs, ce sous-legs devra

contribuer à fournir la réserve, d'après le droit commun,
c'est-à-dire au marc le franc (i).

fi?§. L'article 1009 paraît, au premier abord, en op-

position avec l'article 926 ; il est ainsi conçu : « Le léga-
taire universel qui sera en. concours avec un héritier

auquel la loi réserve une quotité sera tenu des dettes et

charges de la succession du testateur, personnellement

pour sa part et portion et hypothécairement pour le tout;
et il sera tenu dJ acquitter tous les legs, sauf le cas de ré-

duction, ainsi qu'il est expliqué aux articles 926 et 927. »

L'hypothèse prévue par les articles 926 et 1009 est la

même; c'est un-légataire universel, grevé de legs parti-
culiers, qui se trouve en concours avec un réservataire.

Que dit l'article 1009? Qu'il est tenu d'acquitter tous les

legs. Et que dit l'article 926? Que le réservataire réduira-

tous les legs proportionnellement à leur valeur. Or, si

tous les legs doivent être réduits, il n'est pas exact de dire

que le légataire, universel doit les acquitter tous. C'est ce

que dit l'article 10091ui-ïnê]ne, puisqu'ilrenvoie à l'arti-

cle.926. On a donné bien des explications de ces appa-
rentes anomalies. Voici celle qui nous paraît la plus

simple. L'article 1009 statue sur deux points : d'abord il

décide comment le légataire universel en concours avec

un réservataire est tenu des dettes ; il les supporte seule-

ment pour sa part et portion : prend-il la moitié de l'héré-

. dite, il paye la moitié des dettes. Ensuite l'article 1009

.dit comment le légataire universel est tenu des legs; ce

n'est plus pour sa part et portion, il doit les acquitter
tous, par la raison.quele réservataire, loin de contribuer

au payement des" legs, a le droit de les réduire. Mais; si

le légataire universel doit acquitter tous les legs, est-ce à

dire qu'il soit obligé de les payer intégralement? L'arti-

(1) Cassation, 18juin 1862 (Dalloz, 1862, 1, 411).
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ciel009 ne dit pas cela, il dit tout le contraire, puisqu'il,

ajoute sauf réduction. Donc les deux articles concordent:

parfaitement; Si l'article'1009, s'est servi de l'expression
tous les legs, c'est pour établir une différence entre les legs
et les dettes; le légataire.universel.ne paye pas toutes les

dettes, puisque le réservataire y contribue, tandis qu'il

acquitte tous les legs, puisque le réservataire n'y contri-

; bue pas (i). L'explication est satisfaisante ;:toutefois il

reste une négligence de rédaction. :En effet, là différence

entre les legs et les dettes n'est pas aussi absolue que la

loi le dit ; le légataire universel doit aussi payer toutes

les dettes pour sa part, de même qu'il: acquitté tous les.

legs, mais réduits. Nous croyons inutile d'entrer dans la

discussion des autres, explications, car il n'y a aucun doute

quant aux principes. ;
If®.: Peut-il être dérogé à la règle'de réduction pro-

portionnelle établie par l'article 926? On demande d'a-

boi-d si les légataires entre eux y peuvent déroger. La

cour de cassation à décidé, en principe, que le mode "de"

réduction au marc le franc tracé parla loi au cas où les

dispositions testamentaires excèdent le disponible, a pour,

objet- de -régler-les -droits respectifs des légataires ;• lors-

que cette quotité est déterminée, les légataires peuvent

régler l'exécution entre eux comme ils l'entendent, : sans

que, les réservataires aient, le droit d'y intervenir (2). Cela

suppose que la réserve est non-seulement fixée, mais..que
les réservataires en sont nantis ; ils sont, en effet, en pos-
session' puisqu'ils sont saisis ; si donc le; partage leur a

attribué la portion qui leur, revient, la portion disponible
sera, abandonnée aux légataires ; dans ce cas, il est -cer-

tain que les réservataires sont désintéressés quant au

mode de réduction que les légataires suivront entre,eux.

,1811. Aux termes de l'article .927, le testateur, peut
déclarer: qu'il entend quetel legs soit acquitté de préfé-

(1) Moûrlon, Répétitions, t."II, p. 372, d'après Bugnet ; Aubry et Rau, t. V,
p. 171, § 723 ; Demolombe, t. XIX* p. 577, n° 554. Voyez les autres expli-
cations dans Demolombe, p. 575, nos552 et 553.

(2) Rejet de la chambre civile. 12.juillet 1848 (Dalloz. 1848, 1. .164).
Comparez Agen, 17 avril 1850 (Dalloz, 1850, 2, 111).
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rence aux autres; le legs qui est l'objet de cette préfé-
rence ne sera réduit qu'autant que la valeur des autres

ne remplirait pas la réserve légale. La réduction propor-
tionnelle que le code établit comme règle est fondée sur

l'intention du testateur, mais celui-ci est libre de mani-

fester une intention contraire, pourvu qu'il ne porte aucune

atteinte aux droits des réservataires ; or, la préférence

qu'il donne à un legs-sur les autres laisse les droits des

réservataires intacts. Dès,lors le droit du testateur est

incontestable. Toutefois la loi exige qu'il manifeste sa vo-
lonté expressément ; il déroge à une présomption établie

par la loi, et toute exception à une règle légale doit être

expresse; cequi exclut la dérogation tacite, car le mot

expressément est opposé au mot tacitement; dire que la

déclaration doit être expresse, c'est dire qu'elle, ne sau-

rait être tacite.. C'est ainsi que l'Exposé des motifs explique
l'article 927. «

"On'exige," dit Bigot-Préameneu, pour pré-
venir toute contestation sur la volonté du testateur, qu'elle,
soit déclarée en termes exprès (i). » .

Conçoit-on qu'en présence du texteformel.de la.loi et

de l'interprétation de l'orateur du gouvernement, un de nos

meilleurs auteurs ait pu écrire :: « Il n'est pas nécessaire

que cette préférence soit expressément déclarée par le tes-

tateur? T.C'est dire non, quand la loi a dit oui. Nous citons

cet exemple du peu de respect que les interprètes témoi-

gnent pour la volonté du législateur, afin de prémunir
nos jeunes lecteurs contre cette funeste tendance. Toul-

lier continue, en renversant complètement la loi : « La

préférence peut quelquefois résulter de la nature du legs ;

par exemple, le legs qui est fait par forme de restitution

doit être acquitté de préférence aux autres ; car si le tes-

tateur devait réellement, le legs n'est plus un don ; s'il ne

devait pas, en donnant à son legs la couleur d'une resti-

tution, il a suffisamment déclaré sa volonté de le faire

acquitter de préférence (2). » Un savant magistrat, "tout

en répudiant la doctrine de Toullier, ajoute : « Toutefois,

(1) Exposé des motifs, n° 24 (Locré, t. V, p. 323).
(2) Toullier, t. III, 1, p. 98, n° 160, note 4.
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comme l'équité naturelle garde toujours Ses droits, nous

n'hésiterions pas' à affranchir de- la réduction un legs-de
restitution, où un legs rémùnératoire, dans la mesure de

ce qui serait waiment dû. » Bayle-Moûillard'ajoute que
c'est là la seule exception qui lui paraisse admissible (i);
Ainsi, l'équité naturelle suffit pour faire exception, c'est-

à-dire pour déroger àla loi; l'équité est donc au-dessus

de. la loi ; et qui est juge dé l'équité? Les tribunaux; voilà

lejugequi défaitl'oeuvredulégislateuraunom del'équité!
Nous repoussons de toutes nos forces un pareil système;
non-seulement 1Tconduit àla confusion des pouvoirs, en

mettant le pouvoir judiciaire au-dessus du pouvoir légis-
latif, mais il aboutif encore a l'arbitraire le plus absolu;

chaque interprète mettra sa volonté au-dessus de la loi,

eninvbquant l'équité. On dira que, dans fiotrë système de

rigueur, l'équité sera souvent blessée, ce qui est aussi un

mal. Sans doute, .mais c'est au législateur à y'porter
remède.; le plus grand; de fous.les ;maux5 est de vicier le

respect dû à la loi; quand les magistrats donnent l'exem-

ple de la violation de la loi, la société est ruinée dans ses

fondements.

La "jurisprudences est montrée plus sagëqùeles auteurs

sur là question que nous discutons. On lit dans un juge-
ment: du tribunal de Bruxelles que la doctrine qui admet,
une préférence fondée sur l'interprétation et l'arguffienta-

.tion des termes du testament est tellement opposée au

texte et à.lesprit de l'article 927, qu'on ne Saurait où.s ar-

rêter dès qu'on serait entré dans cette voie arbitraire. La

cour confirma'cette décision, en jugeant que des conjec-
tures et des probabilités étaient insuffisantes pour rem-

placer ce que veut la loi, une déclaration expresse (2).
f §f. C'est d'après les mêmes principes qu'il faut dé-

cider la question de savoir si les legs de corps certains

doivent être, acquittés de préférence aux legs de choses

. (1) Bayle-Mouillard sur Grenier, t. IV, p. 253, n° 622, note. Comparez
Vazeille, sur l'article 927, n° 1 (t. II, p. 205).En sens contraire, Coin-Delisle,.
p..177. n° 11 de l'article 927; Aubry et Rau, t. V, p. 579, note 5'; Demolombe,
t. XIX, p. 584, n° 564, et les auteurs qu'ils citent.

(2) Bruxelles, 15juillet 1850 (Pasicrisie^ 1851, 2, 24). Comparez Rennes,
21 février'1834 (Dalloz, au mût Dispositions, n° 11.45);
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indéterminées, tels que l'es legs de sommes d'argent. Si

l'on s'en tient au texte et à l'esprit de la loi, la négative
n'est pas douteuse. La réduction au marc le franc de tous

les legs estla règle (art. 926), fondée sur la volonté pré-
sumée du testateur; la loi n'admet qu'une exception, c'est

quand le testateur a expressément déclaré qu'il entend que
tel legs soit acquitté de préférence aux autres. Dès qu'il n'y
a pas de. déclaration, expresse, .on n'est plus dans l'excep-
tion, par conséquent on rentre dans la règle (i). Vainement

invoque-t-on l'intention du testateur telle qu'elle résulte

des faits et circonstances de la cause (2); la loi ne donne

effet à sa volonté que si elle est déclarée en termes exprès.
C'est à dessein que le législateur ne s'est pas contenté: de

la volonté tacite du défunt. Qu'est-ce après tout que les

faits et circonstances de la cause? Ce sont des probabi-
lités plus ou moins grandes, donc des présomptions cle

l'homme. Or, il y aune présomption contraire, .celle de la

loi, qui présume que le testateur veut"l'égalité proportion-
nelle ; les présomptions de l'homme doivent céder devant

celle delà loi, car le législateur l'a. précisément établie

pour prévenir les procès qui se seraient élevés chaque
fois qu'il y aura lieu à réduction. Libre au testateur de

manifester une volonté contraire- à celle que la loi lui sup-

pose, mais il faut qu'il dise'ce qu'il veut, le législateur n'a
'

rien voulu abandonner à l'interprétation arbitraire de l'in-

tention du défunt (3).
On fait une objection très-spécieuse. Quand il y a con-

cours de créanciers, celui qui a un droit réel de propriété
exerce son droit sur la chose sans être soumis à une con-

tribution avec les créanciers personnels. N'en doit-il pas
être de même lorsque des légataires, propriétaires des

corps certains qui leur ont été légués, concourent avec

des légataires qui n'ont qu'une action personnelle? L'ar-

ticle.926 répond à l'objection; les termes absolus de la

(1) Paris. 23 janvier 1851 (Dalloz. 1S51. 2, 100).
(2) Toullier, t. III, 1, p. 312. n° 55S. Paris. 8 avril.1861 (Dalloz, 1861,

1,412). Comparez Orléans. 7 avril 1848 (Dalloz, 1851, 2, 99).
(3)Oae'n.6 janvier 1845 (Dalloz, 1845. 2.115). Cassation.25 novembre 1861

(Dalloz, 1861.1.457).
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loi ne permettent pas à l'interprète de distinguer. D'ail-

leurs la différence est grande entre les légataires et lps
créanciers ; ceux-ci tiennent leur droit d'une convention,
et entre créanciers conventionnels on conçoit que l'un ait
un droit plus puissant que l'autre. Tandis que le droit de
tous leslégataires est le même, il a lemême principe, la

volonté du testateur; or, le testateur est présumé vouloir

l'égalité entre eux; donc l'objection nous; ramène au texte
de la;loi;(i). : ; -

; -'

; ,.f§@.. La loi ne dit pas comment se fait la réduction
des legs ; elle a lieu nécessairement en nature; les réser-

vataires sont saisis des biens dont se composé l'hérédité,
et par conséquent de leur réserve; les légataires doivent
s'adresser à eux pour obtenir la délivrance de leurs legs ;
ils les recevront, réduits, "d'après la "règle établie, par f ar-
ticle 926. Si les choses léguées sont des corps certains,
le légataire et le réservataire y auront un droit, c'est dire

que la chose devra être, partagée.; dans le cas où le par-
tage serait impossible, on;appliquera 1-articlé: 1686, àux:
termes, duquel il.y a lieu,à;licitation,- lorsqu'une chose
commune à plusieurs ne peut être partagée commodément
et sans perte (2).;;

-
; -. - - ''; ; -; --'- '" -'

;
-

.".'
"'

"".;
' ;

II. Séduction-'des'.donations.

fiés». Quand la réduction des dispositions testamen-
taires ne suffit point pour compléter la réserve, on pro-
cède àla réduction des donations entre-vifs. Celle-ci,né se

fait,plus sur toutes les. libéralités au marc lefranc,;commë
la réduction des legs.. Il estplus conforme aux principes,
dit l'Exposé des motifs,, que les donations soient réduites,
en commençant par la'plus récente, et.en remontant suc--

cessivement, aux plus anciennes..En effet*le .donateur n'a

pas, dansles premières donations, excédé la mesure pres-
crite, si les biens donnés postérieurement suffisent pour

(1) Nicias Gaillard. Revue critique, 1860, t. XVII, p. 193 et suiv. Com-
parez les conclusions de l'avocat général sur l'arrêt du 4 janvier 1869
(Dalloz, 1869,1,10). . , > - . .

(2) Demolombe, t. XIX, p. 590, nos 569 et 570, et les auteurs qu'il cite.
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remplir la réserve légale. Donc les premiers donataires

ont un droit irrévocable sur les biens qu'ils ont reçus du

défunt; celui-ci ne peut pas y porter atteinte en faisant

de nouvelles 'libéralités et en assujettissant, les premières
à la réduction. La réduction proportionnelle devait donc

être rejetée, puisqu'elle aurait donné un moyen de révo-

quer, en partie du moins, les libéralités que. le donateur

aurait-d'abord faites. -Les-tiers, ajoute Bigot-Préame-

neu, sont encore intéressés à ce que l'on procède ainsi

quand il s'agit de réduire des donations. Lorsqu'elles re-

montent à un temps plus ou moins éloigné, elles auront

donné lieu à des transactions ; les créanciers du donataire

y auront acquis des droits, il importe que ces conventions

soient maintenues (i).
f @4. 11 suit de là que le donateur ne peut pas déro-

ger au,mode de réduction que la loiétablit, puisque les

"particuliers ne peuvent pas déroger "aux lois qui concer-

nent l'ordre public (2) (art. 6). Il n'y a qu'un cas dans lequel
il pourrait régler lui-même l'ordre de réduction. Si. plu- ;

sieurs libéralités sont comprises dans un même acte, la

réduction doit se faire an marc le franc, puisque toutes,

les donations ont la même date ; le donateur" peut "décla-

rer,;dans ce.cas, qu'il entend que Tunedesubéralités soit

réduite après les autres si elles excédaient le disponible ;
il ne porte, par là atteinte, ni aux droits des donataires,

puisqu'ils n'en ont pas encore, ni à. l'intérêt public, puis-

qu'il n'y a pas encore eu de transactions.

Faut-il que le donateur manifeste sa, volonté d'une ma-

nière expresse? La cour d'Agen a admis une préférence
tacite au-profit de l'un des donataires; tandis que M. De-

molombe applique par analogie l'article. 927 (3). Nous

croyons que la cour d'Agen a bien jugé. Dans l'espèce, le

donateur ne déroge pas à une règle légale, puisque la loi

ne prévoit pas le cas ae réduction proportionnelle pour les

(1) Bigot-Préameneu, Exposé des motifs, n° 25 (Locré, t. V, p. 323).
(2) La cour de cassation a décidé en termes absolus que le disposant

peut déroger à la loi (Rejet, 10 août 1870: Dalloz, 1872, 1, 81) ; mais, dans
l'espèce.Tes donations avaient été faites le même jour,

(3) Agen, 17 avril 1850 fDàlloz, 1850'.2,111). Demolombe. t. XIX, p, 597,
n°5S2.



DE LA RESERVE. .:';-•' .
' '

243

donations. Dès lors on reste sous l'empire du droit-com-

mun; or, il est de principe que la volonté peut.se mani-

fester par des faits aussi bien que par des paroles* ce qui
décide notre question. Là cour de'cassation "s'est pronon-
cée dans le même sens, en jugeant que la volonté-du dis-

posant peut s'induire, soit dé la nature de la disposition,
soit de la contexture des clauses de l'acte révélant l'inten-

tion du donateur (i).
; f-§H. Les -donations/devant être réduites d'après leur

date, il importe de préciser la date exacte, des libéralités

faites par le défunt. Pour les donations ordinaires, la

question ne souffre guère de doute. Les donations étant

faites par acte authentique ont par cela même une date

certaine qui fait foi jusqu'à inscription de faux. Si plu-
sieur s donations sont faitesun seul et même jour, il-faut

voir laquelle est la première; la réduction commence

par celle qui a été faite ensuite ; en effet, elle est la der-

nière, donc le texte: de l'article 923 est applicable. Bien

que la question soit, controversée* nous croyons inutile

d'insister,; puisque le texte dé la loi la décide (2). Mais, il

y a: des libéralités qui ne se font pas par acte : tels sont

les dons manuels ; nous; reviendrons plus loin-sur les dif-

ficultés auxquelles ils donnent lieu en ce qui concerne la

preuvp de l'existence du don manuel et. par suite, de. sa.

date.'. : : ,.. ...... .•• '..';, ;
: Il est arrivé qu'un don manuel a été remplacé par une

donation notariée ; quelle sera la date de cette libéralité;:

celle du don nianuel ou celle, de l'acte authentique? La

question, telle qu'elle s'est présentée devant la cour de,

cassation,, était douteuse. Un père-avait commencé par
donner à chacune de ses quatre filles 6,150 francs de

rentes 3 p. c, en inscriptions au porteur ; deux ans plus
tard, le donateur demanda la restitution de ces valeurs

pour subvenir à. des besoins momentanés ; trois des dona-

taires consentirent, la quatrième refusa. Pour indemniser

(1) Arrêt précité, p. 242, note 2.
(2) Aubry et Rau, t. V, p.. 580, note 9; Coin-Delisle, p. 170, n° 4 de l'ar-

ticle 923 ; Dalloz, au mot Dispositions, n051216et 1217; Demolombe, t. XIX,
p. 599, n° 584, et p. 600. n° 586. - •
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les premières, le père leur fit donation, par acte, d'une

somme de 487,500 francs à prendre par préciput sur la

succession des père et mère. Lies diverses libéralités faites

par le défunt excédant le disponible, il fallut les réduire.

Alors s'éleva la question de savoir quelle était la date des

donations faites en remplacement du don manuel. La cour

. de Paris, se fondant.sur l'intention du donateur, décida

que les - libéralités faites aux quatre-enfants-avaient-la
même date. Cette décision fut cassée, et nous croyons

qu'elle devait l'être. Le don manuel suppose la possession:
matérielle de la chose donnée ; or, au décès, les trois do-

nataires ne possédaient plus les titres au porteur qu'elles
avaient reçus ; donc il n'y avait plus de don manuel. Res-

tait la donation par. acte qui, étant la dernière.en date,

devait être réduite avant le don manuel que la quatrième
fille avait conservé..'Le droit se trouvait ici en conflit avec

l'équité, la fiTé"ingrate était privilégiée. Mais le droit ne

permettait pas d'écouter l'équité. Vainement objectait-on

que la donation par acte prenait la place du don manuel;

laloine reconnaît pas cette-subrogation..De faitla dona-

. tion.par acte différait du don manuel ; pour le don ma-

nuel,le père seul était donateur, tandis qû'àl acte notarié

; la mère était, donatrice: solidaire.. Le don manuel portait
sur des valeurs livrées immédiatement, la donation authen-

tique avait pour objet une.somme payable à terme avec

garantie hypothécaire..Enfin la somme donnée était plus
considérable que la rente restituée au père. Il y avait

donc uïiô donation nouvelle, ce qui décidait la question (i).
Il y a aussi des libéralités qui peuvent se faire par acte .

sous seing privé : telles sontcelles qui forment l'acces-

soire d'une convention onéreuse (art. 1121); on "applique
dans ce cas les principes généraux sur les preuves, que
nous exposerons au titre des Obligations. Enfin la juris-

prudence a consacré la validité des donations faites sous

forme d'un contrat'onéreux; les contrats et leur daté se

prouvent aussi d'après le droit commun,

18®. Si le donataire n'est pas présent à l'acte, la do-.

(1) Cassation, 16juin 1857 (Dalloz, 1857, 1, 284).
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nation ne se parfait que par l'acceptation notifiée au do-

nateur. C'est donc la date de la notification qui détermine
alors la date de la libéralité (art. 932). Nous dirons plus
loin que, dans l'opinion assez -

généralement admise, la
donation est parfaite à l'égard du donataire par l'accep-
tation, tandis que le donateur n'est lié que par la notifi-

cation. Dans cette étrange doctrine, on peut se demander

quelle est la date de la libéralité, celle de l'acceptation ou

celle de la notification. A notre avis, la donation-n'est

parfaite que par la notification, Ce qui décide la question
de la date. Si l'acceptation est irréguliére, il est certain

qu'il n'y a pas de donation; il faudra une nouvelle accep-
tation, et par suite une nouvelle notification, qui donnera

date à la libérante. Cela peut conduire à des résultats qui
sont en opposition avec l'intention du donateur. Un père
de famille fait le même jour des libéralités à plusieurs de

ses enfants,; dans-sa pensée, ces donations, bien que ré-

digées par des actes séparés, devaient.recevoir une exécu-

tion simultanée. "Mais il arriva' que l'acceptation de l'un

des donataires était irrégulière et devait être refaite ; la

donation était donc de droit postéri®ure aux autres, et

devait être -réduite avant celles-ci- (i-).'-
- --"- ------

. t'8f. Il y a des donations qui dérogent.au-droit com-

mun; il en résulte quelque'cloute quant, à la date, en ce

qui concerne la réduction. Les donations de biens à venir

ressemblent, à certains égards, aux legs ; le donataire n'ac-

quiert la propriété des biens donnés qu'à la mort du do-

nateur, celui-ci-conserve le droit d'en disposer à titre oné-

reux. De là "un motif de douter qui. est assez sérieux. Si

la réduction ne porte pas sur une première libéralité, c'est

que le donataire a acquis un droit irrévocable à la'"chose-

donnée et qu'il a pu en disposer en maître. Telle n'est pas
la position de l'institué dans l'institution contractuelle;
son droit ne s'ouvre qu'à la mort; n'en faut-il pas conclure

que sa libéralité est la dernière? Non, car l'institution lui

donne un; droit que le donateur ne peut plus lui enlever. .
Héritier contractuel,, il tient son droit d'un contrat irré-

(1) Rouen, 27 février 1852 (Dalloz, 1853,"2. 26). Comparez.Duranton,
t. Vlll,-p. 378, n03351, 352.

Xii. 16
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vocable, tandis que le légataire n'a aucun droit, avant la

mort du testateur. Donc l'institution contractuelle n'est

pas un legs; et comme,.en matière de réduction, la loi ne

reconnaît que deux espèces de libéralités, les legs et les

donations, il faut ranger les institutions contractuelles

parmi les donations entre-vifs (i).
f 8§-. Les donations entre époux donnent lieu à une autre

difficulté ^l'article! 096 les déclare révocables, quoiqu'elles
soient qualifiées entre-vifs. Cela veut-il dire que ces do-

nations ne sont pas des libéralités entre-vifs, qu'à raison

de leur révocabilité la loi les met sur la même ligne que
les legs? La question est controversée; il nous semble

qu'elle n'est guère douteuse. En effet, la donation entre

époux transfère la propriété au donataire, bien que cette

propriété soit révocable ; donc c'est une donation entre-

vifs. A la différence du legs qui ne s'ouvre qu'à la mort, le

droit du conjoint donataire s'ouvre immédiatement ; et si

la donation n'est point révoquée, comme il faut le suppp-
ser puisqu'il s'agit de la réduire, le donataire aura été

propriétaire, comme l'est tout donataire; la date de son

droit est donc la date de la donation. On objecte, que si,

après avoir faitunedonation à son conjoint, le donateur fait

une donation irrévocable, il faut présumer que son inten-

tion est que la réduction porte de préférence sur la dona-

tion qu'il avait le droit de révoquer (2). Nous répondons, et

la réponse est décisive, que laloi n'admet pas cette présomp-
tion, et qu'il n'y a pas de présomption sans loi. N'est-ce

pas d'ailleurs confondre la révocabilité avec la réduction?

Si le donateur a fintention.de révoquer, qu'il le dise ; il ne

s'agira plus de-réduction* puisque la donation, révoquée
est censée n'avoir jamais-existé. Mais s'il ne la révoque

pas, par cela seul la donation produira les effets des do-

nations ordinaires; elle doit doncleur être assimilée quant
àla réduction (3).

(1) Duranton, t, VIJI, p. 3S0,n° 356. Aubry et Rau, t, V, p. 579 ; Mourjon, .
Répétitions, t. II, p. 275 ; Dalloz, au mot Dispositions, nos 1208,1209.

(2) Duranton, t. VIII, p. 381, n° 357: Poujol, t. I, p. 293, n° 6 de l'ar-
ticle 923. -•'..'.

(3) Coin-Delislè, p: 170,.n° 6 de l'article 923:.Marcadé,'t. III, p. 516, n° I
de l'article 923; Aubry et Rau, t. V, p. 579, note 7 du § 685 bis. .
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.189.. Si le-défunt a fait plusieurs libéralités sousforme

de contrats onéreux, faudra:t-il suivrela règle de réduc-

tion établie par l'article 923? L'affirmative n'est pas dou-

teuse. Une cour s'y est cependant trompée ; il a été facile

à la cour de cassation de rétablir les vrais principes. Les

donations déguisées sont sujettes à réduction comme à"

rapport; il ne saurait y avoir de doute sur ce point dès

que l'on admet que les libéralités faites sous cette forme

sont valables. Si les donations déguisées sont réductibles,
comment et dans quel ordre se fera la réduction? Nous

n'avons qu'une règle à cet égard, celle de l'article '923. Il

faut donc l'appliquer. D'ailleurs la raison est la même.
La première libéralité n'a pas porté atteinte, à la réservé. ;

pourquoi donc la réduiràit-on? On objecte que tous les

donataires ont participé à la fraude qui avait pour objet
de frustrer les héritiers légitimes de leur réserve, et l'on

en conclut que. tous doivent subir la réduction. La cour

de cassation répond que sii.es donataires ont été. complices :

du déguisement, tout ce qui en résulte, c'est qu'ils seront

soumis à réduction"; mais peut-on dire que la première
libéralité, quia laissé la réserve intacte, a fraudé les droits

des réservataires? Non"; donc elle n'est pasrëductible(i).
fi®©. Un auteur qui aime à se distinguer par des opi-

nions originales a soulevé une difficulté qui n'en est pas
une. Le pèrefait à son enfant une donation sans préciput,
donc un avancement d'hoirie ; le donataire renonce ; la
libéralité chauge de nature, elle s'impute sur le disponi-
ble.. Mareadé en conclut que la véritable date de cette,
donation est celle delà renonciation à la succession; il:a

soin de remarquer que lui le-premier a émis ces prin-
cipes; c'est son expression; et il constate que le seul

auteur qui ait traité la question depuis s'est rangé de son

avis (2). Il s'en est trouvé d'autres ; et voici ce qu'ils pen-
sent de cette idée originale. « Cette opinion bizarre, dit

Troplong, n'a pas besoin d'une réfutation; je me borne à

-(1) Cassation, 9 juillet 1817 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1204). Dans
le.même sens, Liège, 16 avril 1842 (Pasicrisie, 1842,2, 220).

(2) Marcadé, t. III, p. 517,n°-î[ del'article 923.Saihtespès-Lescot, t."II,
o. 336, n°511.
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l'exposer, cela ine dispense de la.combattre. » La leçon
est dure> rnais.elle estméritée. M. Demoloinbetraite cette

bizarrerie à'énormité qui .renverse tous les textes et tous-

les principes. Il en est donc.de cette opinion, nouvelle

comme de tant d'autrèS; que Marcadéa'mises un instant

en vogue, grâce .à l'amour de la jeunesse pour les nou-
veautés ; les prétendues découvertes; se sont transformées

en, erreurs," pour nous.-servir d'un mot; que l'auteur aime

à employer :à l'égard de ceux qui,ne;Sont pas dé son avis.

Il suffit de. lire les; articles 845',et 923 pour: se convaincre,

que Troplong a raison dédire qu'il est inutile, de réfuter,

des opinions dont la réfutation est écrite dans, le texte de

là loi (1). L'héritier renonçant est censé n'avoir, jamais, été

héritier; donc" la loiTassiinile à un étranger;, partant la

donation qu'il a reçue et qu'il retient est une donation

..'ordinaire, .sujette,.comme.tellé, à la règle del'article 923.

~La_ juTispïuàehceVest jointe à la doctrine"pour repousser
une. opinion singulière qui ne méritait pas.cet honneur (s).
Si nous y .insistons, c'est pour justifier la; critique sévère

...que.; nous avons ..faite plus: d'une, fois, dolir auteur iqûilïie
mérite aucun ménagement -parce., qu'il; ne .ménage; per-;
sonne* ;\

"
; --:.:'/:,; y;;. \ "•".-,", -' ';';. r--'" ;-. -'..". ;:.; ":,;•:.-.

.l®f. Le: donataire; contré lequel l'héritier réservataire

agit en,réduction est insolvable : l'héritier pourra-t^il re^-

duire les donations antérieures? G.n suppose que ces dona-

tions n'ont pas entamé la réserve, et on suppose aussi que
l'insolvabilitédes derniers donataires est'antérieure à f-Ou-

verture de la succession, car. si elle, est survenue depuis,
il n'y.-a aucun doute; lè.idéeès fixe. les.droits des réserva-
taires -ainsi-que

-des donataires.- Cette question était déj à

controversée dans l'ancien droit. Il n'y. avait, -pas moins

de quatre opinions. La plus juridique, a notre avis,, est

celle d.e Lemaître .(s); il né donne action à l'héritier, que
contre le donataire qui, à raison de la date de sa •libéra-

; (1) Troplong, t. I. p. 339, n° 1001; Demolombê, t. XIX, p. 88, n° 57;
t,.XV1,p. 324,-n°261. :

•

(2) Amiens,;!,décembre 1852 (Dalloz, 1853, 2, 127). Dijon, 10 avi'il 1867 .
(Dalloz; ISôTy^SBS):, :; '... - : -;\ . -

;'./:., ':•',.'•,.' '.' ; : -
(3) Lemaître, Coutume de. Paris, tit. XIV, eliap. I, 2e partie, p, 450.

Comparez Lebrun, Successions, livré II,.eliap. III.,. sect. VIII,'a" 25.. \
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lité, est frappé de réduction; quant aux premières dona-

tions, comme elles n'excèdent pas le disponible, on ne

peut pas dire qu'elles lèsent le droit des réservataires; le

droit des donataires est irrévocable,- c'est, dans toute la

force du terme, un droit acquis : propriétaires des biens

donnés dès l'instant de la donation,-de quel droit vien-

drait-on leur enlever des biens que le défunt a eu le droit

de leur donner? peuvent-ils le perdre par le fait d'autrui?

On objecte que cette opinion est dure; elle"prive l'enfant

des biens provenus de sonpère, enfaveur d'un donataire(i).
Cela est vrai, mais le père l'a voulu ainsi. Ne serait-il pas
dur aussi de dépouiller ceux qui sont propriétaires irré-

vocables des biens donnés? Aubry.et Rau disent que cette

opinion, consacrée par un arrêt de la cour .d'Amiens, n'a

d'autre appui que l'autorité de Lemaître et qu'elle est

complètement inadmissible (2). Nous invoquons la plus

grande des autorités, celle des principes; les premiers
donataires peuvent repousser l'action des héritiers par
une fin de non-recevoir irrésistible : les libéralités qu'ils
ont reçues ont été faites surle disponible, donc elles ne

sont pas sujettes à réduction. Les arguments que les sa-

vants interprètes de'ZachariaB'foutvaloirnousparaissent
d'une faiblesse extrême. On amoindrit la réserve, disent-

ils, en refusant une action contre les premiers donataires;
on l'anéantit même dans le cas où ia donation de l'insol-

vable est égale au montant de la réserve. Ce sont des con-

sidérations de fait que l'on ne peut opposer au donataire

dont la libéralité n'est pas réductible, puisque, en droit,
elle ne porte pas atteinte à la réserve. Si les réservataires

en souffrent, c'est par un cas fortuit qui doit retomber sur

eux, et non sur des donataires contre lesquels ils n'ont

pas le droit d'agir : l'équité ne donne pas -d'action.

Il y a une opinion intermédiaire qui trouve beaucoup
de partisans. On ne comprend pas les biens donnés au

donataire insolvable dans la masse sur laquelle se cal-

culent la réserve et le disponible; de cette manière la perte

(1)-Coin-Delisle; p. 171,n° 9 de l'article 923, et les auteurs qu'il cite.
(2) Amiens, 10 novembre 1853 (Dalloz, 1855, 2,108). En sens contraire

Anbry et Rau, t. Y, p. 583, note 9 du § 6S5 1er.
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résultant de l'insolvabilité se répartit entre l'héritier et les

premier a donataires. Cette transaction est équitable, mais .

sûr quoi est-elle fondée? Nous l'avons écartée déjà(n°32)j
comme étant contraire au texte de la loi : Les biens dis-'

sipés, dit-on, ne doivent pas être compris dans la masse,

parce que ce sont des non-valeurs (i): Nous demanderons

si c'étaient des non-valeurs quand ils sont sortis du patri-
moine du_défunt;.or, tout ce qui -est sorti du patrimoine
du donateur y doit rentrer par la réduction (2).

N'' 7. COMMENTSE FAITLARÉDUCTION.

I. Contré les donataires.

fSSi. On suppose que les objets donnés se trouvent

dans lés mains des donataires; dans ce cas, la réduction

. se fait, en nature. La loi ne le dit point, mais l'article 924

le suppose, en né permettant au réservataire de retenir

les biens donnés que s'il y a dans la succession des biens

de même nature. Telle est d'ailleurs la règle : le réserva-

taire a droit à sa.réserve en nature, c'est-à-dire .que les

biens réservés lui appartiennent au même titre que tous

les biens héréditaires appartiennent à l'héritier, la réserve

n'étant autre chose que la succession diminuée du dispo-
nible. Si le défunt a disposé des biens réservés, il a donné

ce qu'il n'avait pas le droit de donner. Donc les biens doi-

vent rentrer dans son hérédité. Il n'y a pas â dislingiief
entre les meubles et les immeubles ; c'est une différence

considérable entre le rapport et la réduction. Le rapport
du mobilier ne se fait qu'en moins prenant (art. 868). En

. cas de réduction, les meubles aussi bien que lès immeu-

bles doivent rentrer dans l'hérédité, parce que les uns et

lés autres sont des corps héréditaires appartenant aux

héritiers ;à réserve; les donataires dont les libéralités

sont réduites doivent donc restituer en .nature lés biens

(1) Coin-Delisle, p. 172. n™11 et.12 de l'article 923.Mareadé. t. III: p. 51S,
n» III de l'article 923. . ,

'
,

(2) Mourlon, Répétitions, t. Il, p. 273, 274 (d'après Valette).
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qu'ils ont reçus, jusqu'à concurrence de la réduction (1).
fUS. Applique-t-on cette règle à l'héritier.donataire

par précipiit qui accepte? L'affirmative ne nous.paraît pas
douteuse. La réduction en nature est une conséquence du

droit qui appartient aux réservataires dans les choses don-

nées, elle doit donc s'appliquer atout donataire, à moins

que la loi n'y fasse exception. II est vrai que le code qua-
lifie parfois de rapport là réduction à laquelle est tenu

l'héritier donataire (art. 844, 866 et 918); mais cette qua-
lification ne peut pas modifier les principes différents qui

régissent le rapport et là réduction. On oppose l'arti-

cle 924 (2) ; nous allons expliquer cette disposition qui a
donné lieu à tant de controverses. Il est Certain que; dans

. le cas prévu par l'article 924; la réduction se fait en moins

prenant, alors même qu'il s'agit d'un successible dona-
taire par préciput (3) ; mais c'est une disposition excep-
tionnelle qui; à ce titre, doit être restreinte au cas qu'elle

prévoit, car les exceptions iie s'étendent pas. L'article 924

témoigne, au contraire, contre l'opinion- que nous com-

battons. En effet, il a fallu une disposition formelle pour
appliquer, dans un cas donné, le principe du rapport à

la réduction"; donc la règle est que l'on-doit appliquer à.

chacune de ces matières les principes particuliers qui la

régissent.-
194. L'article 924 porte :.« Si la donation entre-vifs

réductible a été faite à l'un des successibles, il pourra
retenir, sur, lés biens donnés, la valeur de la portion qui
lui appartiendraitj comme héritier, dans les biens non

disponibles, s'ils sont de la même nature. » On s'est pré-
valu de cet article pour soutenir que le réservataire qui
renonce peut retenir sa réserve sur les biens qui lui ont

été donnés. Comme cette opinion est maintenant complè-
tement abandonnée, nous croyons inutile de renouveler
le débat ; nous nous bornons donc à l'explication de l'ar-
ticle 924 combiné avec l'article 866.

(1) Coin-Delisle, p. 173, n° 1 dé l'article 923. Àubry et Rau, t. V, p. 580
et note 1 ; p. 545 et note 2. Dèmolombe, t. XIX, p. 605, n°s 689 et 691.

(2) DemolOmbe; t. XIX,-n. 606, nos693 et 694.
-(3) Nancy. 2 décembre 1872 (Dalloz, 1873.2j 214).
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. Une fois que l'on fait abstraction de la fausse opinion

qui a si longtemps troublé la jurisprudence, en permet-
tant à l'héritier renonçant de retenir sur les biens donnés

le disponible et la réserve, le sens de l'article 924 devient

très-clair. La Ici parle d'une donation réductible faite à

l'un des succéssibles, et elle décide qu'il peut retenir sa

réserve sur les biens donnés; nous dirons à l'instant sous

quelle condition. Elle suppose donc d'abord une donation

qui dépasse le disponible, puisque l'article 924 dit qu'elle
est réductible. La loi suppose encore que cette donation

est faite par préciput, puisque si elle n'était pas dispensée
du rapport, il ne s'agirait pas de la réduire, il faudrait la

rapporter en entier, car l'héritier donataire doit faire le

rapport de tout ce qu'il à reçu du défunt à titre gratuit.
Enfin l'article 924 suppose que l'héritier donataire vient

à la- succession, car s'il y renonçait, il n'aurait plus aucun

droit dans les biens indisponibles, l'héritier renonçant
étant considéré comme n'ayant jamais été héritier, et l'hé-

ritier seul a droit à la réserve. Voici donc l'hypothèse et

la question à résoudre. L'héritier réservataire est dona-

taire par préciput; laxlonation excède le disponible; elle
est réduite : la réduction se fera-t-êlle en nature ou :en

moins, prenant? En règle, elle doit se faire en nature, et

l'article 924 maintient implicitement ce principe, puis-

qu'il n'autorise la réduction en moins prenant que si les

biens donnés.sont de même nature que les autres biens

indisponibles. La raison pour laquelle la loi déroge, en

ce cas, à la réduction en nature est évidente. A quoi bon

remettre dans la succession la partie des biens donnés

qui forme Ta réserve du donataire, si les biens qui s'}
7

trouvent sont de même nature? La règle reçoit son appli-
cation par la réduction en moins prenant; le donataire

retient sa réserve sur les biens donnés, et ses cohéritiers

prennent leur réserve sur les biens dé même nature qui
se trouvent dansThérédité. En définitive, la loi décide une

question de réduction par les principes qui régissentlerap-

port, parce que, dans l'espèce, il y a identité de motifs (î).

(1) Mourlon. Répétitions, t. II. p. 276 etsuiv. (d'après Bugnet et Valette).
Marcadé, t. lit, p. 521, n" I de l'article 924. Demolombe, t. XIX, p. 609,
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Reste à préciser ce que la loi entend par biens de

même -nature. Il a été jugé qu'il n'est pas nécessaire que
les biens restés dans la. succession soient de Ta même

espèce que les biens donnés et soumis au même mode de

culture ou d'exploitation, de manière, par exemple, que
des prairies ne puissent être retenues par le donataire,
s'il .n'y a que des terres labourables pour composer le lot

des autres héritiers. Une pareille interprétation, dit la

cour de Caen, rendrait presque toujours illusoire la fa-

culté consacrée par l'article 924; il est plus raisonnable

d'admettre, dans le sens.de cet article, que tous les im-

meubles territoriaux sont réputés être de même nature.

Dans l'espèce, le donataire avait des bâtiments, des terres
labourables et des bois, tandis qu'il n'y avait pas de bois

dans la succession (i).' Cette interprétation n'est-elle pas

trop extensive?Il s'agit d'une exception, donc elle est de

rigoureuse interprétation ; qu'importe que l'article 924,
entendu au pied de la. lettre, soit rarement. applicable ?-

C'est précisément le cas, des dispositions exceptionnelles,
tandis que, dans le système de la cour de Caen^ l'excep-
tion menace de devenir la règle.

£f&5'.' On prétend que l'article 924 ainsi interpréterait'
double emploi avec l'article 866, lequel est ainsi conçu :
« Lorsque le don d'un immeuble fait à.ûn successible avec

dispense du rapport excède la portion disponible, le rap-

port de l'excédant se fait en nature, si le retranchement

peut s'opérer commodément. Dans le cas contraire, si

l'excédant est de plus de la moitié de la valeur de l'im-

meuble, le donataire doit, rapporter l'immeuble en tota-

lité, sauf à prélever sur-la masse la valeur de la portion

disponible; si cette portion excède la moitié de la valeur

de l'immeuble, le donataire peut retenir l'immeuble en to-

talité, sauf à moins prendre et à récompenser ses cohéri-

n° 595, et les: auteurs en sens divers qu'il cite. Voyez les considérants des
arrêts de Rïom du 16 décembre 1850 (Dalloz, 1S5L 2, 88). et d'Amiens, du
17 mars 1853 (Dalloz, 1853, 2,' 240). La question a été décidée en ce sens
par un arrêt récent de la cour de cassation, Rejet. 15 novembre 1871
(Dalloz, 1872, 1, 281).

•

(1) Caen, 16mars 1839(Dalloz. aumotDispositions. n° 1051).Demoîombe.
"t. XIX, p. 611, n"602.



25,4 .'-'. DONATIONS. ET TESTAMENTS.

tiers en argent ou autrement.' » Lés. articles 866 et 924

prévoient une,.seule et même hypothèse, dit-on,•-etla qùës-.
tion à décider est identique ; or, la décision est différente;;-;
donc l'antinomie est.radicale. II.est vrai: que l'hypothèse
est la même : c'est un héritier réservataire qui, ayant reçu
une donation par préciput^ vient à la succession;Ta do-

nation excède le .disponible r question de ..savoir comment :

se: fera la-réductiôn-, L'article 866 répond :-en-nature si

le retranchement peut s'opérer commodément; sinon, il

distingue d'après la valeur relative dé l'excédant qui doit

être retranché. Tandis que l'article 924 ne fait aucune dé

ces distinctions; et décide que le rapport Se fait en moins

.prenant, s'ily a;des biens de mênié nature dans la succes-

sion; ce qui implique que, : hors ce Cas, lé rapport doit

toujours se faire en nature ; or, l'article 866 dit le côn-
-

traire dans d'hypothèse. -qu'il prévoit.. .Nous -Croyons qu'il

~n'y â aucune antinomie';; l'article924 heTàit:qùe compléter
l'article 866 et n'y déroge point^En.effets l'article 924ne

prévoit qu'un seul cas, celui Où il y a, dans la succession,
-dés -biens de même nature -que- ceux -qui devraient être .

.retranchés au donataire, .et l'article 8.66. ne prévoit pas ce

cas ; donc quoiqu'ils agisse, "de l'a mime question; à savoir

;de la iré.duction. en nature ou en ;moins prenânt,;les cir-

constances diffèrent;: or,; deux décisions rendues;dahs

deux cas différents ne sauraient être contradictoires. Il est

vrai que l'article _924 implique que»
s'il n'y a.pas, dans-la

succession, des Tiens de. ihéme espèces la réduction doitse

faire en;naturel Telle est; en effet, là règle; mais cette

règle reçoit une "restriction dans le cas prévu par l'arti-

cle 866;{i).
--

;; ;
-

-:;
- ; -,-; ; ; ; : ; ^ .-. . - .

.-. Cette' explication des articles -924 et 866 est la plus

simple et.la plus naturelle* elle résulte des termes mêmes

de la.loi. Il y a, d'autres interprétations (2) ; nous croyons
inutile de les combattre. La pratique ignore ces débats', de

l'école, et le droit doit rester une science essentiellement

pratique. '.\''::"::.

(1) Mourton, Répétitions,^. II. p. 277. Demolombe, t. XIX, p. 6io,B05~99:
. (2) Voyez les.dîvers systèmes dans Dalloz;;au mot Dispositio'ns^ n° 1052.

Comparez Demolombe,'t. XIX, p, 608, nos 596-598..
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II. Contre les tiers.

ÊfMI, Les héritiers réservataires ont action contre les

tiers détenteurs des biens donnés, au cas où les donataires

qui les ont aliénés sont insolvables (art; 930). D'après la

rigueur des principes, les réservataires devraient avoir

actio.n contre les, tiers, alors même que les donataires

seraient solvablés. Ils ont droit à leur réservé en nature;
aussi le .retranchement se fait-il en nature contre les do-

nataires. Par la même raison, il devrait se faire en nature

contre les tiers, les ayants cause des donataires ne pou-
vant avoir plus de droit qu'eux. Pourquoi donc la loi re-

fuse-t-elle aux héritiers le droit de réclamer leur réserve

en biens héréditaires contre les tiers quand les donataires

peuvent la leur fournir en argent? C'est que l'intérêt des

tiers se confond avec l'intérêt général, Il est d'intérêt pu-
blic que les acquisitions restent stables, parce que la so-

ciété est intéressée à ce que les biens circulent librement.

La société est encore intéressée à empêcher les procès

auxquels donnent lieu les évictions et les recours en ga-
rantie.-Le législateur devait" donc chercher à concilier le

droit des réservataires avec l'intérêt des tiers acquéreurs.
Or, le, droit des réservataires est sauvegardé dans son

essence, lorsqu'ils reçoivent la valeur de leur réserve; le

testateur aurait.pu la leur léguer émargent, et ils auraient

dû s'en contenter. Pourquoi la loi ne pourrait-elle pas faire

ce que peut faire le défunt (1)? :
Il résulte de l'article 930 une différence remarquable

entre la réduction et le rapport. Aux termes de l'arti-
cle 860, le rapport a toujours lieu en moins prenant, quand
le donataire a aliéné l'immeuble; les héritiers auxquels le

rapport est dû n'ont donc jamais d'action contre le tiers

acquéreur. Tandis que s'il y a lieu à réduction, les réser-

Arataires peuvent agir contre les tiers détenteurs, au cas
où le .donataire, étant insolvable, ne peut pas leur fournir

leur réserve en argent. L'antinomie n'est pas aussi grande

(1) Touiller, t. III, 1, p. 96, n" 152. Demolombe, t. XIX, p. 637, n° 632.
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qu'on l'a dit (1). Le principe d'où part le législateur est

que les droits des tiers doivent être maintenus quand il-

,;. est possible de donner satisfaction aux héritiers qui de-

mandent le rapport ou la réduction. Or, cela est toujours

possible quand l'héritier donataire doit le rapport; le rap-

port se fera en moins prenant, ce qui donne satisfaction

.. aux cohéritiers du donataire. Quand il y a lieu à récluc-

-tion contre-un tiers non héritier,-il n'y -a qu'un -moyen de

remplir les réservataires de leur réserve, c'est d'obliger
les donataires à la leur fournir en argent; mais s'ils sont

, insolvables, la conciliation des intérêts divers des tiers

et des réservataires devient impossible; il fallait donc leur

donner action contre les tiers.

f ®?. L'article 930 dit que l'action en réduction ou

revendication pourra être exercée par les héritiers contre

les-tiers détenteurs des immeublesTaisant.partie des do-

nations et aliénés par les donataires. Faut-il conclure de

là que l'action en réduction na pas lieu contre les tiers

détenteurs d'objets mobiliers? Il y a quelque incertitude

dans la doctrine sur ce point. En règle générale, les meu-:

Mes né peuvent pas être' revendiqués ; c'est là le sens du

. principe formulé par l'article 2279 : « En fait de meubles,
... la possession.vaut titré. » Mais ce principe ne peut,être

invoqué que par le possesseur de bonne foi, et l'on admet

qu'il ne s'applique pas aux meubles incorporels. La -qu'es-
: tion. est donc de savoir si les héritiers i-éservataires. peu-

vent revendiquer les meubles aliénés par lès donataires

dans les cas où, d'après le droit commun,.la revendication,

est admise. Il est de principe que le droit commun doit

recevoir son application, à moins que la loi n'y ait dérogé.
On prétend que l'article 980 consacre une exception, puis-

qu'il ne.donne l'action que.contre les tiers détenteurs des

immeubles. L'argument n'est tiré que du silence de la loi,

et il lui fait dire plus que ce que la loi dit; elle n'est pas

conçue en termes restrictifs ; si elle ne parle que des im-

meubles, c'est qu'elle prévoit ce qui se fait habituellement;

(1) Mourlon dit qu'il constate cette différence entre le-rapport et la
réduction, sans pouvoir l'expliquer (Répétitions, t. II. p. 280). Comparez
Déniante, t. IV. p. 160, a» 67 bis III, etDemolombe, t. XIX, p. 636, n» 629.
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or, la règle: est certainement que la revendication ne

pourra pas seTaire..Mais pourquoi les héritiers réserva-

taires •n'auraient-ils pas, dans les cas exceptionnels, la

revendication qui appartient" à tout propriétaire? Leur

droit .est vu avec faveur, et il n'y a aucun motif pourTes
mettre hors du droit commun. Un de nos bons- auteurs

donne pour raison que le donateur peut être censé, en

donnant les meubles, avoir conféré au donataire le pour-
voir- de les aliéner irrévocablement. Déniante oublie-qu'il

-

s'agit de donations qui-dépassent le disponible; or, dès

que le disponible est épuisé, le défunt n'a plus le droit

de donner, il ne peut donc pas transférer l'a propriété aux

donataires ; et il. aurait le droit -.de les autoriser à trans-

férer la propriété à des tiers, et une propriété .irrévoca-

ble'(i)!
•' T ..;.._. :- ; -

;
ffîS. L'article.930 veut que les rései-vataires, avant

d'agir contre les tiers détenteurs des immeubles donnés,
-

discutent préalablement les biens des donataires. Il ne
faut pas confondre cette discussion avec lé bénéfice de

*

discussion que le.code accorde à la caution (art. 2021).
Pour la caution, la discussion est un bénéfice; pour les

tiers détenteurs des immeubles ^donnés,-c'est un droit.T)e,-
là suit que la caution doit opposer le bénéfice au créan-
cier quila poursuit ; tandis que les tiers détenteurs ne sont

pas tenus de requérir là.discussion, ils peuvent repousser
l'action dés héritiers par "une fin de non-recèvoif tant que
ceux-ci n'ont pas discutéles biens des donataires, car la
discussion est la condition sous laquelle/la loi leur donne
action contre les tiers. C'est donc aux héritiers qui agis-
sent contre les tiers à prouver qu ils ont accompli la con-

dition à laquelle leur action est subordonnée.

Quels oiens doivent-ils discuter? L'article 930 le dit :
les biens des donataires, donc tous les biens. Les restric-
tions que l'article 2023 établit pour le bénéfice de discus-
sion ne sont pas applicables à la discussion que doivent
faire les héritiers. Il n'y a pas d'exception pour les biens

, (1) Déniante, t. IV, p. 159. n° 67 bis I. Voyez, en sens divers, les auteurs
cités par Demolombe,'t. XIX, p. 632, n°s 627 et 628. ' - -,
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mobiliers, ni pour les immeubles situés à une grande dis-

tance, comme Grenier le propose.; ce sont de ces restric-

tions comme les auteurs en imaginent parfois par des
considérations d'équité; l'équité cède devant le droit; d'ail-

leurs, si l'on se montre indulgent pour les héritiers, on
sera injuste pour les tiers ; or, c'est dans l'intérêt des tiers

que cette condition est établie, c'est donc aussi en leur
faveur qu'elle doit être interprétée (1).

ÎM'ï£. Il résulte de l'article 930 qu'en cas d'aliénation

des biens donnés, la réserve ne doit plus être fournie-en
nature. La discussion clés biens du donataire ne donnera
aux réservataires que des valeurs mobilières dont ils doi-

vent se contenter. Il va sans dire que le donataire peut
prévenir la discussion de ses biens, en payant les réser-

vataires ; et ce droit appartient aussi aux tiers détenteurs ;
ils sont admis à fournir la réserve en argent, pour se dis-

penser de restituer les biens en nature. La loi ne le dit

pas, mais les principes ne laissent aucun doute sur ce

point. Dès que le donataire aliène les biens donnés, le

droit des réservataires est modifié; ils ne peuvent plus
réclamer leur réserve en nature contre le donataire ; si le

donataire les désintéresse en leur payant la valeur des

biens qui doivent fournir ou compléter leur réserve, ils

n'ont pas l'action. contre les tiers; or, ceux-ci sont les

ayants cause des donataires, ils. doivent donc avoir le

même droit queux. Qu'importe, après tout, qui leur paye
la valeur des Meus aliénés? Le but de la loi est de main-

tenirles aliénations; elle devait donc donner aux tiers

détenteurs le droit qu'elle accorde aux donataires (2).
Les tiers détenteurs-.peuvent-ils aussi invoquer la dis-

position de l'article 866? Nous ne comprenons pas que
cette question ait été portée devant les tribunaux. Con-

çoit-on que des tiers, des étrangers demandent à retenir

l'immeuble aliéné, parce que la portion qui en doit être

retranchée est moindre que celle qu'ils ont" le droit de

(1) Coin-Delisle, p. 181,nos 10 et 11 de l'article 930, et les auteurs qu'il cite,
Demolombe, t. XIX, p. 638, n°s 634 et 635. . -

(2) Dùranton, t. VIII, p. 395.nos372, 373, et tous les auteurs. Montpellier,
7 janvier 1846 (Dalloz, 1847, 2, 6). .,
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retenir? L'article 866 donne ce droit aux héritiers, comme

tels ; donc la disposition ne peut s'étendre aux tiers. Un

tribunal de première instance s'était cependant prononcé
en faveur du tiers détenteur.-La cour-de Colmar a décidé

que si le retranchement ne pouvait se faire commodément,
il fallait appliquer l'article 1686 et procéder alalicita-

tioh (i). ',..,,',''',
'

- '.'.''•''
SëMt. L'article ,930 porté que; la revendication est

exercée contre les tiers détenteurs de la .même manière

et dans le même ordre que contre les donataires eux-

mêmes. Nous dirons plus loin quels sont les droits et les

obligations des donataires et des tiers détenteurs. Quant

a l'ordre dans lequel l'action s'éxerCe, contre les tiers,; il

faut distinguer. S'il y.a pDlusieurs.donataires et s'ils ont

tous.aliéné les.biensdonnés, ilfautappliqueiTarticle 923;

la réduction se fera.en commençant par la, dernière dona-

tion, donc contre les tiers auxquels le dernier donataire

aura vendu, les biens donnés, et ainsi désuite, en remon- -

tant des dernières donations aux plus anciennes. C'est une
-

-conséquence évidente du prihcipé.que lés tiers détenteurs
sont les ayants cause des donataires. Si un donataire a.

fait;plusieurs; aliénations, rartiele 930 veut que l'action,
en-réduction soit exercée, suivant l'Ordre, des dates des

aliénations, eu commençant parla plus récente. S'il n'y
a pas lieu de réduire toute la donation, il faut respecter
les droits acquis ; or, ceux qui ont les premiers acheté un

bien donné ont le droit de le conserver, s'il reste au do-

nataire des biens Suffisants pour compléter la réserve.;
donc ils ne peuvent être attaqués par les réservataires;
ceux-ci n'auront d'action contre eux que si tous les biens

donnés doivent rentrer dans la masse (2).
Sl®f. On demande si l'action en revendication contre

les tiers détenteurs est admise dans le cas où les immeu-

bles ont été transmis au donataire par un contrat déguisé.
La même question se présenté lorsque le donataire, qui

(1) Colmar, 21 juillet 1869 (Dalloz, 1S71, 2, 159)";
(2) Levasseur: p. 125, nos 119 et 120, et tous les auteurs (Dalloz,.au mot

Dispositions,^1248-et 1250). ;'.,.. ...'-.•- .
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est en apparence acquéreur à titre onéreux, concède des

hypothèques. Nous l'examinerons plus loin.

§ V. Effets de la réÔMction.

N'° 1. QUANTA LA PROPRIÉTÉ.

2&cê. Le défunt qui donne ou lègue des biens..après
..avoir épuisé son disponible, fait des dispositions qu'il n'a

pas le droit de faire ; libre d'aliéner à titre onéreux, il n'a

plus le droit d'aliéner à titre gratuit. Donc ces aliénations

'doivent tomber, sur la demande des réservataires. Sont-ce

des legs, ils deviennent caducs, en tout ou en partie, selon

que les legs absorbent ou entament la réserve. Sont-ce

des donations, les biens donnés rentrent dans la masse
en vertu de l'action en réduction. La réduction a-t-elle un

effet rétroactif,, en ce sens que les donataires sont censés

n'avoir jamais eu la propriété des biens donnés? Tout le

monde admet le principe de la rétroactivité ; on le fonde

sur la condition résolutoire sous-entendue dans les dona-

tions qui,dépassent 'le. disponible (i). Nous avons déjà fait

nos réserves quant à cette prétendue condition tacite. Il

est certain que l'article' 1183,' le seul article du code qui

parle d'une condition résolutoire tacite, n'est pas appli-
caMe aux donations réductibles. La donation n'est pas un.
contrat synallagmatique, elle n'impose aucune obligation
au donataire, et le donateur n'est, tenu qu'à, une chose, à

transférer la propriété; il'ne peut donc être question d'une

condition résolutoire fondée sur l'inexécution des obliga-
tions contractées par l'une des parties. On ne peut pas.
dire non plus que la loi résout ou révoque la donation

sujette à réduction, car la réduction n'opère pas de plein
droit. Il faut laisser de côté la théorie -de la résolution,

pour s'en tenir au principe que le défunt n'a pas le droit

d'aliéner à titre gratuit après qu'il a épuisé son disponi-
bleV la donation qu'il fait est donc nulle. Là nullité pro-
duit du reste le même effet que la résolution : la donation

annulée est censée n'avoir jamais existé.

(1) Mourlon, Répétitions, t. II, p. 278. Demolombe, t. XIX, p. 618, ii°607.
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: ®©S. Les donataires qui Ont subi :1a réduction ont-ils

un recours contre les autres donataires? Il va sans dire

que le donataire évincé ne peut pas agir contre- un dona-

taire plus ancien;les'premières-donations ayant été faites

sur le disponible sont par . cela même à l'abri de la ré-

duction^). La question ne peut être posée sérieusement

que si l'on admet qu'en cas d'insolvabilité du dernier do-

nataire, l'héritier peut attaquer le premier. Dans cette

opinion,-l'on enseigne que le donataire qui est tenu de.;

payer Ta réserve est. subrogé au droit du; réservataire

contre le donataire insolvable, au cas où celui-ci revien-

drait à meilleure fortune (2). Cette subrogation est très-

douteuse, aussi bien que la théorie dont elle est une

conséquence. D'après Tarticle 1251, n° 3, la subrogation
a lieu de plein 'droit: au profit de celui qui, étant tenu

avec d'autres ou pour, d'autres au pa}rement de la dette,
avait intérêt à l'acquitter. Peut-ondire que l'a réserve est

une dette dont tous les donataires soient tenus? Nous

n'insistons pas, parce que, ;dans notre opinion,Tes .héri-

tiers n'ont pas d'action contre lès donataires dont la.dona-

tion n'entame point la réserve (n° 191).
" - .,

SâML Les donataires étant censés n'avoir jamais eu la

propriété des biens donnés, tous.les actes de.disposition

qu'ils ont faits doivent tomber. L'article.930 applique ce

principe aux aliénations consenties parles donataires, en

donnant, aux héritiers l'action en revendication contre les

tiers détenteurs des biens sujets à,réduction; mais il y

ajoute une.restriction, dans l'intérêt des acquéreurs qui
se confond avec l'intérêt général. Si le donataire a établi

dés hypothèques, elles tombent avec le droit de celui qui
les a constituées. C'est ce que dit l'article 929 .: « Les im-

meubles à recouvrer par l'effet de la réduction le, seront

sans charge de dettes ou hypothèques créées par le do-

nataire. » Par dettes la loi entend les dettes hypothécaires ;
caries créanciers ehirographaires n'ont plus d'action sur

les biens, dès qu'ils sont sortis des mains de leur débi-

(1) Bigot-Préameneu, Exposé des motifs, n° 27(Loeré, t. V,p. 323).
(2) Grenier, t. IV, p. 269, n° 632. Dalloz, au mot Dispositions,. n°, 1278. -

XII. 17 •
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teur-1 La différence que la loi fait entre les aliénations et

les hypothèques est très'Togique ; les héritiers n'ont pas
d'action contre les tiers détenteurs:lorsque les donataires,

sont solvables ; si donc laloiàva'itassimilé les hypothéqués
aux^aliénations, c'est-à-dire si elle les avait maintenues,
elle aurait dû ajouter la même restriction, c'est-à-dire

qu'elle ne les aurait maintenues qu'en cas de solvabilité

du donataire ; -or, quand le débiteur estsolvâble, les eréan-
= ciers n'ont"aucun interêtrà" exercer leur "action hypothé-

caire ; pour mieux, dire, ils -
n'agissent hypothécairement

que lorsque le débiteur est insolvable, et dans ce cas, :1a'

loi aurait dû annuler les hypothèques comme elle annule

les aliénations. Il n'y a donc, en réalité, aucune différence

entre les aliénations et les hypothèques (1).
L'article 929 ne' parle que des hypothèques

*
que faut-il

décider des autres droits réels, servitudes, usufruit, eni-

phytéqse,: ou superficie.?;- Applique-t-qn .l'article-929 où

l'article 930? L'article 929 est une conséquence du principe,

général qui gouverne cette matière; le donataire, en; cas
de réduction, n?a jamais été propriétaire, donc tous les

actes de propriété qu'ila'faits, doivent.tomber..Par-appli-
cation du fflLêineprm^ les aliénations devraient :être

nulles ; la loi déroge à la rigueur du principe pour maih-
. tenir la; stabilité-Tes acquisitions! En ce sens -,l'article 9.80

est.une exception, et par-conséquent d'interprétation ri-

goureuse; ce ;.qùi décide la ...question. On objecte que, la

const.itutiond'un usufruit eu de tout autre démembrement
de la propriété est aussi une aliénation; on en conclut que ;

l'article 930 est applicable à l'aliénation partielle aussi

Menqu'à l'aliénation totale. La réponse est facile.. Sans

doute la constitution d'un droit réel est un.acte.'-'d'alié-

nation,- mais dans le langage, de la; loi on n'entend par,
aliénation, que la vente de la chose"; aussi l'article 930

supposent-Il qu'il y.a des tiers détenteurs de l'immeuble

donné,, ce qui ne-peut ^certes pas se dire de celui qui -n'a

.'sur un immeuble qu'un .simple droit de servitude (2j, . :

(1) Déniante, t. IV, p. 160, n°.67WlIL
"

, -
(2) Déniante, t. ÏV,-p. 161, n? 67 bis III. Mourloïi, Répétitioiis, t. II,

p. 280 etsuiv.- ';'-- .
"
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SOS.'Que faut-il décider si les actes de disposition
émanent d'un donataire dont le titre est une libéralité dé-

guisée sous la forme d'un contrat onéreux? Les principes
restent les mêmes, etils doivent recevoir leur application

puisque la loi n'y déroge point. Toute donation est sujette
a réduction dès qu'elle dépasse le disponible; il n'y a pas
à distinguer entre les libéralités directes faites par acte

notarié et les libéralités déguisées. Or, dès qu'il y a ré-

duction, le droit du donataire est annulé et les actes de

propriété qu'il a faits tombent. Vainement les tiers diront-

ils qu'ils ont cru traiter, non avec un donataire, mais avec

un acquéreur à titre onéreux, et que partant ils ont dû

croire qu'il était propriétaire irrévocable. Il est très-vrai

qu'ils seront trompés, puisqu'ils n'ont pas dû s'attendre à

une action en réduction et que d'ailleurs ils n'avaient aucun

moyen de connaître la simulation du titre de leur auteur.

Mais tout ce'qui en résulte, c'est qu'ils sont de bonne foi;

or, leur bonne foi ne peut pas donner au donataire, pro-

priétaire apparent, le droit de faire des actes de disposi-
tion au préjudice des réservataires (1).

La seule difficulté qui se présente est de. savoir si les

tiers évincés ont un..recours contre le donateur et ses héri-

tiers. Nous croyons que le donateur est responsable du

préjudice qu'il cause .aux tiers par la simulation qui les

a induits en erreur. C'est l'application du principe géné-
ral qui régit les quasi-délits (art. 13.82 et 13.83). Vaine-

ment dit-on que le défunt, en faisant une donation dégui-
sée, a fait ce qu'il avait le droit de faire, à moins qu'il
n'eût une-intention doleuse (2). Le donateur pourrait invo-

quer cette excuse quand il fait une dona,tion indirecte,
mais patente, sous forme d'un acte onéreux ; quand il

déguise sa libéralité, il n'use plus.d'un droit, il veut, au

contraire, frauder la loi et éluder le droit des-réserva-

taires; donc il y a quasi-délit et par suite responsa-

(1) Coin-Delisle, p. 182, n° 16 de l'article 930. Aubry et Rau, t. V, p. 581,
note 2. Il y a un arrêt.de rejet, en sons "contraire, du 12 décembre 18.26
(Dalloz, au mot Dispositions, n° 1277).Vazeille le réfute, t. II, p.. 208, n° 2
de l'article 929.

(2) Demolombe,(t. XLX, p. 629, n9 622) epge qu?il f ait fraude.
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bilifé. Si le.d'onatëur est respohsable,-;Son obligation passe^
à ses héritiers, lorsqu'ils : acceptent purement et simple-
ment sa succession. Et puisqu'ils sont tenus d'indemniser

les tiers : du préjudice que ceux-ci éprouveraient de l'évic-.

tion, il en. faut conclure qu'ils ne peuvent pas les évincer.

Ils n'auront donc pas l'action'en nullité. Faut-il distin-

guer, en cas d'aliénation, si elle est -à titre gratuit ou à

-titre onéreux (l)? L'équité exigerait sans doute que -les['.

:;rèservataires^fussent"préférés aux tiers donataires; Mais

l'équité ne donne pas de droit aux réservataires et;n'en
enlève pas aux tiers acquéreurs. La seule condition que
les principes justifient, c'est que les tiers, soient de bonne

foi, c'est-à-dire qu'ils, ignorent que leur auteur fût .dona-

taire, car c'est.sur.l'erreur dans laquelle ils se trouvent

par suite, de la simulation; que leur action se fonde ; s'ils
n'ont pas été induits en erreur, ils n'ont pas d'exception

- à opposer auxréseryatafres.;;;; ;;;;" r .r ::>:. :

S0 2. EFFET-DE LA RÉDUCTIONQUANTA"LA JOUISSANCE.

.-•2©6;"L'article 928 'porte".:;
«! Le "donataire::festituera

-les fruits de ce qui excédera la; portion .disponible, à. comp-
ter du jour du décès : du donateur, si la. demande en ré-

duction, a été faite dams l'année ; sinon :du jour de -la: de-

mande. «Ainsilès donataires gagnent lès fruitslqu'ils.ont
perçus avant le décès;"du donateur.-Durantonen donne

commé.:raIson: que jusqu'au décès ils jouissaient de bonne
foi des biens;; ils : ignoraient s'ils seraient soumis :à -une ;
action en réduction pour fournil 1:les réserves, et ils -ont

dû régler-leurs dépenses en Conséquence. Ce qui revient

..à .dire qu'ils gagnent les fruits comme, possesseurs: de .

Tonne foi. On a'critiqué cette explication, et avec raison.

Les donataires sont plus que des possesseurs de bonne

foi, ils sont propriétaires, puisqu'ils ont acquis du pro-
priétaire; leur droit:sur les choses données ; seulement-leur

.propriété;est.Sujette àannulation.Çela-Suffit pour.écarter
les articles 549 et 550, lesquels supposent- un tiers pos-

.(1) Aubry et Rau font cette distinction (t. V, p. 582, § 685 ter).
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sédant en vertu d'un titre de propriété qui n'émane pas
du propriétaire. Le texte même de l'article 928 prouve

que la loi, n'est pas fondée sur la bonne foi du donataire ;
il doit restituer les fruits perçus depuis le décès, lorsque
la demande en réduction a été formée dans l'année ; il se :

peut cependant très-bien que sa bonne foi ait continué

jusqu'à la demande : il peut ignorer le décès, il peut igno-
rer s'il y a lieu à réduction. Si donc il gagne les fruits,
ce n'est pas .parce qu'il est possesseur de bonne foi (i).

:Quel est donc le principe en vertu duquel, le donataire

gagne les fruits? On répond généralement quilles gagne

parce qu'il est propriétaire. En effet, la règle est que les

fruits appartiennent au propriétaire par droit d'accession

(art.' 547). Mais, dans l'espèce, ce principe ne peut pas
recevoir d'application, car la propriété du donataire est

résolue, dans l'opinion commune, en vertu d'une condi-

tion: résolutoire sous-entendue dans la.donation; le dona-

taire est donc censé n'avoir jamais été propriétaire ; donc

il n'a pas de titre à l'acquisition des fruits. On prétend,
il est vrai,.que la résolution n'empêche pas.que le dona-

taire n'ait possédé la chose et n'ait joui. Sans doute ; mais

si c'est là son titre aux fruits, on rentre- dans l'explica-
tion de Duranton, qui est critiquée par tous les.auteurs.

Quand la propriété du possesseur est résolue où annulée,
le propriétaire évincé, n'ayant plus aucun titre à l'acquisi-
tion des fruits,.devrait les restituer. SITarticle 928 décide

le contraire, c'est que le donataire est dans une position
toute spéciale.' D'ordinaire la résolution dû l'annulation

se fait dans l'intérêt du propriétaire qui a aliéné la chose;
et dans ce cas, l'on conçoit que les fruits lui soient resti-

tués. Il n'en est pas de même en cas de réduction ; ce n'est

pas au profit du donateur qu'elle se fait, c'est au profit
des réservataires. Or, le droit de ceux-ci ne s'ouvre qu'au
décès, donc ils ne peuvent gagner les fruits qu'à partir
de ce moment. Que deviendront les fruits perçus jusque-
là? Les réservataires n'y ont aucun droit, et le donateur

(1) Vernet, p. 505; Demante. t. IV. p. 157, n° 66 bis I. suivi par Demo-
lombe. t. XIX, p. 618, n°5608 et 609.'Comparez Duranton, t. VIII, p. 398,
n° 375, /



266 DONATIONS ET TESTAMENTS.

les â abdiqués avec le fonds àîi profit des donataires;
délie' les fruits' doivent rester à cêùx-ci. On aurait pu sou-
tenir que les fruits sont uue'libérâllté sujette à réduction ;
l'article 928 décidé, cette question négativement, de même

que l'article 856 l'a décidée négativement en matière dé

fappô'rt. Au point de vue des principes',- cette décision Se

justifie .difficlleffieht, car il:est bien certain que les fruits
-sont une libéralité, et -il-est tout-aussi certain -que là pré-
somption qûë.le donateur lés aurait consommés est le plus
souvent contraire à là vérité. C'est,- en définitive, une dis-

position fondée Sûr l'équité, coinïhe nous lavons dit au
titre des Successions (i).- .''.'.-

S!#f. Les, fruits échus depuis le décès dû donateur

appartiennent aùx.héritiers s'ils Ont formé là demande eh.
réduction dans l'année.- Ici il 3^ â une nouvelle -difficulté ait

point de vue dés priheipes.- Dans Tânoien dfoit,; oïl -déci-
dait que lès fruits défaient ëtréTéstituës par le donataire

â,Compter' dùjoûr' de lamdrt du donateur.Fùfgûlé donne
d'excellentes raisons à l'appui dé.cette doctrine; là légi-
time est mie quOtë-pârtdë l'hérédité ; ôr, lés fruits-augmen-
tent l'hérédité,- donc ils doivent appartenir aux légiti-'

maires'(2). Ces" pHïïcipës ont acquis une forcé nouvelle dàh§
lé droit niodenue. Lés héritiers à réserve sont saisis ië

laVpropriété et delà possession dès" biens qui composent
l'hérédité réservée; Ou qui y"rentrent par l'effet de la réduc-

tion; étant propriétaires et possesseurs.dès l'instant de
Tôuvêrtùfe de la Succession,- ils

1
réunissent tous les titres

pour gagner les fruits. Lé code reconnaît leûi droit, mais
il le sdùniet à nne restriction ; il faut qu'ils agissent en.
réduction dans Tannée dtr décès; sirioil ils ne gâgnenties
fruits qu'à partit' de la dêniânde. Qûël.ëst îë motif de cette

exception, car* c'en est une? Il ëSt difficile d'en donner ullë
raison juridique. Un arrêt de là cour de.Poitiers dit que
les héritiers qui réclament leur réserve sont de simples"
créanciers (S); cela est contraire à tous les principes,; la

(1) Voyez le tome X de mes Principes, p. 698.-il0 628.
(2) Fùr'gQÏë, Qu'estions sur lés donations.; XXXVII: noé 13-26 (t, VI,

p; 315 et suiv.j; . '•.'"
(3) Poitiers, -27janvier 1839 (Dalloz, au mot Dispositions', n° 1271)-.

r
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réserve se confond avec la succession, et les héritiers

sont-ils de simples créanciers? C'est sans doute l'idée de la

condition résolutoire tacite qui a conduit.à cette étrange
erreur ; s'il était vrai queles réservataires agissent en

vertu de là donation, on pourrait les considérer comme

des créanciers, mais alors aussi il faudrait leur donner un

droit aux fruits, soit à partir du décès, en vertu de/la ré-

troactivité de la condition, soit à partir dû jour de la de-

mande judiciaire, en vertu du principe qui régit les intérêts.

Or, l'article 928 ne consacre aucun de Ces systèmes.- Les

auteurs invoquent, l'un la possession des donataires^ un

autreleur bonnefoi(i). Ces motifs doivent aussi être rejetés.
La bonne foi des donataires n'est pas prise en considéra-

tion. Supposez que les héritiers n'agissent pas en réduc-

tion'dàns l'année, les donataires ga,gnerontTes fruits jus-

qu'à la demande, quand même ils seraient de mauvaise foi,-
en ce sens qu'ils sauraient que leur donation doit être

réduite. Par contre, si la demande est intentée dans l'aimée,
ils seront obligés de restituer lés fruits, alors inéme qu'ils
les auraient perçus, et consommés de bonne foi ,{2). Il n'y
a pas de raison de droit qui justifie là disposition de l'ar-^

ticlë 928 ; tout ce que Ton peut dire, c'est qu'elle-est fbhdéë-

ën équité. Siies réservataires n'agissent pas dans l'année,
lé donataire doit croire que sa donation ne sera pas ré-

duite ; il serait dur de le soumettre ensuite à la restitution

quand il a réglé sa dépense sur dés fruits qu'il croyait lui

appartenir:
II© 8. La loi suit des principes différents en matière

de rapport. Aux termes de l'article 856, les fruits des

choses sujettes à rapport sont dus à compter du jour de

l'ouverture de la succession. Quelle est la raison dé cette

différence? L'héritier qui a reçu une libéralité sans pré-

ciput sait qu'il doit la rapporter à la succession; par
1

cela

seui qu'il l'accepte ; peu importe quand on procède au

partage et à quelle époque se fait le rapport ; la négligence

(1) Veriiet. p. 125: Coin-Delisle. p: 178.n°* 1et 3 deTârtiole 928.Deman'te,
t: IV,-p: 157,,ri° 66 bis IL

(2) Demàiitè, suivi par Démôlonibe, t. XIX, p; 622, n° 613; et Dalloz, au
mot Dispositions, n° 1267.
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queles héritiers mettent à liquider leurs droits ne change
rien à la nature de ces droits, elle ne'peut pas faire Croire
à celui .qui:-est tenu au rapport qu'il conservera les biens-;
il sait qu'il en jouit pour le compte delà succession, il .doit

par conséquent les conserver pour en faire le rapport à
la masse.Il en est tout autrement du donataire. Etranger.à
l'hérédité, il peut ignorer qu'elle soit ouverte; alors même.

_quil en ^connaît, l'ouverture,, il ne;s_ait pas siTa_. donation

sera réduite; il faut des, opérations longues et compli-

quées avant que Ton sache quel est.le disponible, si ce

disponible est dépassé et de combien, puis on doit pro-
céder à la réduction des legs;, enfin on réduit les dona-
tions en commençant parla dernière; c'est doncseulement

lorsque les réservataires agissent en réduction que les

donataires savent qu'ils devront restituer, les Mens; jus-,
que-la ils se considèrent comme propriétaires et règlent.

: lêursxlépenses euconséquence. Ces considérations d'équité

justifient la différence que la loi fait entre l'obligation des

doimtaires et celle des héritiers (i).-.. ''"..,--. "'"-

;g@@r,L'héritier :peut être,_donataire; par .préciput; si

la donation excède le disponible et qu'il, vienne à la suc-

cession,; il sera" sujet ;à réduction.'Faudra-t-iTappliquer,;
en ce cas, l'article 856 sur le -rapport, ou l'article ?928 sur-

la réduction? La cour de cassation a jugé que l'article 928

est applicable àT'héritier donataire, aussi bien qu'au dona-
taire étranger (2), En effet, l'article est général et ne distin-

gue, pas entre le donataire venant à la succession comme

héritier etle donataire étranger à la succession. Or, quand
la loi ne distingue pas, il n'est pas permis.à l'interprète
de distinguer-, à moins que: les principes ne l'y- obligent.
Et, dans l'espèce, l'esprit de la loi est en harmonie avec la

: généralité du texte. Les mêmes-motifs qui ont engagé le

législateur, à accorder les fruits au donataire étranger,

sujet a réduction, lorsque la,demande,est formée après
T'àhnée." existent en" faveur "dé l'héritier": donataire. "Il" est

. (1) Mourlon, Répétitions, t. II, p. 278 et suiv.
; (2) Rejet, 26 avril 1870 (Dalloz, 1870,1,- 3.58). Il y â;des arrêts en sens
contraire : Bastia, 29 juin 1857 (Dalloz,1858, 2, 65 ; voyez la critique de
rarrêtiste);Pau;2 juin 1871 (Dalloz.. 1873, 2..94), et liège, 7 février 1846
(Pasicrisie, 1847, 2, 253).

........ .- _-
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vrai que lui ne peut guère ignorer l'ouverture de la suc-

cession; mais il peut croire, s'il a reçu un don avec dis-

pense de rapport et si les cohéritiers ne demandent pas la

réduction, que ceux-ci veulent respecter la volonté du do-

nateur, ou que celui-ci n'a point excédé le disponible. On

"objecte les termes de l'article 844 : après avoir dit que
l'héritier ne peut retenir les dons à lui faits avec dispense
du rapport que jusqu'à concurrence de la quotité disponi-
ble, la loi ajoute que l'excédant est sujet"-à rapport."En"
faut-il conclure que la réduction à laquelle l'héritier do-

nataire est soumis est régie par les.principes que le code

établit au chapitre des Rapports? La conclusion serait peu-

juridique. Ce que l'article 844 appelle rapport est une vraie

réduction ; donc il faut appliquer l'article 928, qui con-

tient une disposition spéciale sur les fruits, disposition

qui, à raison de la généralité de ses ternies, est applicable
à tout donataire.

C'est la décision de la cour de .cassation... Dans .l'espèce,,
on soutenait que la donation étant une institution contrac-

tuelle, il fallait appliquer l'article 856 plutôt que l'arti-

cle 928, parce que l'institution contractuelle est une vraie

hérédité ;
'
le donataire.esthéritiôr" par "contrât, "on est donc

dans la lettre comme dans l'esprit de l'article 856. La cour

répond que l'institution contractuelle est une donation,

sujette comme telle à réduction et par conséquent sou-

mise à l'article 928,; toujours par la même raison,- c'est

que la loi est générale et que ni. le texte ni l'esprit'né per-
mettent à l'interprète de distinguer (î). .

%1&. Il se présentait encore une autre difficulté dans

la même affaire. L'héritier à réserve réclamait les inté-
rêts des fruits que le donataire était tenu de, restituer ; il

prétendait que les intérêts étaient dus de plein droit, en
vertu de l'article 856 qui assimile "les intérêts aux fruits
en matière de rapport. La cour de cassation n'a point dé-

cidé la question de principe, sur laquelle nous allons reve-
nir ; elle s'est bornée à juger-que, d'après l'article 1155

combiné avec l'article 1154, lés restitutions de fruits ne

(1) Lyon, 17janvier 1867,et Rejet. 26 avril 1870 (Dalloz, 1870,1,358).
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peuvent produire d'intérêts que du jour où ces intérêts

sont demandés judiciairement, ou du jour où une conven-

tion spéciale les fait courir, et qu'aucune loi n'autorise à

faire exception pour les intérêts des fruits d'une "héré-

dité (i). L'arrêt ne cite pas l'article 856 que les demandeurs

invoquaient. En matière de rapport, les intérêts courent

de plein droit à partir du jour deTouveriurë de l'héré-

dité: L'article 928, au contraire, ne-parle que des fruits.

Oh en a conclu qu'il fallait appliquer.les articles 1154 et

1155(2). Cela est douteux. Les dispositions que le code con-

tient sur les intérêts supposent des relations de créancier

et de débiteur; le créancier a pu stipuler désintérêts ; s'il

ne l'a pas fait* il faut qu'il les demande ; nous dirons, au

titre des Obligations, comment il faut entendre ce prin-

cipe. Toujours est-il que, dans les relations du donataire

"avec les réservataires, il n'y a ni créancier ni débiteur: il

nous paraît donc difficile d'invoquer les articles ] 153 et

suivants (3). Comme l'article 856 assimile les intérêts aux

fruits en matière de rapport, il faut, nous semble-t-il,

appliquer aussi l'article 928 aux intérêts, c'est-à-dire que
lés intérêts etleS fruits seront dus parle donataire d'après
les distinctions que la loi étaMit. Il n'y .a pas de taisoil

. de distinguer entre les fraits et les intérêts ; en principe,
les uns etles autres appartiennent au propriétaire, puis-

que les intérêts sont des fruits aussi bien que les produits
naturels d'un fonds; donc les. intérêts comme les. fruits

devraient appartenir à l'hérédité à titre d'accessoire.'La

loi déroge à ce principe en faveur du donataire^ et les

motifs d'équité-qui justifient cette dérogation quant aux

fruits s'appliquent identiquement aux intérêts. Notre con-

clusion est donc que sous le noni de fruits, dans l'arti-

cle 928j il faut comprendre les intérêts (4).
Slffi. L'article 928 s'àpplique-t-il aux donations dë-

(1) Comparez Rejet. 16 inài 1849 (Dalloz. 1849, 1. 253); Cassation,'
26 février 1867 (Dalloz, 1867,1; 75). .. ..

(2) Mouiion, Répétitions, ï. Il, p. 278, note. Demante, t. IV, p. 158,
n° 66 bis III.

' .
(3) Comparez le tome X de mes Principes, p. 252.?n° 221. '

(4) Zachariée. édition de Massé et Vergé, t. Il I. p. 150.Demolombe. t. XIX.
p. 621, nb 611. - -.•'
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gûlsèës? On peut répondre avec la cour de cassation que
la loi est générale et que partant elle ne permet pas de

distinction (i): Il y à cependant un motif de douter. Les

réservataires, trompés par l'apparence d'un contrat oné-

reux, peuvent ignorer que l'acquéreur soit un donataire ;

or, tant- qu'ils hë .connaissent pas l'existence de la dona-

tion, ils ne peuvent pas demander là réduction : nest-Ce

pas lé cas de leur appliquer le bénéfice de l'adage en vertu

duquel la prescription ûe court poiiit contre ceux qui "sont

dans l'impossibilité d'agir? Il à été jugé en ce sens que les

héritiers encourent la déchéance, S'ils avaient connais^

sàncé de là libéralité avant l'ouverture de la succession,
et S'ils ne prouvent pas que depuis la Mort du défunt ils

aient été mis par des faits de fraude dans l'impossibilité

d'agir plus tôt (2). N'est-ce pas donner à l'adage une portée

qu'il n'a point? Nous reviendrons sur la question âù titré

de là Prescription, il y aune autre difficulté .que nous

devons .également ajourner .a ce titre;-cest la-question de-

savoir si le délai établi par l'article 928 est un.délai pfêfiàs

qui n'admet pas là suspension de là prescription (3).

N° 3. EFFET DE LÀ RÉbuCTIONQUANTAUXINDEMNITÉS.

@1S. Le donataire afâit des travaux sur le fonds sujet
à réduction. Nous avons dit que le montait t de la plus-
vàlùe n'entre pas dans l'estimation des biens donnés pour
la formation de la masse et le Calcul du disponible (n°89):
Maintenant il s'agit de régler l'indemnité â laquelle le

donataire â droit. Levassëùf, qui aie mérité d'avoir frayé
la voie dans la difficile matière dé là réserve, considère

le donataire comme possesseur de mauvaise foi, et lui

applique en conséquence l'article 555, aux termes duquel
ce possesseur peut être forcé dé supprimer lés plantations
et Constructions ; si le propriétaire revendiquant le de-

mande. On s'est récrié contre cette opinion, et l'on a dit

(1) Demolombe, t. XÎX. p': 622. n° 612 et les autorités qu'il cite.
(2) Paris, 5 août 1852 (Dalloz, 1853,2, 30).
(3) Comparez lés observations dé Dalloz, sur l'arrêt de la cour de Paris

(au mot Disposilwxs, n" 1272).•



272 • '
: -DONATIONS ,.ET TESTAMENTS.

que le donataire: est. un possesseur de bonne foi, puisqu'il -

gagne les fruits (i). Nous avons signalé, ailleurs la confu-

sion qui règne en cette matière entre la bonne foi légale
définie par l'article 550 et la bonne foi de fait, entre le cas,

'prévu par les articles 549 et 550, c'est-à-dire la, revendi-

cation poursuivie par le propriétaire contre un tiers pos-

sesseur, et les cas où le titre du possesseur est résolu ou

annulé (2), On-na-qu'à lire la". définition de l'article 55Q

pour se convaincre que le donataire n'est ni un posses-
seur de bonne foi ni un possesseur de mauvaise foi ; c'est

.un propriétaire, puisqu'il tient son titre du vrai propiié-
'.taire, mais son droit est sujet à réduction ou à annula-

tion, d'autres disent a résolution, peu importe. Ce qui est

certain, c' est qu'il ne s'agit. pas ici d'un propriétaire qui

revendiqué la chose contre un tiers qui la possède en vertu

-d'un titre émanédu.nonrpropriétaire.;DoHcil.faut écarter

rl'article 555, qui se rapporte à la distinction établie par
les articles 549 et 550, et qui suppose aussi un proprié-
taire revendiquant contre hn simple possesseur. La ques-
tion dès indemnités auxquelles-:a: droit le donataire doit

se décider d'après.les. principes, généraux. II. enrichit

les-réservataires par ses travaux'; or, l'éqûite ne' permet
; pas que l'on s'enrichisse, aux dépens d'autrui.. Tel est le

principe de rilidëmnitëàlaquelle -toutpossesseur a droit

quand son titre est annulé ou résolu. 11 y a une grande

analogie entre la-position du donataire sujet à, réduction

et le donataire tenu au rapport : dans l'un ;et l'autre Cas,

c'est un propriétaire dont le droit est résolu ou annulé;/

On peut donc appliquer à la réduction ce que nous avoirs

dit; auTitre des Successions, des indemnités auxquelles le.

donataire a droit en cas de rapport (3).
Si la plus-value résultait de causes étrangères au, "do-

nataire, il va sans dire qu'il-ne pourrait réclamer aucune

indemnité, car la chose donnée aurait acquis la même aug-
mentation de valeur dans- les mains du défunt. Cette dis-

(1) Levasseur,p. 69, n° 79 ;.Troplong,t. I, p. 309, n° 970 ; Dalloz, au mot.
Dispbsitions, n° 1124. :" ", . . -

;;,.:.:
(2) Voyez le tome VI de mes Principes, p. 313, nos,239-244.
(3) Comparez Demolombe, t. XIX, p. 396,.n° 373.

'
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tinction était déjà suivie dans l'ancien droit. Il est inutile

.d'y insister ; nous lavons établie et justifiée au titré des

Successions (i). En ce point encore,.!'analogie entre le rap-

port et'la réduction est évidente (2).
Quant aux travaux que le donataire fait après l'ouver-

ture de l'hérédité, on applique les mêmes principes. L'ar-
ticle 555 est toujours hors de cause. Si la résolution ou

l'annulation avait lieu de plein droit, on pourrait dire que
ledonataire, ayantcessé d'être propriétaire, n'est plus qu'un

simple possesseur; mais, même dans cette hypothèse, la

définition de l'article 550 serait inapplicable (3). La loi ne

prononce pas la résolution ni l'annulation du titre des

donataires. Ils restent donc des propriétaires sujets à ré-

duction. Le. décès donne seulement ouverture au droit des

réservataires, ils peuvent agir, et ils ont droit aux fruits

s'ils agissent dans l'année ; cela n'empêche pas les dona-

taires d'invoquer la maxime d'équité sur laquelle est fon-

dée l'indemnité qui leur est due. Il faut donc appliquer par

.analoglexe qui a étéditau chapitre àes.Rapports. -,

'1113; Lé donaiaire à qui une indemnité est due a.-t-il.
le droit de rétention? On l'admet généralement et sans

difficulté aucune,.dit Ba3de.-M0uill.aja, le savant annota- .

teur de Grenier (4). Gela est, en effet, sans difficulté si l'on

admet que le droit de rétention est un principe général

applicable dans tous .les cas où le détenteur d'un immeu-

blé, obligé à le restituer, a fait des travaux sur-la chose

à raison desquels il peut réclamer une indemnité. Mais
nous avons dit ailleurs (5) que la rétention, telle que la doc-,

trine et la jurisprudence la consacrent, est une espèce de

privilége ; or, il "n'y â pas dé- privilège sans loi. Le dona-

taire ne peut donc invoquer ce droit que si une loi le lui

donne. De texte il n'y eii a point; mais ne peut-on pas

appliquer, par analogie, à la réduction ce que l'article 867
dit du rapport? « Le cohéritier qui fait le rapport en na-
ture d'un Immeuble peut en retenir la possession jusqu'au

(1) Voyez le tome XI de mes Principes, p. 16-23, nos 11-18.
(2) Comparez Demolombe, t. XIX, p. 390, n° 366..
(3.)En seps contraire, Coin-Delisle, p. 165, note.
(4) Bayle-Mouillard sur Grenier, t. IV, p. 267, note.
(5) Voyez le tome VI de mes Principes, p. 245, n° 181.
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remboursement effectif des sommes qui lui sont dues pour
impenses-ou améliorations. » Cette.disposition serait cer^
tainement applicable au cas où l'héritier donataire est.

sujet à réduction; il yPa plus qu'analogie, il y a identité
et même argument à fortiori pour un donataire étran-

ger. Celui-ci,ne peut pas savoir qu'il sera réduit jusqu'à
ce que l'action soit exercée ; il doit donc se croire proprié-
taire incommutable, et.il doit avoir Je'droit'd'agir-comme

-tel.- ------- .- - : - - - - - -. - - - - - - - -

f-$4L L'article 863 porte :.,« Le donataire, de son côté,
doit tenir compte des dégradations et détériorations qui
ont diminué la valeur de l'immeuble par son fait ou par
sa faute et négligence. ?>On applique cette disposition au

donataire sujet à réduction, et on en conclut qu'il doit

indemniser les héritiers à réserve de la diminution de

valeur que les choses données ont éprouvée, par Suite de
défaut d'entretien ou même par suite de changements qu'il
aurait ïaifs de bonne foi (,i). C'est traiter le donataire plus
durement que la loi ne traite, l'héritier. Nous ne -voyons
pas sur quel principe on fonde cette extension que l'on

-donne au principe établi par l'article 863, La position du

donataire-soumis à la réduction est plus favorable, comme,
nous venons de le dire (n° 213), que celle de l'héritier qui
doit le rapport. S'il .fait des.changements, c'est qu'il se

croit le droit de les faire. Ondira que" l'argument prouve

trop; car le donataire pourrait ausjsi dire qu'en sa qualité,
de. propriétaire il a le droit d'abuser ; et néanmoins s'il

dégrade ou détériore la chose, il est tenu de réparer le

préjudice quil cause aux héritiers réservataires. Nous

répondons que l'équité vient modérer la rigueur du droit;.
: si le donataire l'invoque contre les héritiers, l'on doit

aussi permettre aux héritiers de l'invoquer contre lui. Mais

pette même'équité s'oppose à ce que les donataires qui ont

fait de bonne foi des changements à la chose soient res-

ponsables de ce chef . ,- ,T

(1) Aubry et Rau, t. V\ p: 583, n° 685 ter.
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lift».: Quant aux .travaux d'amélioration, nous croyons
qu'il n'y a aucune distinction à établir entre le tiers acqué-
reur et le donataire. L'un et l'autre: sont propriétaires;
l'un et l'autre peuvent invoquer la maxime d'équité qui ne

permet à personne de s'enrichir aux dépens d'autrui. Il

n'y a pas lieu d'appliquer à l'acquéreur évincé' par suite,
de la-réduction là disposition de l'article 555 ; car il ne

s'agit pas d'une action en revendication intentée par un

propriétaire contre un simple possesseur-qui tient son
titre dû non-propriétaire;, celui à qui le donataire vend la
chose donnée-tient son titre du propriétaire, et il reste

propriétaire jusqu'à ce que. la réduction vienne annuler
son droit. Sa position est identique à celle du dona-

taire; elle n'est ni plus ni moins favorable. II faut donc
lui appliquer tout çeque nousvenons.de diredu donataire.

L'acquéreur sera aussi tenu d'indemniser les héritiers, du

préjudice qu'il leur cause par, les. dégradations et dété-
riorations qui ont diminué la valeur de fimmeuble.

Stlfi, Doit-on appliquer au tiers- acquéreur la 'disposi-
tion de l'article 928 "concernant les fruits? La question
est controversée et il y a quelque doute. Notre opinion est

préjugée par l'assimilation que nous faisons, entre.l'acqué-
reur et le donataire. Sujets l'un et l'autre .à la.réduction,
et au même- titre, leurs droits et leurs obligations doivent
.être identiques. 11 est vrai que l'article 928 ne parle que
du donataire ; la raison en est très-simple, c'est que jus^-
queTà il n'est pas question des tiers détenteurs ; la loi ne

s'occupe d'eux que. dans le dernier, article de notre sec-
tion. Et que dit l'article 930 ? Que l'action, en réduction

ou en revendication pourra être exercée par les héritiers
"

contre lestiers détenteurs des immeubles .aliénés par les

donataires, de la même manière que contre les .donataires
eux-mêmes. Voilà l'assimilation complète entre les do-

nataires et les tiers consacrée par la loi. On objecte que
lestiers détenteurs sont des possesseurs.de bonne foi ; que
par suite ils-ne doivent restituer les fruits qu'à compter
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du jour.de la demande en réduction, Tors même que la

demande aurait été formée dans l'année. Nous avons

d'avance répondu à l'objection. Non, lestiers détenteurs

ne sont pas des possesseurs de bonne foi, dans le sens

légal.du mot-; on ne peut pas leur appliquer la définition

de l'article 550; ils ne possèdent pas en .vertu.d'un titre

translatif de propriété dont ils ignorent les vices, car ils-
- ne tiennent pas-leur titre d'un non-propriétaire. D'un autre

côté; l'objection ne tient aucun compte du droit des héri-

tiers à réserve; ils ne sont pas de simples propriétaires

qui revendiquent; ils sont saisis de la propriété et de la

possession des biens que la loi leur réserve. Etant pro-

priétaires et possesseurs de l'hérédité dès l'instant de la

mort du défunt, lès fruits leur appartiennent à ce double

titre; la loi déroge donc à la rigueur de leur droit, en

le soumettant à une restriction. On ne peut pas leur en

imposer une autre, en accordant aux tiers détenteurs.les
droits d'un possesseur de bonne foi.. Quelle est la posi-
tion des tiers? Ce sont des propriétaires dont les droits

sont annulés; ils devraient restituer,"d'après la rigueur
des principes, tous les fruits qu'ils ontperçus; s'ils les

. gagnent jusqu'au décès, c'est comme ayants, cause des

donataires. A partir du décès, les héritiers prennent leur

place en vertu;dé la loi, et par suite les tiers- devraient

leur rendre les fruits. On leur accorde donc une faveur,
en leur appliquant l'article 928, disposition spéciale que
le législateur a portée pour concilier, en équité, les inté-

rêts divers qui se croisent et se heurtent; le texte et Tes,-,

pritde l'article 930 permettent et commandent même cette

extension (î).
11 se présente encore une difficulté dans l'application

de l'article 928 combiné, avec l'article 930.. Les héritiers

ne peuvent pas agir directement contre les tiers déten-

teurs; ils doivent d'abord exercerla réduction contre les

. donataires et discuterieurs biens. Lorsque, après cette, dis-

(1) Aubry et Rau, t. V, -p. 584, note 13 du § 685 ter. En sens contraire,
Duranton. t.VIII,p. 39S.n°376; Grenier, t.TV, n°633; Coin-Delisle, p. 182,
n° 14 de l'article 930: Marcaâé. t. III. p. 538, il0 III de l'article 930;
Demolombe, t. XIX, p. 644. n° 639.
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cussion Ils s'adressent aux tiers,-auront-ils droit aux fruits

à partir de la demandé formée contre les héritiers, ou à

partir de la demande formée contre les tiers? La question
a été jugée dans ce dernier sens, bien que, dans l'espèee,-
les réservataires, en-agissant contre les donataires, eussent

assigné les détenteurs (1). Il nous semble que c'est dépas-
ser le texte.et l'esprit de la loi. Dès que les héritiers agis-
sent dans l'année, ils ont droit aux fruits, et par consé-

quent les fruitsdoiventleur-être.restitués parles donataires,

ou par les tiers détenteurs. Tout ce que, ceux-ci peuvent

exiger, c'est qu'on leur notifie l'action formée contre le

donataire. Vainement diraient-ils qu'ils sont possesseurs
de.bonné foi aussi longtemps que les'réservataires n'agis-
sent pas contreeux. Nous répondons que l'article928n'est

pas fondé sur la bonne foi des possesseurs ; c'est une dis-

position spéciale qui a pour objet de concilier les droits

des réservataires avec l'équité; c'est une faveur,! et les

faveurs ne s'étendent point. On peut encore invoquer un

autre principe dansl'intérêt des réservataires;fia; discus-

sion qu'ils doivent faire dès biens du donataire n'est qu'une
formalité préalable qu'ils doivent remplir avant d'attaquer
les détenteurs.; en réalité, ils agissent.contré les. tiers du
moment où ils discutent le donataire; or, il est de prin-

cipe que lesTentéurs de la justice ne doivent pas nuire

au demandeur, il doit obtenir par le jugement ce qu'il
aurait obtenu si le procès avait pu être décidé immédiate-

ment-; donc les.réservataires doivent gagner les fruits à

partir du décès, s'ils ont exercé la réduction;contre le

donataire dans l'année' de l'ouverture de.l'hérédité.'

(1) Dijon, 6 août 1869 (Dalloz, 1869, 2. 179). Comparez Coin-Delisle,
p. 182, n° 14 de l'article 930 ; Demante, t. IV, p. 165, n° 67 bis X.

xîi. 18
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' '
^CHAPITRE V.

'
,;^

DES DONATIONS ENTRE-VIFS.

SECTION I. — Des conditions requises pour l'existence on. pour la
validité dès donations.

•'"-. § Ier. Principes'généraux.

; f^lf. On distingue, dans les-contrats, les conditions

requises pour leur, existence et les conditions exigées

seulementpour leur validité. Quand une condition requise

'pour l'existence-d'un contrat fait'défaut, il n'y aquel'ap-

parence d'une convention; en réalité, elle.n'existe point,
et elle ne produit aucun, effet. Tandis que si une condition

exigée pour là validité d'un contrat n-est pas.remplie, le

contrat' existe et: il produit tous ses effets ^jusqu'à "ce'qu'il
',soit annulé,; on l'appelle nul,;parce qu'il est. annulable;
ïnaisTa nullité eh doit être; demandée dans: les dix ans.
Le vice qui infecte les contrats.: nuls peut: être effacé par
la confirmation ; dans ce cas, le contrat déylent valable,

.comme .s'il n'avait jamais été vicié. Lorsque.le contrat est

.non existant, il n'y-a-pas lieu à l'action en nullité, car on

.".ne peut pas demander la nullité du néant ; on ne peutpas

davantage, confirmer le -contrat; -parce qu'il n'y a. pas de

vice que l'on puisse fairedisparaître par une confirmation,
ni d'action en nullité à laquelle on puisse.renoncer..

. "Tels. sont les traits généraux de la théorie des actes

non existants et des actes nuls. Nous l'avons déjà expo-
,sée au titre à\x. Mariage \i); nous y reviendrons au.titre

r dès. Obligations* Reçôit-elle-son-application aux-donations

entre-vifs? L'affirmative n'est pas douteuse. Les dona-

tionsf sont des contrats; elles sont donc., soumises aux

principes généraux qui régissent, les obligations, çonveh-

(1) Voyez le tome II de mes Principes, p. 341 et suiv., n08269-280.
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tionnelles. Nous dirons plus loin que :cette théorie qui, au

point de vue des textes, donne lieu à bien des doutes,
est consacrée-par un texte formel en ce qui concerne les

donations (art. 1339). Mais' l'application n'est' pas sans

difficulté.

5êl'@. Pour, les donations pas plus que pour les con-

trats onéreux, le code ne détermine les conditions requises

pouiTexistence de la donation, en les distinguant de celles

qui ne concernent que .la validité. La doctrine a suppléé
au; silence de la loi. On peut dire de tout contrat ce que
l'article 146 dit du mariage ;. il faut donc décider qu'il n'y
a point de donation lorsqu'il n'y a point de consentement.

Le législateur se montre même plus sëvèrepour les actes,
à titre gratuit que pour les actes à titre onéreux, non-

seulement pour la forme dans "laquelle le consentement

doit être exprimé, ce qui tient à la solennité de l'acte,
mais même pour ce qui regarde la capacité de consentir..
Il est évident que celui qui n'est pas sain d'esprit ne peut

pas consentir; néanmoins les auteurs du code ont.cru

devoir formuler spécialement ce principe en ce qui con-

cerne les donations (art. 901). Il n'en faut pas conclure

que la capacité proprement dite est une condition pres-
crite pour l'existence de la donation; la capacité n'est

exigée que pour la validité des contrats, l'incapacité rend

le contrat nul, elle ne le rend pas non existant : tel est

le principe général, et la loi n'y déroge pas en matière de

donation. Toutefois, la condition de solennité modifie, en

un certain sens, les principes qui régissent les contrats

non solennels; La différence est importante; nous y re-

viendrons plus loin.

Les vices du consentement ne sont aussi qu'une cause

de nullité, dans les contrats ordinaires et, par suite, dans

la donation. Il y a sur ce point une disposition formelle
dans l'article 1117 qui porte : « La convention contractée

par erreur, violence ou 'dol, n'est pas nulle de plein droit ;
elle donne seulement lieu à une action en nullité ou en

rescision. «. Si la convention n'est pas annulée, elle sub-

siste et elle produit tous ses effets. La loi ne dérogeant

pas à ces principes en matière de donations, il en résulte
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que l'article 1117 reçoit son application aux donations

qui seraient viciées par l'erreur, la violence ou le dol.

gif il. Que l'objet soit une condition essentielle dans

tout contrat, cela n'est guère douteux. Toutefois l'arti-

cle 1108 met l'objet sur la même ligne que la capacité et

ne le considère que comme une condition requise pour la

validité des conventions. Cela prouve combien la théorie

-de l'inexistence des contrats est- incertaine ; néanmoins",
au point de .vue des principes, il ne saurait y avoir de

doute, il faut dire de l'objet ce que l'article 146 dit du con-

sentement : il n'y a point de contrat, sans objet.
Il en est. de même de la cause. Ici nous avons deux dis-

positions qui se contredisent : l'article 1108 place la cause

parmi les conditions essentielles pour la validité des con-

ventions ; ce qui implique que le défaut de cause n'em-

pêche pas le contrat d'exister, de même que la convention

consentie par un incapable existe légalement, quoiqu'elle
soit nulle. Mais l'article 1131 dit le contraire. « L'obli-

gation sans cause, ou sur une fausse cause, ou sur une

cause illicite, ne peut avoir, aucun effet; »..'do.nç elle est

plus que nulle, elle n'existe .pas. aux yeux de la loi. C'est

â l'article 1131 qu'il faut s'en tenir, comme nous le dirons

au titre des Obligations. Reste à savoir si la théorie delà

cause, très-obscure et, à notre avis, inexacte, s'applique
aux donations ; nous avons enseigné l'affirmative en expli-

quant l'article 900 ti).
Sî!S€K La doctrine admet-que, dans les contrats solen-

nels, les formes prescrites par la loi sont-requises pour
l'existence de la convention; de sorte que l'écrit, qui dans

les contrats non solennels ne sert que de preuve, devient,
dans les contrats solennels, un élément tellement essen-

tiel que,, s'il n'y a pas d'écrit ou si l'écrit est nul, le.con-

trat n'existe point et ne produit aucun effet. On explique
cette rigueur, en disant que la forme dans laquelle le con-

sentement doit être exprimé" s'identifie avec le- consente-

ment, de sorte que si le consentement n'a pas été mani-
festé dans la forme légale, il est censé ne pas exister ; or,

(1) Voyez le tome XI de mes Principes, p. 656-665, n°s 506-511.
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sans consentement il n'y a point de contrat. Il en est tout

autrement des écrits que les parties dressent pour les

contrats non solennels; ils n'ont rien de commun -avec

le consentement ni avec les conditions l'equises pour
la validité du contrat; les parties contractantes les dres-

sent pùur se procurer une preuve littérale ; si elles ne

font pas d'acte, ou si l'acte qu'elles ontifait est nul, tout

ce qui en résulte, c'est qu'elles n'ont pas de preuve litté-

rale; cela n'empêche pas la convention d'exister, si les

conditions requises pour l'existence et la validité du con-

trat sont remplies, sauf à la prouver par les autres voies

légales de preuve.
La donation est un contrat solennel. -Aux termes de

l'article 893, « on ne peut dispeser de ses biens à titre

gratuit que par donation entre-vifs ou par testament, dans

les formes ci-après établies. « L'article 931 statue que
"tous actes portant donation entre-vifs seront passés de-

vant notaires. On ne peut donc, d'après ces articles, dis-

poser à titre gratuit, entre-vifs, que par acte notarié. De

là suit que la donation est un contrat solennel, c'est-à-dire

un contrat pour l'existence duquel un acte authentique est

nécessaire; sans acte notarié, il n'y a pas" de donation

(art. 1339). .Reste à savoir quels sonties motifs-pour les-

quels le législateur a fait de la donation un contrat solen-

nel. Les contrats solennels sont des exceptions ;ia dona-

tionn'a pas toujours été rangéeparmi ces contrats. D'après
la législation de Justinien, la donation restait dans le droit

commun; avant l'ordonnance de 1731, elle n'était soumise

à aucune formé particulière. La doctrine s'était pronon-
cée pour la nécessité d'un acte authentique, mais avec

hésitation; cela se conçoit, il n'appartient pas aux inter-

prètes de prescrire des conditions de forme qui doivent

être remplies sous peine de la non-existence du contrat..
Il faut une loi. L"ordonnance de 1731, mit fin à la contro-

verse; elle statua que les actes portant donation entre-

vifs seraient faits dans la forme ordinaire des contrats

et actes passés par-devant notaires. Quels sont les motifs

de cette innovation? car, au point de vue législatif,, c'en

était une. Les auteurs anciens s'accordent à dire que
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l'ordonnance prescrit la forme authentique,
'
afin d'assurer

l'irrévocabilité des donations: (1). Il est de- la nature des

donations entre-vifs, dit Ricard, qu'elles soient fixes, per-
manentes et irrévocables, tant de la part du donataire que
de la part du donateur. (2), L'orateur du gouvernement

reproduit cette raison en d'autres termes : « Il ne doit être
au pouvoir de l'une ni de l'autre des parties, dit Bigot-
Préameneu, -d'anéantir la donation en supprimant l'acte

-qui en contient la preuve (3). -» - - - -.----'•-'

@Slf. Au premier abord, on ne voit pas quel rapport il

y a entre l'irrévocabilité des donations et les conditions

de forme prescrites pour l'existence de la donation. Ne

pourrait-on pas dire de la vente et de tous les contrats

non solennels ce queBigot-Préameneu et Ricard disent

de la donation? Dès lors le motif qu'ils donnent ne justifie

guère cette importante innovation qui faitde l'écrit authen-

tique la condition d'existence d'un contrat. A -vrai dire, la

solennité de la donation et son irrévocabilité tienn eut à

une seule et même camuse, la défaveur qui frappait, dans

l'ancien droit, les donations entre-vifs. L'esprit de notre

droit français, disait Pothier, est que les biens restent

dans les familles. De là la réserve coutumière qui ren-

dait indisponibles, d'après le droit commun, les quatre

cinquièmes des propres. Mais la prohibition d'en disposer
n'existait que pour les actes de dernière volonté. Il était

impossible d'interdire au propriétaire la faculté de donner

ce qui lui appartient, puisque c'est là-le principal attribut
du droit de propriété. Ne pouvant empêcher.les donations,
on chercha à les entraver. De là la règle fondamentale des

donations : donner et retenir ne vaut. On espérait que le.

propriétaire, forcé, s'if voulait donner, de se dépouiller
actuellement et irrévocablement, ne donnerait pas, à cause
de la répugnance naturelle que l'homme éprouve à se dé-

pouiller de ce qui lui. appartient. Puisque la solennité.a

(1) Pothier, Introduction à la coutume d'Orléans, tit. XV, n° 28 ;
Damours; sur l'ordonnance de 1731, art. I, n0E13 et 14 (cité par Demolombe,
t. XX-. p. 10, u° 8).

- (2) Ricard, partie I«, n° 846 (t. I, p. 214).
(3) Bigot:Préameneu, Exposé des motifs, n° 34 (Loeré, t. Y,'p. 325).
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pour objet d'assurer l'irrévocabilité des donations, il faut

dire qu'elle avait le même objet que la fameuse règle don-

ner et retenir ne vaut. Sous prétexte de garantir la vo-

lonté des parties contractantes, on voulait, en réalité, les

empêcher de contracter. En ce sens, De Laurière disait -:
« Les donations sont de droit étroit,.préjudiciables OMX

familles, et par cette raison on ne leur doit pas d'exten-

sion. »....."'.
C'est à juste titre que de bons auteurs-ont critiqué cette

singulière théorie (1). Toullier se demande pourquoi les

formalités requises pour la validité des donations entre-

vifs sont plus multipliées que pour les autres contrats. Il

répond qu'on n'en peut donner d'autre motif que l'extrême

aversion qu'avaient pour les donations nos anciennes cou-

tumes, dont l'esprit a secrètement influé sur la rédaction

du code."Duranton abonde dans ces reproches. Les dona-

tions, dit-il, ont été vues avec peu de faveur, parce quelles

dépouillent les familles de leurs légitimes espérances;
c'est ce qui explique en partie plusieurs dispositions spé-
ciales qui y sont relatives, qu'on n'a point appliquées, aux

contrats en général, telles que la 'nécessité d'un acte

authentique et l'acceptation expresse. Les auteurs du code,
continue Duranton, ont adopté le système des coutumes -

sans s'apercevoir- qu'il n'avait plus de raison d'être dans

notre droit moderne. Nous ne: connaissons plus les ré-

serves coutumières, il'n'y a plus de différence entre les

propres et les acquêts ; si la faculté de disposer est res-

treinte, quand le disposant laisse des héritiers réserva-

taires, cette restriction est commune aux testaments: et aux

donations. Il n'y avait donc plus de raison de frapper les

donations d'une espèce de réprobation, en multipliant les

entraves, les causes de nullité et de non-existence du-

contrat-
• . ,

Coin-Delisle traite cette critique d'amère, et il essaye

d'y répondre. La conservation des biens dans les familles,
dit-il, n'est pas le seul motif des lois sur.les donations;
il est dans l'esprit de notre législation moderne d'accorder

(1) Toullier, t. III, 1, p. 104, n° 168. Duranton, t. VIII, p. 407-,n° 382.
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plus'de protection à l'individu qu'à la famille; eh bien, la
loi a pour but de prémunir les donateurs contre leurs pas-
sions et contre les surprises, les captations, les sugges-
tions qui les entourent. Troplong donne la même raison.
Il avoue que l'homme, naturellement n'est pas porté à se

dépouiller de son vivant; mais, dit-il, il'y a des circon-
stances nombreuses où il faut craindre de sa part une
facilité trop grande et une générosité irréfléchie. C'est

-
pour le sauver de cette faiblesse que le législateur exige
des formalités solennelles qui sont de nature à retarder
sa précipitation et à provoquer ses réflexions sérieuses.
On espère que la nécessité de se.présenter devant un offi-
cier public appellera l'attention du donateur surl'acte qu'il
va faire, en même temps qu'elle intimidera ceux qui
exploitent sa faiblesse ou ses aveugles passions (1).

N'est-cepas se faire illusionsurlespassions de l'homme?
- Elles ne reculent devant rien ; comment reculeraient-elles

devant de simples formalités ? Il n'y a qu'une manière effi-
cace de protéger l'homme contre son aveuglement, c'est
d'éclairer sa raison et sa conscience. Constatons encore

que les motifs que l'on donne pour justifier les solennités
des donations ne. répondent pas suffisamment aux objec-
tions que l'on adresse à la doctrine du code. Toullier pose
mal la question ; il ne s'agit pas de savoir pourquoi la foi

exige un acte authentique pour la validité de la donation ;
les formes solennelles auxquelles la donation. est assu-

jettie sont requises, pour Xeoeisience de Ta, donation.: On

présume, dans la théorie que nous venons d exp.oser, que
le consentement a été.libre et réfléchi, quand il a été

exprimé dans les formes légales, et qu'il n'a pas été. libre
et réfléchi quand les formés solennelles n'ont pas été ob-
servées. C'est cette présomption qu'il faudrait justifier, et

expliquer pourquoi le législateur ne se contenté pas de la

nullité, pourquoi il considèrèla donation comme non

existante, en assimilant l'inobservation des formesà l'ab-
sence de tout consentement. Ici évidemment la présomp-
tion dépasse la réalité des choses. . ; ,

(1) Coin-Delisle, p. 183, n° 3: Troplong, t. I, p. 351, n° 1036; Mourlon,
Répétitions, t. II, p. 285; - .':••"-.
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SSSI. L'intervention "d'un officier publie n'est pas la

seule forme dont l'inobservation entraîne linexistencede

la donation ; il en est de même de l'acceptation expresse,

et,.dans l'opinion commune, des. causes .qui vicient l'ac-

ceptation. Cette nouvelle rigueur ne peut guère s'expli-

quer que par l'aversion traditionnelle du droit français

pour les libéralités entre-vifs.. La solennité de l'accepta-

tion, dit-on, tend à assurer l'honnêteté de la donation; on

croit que celui qui consentirait à profiter en secret d'une

donation honteuse reculerait peut-être devant l'obligation
de le déclarer publiquement et expressément (1). Encore

une illusion et même une erreur. C'est la présence de l'of-

ficier publie qui pourrait arrêter le donataire, mais une

fois qu'il a le front de se présenter devant lui, reculera-

t-11 parce que le nbtaii-e doit déclarer dans l'acte que le

donataire oxcepte? Où est la garantie que donne le mot
'

d'acceptation? Avouons que la disposition est étrange, et

que si elle s'explique par l'esprit de l'ancien droiti fran-

çais, elle ne s'explique guère au point de vue rationnel: il

est peu digne d'un législateur, dit un de nos hohs auteurs,

de; prescrire des. formes ridicules, dans le but d'entraver

l'exercice, d'un droit qu'il/autorise (2).
S23. Nous avons insisté sur une question qui paraît

être de pure doctrine. C'est qu'elle est dune.grande im-

portance pour l'interprétation du code. La loi est d'une

rigueur excessive, mais il faut la prendre telle qu'elle est

et l'interpréter dans le même esprit de rigueur qui inspi-
rait l'ancien droit et sur lequel le législateur moderne a

parfois renchéri. Si Ton cherchait à modérer une rigueur

qui n'a aucune raison d'être, en recourant aux principes

généraux, on violerait l'esprit de la loi, on ferait, en

réalité, une loi toute différente de celle que le législateur
a voulu faire. C'est à lui seul à corriger son oeuvre ; l'in-

terprète n'a pas ce droit.

gt#. Le code exige que la donation soit acceptée en-

termes exprès (art. 932). Est-ce que l'acceptation expresse

(1) Déniante, t. TV, p. 168, n° 71 bis II.
- (2) Mourlon, Répétitions, t. II, p. 224 et suiv.
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est une condition requise pour l'existence de la donation?-

Si la question pouvait être décidée d'après les principes

qui régissent les contrats solennels, il faudrait répondre

négativement -sans hésiter. Pourquoi la forme est-elle

une condition essentielle pour l'existence de la donation,
comme dans tout contrat solennel? Parce que le consen-

tement est censé ne pas exister lorsqu'il n'est pas exprimé
dans une forme solennelle. Cela se conçoit quand le con-

sentement se donne verbalement ou par acte sous seing-

privé;, mais dès que le notaire constate d'une manière

authentique que le donataire consent, le but est atteint;
l'intervention d'un officier public devrait donc suffire pour

que le consentement existe et par suite le contrat. Le lé-

gislateur dépasse les principes mêmes de la solennité, en

exigeant de plus que le consentement se manifeste par
une acceptation expresse; l'article 932 est formel : «là

donation ne produira aucun effet, que du jour où elle aura

été acceptée eu. termes écopres. "'» Telle est l'expression
dont le code se sert pour marquer qu'un contrat n'a pas
d'existence légale : «

'L'obligation sans cause, dit l'arti-

cle 1131, ne pieut. avoir aucun effet.*. C'estdire en termes

énergiques qu'il n'y a.point de contrat.

L'acceptation "expresse est donc'une des'solennités que
la loi exige pour l'existence de la; donation. On voit ici la

profonde différence qui existe entre, les contrats solen-

nels et les contrats non solennels. Pothier a soin de la

faire ressortir (i). Dans les contrats ordinaires, le consen-

tement suffit pour que le contrat existe, la convention

n'étant autre chose que le concours du consentement des

deux parties. Dans ladonation on exige davantage ; il faut

que le consentement du donataire se manifeste par une

acceptation expresse; le consentement exprimé dans une

autre forme, quand même il serait certain, authentique,
ne suffit point; quoique certain, quoique authentique, il

est censé ne pas exister dès qu'il n'est pas manifesté dans

la forme légale. Cette rigueur dépasse les exigences de

la solennité, mais la loi est telle.

(1) Pothier, pntroduction au. titre XY de la coutume d'Orléans, n° 30.
Comparez Demolombe, t. XX, p. 128, n° 119.
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'-Faut-il-aller plus loin et décider que le mode d'accep-
tation, c'est-à-dire les conditions prescrites par la loi pour
la validité de l'acceptation sont aussi exigées pour l'exis-

tence de la donation? Ici il y a. quelque doute; la loi ne

dit pas.formelleinent que ces conditions sont établies pour

que la donation existe. Mais l'article 938 ne dit-il pas la

même chose en d'autres termes? Après avoir dit par qui,
de quelle manière racceptation doit se faire, la loi ajoute :

« La donation dûment acceptée sera, parfaite par le seul

consentement des parties. » Or, la- donation;n'est pas
dûment acceptée si l'acceptation a eu lieu en dehors des

conditions déterminées parla loi ; donc la donation ne sera

point parfaite ; n'est-ce: pas dire qu'elle n'existe pas? Les

conditions prescrites par la loi pour l'acceptation seraient

donc aussi des conditions de forme (i). Certes, en théorie,
cela n'est pas juridique, ni rationnel; mais nous venons de

constater qu'il.en est de même de l'acceptation expresse.
On est dans l'esprit de la loi en interprétant.rigoureuse-
ment une loi de rigueur. La question est: cependant très-

controversée; nous y reviendrons plus loin.

^2®. Si l'acceptation se fait par un acte postérieur à

l'acte de donation, elle doit être notifiée au donateur. Cette

notification est-elle aussi une forme essentielle sansla-

quellela donation n'existe point? L'article 932 porte que
la donation,n'aura d'effet, à l'égard du donateur, que du

jour où l'acte qui.constate racceptation lui a été notifié.

Gela veut-il dire que la donation restera sans effet tant

que la notification ne sera pas faite? La question est très-

Controversée et elle estdouteuse; nous la traiterons plus
loin. A notre avis, là notification est de l'essence de la

donation.

H§@. Le code prescrit encore une formalité spéciale

pour les donations mobilières. Aux termes de l'article 948,
« tout acte de donation d'effets mobiliers :ne sera voloMe

que pour les effets dont un état estimatif aura été annexé

à la minute de la donation. » L'état estimatif est-il une

simple condition de validité, comme semble le dire le

. (1) Demante, t. IV, p. 173, n° 72 lis I. .
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texte, ou est-ce une condition prescrite pour l'existence.de-
la donation? Cette question aussi est douteuse; nous en

ajournons l'examen.

22t. Quelles sont les conséquences de l'inobservation

des conditions requises pour l'existence des donations? Si

l'on admet la théorie des actes non existants, la réponse
sera très-simple. Nous l'avons faite d'avance (n° 217) : il

n'y a pas de donation si l'une de ces conditions fait-

défaut, il n'y en a point siTacte qui a été dressé est nul.

Mais la question est de savoir si le code consacre cette

doctrine. Il est certain qu'il ne la consacre pas en termes

formels; l'article 1131 semblé,au contraire, la contredire

et la repousser, en confondant les diverses conditions que
les auteurs distinguent. Toutefois il y a d'autres disposi-
tions que l'on ne peut expliquer que par la théorie des

actes inexistants. En ce qui concerne les donations, no-

tamment, il ne saurait y avoir de doute. La tradition, in-

certaine pour les contrats en général, est constante poul-
ies donations. Non pas que les anciens auteurs établissent

les principes comme nous venons de le faire ;Teur atten-

tion se concentre sur les solennités que-l'ordonnance

exigeait et que le code prescrit à sa suite; sur ce point,
ils n'hésitent pas ; s'ils ne prononcent pas le mot à'inexis-

: lence, ils disent là chose. :P.othier examine la question de

savoir si le donateur peut se prévaloir de la nullité de la

donation qui résulte d'un vice de forme. Si la théorie des

actes inexistants, avait été clairement formulée, la ques-
tion n'aurait pas même pu être posée : toute partie inté-

ressée peut opposer la non-existence d'un acte par lequel
on la prétend obligée. Pothier semble hésiter, il donne

des motifs pour et contre, mais il finit par dire que l'acte

par-devant notaires est requis pour la forme même de

l'acte, c'est-à-dire comme substantielle; c'est pourquoi,

ajoute-t-il, on ne peut guère se dispenser de regarder la

donation comme entièrement nulle sans cela(i).
Les auteurs modernes sont unanimes ; seulement leur

langage n'est, pas toujours correct. Troplong a une pré-

(1) Pothier, Des donations entre-vifs, n° 131.
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dilectiôn pour la pompe du langage; il ne peut rien dire

simplement. Si on lui demande pourquoiles formalités des

donations tiennent à la substance de l'acte, il répond que
ces formes sont de droit public. Qu'est-ce que le droit pu-
blic a à faire en cette matière? Coin-Delisle dit que la

nullité qui résulte du défaut d'acte notarié ou du vice de

cet acte est une.nullité absolue, d'où il conclut que l'on ne

pourrait prouver l'existence d'une donation en déférant

le serment au prétendu donateur.tCe..n'est pas assez dire;
il y. a plus que nullité absolue, et il ne s'agit point d'une

difficulté de preuve. Demolombe s'exprime mieux, et éner-

giquementen disant que sans la solennité la donation est le

néant (1). Il y a un article du code' qui dit implicitement la
même chose : « Le donateur ne peut réparer par aucun

acte confirmatif les vices d'une donation entré-vifs; nulle

en la forme, il faut qu'elle soit refaite en la forme légale, s

Pourquoi le donateur ne peut-il pas confirmer une dona-

tion nulle en la forme? C'est que la confirmation-suppose
un acte existant; on ne confirme pas le-néant. Donc la"
donation nulle en la forme est le néant. Il en serait de

même delà donation à laquelle manquerait une autre con-

dition-requise pour l'existence du. contrat. Conçoit-on la

confirmation d'une donation inexistante pour défaut de

consentement, ou pour une cause illicite? On a beau con-

firmer ce qui n'existe pas, le néant reste toujours le

néant. ,
- . . "

L'article 1339 serait décisif en faveur de la théorie que
nous exposons, si l'article 1340 ne disait le contraire de

ce que la loi vient de dire : « La confirmation ou exécu-

tion volontaire d'une donation par les héritiers ou ayants
cause du donateur, après son décès, emporte leur re-

nonciation à opposer, soit les vices de forme, soit toute

autre exception. » Nous dirons, au titre des Obligations,
les interprétations diverses auxquelles cette disposition a
donné lieu. Il est certain qu'elle déroge à l'article 1339 et

par conséquent à la rigueur des principes : les héritiers

(1) Troplong, 1.1, p. 361, n° 1064; Coin-Delisle, p. 185, n° 7 de l'article 931;
Demolombe, t. XX, p. 13, n° 13, et les auteurs qu'il cite, p. 16, n° 20.
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:pas plus que le donateur ne peuvent confirmer le néant.:

, La dérogation se comprend cependant. Silelégislateur à-
fait dé la donation un contrat solennel, c'est ùniqùeiheht-
dans l'intérêt des familles, donc des héritiers ; il est assez -

naturel que ceux-ci puissent renoncer à' un droit quifn a
été établi qu'eu leur, faveur.: Mais la dérogation va encore

plus loin, elle, s'applique ; à toute exception qui pourrait
- être invoquée contre la.-validité-Ou contre.l'existence ideda

donation. C'est donc une disposition tout à fait exorbi-

tante dont il, ne faut tenir aucun compte quand il s'agit de

déterminer.la nature delà donation,les conditions essen- -

tielles requises pour son existence et les conséquences, qui
irésultentdu défaut de l'une de ces conditions.

"È%S. On inappliqué pas aux contrats inexistants les

principes qui régissent les contrats nuls. Lorsque lai nul-

lité. n'est.|)as.dpidre;puMicJ elle nefpeut êfre invoquée que ;
. par celle des parties dans' l'intérêt de laquelle elle a été

établie ; il n'en est pas de même d'un :contrat inexistant.

Puisquirnepeut produire aucun effet, comme le ditTar-'

;ticlel 13i,il s'ensuit que toute pèrsonne.intéress.ée.aie droit :

d'opposer la nôn-existence de l'acte, le néant në;poUvant .

avoir d'effet à l'égard de qui que ce soif. Une conséquence,
évidente de ces principes est que le donateur peut sei pré-

'

valoir ide. l'inéxistehcë de la donation ; on s'exprime inexac-

tement eh disant qu'il peut proposer la nullité (i), car lo- .

giquement on ne conçoit pas que roh.-dema.nde l'annulation ;

de ce qui hexiste;pas aux veux delà Toi; 'tout ce que
l'on peut dejnander,' c'est, ique le; juge déclare, que l'acte

n'existe point..-Delà suit que les règles de la pr'escriptibn
ne reçoivent -pas d'application ën.cëtte matière. Je n'ai;pas
besoin d'agir ien justice pour faire déclarer qu'une doha- ;

tipn n'existe point"; à quelque épo'queque l'on m'oppose cette-

prétendue donation, je puis répondre que le néant ne sau-

rait produire d'effet. Si je l'ai exécutée, je poùrfaihéan-
inôihs "répéter': ce que"ij ai; preste,'

1
car" ma" prestation "n'a

aucune cause. Touiller enseigne le contraire sur ce dër-

'-'
(1) Demolombe, t. XX, p. 17, n° 2i. C'est Iopinion générale (Dalloz, ail

mot Dispositions, n° 1407).
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nier point, mais, son opinion est- restée isolée, et elle est

si contraire aux, principes qu'il ne vaut pas la,peine.de la

combattre ; nous en dirons un mot en traitant de la con-

ifirmatloh. L'exécutionfde. l'acte, est ;uhë confirmation,

d'après l'article 1338 ; or, on ne confirme pas les contrats

inexistants, le néant ne pouvant jamais, recevoir une effi-

cacité, quelconque. ; .'* , -

. Là jurisprudence a consacré ces principes.. Une demoi-
selle donne à un séminaire sa maison et ses deux jardins

par uû acte sous seing, privé. Dans son testament on lit
la clause suivante .relative à cette, donation : « Si je ne

parle pas de, ma maison avec les deux jardins, en dëpen-
, dant,- c'est par, la raison que -j en ai disposé en faveur dû

.séminaire de la Rochelle par'acteprivé'ou olographe, que

je. n'entends pas révoquer par les: présentes et quejecon-
;firme par icélles. -M II a été, jugé que, dans l'espèce, il n'y
avaitni legs;ni donation:: il n'y avait, pas de legs, car pour

léguer une: çfiose,;T faut, en êtrepropriétaire ; or, Ta tes-

tatrice- disait qu'elle né léguait pas sa, maison et ses jar-
dins parce qu elle les avait donnés, et :elle çonfirinaitcette
donation ; or, la donation était; nulle en la forme, et ne:

, pouvait par Conséquent êtredoùfirmée (1). Tl; a .cependant
-

: été jugé; qu'un acte Confirmatif pouvait Valoir comme do-

nation; L'acte de donation était nul.en; la forme; .les par-
ties ..comparurent devant le notaire et déclarèrent qu'elles
voulaient réparer ce vice ; c'est ce: qu'elles firent dans les.

termes suivants : « Les comparants donateur et donataire
déclarent renouveler.et approuver ladonation qui précède

.(transcrite dansle nouvel acte) dans, tous les points, clauses
et articles, et que la donatrice accepte avec gratitude,:.»•
On objectait que cet acte confirmatif était nul en vertu de-
l'article 1339- La cour de Bruxelles répond qu'il ne s'agis-

; sait pas d'une simple confirmation, parce que le second
acte ;ne se bornait.pas, comme le, veut l'article,1338, à

reproduire la substance de la première donation, il ren-
fermait une .nouvelle donation, rédigée dans toutes les

formesi.prescrites par la loi, comme l'exige.l'article 1339 ;

(1) Poitiers, 10 août 1832 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1407).'



292 . DONATIONS BT TESTAMENTS.; . f

on ne pouvait donc pas opposer d'adage d'après lequel, la;
confirmation ne confère pas de droit.nouveau (i).

:

, 22©. Une conséquence évidente des principes que nous

venons d'établir est que la prescription de dix ans ne peut-
être opposée au donateur, car cette prescription n'est autre

chose qu'une confirmation tacite, etilva sans dire queie .

donateur ne peut pas plus confirmer tacitement qu'expres-
sément. Il-n en est-pas de même de ses héritiers ; la loi leur

permet de,; confirmer, ;soit d'une manière" expresse,"" soit

en exécutant volontairement la donation. L'article 1340

replace donc les héritiers dans le droit commun; par suite

l'article 1304 leur est applicahle; ils peuvent confirmer

la donation par leur silence pendant dix ans, comme ils

la peuvent confirmer par l'exécution ou par un acte. Par

une anomalie étrange, la donation, qui pendant la vie du
donateur n'existait point, est considérée comme existante

après sa: mortv puisqu'elle estsuseeptibie d'être confirmée ;
dés lors les héritiers doivent demander la nullité dans lés

dix ans ; s'ils n'agissent pas, les vices qui entachaient l'acte

disparaissent, et il. devient.ideinement valable; c'est une

-conséquence logique d'une disposition;qui est. très-pëuio-

gique,; mais l'interprète doit accepter la loi avec les con-

séquences qui en découlent, alors même que la loi serait

contraire aux.principes, i f f; '"; l'-.-.'

-:•..•':.'Là cour de Toulouse T'a décidé ainsi daus une espèce
ou l'acceptation était irrëgulière (2). Sur le pourvoi en cas-

sation, on soutint qu'il n'y avait pas .lieu à la prescription
de dix ans ; tout ce qui résultait deT'articlë 1340, disait- ,

on, c'est que les héritiers pouvaient exécuter la donation,
ou la confirmer expressément, ce qui implique une mâhi-

festàtioh formelle de volonté ;: là loi" nedlt pàsT^uè. leur

silence pendant.dix.ans les rend non recevables. à. se pré-
valoir de l'inexistence du contrat. On voit que le pourvoi
entendait limiter l'article 1340 aux termes précis de cette

disposition _anomale;;.c'était introduire dans la.loi une

anomalie de,plus. La loi considère la donation nulle en

(1) Bruxelles, 11 janvier 1822 {Pasicrisie, 1822, p..22, et Dalloz, au mot.
Dispositions,, n° 1414, 3°). .-..._-

(2) Toulouse, 27 avril 1861 (Dalloz,.1861, 2, 791).'
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la forme comme anexistantë , à l'égard
"
du "donateur et

;commei simplement annulable'à l'égard de ses héritiers';
et dès qu'il,y a lieu;à annulation,-.on doit appliquerf ar-

ticle 1304, dont la disposition.génëraleest;applic.abledans,
tous lés cas où un contrat est nul. La,cour de cassation

.prononça .uniafrêt de rejet (i). Elle- a persisté, dans cette

jurisprudence, endécidàntqué la prescription, qui:ne peut
être opposée au donateur, parce qu'il nepeut confirmer la,

donation; peut êtreinvôquée contre les héritiers parce que
ceux-ci peuvent confirmer la donation, considérée à leur

égard comme simplement ^annulable ;,d'où suit qu'ils peu-
vent renoncer à se prévaloir des moyens de nullité ou :les

laisser prescrire (2).- ;".-,. ;;-.; '.-; '-.;

, ; ;
- ; f §;Iï.;Dë l[authenticité de l'acte de. donation.

;8«ll>.; L'article;931 veut que les"actes portant: donation :
soient passësdevant notaires, dans Ta formeiordinairedési

contrats, c'est-à-dire que le: notaire doit observer lès for-;;
mes prescrites pour les actes-qu'il à mission de recevoir,
formes qui ont été déterminées .par-la loi du.25 ventôse

âh xi. L'article 931 ajoute qu'il en resterai minute, sous

peine Te nullité. D'après là loi,.de ventôse,;tous, les actes

doivent êtrê;reçus;ên;minuter- actes de peu
d'importance que le notaire peut recevoir en brevet, poar-

quai l'article 931 mehtiohne-t-il spéciâleihentla formalité
de la minute, alors que pour toutes lés fôrhjes i.1 renvoie à

là loi qui régit tOuslés-actes authentiques? Lès auteurs

dû code ont transcrit l'article" Ie; de l'ordonnancé de 1731.
Si l'ordonnance exige; spécialement qu'il reste minute de

l'acte de donation, c'est que. cette formalité est essentielle

pour assurerTirrévocabilitë des donations; IL faut que

l'original reste entre les nlains du'notaire, à qui if est, dé-

fi) ,R.ejet, 5 mai 1862 (Dalloz, 1862, 1, 341). "....' ;
(2) Rejet, chambre civile, 5 janvier 1846 (Dalloz. 1846, 1, I5).Bastià,

10 avril 1854 (Dalloz, 1854, 2, 2i6). Rejet, 26 novembre 1862 (Dalloz, 1863,
1, 71), et 27 novembre: 1865 (Dalloz, 1866, 1, 217). Rejet de la. cour de
cassation de Belgique, 11 juillet 1851 (Pasicrisie, 1851, 1, 345)..

. xn..
'" "'.'•' '".' 19'".

'
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fendu de s'en dessâisir,'sinoh le donateur à qui: l'original i.

~en brevet serait remis pourrait le supprimer et révoquer
ainsi indirectement la donation., «'-.Quand les donations:

sont reçues en brevet, dit Pothier, elles sont suspectes,
de n'avoir pasTe caractère d'if'révocabilité requis- par, nos

lois dans les donations entre-vifs, et par la raison de cette ;

suspicion elles sont déclarées nulles (t). » Quand la loi

.dit, à peine çle_.nullité, il faut entendre: pjir nullité rihexis-

tence de la donation.- Dans le langage de la loi, le mot

nul a deux sens;* il" signifie d'ordinaire annulable, ce qui

suppose qu'une condition requise pour la validité des con-

trats; n'a pas-été observée; le mot nul indique aussi:ce

que dans le langage de l'école nous appelons acte inexis-

tant (art. 1601). L'article 931 emploie le mot nullité dans ;

.'cette dernière Signification; cela est prouvé par la fradi-.

tion consacrée par l'article 1339 (n° 227);
;- 881. -;ïia-nullité de l'acte entraîne;donc Tinexistehce

de la donation; quelque peu importante que paraisse la-

formalité qui n'a pas été observée," si elle rend l'acte nul,

; d'après Ta loi de ventôse, ;elle rend par. Cela même la do-

nation non existante.. Chose singulière! l'une des forma-

lités les plus essentielles; prescrites par, la loi de-ventôse

a été longtemps négligée par les notaires,fen France,du '

moins, ;càr en; Belgique' laToide ventôse a toujours été

rigoureusement observée. Aux termes de.l'article 9, l'âctë

notarié doit être reçu par deux notaires, ou par uni-
taire .assisté de deux témoins, .eeiquivôulait dire évidem-

ment que le second notaire où les témoins doivent être

présents à la réception de. l'acte. Les. notaires .s'affran-

chirenti.de cette-formalité.-ien rédigeant Tacte-.en dehors

de la présence dui-notaire en second ou des témoins, les-

quels se" bornaient à, signer. .C'était violer l'esprit de:la :

loi autant que le texte. Les témoins représentent la. so- :

ciétë, ils garantissent.la liberté des parties contractantes;

que devient cette- garantie" si le notaire en. second"ou les

témoins ne font que signer? La cour de cassation ayant
décidé, ;eh 1841, que la présence des témoins était-néces-

. 4.1)Potliier, Des donations entre-vifs', n°130, •••'
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saire à peine de nullité, une loi lut portée (21 juin 1843)
quivalida les donations faites d'après l'usage illégal qui
avait régné jusque-là, et qui exigea pour l'avenir la'pré-
sence du second notaire ou celle des témoins au moment

de la lecture et de la signature de l'acte.

La jurisprudence a fait de nombreuses applications du

principe posé par l'article 931, ce qui prouve que l'on

essaye d'échapper à la rigueur de la loi. Il ny a pas à

hésiter : la loi estrigoureuse, et elle doit être interprétée
dans un esprit de rigueur. Si l'un" des témoins est étran-

ger, l'acte est nul et la donation inexistante; il suffit que
l'un des témoins ne soit pas domicilié dans l'arrondisse-

ment communal où l'acte a été passé pour qu'il y ait nul-

lité de l'acte et inexistence de la donation ; à plus forte

raison en est-il ainsi quand l'un des" témoins ne signe

point (î). Il faut de plus la mention de la signature, sous

peiné de nullité, ce qui entraîne l'inexistence de la dona-

tion (2). -Nous constatons la jurisprudence qui, du reste,
ne donne pas lieu au moindre doute, pour montrer jus-

qu'où va la rigueur de la loi;.elle est excessive. En dé-

passant le but, le législateur l'a manqué ; la jurisprudence
s'est affranchie complètement de ces" rigueurs," et même

des formalités les plus, essentielles, en consacrant la va-

lidité des donations déguisées sous la forme d'un contrat

onéreux.

. <§Sî. Le principe de l'article 932 reçoit son applica-
tion à toutes les clauses de la donation. Cela a été décidé

par la cour de cassation, et cela n'est point douteux. Dans

l'espèce, l'acte ne mentionnait pas les charges auxquelles
le donataire avait été soumis ; mais il en existait un com-

mencement de preuve par-écrit. La cour de Lyon admit

le donateur à la preuve par témoins de l'existence des

charges; il est évident que l'on, ne peut pas prouver par
témoins l'existence d'une donation ; mais la donation étant
valable en la forme, ii semblait à la cour qu'elle rentrait

dans le droit commun, en ce qui concerne les clauses de

(!) Colmar, 10 août 1818; Grenoble, 21 décembre 1827; Paris, l«r flo-
réal an xi (D.allbz, au mot Dispositions, n° 1417).

(2) Bruxelles, 11 janvier 1822 (Pasicrisie, 1822.p. 22).
~-
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l'acte. C'était une-singulière méprise : est-ce que l'acte ne

consiste pas dans les diverses clauses qui en forment la

substance? Donc toutes les clauses doivent être consta-

tées dans la forme authentique, non pour la preuve, mais

pour l'existence même de la-donation.'-Vainement la cour

dit-elle que l'article 1347 contient une disposition géné-
rale qui n'admet .aucune exception ; c'est confondre les

règles qui concernent Ta preuve avec les règles que là loi

établit pour l'existence des contrats. Tant qu'il ne s'agit

que de prouver la clause d'un contrat, l'article 1347 est

applicable ; il ne l'est plus lorsque le débat -porte sur

l'existence de la donation. L'arrêt de la cotir de Lyon a

été cassé (i). ."

Un arrêt de la cour de Paris paraît contraire à cette

décision. Dans l'espèce, la donation portait quittance de

la somme donnée, et une contre-lettre constatait que la

-somme n'avait pas été payée. On soutint que la contre-

lettre était, nulle, parce qu'elle était sous seing privé. La
cour de Paris jugea qu'elle était valable : n'était-ce pas
décider qu'une clause de l'acte de donation peut être reçue

par un écrit sous seing privé? Non, car la quittance de la

somme donnée n'est pas une clausede l'acte, elle concerne.
l'exécution de la donation, c'est une simple question de

preuve, qui rentre sous.l'application des principes;géné-
raux de droit, la loi n'exigeant pas que l'exécution delà

donation soit constatée par acte authentique, et il n'y
avait pas de raison de pousser jusque-là les exigences de
la solennité, qui déjà sont excessives (2).

2BtÈ. Il résulte de là une conséquence sur laquelle il n'y
a pas plus de doute que sur le principe, c'est que la dona-
tion devant être authentique, si l'écrit qui la constate est

resté.imparfait, il n'y a point de donation; le donateur
n'est pas lié alors même qu'il aurait signé ; sa signature
ne prouve que son consentement, cequisuffitlorsque l'acte
n'est pas solennel (art. 1318); quand l'acte est solennel,
le simple consentement ne suffit point, il faut qu'il se ma-

(1) Cassation, 6 juin 1855 (Dalloz. 1855,i. 243).
(2) Paris, 15 février 1853 (Dalloz, 1855,2,'334).
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nifôste par un acte de donation valable dans tous ses élé-

ments. Le donateur pourrait donc retirer sa signature ;
tant que l'acte reste imparfait,"il n'est pas lié, quoiqu'il
ait consenti. Gela paraît peu rationnel, mais c'est une con- ;

séquence très-juridique de la solennité de l'acte (1).
Par la même raison, l'acte resté. incomplet par le dé-

faut de signature du donateur ne donnerait aucun droit

au donataire, alors même que le donateur aurait été em-

pêché de signer par le fait.de ses parents, et que sa mort

aurait rendu impossible la"perfection de la donation. Mais

le donataire aurait une action en vertu de l'article 1382

s'il était établi que la donation aurait reçu sa perfection
sans l'opposition des parents ; ce serait là un fait domma-

geable constituant un délit civil, puisque l'on suppose une

intention doleuse, et tout délit donne une action en dom-

mages-intérêts à celui qui est lésé (2).
§34; La femme qui veut faire une donation doit être

autorisée par son mari. Cette autorisation doit-elle être

authentique?. Nous, avons; répondu ailleurs, à la ques-
..tion (3) ; d'après les principes généraux, elle n'est pas dou-

teuse; iarticle217 la décide : «Ta femme ne peut donner

sans le concours du. mari à l'acte, ou son consentement

par écrit. ;>"Là loi n'exigepâs que l'écrit soit authentique.

Troplong se borne à d'ire que la jurisprudence l'exige (4).
La jurisprudence n'a pas le droit d'exiger que l'autorisa-

tion du mari soit authentique et de créer ainsi une nullité

que la loi n'établit point. Il faut donc voir si cette condi-

tion résulte des principes généraux. La réponse 'est en-

core négative ; l'autorisation du mari n'est pas une forme

qui tient au consentement et pour laquelle, dans les actes

solennels, la solennité est requise comme condition d'exis-
tence de l'acte; le mari n'intervient que pour couvrir

l'incapacité de la femme. Il faudrait un texte pour
étendre à l'autorisation maritale ce que la loi dit du con-

(1) Orléans, 13 juin 1838 (Dalloz. au mot Dispositions, n° 1418).
(2) Angers, 14 février 1866 (Dalloz, 1866, 2, 166).
(3) Voyez le tome III de mes Principes, p. 155, n° 119.
(4) Troplong, ti I. p. 367, n° 1085. En sens contraire, Demolombe, t. XX.

p.'25, n°32. -"'-..
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senfement des parties contractantes. Or, au titre des I)o-

ndiions, il n'y a aucune disposition d'où l'on puisse induire

cette volonté du législateur; cela est décisif.

SISS. Pothier dit qu'avant l'ordonnance de 1731 on

jugeait que le dépôt de l'acte sous seing privé chez un no-

taire validait la donation, parce que par là on assurait
son irrévocabilité; mais, ajoute-t-il, depuis qu'il y a une

loi. formelle qui assujettit les donations à la forme de l'au-

thenticité,, ce dépôt ne rendrait pas valable une donation

faite sous seing privé, les formes des actes ne pouvant

pas s'accomplir par équipollence ()). En serait-il de même

de la reconnaissance de l'acte sous seing privé faite en

justice ou devant notaire? La loi hypothécaire belge, après
avoir dit que l'hypothèque conventionnelle ne peut être

consentie que par acte authentique, ajoute : « ou par acte

sous seing privé reconnu en justice ou devant notaire. ;>

Faut-il appliquer cette disposition par analogie aux do-

nations? La question est de savoir si l'article 76 est l'ap-

plication des principes généraux, ou s'il y déroge. Fur-

gole a prévu la difficulté; il la résout par une distinction.

Une donation d'écriture privée, dit-il, nulle de ce chef, ne

pourrait pas être validée par la reconnaissance qui en

serait faite en jugement, ni par une ratification, quelque

expresse qu'elle puisse être, qui aurait été faite devant le

juge, parce que la ratification, pour être efficace, doit être

revêtue de la formalité qu'exige l'acte principal qui doit être

ratifié. Ce principe ne permet pas au juge de valider l'acte.

Vainement dirait-on, avec la loi belge, que la reconnais-

sance en justice rend l'acte authentique ; l'article 931 ne se

contente pas de l'authenticité; il veut que l'acte soit passé
devant notaires ; et l'article 1339 n'admet pas le donateur

à confirmer la donation nulle en la forme, il veut qu'elle
soit refaite en la forme légale. La loi hypothécaire déroge
donc à la rigueur des principes, en assimilant un acte

sous seing privé reconnu en justice à un acte passé devant

"notaires; "des lors on doit" restreindre l'article 76- aux

hypothèques, on ne peut pas l'appliquer aux donations.

(1) Pothier, Des donations entre-vifs, n° 28.
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Faut-il dire la même chose de la reconnaissance faite

devant notaire? Furgole répond que la ratification faite

devant notaire validerait la donation (i). Le mot -ratifica-
tion n'est pas exact; là donation sous seing privé étant

inexistante ne peut être confirmée. Reste à savoir si la

reconnaissance reçue par un notaire équivaut â l'acte que
l'article 931 exige. L'affirmative n'est pas douteuse, si la

donation est reproduite dans l'acte de reconnaissance avec

acceptation expresse du donataire. Bien entendu que la

donation n'existera qu'à partir de la reconnaissance ; tan-

dis que si l'on admettait la confirmation, elle rétroagirait
au jour où l'acte sous seing-privé a été passé.

és©; La donation peut-elle être faite par mandataire?

Aux termes de l'article 933, le donataire peut accepter la

donation par un mandataire. Le code règle avec soin la

forme et les conditions de la procuration à 1 effetd'accep^

ter, tandis qu'il garde le silence sur la procuration à l'effet

de donner. Que le donateur puisse se faire' représenter

par un. fondé, de pouvoirs, cela n'est point douteux ; c'est,
le droit commun, et la loi n'y déroge pas' en matière de

donations. Mais il se présente des difficultés sur la forme

et les.conditions du mandat. Dans le silence de la loi, il

faut appliquer les principes" généraux: L'article 1987 dis-

tingue le mandat en spécialet général; le mandat géné-
ral embrasse toutes les affaires du mandant, tandisque le

mandat spécial est donné pour une affaire ou pour certaines

affaires seulement/ Quel mandat faut-il pour les dona-

tions? L'article 1988 répond' àla question. « S'il s'agit
d'aliéner, le mandat doit être exprès. » Il faut donc une

procuration expresse et spéciale pour représenter le do-

nateur. L'article 933 se contente d'un pouvoir général à

l'effet d'accepter les donations , qui auraient été ou qui

pourraient être faites. Il est certain, que l'on ne peut
étendre cette disposition au mandat à l'effet de donner;
c'est l'article 1988 qu'il faut appliquer, car donner, c'est

aliéner, et aliéner sans compensation ; la procuration gé-
nérale de donner serait donc nulle. .

(1) Furgole, Commentaire sur l'ordonnance cfel731. (t. V, p. 12)-
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Faut-il que la procuration soit reçue par acte notarié?
La loi française du 21juin 1843 décide la question affir-
mativement. En. Belgique, nous restons sous l'empire du

"code civil, qui est muet sur le mandat à l'effet de donner;"
De là une difficulté' sérieuse : l'interprète peut-il exiger
l'authenticité, sous peine, de nullité, alors que la loi ne

l'exige point? Nous venons de dire que l'interprète n'a
- point ce droit, (n° 234). Mais il faut voir si la loi ne décide

-pas implicitement que la procuration àTeffet de donner
doit être '''authentique. C'est notre avis. L'article 931 veut

que l'acte de donation soit passé devant notaires. Qu'est-
ce que l'acte de donation? Il constate le consentement des
deux parties; c'est ce consentement qui doit .être donné
dans la forme authentique; c'est là ce qui constitue la so-
lennité de la donation. Or, quand" les parties ne. se pré-
sentent pas en personne'devant l'officier public, d'où ré-

sulte leur consentement solennel? Ce n'est pas de la
déclaration du mandataire, carie mandataire ne parie pas

'

en son nom, il n'est que l'organe du mandant; donc pour
que l'on puisse dire que le mandant consent dans laforme

authentique, il faut que le mandat soit authentique. Ainsi
la procuration est un élément essentiel dans la manifes-
talion du consentement, et c'est le consentement qui doit

.être exprimé dànS la forme authentique, d'après l'esprit
et d'après le texte de la loi. Cela décidé notre question.;
L'article 933 applique ce principe à la procuration por-
tant pouvoir d'accepter.; il-faut l'appliquer aussi à la pro-
curation portant pouvoir de donner. H y aurait une ano-.

malie inexplicable danslaloi, si la procuration du donataire

devait être authentique et si la procuration du donateur -

pouvait être sous seing privé.
En motivant notre opinion, nous avons répondu d'avance

aux objections que l'on fait. La procuration à l'effet de

donner, dit-oh, n'est pas la donation, et c'est-ajouter à la
-loi que d'exiger l'authenticité pour le mandat, .alors que
le mandataire consent dans lés formes solennelles (î). Nous

(1) Coin-Delisle, p. 185, n° 5 de l'article 931 ; Toulouse; 19 août 1821
(Dalloz, au mot: Dispositions, n° 1422).
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répondrons,, avec la cour de Dij on (1), que là procuration se

"rattaché à l'instrument de la donation et s'y lie essentiel-

lement ; bi en que .matériellement distincts, lesdeux. actes

sont légalement indivisibles.; ce,sont les deux parties d'un

seul et même tout ; le donateur consent par l'intermédiaire

du procureur fondé, donc par le mandat et par la déclara-

tion du mandataire. Donc quandle donateur donne un man-

dat sous seing privé, il ne manifeste pas sa volonté dans

une forme authentique. En veut-on la preuve? Quand le

consentement est réellement authentique, on ne peut le

contester qu'en s'inscrivant en faux ; tandis que si le dona-

teur a donné une procuration sous seing privé, le donateur

peut méconnaître son écriture, et les héritiers peuvent se

borner à déclarer qu'ils neTa connaissent point, pour re-

mettre tout enquestion; est-ce là un consentement authen-

tique? L'esprit de la loi ne laisse aucun doute. Pourquoi
veut-elle que la donation soit reçue -par notaires? Parce

'que l'intervention de l'officier public est une garantie pour
le donateur,- elle assure sa liberté, et,-d'uniautrecôté, elle;

rend la donation fixe et immuable. Que deviennent ces

garanties si l'on permet au donateur de se faire représen-
ter par un mandataire à qui il donne un pouvoir sous seing

privé, pouvoir qui peut lui être arraché parla violence

morale, du surpris par la séduction et la captation?.
On insiste et l'on dit que, dans le silence de la loi, il

faut appliquer les principes généraux; or, l'article 1985

dit que le mandat peut être donné ou par acte public, ou

par écrit sous seing privé, et même par lettre. N'est-ce

pas le cas, de dire que la règle doit recevoir son applica-
tion par cela seul que la loi n'y déroge point? On répond,
et la réponse est péremptoire, que l'article 1985 est étran-

ger aux actes solennels. La question doit.se décider par
l'article 931 combiné avec l'article 933, qui dérogent au

droit commun, en exigeant la solennité dans l'expression
du consentement des deux parties contractantes. Il n'est

donc pas.eiact de dire que la loi garde le silence ; l'arti-

(1) Dijon, 15 janvier 1840, et Rejet, de la chambre civile, du 19 avril 1843
(Dalloz, au mot Dispositions, n° 1421). Comparez Douai. 10 août 1846
(Dalloz, 1846, 2, 159).-Rejet, 1^ décembre 1846 (Dalloz, 1847, 1, 15).
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de 931 parle: clairement, et c'est sans; doute parce qu'il
est clair que le législateur a: cru inutile de dire pour le

donateur ce qnëTarticIe 933 dit pour"le donataire^(i). i, i
. Il y a encore une difficulté: : faut-il que la procuration'
soit reçue en minute? Nous dirons plus loin que l'arti-

cle 933;semble exiger cette formalité pour la procuration
à l'effet d'accepter'; la question est cependant, controver-

sée ; elle est enëoreplus douteusepour la procuration à;

l'effet de donner. On a raison de dire que la procuration
n'est pas encore la donation, mais.du moment où le man-

dataire comparaît devant le notaire et consent au nom du

-.donateur-; le bufdeiaufhentiçifë-est atteint; et comme la.
donation est reçue en minute et que la procuration "y est-

annexée, lirrévocabilité.est également assurée. Tout étant
de rigueur ennlatière déformes, on ne peutrien ajouter
à la: loi ; -et ne serait-ce pas y ajouter que d'exiger; une .

procuration; en minute? C'est notre avis (2). Il est vriaî qu'il,
résultera de là une anomalie, si l'ion admet, comme, nous;

allons,; le '.-dire; que la proçuratioh.àT'ëffet d'accepter, doit

être reçue en minute ; mais.l'anomalie est due au législa-
teur, l'interprète'ne: peut qu'appliquer les piinëipes,- ëtïés,

-principes ne lui permettent": pas d'ajouter ;â"là rigueur de

la loi.: : '.:.-.-''.-"'"';;-.''''"•. ..." '•-. -; ;;,..":'. > . =;.-;. :'.;.'-i.,.:-
'

'
§ III. De l'acceptation. --'-.'

f ; N? 1. PRINCIPE.:: ."•''."."•;
"

SS.f'. Aux termes de l'article 932, la. donation doit être

-acceptée entermes -exprès. L'ordQnn.ancei.deT73l,-à: la-

quelle - cette condition - est empruntée, T'explique comme

suit. :'.« L'acceptation de la donation siéra expresse, sans .

queles juges puissentavoir aucun égard aux circonstances
dont on prétendrait Induire une acceptation-tacite ou pré-
sumée; et ce quand même le donataire aurait été présent
à l'acte et qu'il l'aurait signé, où quand il serait .entré en

(1) Demante, t.IY,p. 176, rt° 72 bisÏV. Demolombe, t. XX,'-p.: 21,n°30,
(2) Comparez Bordeaux, 3 juin 1836 (Dalloz, au mot Dispositions,

n° 1423,1°). ; : ..-,,;.., -f: ,;.. f
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possession, des choses .données. «TlTaut donc que le;no-

taire mentionne quele donataire accepte,; Sans cette men-

tion, la donation est .nulle, c'est-à-dire inexistante,: le do-

nataire étant .censé n'avoir;; point consenti quand il n'a

pas/consenti dans les formes voulues par la loi; or, la loi

fait de l'acceptation expresse l'une des conditions substan-

tielles de la, donation. L'article. 932 le-dit;: la donation,

quii n'est pasiacceptée en termes exprès he:produit aucun

effet. C'est une disposition tout-àfait arbitraire, elle n'est ,

fondée, niisùr un principe de droitTù en taisp.n'i-.Sjl;fallait.
faire une différence entre; la donation et les autres cqn-

trats,'il faudrait la faire en sens inverse, en se montrant,

plusfaçîlëpour le consentement du donataire ;"ne,rëçoit-

iipàS;Uh; Mënfait?^t-qui-eStdisposé?àrefuser un bienfait?

Si la présence.': àl'àctë et la signature suffiséntpour enga-

ger les .parties qui contractent les -
engagements les. plus ;

onéreux:, à plus: forte raison .devraient-êlles suffire pour
constater l'acceptationdu donataire qui ne s'engage à îieii

. et qui reçoit une libéralité sans être tenUi de donner aucun

-équivalent.,,-'.'", ;f;.v:; f.-f." f 'f;--,; ;'

Toutefois la lpi est. formelle, et l'on doit; s'y.tenir,- sahs

en exagérer: la: rigueur, mais.,aussi sansT'élùder parce,
i qu elle répugne à la raison. Faut-il que lé notaire-se serve

du mot accepter? "Non,; certes, Car nous n'avons plus de

termes sacramentels; en principe, on doit donc décider

qu'il peut employer une expression équivalente (1); mais
'

aussi une expression équivalente est nécessaire,, puisque
laioi exige la mention. deT'acçeptation. L'expression dont

le notaire s'est servi, est-elle équivalente ? Ceci n'est plus
une question de droit,, c'est au juge à décider en fait. Iliia

été jugé que lorsque' deux époux acquièrent un immeuble

en commun et que l'acte de "vente, contient', donation dé

l'usufruit au profit du survivant, l'expression à'ce présents
et acceptants qui s'y trouve constitue une acceptation suf-

. usante, de la donation (2). Lai question est douteuse. On

objecte que les mots à ce,présenis et acceptants^ sont, une

(1).JBastia, 2 mars 1835 (Dalloz, au mot Dispositions, B" 1961). Comparez
.Demolombe, t. XX, p. 131, n° 133, et les auteurs qu'il cité.

(2) -"Metz,'..4juillet 1S17 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 2454).
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formule de style que l'on rencontre dans tous les actes.; or,
la loi veut plus; la prudence exige donc que le notaire

mentionne spécialement l'acceptation du donataire. Il a

été jugé encore que lorsque l'acte de donation d'une somme

d'argent constante qu'au moment même où il a été passé,
celte somme a été comptée-au donataire, qui en a donné-

quittance, ce fait' constitue une acceptation formelle (1).
Sifa cour avait dit : un consentement formel, elle aurait

r été plus dans.le vrai; mais la loi ne-se contente pas-du
consentement, quelque certain qu'il soit, elle veut une ac-

ceptation en tenues exprès; or, dans l'espèce, il n'y avait

aucun terme. On voit que les cours interprètent la loi de

manière à lui donner un sens raisonnable ; mais la loi n'a

pas de fondement rationnel; il faut donc la prendre telle

qu'elle est, sans vouloir mettre de la raison là où il. n'y en

a point. Nous répéterons le conseil que tous les auteurs

donnent aux notaires, c'est qu'ils reproduisent les termes

de la loi, ils éviteront par là les procès aux parties et à

eux des recours en responsabilité. .

'%&&. « L'acceptation pourra se faire par un acte pos-
térieur et authentique dont il restera minute. -» C'est le

droit commun, en ce qui concerne le consentement; quand
l'une des parties fait une offre, l'autre peut l'accepter pos-
térieurement ; mais comme il s'agit ici du: consentement

donné dans un acte solennel, la loi veuti que l'acceptation
soit authentique, c'est-à-dire reçue par notaires dans la

forme .légale. IL faut, dit l'article .932, que l'acceptation
se fasse du vivant du donateur. Le concours de consente-

ment .n'a lieu que lors de Tacceptation, il faut donc qu'à
ce momentle donateur maintienne son consentement ; d'où

il suit qu'iidoit être vivant; car, dit Pothier trop naïve-

mention ne peut plus rien faire après qu'on est mort. Par

la même raison, il faut que l'acceptation se fasse du vivant

du donataire; ses héritiers ne peuvent pas accepter, car

ils ne représentent le défunt que pour les droits qu'il avait

à son décès ; or, le donataire qui meurt avant d'avoir

accepté n'avait aucun droit, il ne peut donc en transmettre

. (1) Grenoble, 6 janvier 1831 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1434).
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aucun à ses héritiers. Cela est si vrai qu'avant l'accepta-
tion le donateur peut révoquer la donation; ce n'est encore

qu'un projet, dit Furgole ; or, le donateur peut révoquer
le projet qu'il avait de.gratifier le donataire; il n'est lié

par son offre que lorsque le donataire l'a .acceptée; de
sorte que si l'acceptation avait lieu après que le donateur
a révoqué l'offre, elle serait inopérante. Enfin, il faut que
le donataire accepte alors que le donateur est capable de

consentir; si, lors de l'acceptation, le donateur était tombé
en démence, il-n'y aurait pas. de donation, parce qu'il n'y
aurait pas concours de consentement (i).

N° 2. QUI DOIT00 PEUTACCEPTER.

I. De l'acceptation par le dxmataire ou son mandataire.

<J3H. « Si le donataire est majeur, l'acceptation doit

être faite par lui » (art. 933). P. &v. majeur, la loi entend

celui qui est-capable de tous les actes de la vie civile, elle

prescrit des formalités spéciales pour les incapables. En

quel sens l'article 933 dit-il que l'acceptation doit être faite

par le donataire s'il est-majeur? Son acceptation est une

condition essentielle "pour l'existence delà donation; De

là suit que la donation ne peut être acceptée, par les héri-

tiers du donataire ; elle ne peut l'être pair ses ayants cause.

Les créanciers peuvent exercer tous les droits de leur dé-

biteur, c'est-à-dire les droits qui sont dans son patrimoine;
mais la donation non acceptée n'existe pas, elle n'est donc

pas dans le patrimoine du donataire; par conséquent les

créanciers ne peuvent agir en vertu de l'article 1166 ; -ils

ne pourraient pas même agir par l'action paùlienne, en

soutenant que le donataire n'accepte pas en fraude de
"

leurs, droits, car l'action paùlienne suppose que le débi-

teur diminue son patrimoine par un acte frauduleux; or,
le donataire qui n'accepte pas

1
néglige seulement de s'en-

richir, ce qu'il aie droit de faire, sans léser ses créan-

(1) Pothier, Des donatio-ns, n0E54-56.Furgole, Questions sur les donations,
V, 4-7.
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ciers, ceux-ci n'a3rant pour gage que ses biens, et la do-

nation non acceptée ne fait pas partie de ces biens.
^4@. Furgole pose la question suivante sur l'accep-

tation du donataire : « Si, lorsque la donation est faite à

deux personnes, dont l'une est présente et l'autre absente,

l'acceptation de l'une profite à l'autre (1).
- La difficulté

s'est présentée devant la cour 'de Bruxelles ; une dame

constitua, au profit de dix serviteurs de son mari défunt,
une rente viagère de cinquante florins par année pour
chacun d'eux, avec clause.de réversibilité sur les derniers

vivants. Un seul des donataires accepta expressément, en

ajoutant qu'il faisait cette acceptation tant pour lui que

pour ses compagnons ; mais il n'avait reçu aucun mandat

de ceux-ci, et ils ne ratifièrent pas même ce qui avait été

fait en leur nom. La cour jugea que l'acceptation ne leur

profitait point (2). Furgole décide la question dans le même

sens; elle ne présente' aucun doute sous l'empire du code,

puisqu'il veut que l'acceptation soit faite par le donataire.

Cependant Furgole ajoute cette restriction que si la dona-

tion avait été faite pour le tout à chacun des donataires,

d'acceptation pourrait être faite" pour le tout," ce qui est

évident; toujours, est-il. que cette acceptation ne profite-
rait qu'au donataire acceptant, et non à ceux qui n'auraient

pas accepté.
<I4H: L'arrêt de la cour de Bruxelles suppose que s'il

y avait eu ratification, l'acceptation faite pour les dona-

taires absents eût été valable (s). Cela est controversé, et

il y a des doutes. Aux termes de l'article 1119, « on ne

peut, en. général, s'engager, ni stipuler en son propre
nom, que pour soi-même. » L'article'1120 ajoute une res-

triction à ce principe: « Néanmoins-, onpeut se porter'fort

pour un tiers, en promettant le fait de celui-ci. « Ces arti-

(1) Furgole, Question 1sur les Donations (OEuvres,t. VI, p. 1).Demolombe,
-t.-XX, p. 154, n» 157. -..---- ------- -

(2) Bruxelles, 26 novembre 1823 (Pasicrisie, 1823, p. 540). Comparez
Bordeaux, 3 août 1858 (Dalloz, 1859, 2, 119).

(3)Un arrêt de la même cour (17 février 1819)valide une donation acceptée
parie notaire et ratifiée tacitement par le donataire [Pasicrisie, 1819,p. 317).
L'arrêt n'est pas motivé, et il s'agissait d'une donation faite sous l'ancien
droit, •
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cles permettent-ils ou défendent-ils d'accepter une dona-
tion pour le donataire absent? C'est dans ces termes que
les, auteurs discutent la question ; nous croj-ons que les
articles. 1119. et 1120 sont étrangers au débat. Ils sup-r

posent, en effet, que le promettant ou le stipulant promet
bu stipule ensonnom pour un tiers ; ils n'empêchent certes

pas le mandataire ou le gérant d'affaires de. promettre ou

de stipuler pour le mandant ou pour. le maître. D'après
ce principe, l'acceptation pourrait se faire au nom du do-

nataire, soit avec mandat, soit sans mandat; seulement

clans ce dernier cas, il faudrait une ratification, laquelle

équivaut à un mandat. Tel est le sens de la décision ren-

due par la cour de Bruxelles, Reste à savoir si l'article 933

ne déroge pas à ces principes. Pour en bien saisir le sens,
il faut le rapprocher de l'ordonnance de 1731; l'article 5

portait queles donations ne produiraient aucun effet que
du jour où elles auraient été acceptées par le donataire,
ou par son procureur général ou spécial; puis il ajoutait-:
« Ef-en-cas qu'elle eût été acceptée par. une personne, qui
aurait déclaré se porter fort pour le donataire absent,
ladite donation n'aura d'effet que du jour de la ratifica-

tion expresse que ledit donataire en aura faite par acte

passé par-devant notaire, duquel acte il restera minute.

Défendons à tous notaires et tabellions d'accepter les do-

nations comme stipulant pour les donataires absents, à

peine de nullité desdites stipulations. » Remarquons que
l'ordonnance dérogeait au droit commun, car elle n'admet-

tait pas que la ratification rétroagît ; ainsi limitée, l'ac-

ceptation pour le donataire n'avait plus aucune utilité;
elle ne Hait pas le donateur et ne profitait pas au dona-
taire. C'est peut-être pour cette raison que les auteurs du

code ont retranché la dernière partie de l'article 5 de l'or-

donnance. Qu'en résulte-t-il? Que la donation ne peut

plus être acceptée au nom du donataire sans mandat, pas
même dans les termes de l'ordonnance. En effet, l'arti-

cle 933 porte que l'acceptation doit être faite par le do-

nataire ou en son nom par la personne fondée de sa pro-
curation ; ce qui exclût l'acceptation par un tiers qui
n'aurait point de mandat. Cet argument, tiré du silence
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de la loi, n'aurait pas grande valeur s'il s'agissait d'une
matière régie par le droit commun; mais entait de dona-

tions, tout est de droit étroit et de stricte interprétation.
D'ailleurs le silence" dé la loi a quelque importance quand
on rapproche l'article 933 de l'article 5 de l'ordonnance.

Notre conclusion est que la donation ne peut être accep-
tée que par le donataire ou en son nom par un manda-

taire (i).. Si l'on demande la raison de cette dérogation,
nous n'avons qu'une réponse à faire : la loi ne favorise

pas les donations, ni par conséquent leur acceptation. Il

est certain que la solennité de l'acte n'aurait pas empêché

l'acceptation par .un tiers..non mandataire, car l'acceptant
intervient dans l'acte de donation et la ratification du

donataire se fait par acte authentique, donc tout est so-

lennel (2). ......

^M<l. La procuration à l'effet d'accepter doit être pas-
sée, devant notaires (art. 933). Cette dérogation audroit

commun (art. 1985) se comprend ; c'est une conséquence

logique de la solennité de l'acte; il faut que le consente-
ment du donataire aussi bien que celui du donateur soit

constaté dans la forme authentique, sinon, dans la théorie

de la. loi, le consentement n'existe point.-L'article 933

ajoute : « Une expédition en devra être annexée à la. mi-

nute de la donation, ou à la minute de l'acceptation qui
serait faite par acte séparé. » Faut-il conclure de là que
la procuration doit être reçue en minute ?. Il est difficile

de donner un autre sens à la loi : pour qu'il y ait une

expédition d'une procuration authentique, "il faut que la

procuration soit reçue en minute. Vainement dit-on que
le texte suppose seulement qu'il-y-a -une minuté, -mais que

supposer n'estpas disposer. Cela est vrai en général; mais
ici il faut donner un sens au mot expédition, ou ne peut

pas l'effacer du code, et ce serait l'effacer que de dire que

l'original en brevet sera annexé à l'acte. Cette interpré-
tation rigoureuse est d'ailleurs dans l'esprit de la loi : une

(1) Comparez Duranton, t. Y1II, p. 461, n° 425; Coin-Delisle, p. 197,
n°* 1 et-2 de l'article 933; Vazeiîle, t. II, p. 233, n° 1 de l'article 933.
Déniante, t. 1Y, p. 174, n° 72 bis.

(2) C'est à peu prés ce que dit Pothier, Des donations entre-vifs, n° 53.
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loi qui veut restreindre les donations et les entraver doit

être interprétée restrictivement (1). La procuration doit

encore être spéciale, en ce sens qu'elle doit porter pou-
voir d'accepter la donation faite, ou un pouvoir général

d'accepter les.donations qui auraient été ou qui pourraient
être faites. Il suit de là qu'une procuration générale ne.
suffirait point; c'est une nouvelle entrave, car la dona-
tion étant un bienfait qui n'impose aucune obligation au

donataire, il n'y avait aucune raison d'exiger un pouvoir

spécial, lequel n'est prescrit par la loi que lorsqu'il s'agit
d'aliénation (art.. 1988); or, loin d'aliéner, le donataire

acquiert, et il acquiert à titre gratuit.

, II. Delà donation faite à.une femme 'mariée. .

SMIS. « La femme mariée, dit l'article 934, .ne pourra

accepter une donation sans le consentement de son mari,

ou, en "cas "dé refus" dû mari, sans autorisation'de la jus--
tice, conformément à ce qui est prescrit par les arti-

cles 217 et 219. « Comme la loi renvoie aux articles 217

et 219, il en faut conclure qu'elle maintient les principes;
généraux. Il suit de là que l'autorisation ne doit pas être

donnée par acte authentique; il suffit d'un écrit. L'autori-

sation tacite même est admise lorsque le mari est partie
à l'acte. Donc la femme n'a pas besoin dune autorisation

spéciale lorsque le mari est donateur (2)..
iM-4L On demande si le mari peut accepter au nom de

sa femme. Pothier répond, sans manifester aucun doute,
« que le mari ajrant le bail, gouvernement et administra-

tion de la personne et des biens de sa femme, il s'ensuit

qu'il peut accepter une donation qui lui est faite (3)'. » Le

contraire a été jugé, par la raison que le pouvoir donné au

mari par la loi ne va pas jusqu'à acquérir au nom de sa

femme ou à l'obliger sans son concours; l'arrêt ajoute que

(1) Les auteurs sont partagés. Voyez les citations dans Dalloz, au mot
Dispositions, n° 1457, et dans Demolombe, t. XX, p. 159. nu 161.

(2) Comparez Douai. 6 août 1843 (Dalloz, au mot Dis'positions, n° 1414);
Duranton, t. VI11, p. 466, n° 434.

(3) Pothier, Coutume d'Orléans, Introduction au titre XV, n° 35.
Comparez^Furgole, Question IV sur les Donations (t. VI, p. 27).

XII. -20
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l'acceptation du mari ne deviendrait valable que si la femme

l'avait ratifiée (1). Ce dernier pointitouche à une. question

"que .nous"- venons de traiter._(h^241). .Quantau droit du

mari, nous croyons que Ton doit distinguer. En principe,
il est certain que le mari n'a aucune:qualité pour acqûërir-
au nom de sa'femme, ni pour l'obliger. Mais les conven-

tions matrimoniales ne peuvent-elles.pas lui donner ce

pouvo,ir?-Pothier;,suppbse-que les époux sont mariés soius
le régime, de la communauté ; sous ce régime, les dona-
tions mobilières de même que les successions mobilières
tombent dans l'actif de la communauté ; le mari,, comme
«hef delà société, est cessionnaire des droitsde la femme ;v
l'on admet.qu'en cette qualité, il peut accepter les. succes-
sions mobilières échues à la femme, bien qu'il ne soit pas

.héritier; par la.jnême raisqu,'il faut,lui reconnaître Te

pouvoir d'accepter les donations mobilières, bien quilnë
isoit -pas-donâtaiie: Si la donation est immobilière,'le mari
n'a aucune qualité pour accepter; dans :ce. cas," l'onpeut .

. dire', ,àvêc;là.;coùr de Bourges, qiueiTe mari ine peut;pas
acquérir pour sa femmeni l'obliger. Lesraisohs que donne

Furgole pour l'opinion qui reconnaît au .mari' un pouvoir
gênerai daccëpter sont d'une faiblesseiqui étonne. De ce

.que les époux sont une même chair, selon l'Ecriture sainte,

Induira-t-On,que' le mari peut consentir au nom de la

femme?- - :
' '

III. De la donation' faite, au mineur non émancipé.

; 24S. « La donation faite à un mineur non émancipé
devra être acceptée par son tuteur, conformément à l'ar-
ticle 463' » (art. 935); et aux termes de cet article, « Ta

donation faite au mineur ne pourra être acceptée par le
tuteur qu'avec l'autorisation du conseil de famille.. » On,
a conclu du mot devra, août se sert l'âiiicle. 935, que c'est
une obligation pour le tuteur d'accepter, en ce sens que
si le conseil de famille autorise l'acceptation, le tuteur est

obligé de le faire, sous peine d'engager sa responsabilité.

(1) Bourges, 24 janvier 1821 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1467). '.
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Le principe est certain, mais il ne résulte pas de l'arti-

cle 935 ; tout ce que la loi entend régler, ce sont les con-

ditions de. l'acceptation; elle doit se faire avec l'autorisation
du conseil-de famille. Nous en avons dit-la raison au,titre

de la Tutelle (1).
24®. <-Les père et mère du mineur, ouïes autres ascen-

dants, même du rivant des père et mère, et quoiqu'ils ne

soient pas tuteurs du mineur, peuvent accepter pour lui ».

Cette disposition de l'article 935 est empruntée à l'ordon-

nance de 1731. L'usage l'avait introduite pour venir au

secours des mineurs qui n'avaient pas de tuteurs ou dont

les tuteurs négligeaient les intérêts ; on considéra la pa-
renté comme une procuration suffisante pour accepter des

libéralités avantageuses aux enfants." Cet" ;ûsagë fut con-
"

sacré par l'ordonnance et reproduit par le code civil: Il

rencontra cependant une assez vive opposition au conseil

d'Etat. -On objectait que c'était faire injure au-père que.
de permettre aux ascendants d'accepter, alors que le père
aurait eu de bonnes raisons pour refuser. On répondit, et

la réponse était encore plus injurieuse, que le père pour-
rait refuser par. cupidité, s'il était l'héritier du donateur (2).
Il nous semble que le législateur ne devrait pas se. per-
mettre facilement de pareilles suppositions. .

La loi donne aux ascendants le droit d'accepter sans

les assujettir à demanderi'autorisation du conseil de fa-

mille ; le conseil n'intervient que quand le tuteur agit ; or,
les ascendants agissent à raison du droit que le sang leur

donne (3). Que doit-on décider si le père est tuteur? Lui

faudra-t-il une autorisation? S'il figure à l'acte comme tu-

teur, oui; s'il y figure comme ascendant, non. Gela est

très-singulier ; mais d'après la subtilité du droit, cela n'est

pas douteux (4). . .

(1) Voyez le tome Y de mes Principes, p. 89. n° 79. Comparez Déniante,
t. IV, p. 181, n° 74 bis III. '-.'-.

(2) Coin-Delisle, p. 200, n° 5 de l'article 935. Séance du conseil d'Etat du
12 ventôse an xi, u° 21 (Locré, t. Y, p. 251).

'

(3) Bigot-Préanieneu, Exposé des motifs, n° 36 (Locré, t. V, p. 325).
Rejet, 25 juin 1812(Dalloz, au"mot Minorité, n° 502).

(4) Comparez Coin-Delisle, p. 203, n° 16; Demolombe, t. XX, p. 174,.
n° 183. .
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La mère peut accepter sans autorisation de son mari.

Il y a de cela une raison décisive : la mère intervient au

nom de.l'enfant "et comme son" mandataire, et c'est la Toi

qui lui confère ce mandat; dès lors elle n'a plus besoin

d'une autorisation; la loi, en.lui donnant un mandat, lui

donne par cela même pouvoir de l'accomplir (1). Il est inu-

tile d'insister, tout le monde étant d'accord.
. ïMt. Faut-il limiter le pouvoir des ascendants au cas

où la donation est faite sans charge? On l'a soutenu en se

fondant sur l'esprit delà loi (2). Il est certain que le légis-
lateur n'a pas entendu autoriser les ascendants à engager
les mineurs. Mais-le texte de la loi-permet-il de faire cette

distinction? Nous ne le croyons pas. L'article 935 place
sur la,, même ligne l'autorisation du tuteur et celle des

ascendants; il faut donc décider que les ascendants ont

le même pouvoir que le tuteur; ce qui décide la question.
Il en est de même de toutes les-restrictions que l'on a

voulu apporter à l'exercice, du droit dont la loi investit les

ascendants ; la généralité du texte n'en admet aucune. La .

mère peut-elle accepter du vivant du père, ou à son refus?

. Les ascendants ont-ils ce droit si les père,et mère vivent

et s'ils - refusent ? L'affirmative ne souffre aucun doute,

malgré quelques dissentiments sur lesquels il est inutile

de s'arrêter. En ce point, le texte est eh harmonie avec

l'esprit de la loi. C'est précisément à raison du conflit qui

pouvait s'élever entre les ascendants appelés à accepter

que ce pouvoir a été combattu au conseil d'Etat; le con-

flit a donc été prévu et accepté : c'est l'intérêt de l'enfant

qui domine. Il faut laisser de côté les principes qui régis-.
- sent la puissance paternelle. Le mandat donné,aux ascen-

dants n'est pas un acte de puissance, c'est un droit que la

loi leur attribue à raison des.liens du sang, partant un

droit individuel dont chacun. Use comme il f entend (3).'
On s'est prévalu des inconvénients que présente l'ac-

(1) Pothier, Coutume d'Orléans, Introduction au titre XV, n° 34. Aubry
et Rau, t.' V. p. 458, note 2. Dalloz. au mot Dispositions, n° 1485: Démo-
lombe, t. XX, p. 179, n° IS9.

(2) Demante. t. IV. p. 180, n° 174 Ws II. -
(3) Duranton, t. VI11, p. 482. n°E 438 et 439. Demante, t. IV, p. 182,

n° 74 bis VI. Coin-Delisle, p. 201, i» 8 del'article 935.
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ceptation d'un ascendant, alors que le père refuse d'ac-

cepter, pour soutenir que le- père pourrait demander la

nullité dV l'acceptation (i). Cela nous paraît contraire à

tous les principes. Il n'y a de nullité que lorsqu'un acte

viole la loi. Or-, dans. l'espèce, l'acte a été fait en exécu-

tion de la loi ; l'ascendant a fait ce qu'il avait le droit de

faire ; et l'on annulerait un acte fait conformément à la

loi, auquel la loi doit par conséquent sa sanction et l'ap-

pui de son autorité ! Vainement -objecte-1-on que la dona-

tion: pourrait être. onéreuse pour, le mineur, ou même

immorale. L'objection s'adresse au législateur; il a donné

plein pouvoir aux ascendants, et il n'a ouvert aucun recours

contre l'exercice de ce pouvoir.
Autre est la question de savoir si l'acceptation faite par

le père ou la mère serait valable dans le cas où l'ascen-

dant a des intérêts opposés à ceux du mineur. On applique,
en ce. cas, par analogie., à l'ascendant le principe qui ne

permet pas au tuteur d'agir quand ses intérêts sont en

opposition avec ceux de.son pupille; c'est le vieil adage

nemgpotest esse auctor in rem suam. La loi veut que le

subrogé tuteur intervienne pour sauvegarder les intérêts

du mineur. Pour les ascendants il n'y a pas de subrogé
tuteur; mais le principe,reste le même. Il a été jugé que

lorsque les père et mère font une donation à leurs enfants,
la mère ne peut pas accepter la donation faite par le père
si ses intérêts sont en opposition avec ceux des dona-

taires, et que, par suite, l'acceptation est nulle (2).
-

./Me. L'article 935 s'applique-t-il aux père et mère

naturels? Dans l'ancien droit, Furgole enseignait, que les

père et mère naturels avaient la faculté d'accepter les

donations faites à leurs enfants, bien que l'ordonnance de

1731, de même que le code civil, ne parlât que des ascen-

dants légitimes (3). En effet, il y a analogie complète ;-le lien

du sang est le même, l'affection est la même, donc la dé-

(1) Coin-Delisle, p. 201, n° 8 de l'article 935; Demante, p. 183,n° 74 bis VI ;
Demolombe. t. XX, p. 180, n° 190.

(2) Lyon, 24 juin 1868(Dalloz, 1S6S,2,177).
(3) Furgole, Question III sur les Donations, n° 27 (OEuvres, t; YI. p. 27).

Coin-Delisle. p. 201. n°10 del'article 935.Demolombe,-t. XX. p. 180. n° 190.
Dalloz. n° 1487.

' -
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cision doit être la même. Il y a encore un motif pour le

décider ainsi, c'est que les enfants naturels souvent n'ont

pas de tuteur; la tutelle de ces malheureux est l'objet de

controverses, 'comme tout ce qui les concerne; il importe
donc qu'ils trouvent un protecteur dans leurs père et mère.

Quant aux autres ascendants, l'article 935 ne peut rece-
voir d'application, puisqu'il n'y a pas de lien de parenté
entre eux et l'enfant naturel. On objecte que les effets

légaux attachés à la famille légitime ne peuvent s'étendre
à la parenté naturelle, à moins,que la loi elle-même ne

fasse cette application (i). Nous n'admettons ce principe

.que lorsque la loi accorde un "avahtàgë-'àlà parenté légi-
time; mais quand il s'agit d'une protection que la loi

veut assurer à l'enfant, pourquoi les enfants naturels ne

.seraient-ils pas assimilés aux enfants légitimes?
"84S. Si le représentant légal du mineur, tuteur, ou

père, lui fait une donation, qui acceptera? Ce ne peut être
le donateur ; Furgole en donne une raison" péremptoire :

il est impossible que la même personne figure dans le

même acte comme donateur et c'ommereprésentant du do-

nataire (2). Il a été jugé, en ce sens, que le mineur quireçoit
une donation de son père ne peut valablement l'accepter
avec l'autorisation de celui-ci, parce que cela équivaudrait
à une acceptation faite par le donateur, d'où résulterait

qu'il ..n'y aurait qu'une seule personne; dans le contrat.
C'est encore le cas d'appliquer le principe nerno polest esse

auetor in rem suam (3).
Sur ce point, tout le monde est d'accord; mais, il y a

dissentiment sur la question de savoir qui acceptera, dans
ce cas, la donation. Il y en a qui reconnaissent ce'droit

au subrogé tuteur, pourvu qu'il soit autorisé par le con-

seil de famille. Cela est très-douteux. Le-subrogé tuteur

n'a le droit d'agir que lorsque, les-intérêts du tuteur sont
en opposition avec ceux de son pupille. On prétend que
ce conflit existe dans l'espèce, puisque la donation dé-

(1) Demante, t. IV, p. 184, n» 74 bis VIII.
(2) Furgole. sur l'article 7 de l'ordonnance (t. Y. p. 68).
(3) Grenoble, 14juillet 1836 ; Riom, 14juillet 1829; Rouen,27 février 1852

(Dalloz, au mot Dispositions, nos 148S et 1479).
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pouille l'un et enricMt l'autre (i). Nous répondons qu'il ne

saurait y avoir opposition d'intérêts dans un contrat qui
n'est pas intéressé.. Pour légitimer l'intervention du sub-

rogé tuteur, on dit que lasubrogée..tutelle a été organisée

pour donner au mineur un. représentant dans tous les cas

où le tuteur ne peut le représenter (2). Cela n'est pas exact.;
il est, au contraire, de principe que lorsqu'il n'y a pas

opposition d'intérêts entre, le tuteur et son pupille, le sub-

rogé tuteur n'a.pas qualité d'agir, à moins qu'une dispo-
sition expresse ne lui en donne le droit '(3).: Si le subrogé
tuteur n'a pas qualité, il faut décider avec Furgole que la

donation devra être acceptée ou par un ascendant ou par
un tuteur ad hoc (4). -

Si les père et mère étaient donateurs, rien n'empêche-
rait l'un d'eux d'accepter la donation faite par l'autre, car

le père n'est pas donateur des biens donnés par la mère

et réciproquement ; chacun.a donc deux, qualités distinctes,
et par conséquent chacun peut accepter comme ascendant

la donation faite par son conjoint (5).
'

Il y a un dernier cas qui n'est pas prévu par la loi. Une

donation peut être faite à un enfant conçu; quiT'accep-
tera? Son représentant légal, le père, la mère ou un autre

ascendant.il n'y aurait pas lieu de faire intervenir le

curateur au ventre, comme on fa proposé, parce que sa .
mission est toute spéciale (e).

-

IV. Du mineur émancipé.

S»©. « Le mineur émancipé pourra accepter avec l'as-

sistance de son curateur ». (art.. 935). Faut-il de plus l'au-
. torisation du conseil de famille? Non,'car la loi ne l'exige

pas (7). L'article 935 ajoute que les père et mère et les

(1) Demante. t. IV, p. 182. n° 74 bis TV.
(2) Demolombe, t. XX, p. 185, n° 197. Caen, 8 mai 1854 (Dalloz, 1854,

2,241). ,
(3) Voyez le tome V de mes Principes, p. 119, n° 110.
(4) Furgole, sur l'article 7 de l'ordonnance de 1731 (t. Y, p. 68). Rouen,

27 février 1852 (Dalloz. 1853. 2, 26).
'

(5) Paris, 23 juin 1849 (Dalloz, 1850. 2. 10).
(6) Coin-Delisle. p. 207. n° 11 de l'article -935. Dalloz. n° 1489. Demo-

lombe, t. XX, p. 186, n° 200.
'

. (7) Voyez le tome V de mes Principes, p. 258, n° 225. -
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autres ascendants ont le droit d'accepter pour le mineur

émancipé. Il faut donc appliquer ce que nous venons de
dire duimiheî^ _f ;_ _;..--'

Si" le père curateur était en même temps donateur, il
ne pourrait assister le donataire; s'il le faisait,•T'assis-'-
tance serait nulle, et, par suite, T'acceptation ainsi que;
la donation.: La cour de Bruxelles l'a jugé ainsi (j). Cela
est rigoureux, mais en matière "dé donations, tout;est de

.rigueur ; il n'y a pas de donation ;sanS acceptation, et il n'y
a pas d'acceptation quand elle n'est pas faite dans les for-

mes et sous les conditions déterminées parla loi.

Y. Desinterdits et des personnes placées sous conseil.

;; ;^®f .;Le§ interdits sont asslmIlés,.auxLmineurs ;T'ar-
ticle 935 maintient cette assimilation dans sa première

disposition ; Te tuteur accepte Tes donations' faites' à Tin-.,
ferait avec : autorisation du conseil de famille. Faut-il

iaussi;appliqueri aux Interdits la seconde .disposition de;
l'article 935 qui permet aux ascendants des mineurs d'ac-

cepter pour eux? La question est controversée; il -nous
semblé que le "texte la décide;. L'article 935 ëtablitd abord
une règle générale, applicable aux mineurs et aux inter-
dits ; puis- iii organise iun.mode spécial;d'acceptation en

ce--qui-concerneTes mineurs; par;cela seul que-c'est une

exception, elle doit être restreinte dans les termes précis
de la loi. Le silence de la loi est d'autant plus significa-
tif que les. auteurs du code avaient sous les yeux l'ordon-
nance de 1731 qui mentionnait expressément les .inter-

dits'; en" ne' reproduisant pasla^disposition deTôrdonnance

concernant les interdits, leur intention adûétrede faire
'

une différence entre les interdits et les mineurs. .On ob-,

jeete que cela était inutile, puisqu'il est de. principe que
« les lois sur la tutelle des mineurs s'appliquent à la tu-
telle des interdits et que T'interdit est assimilé au mineur

. pour sa personne et pour ses biens. ». Mais les termes

(1) Bruxelles, 26 janvier" 1850 (Pasict-isie, .1850, 2,' 61, et Dalloz, 1853,
,5,168).' .-."- .' '

f
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mêmes de l'article 509 que nous venons de transcrire ne

témoignent-ils pas contre ceux qui les invoquent? Si l'in-

terdit est assimilé au mineur, c'est comme incapable;
encore y a-t-il des différences? Or,-l'article 935 n'a-rien de

commun avec l'incapacité de l'interdit, en tant qu'il auto-

rise les ascendants à accepter; c'est un pouvoir excep-
tionnel en dehors de la tutelle, pouvoir .qui est accordé,

aux ascendants pour des motifs qui ne;s'appliquent guère
aux interdits.; peut-onisupposer qu'un interdit n'a pas de

tuteur ?. peut-on supposer que le tuteur ne veuille .pas ac-

cepter, parce que son intérêt est en conflit avec celui de

l'interdit (i)?
gïJt. Les prodigues et les faibles d'esprit peuvent ac-

cepter les donations qui leur sont faites" sans; être assis-

tés de leur conseil. C'est l'application du principe qui

régit leur incapacité (2); ils peuvent faire tous les actes

que. la loi ne leur défend pas ; or, laloi ne leur interdit

pas d'accepter une donation. Le'principe implique toute-

fois une restriction; lorsque la donation contient des

charges, il faut voir si la personne placée sous conseil est

capable de les consentir ; si la charge consistait dans une

aliénation, le prodigue:ouie.faible d'esprit ne pourraient

accepter la: libéralité qu'avec l'assistance de leur con-

seil (3).

'•'•- YI. Des sourds-muets.

S5S. « Le sourd-muet qui. saur a écrire pourra accep-
ter lui-même ou par un fondé de pouvoir. S'il ne sait pas

écrire, l'acceptation pourra être faite par un . curateur

nommé à cet effet » (art. 936). Quand le sourd-muet sait

.écrire, il peut manifester sa volonté par un écrit, dans lequel
il déclare qu'il accepte là donation. Si. cette déclaration

(1) Déniante, t. 1Y, p. 183, n° 74 bis VII ; Marcadé, t. III, p. 562, n° IV
de l'article 935; Demolombe, t. XX, p. 182, n° 192. Dalloz, n° 1495. En sens
contraire, Duranton, t. VIII, p. 484, n° 442: Coin-Delisle, p. 202,n° 14 de
l'article 935. .

'
.

(2) Voyez le tome Y de mes Principes, p. 455. n° 370. :
. (3) Coin-Delisle, p. 200, n" 4 de l'article 935. Demolombe, t. XX, p. 169,
n° 175 bis. .
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est faite lors de la donation, le notaire en doit-il dresser
acte, ou, suffit-il d'un écrit sous :seing privé- dressé par, le i

"donataire"'?^^LàToiiiës'explique.pas sure
on ne peut ajouter à la rigueur de la loi en matière de

solennités, il faut décider que là déclaration écrite parle
sourd-muet suffit, mais le notaire en doit faire mention
dansl'acte de donation afin de rendre racceptation authen-

tique. Si le sourd-muet ne. sait pas écrire, suffisamment

pour faire sa déclaration,Ton doit procéder à la.nonhna-
tiond'un curateur par le conseil de famille ; c'est le cura-
teur qui acceptera pour lui (i). f .'""-
- -^84, Le code ne prévoit pas le cas où le sôurd-muetv
fout en ne , sachant pas écrire, peut exprimer sa volonté

parTe langage; des signes, cette, merveilleuse invention

qui permet de développer les facultés intellectuelles des
malheureux que là nature semblait condamner'à un iso- .
lemeh-t absolu. Si la question -pouvait êtredëcidée d'après;
les principes .."généraux,

'-il faudrait, permettre au,, sourd-,
. nruét daccepter par. signés; Dans.Iës;i..cOntratsnoh soleh-;.

nels, çettédééision. hé;souffre", aucune difficultë.TI n'en est":

pas'de même dëia donation ; ialoi ne se contente pas du

consentement, elle veut une; acceptation solennelle ;"voilà

pourquoi elle entre ; dans les minutieux.'détails que nous
venons d'exposer. Or, le langage des signes suffit bieni

pour manifester le consentement, mais il ne-co.nstit.ue pas
'"

l'acceptation en termes exprès que.la loi requiert pour
l'existence de la donation. De là suit que le sourd-muet,,

qui ne sait pas écrire, doit être représenté par un cura-
teur. Yainement objecte-t-on que le sourd-muet peut
donnerpar signes, et qu'il serait-absurde de lui refuser
la faculté d'accepter par-signes. .11 y a absurdité au point .
de vue des principes, généraux, il n'y en a pas dans la
théorie des contrats solennels. La loi exige une -accepta-
tion, en termes exprès ; ce qui implique la nécessité d'une
déclaration verbale faite par le donataire et constatée par
le notaire. Mais la loi ne dit pas

'
que le donateur : doit

(1) Coin-Delisle, p. 208. n°s 1-5 de l'article ,936. Dalloz, n°> 1492-1494.
Demolombe, t. XX, p. 162, n°s 166-167. .__.. .-'
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manifester sa volonté par* paroles, Cela: est .arbitraire,

Soit;; mais-tout n'est-il; pas arbitraire quand il s'agit de

solennités qui n'ont pas de fondement rationnel (i)? ;

.'•-•';.; ; .VIL; Des établissements d'utilité publique. f ;

gg>5>. «.Les donations faites au profit d'iiospices, des

pauvres d'une commune ou d'établissements;d'utilité pu-

blique seront acceptées par. les administrateurs de ces

communes où ;établissements,.; après y :avoir ..été. dûment.,

autorisés (art.-"-937 j.;» Nous avons exposé cette importante
matière ailleurs (2).i f .'

. -•-.;;.-;.;•.,-..;:. :.-N° 3» «FPETS;t)E-L'a.coEPTATioN.-:;; ,;- ..-.-'-, .- :..:.:.,'...-.

:'.L Effets dé l'acceptation régulière. :

: ;ÉS@. -Quand l'acceptation est faite-dans les formes-et

les'conditions prescrites par la loi, elle lie le donataire

ainsluue le: donateur.. C'est dire;que la; donation est par-
faite; et Irrévocable,; sauf lanécessité,de la notification,: si

racceptation est postérieure: à. l'acte'' de donation. Nous

laissons, pour le moment, la notification de- côté. Le prin-

cipe, tel, quenqus venons dé le formuler, est controversé.

:Ge n'est pas ici;le :lieu d'exposërTa controverse, car elle

tient à une question plus générale, celle de savoir si les

incapables peuvent attaquer les actes faits, par leurs re-

présentants légaux dans l'a limite de leurs attributions et

conformément à la loi.. La difficulté se présente surtout

pëurles mineurs; nous la discuterons au titre des. Obliga-
tions. A: uotre. avis,Ta décision n'est point douteuse; tout

acte conformé à la loi est valable et doit être'maintenu.

Comment le législateur pourrait-il permettre d'annuler

desaetes qui ont été faits d'après ses prescriptions? Vaine-

ment invoque-t=on l'intérêt des incapables.; il est garanti

parles: formes mêmes que le législateur établit pour les

(1) C'est l'opinion commune, sauf lé dissentiment d'Aubry et Rau (t. Y,
p. 462. et note,12). Voyez Dalloz, n° 1494, et Demolombe, t. XX, p: 163,
n° 168.; •'••• '

(2) Voyez le tome XI de mes Principes, p. 390, nos 281-299.
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protéger. Que si, malgré l'observation de ces formes, les

incapables éprouvent un préjudice, ils. ont une action en :

responsabilité contre leurs représentants légaux ; aller

plus loin, ce serait non-seulement violer les principes, ce
serait encore compromettre les intérêts des incapables, à

force de vouloir les assurer, car personne ne pourrait con-

tracter en sûreté avec eux, de sorte que les tiers, ou ne

traiteraient pas avec les incapables, ou ne traiteraient que
sous des conditions onéreuses.

L'application de ces principes à l'acceptation des dona-
tions ne souffre aucunedifficulté,-car nous avonsdes textes

-foimelsiprëcisëment en ce quiconcerne les mineurs. Après
avoir dit que la donation faite au mineur ne pourra être

acceptée par le tuteur qu'avec l'autorisation du.ponseil de

famille, l'article 463. ajoute : « Elle aura, à l'égard du

mineur, le même effet qu'à l'égard du majeur. » Cet article
consacre le principe que -nous venons de formuler. Le

mineur cesse d'être incapable lorsque les formes protec-
trices prescrites par la loi ont été observées. Conçoit-on

qu'une donation que le tuteur a acceptée, après délibéra-

tion et avis favorable des parents, puisse encore être at-

taquée? La loi dit positivement queTe mineur est réputé

majeur quand il a joui de la protection que la-loi veut lui

. assurer. Malgré un texte aussi formel, on soutient que
le mineur n'est pas lié par l'acceptation faite, conformé- •

mentà la loi (i). On invoqué la tradition^nous.prouverons,
au titre des Obligations, que la tradition n'a aucune auto-

rité dans cette matière, les auteurs du code ayant établi
dés principes nouveaux. Il faut y prendre garde ; la tra-

dition peut égarer- l'interprète, comme-elle peut l'éclairer,
et elle l'égaré nécessairement lorsqu'il y reste attaché

alors que le législateur s'en est écarté. Tenons-nous au

texte clair et formel de la loi, voilà un guide qui ne peut

pas tromper.
S5?... Faut-il appliquer le même principe à l'accepta-

tion faite par les ascendants? Nous n'hésitons pas à ré-

. (1) C'est l'opinion commune. Voyez Dalloz, n° 1476; Aubry et Rau, t. Y,
p. 460, note 9; Demolombe, t. XX, p. 175, n° 184. En sens contraire,
Grenier et Merlin.:: ,
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pondre affirmativement. En effet, la loi donne mandat aux

ascendants d'accepter les donations faites aux mineurs.;
ils sont donc, quant à cet acte, les représentants légaux
du mineur; dès lors on doit leur appliquer le principe gé-
néral d après lequel le mineur est lié par les actes de ceux

qui le représentent légalement. Il y a cependant quelque
hésitation sur ce point, même parmi les auteurs qui ad-

mettent lé principe que nous venons de formuler. Il est

.vrai qu'il y a une garantie de moins pour le mineur,

puisque le conseil de famille n'intervient pas; si la do- ,

nation est grevée d'une charge, l'acceptation faite impru-
demment par un ascendant peut compromettre les intérêts

du mineur. Notre réponse est dans le texte de la loi. Nous

l'avons déjà dit (n° 247) ; l'article 935 est absolu ; Une dis-

tingue pas les donations avec charge des donations sans

charge; il s'en rapporte à l'affection des ascendants. Si

cette garantie est insuffisante,-il faut s'en prendre au lé-

gislateur (1).

II. Nullité de l'acceptation.

2S§. L'acceptation d'une donation faite à un incapable
est nulle dans deux cas. D'abord quand le représentant

légal de l'incapable n'observe pas les formalités prescrites

par la loi : telle serait l'acceptation que le tuteur ferait

sans autorisation du conseil de famille. Il a été jugé que
cette acceptation n'est pas nulle, parce que la loi ne. pro-
nonce pas la nullité, et qu'en tout cas la nullité ne serait

que relative, par application de l'article 1125 (2). Cette ju-

risprudence est en opposition avec le principe fondamen-

tal qui permet au mineur de demander la nullité des actes

que son tuteur a faits sans observer les formes légales.
Nous établirons ce principe au titre des Obligations. Il y

(1) Coiii-Delisle, p. 204, n° 18 de l'article 935 ; Aubry et Rau, t. V, p. 460,
n° 10. Comparez Duranton, Poujol, Grenier et Merlin, dans un sens
contraire.

(2) Colmar, 13 décembre 1808, et Metz, 17 août 1824 (Dalloz, au mot
Dispositions, n° 1479).
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a des auteurs qui vont plus loin et qui considèrent l'acte

if régulier comme non existant (i). Nous ajournons égale-
ment la discussion de cette opinion..À notre avis,..il.y a.

simple nullité, et non inexistence de l'acte. Tel est du

moins le principe qui régit les actes ordinaires. Resté à

savoir si, dans la donation, la nullité de l'acceptation én-
'

traîne, l'inexistence de l'acte. Nous aUons'voir que la juris-

prudence admet l'inexistence de la donation quand c'est le

mineur qui accepte sans intervention du tuteur, sans auto-.

risation du conseil de famille. Dans ce. système, il faut

décider aussi que racceptation 'faite par Te tuteur sans

autorisation esrradicalement nulle, en ce sens qu'il n'y a

pas d'acceptation, et partant pas de donation. C'est le mi-

neur, donataire, cpii accepte par l'organe de son tuteur,
niais le tuteur n'alédroitâereprésentèr son pupille qu'avec
l'autorisation du conseil de famille ; l'acceptation est donc,
en ce cas, soumise à une forme spéciale, et la nullité de la

forme entraîne l'inexistence de-la donation (art. 1339).
L'article 1125, invoqué par les cours de Colmar et de

Metz,, est inapplicable à l'espèce, car il suppose une. obli-

gation contractée parle mineur ; tandis que nous supposons

que Te tuteur a. accepté la donation sans autorisation.

D'ailleurs! article 1125, dans la doctrine consacrée par la

jurisprudence, ne s'applique pas-aux actes solennels, il

faut donc l'écarter pour appliquer les principes, spéciaux

que la loi établit en matière de donations (2). f- .

Quand la donation faite au mineur est acceptée par un

ascendant, il n'y a pas de formes ; l'acceptation est tou-

jours valable, à moins que l'ascendant n'ait des intérêts

opposés à ceux du mineur. L'acceptation serait-elle huile

dans ce cas ou inexistante, en ce; sens qu'elle entraînerait

l'inexistence de la donation? Puisque la loi ne prescrit

pas de formes, on ne peut invoquer ni l'article 1339 ni

les principes qui régissent les actes solennels; ce qui
décide la question. On rentre dans les principes généraux

d'après lesquels le mineur peut demander la nullité des

(1) Duranton, t. VIII. p. 489, n° 446.
(2) Coin-Delisle, p. 207, n° 22 de l'article 935; Merlin, Répertoire, au mot

Mineur, §,VI1, n° 2. '
.

'
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actes dans lesquels il n'a. pas été représenté valablement

par son tuteur, ou'par tout autre mandataire légal;
la nullité étant fondée.sur ce que ses intérêts n'ont pas
été sauvegardés, lui seul peut s'en prévaloir. :

USU. L'acceptation est encore nulle quand elle est

faite par l'incapable sans l'observation des formes ou con-

ditions prescrites par la loi ; telle serait l'acceptation par
la femme mariée, sans autorisation maritale ; par le mi-

neur, sans intervention de son tuteur et du conseil de fa-

mille; par le mineur émancipé, sans assistance de son.

curateur. Que l'acceptation soit nulle, cela n'est guère
douteux. Il est vrai que la loi ne prononce pas la nullité ;
mais après avoir déterminé comment la donation doit être

acceptée, elle. âjôùtê "'(art." 938).":"V la "'donation, 'dûment
~

acceptée sera parfaite par le seul consentement des par-
ties. « Si l'acceptation n'est pas régulière, la donation

est imparfaite, -elle- est: donc - nulle- ou -inexistante: -C'est ,

entre ces deux opinions que la doctrine hésite ; la juris-

prudence française se prononce pour l'inexistence de la

donation; tandis: que la jurisprudence des cours de Bel-

gique incline vers l'opinion contraire. - - ". V'
; , Si la question pouvait être décidée d'après les principes

généraux,la solution mènerait pas douteuse. Autre chose

est le consentement, autre chose la capacité de consen-

tir. Quand il n'y a pas de consentement, le contrat est

Inexistant ; tan dis que la capacité est seulement une con-

dition requise pour la validité des contrats; l'article 1125

est formel : « Le mineur, l'interdit et la femme mariée ne

peuvent attaquer, pour cause d'incapacité, leurs engage-
ments que dans les-cas prévus par la loi. Les personnes

capables de s'engager ne peuvent opposer l'incapacité du

mineur, de l'interdit ou de la femme mariée avec qui elles

ont contracté. » Ainsi le contrat lie les personnes capables

qui y sont parties, donc il existe; les incapables n'ont

qu'une action en nullité. Si ce principe s'appliquait aux

donations, il faudrait décider sans hésiter que' l'accepta-
tion de l'incapable rend seulement la donation nulle dans

l'intérêt de l'incapable; d'où suivrait que le donateur ne

peut pas se prévaloir de la nullité de l'acceptation. Il y a
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des auteurs et des cours qui le décident ainsi (i). C'est ne

tenir aucun compte de la vraie difficulté. La question est

précisément de savoir si l'article 1125 est applicable aux

"contrats solennels" et notamment à' là donation. Il y à une

raison décisive, à notre avis, pour l'écarter du débat.

Dans les contrats ordinaires non solennels, la loi se con-

tente du consentement des parties contractantes; la capa-
cité qu'elle exige est celle de contracter, c'est-à-dire de

consentir. Dans cette théorie générale, la capacité se dis-

tingue du consentement. La femme peut consentir, quoi-

qu'elle soit incapable ; si elle consent sans autorisation

maritale, elle peut, demander la nullité du contrat à rai-

son de son incapacité ; mais cette nullité étant exclusive-

ment établie en Sa faveur, elle seule peut l'opposer. Il n'en

est:pas ainsi dans la donation; la loi ne se contente pas
du "consentement, elle exige une acceptation solennelle';.

l'acceptation doit.se faire, en termes exprès; et conformé-

ment aux règles que le code prescrit. Ces règles ont-elles

uniquement pour objet-de garantir les-intérêts de l'inca-

pable? Non, car la loi s'occupe même du donataire ca-

pable, et c'est pour déroger aux principes généraux; un-

ît ers ne peut pas accepter au nom-du -donataire, alors

même que celui-ci ratifierait l'acceptation. Cette déroga-.
tion au droit commun nous révèle l'esprit de la loi, elle;

veut entraver les donations, les surcharger de conditions

et de formes, multiplier les causes denullitë, disons mieux,

d'inexistence des donations. Si tel n'était pas son but,

pourquoi serait-elle entrée dans le détail des conditions

et des formes de l'acceptation, en ce qui concerne les in-

capables? Pourquoi répète^t-elle dans l'article 934 cequi
. était déjà dit dans l'article 2.17? Pourquoi reproduire dans

l'article 9351a disposition de l'article 463? Il suffirait de

s'en rapporter aux principes généraux, si la-, loi voulait

qu'on appliquât ces principes. La loi.veut autre chose. :

. (1) Demolombe, t. XX. p. 199. n° 219, et les auteurs qu'il cite, Toullier,
-
Duranton, Yazeiiie, Marcadé. Valette. NSmes, 12 août 1808(Dalloz,,n° 1479).
Douai, 6 août 1823 (Dalloz, n° 1414); Nancy, 14 février 1839 (Dalloz,
n° 1479). Alger, 31 juillet 1854 (cassé. Dalloz. 1856. 1. 283). Bruxelles,
30 avril 1853 et 30 juillet 1867 (Pasicrisie, 1853,2, 218. et 1868, 2, 14). .
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les conditions "qui, d'après.- le droit Commun, ne concert

nent que la capacité deviennent pour les donations des

conditions de forme; l'intitulé de la. section T'e nous le

dit, et la conséquence est très-grave. Les formes consti-

tuentla solennité ; nulle en la forme,là donationn'est plus
solennelle, donc elle est non existante. C'est bien là le

sens de l'article 938 :1a donation dûment acceptée'• est

parfaite ; il manque donc quelque chose à la, perfection de

la donation qui n'est pas .dûment acceptée,; n'est-ce pas
dire qu'elle n'a pas d'existence légale? Elle est-nulle en la

forme, comme le dit l'article 1339, et on entend par là

une donation qui n'existe pas aux yeux de la.loi., ,

Notre conclusion est que l'article 1125 n'est, applicable

qu'aux contrats ordinaires, pour lesquels Ta; loin exige ;que
le consentement et la capacité de consentir; ce qui.con-
duit au système d'une nullité relative. Pour la donation,
au contraire, la loi exige une -acceptation,; c'estrà-dire

une solennité ; dès lors la capacité â;'accepter ne doit pas
être confondue avec la, capacité de. consentir; celle-ci est

réglée par l'article 1125 ; par cela même cette disposition
est inapplicable à la capacité, ^accepter.. L'acceptation
étant solennelle, les conditions prescrites pour l'accepta-
tion participent de l'élément de solennité, elles deviennent

des formes, sans l'observation desquelles il n'y a pas d'ac-

ceptation, partant pas de donation. La cour de Bruxelles

objecte que l'article 985 n'est que la reproduction de l'ar-

ticle 463; et ce. dernier article dit que la donation accep-
tée par le tuteur avec autorisation du conseil de famille

aura, à l'égard du mineur; le même effet qu'à l'égard du .

majeur. Voilà bien,, dit la cour, le principe de la nullité

relative dont le mineur seul peut se prévaloir, preuve que.
l'article 1125 régit les donations aussi bien que.Tes con-

trats ordinaires (i). Il nous semble que la.cour confond,
deux hypothèses très-distinctes. Dans l'article 1125, la loi.

prévoit le cas où le mineur contracte ; sans l'intervention,
'

du tuteur; tandis que l'article 463 suppose que le tuteur

agit; naît alors la question de savoir si le mineur, peut

(1) Bruxelles, 30 juillet 1867 (Pasicrisie, 1868, 2, 14). , ...

xn. . - 21
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attaquer les actes faits par son tuteur conformément à la

loi ; le code décide la question négativement. L'article 463

n'a donc rien de commun avec.la difficulté.que. nous dis-

cutons.

L'esprit de la loi est en harmonie avec l'interprétation

que nous donnons au texte.- Dans l'ancien droit, la ques-
tion était déjà controversée, mais il y avait pour la nul-

lité de l'acceptation irrégulière; et par suite pour l'inexis"-

tence de la donation, une autorité qui devait paraître
décisive, c'est l'opinion de d'Aguesseau, fauteur de l'or-

donnance de 1731 (i) : qui,; mieux que lui, pouvait en con-

naîtreTesprit? Or, les auteurs du code.ont entenduconsa-

crer les principes formulés par l'ordonnance ; le rapporteur
du Tribunat le dit en termes formels ; « L'acceptation qui
ne lierait pas le donataire; dit Jaubert; ne; saurait enga-

ger le donateur (2). » Au point de vue des principes géné-
raux, cette maxime n'est certes pas vraie, l'article 1125

dit tout le contraire.! Cela prouve que le législateur n'a

pas voulu suivre lé droit commun en matière de dona-

tions. On peut expliquer cette dérogation par le peu de

faveur dont jouissent les donations; mais il y à aussi un

motif rationnel.' Dans les contrats ordinaires, la nullité

résultant de l'incapacité doit être relative; parce-qu'elle
n'est établie que dans l'intérêt des incapables : déclarer le

contrâtnon existant; c'eût été dépasser le but; car le con-

trat peut être favorable aux mineurs où aux femmes ma-,

riées, malgré leur incapacité; il fallait donc les laisser

juges de leur intérêt; en leur permettant d'agir en nullité

ôû de.ne pas agir; la nullité sauvegarde mieux leurs in- .

térêts que lanon-existencé ; "or, leurs intérêts "seuls sont

en causé; voilà pourquoi la capacité n'est qu'une condi-

tion de validité dans les contrats ordinaires. Dans les

donations, il eh est tout autrement. Il y a des intérêts de

moralité publique en cause : hedonner l'action qu'aux in-

capables,- c'eût été.établir une sanction dérisoire;- car le

(1) D'Aguesseau, lettres 290 et293(OEuvres,t. IX, iri-4°, p. 360 et 370).
(2) Jaubert, Rapport, n° 42 (Locré, t. V, p. 352). Comparez Aubry et Rau,

t. Y, p. 461, note 11. Coin-Delislé, p. 207; n° 24 de l'article 935. Duvergier,
sur Toullier, t. III, i,p; 125, note à.
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dohatâirè n'étant- ehgàgë à rièh par la donation, du moins
-en gféhëràl; n'a aucun intérêt à demander; là nullité. Si

donc ôà Voulait- une sanction sérieuse dés' conditions- re-

quises.pour l'acceptation; il fallait donner l'àôtion à toutes

les- parties intéressées, .c'èst-à-dire là déclarer inexis-

tante (i). :'\ ; '-f :ff "'''.; ;. '-.f;;-" ';:':-.y f~: .;'-„,''

-..'»; III. Conséquences dû défaut d'dcceptâtioni

âë©. L'article 942 porte ';"« Les mineurs, les inter-

dits, lès femmes; Mariées hé seront point restitués contre

le défaut ;d acceptation des donations^ « Çôttëdisposition,

empruntée-àl'didonnahce dé, 1731,.-estiout à fait inutile...

Contre quoi les incapables seraient-ils restitués? Une dô-

hation don acceptée,, c'est le néant; péut-oh demander à

être restitué dôntre le néant, c'est-à-dire demander qùô

Ceiquid'existépas/ait Méexistencëilégâlë?PëthiëTidëjâ i

eh âfâit là remarque.'" Lès incapables, dit-il, n'ayant pu

acquérir aucun droit que pàr-T'accéptâtion iqûi nest: pas :

intervenue, il n'y à auCùhdroit que lài.restitutionpiuissé
.leur rendre; (2). « On ne peut; expliquer là; disposition dé ;

rôrdëniiahce quëpàr ùné controverse que.d'anciens auteurs

avaient soulevée ipour donner aux mineurs; malgré les

principes, un droit que la nature des choses leur refuse, ,

Fùrgolé à pris la peine de réfuter les mauvaises faisons

que l'on donnait à l'appui d'une opinion insoutenable;

Aujourd'hui le débat serait inutile. Nous passons dohc

outre.
"

'"''.".

, iâMS'f. L'article 942 ajoute : « Sauf leur.recours eontrei

leur s. tuteurs" ou maris S'il y ëchet, et sans que la restitua

tiôh puisse avoir' lieu dans lé cas même où lesdits tuteurs

et maris ëè trouveraient insolvables. » C'est par erreur

. (l).pemante;.t.;IY, p;; 176; h" 73 bisi Caen, 8 mai; 1854- (Dalloz, 1854,
ë,.24i). Limoges, 15 avril 1836, et Toulouse, 27 jânvièrTS30.(Dalloz, au mot
Dispositions, rt° 1469).: Cassation,- 14 juillet 1S56 (Dalloz, 1856; .1, .282).
Rouen, 27 février 1852 (Dalloz, 1853, 2, 226) et les arrêts rapportés par.
Dalloz,' -n° 1479. Il faut ajouter Bruxelles, 26 janvier T85Ô (Pasicrisie, 1850,
2,.6i), ',;-" ---i-.--- '.V. .•,,'.. ;.' '--- '.

'
.-

(2) PotMèr, Des. 'doïïdtibns entré -tiïfs, n° 51. Comparez Furgole,-sur
l'ordonnance de 1731, art. 14 et 32.
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.que.la loi,donne un;recours à "la femme contre son

inari pour défaut d'acceptation ; le- mari n'a. pas le droit
-
d'accepter ;-. comment serait-il-responsable pour n'avoir

pas fait ice iqu.il. n'âvait;point le; droit de faire? I/erreur

;ou l'inexactitude, vient de, ce que la loi a confondu dans

un même article le défaut id acceptation, et le; défaut de

transcription. Dans notre opinion,le mari a le.droit d'ac-,

i cepter les donations mobilières Taites à la femme côm-

finunë en.biens. Mais le défaut d'acceptation ne peut pas'
donner lieu h un recours. contre lui ; il; a :le droit de rëfu-

...ser,: son refus ne, comprometpasies intérêts delà femme,; -.

car elle reste donataire,; elle peutpar" conséquent accep-

te^ ;Silëffiarirefo^^ elle pourrait s adres-

ser àla justice.. ''/:::./.; ,;..'. -i"-:-'

,;i •Fn principe,,; il :.hë':peutiyiiavoir^dë fecoufs iqûe -contre

. ceux, qui, chargés d'accepter pour lesilnc.apables,- négli-:

. ;gent de le f aire.,Tels'isont les.-.tuteurs. On fonde ce recours

sur Tarticie:;935, aux fermes duquel f'aecêptation;^^ ;se

; faire par^ le tuteur dù: n^

position reçoit encore; une autre interprétation; comme

nous l'avonsdit;plus,haut.(n° 245)<La vraie base de ï'aë-.,

tion qui ^appartient au ;mine.ùr-: esldans le.principe gêné-
:rai posé par farticle 450 :;«Te tuteur représente le mi-;;

neur dans tous les, actes de la vie;, civile, et il répond des

dommages-intérêts qui pourraientrésulter d'une mauvaise .

gestion.; 55 Or,; c'est certes gérer en mauvais pèredô.fà-;
-mille que dené pas veiller à ce qu'une donation faite au

pupille soit acceptée; lors donc qu'il tarde à convoquer le;;

.'conseil de famille, qu'il tarde encore à accepter après qui!

qu'il y aura, été autorisé, Usera responsable du préjudice

qu'il cause au mineur-, si, faute d'acceptation, la donation i

reste ineffieaçë,,ou si l'acceptation n'a lieu qu'après la ré-

vocation de la donation, i ; .'"""'< - :

1€®. L'article .942 étant l'application d'un principe,

général, il en faut conclure que Ta même responsabilité
incombe à tous ceux iqui sont chargés d'accepter au nom

.: (1). Coin-Delisle,. p. 200, n° 1 de l'article 935. Dalloz, n° '1510'. Demo-
lombe, t: XX,'p. 191, n° 209. '•';;" ':'.':

'
f:f
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des incapablesou de les assister. Tels sont les curateurs

des mineurs émancipés. Nous avons établi ailleurs qu'ils
sont soumis à la règle générale de la responsabilité (i) ;
s'ils refusent d'assisterTe mineur et ..si leur refus consti-

tue une faute d'où naît, un préjudice, le mineur aura un

recours contre eux. Il en serait de même du subrogé tu-

teur, dans l'opinion qui lui imposé l'obligation d'accepter,

lorsque le tuteur est donateur ; dams notre opinion, c'est

un tuteur ad hoc qui doit accepter; c'est donc celui-ci qui
sera responsable s'il n'accepte pas, La même solution

s'applique au cas où un curateur est nommé pour accepter
une donation faite à. un sourd-muet illettré.

Sur tous ces points, il n'y a aucun doute. On admet

aussi que lès "ascendants ne sont pasresponsables db. dé-

faut d'acceptation; la loi leur donne le droit, mais ne leur

impose pas l'obligation d'accepter; or, celui qui a le droit

de s'abstenir-ne peut pas-être déclaré responsable quand
il n'agit point (2). Par contre ceux qui exercent un droit

que la loi leur accorde sont responsables quand ils font

un mauvais usage de cette faculté ; c'est l'application du

principe général qui résulte de l'article 1382. Il faut donc

décider que les ascendants seraient responsables s'ils

avaient accepté une donation qui est préjudiciable au

mineur, à cause des charges qui y sont attachées. Dans:

l'opinion générale, on déclare cette acceptation nulle; à

notre avis,
1 il est plus juridique-de maintenir une accepta-

tion qui est conforme à la loi, sauf à rendre l'ascendant

responsable pourle mauvais usage qu'il a fait de.son droit

(n°247).
Que faut-il décider du tuteur-qui fait une donation à

son pupille? du père qui fait une donation à son enfant?

Il va sans dire qu'on ne peut pas' les déclarer responsables

pour n'avoir pas accepté, puisqu'ils n'ont pas le droit d'ac-

cepter. Mais comme représentants légaux du mineur, ils

sont Chargés de veiller à ses intérêts; ils doivent donc

faire nommer un tuteur ad hoc qui accepte la donation.

(1) Voyez le tome Y de mes Principes,p. 2i2, nos 194.
(2) C'est l'opinion générale (Dalloz. n° 1513 : Demolombe. t. XX. p, 191.

n° 212).
' '' '

-' '-.
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, S'ils ne le font pas'et si leur inaction cause un préjudice
au mineur, seront-ils responsables? Il règne une grande
incertitude dans la doctrine sur cette question (i). Un point
nous paraît certain,~ c'est "que la circonstance que le père
ou.le tuteur sont donateurs ne les affranchit point de la

responsabilité qui leur incombe en qualité d'administra-

teurs légaux du mineur ; de ce qu'ils ont voulu lui conférer

un bienfait, on ne peut certes pas induire qu'ils ne sont

pas responsables lorsque, par leur faute, le mineur rie

profite pas de ce bienfait. Toute faute engage leur res-

ponsabilité, niais la difficulté est de savoir'quand il y a

faut_e,;et"il:ya des doutes, sérieux. Supposons que le père,
fasse une donation à son enfant; comme donateur, il peut-

révoquer, jusqu'à ce que l'acceptation ait eu lieu ; il n'est

pas responsable quand il révoque, puisque la révocation

est l'exercice d'un droit. Voilà une des faces de la ques-
tion. Il y en a.une autre qui paraît conduire à une solu-

tion toute contraire, Le donateur est le représentant.légal
du donataire ; comme tel, il doit de suite remplir les for-

malités prescrites pour racceptation ; s'il ne le fait pas, il

. est responsable. Deux principes sont en conflit, le droit

de révocation, et la responsabilité pour défaut d'accepta-
tion : lequel l'emportera? ou y a-t-il moj'en de. les conci-

lier? Nous cro3'Ohs que, dans le cas que nous venons de

formuler, le père n'est point responsable s'il révoque sans

convoquer le conseil de famille, ou même après l'avoir

convoqué. Tant. que-la donation n'est pas acceptée, elle

n'existe point, donc le donateur a le droit absolu de la

révoquer, et il est impossible que l'exercice de ce droit

engage sa responsabilité. Il n'y a de responsabilité queTà
où il y a faute; or, peut-on dire qu'il-y a faute de la part
du donateur à ne pas faire accepter la donation, alors

qu'il aie droit delà révoquer? ',

II y a une autre hypothèse dans laquelle la responsa-
bilité du père donateur serait engagée, II meurt sans avoir

fait-nommer un tuteur ad h&e> 0u; ce qui revient au même,

(1) Voyez, en sens divers, les auteurs cités par Demolombe, dont l'opi-
nion se rapproche le plus de la nôtre (t. XX, p, 194, n° 214), par

'
Dalloz,

n° 1512, et par Aubry et Rau, t. Y, p. 460, note 8.
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après avoir accepté la donation au nom du mineur; cette

acceptation étant nulle, ne lie pas le donateur; il n'y a

donc pas de donation. A la mort du donateur, ses héri-

tiers refusent d'exécuter la libéralité, ou ils revendiquent
les biens donnés. Le donataire n'aura-tril pas contre eux

un recours qui neutralisera leur action? Nous n'hésitons

pas à répondre affirmativement. Il y a des arrêts en ce

sens (i). Dans l'espèce, le donateur n'a pas usé du droit

de révocation; son intention était,au contraire, de main-

tenir la donation ; dès lors il devait veiller, à ce au'elle fût

dûment acceptée ; s'il ne le fait pas, il est responsable.
Il n'y a plus de conflit entre le droit de révoquer et l'obli-

gation de répondre du défaut d'acceptation ; l'obligation
seule est enjeu, dès lors il faut appliquer le'principe, de

l'article 1382, consacré par l'article 942. L'enfant dona-

taire aura donc un recours
'
contrele donateur ou contre

ses héritiers ; c'est dire-que-ceux-cine peuvent pas se pré?
valoir du défaut d:acceptation, en ce sens que si la dona-

tion mest pas encore exécutée, ils devront une indemnité

égale à la valeur des biens donnés; et si la donation est

exécutée, ils ne peuvent pas revendiquer, parce que celui

qui doit garantie ne peut pas évincer.

<ï@!i. L'article 942 dit que les mineurs auront un rer

cours contreTeurs tuteurs s'il y échet. Au titre des Obli-

gations, nous dirons quelles sont les conditions requises

pour qu'il y ait responsabilité; on peut les résumer en

deux mots : il faut qu'il y ait faute et dommage. Quel est

le degré de faute que la loi exige en matière de délits et

de quasi-délits? Nous renvoyons l'examen de cette ques-
tion au titre qui est le siège de la matière.

§ IV. De la notification.

^@4L Quand l'acceptation se fait par un acte postérieur,
« la donation n'a d'effet, à" l'égard du donateur, que du

jour où l'acte qui constate cette acceptation lui aura été
notifié. » La formalité de la notification nexistaitpas dans

-
(1) Cassation, 11 juin 1816 (Dalloz. au mot Dispositions, n° 1512).

Grenoble, 14 juillet 1836 (Dalloz, UP1488).
"
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l'ordonnance'de'1731. Quel en est le but? et quelle est la

conséquence de l'inacconiplissement de cette formalité?

C'est une question très-controversée. Nous cnryons, avec

la jurisprudence, que la notification est requise pour!' exis-

tence même de la donation. Les auteurs considèrent la

notification prescrite par l'article 932 comme une excep-
tion aux principes généraux, et par suite.ils cherchent à

en limiter les effets, en les restreignant aux,termes précis
du texte (i). A notre avis, l'article 932 ne fait qu'appliquer
aux donations le principe général qui régit le concours

de consentement. Quand l'offre faite par l'une des parties,-
dans une lettre, par "exemple, est acceptée ensuite par
l'autre, y à-t-iT concours de consentement et par suite

contrat, du moment où l'acceptation a eu lieu? ou le con-

cours de consentement-et partant le contrat n'existë-t-il

que du moment où l'acceptation est connue de celui qui a

fait l'offre? Nous dirons, au titre des Obligations, que c'est

dans ce: dernier sens que;la question doit être décidée,, à

notre avis. Le consentement implique un concours de vo-

lontés; or, y a-t-il concours de volontés tant que l'une des

parties ignore la volonté de l'autre? Je fais une offre;

suis-je lié par mon offre tant que je ne sais pas si elle a

été acceptée? et si je ne suis pas lié, peut-on dire qu'il
existe milieu de.droit entre les parties, lien sans lequel
il iï'y a pais d'obligation? L'article .932 est conçu dans cet

ordre d'idées. La donation faite en l'absence du donataire

n'est qu'une offre; l'acceptation suffit-elle pour qu'il y ait

ce concert de volontés sans lequel il n'y a point de. con-

trat? Non, il faut que l'acceptation soit portée à la con-

. naissance du- donateur. Tel est l'objet de la notification,
elle est donc le complément du consentement; ce n'est qu'à

partir de la notification qu'il y a concours de volontés et

que la donation existe. L'article 932, loin de déroger aux

principes généraux, ne fait queTes appliquer. Une fait

exception aux principes qu'en un point, c'est que l'ac-

ceptation doit être portée à la connaissance du donateur

pari un acte authentique. Cette exception n'est, à "vrai

(1) Coin-Delisle, p. 192, n° 13 de l'article 932.
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dire, qu'une conséquence de la'solennité de la donation ;
tous les éléments du consentement doivent être constatés

authëntiquement dans les contrats solennels; or, dans

notre opinion, la notification constate le concours de vo-

lontés, il faut donc qu'elle soit authentique (i).
Les auteurs se prononcent, en général, pour l'opinion

contraire ; ils invoquent les travaux préparatoires et le

texte de la loi. Dans le projet de code civil, tel qu'il fut

présenté au conseil d'Etat et adopté par lui, il n'était pas

question de notification. C'est le Tribunat qui proposa
cette formalité. Il faut l'entendre; on lit dans ses Obser-

vations : « Il a paru être dans l'ordre que l'acceptation ne

fût pas suffisante, qu'il Tallait. encore que. lé donateurla

connût par une notification qui lui serait faite. Tant qu'il

n'y a pas d'acceptation, ledon'ateur n'est point lié. Il peut
transmettre à des. tiers la propriété de la chose donnée.

Cetteiiberté ne césSe "que par l'acceptation de la donation:

Mais cette acceptation peut se faire à cent ou deux cents

lieuesde son domicile ; il peut l'ignorer; et est-il juste.que

par le.défaut de connaissance de cette acceptation, il soit

incertain sur sa propriété et qu'il coure le'risque détrom-

per des tiers avec lesquels il pourrait contracter ? « En

conséquence, le Tribunat proposa' d'ajouter à l'article 932

que si l'acceptation avait lieu par un acte postérieur,.a la

donation n'aurait d'effet que du jour de la notification faite

au donateur de l'acte qui constatera cette acceptation. »

Le conseil d'Etat adopta cette disposition, mais en y ajou-
tant que la donation n'aurait d'effet, à l'égard du donateur,'

que du jour où l'acte d'acceptation lui aurait été notifié.

Est-ce que ces mots, à l'égard du donateur, modifient la

pensée du Tribunat? On le prétend ; cela résulte à l'évi-

dence, dit-on, de la comparaison des deux dispositions de

l'article 932. Dans la première, il est question de l'accep-
tation, et il y est dit formellement que'«' la donation n'en-

gagera le donateur et ne produira aucun effet que du jour

quelle aura été acceptée en termes;exprès.. » Dans.la

(1) Duranton, t. VIII, p. 455, n° 420; Toùllier,..t. III, 1, p. 135, n° 213;
Yazeille, t. II, p. 230, n° 3 de l'article-932 ; Dalloz, au mot Dispositions,
n051445et suiv.; Mourlon, Ré-pétitions, t. II, p. 248.
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seconde, il est parlé de la notification ; et la loi ne dit plus'

que la donation naura aucun effet qu'à partir de la noti?

fLeation de racceptation; elle dit seulement que la dona-

tion n'aura aucun effet, à l'égard du donateur, que du jour
où. l'acte d'acceptation lui aura été notifié. On en conclut

que la donation se parfait par l'acceptation et que la noti-

fication n'est requise que dans l'intérêt du donateur, qui
seul peut se prévaloir de linaccomplissement de cette for-

malité (i).
'

Est-ce bien là le sens, de l'article 932? La difficulté se

réduit à savoir dams quel but le conseil d'Etat a ajouté ces

mots, à l'égard du donateur. Or, les procès-verbaux ne.

nous l'apprennent point. Il est certain que le changement
de rédaction n'altère, pas la pensée essentielle du Tribu-?

nat. Gomment se forment les contrats ? Par le concours de

volontés. Si le donataire accepte à l'insu du donateur, y
a-t-il concours de volontés? Les deux volontés coexistent,
mais elles ne concourent point. Il faut donc dire, avec

l'orateur du Tribunat, que la donation n'est parfaite que

lorsque le donateur a connaissance de l'acceptation; jus-

que-là if n'est -pas lié,.l'article. 932 le dit; or, peut-il y
avoir donation tant que le donateur n'est pas lié? La do-

nation est un contrat unilatéral; le donateur seul s'oblige;

conçoit-on qu'un contrat existe alors que le seul et unique
débiteur n'est 'pas obligé? y a-tribun lien alors que le dé-

biteur n'est pas lié? Jusqu'à l'acceptation delà donation,
il n'y a encore qu'une offre ; le donateur peut la révoquer,
s'il la révoque, vainement le donataire lui notifierait-il

son acceptation, la donation ne se parfait pas, parce qu'il

n'y a plus d'offre. Donc jusqu'à la notification, il n'y a pas.
de donation. On dit que cette interprétation aboutit à

effacer de l'article 932 les mots à l'égard dû donateur; et

que de fois avons-nous dit qu'il nappartient pas à Tinter^

prête de mutiler la loi ! Nous répondons, que nous igno-

(1) Observations du Tribunat. n° 25 (Locré. t. Y, p. 294). Demante, t. IV,
p. 168, n<>71, et p. 171, n° 71 bis VIII. Marcadé, t. III, p. 551, n° Y de
l'article 932. Demolombe, t. XX, p. 140, n°? 137 et 138. C'est aussi Fopi-
nion de Grenier, de Coin-Delisle; de Troplong, et d'Aùbry et Rau (t. V.
p. 453, note 3 du § 650).

' - . -
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rons pourquoi ces mots ont été ajoutés à la loi; dès lors

il est permis de les interpréter de manière à les concilier

avec les principes. Ce qui frappe le plus le législateur, ce

n'est pas la question de principe, c'est-à-dire la question
d§ savoir si la donation existe ou si elle n'existe pas à

partir de racceptation. Ce qui le frappe, c'est l'intérêt

pratique de la question : le donateur sera-t-il lié avant

qu'il ait connaissance de l'acceptation? G'est cette diffi-

culté pratique que le conseil d'Etat a voulu décider, et

c'gst aussicette difficulté qui avait préoccupé'le Tribunat,
Mais la solution qui est donnée à la difficulté d'applica-
tion n'implique-1- elle pas la solution de la question

théorique? Nous le croyons. L'opinion contraire est in-

conciliable avec les notions les plus élémentaires de droit.

g@|B, G'est une étrange .anomalie qu'un contrat par

lequel la seule partie qui y contracte une obligation n'est

pas
- liée. Pour se tirer d'embarras,' on imagine une" con-

dition, pomme les auteurs le font souvent pourrie besoin
de la cause. L'article 932, d?t-on, se bornant à déciarer

que la donation n'a pas. d'effet à l'égard du donateur tant

que l'acceptation ne lui a pas été notifiée, il en faut eon-

dure que la donation produit en faveur du donataire un

effet important, c'est de Mi conférer un droit conditionnel

qui rétroagira au jour de l'acceptation, pourvu que la'no-

tification ait eulieu en temps utile. De là suit que les actes
de disposition qu'il fera seront valables si la condition se

réalise (i). Notons d'abord que cette condition.est tout à

fait imaginaire; il n'ja de conditions que celles que la.

loi sous-entend et celles que les parties stipulent- De con-

dition légale, il n'y en a point et de condition convention-

nelle pas davantage. Qu'y a-t-il? Une offre que le dona-
taire accepte ; cette acceptation ne lie pas le donateur, dit

l'article 932, donc il n'y a toujours qu'une offre, que le do-

nateur peut révoquer d'un instant à l'autre.; est-ce qu'une

simple offre faite parl'une des parties donne à l'autre un

droit conditionnel? Un droit conditionnel suppose' que le

(1) Demante, t. 1Y, p. 172, n° 78 bis IX; Mareadé, t. III. p. 553 et suiv.
Demolombe, t. XX, p. 144, n° 140.
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contrat est formé ; or, dans l'espèce, il n'y a encore qu'une
offre, et l'on veut qu'en vertu de cette offre le donataire

puisse faire-des actes de propriété! C'est celui qui a fait

l'offre qui reste propriétaire ; cela est si vrai qu'il peut
aliéner et que l'aliénation révoqueral'offre qu'il a faite. Si

le donateur est propriétaire, et si en aliénant il a le droit

d'anéantir son offre, comment le donataire aurait-il un

droit conditionnel de propriété? La vérité est qu'il n'y a

pas de contrat jusqu'à la notification de l'acceptation ; c'est

seulement à partir de la: notification que la propriété se

transfère. Gela résulte du texte même de l'article 922 que
l'on nous oppose : jusqu'à la notification, le donateur n'est

pas hé. N'est-ce pas dire qu'il n'y a pas concours de con-

sentement, pas plus conditionnel que pur et simple? Et

comment, sans concours de consentement, la propriété se

transférerait-elle? Il y a làun tissu d'impossibilités et de

contradictions.

îg@©. Les conséquences qui découlent du principe que
nous combattons sont aussi étranges que le principe même.
Si le donataire devient incapable après avoir accepté et

avant d'avoir notifié son acceptation, la notification pourra-
t-elle encore se faire? On répond que le tuteur du dona-

taire interdit pourra notifier l'acceptation. C'est une con-

séquence logique du principe que la donation existe à

l'égard du donataire dès qu'il a accepté. Mais comment

concilier cette conséquence avec les principes qui régis-
sent le concours de consentement? Le donateur n'est pas
encore lié, dit l'article 932; c'est dire que son consente-

ment n'existe pas ; il n'est lié que par la notification, il ne

consent donc qu'à ce moment; c'est alors que se forme le
concours de consentement; et à ce moment le donataire

est incapable de consentir ! Il y aurait donc concours de

consentement sans consentement dé l'une des parties !

Autre conséquence et nouvelle anomalie. Les héritiers

du donataire décédé peuvent notifier son acceptation. C'est

lors de la notification que le donateur consent, jusque-là
il n'était point, lié ; son consentement concourt avec la vo-

lonté d'un mort, etc'est ce singulier concours de volontés

qui formera le contrat! Faut-il rappeler ce que dit Po-
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thier, que les,morts ne peuvent pas consentir? Un vivant

ipeut-il se lier envers un, mort? Voilà certes une hérésie

juridique, et elle découle cependant logiquement du prin-

cipe ; le donateur n'est pas Hé avantla notification, il se-

; lie au moment où l'acceptation lui est notifiée par les

héritiers; il se lie donc envers; un mort. Y a-1-il une :

..impossibilité plus absolue que celle-là?; ,

i On admet encore que les créanciers du donataire et

les.créanciers de: ses héritiers peuvent notifierl'accèpta- .

tien du défunt. Très-logique et tout aussi absurde ! Le i

donateur n'était, pas lié ehversTe donataire à la .mort de ;,

celui-ci ; comment le lien,po:ùrrait-iI prendre naissance à,

T'égàrd de ses héritiers?;Et s'il n'était pas lié àl'égard du

,.défunt, s'il ne peut pas Têtre à ;l'égard de.ses. héritiers,

.comment serait-il lié àl'égard des créanciers. L'esprit se

perd au milieu de ce dédale d'impossibilités., i ,

; T5nfrn;on permet au;donateur de notifier au ^donataire -

qu'il a connaissance de son acceptation, afin de lier çelui-
ici irrévocablement. Le donataire, dit-on, ne p eut pas le i

dispenser de notifier son acceptation: Où cela est-il;dit?

".ou .dé quels principes "cela ïésulte4-il? La.:lqi;. dit que le .

donateur n'est lié que par la notification que lui fait.le'

dohaiaire; donc si celui-ci ne notifie pas, le donateurnëst

pas lié ; n'est-ce pas dire que le donataire, en ne faisant ;

pas la notification, rend la formation du lien impossi-
ble (i)? / .-.; ri :

\. .';v
'

.•:.: %©f. Nous arrivons aux conséquences du principe en

ce.iqui concerne le donateur. Ici la scène change complè-
tement. .Al'égard du donataire, le contrat existe a .partir
.de racceptation ; tandis qu'à l'égard du donateur il n'existe

qu'à partir de lanotification; le texte estformel : à l'égard
du donateur, la' donation n'aura d'effet que du jour où

l'acceptation lui aura été notifiée (2). Ainsi un seul et même

contrat, existe, et il n'existe point. Nous nous demandons:

vainement comment ce qui est le néant pour le donateur

peut ne pas-être le néant à l'égard du donataire? '-;Notre-...

'
(T) Voyez, sur toutes, ces conséquences, Demolombe, t. XX, p. 144,

nos 141-144, et les auteurs qu'il cite.
"'

'"'"'.-•..-
: (2) Marcadé, t. III, p. 553;'Demolombe, t. .XX, p. 146, n° 147. .'. -. "
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raison fait de vains efforts pour comprendre iqu'un seul et

,: même contrat soit le,néant pour Tunë des parties-et ait
,-une-existënee -juridique- à l'égard rie l'autre:- Vô}rons les

conséquences de çè prétendu principe, i
'
; '. Lé donateur peut-il révoquer avant la notification? Oui,
de l'aveu de tout le inonde (i). N'eSt-cë pas là une preuve
certaine que le contrat n'existe point? C'est uh principe
élémentaire, écrit dans l'article 1184, que les conventions
hë. peuvent; être révoquées que du consentement '.mutuel,
de ceux qui les, ont formées. Si donc le donateur, peut
révoquer., c est- qu'il h y a pas de contrat ;- il n'y a-encorë

qu'une simple offre. Est-ce. qu'un seul et même fait juri-
dique peut être xine offre et un contrat; c'est-à-dire être
un contrat et hêtre, pas. un contrat? . ... ; ; .

. Le donateur meurt àvant-la notification : peut-elle être;
faite à ses héritiers ?"Nôn, de Taveu de tout-le monde. (2),.
'Pourquoi? -Parce que là donation n'existe pas à l'égard du
.donateur.. 1er nous retombons dans là.: contradiction; et
dâhs l'impossibilité d'un contrat: qui èriste et qui n'existé

pas. Quefâut-il'.décider si le donateur tombé en déinèhèè? .

, Sur cette, question, l'accord- cessë-J.leS; uns permettent dé
notifier l'acceptation au donateur incapable, les autres .

disent, et ils; ont raison, que là notification iàyant pour but
délier le donateur, il faut qu'il soit capable de cOnsén-;;
tir (3).".Prëuveqùëlè.-coiisëntëmëht; n'existé qu'à "partir de
la notification ; c'est donc alors que.se forme le concours
de consentement, et par suite la donation. Si jusque-là la-

donàtiùn n'existé point, comment aûrait-ellë un effet quel-
conque?i Tpujours.lemême cercle vicieux..; _- f...'; .-.'

^.@S. Là jurisprudence tend à se prononcef. en faveur
de notre opinion. Ii à été jugé par là epûr de Besançon
due là donation exige lé concours dés volontés du donâ^

(1) La cpur de Limoges a décidé que le donateur peut révoquer la dona-
tion faite à un mineur tant qu'il n'a pas reçu là notification de.racceptation
clu tuteur,- autorisée par le conseil de fàmilie; et bien qu'il ait eu Gonàais-
sance de racceptation'Qô.décenibre 1872, Dâllôz, 1873,2, 89).'

(2) Besançon. 2 mai 1860, et Rejet, 18 novembre 1861 (Dalloz, 1860,
2,195; et 1882,T, 28). . ".' : ,f
'. (3) Voyez les.diverses opinions dans Dalloz, ii01454, et dans Dëmolômbë,..
t. XX, p. 148, n&150. , .-
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teui? et du donataire, exprimées en formé authentiqué et

réciproquement connues des deux parties. Dans l'espèce;
il sagissait.de savoir si racceptation pouvait être notifiée
aux héritiers du donateur. Sur ce point, la cour de cas-
sation adopta la doctrine consacrée par la cour de Bësan-

çonj mais elle évita de décider la question de principe (i),
en se bornant à juger la difficulté qui lui était soumise.
Là .cour d'Agën a également conclu de l'article 932 que la

donation n'ayant point d'effet a l'égard du donateur, h'en

pouvait avoir à l'égard" du donalàif e; puisque la propriété
ne peut pas passer sur la tête du donataire tant qu'elle
reste sur celle du donateur ; le contrat,- dit l'arrêt; h'existë
donc définitivement que par le concours' des volontés des

contractants,;réciproquement connues d'eux (2). Enfin il
est dit dans un arrêt de la cour de Bordeaux que la noti-
fiëatiôh est nécessaire pour la validité delà donation (3);
l'expression n'est-pas-exacte, êar.eHe implique que lé dé- -

faut: de notification n'empêcherait pas la donation d'avoir
une existence,-ce qui n est certes pas la pensée de la cour ;
car la donation nulle eh la forme n'a pas d'existence

légale. On voit que la jurisprudence consacré la théërié
dès actes inexistants; bien que le langage n'ait pas tou-

jours là précision désirable. Cela se;conçoit-;- le code n'a

pas de terme spécial pour désigner les contrats que nous.

appelons inexistants (art. 1339), et il.confond les condi-
tions exigées pour l'existence des contrats avec celles qui
ne sont prescrites que pour leur validité (art. 1108).

S©®» Toutefois il.y a encore de l'incertitude dans la

jurisprudence sur l'objet de la notification. On demande
dans quelle forme elle doit se faire. Dans notre opinion,
la question n'est pas douteuse^ Le concours des volontés,

réciproquement connues des parties contractantes, étant
nécessaire pourl'existence de là donation, là notification
est un des éléments du consentement; or, dans les con-
trats solennels, tous les éléments du consentement doivent

(1) Besançon, 2 mai 1860, et Rejet,-18 novembre 186l(Dalloz. 1860,2,195,
et 1862,-1; 28).

(2)~Agen, 28 novembre 1855 (Dalloz; 1856, 2; 40).
(3) Bordeaux, 22 mai 1861 (Dalloz, 1861, 2, 197).

-
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être constatés,authentiquëment; donc aussi laiiotification

de l'acceptation., C'est bien là; le sens du mot notification,

qui est sjnônyind de signification, et l'a signification', dans
"

le langage du code civil,, implique la. nécessité 'd'un acte

authentique (art. 1689) (i). Si le donateur assistait a l'acte

authentique par lequel, le donataire accepte la donation,
la notification deviendrait inutile, puisqu'il serait authen-

tiquëment constaté que le-donateur a connaissance de

l'acceptation. Cela a été jugé ainsi, et cela n'est point dou-

teux (2). Tout autre acte authentiqué par lequel il serait

établi que le donateur connaît racceptation serait suffi-
sant .-Mais-il faut un-acte authentique;; nous -ne pouvons
admettre qu'un écrit sous seing privé suffise, Tien moins

encore la simple connaissance du donateur prouvée par

Texécution;;qu'il a faite de la donation. Cependant il a

été jugé que la notification peut résulter de foute preuve,

-qui établit d'une manière certaine que le-donateur a connu

: racceptation ;; dans l'espèce, le donateur avait servipen-

"dahtiplhsieùrs années., la rente viagère .qui; était l'objet de,

Ta donation (3').;:Cela Se.eonçoit à peine dans l'opinion qui
considèrela notification comme n'étant pas une.condition
essentielle pour "l'éxistëhcë de "la"donation;' elle est toute-

fois nécessaire pour qpe;la donation existe: à l'égard du

donateur, ce qui suffit pour qu'elle doive-être constatée.

. par acte authentique. „

SECTION II. — Des exceptions au principe de la solennité des
donations.

fSf€>. L'article 1121 porte : «
Ompeut stipuler au-profit

d'un.tiers- lorsque telle est la condition d'une stipulation

que l'on fait pour soi-même ; ou d'une donation que Ton

fait à un autre. Celui qui à fait cettestipulation -né peut

plus la révoquer, lorsque le tiers a déclaré vouloir; en pro-.

(1) Duranton, t.. VIII, p.'460, n°-422. - - -

(2) Bordeaux. 14 novembre 1867 (DaUoz, 1868. 2, 197).
- "(3) Paris, "31juillët.1849 (DàUdz, 1849, 2,189). Comparez Demante, t. TV,
p. 173, n°71 bisXU. n règne une grande divergence d'opinions sur ce
point dans la doctrine,(vovez Demolombe, t. XX, p. 151, n°. 153. et Dalloz,,
n<*1448-et 1449). ,.'.'..'../•,'•
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fiter. »• Il résulte delà une première dérogation au droit

commun, c'est que l'acceptation de la libéralité faite,sous
forme de stipulation pour un tiers ne doit pas êtreexpresse.
-Il en.résulteuneseconde dérogation, plus importante, c'est

qu'une libéralité peut être faite, comme clause accessoire
d'un contrat onéreux, sans observation des solennités

prescrites pour les donations. L'article 1973 en donne un

exemple. « La rente viagère peut être constituée au profit
d'un tiers, quoique le prix en soit fourni par une autre

personne. Dans ce cas, quoiqu'elle ait les caractères d'une

libéralité, elle n'est point assujettie aux formes requises

pour les donations. « Si je vends un domaine et que je

stipule que l'acheteur payera, outre son prix,-Une rente

viagère de mille francs à Ma mère,"je fais uneTibéralitë

à."ma mère,, mais cette libéralité étant en même temps le

prix.de la vente, forme une clause d'un ..contrat onéreux,
et à ce.'titré-elle est dispensée des. solennités prescrites,

pour les donations. Nous reviendrons sur cette exception,
aulitre des -Obligations.;- V.
..-.. Sêi I. La. remise d'une dette peut être faite à titre gra-;
luit ;. elle constitue, en ce ;cas,. une véritable libéralité.
Mais cettelibéralité n'est pas assujettie aux formes solen-;

nelles des donations. Le texte même du code le prouve,

puisqu'il admet la remise tacite à titre gratuit (art. 1282

et 1283). Cette, exception est fondée sur la faveur que la.

loi accorde à la libération du débiteur. Il peut, encore y
. avoir libéralité sous forme de payement quand un tiers;

paye malgré le débiteur et sans avoir l'intention de répé-
ter ce qu'il paye. Nous reviendrons sur cette matière au

titre des Obligations. ..'.". i ..'

f.ë?@. Il y a des exceptions qui lie sont pas consacrées

par le texte du code. Ce sont d'abord les dons manuels

qui ont pour fondement la tradition. Ce sont ensuite les

donations déguisées sous la forme d'un contrat onéreux,

dont la jurisprudence admet la validité, malgré les pro-
testations de la doctrine. Nous allons traiter de ces deux

exceptions. ;,
®ÎS.. Enfin, il y. a des exceptions à la règle de l'ac-

ceptation expresse. Aux termes de l'article 1087, «. les

XII.
' 22
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donations faites par contrat de mariage ne pourront être

attaquées ni déclarées nulles sous le prétexte du défaut

d;acceptation._K.La raison en.est,- dit-on,-que par le fait

de la célébration du mariage les époux acceptent toutes

les clauses de leur contrat de mariage, tant pour eux que

pour leurs enfants (i). Si telle était la raison, elle ne serait

pas décisive, car elle prouverait trop ; on pourrait dire la

même ebose du donataire qui signe le contrat ; certes il

n'y a pas de doute qu'il y consent ; mais la loi ne se con-

tente pas du consentement, elle exige une acceptation
solennelle. La question est done: de Savoir pourquoi la

loi dispense de cette Solennité les donations faites "par
contrat de mariage. Si la loi multiplie lés solennités pour
les donations ordinaires, c'est qu'elle veut les entraver;
elle favorise, au contraire, les donations par contrat, de

mariage, puisque ces libéralités favorisent le mariage ;
elle devait donc les affranchir des conditions qui n'ont pas
de fondement rationnel. - - :

.Les articles 1048 et 1049 autorisent la substitution

fidëicommissaire dans les deux cas qu'ils prévoient. Quand
la substitution se fait par donation, elle doit être accepr
tée-en termes exprès par l'institué. Faut-il.aussi qu'il y
ait une acceptation au nom des substitués? Non, dit Po-

thier, parce que les donations fidéicommissàires consis-
tent dans,une donation faite au donataire direct, plutôt

que dans une convention faite avec le substitué (2). Tou-

jours est-il que les substitués profitent de la substitution
en vertu de la donation, donc comme donataires. Si la
loi né prescrit pas d'acceptation en leur nom, c'est que la

-substitution-comprend les enfants à naître,"au nom" des-

quels il était impossible de faire une acceptation, puis-
qu'ils n'existent point au moment de la donation. "Il en est
de même de f institution ëontractuelle, qui comprend éga-
lement les enfants à naître du mariage, sans qu'une ac-

ceptation en leur'nom soit prescrite.

(1) Gom-Delisle, p. 196, -ne25 de l'article 26.
(2) Pothier, 'Coutume d'Orléans, Introduction au titre XV, n° 43.
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§ W...Des dons manuels.

.N° 1. LE PfiINCIPE.

gfj. La doctrine et la jurisprudence'admettent que
les dons manuels sont valables, sans l'observation des so-

lennités prescrites par la loi pour les donations faites par
actes (i). Cette exception, qui n'est pas écrite dans le texte

du.code, est fondée sur' la tradition. L'ords-nhance de

1781 disait, de même que le-code civil : « Tous actes por-
tant ^O32a.fw?.z:entre-vifs-seront.passés par-devant notaires _

et il en restera minute, à peiné de nullité. » On .demanda

à d'Aguesseau, l'auteur de l'ordonnance, si .cette disposi-
tion s'appliquait aux dons manuels. Le chancelier répon-
dit h « Al'égard d'un "don qui" se Consommerait sans acte

'"

par la tradition réelle d'un meuble ou d'une somme mo-

dique, l'article 1erde.l'ordonnance,ne parlantquedes actes

portant donalion, u% pas d'application à ce oas qui n'a

besoin d'aucune loi. «Furgole dit qu'il ien était déjà.ainsi
avant l'ordonnance de 1731 (2). Ainsi un antique usage
consacre la validité des dons de main chaude] comme on

les appelait jadis. Or, l'article -931 reproduit textuelle-'

ment l'ordonnance, et il la reproduit telle qu'elle était in-

terprétée et appliquée dans l'ancien droit. Le rapporteur
du Tribunat s'en explique formellement. « Nous devons

remarquer, ditTl, que le projet se sert des termes : tout

acte de donaMon. Tout acte... Le projet ne parle pas des

dons manuels, et ce n'est pas sans motif. Les dons ma-

nuels ne sont susceptibles d'aucune forme. Il n'y a là

d'autre règle que la tradition, sauf néanmoins la'réduc-

tion et le rapport dans les cas de droit (s).»
i A première vue, les articles S93-et 931 pabaissent.con-

. (I) G.oi.n-Belisle, .p. 20, n° 12-de l'article ,8,9,3.Arrêt de la cour de cassa-
tion de Belgique (Belgique judiciaire du 6 février 1863 et Pasicrisie, 1863,
1, 424), "-"'

(2) D'Aguesseau. lettre 290 (t. IX, p. 361). Furgole, sur" l'article 1er de
l'ordonnance (t. V, p. 6).

(3) Jaubert, Rapport, n° 45 (Locré. t. Y, p. 353).
'
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traires à cette doctrine. L'article 893 dit : « On ne pourra

disposer de ses biens à titre gratuit que par donation

"entre-vifs ou par testament, cluris les formes ci-après éia-.

Mies. « Et l'article 931 ajoute que ces formes sont un acte

notarié dont il reste minute. Il semble résulter de là qu'il
faut nécessairement des formes et que la donation est

toujours un contrat solennel. On répond que le seul but

de l'article 893 a. été. de défendreles donations à cause de

mort qui existaient dans l'ancien droit. Cela est vrai,
mais il faut avouer: que. là loi est mal rédigée : les mots

dans les formes ci-oprès établies, pris à la lettre, ont un

sens restrictif, et excluent par conséquent toute libéralité

non solennelle. Ces mots sont de trop, car, pris dans leur

sens naturel, ils se trouvent en.opposition avec des textes,

positifs; les articles 1121 et 1793 autorisent des dona-

tions dispensées de toute forme solennelle; il en est de

même des articles 1282 et 1283. il faut donc admettre,
avec la doctrine et la:jurisprudence,.que les.dons manuels

île sont pas compris dans l'article 931.

SttS,- Reste à savoir s'il y;a des motifs juridiques qui

justifient cette dérogation .au. droit commun. On dit. que
la tradition est une manière de transmettre la.propriété.
Cela. n'est pas exact; l'article 711 ne mentionne pas la
tradition parmi les modes qui transmettent la propriété,,
et l'article 1141 ne dit pas ce qu'on lui fait dire; nous le

prouverons au titre des Obligations. On ajoute que quand
une. personne a livré le meuble qui lui appartenait avec
l'intention d'en transférer la propriété à titre gratuit, on

ne voitpas pourquoi la personne qui l'a reçu n'en devien-
drait pas propriétaire :' est-ce que cette tradition ne sa-
tisfait pas aux conditions essentielles de la donation? le

'

donateur n'est-il pas dessaisi actuellement et irrévocable-
ment de la chose .donnéeti)? Nous répondons que le rai-
sonnement se place à côté de la question. Il ne s'agit.pas
de savoir si la propriété est transmise par la tradition, if

s'agit dé savoir pourquoi les' dons manuels sont affran-

chis des solennités prescrites pour les donations-en géné-

(2) Demolombe, t. XX, p. 52, n° 57.
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rai. Or, les motifs pour lesquels le législateur a fait de la
donation un contrat solennel s'appliquent aux dons, faits
de la main à la main, aussi bien qu'aux donations immo-

bilières. Ces motifs ont même plus de gravité. On veut

garantir la liberté du donateur, eton le met à la merci
de la-captatio.net de la cupidité qui peuvent lui arracher
en un instant toute sa fortune.

On invoque encore la maxime consacrée par. l'arti-

cle 2E79 : «En fait de meubles, la possession vaut titre. ;>

La possession suffit au donataire, dit-on ; il n'a pas besoin
d'un titre pour réclamer l'exécution de sa libéralité, puis-

qu'il est nanti des choses données et qu'il peut opposer la

possession à tous ceux qui voudraient les revendiquer-
contre lui (i). C'est toujours la même confusion. La solen-

nité de la donation n'a pas seulement pour objet d'en as-
surer l'irrévocabilité. Elle tend avajit tout à conserveries

biens dans les familles,, et elle est destinée à garantir la .
librevolontériu donateur. Qu'est-ce que l'article;2279 a

de commun avec ces :graves considérations?
i gf@. Comment, se fait-il que le droit ancien, auquel
on reproche une véritable aversion pour les donations

entre-vifs, ait admis la validité de dons affranchis de toute

solennité? Il y a un autre principe traditionnel qui jus-
tifie cette anomalie apparente. Quand Pothier écrivait que
l'esprit du droit français est de conserver les biens dans

les familles, il ne pensait qu'aux immeubles ; les immeu-

bles seuls étaient des propres, on ne se souciait guère des

choses mobilières, dont la possession était réputée vile
dans les temps anciens. D'Aguesseau ajoutait une autre .

restriction à l'interprétation qu'il donnait de l'ordonnance,
c'est que les dons-manuels fussent modiques. Ainsi res-

treinte, l'exception se comprend : les dons modiques n'at-

tirent pas ceux qui- font métier de capiation, et il est assez

naturel.que l'on ne soit point tenu de se pi'ésenter devant

un notaire pour donner un souvenir à un ami. On a sou-

tenu devant les tribunaux que l'exception devait être bor-

née aux dons modiques, comme, le disait l'auteur de l'or-

(1) Duranton, t. YIII.'p. 410, n° 388; Dalloz, n° 1601.
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donnance ; les cours ont toujours rejeté cette restriction (i);
elle est* en effet, inadmissible. Dès que l'article 931n'est

pas applicable aux dons manuels, ces dons rentrent dans

le droit commuiij c'est-à-dire qu'ils sont affranchis de

toute solennité, sans distinguer entre les dons modiques
et les dons considérables. Quand un don est-il modique,

quand ne I'est-il pas? Le législateur seul pourrait établir

cette distinction. Il est certain que dans nos sociétés mo-.
dernes Une distinction quelconque serait nécessaire. La

richesse mobilière prend une importance tous les jours
croissante; il. va des fortunes considérables qui sont

exclusivement mobilières. Est-il raisonnable que l'on

puisse disposer de millions en portefeuille sans solennité

et partant sans garantie aucune, tandis que pour dispo-
ser d'Un coin de terre, il faut un acte notarié et une

acceptation expresse?-Si l'oni trouve que ces formalités

n'offrent aucune garantie, qu'on les abolisse !- La diffé-

rence entre les meublés etles immeubles n'a plus de sens.

Nous'citerons, dans le cours de nos explications, des

exemples qui prouvent le danger des dons manuels affran-
chis de toute condition. Voici une espèce dams laquelle la

valeur des choses données à fait l'objet du débat; Un vieil-

laid octogénaire meurt sans enfants ; quelques jours avant

sa mort; soi! neveu, qui demeurait auprès de lui depuis

plusieurs années, fut aperçu emportant de nombreux sacs.

qui paraissaient renfermer de l'argent. Aucune valeur en

numéraire ne se trouva,.en effet, dans la demeure du dé-

funt. Réclamation des héritiers, plainte en recel et diver-

tissement. Le neveu déclare qu'il a reçu de son oncle, à

titre dé don manùëlj 25,007 francs et 50 centimes, dont

24,000 pour ses enfants et le reste pour lui, laquelle
somme il avait transportée chez lui conformément aux

volontés dû défunt. Là cour de Rouen, se fondant sur les

circonstances de la cause, admit cette défense (2). Que de

fois il'doit arriver que le prétendu don manuel est unrecel! :

Là loi ne devrait pas fournir un prétexte aux coupables -.

(1) Paris, 31 août 1842 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1636).
(2) Rouen, 24jûillet 1845(Dalloz, 1846,2,S6).ComparezGand.27mars 1845

(Pasicrisie, 1845, 2; 92) et Bruxelles, 15 mars 1848(Pasicrisie, 1848: 2. 134).
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N° 2. CONDITIONSREQUISESPOURLA VALIDITÉDU DONMANUEL.

I. De la tradition.

2fïï. Le don manuel est un don fait, de la main à la

'main ; il implique donc la remise par le donateur au do-

nataire, c'est-à-dire la tradition, Quandy a-t-il tradition?.
L'article 1141 dit que si une chose mobilière est. succes-

sivement vendue à deux personnes, celle des.deux qui en

a été mise en possession réelle est préférée et en demeure

propriétaire. Il y a un autre article qui parle de la tradi-

tion que le vendeur est obligé de faire à l'acheteur. Aux

termes de l'article 1606,' la délivrance s'opère, ou par la
'

tradition réelle, ou par la remise- des clefs dès bâtiments

qui les contiennent, ou même parle seul consentement

des parties, si le transport ne peut pas s'en faire au mo-
ment de la vente, ou si l'acheteur les avait déjà en son

pouvoir à un autre titre. Laquelle de ces traditions" est"

requise pour le don manuel? Le nom même l'indique; il

faut une tradition réelle, ou une mise en possession réelle

de la chose que le donateur veut donner (i). Si le dona-

teur, tout en voulant donner, conservait la chose à un

autre titre, celui "de prêt ou de bail par exemple, il n'y
aurait pas de don manuel, parce que 1(3donateur resterait

saisi, et ce n'est que par la remise dans la main du dona-

taire que le don manuel se parfait. Mais il y aurait tra-

dition réelle si le donataire était déjà en possession de la

chose à un autre titre, et si le donateur déclarait qu'il
veut que le détenteur la garde à titre de donation. Ici il

y a néanmoins incertitude et danger ; le don manuel ré-

sulte, non pas d'une remise par l'une des-parties à l'autre,
il se fondé en réalité sur une déclaration de volonté qui.

change le titre du détenteur; le législateur n'aurait-il pas
dû exiger que "le changement de volonté- qui transforme

en donation un prêt ou un bail fût constaté par un acte?

Dans le silence du code, il serait impossible d'exiger cette 1

.condition; dès que le donataire est en possession réellë;

(1) Rejet, 12 décembre 1815 (Dalloz, au mot Dispositions, n? 1631).
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de la chose, en vertu de la volonté du donateur et à titre

de donation, il y a don manuel (i).
Voici une application de la première condition requise

pour qu'il "y ait "don manuel. Deux personnes vivent en

concubinage; à la mort de l'une, l'autre se trouve en pos-
session de trois actions et de huit obligations des chemins

de fer du Midi : la femme prétend qu'elles ont été ache-

tées pour elle et lui ont été remises à titre de don. Y avait-

il don manuel? Le fait seul de la détention n'établit certes

pas l'existence d'un don manuel; mais le détenteur ayant
la possession, ne peut-il pas invoquer la maxime de l'ar-

ticle 2279 : « en Jait de meubles,.la.possession vaut.titre? »

Nous reviendrons sur la difficulté de preuve. Dans l'es-

pèce, il fut décidé qu'il n'y avait pas de don manuel. Les

faits de la cause ne laissaient aucun doute, sur ce point,
ils prouvent toutefois combien l'abus est facile en cette

matière. Il était constant que le. défunt avait fait acheter

ces valeurs par un agent de change, et qu'il avait touché

personnellement les coupons d'intérêts et les dividendes.
Lors de l'inventaire, la concubine avait affirmé sous ser-

ment n'avoir rien pris ni détourné des objets et valeurs

de la succession; en première instance, elle avait gardé
le silence le plus absolu sur Tes insinuations concernant

la disparition desdites valeurs dont les héritiers du défunt

disaient quelle devait- avoir connaissance; ce n'est qu'en

appelqu'elle âVouâ qu'elleles jiossêdàit, en ajoutant qu'elle,
les avait reçues comme don manuel. La cour de Bordeaux

jugea que le don manuel implique la tradition certaine.et

constante; or,.rien ne prouvait qu'il y eût eu tradition;
la prétendue donatrice, au lieu d'agir, comme propriétaire,
avait fait toucher les intérêts et dividendes par un tiers,
afin de dévoyer les recherches des héritiers. De là la cour

conclut qu'il n'y avait pas eu de tradition, par conséquent

pas de don manuel (2).
®IS. La tradition présente une difficulté particulière.

Aux termes de l'article 948, l'acte de donation d'effets

mobiliers n'est valable que pour les effets dont un état.

(1) Aubrj'et.Rau. t. V, p. 479, note 16.
' -

(2) Bordeaux, 19 mars 1868 (Dailoz, 1868, 2, ?22).
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estimatif aura été annexé à-la minute de la donation. On

Suppose qu'il y a un acte, mais nul en la forme; la tradi-

tion des. choses comprises dans la donation vaudra-t-elle
'

comme don manuel? Nous renvoyons la question à l'arti-.

.cle-948.
SIS'SJ. Du principe qu'il faut une tradition et une pos-

session réelles, suit que le don manuel ne peut avoir, pour

objet que des meubles corporels, on ne peut pas donner

delà main à la main des créances. En effet, toute dona-

tion est un contrat translatif de propriété ; il n'y a donc

de don .manuel que si. le donataire est. propriétaire. Or,' la

propriété des meubles corporels se transfère par la tra-

dition en ce sens quelepossesseur peut invoquer la maxime

del'article2279Tenfait.demeUbles,lapossession vaut titre;

Mâisieette maxime ne reçoit pasd'application aux meubles

incorporels, c'est-à-dire aux droits et aux créances. Cela

est admise par la doctrine et par la jurisprudence, comme

nous le dirons au titre de la Présomption. Il ne. suffit pas
d'être détenteur de l'écrit qui constate une créance, pour
avoir la qualité de créancier. Ce qui leprouve, c'est que,

d'après l'article .3240, le payement n'est valable que lors-

qu'ilest fait de bonne foi à celui qui est en possession de

Ta créance, c'est-à-dire de la:qualité de créancier; celui

qui détient l'écrit ne possède pas la créance, il ne peut

pas la faire valoir, il n'est donc pas créancier, partant la

remise de l'écrit ne suffît point pour transférer la propriété
de la créance; donc une créance ne peut faire l'objet-d'un
don manuel. Nous concluons, avec la cour de ca.ssati.on,

que la seule détention du titre n'est pas, pour le déten-

teur, Une présomption de propriété; il faut que celui qui

prétend que des créances lui ont été données justifie que
la transmission lui en a été faite, ou par un acte de dona-

tion, ou par'un contrat onéreux (i). Vainement objecte-f-on

que la tradition est admise pour les créances par les. arti-

cles 1607 et 1689. Sans doute, le cédant doit délivrer au

(1) Rejet, 1er février 1842 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1619); Metz,
14 juillet 181S(Dalloz, ibid., n» 1617, 1°); Agen. 15 mai 1833 (Dalloz. ibid.,
n° 1620); Bruxelles. 29 avril 1830 (Pasicrisie, 1830. p. 117): Paris. 19 dé-
cembre 1871 (Dalloz. 18/3. 2, 131).
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cessionnaire la créance qui fait l'objet de la vente, et cette
délivrance se fait par la remise des titres; mais'cette dé-
livrance suppose qu'il y a une translation de propriété qui
laprécède"; la Tradition na donc" pàs~pour objet de "trans-
férer la propriété de la-chose, puisque la propriété est

déjà transmise; tandis que dans le don manuel la tradi-

tion emporte transport de la propriété. On objecte encore

les articles 1.282 et 1,283, aux termes desquels la remise
dé l'écrit qui constate la créance, faite par le créancier au

débiteur, opère libération de ce dernier, ce qui le rend,
dit-on, propriétaire de la créance. Non, H n'y a pas, en
ce cas, de transportrie propriété, caria" créance n'existe .

plus, elle est éteinte parla volonté du créancier, et cette

volonté'd'éteindre la créance résulte de la remise du titre

qui en forme la preuve. Il y à, il est vrai, libéralité si la
remise de la dette a lieu à titre gratuit ; mais cetteTibé=

.raliién'a rien de commun avec le don manuel qui. loin
d'éteindre la créance, en transmet la propriété au dona-
taire (i). ; ; - ".-- : ': '.-.; -

'
.'. •'

Là jurisprudence et la. doctrine sont d'accord sur le

principe. Nous donnons une application qui en fera com-

prendre l'importance. Un homme, au moment de mourir,
remet son portefeuille à un ami, en lui disant : « Voilà
mon portefeuille, je te le donne en ami. •» Le donataire
en fit la déclaration au juge de paix lors de l'apposition
des scellés ; elle fut confirmée par le témoignage de deux

ciornestiques. La fortune du défunt s'élevait à plus de

200,000 francs; le donataire du portefeuille déclara au
bureau de l'enregistrement que le portefeuille consistait.
ên cinq obligations notariées et neuf obligations s.ous.seing
privé, montant ensemble à 20ri45 francs^ Plus tard, les

héritiers du défunt réclamèrent contre le prétendu dona-
taire la restitution du portefeuille, sinon une somme de

160,000 francs, valeur présumée des titres qu'il renfer-

mait... La cour de Lyon accueillit leur demande, mais en
limitant la somme à 20,145 francs, sauf aux héritiers à

(1) Dalloz, au mot Dispositions;-a" 1617, et les auteurs qu'il cite. Com-
parez Aubry et Rau, t. Y, p. 480 et note 19; Demolombe; t. XX, pî 69;n» 70.
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faire la preuve que les effets s'élevaient à une somme plus"
.considérable,,Sur le pourvoi, il intervint un arrêt de rejet

qui est à peine ;motivé'. « Attendu, dit la cour, que le code

civil distingue les objets dont la propriété, se transmet

par don manuel d'avec ceux qui ne sont trànsmissibles

que.par la voie de cession^oii transport (i). « Le code ne

fait certes pas cette distinction, puisqu'il ne parle pas
même des dons manuels; mais la distinction résulte des'

principes (é).;Onpeut sedemander si ces principes".auraient

jamais été admis dans l'ancien droit si la richesse mo-

bilière y avait eu-.l'importance qu'elle a acquise depuis.
Il est vrai que ces valeurs considérables consistent sur-

tout en créanceSj et la jurisprudence, d'accord avec la

doctrinej rejette les dons_mauuels.de créances"; mais,nous...-
allons voir qu'il en est autrement des effets au porteur, et

ce sont ces valeurs qui ont pris une si grande extension/

par suite du développement prodigieux du commerce et
de l'industrie.

'"
i. ":. " ".

" "
;":

"
\ \ ::: ''."." ';•'"

"

§;§©. Les usages du commerce admettent Une tradi-

tion réelle de valeurs commerciales, il importe de con-

stater le fait" au point de vue pratique. Voici le cas qui
s'est présenté devant la cour de La Haye. L'associé d'une
maison de commerce laissé à-sa sortie Une somme con-

sidérable sur le compte de dépôt (3) de ladite maison. Il

donne ordre de transporter sur le nom de trois personnes,
une somme de 66; 000 florins pour chacune; ce transfert

opère une transmission de propriété ; la maison de com-

merce est libérée envers le déposant, jusqu'à concurrence

des sommes transférées d'un compte sur l'autre et elle

devient au même instant débitrice à l'égard de ceux au

profit desquels le transfert à eu lieu. Depuis ce trans-

fert, les donataires avaient perçu les intérêts des sommes

portées à. leur compte, ce qui impliquait l'acceptation. Le .

transfert et l'acceptation équivalent àlâ tradition-réelle, dit

(1) Rejet, 24 juillet 1822 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1617, 2°).
(2) Voyez un arrêt bien motive-de la cour de Pau, du 10 mars 1840

(Dalloz, au mot Dispositions, n°1629).
(3) Dcposito-Rekening, livre particulier, contenant le compte dés

sommes placées par des tiers dans une maison de commerce ou de banque.
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l'arrêt (i). C'est ce que les anciensjurisconsultes appelaient
tradition brevi manu. Les usages du commerce reconnais-

sant cette tradition, cela décide la question delà validité

de-là.donation-: des quiTv "a tradition, Il y'à don "manuel.

S8fl. Le principe que les créances ne peuvent faire

l'objet, d'un don manuel reçoit, exception pour les billets

au porteur, ainsi que pour tous les titres qui ne sont pas
nominatifs. Pour mieux dire, on rentre dans la règle gé-
nérale; la/propriété des effets au porteur se transmet par
la remise du titre, de même que la propriété des meubles

corporels. Cela est même plus vrai pour les valeurs que

"pour les meubles. La tradition n'est pasun modede trans-

lation des choses mobilières pas plus que des immeubles;
tout ce que l'on peut dire, c'est que la possession de bonne

foi implique l'existence d'un acte translatif de propriété,
soit d'une'vente, soit d'un don manuel : tel est le fonde-

ment de.la :maxime. qu'en.fait"de meubles., là, pos.session
vaut titre. Ce principe reçoit son application à fortiori aux

effets mobiliers qui se transmettent régulièrement de la

main àlâ main ; pour les effets au porteur'proprement
dits, il y aune disposition formelle dansle code de. com-

merce (art. 35.),. et pour les actions et obligations indus-

trielles et commerciales, la raison de décider est iden-

tique(2). C'est ici que la doctrine des dons manuels présente
de graves dangers. Il suffit d'un instant de faiblesse pour

qu'un homme dépouille ses héritiers de toute sa fortune.

Nous citerons un cas dans lequel la cour de cassation a

maintenu le don, parce que les circonstances de la cause

étaient favorables au donataire. Le défunt laissait deux

_ enfants.; depuis quelques. années,-il avait -auprès de lui

une demoiselle de compagixie qui.l'assista dans le cours

de sa dernière maladie. Lors de l'inventaire, qui se fit dès

le lendemain, du décès, cette demoiselle remit au conseil

judiciaire de l'un des enfants des inscriptions de rente

3 p. c. au porteur, d'une valeur, en revenu, de 10,600 fr. ;

(1) La Haye, 9 janvier 1824 (Pasicrisie, 1824, p. 10; Dalloz, au mot
Dispositions n° 1622.1°). . .

(2).Duranton, t Mil, p. 415,n° 392; Aubry et Rau, t. Y, p. 4S0, note 20;
Demolombe, t. XX, p. 69, n° 69, et les auteurs qu'ils citent. .
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plus tard, elle en réclama la restitution comme lui a}fant
été données parle défunt quelques jours avant sa mort.

Les héritiers prétendirent que des valeurs aussi considé-

rables ne pouvaient faire l'objet d'un don manuel. La cour

de Paris valida le don, mais, interprétant la volonté du

donateur, elle limita la libéralité à l'usufruit des effets

donnés. Sur le pourvoi, il intervint, un arrêt de rejet. Au

point de vue des principes,Ta question n'était pas dou-

teuse. Il s'agisSait de valeurs au porteur transmissibles

parla seule tradition, sans transport ni endossement;
donc elles pouvaient faire l'objet d'un don manuel(i). Mais

quelle contradiction entre le principe des dons manuels

et les motifs pour lesquels le législateur prescrit des for-
mes si rigoureuses pour les donations et les testaments !

Il est certain qu'il y a une lacune dans la loi f rien n'em-

pêche de prescrire des formes pour la transmission de

valeurs de quelque importance qui'sont constatées par
écrit. Nous signalons là lacune, parce qu'elle présente de

grands dangers au point de vue de. la liberté du disposant,
et pour ce qui concerne la capacité du donataire.

gSSI. Les lettres de change et les billets à ordre sont

régis par d'autres principes ; il faut un endossement pour
en transférer la propriété. De là de nouvelles difficultés

en ce qui concerne les dons manuels; nous les examine-

rons plus loin, en traitant des donations déguisées.
<g®§3. La question s'est présentée plusieurs fois de sa-

voir si un manuscrit peut faire l'objet d'un don manuel. Il

va sans dire quel'on peut donner un manuscrit comme

objet mobilier. Mais quel droit ce don conférera-t-il au

donataire? Aura-t-il le droit de publier le manuscrit? -Le

don du manuscrit emporte-t-il transport de la propriété
littéraire ? Il nous semble que la négative résulte des prin-
cipes que nous venons de poser et qui sont reconnus una-
nimement par la doctrine et par la jurisprudence. La

propriété littéraire est un droit, donc-une chose essen-

tiellement incorporelle; or,le don manuel, de l'aveu de

tout le monde, ne peut avoir pour objet que dès meubles

(1) Rejet, 6 février 1844 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1636).
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corporels. Cela est décisif (i). Cependant l'opinion con-

traire est plus généralement enseignée. Le manuscrit,

dit-on," est"un objet corporel"qui"tônibè sous Tenipirë de

l'article 2279, et le droit de le publier n'est qu'une suite

de la transmission du droit de propriété déjà parfaite par-
la tradition manuelle (2). Ce raisonnement est une vraie,

pétition de principe;, on suppose que la propriété litté-

raire est transmise par la remise du manuscrit, et c'est

précisément là la difficulté. D'autres disent que tout dé-

pend de l'intention de celui qui donne le manuscrit (s),,
jCëla aussi est inexact ;Tintenfion, de donner suifit-ellepour
valider la donation d'une créance? Non, de l'aveu de tous.

Comment donc suffirait-elle pour la validité du don de la

propriété littéraire ? Il faut dire de ce droit ce que la cour

de cassation a décidé du don d'une créance ; la remise de

la.main à la main ne.suffisant point, la.donation doit, être

constatée par un acte notarié, cardes que Ion, n'est plus
dans l'exception, on rentre danslà règle.

La jurisprudence n'est pas encore fixée sur la question

que nous débaitons. Un arrêt de lacour de Bordeaux dé-

cide que le manuscrit, comme oeuvre littéraire, peut être

matériellement transmis (4). N'est-ce pas. unir deux mots

qui jurent d'être:ensemble? Un droit se transmet-il -maté-

riellement? passe-t-il delà main du donateur dans celle i

du donataire? Dans une autre espèce il a été jugé que la

remise du manuscrit était l'accessoire d'un mandat de pu-
blier l'oeuvre littéraire; il s'agissait des lettres de Benja-
min-Constant à madame de Récamier (5). Enfin la cour de

Paris a considéré le.don.de ses manuscrits.: faits par;Ché-
hier mourant comme une donation à cause de mort, etTa

'

annulé comme telle (0). On dirait que les cours reculent

devant une décision nette et franche de la difficulté; à

-notre avis, il n'y en a point, si l'on reste fidèle aux prin-

cipes que tout le monde admet.

(1) Aubry et Rau, -t. Y, p. 480 et note 21, et les auteurs qui y sont cités.
(2) Tropîoiïg, 1.1. p. 359, Û° î#56j Demolombe, >j.XX, p. 70,*m°s71 et 72.
(3) Dalloz, au mot Dispositions, n° 1615.
(4) Bordeaux. 4 mai 1843 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1615).
(5) Paris, 10-décembre 1850 (Dalloz.. 185.1,2, 1),

•;. (6) Paris, 4 mai 1816 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1607).
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IL Du concours de volontés. .

1. DELAVOLOKÏÉDEDOKNEIt.

- S§4. Le don manuel est une donation, et toute dona-

tion est un contrat ; il faut donc concours de volontés pour
le don manuel comme pour la donation qui se fait devant
notaires. Il n'y a qu'une différence entre ces deux espèces
de donation : quand elle se fait par acte, le concours de
volontés doit être exprimé dans des formes solennelles

pour que le contrat existe, tandis que le don manuel

n'étant pas un contrat solennel, le concours de volontés

se fait d'après le droit commun.Tl suit cle là, que la remise

d'une chose mobilière de la main à la main" ne suffit pas

pour qu'il y ait donation, il faut que la remise ait été

faite avec la volonté de gratifier celui à qui la chose est

donnée (i). Cela "est ëlëmeiitàife; mais l'application du

principe n'est pas sans difficulté. Le don manuel exclut

tout écrit; il n'y a donc pas de preuve littérale de la vo-

lonté de donner. Comment la preuve se fera-t-elle en cas

'de contestation? On répond : D'après le droit commun.
Il faut voir quel est cie droit commun.

"H@ïi«. Le don manuel suppose que le donataire pos-
sède, la possession étant la première condition requise

pour qu'il y ait don manuel. II est .cependant arrivé que
le donataire avait possédé et qu'au moment où le débat

s'ouvre, il ne soit plus en possession. Cela n'empêche pas

qu'il n'y ait don manuel, si l'on peut prouver que la chose

litigieuse a été remise par le donateur au donataire avec
la volonté de le gratifier. Comment se fera cette preuve?
La difficulté s'est présentée devant la cour de Grand. "Une

nièce demeurait depuis plusieurs années chez son oncle.

Immédiatement après la mort de l'oncle, les scellés "furent

apposés. On trouva-parmi les titres et valeurs un paquet
renfermant vingt-huit actions d'une Valeur de 14,000 fr.;
la nièce soutint les avoir eues en sa possession avant le

décès de son oncle, lequel les lui avait remises à titre de

(1) Toulouse, 11 juin 1852 (Dalloz, 1852, 2, 225).
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don manuel. Les héritiers nièrent qu'elle eût eu la pos-
session légale des actions, et par suite ils contestèrent

l'existence du. don manuel.. La cour de.Gand.décida, en

principe, que la validité d'un don manuel n'est soumise à

d'autre condition que celle de la remise par le donateur,
à titre de don, de l'objet donné, et de l'acceptation du do-

nataire. Quant à la question de preuve, l'avocat général,
M. Donny, dit très-bien que la tradition de la chose est

un fait complexe : il y a d'abord le fait matériel de la dé-

livrance, puis la volonté de donner. La volonté de donner

est un fait juridique, un consentement, lequel, pour les

valeurs de plus de 150 francs, ne peut se prouver-par
témoins. Il rien est pas de même du fait matériel de-la'

remise ;"c'est là un de ces faits purs et simples qui, comme

tout fait de possession, peut se prouver par témoins (i).
C'est l'application des principes sur la preuve testimoniale

que nous exposerons au titre des- Obligations-.
. g§6. Ce premier point n'est pas douteux. Mais quelle

va être l'influence de là possession au- point.de vue de.la

preuve du fait juridique qu'il s'agit d'établir, le fait que la

remise de la chose a eu lieu avec la volonté de donner?

On lit dans l'arrêt que nous venons de citer : « La pos-
session étant prouvée, la règle en fait de meubles, la pos-
session vaut litre ueut, en général, suffire, pour établir, en

faveur.du possesseur qui allègue un.don manuel, la pré-

sdmptiondé la tradition et de l'acceptation à ce titre, jus-

qu'à preuve contraire. » Cette-proposition est énoncée en

termes trop absolus; nous allons voir en quel sens elle

est vraie. La possession établit au profit du possesseur
une présomption'de propriété, puisquele possesseur.peut

repousser l'action en revendication intentée contre lui en

invoquant sa possession comme titre. A quelles condi-

tions cette présomption existe-t-elle et quels eh sont les

effets ? Pour que la possession soit une présomption de

propriété, il faut que le possesseur possède comme pro-

priétaire. Nous dirons, au titre de la Prescription, quelles

-(1) Gand. 29 mai 1S57(Pasicrisie, 1857, 2, 394). Comparez Paris. 19 dé-
cembre 1871 (Dalloz, 1873, 2, 131).
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explications l'on a données dû principe formulé par l'ar-
ticle 2279; toutes impliquent que le possesseur a une pos-
session à titre de propriétaire non équivoque, publique ;
en un mot, une possession telle que-1 article 2229 l'exige
pour pouvoir prescrire; seulement il né faut pas une pos-
session qui ait duré pendant un certain temps ; la preST
cription, si l'on admet le sj^stème de la prescription, s'ac-

complit instantanément. if
; ," Il suit dé là que la. règle, de l'article 2279 ne peut pas

être invoquée par celui dont la possession n'est pas une-

possession à titre de propriétaire. C'est, par-exemple, une
femme veuve qui prétend qu'une chose mobilière lui a été

donnée par son mari ; elle en a la détention; mais pëut-on
dire que ce soit une. possession: à'titrê de propriétaire?
Cela est douteux; elle peut posséder à titre de commu-

niste,; s'il va eu communauté; elle peut posséder comme

tutricelégale,-s'ily'a des enfants mineurs. Sa possession
est donc incertaine, équivoque,, ce n'est pas une posses-
sion à titre de propriétaire excluant tout autre droit. Donc
la veuverie peut pas opposer la présomption de Tarti-

•cle 2279. Cela est aussi fondé en raison. Les dons ma-
nuels présentent tant de dangers que l'on doit maintenir
avec la plus grande sévérité les principes du droit com-
mun qui peuvent garantir lés familles contre là spolia-
tion (i)..

Il y a une autre situation qui offre encore plus de dan-

gers. Une domestique prétend, après la mort de son maître,

que celui-ci lui a remis des titres de rente au porteur ; elle
les détient. Peut-elle opposerla possession aux héritiers

qui demandent la restitution de ces valeurs? La domes-

tique: aVaitla libre disposition des clefs, même de celles
du secrétaire où les titres étaient déposés. Qui dans ces
circonstances doit être considéré commele vrai posses-

;seur?'La cour de Besançon a jugé que le défunt avait la

possession des titres litigieux, de même.que celle de toutes
les valeurs et' de. tous les objets mobiliers qui. se troû-

(i) Jugement du tribunal de Florae, du 29 juin 1849 (Dalloz, 1849, 5,
120 et suiv.). •...',

XII. '..'--
'
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valent dans sa maison; que la détention invoquée par la

domestique n'était pas une possession qui permît de se pré-
valoir è,els,ms,xime:En fa,it de oneubles,la.possession vaut

. titre- Il n'était pas probable, dit l'arrêt, que le défunt eût

récompensé par une somme de près de 10,000 francs des

services qui ne remontaient quà vingt-gept mois ; il était

encore moins probable qu'il n'eût manifesté par aucun

écrit, pas même par une simple note, la remise, qu'il aurait

faite de ces valeurs, alors qui! devait s'attendre à une

réclamation de ses héritiers. IL importe à la sécurité des

familles, ajoute la eour, que la justice se montre sévère
-dans l'appréciation des .donations secrètes, alléguées par

les personnes qui entourent les mourants, alors que ceux-ci

ont un moyen légal et facile de manifester leur volonté,
en faisant un testament. Sur le pourvoi en cassation, la

eeur "décida qu'il résultait des faits', tels qu'ils étalent sou-

verainement constatés, que la prétendue donatrice n'avait

pas.lapossession.des. valeurs:qu'elle soutenait lui avoir

été données, que par suite il riy. avait pas de don ma-

nuel (i). . - . ''".-'. .. .

US?, La inaxjme : En fait de meubles, la 'possession vaut

iitre'nest pas aussi absolue qu'elle gn;a l'air.. O'estiune

. exception quele possesseur peut opposer au propriétaire

qui revendique sa chose, à condition que le possesseur.
ait une possession à.titr.e de propriétaire ; ce. qui implique
encore la bonne foi- L'article 2279 ne peut pas être invo-

qué par celui qui détient la chose en vertu d'un contrat,

d'un déhtou d'un quasi-délit. Si donc le demandeur prouve

que. le détenteur de la chose la possède en vertu d'un fait

-juridique qui l'oblige à la-restituer, le détenteur ne peut

pas dire: Je possède, donc je suis propriétaire,; carie titre

même en vertu duquel il détient.la chose prouve qu'il n'est

pas -propriétaire et qu'il doit restituer la chose. La diffi-

culté est de savoir, coinment le demandeur prouvera que
le défendeur possède à titre précaire. Il faut distinguer.-

(1) Besançon, 24 juin 1865. L'arrêt fut cassé parce que la cour avait
condamné la domestique par corps (cassation, 24 avril 1866, Dalloz, 1866,
1, 347); Comparez Bourges, 30 juillet 1828 (Dallez, au moti Dispositions.
n° 1056).
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Si le demandeur" soutient que le détenteur possède comme

mandataire ou comme dépositaire, il invoque un contrat;
dès lors la preuve testimoniale n'est pas admissible au

delà deT50 francs (art.-T341). S'il -prétend que le;défen- -

deur possède en vertu d'un délit ou d'un quasi-délit, la

preuve testimoniale est indéfiniment admissible, et par .

suite les présomptions simples, que la loi abandonne aux

lumières et à la prudence du magistrat. Voici donc quelle
sera la position des parties. Les héritiers réclament la

restitution d'objets mobiliers appartenant à l'hérédité. Le

défendeur leur oppose la maxime : En fait de meubles, la

possessionvoMt titre. Nous supposons que la possession est

à titre de propriétaire, c'est-à-dire que rien n'indique que
le possesseur détienne ai titre précaire; 1Tsoutient, par

exemple, qu'il possède en vertu d'un don manuel que lui

a fait'le défunt. D oit-il prouver l'existence du don, c'est-

à-dire la volonté de donner, -la possession étant constante? - -

Non; le possesseur se prévaut de la présomption de pro-

priété attachée à sa possession. Il est vrai que l'action

formée contre, lui n'est pas une action en revendication,
elle se fende- sur un lien d'obligation; mais ce n'est pas
au possesseur à.prouver qu'il riestpas obligé, c'est à celui

qui prétend qu'il existe une obligation à en faire la preuve.
11 faut donc que le demandeur établisse que le détenteur

possède en vertu d'un titre quil'oblige à restituer la chose.

La preuve se fera d'après les principes de droit commun

que nous venons de rappeler (i).
SfïSS. Ces principes sont incontestables, car ils sont

écrits dans la loi. Toutefois il se présente une difficulté

dans l'application. Le don manuel est d'ordinaire secret,
et la possession des choses mobilières n'a pas la publicité \.
qui caractérise la possession des Immeubles. Il arrive

ionc que les héritiers soupçonnent qu'un tiers détient des

valeurs' ayant appartenu au défunt, mais ils n'en ont pas
la preuve'. Lé défendeur, interrogé sur faits et articles,
avoue qu'il possède les valeurs litigieuses, mais il sou-

(I) Aubry et Rau, t, Y,.p. 478etnotes 13 et 14, Demplprabe, t, XX, p. 77,
i?s79 et 80. Rejet,27 prairial an x (Dalloz, au mot Dispositions, n°264,-1°); -
3-renoble, 20 janvier 1S26(Dalloz; au mot Obligations, n°.2590).
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tient qu'il les a reeues du défunt ià' titre de don manuel.

Naît alors la question de savoir si cet aveu est indivisi-

ble; ou les demandeurs seront-ils admis à prouver qu'il

n'y a pas eu don manuel? Aux termes de l'article 1356,

l'aveu ne peut être divisé. Il faut donc que les héritiers

prennentla déclaration telle qu'elle estfaite, ; ils ne seraient

pas admis à prouver qu'il n'y a point de don manuel; ils

ne seraient pas même admis à prouver que le défendeur

a diverti ou recelé les choses qu'il possède; car on sup-

pose qu'ils ne connaissent le fait delà détention que par

son; aveu; or, cet aveu est complexe, il faut qu'ils le pren-
nent en -son-entier-; le défendeurria pas -avoué purement
et simplement qu'il possédait les valeurs litigieuses, il a

avoué qu'il les possédait comme donataire; il est donc

prouvé par son aveu qu'il est donataire.
'

La cour de Paris a fait .l'application' de ces principes
dans des circonstances/très-défavorables au prétendu do-

nataire.. Il détenait une somme de dix mille francs qu'il
i prétendait lui avoir été .donnée par lé.défunt. Le tribunal

de la Seine, sans parier de l'aveu du défendeur, s'attacha

à démontrer que la- cause de, possession qu'il invoquait
était mensongère." Cela était plus que probable-. Le défont

avait pour toute fortune dés inscriptions de rente 5 p.c. ;
il les vendit et en.toucha le prix alors qu'il était en pleine
santé ; il mourut d'un coup d'apoplexie, et on ne trouva

chez lui qu'une somme de 272 francs 40 centimes. Pou-

vait-il avoir l'intention de se dépouiller de son vivant.du

modique actif dont le revenu suffisait à peine à ses -be-

soins? Les circonstances de la cause prouvaient la mau-

vaise for du prétendu donataire ; le tribunal le considéra

comme dépositaire et le condamna à restituer.le dépôt
aux héritiers. Gë jugement fut réformé en appel par des

raisons qui nous-paraissent irrésistibles. Le défendeur

avait avoué en justice qu'il était possesseur de la somme

litigieuse, mais en ajoutant qu'il l'avait reçue du défunt

à titré de don manuel: : le demandeur ne pouvait scinder

cet aveu, en accepter la partie qui constatait la remise de

la somme de 10,000 francs et rejeter la partie de l'aveu

qui donnait à cette remise le caractère de don manuel.
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Pouvait-on, malgré l'indivisibilité de l'aveu, admettre la-

preuve testimoniale ou des présomptions pour établir
l'existence d'un dépôt? Le texte du code résistait à cette

prétention; en effet, l'article 1924 porte.:
«

Lorsque le

dépôt, étant au-dessus' de 150 francs, n'est point prouvé

par écrit, celui qui est attaqué comme dépositaire en est
sru sur sa déclaration, soit pour le fait même du dépôt,
soit pour la chose qui en faisait l'objet, soit pour le fait

de sa restitution. » La preuve du dépôt étant impossible
et l'aveu étant indivisible, il fallait maintenir le don ma-

nuel (i).
L'indivisibilité de l'aveu est très-souvent une.arme de

la mauvaise foi. Aussi la jurisprudence a-t-elle admis une

dérogation à la rigueur des "principes," en décidant que
"

l'aveu n'est pas indivisible, lorsque l'invraisemblance et
le caractère contradictoire des déclarations qu'il renferme

démontrent la fausseté de celles que -l'auteur-de l'aveu a
faites en sa faveur (2). Nous reviendrons sur cette doc-

trine au titre des Obligations ; où aurait pu s'en prévaloir .

lans l'espèce jugée par la cour de Paris. Les cours sont

portées à écarter l'aveu et son indivisibilité, lorsqueles
circonstances de la cause sont défavorables au prétendu
donataire. Des enfants donnent le triste spectacle d'un

procès oùils s'accusent réciproquement de détournements,
le divertissements, de recel. Les uns avouent qu'ils ont

reçu.des valeurs mobilières en dépôt, mais ils ajoutent

pue postérieurement'les choses déposées leur ont.été don-

nées à titre de don manuel, et ils soutiennent que leur

aveu étant indivisible, on ne peut pas s'en prévaloir contre

3ux pour les obliger à restituer la chose déposée. La cour

le Dijon n'admit pas cette défense; d'après elle, l'aveu

n'est indivisible que lorsqu'il porte sur deux faits essen-

tiellement corrélatifs; or, dans l'espèce, le don manuel

n'avait rien de commun avec le dépôt, c'étaient deux con-

trats-différents, formés à des époques diverses; on pou-

(1) Paris. 20 février 1852 (Dalloz. 1852, 2. 224). Comparez Paris, 23 no-
vembre 1861 (Dalloz, 1S62, 2. 206). .

'

(2) Rejet, 6 février 1864 (Dalloz. 1S64. 1.-486); Cassation, 19 avril 185S
Dalloz. 1S5S,1. 153); Rejet.22 novembre. 1869 (Dalloz. 1870. 1, 273).
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vait donc diviser les deux déclarations, en obligeant les

défendeurs à prouver que les choses déposées leur avaient

été données. Gela. est. plus subtil- que vrai ;. les-héritiers

défendeurs se trouvaient en possession, le dépôt n'était

pas prouvé et ne pouvait l'être par témoins ni par pré-

somptions. Restait l'aveu; pouvait-on le scinder? Cela est

très-douteux. La cour de cassation, tout en. rejetant le

pourvoi, ne décida pas la question de l'indivisibilité de

l'aveu; comme il s'agissait de faits de détournement et

de recel, le juge du fait, dit la cour, avait pu se fonder

sur des présomptions et sur les circonstances de la cause.

Cette décision n'est guère plus juridique que celle de la

cour d'appel, le fait de possession n'était, établi que par
l'aveu; mais l'indivisibilité de l'aveu donnait à la posses-
sion le caractèred'un don manuel ; on ne poiuvait.donc pas
le scinder en prouvant que la possession n'était pas,une
détention à titre de donataire (i). :

'
:

S©9. Une affaire qui s'est présentée devant la cour de

Nancy réunit toutes les difficultés que nous venons d'exa-

miner, et l'arrêt consacre les principes que nous avons,

.établis. Des héritiers revendiquaient contre leurs cohéri-

tiers vingt et une obligations du Crédit foncier, comme

ayant été diverties et recelées par eux. Les défendeurs

invoquaient la maxime qu'en fait de meubles, la posses-
sion vaut titre, et rindivisibilité de leur aveu; ils avaient

déclaré en justice que les valeurs litigieuses leur avaient

été remises par la défunte avec dispense expressé de rap-

port. La cour écarta l'article 2279; cette règle, dit-elle,
n'est pas destinée à protéger toute espèce de possession ;
on nepeut pas l'opposer" à "celui qui soutient que le déten-

teur est tenu de lui, restituer une chose dont il l'a dépouillé

par un délit ou un quasi-délit De plus,l'article 2279 sup-

pose une possession civile à titre de propriétaire; et non

une possession équivoque ou suspecte dont le caractère

précaire résulte de faits constants ; en effet, il était prouvé

que le défunt était propriétaire des obligations, et qu'au
moment de son décès elles étaient dans les mains d'un

.
'
(1) Rejet de la cnambre civile, 17 mars 1869 (Dalloz, 1S69, 1, 338).
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mandataire ou dépositaire qui les possédait pour le dé-

funt. La possession n'ayant, pas le caractère voulu par
l'article 2279 et la propriété du défunt étant certaine;
c'était aux défendeurs à prouver qu'ils en avaient acquis

lapropriété par un desmodeslégaux que la-loi consacre. -

Quant à l'indivisibilité de l'aveu fait par les défendeurs,
elle ne pouvait être invoquée, parce que le fait de posses-
sioù était établi indépendamment de leur aveu ; les deman-

deurs offraient la preuve, sans se fonder sur l'aveu, quele
défunt était resté propriétaire et possesseur des obliga-
tions jusqu'à son décès, et que les défêndeursles avaient

soustraites et recelées. Il s'agissait donc en définitive dé

la preuve d'un défit, ce qui rendait applicables les arti-,
cies 1348 et 1353 concernant la preuve testimoniale, et

les présomptions de l'homme (i).
-

2. DELACCEPTiliOSDODOKiTAIHE;

SU®. On lit dans un arrêt de la cour de cassation de

Belgique que l'article 932 est applicable au don manuel,
en ce sens que lé donataire doit l'accepter, mais que l'ac-

ceptation résulte du fait même qu'il reçoit la chose qui lui

est donnée (2). Il Serait plus exact de dire que le donataire

doit consentir d'après le droit commun, ef que d'ordinaire

ce consentement se manifeste en recevant la chose don-

née. Le mot acceptation a, dans l'article 932, un sens spé-
cial qui impliqué une solennité, tandis que le don manuel

est affranchi de'toute solennité, en restant soumis aux

principes généraux qui régissent lés contrats. Or, il n'y
a point de contrat sans le consentement des parties con-

tractantes. Ce consentement suffit, de quelque manière

qu'il soit exprimé (3). Il en est ainsi alors mênie que le

don manuel est .fait avec chargé. On l'a contesté dans

(1) Nancy, 20 novembre 1869 (Dalloz, -1S70,2,142).
(2) Rejet de la cour de cassation de Belgique, 6 février 1863 (Pasicrisie,

1863,1, 433).
(3) Cbin-Dèlisle, p. 193, n? 19 de l'articié 932. Dâiloz, au inot Disposi-

tions, n° 1604. •
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l'affaire jugée par la cour de cassation de Belgique, en

argumentant de-la difficulté de faire la preuve d'une con-

dition ajoutée à un don manuel; la cour répond très-bien

que la "difficulté de prouver une obligation ne rend pas
cette obligation nulle ; la preuve se fera d'après le droit

commun, et si le demandeur ne parvient pas à établir

l'existence de la charge, il ne pourra pas s'en prévaloir (i.).
SSf. Le consentement du donataire donne lieu à des

difficultés quand la chose donnée ne lui est pas remise

directement; ce qui doit arriver souvent, si l'on en juge

par les nombreux arrêts qui ont été rendus en cette ma-

tière. La chose donnée est remise à un tiers, lequel est

chargé d'en faire la délivrance au donataire. Cela suffit-il

pour la perfection du don manuel? On l'a prétendu. Il

règne sur ce point une confusion extrême dans la juris-

prudence; on a voulu mettre l'équité à la place du.droit,
tandis qu'il-fallait s'en tenir aux principes généraux qui

régissent les contrats.. C'est ce que dit l'article 1107 : « Les

contrats, soit "qu'ils aient une dénomination propre, soit

qu'ils n'en aient point, sont soumis à des règles générales

qui sont l'objet du présent titre. » Il n'est donc pas permis
de recourir à l'équité, ou à un prétendu "droit des. gens;
c'est seulement dans le silence de la loi que le juge devient

un ministre d'équité (art. 4). Dans l'espèce, la loi n'est pas
muette. Le.don manuel est une donation qui ne diffère

des donations ordinaires qu'en ce qui concerne la solen-

nité : sous ce rapport, il rentre dans le droit commun.

C'est donc le droit commun qu'on doit appliquer à notre

question.
Il faut voir en quelle qualité intervient le" tiers chargé

de remettre la.chose au donataire.; S'il a mandat du dona-

taire de recevoir la chose, le don manuel .se parfait par la

remise de-la chose entre ses mains. En effet, il y a con-

cours de volontés constaté par le mandat que donne le

donataire; le consentement du donataire est connu du

donateur, puisque c'est en exécution de la volonté du do-

(1) C'est l'opinion générale (Demolombe, t. XX. p. 76,n° 78, et les auteurs
qu'il cite). .•
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nataire que le donateur'remet la chose au mandataire. Il

y a tradition, car lai chose est remise au donataire par
l'intermédiaire de son procureur fondé. Donc toutes les
conditions requises pour la validité du don manuel sont

remplies (i)'.
Si le tiers, comme cela arrive d'ordinaire, a mandat du

donateur dereniettre la chose au donataire, le don manuel
né se parfait pas par la délivrance que le donateur fait à
son mandataire. Cette tradition n'est pas une tradition

faite au donataire, car celui-ci n'acquiert pas par là la

possession "delà chose donnée, dpeut ignorer etil ignore
le plus souvent que la chose doit lui être remise; il n'y a.
donc aucun concours; de .volontés de sa.part; le donateur
conserve la possession, puisque le mandataire possède en
son nom. II. n'y à encore que l'une des conditions requises
pourTa validité du don manuel, la volonté de donner.

C'est-à-dire qu'il y a une-offre ; pour ;.queTodte; devienne -

un contrat, il faut le concours de consentement, du dona-

taire qui l'accepte.: L'acceptation nesufât point, carie don
manuel ne se parfait que par la tradition ; or, le manda-

taire du donateur possède pour celui-ci, et non pour le =

donataire ; il n'y aura de tradition que lorsque le manda-
taire aura fait la délivrance de la chose au donataire ;
alors seulement le don manuel existerai..

SSS. Tels sont les principes élémentaires de droit qui
décident notre question. Reste à savoir à quel moment et .

sous quelles conditions existera le concours de volontés
du donataire. et du donateur. La remise faite par le dona-,
teur au. tiers mandataire n'étant qu'une offre, il. faut appli-
quer les principes qui régissent l'offre et l'acceptation.
Tant que le donataire n'a pas accepté l'offre, le donateur

peut la révoquer; la remise que le donateur afaite à un
mandataireriele lie point, il peut d'un instant'à l'autre

révoquer le mandat. La cour de cassation l'a jugé ainsi
dans une espèce très-favorable aux donataires.' C'étaient
des mineurs, au profit desquels le donateur avait déposé

(1) Coin-Delisle,'p. 194, a» 22 de l'article 932.1Dalloz, au mot Dispo-
sitio?is, n° 1643. -
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divers titres au porteur entreiles mains d'un notaire. Le

. donateur fut frappé, d'interdiction; le tuteur de. l'interdit
- réclàihala restitution des valeurs- contre le-notaire. Le

père des mineurs intervint dans l'instance et soutint que
le don manuel était accompli, le donateur s'étant dessaisi
ii-révocablement dés valeurs litigieuses. La cour de Tou-
louse décida, en principe, que le don manuel fait par l'en-
tremise d'un, tiers exigé le. dessaisissement du donateur
et la tradition au donataire qui l'accepte, ou pour lequel
il est accepté, si le donataire est incapable. Or, dans l'es-

- -pèce,il-riy avait aucune acceptation, lé père des dona-
taires mineurs n'ayant pas accepte pour eux. Vaihément
disait-on que le notaire, en recevant lô dépôt des titres,
avait accepté pour les enfants mineurs auxquels il était

chargé de remettre les valeurs à leur majorité ; la-cour

répond, etla réponse est péremptoire, que le notaire était
mandataire du donateur, et non. du donataire. Restait
donc un simple mandât que lé mandant pouvait révoquer,
et partant le tuteur du maùdâht eu son nohi. Sur le pour-
voi, il intervint un arrêt de rejet (i). .;

SïlM|. "Si le donateur ne révoque point.l'offre, l'accep-
tation peut avoir lieu, mais il faut qu elle se fasse du vi-
vant du donateur et â. un moment où celui-ci est encore

capablede consentir. Si le dbhâteuf meurt avant que le
donataire ait accepté, il ne peut plus y avoir d'acceptation,
parce que le concours de volontés est impossible ; il éh
serait de mênie si lé donateur était interdit. C'éSt le droit
commun. La. question a été jugée en ce SeiiS par la cour
de Paris. Une dame dépose, peù.dè temps avant s'a inort,
une somme de 8,000 francs entre les niaihs d'Un àbbë,

chargé d'en rémettre là 'moitié an fils de la donatrice et
l'autre moitié à sa petite-fille. Les deniers ayant été remis
à la petite-fille trois années après le décès dé son aïeule,
lés héritiers réclamèrent la restitution des 4,000 francs.
On leur objecta que le don maiiùel avait reçu sa perfec-
tion par le dessaisissement du donateur. Là cour de Paris
rétablit les vrais principes, que le tribunal de première

(1) Rejet, 22 mai 1867 (Dalloz, 1867, 1, 401).
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instance avait méconnus: Rien né. s'oppose, dit l'arrêt, à

ce que le donataire soit représenté par un tiers, et lors-

que celui-ci reçoit la chose au nom de son mandant, le

contrat est parfait, Mais, dans l'espèce; 11 ne pouvait pas
être question d'un mandat, puisque la petite-fille de la

donatrice avait ignoré, jusqu'à son mariage, la libéralité

qu'elle devait à l'affection de sa grand'mère ; et l'abbé, de

son aveu, n'avait agi qùô comme inandataire de l'aïeule.

Dèslors deux conditions manquaient pour la perfection
durion manuel : l'acceptation du donataire, qui ne pouvait

plus intervenir après la mort du donateur, et là tradition

réelle; Il fallait donc appliquer les principes qui régissent
le mandat et le dépôt; le décès du déposant met fin au

mandat qu'il a reçu de remettre la chose à un tiers ; par

conséquent la chose donnée n'a cessé d'appartenir au

donateuiy et elle fait partie de son patrimoine, donc ses .

héritiers sont saisis de plein droit; c'est à eux que-doit
se faire la restitution (art. 2003 et 1937) (i).:

- ._•'.'
•«I94L. Jusqu'ici nous, ne voyons pas le moindre motif

de douter; c'est l'application du droit, commun, auquelle
codé n'a certes, pas dérogé, en ce qui concerné les dons

manuels, puisqu'il n'en parle point. Il y aurait quelque
difficulté si Te donataire, averti de l'offre du donateur,;

l'acceptait; mais si la remise que le mandataire du dona-
teur est chargé de lui faire n'avait lieu qu'après le décès

du donateur. Ne pourrait-on pas dire qu'il y a, en ce cas,
concours de volontés et déplus dessaisissement clu dona-

teur et même possession du donataire, puisque le manda-

taire est chargé de lui remettre la chose? Nous croyons

cependant que la question devrait être décidée en sens

contraire. Le concours de volontés existe, il est vrai* mais
'
;

ce concours né suffit point pour qu'il y ait donation ; il

faut, ou un acte, ou une remise faite de la main à la main ;

or, dans l'espèce, il n'y a pa„s de remise; le mandataire,
tant qu'il n'a pas reçu du donataire l'ordre de lui remettre

'
la-chose, reste le procureur fondé du "donateur et détient

.(I) Paris, 14 mai 1853(Dalloz, .1854;2,256); C'est l'opinion généralement
suivie (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1646, et les autorités qu'il cite)..
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la chose en son nom, et tant que-le donateur possède, il.

n'y, a pas de don manuel. Cela est rigoureux, mais c'est

-l'application des principes qui régissent les libéralités (i).
ièW5>. Il y a des arrêts en sens contraire. La cour de

Lyon a décidé que le don manuel se consomme par le des-
saisissement actuel du donateur, lequel s'opère par la.
tradition de l'objet donné à un tiers chargé de le remettre

: au donataire; cette tradition, dit la cour, doit profiter au

donataire, alors même.que le donateur viendrait à mou-
rir avant que. la remise de la chose eût eu lieu. Ce sont

..des affirmations, mais fondées sur quoi? L'arrêt invoque
« les règles de justice ~etd'équité consacrées, sur la ma-
tière des dons manuels, parles monuments de la juris-
prudence (2). » Nous avons répondu d'avance à ces mau-
vaises raisons. La justice consiste à appliquer la loi et les

principes qui en découlent; l'équité ne l'emporte jamais
sur lé droit; quant à la jurisprudence, elle ne fait pas
loi; c'est une autorité, sans doute, et très-grande quand
elle est fondée sur les vrais principes;, mais des arrêts
tels que celui de la cour de Lyon ne feront jamais juris-
prudence dans le sens juridique du mot, parce qu'au lieu

d'appliquer les.principes, ils les violent.
, Aux mauvaises raisons données par la jurisprudence,

les auteurs en' ont ajouté qui ne sont guère meilleures. Le

tiers, dit-on, doit être considéré comme le gérant d'af-
faires du donataire, à qui il est chargé de-remettre la
chose donnée. Il y a bien des réponses à faire à cette
doctrine. Pout qu'il y ait gestion d'affaires, il faut avant,
tout qu'il y ait. une affaire à gérer; or, tant que le dona-
taire n'a pas accepté, il n'a aucun droit,pas même éven-'

tuel; il n'a donc, du chef de cette libéralité, aucun intérêt,
aucune affaire, pour nous servir du terme légal. La cour

de cassation fait une autre réponse, tout aussi décisive.

«En admettant, dit-elle, qu'une donation faite à des mi-
neurs puisse être régulièrement acceptée, sous prétexte
de gestion d'affaires, par un tiers qui n'a reçu aucun rnan-

(1) Duranton, t. VIII, p. 420, n° 393. -
(2) Lyon, 25 février 1835 (Dalloz, au mot Dispositions, nb 164S). Com-

parez .Caen, 12janvier 1822 (Dalloz, ibid,., n° 1645)f '-...-.
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dat, il serait du moins nécessaire, en matière de dons

manuels, que celui auquel ont été livrées les valeurs que
l'on prétend avoir été données, les eût reçues avec la pen-
sée d'accepter pour les .gratifiés et de dessaisir actuelle-

ment et irrévocablement le donateur (i).
- Dans tous les

"procès qui. se sont présentés devant les tribunaux, le-tiers

était uniquement le mandataire du donateur, et ne son-

geait pas à faire l'affaire du donataire. - Or, pour qu'il -y
ait gestion d'affaires, ne faut-il pas avant tout que le pré-
tendu gérant ait l'intention de gérer l'affaire du maître?

peUt-il être, gérant à, son insu? Il faut ajouter que cette

intention du mandataire ne suffirait point ; il n'a reçu

qu'un mandat révocable; péut-il transformer en don irré-

vocable une donation-qui m est encore qu'une, simple offre -

et qui peut,: par conséquent, être révoquée d'un instant à

l'autre? Il faudrait donc prouver, que le donateur;veut se

dessaisir irrévocablement en remettant la chose; au tiers.;

mais cette preuve est impossible, parce qu'elle, implique
contradiction. Le don' manuel est un contrat, et il n'ap-

partient pas au donateur déformer le contrat par sa seule

volonté, il faut le concours du donataire, et ce concours

est assujetti à des principes que le donateur ne peut pas
modifier. '.-

'

A vrai dire, la gestion d'affaires que l'on invoque serait

une acceptation faite, sans mandat, au nom du donataire ;

donc une stipulation pour un tiers et en son nom. L'ar-

ticle 1119 défend les stipulations pour un tiers lorsqu'elles
sont faites au nom du stipulant, ce qui implique qu'elles
sont valables quand elles se font au nom du tiers auquel
la stipulation doit profiter. Mais il faut, en ce cas, une

ratification qui équivaut à un mandat. Si le donataire ra-

tifiait l'acceptation faite en son nom, il y aurait concours

de.volontés,, et par suite don manuel, en supposant que
la tradition ait été faite. Reste à savoir si la ratification

peut encore avoir lieu alors que le donateur ne peut plus
..consentir. Si le donateur était mort lors de la ratification,
du incapable dé consentir, la ratification serait inopé-

(1) Rejet, 22 mai 1867 (Dalloz, 1867, 1, 403). ,'
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rante. La cour de Bordeaux l'a jugé ainsi, et la décision

nous paraît irréprochable (i). Au moment de la mort du

donateur, il n'y a pas encore de libéralité, puisqu'il n'y a

pas d'acceptation; donc la chose donnée "est restée dans

le patrimoine du défunt et fait partie de son hérédité. Les

héritiers peuvent-ils être dépossédés par la ratification

donnée après le décès du donaleur? Non, car il n'y a plus
d'offre. Vainement-dirait-on que la ratification rétroagit
et quelle est assimilée à un mandat; cela est vrai quand
il y a encore quelque chose à ratifier ; or, le décès du do-

nateur met fin à l'offre; dès lors la ratification devient

impossible (2). -: ..

A défaut d'arguments juridiques, on a fait appel à

l'équité, au droit des gens. -On va voir à quelles aberra-

tions conduit la science du droit quand elle est ainsi dé-

voyée.'Le don manuel, dit-on, quand il s'exécute après
la mort du donateur, participe de la nature de la donation

entre-vifs et de celle du testament; il n'est,.à vrai dire,

ni l'un ni l'autre. C'est un acte s'ui gener.is qui ne relève

que des lois de la morale, de l'utilité et de la raison,
bases fondamentales du droit des gens (3). Nous ne

continuons pas l'exposé rie cette étrange théorie qui, si

elle est conforme au droit des gens, renverse les bases

mêmes du droit. La première chose que l'on enseigne à

l'école, c'est que le domaine du droit n'est pas celui delà

morale : que vient-on donc parler de morale quand il

s'agit de droit? La morale peut-elle faire qu'il y ait un

contrat sans concours de volontés? Quant à l'utilité et à

la raison, nous les invoquons à l'appui du droit; elles

justifient nos-principes et-nos-décisions, mais elles ne con-

stituent pas le droit. Et la raison et l'utilité sont certes

pour la doctrine que la jurisprudence, malgré quelques
"hésitations, a fini par consacrer. C'est déjà une exception

très-dangereuse au droit commun que le don manuel qui
ge fait.sans garantie aucune. G-ardons-nous d'étendre-

(1) Bordeaux, 5 février 1827(Dalloz, au mot Dispositions-, nD§46, 3°).
(2) Merlin, Questions de droit, au mot Donation, § VI, n° 3 (t. VI,p. 57).
(3) iVazeille. t; II, p. 220. article 931, n° 11. Dalloz; au mot Dispositions,

n° 1647.
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eêtte dérogation, en permettant qu'une libéralité se fasse

alors que le prétendu donateur est décédé ou incapable de

'consentir (i).
2*B&. La libéralité serait-elle valable si le donateur

avait ordonné que la remise ne se fit qu'après sa mort?

La négative est évidente d'après les principes que nous

venons déposer. Cette prétendue libéralité ne serait ni

une donation ni un legs. Ce ne serait pas une donation,

puisqu'il n'y aurait pas de concours de volontés; ce serait

une simple.offre; et dépend-il du donateur de transfor-

mer une offre en contrat par sa seule volonté? C'est une

hérésie au premier chef. La libéralité ne devant avoir son

effet qu'à la mort, on pourrait dire qu'il y a legs ; mais les

legs exigent des formes sans lesquelles il n'y a pas de di s-

..position de. dernière volonté. En définitive,, cette-prêten*.
due libéralité serait une monstruosité juridique qu'il faut

renvoyer au prétendu droit des gens dont nous venons de

faire la critique. Il y a cependant quelque hésitation sur

ce point dans la jurisprudence, ce qui prouve combien est

rare la connaissance des principes élémentaires de droit.

La cour de Limoges a jugé que la remise de la dette à

titre gratuit pouvait se.faire par la délivrance qu'un tiers

igt chargé de faire au débiteur, après la mort du créan-

cier, de la quittance que celui-ci lui a donnée;; et la cour

de cassation a confirmé cette étrange décision en jugeant

que la remise de la dette n'est assujettie à aucune forma-

lité (2). Il s'agit bien de formalités! Est-ce que la remise

d'une dette à titre gratuit n'est pas une donation? Et

est-ce que'toute donation n'est pas un contrat? Et peut-il

y avoir un contrat sans concours de volontés? Et peut-il

y avoir concours de volontés après la mort du donateur?

La cour de cassation est revenue de cette jurisprudence.
Dans l'espèce, le mandataire avait.remis la chose après
la mort du mandantj en invoquant l'article 19.37, aux

(1) Comparez Coin-Delislé, p; 194. n° 21 de l'article 932. Aubrv et-Rau,
t.-V, p; 479, note 17 du § 659. Demolombe, t. XX, p. 61, n° 65.

(2) Rejet, 2 avril 1823 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1649, 1°). Voyez la
critique de cet arrêt dans Duranton, t. VIII, p. .425, n°.395;. Comparez
Demolombe, t, XX, p.i€3, n° 6.6.
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termes duquel le dépôt doit être remis à celui qui a été

indiqué pour le recevoir. La cour décida que cet article

cessait d'être applicable lorsque le déposant venait àmou-

rir; que dans ce cas il fallait appliquer l'article qui dit

formellement qu'en cas de mort du déposant,
« la chose

déposée ne peut être rendue qu'à son héritier >. En prin-

cipe, cela n'est pas douteux, puisque la chose donnée n'a

point cessé d'appartenir au donateur, et le donataire rien

ayant pas acquis la propriété, elle doit être restituée aux

héritiers de celui qui a fait le dépôt (i).
La même chose a été jugée pour une donation charita-

ble. Une; somme; d'argent,; renfermée dans un sac, est

remise à un desservant pour être distribuée, après la

mort du donateur, en oeuvres de charité. Ici la volonté du

donateur est certaine, mais elle est en opposition avec la

loi. Il n'y a pas de donation tant que là chose n'a pas été

remise au donataire. Jusque-là il n'y a.qu'undépôt accom-

pagné d'un mandat que le mandant peut toujours révoquer.
Ses héritiers ont le même droit. On leur objectait que le

d épositaire devait être considéré comme le gérant d'affaires

des pauvres; la cour de Douai répond que les pauvres
ont un représentant légal, le bureau de bienfaisance, et

que le dépositaire n'avait aucune qualité pour accepter au

nom des pauvres (2).

III. De l'irrévocabilité.

®@f. Le don manuel est une donation; donc-il faut

lui appliquer l'article 894, d'après lequel le donateur doit
- se dépouiller actuellement et irrévocablement de la chose

donnée. Il s'en, dépouille actuellement en remettant la

chose au donataire ; et cette remise assure aussi l'irrévo-

cabilité du don. Si la remise se faisait alors que le dona-

teur est en danger de mort, et avec cette condition que
le donataire doive la rendre au donateur, si celui-ci revient

à la santé, ou échappe au danger, qui le menace, il n'y

(1) Cassation, 29 avril 1846 (Dalloz, 1846, 1, 244).
(2) Douai, 31 décembre 1834 (Dalloz, au mot Dispositiom, n° 1646, 5°).
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aurait pas de do a manuel; ce serait une donation à cause
de inort, et nous avons dit ailleurs que le code ne recon-

naît plus ces donations (i). :

SÔ8. Il y a des donations entre-vifs qui sont révoca-

bles de leur essence ; ce sont les libéralités que les époux
se font enire eux pendant le mariage (art. 1096). Ce prin-

cipe s'applique.également aux dons manuels. On a,pré-
tendu que le don manuel ne pouvait pas se faire entre

époux, parce qu'il permet si facilement d'éluder la règle
fondamentale: de la révocabilité. Il .faudrait pour cela lin

texte; -la loi. ne prohibant pas les dons manuels entre

époux, ils sont par cela même permis. La difficulté de

preuve sera plus grande, mais la difficulté n'est pas une

impossibilité; et dès que le don manuel sera prouvé,, la

conséquence en sera qu'il pourra être révoqué : c'est le

droit commun (2).' .

îïfî#. La cour de Paris a jugé que la "'remise de ma-

nuscrits faite par un auteur mourant devait être réputée
à. cause.de mort; elle en a conclu que cette libéralité est

soumise aux formalités des testaments (3). Faut-il géné-'
raliser cette décision et poser en principe que tout don

manuel fait par un mourant est une donation à causé de

mort? Non, certes. Même dans l'espèce*jugée par la cour

de Paris', la décision est très-douteuse. Il est incontesta-

ble qu'un mourant peut faire une donation entre-vifs par
acte notarié. Cela décide la question quant au don ma-

nuel, qui est soumis aux mêmes règles que les donations

ordinaires, sauf en- ce qui concerne les solennités. Si je

puis donner des objets mobiliers par,acte, pourquoi ne

pourrais-je pas les donner de la main à la main (4)?

(1) Voyez le tome XT de mes Principes, p. 118, nos £6 et 9S. Comparez
Aubry et Rau, t. V. p. 478, et note 15; Demuiombe, t. XX, p. 57, 11°62.

(2) Bordeaux, 4 mars 1S35(Dalloz, au mot Dispositions, n° 1602, 1°).
(S) Paris, 4 mai 1816 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1607).

-

(4) Dalloz. au mot Dispositions. n° 1607; Demolombe, t. XX, p. 58,n° 62;
Bordeaux,? avril 1851 (Dalloz,. 1852, 2, 122). - '

xn. . - V .
"

, 24
'

.
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IV. De la cavacité.

3CîO. Il va sans dire que l'on applique aux dons ma-

nuels les règles qui régissent la capacité de disposer et

de recevoir à titre gratuit. Si le don manuel était fait par
un incapable ou à un incapable, il serait frappé.-de nul-

lité (i). La cour de cassation a appliqué ce principe au

don fait par une mère à sa fille naturelle : elle lui avait

donné; une somme de 20,000 francs composant tout son

avoir, dans le .but évident de dépouiller ses enfants légi-
times. On ne contestait pas, dans l'espèce, le point de

droit; mais on prétendait que la cour d'appel avait violé

la loi emadmettantla preuve du don manuel par témoins

et par.présomptions.. Le. pourvoi était en opposition 'avec,

les principes élémentaires qui régissent la preuve; dès

qu'il 3-a fraude à la.Ioi,-toute preuveest admissible (arti-
cles 1348 et 1353). Cela est aussi fondé en raison ; coinme

le dit très-bien la cour de cassation, rejeter la preuve
testimoniale en pareil cas, ce serait faciliter et consacrer

la spoliation de la famille.légitime au profit de l'enfant

naturel (2);
Il y a.une incapacité spéciale qui donne lieu à une dif-

"

ficullé : peut-on faire un don manuel sans autorisation à

un établissement d'utilité publique, tel qu'une fabrique

d'église, un séminaire, une congrégation reconnue? Nous

avons examiné la question ailleurs (3).
. .SI_Of.. On applique-aussi .aux. dons .manuels les prin-

cipes du.rapport, et-de.la réduction. Il a été jugé qu'un
don manuel fait par un oncle à son neveu, comme témoi-

gnage •d'affection et de reconnaissance, était évidemment,
dans la pensée du donateur, dispensé du rapport. Nous

renvoyons à ce qui a été dit ailleurs (4). :'.

(1) Grenier, t. II. p. 191. n° 176.
(2) Rpjet, 18 mars 1872 (Dalloz, 1872, 1, 309).

'

(3) Voyez le tome XI de mes Principes, uos 300-306, p: 413.
(4) Voyez le tome X de mes Principes, p. 656, nos 596 et 597.
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§ II..Desdonations déguisées.

.•-.' K° 1. PRINCIPE.

SOS. Il y a. des donations par contrat onéreux dont,
la validité n'est pas douteuse. Lorsque le vendeur, dit

Pothier, veut gratifier l'acheteur, en stipulant un prix

qui est.au-dessous de la valeur, cela n'empêche pas que
le. contrat ne soit une vente. Or,' la vente est un contrat

non solennel; donc la libéralité sera valable quoique faite

sans solennité. Quelle en est la raison ? Si je vends pour
50,000 francs un domaine qui en. vaut 100,000, je fais

une libéralité de 50,00.0 francs; pourquoi cette libéralité

est-elle dispensée des formes que la loi prescrit comme

condition d'existence, des donations? Pothier avôue_queie
contrat qui renferme un avantage, pour l'acheteur, dans

le but de le gratifier, n'est pas purement et entièrement

une vente; c'est-un contrat d'une nature mixte, qui tient.,

^quelque chose de la donation ; si on. le considère comme

une vente, c'est que la principale intention des parties
contractantes^ été de faire une vente plutôt qu'une dona-

tion (i). Cela même est douteux; dans l'exemple que nous

venons de donner, les parties ont voulu faire une vente

pour une moitié et une donation pour l'autre moitié; ne

sërait-on pas en droit de leur dire : Si vous voulez.don- .

ner, remplissez les conditions que la loi établit pour l'exis-

tence des donations? N'est-il pas très-illogique de multi-

plier les formes qui entravent les donations, ou, si l'on

veut, qui protégent-la liberté du donateur, et de permettre
aux parties de s'affranchir" de ces formes en faisant un

contrat onéreux qui renferme une libéralité ? Nous adres-
sons l'objection au législateur ;: pour l'interprète,, il-n'y a

aucun doute, puisque la tradition est constante. Et le code,
la confirme ; aux termes de 1 article 1595, la vente entre

époux est permise dans trois cas; si tout en faisant une

(1) Pothier, Traité du contrat de vente, t? 21. La jurisprudence est en
ce sens, cela va sans dire. Cassation, 13 août 1817 (Dalloz, au mot Dispo-
sitions, n° 986).
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vente autorisée, l'époux vendeur gratifie l'acheteur, en lui

cédant pour 50,000 francs un immeuble qui en vaut

100,000, le contrat ne cessera point d'être une vente, sauf,
dit la loi, le droit des héritiers, c'est-à-dirè des réserva-

taires qui pourront demander la réduction de cet avan-

tage indirect. Voilà bien une libéralité tout ensemble et

une vente; et l'acte est maintenu comme vente.

SMM5. En serait-il de même si la libéralité était dégui-
sée? L'acte porte que la vente est faite pour 100,000 francs
et que le prix a été payé au vendeur, tandis que, en réa-

lité,il n'a reçu que 50,000 francs. Il-y ay dans-ce cas,

.déguisement, simulation; mais la simulation, par elle

seule, n'est pas une cause de nullité ; il faut, pour qu'elle
rende l'acte nul, qu'elle fasse fraude à la loi. Or, nous

supposons que le vendeur est capable de donner et que
l'acheteur est capable de recevoir à titre gratuit. Il n'y a
donc pas de fraude aux règles qui régissent la capacité."
Ya-t-il fraude-en ce qui concernera forme? Pas davantage.
Il est vrai que l'article .893 semble exiger que toute libé-

ralité entre-vifs se fasse dans les formes solennelles ; mais

dans l'espèce, il ne-s'agit, pas d'une donation, l'acte est

une vente, et cette vente est valable, quoique, faite en des-

sous du prix. Dira-t-on qu'il y a fraude aux règles qui
concernent le rapport et la réduction? Nous examinerons

plus loin la question de savoir si le contrat onéreux est
nul quand les parties ont eu le dessein de soustraire-la ,
libéralité au rapport ou à la: réduction. Dans, l'opinion

généralement admise, l'acte n'est pas nul, les héritiers

-sont admis à prouver qu'il y a libéralité déguisée, et si

la preuve est faite, l'avantage sera sujet à rapport et à

réduction. Tout ce qui résulte du déguisement, c'est qu'il
sera plus difficile d'établir l'existence de la libéralité. En

ce sens, on pourrait dire que toute libéralité déguisée est

frauduleuse, et le législateur aurait pu la frapper de nul-

lité. A notre avis, il aurait dû le faire, il ne faut pas que
le législateur autorise et encourage en quelque sorte les

parties intéressées à éluder la loi. Il veut que toute libé-

ralité soit sujette à rapport et à réduction. Et voilà que
le donateur et le donataire entravent sa volonté, dans une
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intention plus ou moins frauduleuse. Ne découvre-ton

pas la simulation, la loi est éludée : résultat funeste, puis-

qu'il ruine le respect que les citoyens doivent à. la loi.

Que si l'on découvre la simulation, ceux qui ont essayé
d'éluder la loi n'ont rien à risquer, la libéralité sera main-

tenue dans les limites du disponible; l'on va même jus-

qu'à la dispenser du rapport. Il faut apprendre aux hom-

mes à faire ouvertement ce qu'ils veulent et à laisser les

déguisements aux jésuites (i)!
. SIM. Nous arrivons aux,donations.déguisées propre-

ment dites. Une vente est faite pour un prix de 100,000 fr. ;
mais tout y est simulé, il n'y a ni vendeur, ni acheteur,
ni prix ; c'est une donation sous forme d'un contrat oné-

reux. Cette donation est-elle valable? On suppose queles

parties sont capables de donner et de recevoir à titre gra-
tuit; la question ne concernequelesform.es. La jurispru-
dence admet la validité des donations déguisées ; au bar-

reau, on ne discute même plus la question. Eu France,
on essaj^a, après la loi de 1843 sur les actes de donation,
de renouveler le débat; il fut porté devant la cour de

cassation ; mais le conseiller rapporteur, Hardoin, crut

inutile d'entrer dans cette discussion; il crut même inu-

tile d'énumérer les arrêts qui ont consacré la validité des

donations déguisées sous la forme de. vente ou de tout

autre contrat onéreux. La cour se borna à décider, comme

si c'était un axiome, « qu'on peut faire par voie indirecte

ce. qu'il est permis de faire directement, lorsque la loi n'en

contient pas une prohibition expresse; que, par suite de

ce principe, les donations déguisées sous la forme de con-

trats onéreux ont toujours été considérées comme va-

lables, lorsqu'elles sont, faites par personnes capables,
sans fraude et sans préjudice du droit des tiers (2). »

Quand la question se présenta pour la première fois de-

vant la cour de cassation de Belgique, en 1838, l'avocat

général, M. I)eciryper,un de nos magistrats les plus dis-

tingués, crut devoir discuter la question ; nous allons ren-

(1) Demant.e.t. >IV,p. 5. n° 3 bis V. .
(2) Rejet, 6 février 1849(Dalloz, 1849,1.169).
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contrer ses arguments. Il commence par déclarer qu'il est

aujourd'hui généralement admis qu'une donation déguisée
sous les apparences d'un contrat onéreux n'est pas nulle

si les parties avaient capacité pour disposer et pour rece-

voir; cette doctrine, dit-il, est appuyée sur une jurispru-
dence consacrée par de trop nombreux arrêts pour qu'on

puisse l'attaquer avec quelque espérance de succès (1). La

plupart des auteurs se sont rangés a cet avis, mais ce

n'est pas toujours par conviction; l'un d'eux combat la

jurisprudence par des raisons que nous croyons irréfu-

tables, et il finit par dire qu'il faut toute l'autorité d'une

jurisprudence si fortement établie pour qu'il adopte une

interprétatioitdè la loi qui lui paraît contraire à tous les

principes. M. Demolombe dit qu'il n'a pas la prétention
d'ébranler une doctrine admise par une jurisprudence

. constante et par la- plupart des auteurs, ce qui ne l'em-

pêche pas de la combattre (2). Nous ferons comme lui. Les

principes avant tout. C'est la seule autorité que nous re-

connaissions. .
S€I5. La cour de. cassation de France invoque la tra-

dition; elle dit, dans tous ses arrêts, que les donations

déguisées ont_toujours et.de tout.temps été considérées

comme valables. Que de fois la tradition a égaré les inter-

prètes du code! Dans la question que nous allons discu-

ter, nous l'écartons, parce qu'elle est douteuse. Furgole,
à la vérité, admet ce qu'il appelle les.donations, tacites;
il entend par là des libéralités qui ne sont point faites

par actes notariés, sans s'expliquer d'une manière précise
sur les donations déguisées sous l'apparence d'un contrat-

onéreux (s). Par contre, Pothier se prononce, dans les.ter-
mes les plus positifs et sans même manifester le moindre

doute, pour l'opinion contraire. Il dit qu'il n'y a pas de

vente quand il n'y a pas de prix sérieux. « Un tel con-

trat n'est pas une vente, mais une donation faussement

qualifiée de vente, laquelle. doit -être sujette à toutes les

(1) Rejet, 19 novembre 1S38 (Pasicrisie, 1838, 1-,390. et le. réquisitoire,
p. 393. Comparez arrêt du.31. ianvier 1867 {Pasicrisie, 1867, ]. 159).

(2) Duranton, t. VIII, p. 433, n° 401: Demolombe, t. XX, p. 99, n° 99.
(3) Furgole, Commentaire sur l'ordonnance de-1731, art. 1 (t.'V,

p. 17 et suiv.).
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formalités des donations (1). » Et quelle est la grande

autorité'que les auteurs du code ont suivie sans presque

jamais s'écarter de sa doctrine? n'est-ce pas Pothier?.
La cour de cassation de Belgique ne parle pas de tra-

dition. Elle commence par poser -en. principe que les do-

nations . déguisées sont valables et que la simulation ne

peut donner lieu à nullité que lorsqu'elle est pratiquée

pour donner une couleur à une disposition prohibée, pour
éluder frauduleusement la loi et porter atteinte aux droits

des tiers. Oui, les donations déguisées sont valables

quand elles se trouvent dans un contrat valable, parce

qu'il y a, dans ce cas, un acte réel, valable comme con-

trat onéreux, dispensé comme tel de toute solennité. Mais

lorsque le .contrat .apparent n'est pas sérieux, comme

contrat onéreux, il né'reste rien qu'une donation; or, les

donations, sont des contrats solennels; donc une vente

apparente n'est pas une vente, parce qu'il n'y a point de

prix ni deconsentenieut :i'une des -
parties ne veut-pas

plus vendre/que l'autre ne veut acheter. Et il n'y a

pas de donation, puisque les formes solennelles sans

lesquelles la donation n'existe point n'ont pas été obser-

vées. Que reste-t-il? Le néant. Ici-la cour nous arrête;

d'après elle, les formalités prescrites par les articles 931,
932 et 948 ne sont applicables qu'aux actes proprement
dits portant donation de biens entre-vifs ; tel est en effet

le texte des articles 931 et. 918. Est-ce à dire que ces ar-

ticles aient laissé pleine liberté aux parties de faire une

donation sans solennité aucune, en lui. donnant le nom

de vente ou de n'importe quel contrat? Si tel était le sens

de la loi, elle aurait démoli d'une main ce qu'elle a si

laborieusement édifié de l'autre; en effet, l'interprétation

que l'on donne à l'article 93-1 aboutit à supprimer la do-

nation comme contrat solennel. Quoi! lelégislateur pren-
. drait la peine d'exiger les formalités les plus sévères pour
l'existence même des donations, soit afin de les- entraver,
soit afin de protéger la liberté du donateur, et après cela,

il dirait : « Il ne faut pas prendre cette rigueur au se-

(1) Pothier, Vente, n° 19. Comparez Demolombe, t. XX, p. 102? u° 101.



380 DONATIONS ET TESTAMENTS.

rieux, vous n'y êtes soumis que si vous voulez bien vous

3^ soumettre. Je vous offre un moyen bien simple de vous

en "affranchir. Remarquez bien que je ne prescris de so-

lennités que pourlês donations que vous voudriez faire

par acte. Il vous est libre de disposer à titre gratuit sans

qualifier votre contrat de donation; nommez-le vente,

transaction, comme-il vous plaira, vous serez parla même

affranchi de toute espèce de formes. Vous aurez de plus

l'avantage de soustraire le plus souvent vos libéralités au

rapport et à la réduction. « Peut-on supposer au législa-
teur un système aussi absurde?

Non, tel n'est pas le sens de l'article .931. Il ne faut

pas l'isoler de l'article 893 aux termes duquel on ne peut

disposer à titre gratuit que dans certaines formes. Toute

donation est donc, en principe, un acte solennel. Si l'ar-

ticle 93] ne parle que" des actes, c'est pour marquer qu'il

y a des libéralités qui peuvent se faire sans, actes, par'

dérogation à la règle établie par l'article 893 : tels sont

les dons manuels pour lesquels d'Âguesseau admettait

une exception très-limitée : telles sont les libéralités

faites en vertu de l'artiele 1121 : telle est encore la re-
'

mise de la dette, que le créancier fait à son débiteur,
en lui remettant volontairement l'écrit qui.' constate sa

créance. Les libéralités non solennelles sont donc des

exceptions, et il est de principe que l'exception confirme

la réglé et ne la détruit point. Tandis que, dans la doc-

trine delà jurisprudence, l'exception devient la règle; qui
donc voudra faire une donation par acte notarié, en se

soumettant volontairement à toutes les entraves créées

par le législateur,- à toutes les chances de nullité et de

non-existence du contrat, alors qu'il lui est si facile de

disposer de sesbieus par un semblant de contrat onéreux,
sans forme aucune, pas même un-écrit sous seing privé?
La cour de cassation de France répète dans tousses arrêts

que la forme d'un contrat onéreux einphryée parles par-
ties n'a pas pour but d'échapper à une prohibition de la

loi (i). Et qu'est-ce donc-que; l'article 893? uest-il. pas

':'"(!) Rejet, 18 novembre 1861 (Dalloz, 1862, 1, i65).
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cpnçu en termes prohibitifs?
« On ne peut disposer que.

dans les formes ci-après établies. > Vainement dit on que
la loi a seulement pour objet d'abolirles donations a cause

de mort; nous avons déjà répondu que ..si.tel avait été le.,

but unique de l'article 893, il était inutile d'y parler de

formes. L'article 893 est donc complexe :. il abolit les do-

nations pour cause de mort, et.il établit le principe que
les dispositions à titre gratuit sont clés actes, solennels.

Faut-il répéter les motifs pour lesquels le législateur a

prescrit ces solennités, non-seulement pour la: validité,
mais pour l'existence même des donations entre-vil s Ml.

est donc vrai de dire que la loi défend de faire des libé-

ralités sansl'observation des solennités légales et que les.

parties violent cette prohibition.. :"'-;-
" - : - -" " '

-,

La cour de cassation conteste qu'il y ait violation de la

loi, elle cite tous les articles du code qui supposent des

libéralités déguisées, et ces articles, .dit-elle,-.ne sont ..que,

l'application d'un principe proclamé par. les'ineilleurs ju-
risconsultes. N'est-il pas permis- de faire Indirectement ce

que-l'on peut faire directement? Si le donateur peut don-

ner au donataire par acte, pourquoi ne le pourrait-il.pas
par contrat onéreux? Nous répondons ; Parce que la loi le

défend,, parce que: c'est faire fraude à l'article 893 (i).
Quant aux articles du code qui supposent des libéralités

déguisées sous forme de contrats onéreux, la cour oublie

un vieil adage : supposer n'est pas/disposer. Voici le sin-

gulier raisonnement que l'on fait : « Aux termes de l'ar-

ticle 911, les dispositions entre-vifs ou par testament sont

nulles lorsqu'elles ont eu lieu au profit d'un incapable,
soit qu'on les déguise sous la forme d'un contrat onéreux,
soit qu'onles fasse sousle'nom de personnes interposées;
de là il résulte qu'elles sontvalables lorsqu'elles sont faites

au profit d'une personne capable, même déguisées sous

la forme de contrats onéreux (2). » Voilà un de ces argu-
ments à contro/rio, basés sur le silence de la loi, dont la

-doctrine et la jurisprudence disent qu'il faut se défier. On

doit se demander avant tout quel est le but du. législateur.

(1) Demante, t. IV, p. 6. n° 3 Us"VI.
(2) Rejet, 16 août 1853 (Dalloz, 1854, 1,390). • .•-';-
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Est-ce que clans l'article 911 il entend, décider la question
de savoirdans quelle formeon peut disposer? Non, certes;

. donc il ne faut pas chercher la décision de la question
dans cet article. En ce sens on a raison de direque sup-

poser n'est pas disposer. Quant aux principes que la cour

invoque, elle en fait un étrange abus. La simulation n'an-
nule pas lacté, quand l'acte est par lui-même valable.

Est-ce à dire que la simulation valide un acte qui serait
nul par lui-même? Les parties font un acte de vente, tout

y est simulé, il n'y a ni prix, ni consentement de vendre
et d'acheter. Comme vente,- l'acte est nul,: Suffit-il d'une

simulation pour le rendre valable? Personne n'a jamais
énoncé un pareil principe (i).

On se demande comment la cour de cassation, après
avoir été longtemps partagée.sur cette question,a.pu con-

sacrer une doctrine que les textes, les principes et l'esprit
de la loi condamnent. Nous l'avons déjà dit, c'est une

espèce de réaction contre une législation qui multiplie les

formes,:et les entraves pour empêcher les propriétaires
de disposer de leurs biens à titre, gratuit, alors qu'elle
leur accorde cependant cette faculté. Cela est absurde';
celase comprenait dans l'ancien droit qui réservait les

propres à la famille d'où ils provenaient; cela ne se com-,

prend plus dans notre droit moderne.qui déclare tout dis-

ponible.quaud il n'y a pas de descendants ni d'ascendants,;
Lés formes"'solennelles répugnent a nos habitudes ;' voilà

.. pourquoi on fait des libéralités, sous mille et urie formes,
en s'affranchissant des entraves légales qui le plus sou-

vent n'ont pas de raison d'être; les tribunaux subissent

.l'influence.irrésistible, del'esprit qui. domine, dans la so-

ciété, et par suite ils ont donné la sanction de leur auto-:
rité à une pratique qui élude la loi et par conséquent la

viole. Nous aurions préféré que la cour de cassation restât

l'organe sévère de la loi.

3©©. On a essayé d'aller plus loin, en'faisant des libé-

. ralités.sans observer les formes légales et sans qu'il y. eût

une apparence, de contrat onéreux. C'était logiaue : mais

(1) Demolombe, t. XX, p. 101,-n0'-101. Voyez, en sens contraire, les
autorités qu'il cite au n° 100.
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la, conséquence ne témoigne-t-elle pas contre le principe
d'où elle découle? La. cour de cassation n'a pas osé aller

jusque-là : c'eût été abroger formellement le titre des

Donations ; mais ne l'abroge-t-elle pas. implicitement? et

qu'importe un semblant de forme mensongère? Je né puis

donner un immeuble par acte sous seing-privé, mais je

puis, très-bien le donner si je qualifie cet acte de vente.

Cela est-il sérieux? Est-ce que la jurisprudeiice n'est pas
aussi irrationnelle que la loi dont elle s'est écartée? La

loi,: du moins,.était conséquente. Constatonsles inconsé-

quences de la cour de cassation. ... ,[

. Une personne souscrit, en présence de deux témoins,

au profit, d'un mineur, un actesous seing privé par lequel
elledéclare que cet enfant aura-, le-droit de prendre, sur

sa succession une somme de 800 francs. Après le décès

du signataire, le tuteur dû donataire demande le paye-
ment de la somme; le tribunal déclare l'acte nul ; sur le

pourvoi en cassation, 11 intervint un arrëtde rejet. Il est

vrai, dit la cour, en droit et en jurisprudence, qu'une do-

nation faite sous la formé d'un contrat à titre onéreux est

valable, et alors il suffit qu'elle soit faite conformément

aux.règles exigées pour le contrat sous . lequel elle est

déguisée.- Mais cela suppose qu'il y a un contrat onéreux,

'du moins apparent. Or, dans l'espèce, l'acte n'a.pas em-

prunté là" forme d'un Contrat à titre onéreux; dans,sa

forme aussi bien qu'au fond, l'acte est une pure libéralité,

donc il ne pouvait être valable sans l'accomplissement des

formalités prescrites par la loi pour les donations entre-
'

vifs. Vainement disait-on que la libéralité était une do-

nation rémunératoire, laquelle est affranchie des formes

solennelles; la cour répond que cette exception ne s'ap-

plique qu'aux dons rëmunératoires qui présentent le ca-

ractère d'une dation en. payement; or, le jugement con-

.statait qu'il n'y avait pas, dans l'espèce, des services,

appréciables que l'acte aurait eu pour.objet d'acquitter (1).
Ainsi l'acte était nul parce que le signataire n'avaitqoas
trouvé bon de simuler;.s'il avait dit qu'il était débiteur

(1) Rejet, 7 janvier 1862 (Dalloz, 1S62, 1, 188). .
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n'importe pour quelle cause mensongère, la donation eût

été valable. Avouons que c'est là une singulière leçon de

moralité légale! ;_"./.' "\". .
'

\
A là veille du mariage de l'une de ses filles, la mère,

tutrice légale, se fait souscrire par les futurs époux un

acte sous seing privé qui lui .constitue une rente viagère
de 12,000 francs,.comme témoignage de reconnaissance

pour les soins qu'elle avait prodigués à sa fille. L'acte fut

déclaré nul par la cour de Paris pour défaut de. formes.

Il n'y avait pas de dette, pas l'apparence d'un contrat oné-

reux; il n'y avait pas même d'obligation naturelle, ni de

-devoir moral qui pût servir de cause: ou de prétexte à cette

libéralité; la mère était riche, elle possédait un hôtel à

Paris qui lui rapportait un revenu de 9,000 francs, elle

avait une --maison -de- campagne ; son mari lui avait légué
: uiie rente*de 6,000 francs; quant" aux soins qu'elle avait

pu donner àTadministration des biens de-sa iille,;ello en

avait été largement récompensée par l'usufruit légal dont

elle avait joui. L'acte était donc "une purelibéralité,, et

devait être rédigé dans les formes voulues par la loi. Sur

le pourvoi, la cour de cassalion rendit un arrêt;xlé rejet (i).
Si les parties avaient qualifié cettelibéralité Injustifiable
de vente ou de transaction, elle eût été à l'abri de l'an-

nulation. Nous demanderons encore une fois si cela est

rationnel.: l'acte, sera nul si, les contractant ^ disent la..vé-

rité, et il sera valable s'ils le couvrent d'un mensonge

quelconque! '•••-,

N° 2. CONDITIONS.

-"".""."
-- " "

n. "Quant à la forme.

''.S.©?. La donation déguisée n'est point soumise aux

formes solennelles prescrites parla loi ; cela va sans. dire.
'
Une fautdoncni acte authentique, ni acceptation expresse.
Ce dernier point a été mis. en doute à tort, puisque l'ac-

ceptation expresse est une des solennités que la loi éta-

blit pour les donations, et celle qui a le moins de raison

•
(1) Rejet, 23 mars 1870 (Dalloz, 1870, 1, 327).



DES DONATIONS. 385

d'être (i). L'article 948 n'est aussi applicable qu'aux do-

nations solennelles ; il ne faut donc pas d'état estimatif des

objets mobiliers, compris dans la libéralité déguisée.. Ceci,
est très-grave et prouve combien la jurisprudence est.

peu juridique.,C'est pour assurer, l'irrèvocabilité des do-

nations mobilières que la loi exige un acte authentique
et un état estimatif. Or, l'irrèvocabilité est une règle fon-

damentale des donations, règle dont les donations dégui-
sées ne sont pas affranchies; cependant la jurisprudence
les en affranchit virtuellement, puisqu'elle les dispense

- de l'état estimatif. Pour les dons manuels, la remise as-

sure leur irrévocabilité,; où sera la garantie si l'on peut
donner sous forme de vente sans^ tradition et sans état?

On voit que la jurisprudence .'fàit'ùne loi nouvelle; loi, à;

certains égards, plus rationnelle, mais, sous d'autres -rap?.

ports, très-illogique; loi, en tout cas, qu'il n'appartenait

pas aux tribunaux-de faire. - - - -, - - - . _ :_ ...

SOS. Les. donations déguisées sont-elles soumises à

des conditions de formel Queles conditions requises pour
l'existence ou pour la validité de l'acte juridique que les

parties font en apparence doivent être remplies, cela n'est

pas douteux. La donation déguisée est une vente appa-
rente; il faudra donc un objet, un prix et le consentement

du vendeur et de l'acheteur. Mais faut-il aussi que les

parties observent, sous peine de nullité, les formes éta-

blies pour les écrits qui constatent la ventée On l'enseigne
ainsi; la donation déguisée sous la forme d'un acte de

vente sous signature- privée serait nulle si l'acte n'avait

pas.été fait double, comme le veut l'article 1325.(2). Cela

n'est pas exact. La donation déguisée est un contrat non

solennel; or, clans ces contrats, l'écrit n'est exigé ni pour
l'existence ni pour la validité de la convention, il sert

uniquement de preuve. Si donc l'écrit dressé pour con-

stater la vente n'est pas conforme à l'article 13^5, tout ce

qui en résultera, c'est que cet écrit ne pourra pas être in-

voqué comme-preuve de la donation déguisée sous forme

(1) Rejet, 6 mai 1853, de la cour de cassation de Belgique (Pasicrisie,
1853. 1, 336); Bruxelles, 2 février 1S52(Pasicrisie, 1S52, 2, 306).'

(2) Demolombe, t. XX, p. 112, n° 104. . "
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de vente, sauf à prouver le contrat par l'une des preuves

que,le codecivil admet.-Dire que la validité de l'écrit est

nécessaire-pour la validité du contrat, c'est maintenir la

doctrine du contrat solennel, alors que les parties ont

voulu s'affranchir de la solennité; il est contradictoire

d'appliquer aux contrats non solennels des principes qui

régissent exclusivement les contrats solennels.

La cour de Bruxelles.a appliqué les vrais principes
dans une série d'arrêts rendus dans la même affaire. Un

premier arrêt décida que deux actes de vente ne pouvaient
valoir comme tels, à défaut de prix et d'intention de vendre
et d'acheter. Mais de ce que ce n'est pas un acte de vente,
dit la cour, il ne s'ensuit pas nécessairement que ce soit

une donation déguisée; pour qu'il y ait libéralité,comme
le prétendait l'acheteur, il faut volonté de donner et de.
recevoir. Restait à décider à qui -incombait la preuve, soit

qu'il y eût une donation ou qu'il n'y en eût pas. Un second

arrêt jugea que c'était au prétendu acheteur à prouver"

qu'il y avait donation ; en effet, il était décidé souverai-

nement qu'il n'y avait pas vente; c'est à celui qui prétend

que. le contrat est déguisé et contient une libéralité à le

prouver, par application du principe élémentaire en vertu

duquel le demandeur doit établir le fondement de sa de-

mande. Comment cette preuve devait-elle se faire \ Le

prétendu acheteur pouvait-il se prévaloir des actes de

vente? Non pas comme preuve complète, puisque le ven-

deur niait qu'ileût eu la volonté de donner, mais du moins

formaient-ils une probabilité en faveur de l'acheteur. En

effet, le vendeur s'était obligé à transférer la. propriété .

de la chose à l'acheteur.; si ce n'était pas à titre de. vente,

quelle était donc la vraie cause de l'engagement qu'il avait

contracté? La cour conclut qu'il résultait des actes de

vente-un commencement de preuve par écrit; elle admit

en conséquence l'acheteur à compléter la preuve par la

preuve testimoniale(1).
«MM>. Il y a des contrats onéreux qui sont soumis à

des formes spéciales pour la validité du fait juridique; les.

(1) Bruxelles. 14 décembre 183h 22 février 18S2 et 16 avrill832 {Pasi-
crisie, 1832, p. 106).

'
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lettres de change et les billets à ordre se transmettent par
voie d'endossement. Cette forme est spéciale aux engage-
ments commerciaux contractés par voie de billet à ordre

ou de lettre de change. Les créances ordinaires ne se

transmettentpas de cette manière ; il faut un acte de vente

pour en céder la propriété. Si donc les parties se sont

servies de la forme de l'endossement pour faire une do-

nation déguisée, la libéralité sera nulle, parce que les for-

mes prescrites pour la validité de l'acte n'ont pas été rem-

plies. La question a été décidée en ce sens par la cour

de cassation. Une reconnaissance est souscrite par une

maison de banque au profit d'un particulier. Au décès de

celui-ci, le billet se trouva en possession, d'un tiers avec

cette mention : « Payez à l'ordre de M. » Y avait-il do-

nation valable? La, cour de Bourges décida la question

négativement. Une donation, dit l'arrêt, peut, à-la vérité,
être faite sous la forme d'un contrat onéreux, mais'à uiie~

condition, c'est que le contrat choisi pour la déguiser soit

valable dans la forme. Dans l'espèce, le propriétaire de

la créance l'avait transmise par la voie de l'endos ; or, ce

mode de transmission est une faveur accordée aux lettres

de change, et aux billets à ordre, on ne peut pas l'appli-

quer aux créances ordinaires. En vain prétendait-on que
c'était une cession, de créance; la cession est une vente,

et il n'y a pas de vente sans prix ; or, dans la cession que
l'on voulait induire de l'endos irrégulier aucun prix n'était

stipulé. L'acte, nul comme endossement, nul comme vente,
ne pouvait valoir comme donation, parce qu'il y avait vo-

lonté de donner; la volonté de donner et de recevoir ne

suffit pas pour qu'il y ait donation, il faut ou un acte no-

tarié, ou un contrat onéreux valable en la forme, ou un

don. manuel; la'.libéralité ne pouvait pas valoir comme'

don manuel, puisque le don manuel ne reçoit pas d'appli-
cation aux créances (n° 279). Sur Te pourvoi, la cour de.

cassation rendit un arrêt de rejet(1).
HfO. Les billets à ordre et les lettres de change ont

donne lieu à de nombreuses difficultés. Un premier point'

(1) Bourges, 10 février 1841, et Rejet, 1èr février 1842 (Dalloz, au mot
Dispositions, n°.1619);
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est certain, c'est que ces valeurs ne peuvent pas être don-
nées de la main à la main. Les créances ne se donnent

pas delà main à la main, à moins.que.ee ne soient des
effets au porteur; or, les billets à ordre et les lettres de

change portent le nom du créancier, lui seul peut en tou-

cher le montant, la possession du billet ne donne aucun
droit à celui.qui le détient, ce qui exclut toute donation,

puisque la donation est essentiellement translative de

propriété. Comment s'opère la transmission'de la pro-

priété d'une lettre de change? Le code de commerce le

dit : par la. voie de l'endossement (art. 136). Une remise
manuelle est tout à fait inefficace (i).

Il faut donc un endossement; mais toute espèce d'en-

dossement suffit-elle ? L'article.136 du code de commerce

répond à la question; il exige l'expression de la valeur

fournie {ï). Quand l'endossement n'est pas fait dans les for-

mes voulues, il ne vaut'que comme procuration (art. 138).
Ces dispositions claires et-formelles donnent la solution

de toutes les difficultés que l'on a élevées. On suppose

que l'endos porté pour don. Est-ce un endossement régu-
lier? Non ; donc il n'y a point de transport de propriété ;
le preneur d'ordre n'est qu'un mandataire qui doit remettre

au mandant les valeurs qu'il touche. Cela exclut toute

idée de.donation. Un mandataire est-il donataire?, On ob-

jecte.que les mots pour .don. impliquent des services reçus
ou l'affection, qui n'est pas sans voleur. Nous répondons

qu'un trait d'esprit est sans valeur aucune en droit, à

moins qu'il ne donne une tournure spirituelle à un argu-
ment juridique. Vainement dit-on qu'il y a volonté de

donner, nous répétons quecette volonté "ne suffit point;
il faut, qu'elle soit manifestée dans une forme légale; or,

la forme employée clans l'espèce est celle d'une procura-
tion ; est-ce qu'une procuration peut valoir comme acte

translatif de propriété? Cela est décisif. Il faudrait le dé-

cider ainsi alors même que la volonté de donner serait

(1) Pau, 10 mars 1840 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1627, et les autres
arrêts qui j'sont cités).

(2) D'après laloi belge du 20 mai 1872(art. 27), l'endossement est valable
au moyen d'un simple signature; l'endos ne doit plus énoncer la valeur
fournie.
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prouvée par une lettre ou tout autre écrit." Qu'importe qu'il

y ait intention de donner? Il faut de plus, ou un acte no-

tarié, ou un contrat onéreux, ou une remise de la main

à la main; or, quand l'endossement -estirrégulier,.. il-n'y.-
a pas d'acte onéreux, il n'y a pas d'acte notarié, et le don

manuel est impossible. Cela est décisif (1).
Il en est de même d'un endossement en. blanc. Sur ce

point, la.controverse, est encore plus vive et la jurispru-
dence est indécise. Un.arrêt de la cour de Douai décide

la question d'après les vrais principes. La cour;rappelle
d'abord la règle de l'article 893 :on ne peut disposer à

titre gratuit que dans les formes établies par la loi. Si la

doctrine et la jurisprudence valident les dons manuels et

les donations déguisées, c'est-à titre:d'exceptions à.Ta

régie. Ces exceptions doivent être exactement renfermées

dansles cas pour lesquels elles- ont été.établies. Le don

manuel ne reçoit pas -d'application aux ..créances.-Reste

l'acte onéreux, le billet avec un endossement en blanc;
cet acte est irrégulier en la.forme; or, en cette matière,

àla différence.des actes de vente, il y a des formes, le

code.de commerce les établit, et il décide.que l'endosse-

ment irrégulier ne vaut que procuration ';. puisqu'il ny a

pas de translation de propriété, il ne peut être.question
de donation (2). '-."'.

Est-ce, à dire que les
'
billets à ordre et les lettres de

change ne puissent pas être transmis par une donation

déguisée ? Non ; la voie .est très-simple, c'est celle. de la

simulation autorisée par la jurisprudence. Il suffit de

faire un endossement régulier pour valeur fournie; l'acte

sera régulier en la forme, dès lors la donation est vala-

ble (3). Au point de vue de la jurisprudence, rien n'est plus

logique ; au point de vue.du droit et de la morale légale,

(1). Coin-Delisle, p. 217, nos 26-29 de l'article 938 ; Merlin, Questions de
droit, au mot Donations, § VI, h°. 3 (t. "VI, p. 52).; Dalloz, au mot Dispo-
sitions ÏÎ° 1624. -

'
(2) Douai, 3 décembre 1845 (Dalloz, 1847,2,182); Rouen,29 décembre 1840

(Dalloz, au mot Dispositions, n° 1629) ; Coin-Dëlisle, p. 219, n° 34 de l'ar-
ticle 938. Voyez, en sens contraire, les arrêts cités par Dalloz, au mot
Disposition, n° 1619); ."•.:'..

(3)-Goin-Delisle, p. 217, n° 28 de l'article 938 ; Dalloz, au mot Dispositions,
n° 1626.

XII. 25
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rien n'est plus irrégulier et plus funeste. Quand les nar-:

tie.s disent la vérité, la libéralité sera nulle; quand elles

mentent, la libéralité sera valable. A notre avis) le droit

ne devrait jamais se mettre en opposition avec la morale.

. II. Consentement.

Sff. Le consentement que les parties ont donné au

contrat onéreux n'est qu'apparent ; quand elles font une:

donation sous formé dune vente, elles ne consentent ni à

vendre ni à acheter; c'est la volonté des parties qui fait

leur loi ; elles -ont-entendufaire une donation, il faut-donc

qu'il y ait consentement de disposer et de recevoir à titre

gratuit. Il ne faut pas croire que. le consentement appa-
rent qu'elles ont donné, au contrat onéreux équivaille au

concours de consentement qui est nécessaire pour qu'il y
ait donation; de ce-qu'il n'y a pas de vente on ne.peutpas
conclure qui! y ait donation. C'est ainsi qu'il a été jugé

qu'un acte apparent, de vente n'était pas une '..donation,

parce que l'intention des parties n'avait été ni de donner

ni de recevoir ; le vendeur voulait, "au moyen d'une vente

apparenté, soustraire momentanément ses- immeubles à

l'action de ses créanciers; et le prétendu acheteur était

complice de cette fraude (i). Il se peut encore que l'acte ne

s'oit pas. sérieux; dans ce. cas, les. parties, n'auront rien

fait; le contrat apparent sera déclaré non existant à dé-

faut de consentement (2). Dans le cas de vente, il se pré-
sente une difficulté spéciale; le prix doit être sérieux; s'il

n'est pas sérieux, il n'y à pas; de prix et partant pas de

vente ; il faudra examiner alors s'il y a intention de donner

et de recevoir; car de ce quele.prix n'est pas sérieux on

ne peut pas toujours conclure que le vendeur a voulu gra-
tifier l'acheteur (3).

Ï8fx8. Quand y a-t-il volonté de donner et de recevoir?

C'est une question de fait, dont la solution :dépend de la

nature du contrat et des circonstances .de là cause.' Il y

(1) -Rejet du 9 janvier 1832 (Dalloz, au mot Dispositions, n° .1678, 1°).
: (2) Bastia, 28 décembre 1836 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1678,2°).

(3) Rejet, 28 décembre 1831 (Dalloz, au mot Rente viagère, n° 72,2°):
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a des conventions qui ne laissent guère de doute. Les fu-

turs époux stipulent une .communauté universelle; l'ap-

port de la femme consiste dans des biens d'une valeur de

168,363 francs; l'apport du mari consiste dans la part
héréditaire qui lui revient dans la succession de son père,

'

et il se trouve que cette succession n'offre aucun actif

réel; il a été jugé que cette convention était une donation

déguisée (1).
Un oncle souscrit au profit de sa nièce une obligation

de 15,000 francs, causée pour prêt de semblable somme;

or, la nièce était dans l'impossibilité de réaliser ce pré- -

tendu prêt, ce qui prouvait.tout ensemble qu'il n'y avait

pas de prêt et que l'oncle voulait avantager sa nièce. De

plus l'acte portait que la somme prêtée serait exigible
seulement à la mort de l'emprunteur, et quelle ne porte-,
rait pasintérêt ; cette clause complétait la preuve que l'in-

tention des parties était de faire une "donation (2)."
Il est dit dans un contrat de mariage que parmi les

apports, de la femme figure une somme a elle due par son

oncle qui le reconnaît, en se réservant le droit de s'en

libérer immédiatement après la'Célébration du mariage;
or, la future était mineure, elle n'avait pas d'industrie et

n'avait fait aucun héritage ; d'où lui-serait donc venuela

somme de 100,000 francs qu'elle avait placée aux mains

de son oncle d'après les termes du contrat? Il a été jugé

que c'était une donation déguisée sous-une reconnaissance
de dette (3).

La vente est le contrat qui sert le plus habituellement
à déguiser les donations. Il s'y prête de bien des manières.
L'acte porte que le prix a été payé comptant, et il est

prouvé que le prix n'a pas été payé.' Cette déclaration

inexacte.peut déguiser une libéralité, mais il se peut aussi

qu'il n'y ait pas de donation. Il a été jugé dans, une espèce

qui s'est présentée devant la cour de Douai que le prix
devait être- remis à la venderesse au fur et à mesure de

(1) Rejet, 3 avril 1843 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 799):
(2) Toulouse, 11 janvier 1839 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 928).
(3) Rejet, 20 mars 1855 (Dalloz, 1855,1,130).
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ses besoins; ce qui excluait toute pensée de libéralité (1).
Mais si la vente est faite avec réserve d'usufruit au profit
du. vendeur, personne infirme et .d'un grand.âge, et aue

les acquéreurs soient dans un état voisin de l'indigence,,
ces circonstances prouvent que le contrat est une donation

déguisée (2). La vileté du prix est l'indice ordinaire d'un

contrat simulé, mais ce seul fait n'est pas décisif; la'vileté

du prix peut aussi donner lieu à une action en rescision

pour cause de lésion. Il faut donc voir si le vendeur a été

lésé ou s'il a voulu donner. La vente est consentie, pour
une rente viagère inférieure de plus de moitié au revenu

Tes biens, et la rente est stipulée au profit d'un.octogé-
naire ;', ce prix n'est pas sérieux ; en résultera-t-il que la

prétendue vente est une donation? L'affirmative a été ju-

gée dans une espèce où Ta. vente ..était consentie par un

oncle au profit de son neveu, et l'oncle venait de faire un.

testament en faveur de ce même neveu; de sorte que la

volonté de le gratifier n'était guère douteuse (3).
Le juge du fait a un pouvoir souverain pour apprécier

l'intention des parties. Il a été décidé qu'un acte qualifié
de vente constituait une donation déguisée comprenant
tous les biens présents-du donateur'.. Naissait alors la

question de savoir si-cette donation obligeait le donataire

à payer les dettes présentes et si le donataire connaissait

l'importance de ces dettes. Ces questions ont été décidées

contre le donataire par la cour de Limoges, et la cour de.

cassation a confirmé la décision, par un arrêt de rejet (4).
8.13. La donation est un contrat, qu'elle soit déguisée

ou directe. Il faut donc le consentement du donataire; on

peut l'appeler acceptation, niais^ sans attacher à .ce
"
mot

l'idée spéciale qu'il exprime quand il s'agit d'une donation

solennelle, (art. 932) : c'est une simple manifestation de

volonté, régie par les principes généraux, qui régissent
le consentement. La preuve du consentement, quand

(1) Douai, 5 janvier .1846(Dalloz, 1846, 2, 202). ...
(2) Douai, 2 juin 1840 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 16S3,4°).

- (3) Douai, 14juin 1852 (Dalloz, 1853, 2, 89). Comparez Liège, 14 juin 1852
(Pasicrisie, 1858,2, 364). -

' *

(4)' Limoges, 8 mars 1851, et Rejet, 21 juillet 1852 (Dalloz, 1353, 1, 110).
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il y a un écrit, résultera de la signature du donataire;
c'est le droit commun (1). S'il n'y a pas d'acte, l'exécu-

tion de la convention en constatera l'existence et par-
tant le concours; de consentement (2). Si le donataire n'est

pas présent à l'acte, la donation ne sera qu'une offre ;
il faudra l'acceptation du donataire, d'après le droit com-

mun,' c'est-à-dire que le, donataire devra accepter avant

que le donateur ait rétracté son offre, ce qu'il a le droit

de faire jusqu'à ce que l'acceptation soit portée à sa con-

naissance; il faut aussi que le donataire consente du vi-

vant du donateur et à un moment où celui-ci était encore

capable de consentir. C'est l'application des principes élé-

mentaires que nous exposerons au titre des Obligations,
sur l'offre, suivie de'.' l'acceptation. On est "étonné de voir:

des cours décider que le donataire peut encore accepter

après la mort.du donateur (3); faut-il leur rappeler ce que
disait Pothier, qu'après la mort on-ne-peut plus cons.en- .

tir ? Et comment un contrat se formerait-il sans concours

de consentement?

"Î-SÎ4. Ces principes ont été méconnus, à notre avis,
"

par la jurisprudence dans la question du transfert des

rentes sur l'Etat. Les rentes nominatives sur l'Etat ne.

peuvent pas faire l'objet d'un don manuel, puisque ce ne

sont pas des titres au porteur; on peut les céder à titre

onéreux, au moyen d'un 'simple transfert dans les formes

prescrites par la loi du 28 floréal an vu. Comme une libé-

ralité peut se faire sous la forme de toute espèce de con-

trat à titre onéreux, le transfert pourra déguiser une do-

nation. Cela n'est pas douteux, si. l'on admet le principe
des donations déguisées. Mais le transfert à lui seul

suffit-il pour établir l'acceptation du donataire? Si le do-

nataire a signé le transfert, il n'y a aucun doute (4); Il

n'y en a pas davantage si l'inscription a été remise au

donataire, c'est la délivrance de'la chose donnée, donc

(1) Rouen, 27février 1852 (Dalloz, .1853,2,26).
"'- '

(2) Rennes, 2 août 1838 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1683, 5°). .
'

(3) Voyez l'arrêt précité de Rennes (note 4) et Amiens, 16 novembre 1852
(Dalloz, 1854,2, 255).

(4)-Paris, 9 mars 1860 (Dalloz, 1860, 5, 123).



394 DONATIONS ET TESTAMENTS.

l'exécution de la donation, et l'exécution emporte accep-
tation. Mais que faut-il décider s'il n'y a ni signature, ni

exécution, ni aucun autre fait d'où l'on puisse induire

l'acceptation *du donataire? Dans ce cas, il n'y a pas de

consentement, à notre avis, et par suite jias de donation.

La cour de cassation a jugé que le transfert seul em-

porte acceptation, en prouvant le concours de consente-

ment. Elle.part du principe que l'acceptation d'une libé-

ralité déguisée sous la forme d'un contrat à titre onéreux

n'est assujettie à aucune justification particulière, en ce

sens qu'elle résulte naturellement du contrat qui renferme

là."donation..Cela est évident quand le contrat est parfait

parle concours du consentement des deux parties. L'arrêt,

appliquant ce principe au transfert des rentes sur le grand-
livre de la dette publique, ajoute que le payement et l'ac-

ceptation du transfert résultent. pour le titulaire de l'in-

scription elle-même (i). Quand il y a cession à titre oné-

reux, oui; car celle-ci se négocie par le :ministère.des

agents de change qui sont mandataires des parties:; dès

que l'inscription est faite, il y. a preuve écrite dé la ces-

sion. En est-il de même si la cession cache une libéralité

et si le donataire n'a donné aucun mandat, s'il ignore
même le transfert? Il nous semble que dans ce cas il y a

offre de donation ; mais l'offre ne devient un contrat que

par l'acceptation, du .donataire.. Vainement dit-on qu'il y
a un acte qui fait preuve de la cession, partant de l'ac-

ceptation; nous ne comprenons pas qu'il y ait un con-

trat, c'est-à-dire un.concours de consentement sans que-
l'une des parties ait consenti, sans même qu'elle connaisse

l'existence de ce. prétendu contrat. Il y a un acte, il est

vrai, le transfert qui fait preuve de la cession ; mais pour

qu'un écrit prouve l'existence d'un contrat, il faut avant

tout que les conditions' requises pour l'existence du con-

trat soient remplies. Le transfert suppose le concours de

volontés ; si, en réalité, il n'a pas eu lieu, le transfert aura-

t-il la vertu magique de créer un contrat qui n'a jamais

(1) Cassation, 24 juillet 1844 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1681j 1°).
Comparez Dalloz, ibid., et Troplong, t. I, p. 361, n° Î060.
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existé? Cela est lachose impossible. Une cession simulée,.,
alors que le cessionnaire n'a point consenti, n'est qu'une
offre, et une offre n'est pas. un contrat.

La cour d'Orléans, à laquelle.l'affaire à. été renvoyée,.
a jugé dans le même sens. Il y a titre authentique, dit-

elle, au profit du créancier nouvellement inscrit, lequel
se trouve de plein droit et sans le secours d'aucune autre

formalité saisi de la propriété de la rente. Nous deman-

derons si le transfert a une plus grande force qu'un acte

authentique par lequel le créancier donnerait sa rente.

Cependant le donataire, dans ce cas, ne devient pas pro- .

priétaire, il ne le sera.que par son acceptation. Sile trans-

fert était sérieux, sans doute, le nouveau créancier serait

le propriétaire, mais le transfert n'est qu'apparent, il n'y'-
a ni cédant, ni cessionnaire,. il y a un donateur-et il n'y
a pas de donataire. La cour d'Orléans insiste, et dit que
le transfert sera un acte onéreux„translatif. de propriété
aussi longtemps qu'il ne sera pas prouvé qu'il déguise une

donation (1). Cela est évident; il faut que le demandeur

qui prétend qu e le transfert est nul comme donation prouve
*d'abord qu'il y a donation ; il en est de même dans tous

les cas de donation déguisée ; celui qui soutient que le

transfert est nul comme donation devra donc prouver la

.simulation d'abord, puis que le donataire n'a pas consenti

et que partant la donation est nulle faute d'acceptation.
Comment la preuve de la simulation se fera-t-elle? C'est

ce que nous dirons plus loin.

L'acceptation expresse n'est pas nécessaire, dit la cour

d'Orléans ; elle résulte suffisamment, pour le titulaire,, de

l'inscription de son nom sur le grand-livre opérée par le

ministère de l'agent de change qui est réputé mandataire

légal du nouveau créancier. Cela est vrai quand -il y a

cession,-mais le transfert comme acte onéreux n'est qu'ap-

parent;, dès lors il faut voir si les conditions requises

pour la donation déguisée sont remplies. Or, la condition

essentielle, alors que le donateur aconsenti, c'est l'accep-
tation du donataire; cette acceptation résulte-t-eïle du

(1) Orléans, 9 juillet 1845 (Dalloz, 1846,2, 31). '_ :
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mandat dont l'agent de change est censé chargé? Ce serait
une acceptation fictive, puisque le mandat est fictif. Peut-
il y avoir un mandat sans mandant, et y a-t-il un man-
dant sans consentement? et qu'est-ce qu'une acceptation
par un mandataire dont le mandant ignore l'existence?

III.- Capacité.

SIS. La loi'établit clés conditions spéciales de capacité
pour les donations entre-vifs. Faut-il les appliquer aux
donations déguisées? L'affirmative n'est pas douteuse ; il

est vrai .que.n'apparenceTe.s:parties font un contrat-à titre

onéreux; mais, en réalité, elles font une donation, il faut
donc qu'elles soient capables de donner et de recevoir.
Aussi tous les arrêts delà,cour de cassation qui admet-*
tent la validité dès donations "déguisées ajoutent-ils que
lé.contrat n'est valable.comme donation que si les parties
ont la capacité exigée par la loi. Il y a cependant une
restriction à faire qui/résulte de la nature* même des do-
nations déguisées. Ce n'est pas un contrat.solennel; donc
il,faut appliquer les principes qui régissent les .contrats
non solennels-en ce-qui-concerneTa capacité. Nous avong

enseigné que la nullité de la donation résultant du défaut
d'autorisation maritale est absolue (n° 259); il n'en serait

pas de même des donations déguisées. En effet, la nullité

absolue est une.conséquence de la solennité du contrat;
la donation déguisée étant un- contrat onéreux, il faut

appliquer les articles 225 et 1125; la nullité sera donc

relative et ne pourra être opposée que par la femme (i). Il
en serait de même si le mineur acceptait la donation sans
intervention de son tuteur ;la raison de décider est iden-

tique.
• .,.-•'

31®. Aux. termes de l'article. 901, il faut être sain d'es-

prit pour,faire une donation entre-vifs. La donation dé-

guisée peut donc être annulée pour insanité d'esprit. Cela
n'est point douteux ;.la jurisprudence appliquera loi avec

(1) Rejet, 31 janvier 1867. de la cour de cassation de Belgique (Pasicrisie,
.1867, 1, 159).

-
".'..- •',.';
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sévérité, et elle a raison. C'est surtout pour garantir la

liberté d'esprit du disposant-qùelaloi prescrit des solen-

nités ; c'est du moins le seul motif rationnel, qu'on en

puisse donner....Si la jurisprudence s'est écartée de la ri-.

gueur de la loi quand les parties sont capables, elle devait

être d'autant plus sévère quand c'est précisément pour
éluder la condition de capacité que les parties ;ont choisi

la forme d'un contrat onéreux.

Un vieillard, sans reproche jusque-là, forme des rap-

ports de concubinage avec une fille qui tient une maison

de tolérance." Celle-ci, dominant complètement l'esprit
affaibli de ce malheureux:conçoit le projet de le dépouil-
ler de tous ses biens. Elle commença par recevoir des

avances ; d'argent et" de fournitures qui s'élevèrent à Ta

somme de plus de 4,000 francs; puis elle se fit faire

une cession qui contenait une donation déguisée de tout

ce-quTrestait à son amant. On.ne saurait voir, dit la cour

dé Lyon,
« la sanité d'esprit nécessaire à la validité des

libéralités dans un acte par lequel.un vieillard d'une rai-

son altérée'par l'âge, obsédé par une courtisane et cédant

à l'hallucination où le jetaient des égarements odieuse-

ment exploités, s'est dépouillé au profit d'une telle femme

de tout son bien, en se réduisant à la misère et à une pri-
vation absolue de tout moyen d'existence. »La cour ajoute

que la captàtion procédant par des moyens d'une nature

si révoltante devrait, indépendamment de l'insanité d'es-

prit, être considérée comme une cause d'annulation. En

ce point la cour dépasse les principes ordinaires,Ta cap- ;

tation n'est.une cause de nullité que s'il y a dol; or, dans

l'espèce, on ne signalait aucune manoeuvre frauduleuse;
il n'y avait qu'une passion déréglée qui pouvait être con-

sidérée comme insanité d'esprit à raison du caractère cri-

minel de la séduction. L'arrêt fut confirmé par la cour de

cassation (i).
Dans une. autre, espèce, il y avait captàtion dans le

plus mauvais sens du mot; le donataire avait eu recours

à toute espèce de manoeuvres frauduleuses pour persuader

(1) Rejet, 12 avril 1865 (Dalloz,, 1866, 1,261). 1 .-
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à la donatrice que sa bru voulait l'empoisonner et que sa

petite-fille n'était pas née des oeuvres de son fils ; il sé-

questrait l'aïeule pour l'empêcher devoir sa petite-fille.
Ces suggestions calomnieuses et frauduleuses finirent par
détruire la liberté d'esprit de la disposante; c'est dans cet

état qu'elle testa au profit de celui qui était coupable de

ces odieuses menées, et lui fit une donation sous forme de

vente. Tous ces actes furent annulés par la cour de Dijon,
et .sur le pourvoi en cassation il intervint un arrêt, de

rejet (ij.
3if. La condition de capacité doit encore être appli-

quée au cas où des établissements -d'utilité -publique re-

çoivent une donation déguisée. Nous rappellerons l'arrêt

sévère mais juste rendu par la cour de Paris dans l'affaire

de la congrégation des Lazaristes. Un lazariste avait

vendu l'immeuble qui composait toute sa fortune à l'abbé,

supérieur de la congrégation; l'acte portait-quittance du

prix. Il fut jugé que la vente était nulle comme telle,

parce qu'elle avait eu lieu sans l'autorisation du gouver-
nement, nécessaire pour les actes d'acquisition faits par-
les congrégations religieuses. Le supérieur de la congré-

gation invoqua Ta jurisprudence qui valide les donations

déguisées; l'argument était très-mauvais; si les donations

déguisées sous l'apparence d'actes onéreux ont été tolé-

rées (c'est l'expression de.l'arrêt), .c'est quand.les parties
n'ont fait indirectement que ce qu'il leur était permis de

faire directement, tandis que celui qui traite avec un in-

capable, viole la loi et fait, un acte qu'il ne peut pas. plus
faire d'une manière détournée que directement. Le tribu-

nal, de la Seine avait renvoyé la congrégation à se pour-
voir en autorisation devant l'autorité administrative pour

accepter la donation déguisée. Si un tel système était

admis, dit la cour, la règle qui impose aux congrégations
la surveillance de l'Etat, déjà trop souvent enfreinte, se

trouverait complètement dépourvue de sanction; les actes

seraient passés et exécutés sans autorisation, sauf à ré-

(1) Rejet. 30mai 1870(Dalloz, 1870.1.423). Comparez Grand.13février 1849
(Pasicrisie, 1849, 2,.21]); Bruxelles, 8 mars 1851 (ibid.; 1852, 2, 28S);
Rejet de la cour de cassation de Belgique, 31janvier 1867(ibid., 1867,1,159).
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clamer l'intervention du gouvernement, alors que la fraude

serait découverte; ce qui aboutirait à encourager la fraude
à une loi d'ordre public (1).

- IV. De la cause.
' -

31 S. Nous avoDS examiné ailleurs les difficultés aux-

quelles donne lieu la cause en matière de donations entre-

vifs (2). Ces difficultés ne se présentent pas quand il s'agit
de donations déguisées. Pour que la donation déguisée
soit valable, il faut que le contrat onéreux qui la déguise
réunisse les conditions prescrites par la loi, conditions

sans lesquelles le contrat n'existe point ; le néant ne peut

jamais produire d'effet. Or, la cause, dans la théorie du

code, est requise pour l'existence du contrat; si donc il

n'y a pas de cause, ou si la cause est illicite, le contrat

ne peut produire aucun effet; ce sont les termes absolus,

de l'article 1131. Un billet de 15,000 francs est causé à

titre de reconnaissance. La prétendue reconnaissance se

rattachait exclusivement aux relations illicites qui avaient

existé pendant dix ans entre le signataire et la femme au

profit de laquelle l'engagement était souscrit;- la vraie et

la seule cause de cet engagement était donc un outrage
aux moeurs. Vainement prétendait-on que le concubinage
avait cessé. Qu'importe? dit Ta cour de Besançon. Si le

billet est souscrit en vue du concubinage qui continue,
c'est une prime à la dépravation; siTe billet est souscrit

après la cessation d'un commerce coupable, il est le prix
de honteuses complaisances; dans l'un et l'autre cas, il y .

a cause illicite. Le billet vicié par une cause illicite pour-
rait-il valoir comme donation déguisée? Non, dit l'arrêt;

parce que l'acte vicié dans son essence même et entaché

d'une nullité tenant à l'ordre public et aux bonnes moeurs

ne saurait produire aucun effet .(3). Il fallait dire plus"-:.

l'engagement sur cause illicite est plus que nul, il n'existe

(1) Paris, 10 janvier 1S63 (Dalloz, 1863, 2, 110). Comparez le tome XI de
mes Principes, p. 254, nos 187 et suiv.

(2) Voyez le tome XI de mes Principes, p. 657, n° 506 et suiv.
(3) Besançon, 19 mars 1862 (Dalloz, 1S62,2, 58).
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pas aux. yeux de la loi,' et le néant ne peut valoir comme
donation.

N° 3. EFFETSDE LA DONATIONDÉGUISÉE.

I. Quand, la donation est valable.

Sf9. La donation est régie, quant à ses effets, par
des principes qui lui sont particuliers ; elle est irrévoca-

ble, et cette irrévocabilité est bien plus sévère qu'elle ne
.l'est dans les contrats onéreux. Nous expliquerons plus

loin le vieiTadage du droit français -: donner et retenir ne
vaut. Reçoit-il son application aux donations déguisées?
ou faut-if/appliquer les règles moins strictes qui concer-
nent les contrats onéreux? Il n'y a pas de contrat onéreux,
il y a une libéralité ;' donc la donation déguisée doit être
soumise aux principes qui régissent lés donations, sauf la

solennité, par conséquent àia maxime : Donner, et retenir

, ne vaut. Toutefois il y a une exception. Pour garantir l'ir-
rèvocabilité des donations mobilières, la loi exige un état
estimatif (art. 948). Il est impossible d'appliquer cette dis-

position à la donation déguisée, sous" formé dé vente: par
exemple, car la vente est valable sans état estimatif; et
dès que le contrat onéreux est valable en la forme, il vaut

. : comme.donation déguisée, sitelle est l'intention des par-
ties contractantes. Cette conséquence, qui découle delà
doctrine consacrée par la jurisprudence, témoigne contre
la doctrine, car elle viole l'un des principes essentiels de
Ta donation. ,

'
.

'

: _'- Sg®. En tant qu'il n'y a pas. de solennité en jeu, il faut

appliquer aux donations déguisées le principe de l'irrèvo-
cabilité. Il en résulte qu'un contrat onéreux, révocable de
sa nature, devient irrévocable quand il déguise une dona-
tion. Tel est le mandat. Une demoiselle charge le maire
d'une commune de faire des travaux de reconstruction à
une église, et pour le couvrir de ses avances, elle lui vend
ses immeubles, avec mission de les revendre et de se rem-
bourser sur le.prix.. Ses héritiers demandèrent la nullité
de cet acte par le motif qu'il contenait une libéralité faite
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à la fabrique de l'église'par personne interposée. La cour

de cassation maintint la vente comme mandat d'aliéner.

D'après la rigueur des principes, on pouvait soutenir que
le prix de la vente devant, servir à la fabrique, il y avait

donation indirecte; la cour envisagea les faits sous un

autre point de vue. Le mandataire delà donatrice avait

fait les. travaux de reconstruction ; avait-il une action pour
se faire rembourser? En droit strict, non. Mais, dit la

cour, il y avait au moins obligation naturelle, de la part
du mandant, de l'indemniser.de ses avances; or, dans

l'opinion généralement admise, les donations faites en

exécution d'une obligation naturelle ne sont- pas des libé-

ralités soumises aux règles des donations; en tout cas,
celui qui les acquitte n'a pas d'action en répétition, et ses

héritiers ne peuvent avoir plus de droit que lui. La con-

séquence était que le mandat d'aliéner était valable et

participait - de l'irrèvocabilité des donations. Vainement

opposait-on que le mandat finit par la mort du mandant ;
dans l'espèce, il y avait ou donation ou payement d'une

dette naturelle, et dans l'une et l'autre hypothèse, l'acte

était irrévocable (1). . ':

.-3S.i.' Des donateurs disposent de leurs biens présents
et à venir sous forme d'une vente. La donation était nulle

quant aux biens à venir, cela ne faisait aucun doute. Quant

aux biens présents, on l'attaquait parce que l'acte de vente

ne contenait pas d'état estimatif; la cour . de cassation

écarta ce motif, parce qu'on ne l'avait pas fait valoir en

appel (2). .

Une autre conséquence du même principe est que l'on

ne peut faire une donation.déguisée sous condition potes-
tative. Un maître souscrit au profit de sa servante un billet

ainsi conçu : « Je reconnais devoir à madame Claudine
la somme de 20,000 francs, reçue d'elle en espèces et ré-

versible sur la tête de sa fille; le tout remboursable après
ma mort, et mes dettes particulières payées et liquidées,
sans avoir aucun recours avant cette condition; et j'ai fait

(1) Rejet, 22 mai 1860 (Dalloz, 1860, 1, 448). Comparez Dalloz, au mot
Dispositions, n° 1679.

(2) Cassation, 20 novembre 1826 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1667).
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le présent acte pour qu'après moi on ne puisse pas reve-

nir sur mes dernières dispositions qui sont fixes et irrévo-

cables. » Cette disposition est-elle un legs ou une dona-

tion ? La cour Te Lyon décida que c'était une donation,

puisque, d'après les termes du billet, ses effets devaient

être irrévocables. Mais comme donation, l'acte était nul.

Aux termes de l'article 944,1a donation ne peut être faite

sous condition potestative; or, la condition si les dettes

du disposant, à son décès, n'absorbent pas son avoir est

une condition potestative ; donc le billet était nul (i). Si

là donation déguisée n'avait pas pour objet de transmettre

immédiatement ..et irrévocablement la propriété des objets
donnés au donataire, il y aurait testament ou donation
de biens à venir; et par suite la libéralité serait nulle si

les formes et conditions prescrites par la loi pour l'insti-

tution contractuelle et le testament n'avaient pas été

observées "(2)... .

La loi établit des causes spéciales de. révocation poul-
ies donations entre-vifs ; elles sont révocables pour cause

d'ingratitude, et elles sont révoquées de plein droit pour
survenance d'enfants. En est-il de même quand la dona-

tion est déguisée sous forme d'un contrat onéreux? L'af-

firmative n'est pas douteuse.; nous y reviendrons en trai-

tant des exceptions à l'irrèvocabilité des donations.

Sfêg. Il y a des donations qui sont conditionnelles de

leur nature; l'article 1084 porte que « toute donation faite

en faveur du mariage sera caduque si le mariage ne s'en-

suit pas. " Si une donation déguisée se fait en faveur du

mariage, elle sera soumise à la même condition. Unhomme

âgé de quarante ans et-une veuve -qui en avait plus-de.
soixante forment le projet de s'unir par mariage. Quelque

temps avant leurs conventions matrimoniales, la veuve

vend à son futur une ferme pour 40,000 francs; il est dit

dans l'acte que 10,000 francs avaient été payés avant le

contrat, que 20,000 francs ont été payés en présence du

notaire et que l'acheteur payera les 10,000 francs restant

aux créanciers hypothécaires. Le mariage ne fut pas réa-

(1) Lyon, 4 juillet 1857 (Dalloz, 185S, 2, 3).
(2) Rejet, 14 novembre 1843 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 16S4, 6°).
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lise. Deux ans plus tard,..la veuve demanda.la nullité de;

la vente comme étant une donation déguisée faite,en vue

du mariage projeté, et caduque à ce titre. Le déguisement
était évident .et, avoué .tacitement par. le prétendu acqué-.
reur et par la venderesse. En effet, le contrat de. mariage
évaluait ses apports-àla modique,somme'de 1,500 francs,,

alors,quelle devait' avoir reçu 20,000 francs comptant

quelques jours auparavant, et le futur-déclarait ne pos-
séder que 10,000 francs, sans faire mention deTimmeu-

.blë qu'il venait d'acheter. Dès";qual était constant qu'il, y
.avait donation déguisée à la veille d'un mariagç.intéressë,
.on en devait, conclure quela libéralité avait été faite en;

vue' du. mariage* et par conséquent l'article 1088 devait

recevoir, son application (i).: ;;
"'

; ; ;- "-'";;; ."-.;."r :~ ': "
: r, :::'. ;-

;-'.', 328. .Toute donation:est,résolue quand.elle est faite

à un: héritier .sans dispensé d.e rapport, ou quand .elle' dé-.

passelô disponible.Les donations déguisées jsont suj-ettes
au râpportet à la réduction ; pour le rapport, la loi le

dit (art, 843,,853 et 854) ; quant à la, réduction, elle porte
sur fous les ;biens sortis du patrimoine' du défunt à titre

gratùitv peu importe la forme de l'acte..On à prétendu que
les.do nations faites en fraude.de la réserveètàientnulles;;
nous allons.examiner'-Ta question. , .v.': .'•-..'• :

.'':'".,'- 11. Quand les donations déguisées sont nulles.

:•;. 3S4. Tous les arrêts-rendus par la cour de cassation

en matière de donations déguisées ajoutent celle restric-

,tion que lalibëralité n'est valable que:si elle ne déroge

pâS'à une^ disposition prohibitive, Quelles sont ces.dispo-
sitions prohibitives? Il y.en a une qui lest de droit com-

mun, c'est que les. actes faits, par --le-."débiteur en fraude

desdroits de ses créanciers so.ntnuls.(art. 1167). Les con-

ditions de l'action paulienne diffèrent selon que l'acte est

à titre onéreux ou à titre gratuit.. Il faut. appliquer aux

donations déguisées.les .principes; qui. régissent lés actes

à titre gratuit; en effet,;Tês donations déguisées sont-sou-

, (1) Rejet de là section civile, ;7 mars 1820 (Dalloz, au mot Obligations,
n°3113,1»). .-.' "'-. '-. ...--'

- '
..- -..;
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mises aux règles des donations, à l'exception des solen-
nités (1). Nous reviendrons sur la question au titre des

Obligations.
" "

; .
âsSS.' Faut-il appliquer la. restriction admise par la

cour de cassation aux donations déguisées qui sont faites
en fraude de la réserve? Il y a quelque hésitation sur cette

question dans la doctrine et dans la jurisprudence. La

négative nous paraît certaine. Il n'y a d'autres nullités

que celles qui sont prononcées expressément par la loi,
ou qui résultent virtuellement, de la volonté du législa-
teur. De nullité expresse, il n'y en a point, et la nullité

;'virtuelle." suppose -une^disposition qui est violée;- or, l'hy-
pothèse dans laquelle la. difficulté se présente n'est pas
même prévue par le code. La loi ne dit point que la dis-

position faite sous l'apparence d'un contrat onéreux est

valable; elle dit encore moins que la donation déguisée
est nulle, quand elle est faite en fraude des réservataires
et pour les dépouiller de leurs droits : le silence delà loi
décide la question. Dans l'opinion générale, il faut ajouter.
que, loin de prononcer la nullité des donations déguisées
faites en fraude des héritiers, la loi les maintient. L'arti-
cle 854 qualifie de frauduleuses les donations,déguisées
qui ont pour objet de soustraire les:donations au rapport
dû par l'héritier donataire : le codeles annule-t-il? Non,
il déclare seulement qu'il en est dû rapport...Pourquoi.en
serait-il autrement en matière de réserve? Le législateur
aurait pu, il est vrai, sanctionner l'obligation du rapport
et de la réduction, en prononçant la peine de nullité, con-
tre ceux qui. feraient fraude aux dispositions qui garan-

.tissent les droits des héritiers;- nous aurions préféré-cette
sévérité; si l'on veut apprendre aux hommes à respecter
la loi, il ne faut pas leur permettre dé la violer impuné-
ment, ni de l'éluder, surtout quand elle a pour objet d'as-
surer l'égalité" entre les héritiers, ou de garantir les droits
des réservataires ; - car l'égalité est de l'essence des par-
tages, "et la réserve est fondée sur la nature, c'est-à-dire
sur la volonté de Dieu.

'
, . .

(1) Dijon, 11 août 1858(Dalloz, 1858, 2, 189); Bruxelles, 8 décembre 1838
(Pasicrisie, 1838,2,250). . -
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La jurisprudence de la cour de cassation est en,ce
sens (1). Il y a des arrêts en sens contraire, ils ont été ren

dus en haine de la fraude concertée entre le donateur et

le donataire,.pour dépouiller, de leurs droits des héritiers'

à réserve. Ces décisions témoignent contre la jurispru-
dence qui consacre la validité dès donations déguisées,

plutôt que pour l'opinion qui admet la nullité des dona-

tions faites en fraude de la réserve. Parfois le déguise-,
ment est si odieux que la conscience des.magistrats se

soulève contre des actes qui ont pour but la spoliation (2).
Ne serait-il pas plus naturel et plus juridique d'annuler

toutes les .donations déguisées? est-ce que toutes n'ont

pas pour objet de frauder la réserve quand il y a des ré-

servataires-; de faire" fraude à l'égalité "quand il y a dés;

cohéritiers du donataire? Est-ce que toutes ne font pas
fraude à la loi qui prescrit des solennités pour garantir
la liberté du .donateur?- Est-ce que-toutes ne-sont pas en

opposition avec le principe qui défend d'éluder la loi? Un

arrêt de la cour de Bastia prononce la nullité d'une dona-

tion faite en fraude de la loi dans des termes qui ne té-

moignent guère en faveur de l'opinion dominante : « Con-

sidérant que si la jurisprudence, après avoir Consacré

l'opinion, plus morale et plus juste peut-être, que les do-

nations déguisées sont frappées de nullité, reconnaît

aujourd'hui qu'elles sont valables, c'est a condition que le

déguisement ne servira point de voile au dol, a la fraude

et à la spoliation. » La cour conclut que la donation" frau-

duleuse est infectée d'un vice essentiel et irrémédiable ;
d'où suit qu'elle ne doit pas être maintenue ou réduite dans

les limites de la portion disponible, qu'elle doit être inté-

gralement annulée (3). .

On trouve dans un arrêt de la cour de cassation un

(1) Cassation. 6 mai 1818 et 20 novembre 1826 (Dalloz, au mot Dispo-
sitions,^ 1668,3° et 1667); 13 décembre 1859(Dalloz, 1859,1,503); Nîmes,
9 juillet 1812; Toulouse, 13 décembre 1819 (Dalloz. au. mot Dispositions,
n° 1171,1"); Bruxelles, 11 mai 1818 (Pasicrisie, 1818, p. 92). Comparez
Demolombe, t. XX, p. 119. n° 112, et les auteurs qu'il cite.

(2) Angers, 7 août 1850 (Dalloz, 1853, 2, 209); Rennes, 7 août 1S17
(Dalloz, au mot Dispositions, n° 1171,2°); Paris, 1er-mai1SÎ2 (Dalloz, ibid.,
n° 4401.

'

(3) Bastia, 26 décembre 1855 (Dalloz, 1856, 2, 149).
xil, .26
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considérant qui semble abonder dans cette doctrine. Une

donation déguisée avait été.faite en haine d'un enfant na-

turel légitimé et dans le-'but-de le priver des droits de sa

naissance. La donation fut annulée ; en rejetant le pour-
voi, la cour cle cassation dit que la fraude fait toujours

exception (1). Sans doute, quand il y a fraude à la loi;

mais, dans l'espèce, il n'y en a pas, au moins en ce qui.
concerne la réserve. Quand la réserve est entamée, la loi

donne une action en réduction, elle ne donne pas une ac-

tion-en nullité ; c'est une lacune, mais il n'appartient pas
à la-jurisprudence- de la combler. La cour de cassation,
en annulant la donation frauduleuse, s:e met en contradic-

tion avec sa propre jurisprudence. Vainement dit-elle que,
dans l'espèce, il s'agissait de priver l'enfant légitimé des

droits de sa naissance. Les parents ne pouvaient pas dé-

pouiller l'enfant de sa légitimité, puisqu'elle lui était as-

surée par deux actes authentiques, la "reconnaissance et

le mariage. De.quoi donc s'agissait-ii? De priver l'enfant

de sa réserve, Dèslors, d'aprèsla jurisprudence, il fal-

lait, non annuler la libéralité, mais la réduire.

3Ss@. Ces principes-reçoivent-ils leur application aux

baux qui contiennent un avantage indirect et qui sont faits

en fraude des réservataires? Il y a des arrêts qui rédui-

sent les baux, il y en a d'autres qui les annulent. Si Ton
admet que les donations déguisées qui font fraude à la ré-

serve sont simplement réductibles, nous ne vojrons pas

.pourquoi on ferait une différence entre le bail et la vente.

La cour de Bruxelles a décidé que, si la quotité disponi-
ble, est déjà épuisée,, la concession d'un bail pour une pé-
riode de vingt-sept années, à un prix notablement inférieur
à la valeur lo'caiive des biens, constitue un avantage sujet
à rapport; elle a, en conséquence, réduit le bail à neuf

années et condamné l'héritier locataire à rendre compte
à ses cohéritiers du supplément de fermage à partir de

l'ouverture de la succession (2). A notre avis, le bail devait

être maintenu, sauf à évaluer l'avantage que le donataire

(1) Rejet. 7 juillet 1824 (Dalloz, au mot Paternité, n° 439, 3°),
(2) Bruxelles, 18 février 1867 (Pasicrisie, 1867, 2, 59).
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retirait du long bail, avantage que l'héritier devait rap-

porter, outre le supplément de fermage. La réduction du

bail est une annulation partielle ; or', le juge, dans l'opi-
nion admise par la cour de cassation, n'a pas plus le droit

d'annuler partiellement la donation déguisée que de l'an-

nuler totalement.

Gela répond aux raisons qui paraissent avoir déterminé

d'autres cours à annuler le bail fait en fraude de la ré-

serve. Il occasionne un préjudice aux réservataires, non-

seulement en ce qui concerne le montant des fermages,
mais aussi parce qu'ils sont privés pendant un si long

temps de la jouissance des biens loués (1). Cela est vrai,
mais cela n'autorise pas. les.tribunaux ; à.annuler l'acte::.-.

le préjudice éprouvé par l'héritier est un avantage pour
le donataire; il faut l'apprécier et lé soumettre soit au rap-

port, soit à la réduction. En théorie, cette solution.est

incontestable; si elle donné lieu à dès inconvénients pra-"^

tiques, il faut s'en, prendre, nous ne disons pas au légis-
lateur, niais à la jurisprudence qui s, consacré la. validité

des donations déguisées.

N° 4. PREUVEDU DÉGUISEMENT..

SSf. La matière des preuves est une des plus diffi-
ciles du code; la jurisprudence et la doctrine sont pleines
d'incertitudes et d'hésitations, et les erreurs ne manquent

point. On lit dans les arrêts de la cour de cassation « que
la loi n'a soumis à aucune; règle spéciale la preuve de

l'existence des donations déguisées ; que, dès lors,lapreuve
qu'un acte, en apparence à titre onéreux, n'est qu'une
libéralité déguisée peut être faite par témoins et même

par simples présomptions (2). » Cette proposition est trop
absolue et par suite inexacte; elle est de plus très-mal

motivée. C'est mal raisonner que de dire : en telle matière
il n'y a pas de dispositions spéciales concernant la preuve,

(1) Angers, 29 janvier 1840, et Paris, 21 avril "1812 (Dalloz, au mot Dis-
positions, nos 994 et 1139).

(2) Rejet, 3 juin 1863 (Dalloz. 1863, 1, 429) ; 12 avril 1865 (Dalloz, 1866,.
1,261).
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donc toute'preuve est admissible.,On doit dire, au con-

traire : quand la loi ne contient pas de dispositions spé-
ciales concernant la preuve, il faut appliquer les principes

généraux.. Car il y a des règles générales, établies au titre

des Obligations, et n'est-il "pas de l'essence d'une règle

générale d'être applicable dans tous les cas où la loi n'y

déroge point? C'est donc aux principes qu'il faut recourir.

S^ë. Est-il vrai que la preuve du déguisement peut

toujours se faire par témoins et par simples présomp-
tions? Quand la preuve testimoniale est admise, les pré-

somptions le-sont aussi (art. 1.353) ; il faut donc voir quand
un fait peut être prouvé par témoins. La règle est que les

faits juridiques dont le montant pécuniaire dépasse cent

cinquante francs ne peuvent pas se prouver par témoins..

Par. exception, la .preuve testimoniale est admise indéfi-

niment toutes les fois qu'il n'a pas été possible au deman-

deur de'së procurer une preuve littérale (art. 1341 et" 1348);

; En est-il ainsi du fait qu'une donation est déguisée sous

. là formé d'un contrat onéreux? Lé déguisement est une

simulation, parfois une fraude. Les tiers qui l'attaquent
n'ont pas pu se procurer une preuve littérale de la fraude

et de la simulation, donc ils sont admis "à prouver par
témoins la simulation et la fraude. Mais il n'en est pas
de -même des parties contractantes. Il arrive tous les

jours qu'elles font des contre-lettres pour constater la si-

mulation d'un acte ou de la clause d'un acte, alors même

que la simulation a pour objet de. faire fraude à la loi de

1 impôt,'donc à une loi qui est d'ordre public. Puisqu'il
leur est si facile de se procurer une'preuve.littérale, elles

"
ne peuvent certes pas invoqueiTexception des articles 1348

et 1353; doncelles restent dans la règle. C'est dire quelles
ne sont pas reçues à prouver par témoins l'existence d'une

donation déguisée, alors qu'elles pouvaient constater par
une contre-lettre que le contrat onéreux qu'elles ont sous-

.crit était une donation déguisée (î).
Tel est le principe; il ne saurait être contesté, puisqu'il

est écrit dans la loi. Reste à savoir qui est partie, qui est

<1) Cassation, 1erjuin 1814 (les considérants) (Dalloz, au mot Contrat de
mariage,-a.° 350).
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tiers. La difficulté se présente pour les héritiers. En gé-
néral les héritiers ne sont pas des tiers, puisqu'ils sont les

représentants des parties contractantes. Il en est autre-

ment quand les héritiers, demandent a faire preuve qu'un
acte souscrit par leur auteur est une libéralité déguisée,
dans le.but.de soustraire le donataire au rapport ou à la

réduction. Ils n'agissent pas, dans ce cas, comme héri-

tiers, c'est-à-dire comme représentants du défunt:; encette

qualité ils ne pourraient pas demander le rapport ni la

réduction ; ils tiennent leur droit de la loi ; en ce sens ils

sont des tiers. Cela est aussi fondé"en raison. Les héri-

tiers sont dans l'impossibilité de se procurer une preuve"
littérale, car c'est contre eux que se pratique la simula-

tion, laquelle à leur égard est toujours fraude, puisqu'elle :
a pour "objet de frauder le principe de l'égalité qui doit

régner entre les héritiers, ou de les priver de. leur réserve;
il n'y a qu'un moyen "de-Sauvegarder leurs droits et leurs

intérêts, c'est de leur permettre de prouver le déguise-
ment par témoins, partant par présomptions. En ce sens,

on peut dire, avec la cour de cassation, que la preuve par
• témoins et par présomptions est le droit commun lorsque
les héritiers demandent à prouver le déguisement (1).

S2'&. Tels sont, à notre avis, les principes. Nous pas-
sons aux difficultés qui se sont présentées. Il a.été jugé

que l'ascendant ne peut pas prouver une donation dégui-
sée, à l'effet de reprendre les biens comme ascendant do-

nateur (2). Le demandeur invoquait de simples, présomp-
tions pour établir le déguisement. Il s'agissait donc de

savoir si le déguisement pouvait se prouver par témoins

(art. 1353, 1348). Or, celui qui donne à un descendant

sous forme d'un contrat onéreux peut certainement se pro-
curer une preuve littérale par une contre-lettre. Cela dé-

cide la question."
SSû. Le donateur demande la restitution des: valeurs

qu'il a cédées à une courtisane par une donation déguisée
sous forme d'une cession. Dans l'espèce, la défenderesse

(1) Pau, 21 mars 1860 (Dalloz, 1861, 2, 96);" Bruxelles, 28 juillet 1868
(Pasicrisie, 1869, 2, 165).

(2) Dijon, 28 mars 1862 (Dalloz, 1862, 2, 188).,
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reconnaissait elle-même que l'acte était une cession simu-

lée,' mais elle entendait la faire valoir comme, donatiou.

On soutenait, pour le donateur, qu'il n'était pas_sain d'es-

prit, et que sa volonté avait été dominée par d'odieuses

captations. La cour de L^yon annula la libéralité de ce

chef. Sur le pourvoi' en cassation que la prostituée osa

former, il intervint un arrêt de rejet. II n'y avait aucun

doute en ce qui concerne la preuve ; si nous citons l'arrêt,
c'est qu'il est mal motivé. -- Attendu, dit la cour, que la

loi n'a soumis à aucune règle spéciale la preuve de l'exis-

tence des donations déguisées ; que dès fors la preuve

qu'un acte,; en apparence- à titre onéreux, n'est qu'une libé-

ralité déguisée, peut résulter des pièces et documents de

la cause et même de simples présomptions (1). » Dans l'es-

pèce, c'était l'une des parties qui demandait à faire la

preuve de la simulation contre l'autre ; les articles 1348

et 1353' né permettent pas défaire cette preuve par té-

moins, ni par présomptions. Mais la défenderesse avouait

la simulation, ce qui dispensait le demandeur delà preuve.
Sans cet aveu,le-dernandëur aurait dû prouver la simula-

tion d'après le "droit commun; donc par une preuve litté-

rale. Il n'y a pas de texte sûr lequel on puisse fonder le

prétendu principe- formulé par la cour de Cassation. La

cour n'en invoque aucun; le seul qu'elle aurait pu citer,
l'article 13.53, témoigne .contre elle; il parle de fraude;
or, il n'y avait pas de fraude ; il.y avait simple simulation,
donc le donateur aurait pu obtenir une preuve écrite par
une contre-lettre. Il aurait pu attaquer l'acte onéreux, la

cession, pour cause de dol; mais if n'y avait pas eu de.
-'dol- proprement dit; la courtisane-avait excité chez un

vieillard une passion aussi honteuse qu'effrénée. En défi-

nitive, la cour de cassation a énoncé, quant à la preuve,
un principe qui n'a aucune base légale.

S^f; Si l'acte est attaqué pour cause de fraude, et de

dol, il.n'y a aucun doute; le texte de l'article 1353 est ap-

plicable (2). L'une des parties serait même admise, dans

: '
(1) Rejet, 12 avril 1865 (Dalloz. 1866. 1, 261).
(2) Rejet, 20 mars 1865 (Dalloz, 1865, 1, 285); Liège, 16 avril 1842

(Dalloz, au mot Dispositions, n° 1169).
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cè cas, à la preuve par témoins et par présomptions, car

l'auteur des manoeuvres frauduleuses se gardera bien de

fournir à celui qu'il trompe une preuve littérale de la fraude.

Ces principes-s'appliquent-ils au. cas. où les parties font

fraude à la loi? On lit clans un arrêt de la cour de cassa-

tion «que l'acte par lequel le père ou la mère dépasse la

quotité disponible constitue une fraude à la loi et que,
sous ce rapport, les réservataires dont les droits sont lésés

parles dispositions faites au profit de leurs cohéritiers

sont admis à prouver par témoins, et par conséquent à

l'aide de présomptions, la lésion dont ils se plaignent (1). » .

Il nous semble que le principe est mal formulé. La cour

ne cite aucun texte; le seul qui parle.de fraude, c'estl'ar-

ticle 1353"; mais là fraude qui permet de recourir aux pré-

somptions et à la preuve testimoniale consiste dans les

manoeuvres frauduleuses employées pour tromper l'une

des .parties; La fraude--àla loi, au contraire, consiste à.

éluder'-la loi par des actes simulés. Dans la doctrine con-

sacrée par la cour de cassation, sur les donations dégui-
sées, on ne peut pas même dire qu'il y ait fraude à la loi,,

puisque la jurisprudence part du principe que l'on peut
faire indirectement ce que la loi permet de faire directe-

ment. Pour décider la question de la'preuve dit déguise-

ment, il faut donc laisser de côté la fraude proprement
dite. Le motif de décider est très-simple : les héritiers

qui demandent la réduction d'une donation déguisée ont

été dans l'impossibilité de se procurer une preuve littérale

du déguisement; donc, en vertu de l'article 1348, ils sont

admis à le prouver par- témoins, et partant par présomp-
-

tions, en vertu de l'article 1353 (2).
SSî. Les billets non causés donnent encore lieu à

quelque difficulté. Un frère souscrit au profit de sa soeur

.'•un billet ainsi conçu : « Je reconnais devoir à ma soeur

une rente viagère de 636 florins par an. » Le signataire

n'indique aucune cause de sa dette. En faut-il conclure

que l'engagement est nul? On suppose qu'il n'y a point de

(1) Rejet. 18 août 1862 (Dalloz, 1863. 1. 144). :

(2) ComparezRiom, 4 janvier 1854 (Dalloz, 1855, 2, 61).
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cause autre .que celle de faire une libéralité par des con-

sidérations de famille. C'est donc une libéralité déguisée
sous la forme d'un acte onéreux. La question est de. sa-
voir si la donation est valable en la forme. D'après la ju-

risprudence de la cour de cassation, il faut répondre affir-

mativement; car il y a, en apparence, un acte à titre

onéreux ; celui qui reconnaît devoir, reconnaît par cela

même qu'il est obligé, donc que son obligation aune cause ;
cette cause ne doit pas être énoncée, puisque, aux termes
de l'article 1132, la convention n'en est pas moins vala-

ble quoique la cause n'en soit pas exprimée. De là suit

.queîe-p.orteur:du billet n'a rien à prouver. C'est à celui

qui. demande la nullité de l'engagement à établir qu'il

manque de cause, mais il ne.'suffit pas qu'il prouve que le

billet n'a d'autre cause qu'une libéralité déterminée par
• des considérations de famille ; car tout ce qui en résulte,
c'est qu'il y.a une donation déguisée sous forme d'un billet

valable comme acte onéreux; donc la donation aussi est.

valable. Il suit encore de là que si le donateur soutient

que la donation est conditionnelle, c'est à lui à en faire
la preuve ; le donataire n'a rien à prouver (î).

SECTION III. — Des'libéralités qui ne sont pas des donations.

§ Ier.-Des donations rémunératoires.

333.. Les donations rémunératoires sont celles qui ont

•pour objet de récompenser des services rendus par le

donataire au donateur. Sont-ce des donations quant à la

forme et quant au f ond ?.La question.est controversée. Il est

un cas dans lequel il n'y a aucun, doute. Quandles services

ne sont pas appréciables en argent, la donation est une

donation ordinaire. Furgole en faisait déjà la remarque.
Si le donataire, dit-il, n'a aucune action pour demander

le payement de ses services, la récompense qui lui est

accordée est une pure libéralité (2). La raison en est très-

Ci) Gand, 5 janvier 1835 (Pasicrisie, 1835, 2, 4) ; Amiens, 7 janvier 1841
(Dalloz, au mot Dispositions, n° 1670).

(2) Furgole,'sur l'ordonnance de 1731, art, 20 (t. V, p. 189). Comparez
Demolombe, t. XX, p. 42, n° 49, et tous les auteurs.
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simple ; la reconnaissance est une cause légitime des 1do-

nations, de même que la bienfaisance ou l'affection; il

serait absurde de prétendre qu'il n'y a pas de donation,
alors qu'ily a un motif juridique qui fui: sert de cause. ,
. Si, au contraire, le donataire avait une action pour ré-
clamer en justice le payement de ses services, la rémuné-
ration qui lui est accordée sera une dation en payement,
donc un acte onéreux et pour la forme et. pour le fond.
La prétendue donation qui lui est faite ne sera pas assu-

jettie aux formes des donations entre-vifs ; eliené sera

pas révocable pour cause d'ingratitude, ni pour surve-
nance d'enfants ; elle ne sera sujette ni au rapport ni à
la réduction. Cela n'est pas douteux au point dé vue des

principes." ïl .y à untexte qui paraît contraire; l'article96Ô
déclare toutes donations révoquées pour survenance d'en-

fants , encore qu'elles soient rémunératoires. No us revien-

drons -plus
1
loin sur cette disposition;- il est impossible de

l'appliquer aune donation qui n'est, quéle payement d'une

dette; car, immédiatement après la révocation, le dona-
taire pourrait réclamer le payement de ce qui lui est dû,
et l'on suppose que la dette équivaut à la-libéralité.

334.- II n'y a de doute que dans le cas où les. services

sont, à la vérité, appréciables en argent; mais la dona-
tion dépasse la somme que le donataire pourrait réclamer
en justice. La donation a alors un caractère mixte. Si je
donne 3,000 francs à celui qui m'a rendu des services pour
lesquels j'aurais dû lui payer 2,000 francs, je lui fais une

libéralité.de 1,000 francs. 11 est certain que cette libërâ-

, lité est: rapportable et réductible, et elle est. soumise à
toutes les règles, qui régissent les donations quant au
fond. Mais que faut-il décider quant à la forme? On ne

peut pas scinder l'acte; on doit le considérer ou comme

.une donation ou comme une convention onéreuse. Il nous
semble que l'acte, dès qu'il contient une libéralité, doit
être soumis aux formes qui régissent les libéralités. Telle
est la règle, il faudrait une exception pour :qu une libéra-
lité fût dispensée de l'observation des. formes légales. Nous,
avons" signalé les exceptions consacrées par la loi ou

admises par la doctrine; aucun texte, aucun principe ne
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fait exception pour les donations - rémunératoires, donc

elles restent dans la règle. L'expression de donation rému-

néraioirene se-trouve que deux fois dans le code. L'arti-

cle 909 défend aux malades de faire des donations au mé-

decin qui les traite; mais il leur permet par exception des

dispositions rémunératoires, eu égard aux facultés du

disposant et aux services rendus. Voilà bien une donation

rémunératoire, telle que nous venons de la définir. La loi

suppose évidemment que la libéralité dépasse le montant

pécuniaire des services; elle excepte cette libéralité de la.

prohibition qui forme la règle, donc elle était comprise
dans là réglé; par conséquent c'est une donation .ordinaire

soumise aux formes des donations. L'article 960 déclare

les donations rémunératoires révoquées pour.survenance

d'enfants; ici le;. sens du mot est douteux; il ne peut:y
avoir révocation qu'en tant, qu'il y a libéralité. Toujours
est-il que la loi implique que les donations qui excèdent

le montant des services sont de vraies libéralités, donc

soumises .au droit commun.

33®. On fait d'ordinaire d'autres distinctions. La va-

leur des services est-elle égale, ou presque égale à la va-

leur de l'objet donné emréeompense, il n'y a pas de dona-

tion. Si elle est tout à fait inférieure, c'est le caractère de

donation qui prédominera. Si la valeur des services est de

la moitié environ, un peu plus ou un peu moins, de la va-

leur de l'objet donné, l'opération pourrait être déclarée

valable tout entière sous la forme d'un acte sous seing-

privé, sauf à appliquer les règles de fond à la partie qui
constitue une donation (î). Nous rejetons ces distinctions

parce que l'interprète n'a pas le droit de lesT faire : au lé-

gislateur seul il appartient de déterminer les limites qui

séparent l'acte onéreux de la donation. Qu'est-ce qu'une
valeur presque égale? qu'est-ce que un peu plus ou un peu
moins que la moitié? C'est l'arbitraire le plus pur. Un seul

et même acte sera considéré par tel juge comme une do-

nation et par un autre comme une convention onéreuse.

Comme il est impossible de scinder l'acte et que la loi

(1) Demolombe, t. XX, p. 43, n° 50,
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garde le silence, il né reste qu'à choisir entre l'élément

gratuit de l'acte et l'élément onéreux.

336. La jurisprudence est Incertaine et hésitante

comme la. doctrine. Nous exceptons un arrêt de la cour
de cassation qui pose nettement le principe dans un con-
sidérant : « La donation rémunératoire n'est dispensée
des formes solennelles édictées pour les donations entre-
vifs que. lorsqu'elle présente le caractère d'une dation en

payement qui constitue le véritable contrat onéreux (i). *

De là suit queles solennités doivent être observées lors-

que la donation dépasse le montant des services rendus.

Quand y a-t-il dation en payement? quand y a-t-il libé-

ralité? C'est là une question de fait que Tes tribunaux
,décideront d'après les circonstances de la cause. Dans

l'application, le juge est nécessairement influencé parles
faits : les services sont-ils réels et méritent-ils une récom-

pense; le juge cherchera à maintenir l'acte, alors même

qu'il renfermerait un élément de libéralité : les services
ne sont-ils pas établis, ou paraissent-ils suspects, le juge
s'armera de la sévérité de la loi pour annuler la donation

rémunératoire comme viciée en la forme. De là la diver-
sité des décisions judiciaires et l'absence de principes qui

y.règne.: '•,'"'
" '

,
'

3Sf. Il a été jugé que la donation faite à une servante

pour services rendus n'était pas une libéralité sujette, aux

formes solennelles des donations entre-vifs. Dans l'espèce,
la servante avait reçu ses gages, mais elle avait rendu

des services extraordinaires à la donatrice, à son père et
à son aïeul pendant de longues maladies. La cour de

Bordeaux dit qu'il y a là la cause d'une obligation natu-

relle qui a pu devenir l'objet d'une légitime récompense ;

que, considéré sous ce" rapport, l'acte est juste au fond et

régulier dans la forme, bien que ce"soit un écrit sous seing

privé. Toutefois, dit l'arrêt, il convient de réduire ce qu'il
y a d'exagéré dans la récompense accordée (2). Cette dé-

cision ne brille certes pas parla rigueur juridique. Les'

(1) Rejet,7 janvier 1S62 (Dalloz, 1862, 1,188).
(2) Bordeaux, 7 juin 1841 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1307).
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services étaient-ils réels, ify avait plus qu'obligation na-

turelle,,]! y avait dette civile. Que si la récompense dé-,

^pa;ssàitle:.mo.ntanf pécuniaire des; services,l'acte étaitune'-,

libéralité, et soumis.par conséquent aux solennités des

donations.,Que ce soit une dette ou'une-libéralité,- de quel-
droit la cour la réduit-elle? Elle l'a fait pour soustraire

l'acte àTannulâfion : décision juste au fond, mais con-

traire aux principes.' .-

.'••'-.Des héritiers, pour récompenser une servante des'ser-

vices quelle avait rendus à leur auteur, lui abandonnent

une modique rente en.grains due par un emphytéote ; ils.

la payent pendant quelques années-, puis-ils demandent.

l'annulation de l'acte comme nul en la forme. La cour dé-

cide qu'il s'agit -d'une dette morale, que c'est une sorte.de;

:o^i(m'^nfpoeyement:;;^uJ4 elle ajouté que lesTiéritiérs

ayant exécuté l'acte, ils sont non recevantes àTattaquef,

par application deT'article 13.40 (ij.T5et arrêt ?est un vrai,

tissu de contradictions. Peûttil être question d'une dation ;

en payement quand il;s'agit; d'une dette morale?. L'arti-

cle 1340 supposé :ùne donation faite par le défunt, dona- ;

tion nulle en la forme, que ses héritiers exécutent. Of,
dans; l'espèce, le; défunt n'avait fait aucune' libéralité, et

Ta cour décide que l'acte souscrit par les héritiers n'était

pas une donation'.; il ne pouvait donc pas ''s'agirde. la con-

firmer* .-'.-'. -' -'- - -: - -' -.- .-: .-. -• -' :: -;
Un maître s'oblige à payer à :une fille qui était à son

service une rente viagère de 400 francs; l'acte exprime,

qu'il a. été souscrit pour donner une preuve d'amitié, et il

stipule que la rente est incessible. En apparence, c'était

une donation.; ;ellef ut "attaquée comme" hulle: en la forme.

La cour de Caen' la valida, en prenant en considération

les faits delà cause. Entrée au service de son maître en

qualité de femme de; charge.etyde confiance, la donataire

avait rempli sesfon.ctions avec .zèle et intelligence ; quand
elle quitta le service pour se= marier, "son maître continua

- à lui, pa}rer la rente. Ses. -héritiers l'attaquèrent comme .

(1) Colmar, ]0 décembre 1808 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1304,2°).
Comparez Paris,,12 novembre 1810:et Bordeaux, 21 mars 1835(Dalloz, ibid.,
n° 1304, 4° et o»):-.,--. -' ....... : ,;-••
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constituant une libéralité nulle en la forme. Le'débat fut

porté jusque devant .la cour de cassation ; le pourvoi fut

rejeté, et il devait l'être, la cour de Caen ayant reconnu

en.fait que l'obligation renfermée dans l'acte sous seing-

privé avait une cause suffisante dans les services que la

fille avait rendus à son maître; ce n'était donc pas une

donation, et par suite les formes solennelles n'étaient pas

applicables (1).
33§. Le. contraire a été jugé par la cour de La H-aye

dans une affaire qui a. eu un grand retentissement chez

nos voisins du nord. Guillaume II, roi des Pays-Bas,
'

avait signé un écrit sous seing privé ainsi conçu : « Nous

accordons à M. B. Léon, demeurant à "La Haye, comme

employé-à notre service particulier et en -rémunération

des services qu'il nous a rendus jusqu'à présent, et de la

fidélité et du dévouement dont il a fait preuve, un traite-

men£ mensuel de. 300 florins, payable sa vie durant sur

notre cassette particulière. » Guillaume III. et le prince
Henri des Pays-Bas refusèrent de pa}rer ce traitement,

parce que c'était une donation nulle en la forme. Cette

défense fut accueillie par la haute cour (2). Nous avouons

que l'arrêt, longuement motivé, nous a fait l'effet d'un

service rendu à la royauté, plutôt que d'une décision judi-
ciaire. Le billet signé par le roi défunt constatait que le

prétendu donataire était à son service. Est-ce que les ser-

vices que l'on rend à un roi sont par hasard gratuits, de

leur nature? Guillaume II n'était pas de cet avis, puisqu'il
accorda un traitement à celui qui le servait avec dévoue-

ment et fidélité. Un traitement n'est pas une libéralité, à

moins que les services desquels il était payé ne fussent

point réels. Dans ce cas, il y avait libéralité déguisée
sous la forme d'un écrit constatant un contrat de services ;
le billet était'valable comme tel, et partant la donation

déguisée l'était également. Vainement l'arrêt insinue-t-il

que la générosité du royal signataire avait pu être sur-

prise. Soit, il fallait, en ce cas, admettre les héritiers ;du

(1) Rejet de la chambre civile, 3 février 1846 (Dalloz, 1846, 1, 159).
(2) Arrêt de la haute cour, 29 novembre 1850 (Belgique judiciaire, 1851,

p. 36).Comparez un arrêt de la cour de cassation de France, du 23mars 1871.
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signataire à prouver la captàtion ou la suggestion. Les.

services étaient-ils réels, alors le billet était valable

comme reconnaissance d'une dette.. Nous n'insistons pas
sur notre critique, parce que la nature des services ren-

dus à Guillaume II n'est pas constatée par l'arrêt, et c'est

peut-être la nature des services.qui a dicté l'arrêt de la

haute cour.

§ II. Des donations onéreuses. •

33S. La donation onéreuse, dit Pothier, est la dona-

tion d'une chose-qui est faite sous certaines -charges que
le donateur impose au donataire. Il y a un cas dans lequel
la donation onéreuse n'est pas une libéralité. « Si les

charges, continue Pothier, sont appréciables à prix d'ar-

gent et qu'elles égalent la valeur de la chose donnée, une

telle donation n'a delà donation que le nom, et elle tient

du. contrat de vente. Le donateur est comme un vendeur,
et il contracte envers l'autre partie les mêmes obligations

qu'un vendeur contracte envers son acheteur; et le dona-

taire, de son côté, contracte l'obligation d'acquitter lés

charges qui lui sont imposées (i). » Vainement les parties
auraient-elles qualifié l'acte de donation, le nom donné à

l'acte n'en détermine pas la nature, il faut voir ce que les

parties.ont voulu; or, quand l'une d'elles donne à l'autre

un immeuble valant 10,000 francs, et qu'elle lui impose
des charges qui-s'élèvent à la même somme, il y a, d'après
le texte même du code, un contrat commutatif, et non un

contrat de bienfaisance. En effet, aux termes de l'arti-

cle 1104, le-contrat est commutatif lorsque chacune dés

parties s'engage à donner, ou à faire une chose qui est

regardée comme l'équivalent de ce qu'on lui donne ou de

Ce qu'on fait pour eue : c'est un contrat à titre. onéreux,

lequel n'est soumis à aucune condition de forme.

La question ne.présente pas l'ombre Tun doute; elle a

cependant été portée plus d'une fois devant les'tribunaux

à.raison des circonstances dû fait. Par acte notarié* une

(1) Pothier, Traité du contrat de vente, n° 612.
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donation est faite à une demoiselle dans les termes sui-

vants : « La présente donation est faite par pur motif de

libéralité, mais à la charge par la donataire, qui s'y oblige

expressément,- de vivre et demeurer avec le donateur,-de
faire tous les travaux de son ménage, de veiller à l'admi-

nistration de sa maison et de ses intérêts, et de lui don-

ner tous les soins dont il aura besoin, en maladie comme

en santé, le tout à dater de ce jour et jusqu'au décès du

donateur. » L'acte fut exécuté, mais les héritiers du do-

nateur refusèrent de délivre-la chose donnée; la dona-

tion, d'après eux, étant nulle, parce que le donateur ne

s'était pas dessaisi actuellement et avait mis la libéralité

à la charge de deux de ses héritiers. Cette défense ne fut.

pas accueillie; la cour de Douai maintint l'acte "par" "un

arrêt très-bien motivé. Pour déterminer la nature des

actes, dit-elle, il ne faut pas s'attacher à la qualification

que les-parties leur-donnent, il faut considérer les stipu- .

latioiis qu'ils renferment. C'est ce que dit l'article 1156 :

on doit, dans les conventions, rechercher quelle a été la

commune intention des parties contractantes, plutôt que
de s'attacher au sens littéral des termes. Or, d'après l'ar-

ticle 1105,1e contrat de bienfaisance est celui dans lequel
l'une des, parties procure à l'autre un avantage purement

gratuit. La gratuité est donc de l'essence de la donation,

qui occupe le premier rang parmi les contrats de bien-

faisance ; si les charges qui sont imposées au donataire

sont l'équivalent de ce qu'il* reçoit, l'acte n'a plus de la

donation que le nom. Tel était le contrat qui faisait l'ob-

jet du litige; les parties le qualifiaient de libéralité, tandis

que c'était, en réalité, un contrat commutatif, partant à

titre onéreux; ce qui écartait l'application des règles spé-
ciales qui régissent.les donations (1).

Il a été jugé dans le même sens parla cour de Colmar

que la donation d'un' immeuble faite par une mère à sa,
fille et à. son gendre, à la charge par ceux-ci de logers
nourrir,"vêtir leur mère, deluifournirle linge de table,

feu, lumière pendant sa vie, tant en santé qu'en maladie,

(i) Douai, 2 février 1850 (Dalloz, 1851,2, 133):
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constituait, malgré les termes de donation, un contrat de

venté; les immeubles'ne valaient que 400 à 500 francs;
la cour en conclut que les immeubles cédés à titre oné-

reux formaient," non impropre au profit delà fille, mais
un conquêt (1).

34SI-. Les charges peuvent être de moindre valeur que-
la chose donnée; par exemple, dit Pothier, je vous donne

un héritage de la valeur de 3,000 livres, sous des charges

qui ne s'élèvent qu'à 2,000 livres. Est-ce qu'il y aura,
dans ce cas, donation ou contrat onéreux? Pothier décide

que l'acte sera d'une nature mixte; il tiendra de la vente

pour les deux tiers et de la, donation pour un tiers (2). Il

faudra donc appliquer les règles qui concernent les libé-

ralités pour la partie de l'acte qui constitue une donation.

Cela ne fait .aucune difficulté pour le rapport.et la réduc-

tion; on peut scinder l'acte et ne soumettre au rapport et
à la réduction que l'avantage qu'il renferme.; Mais.on ne

peut pas scinder l'acte en ce qui concerne la forme :. est-ce
une donation ou est-ce un contrat onéreux? Il faut se dé-

cider pour l'un ou pour l'autre. A notre avis, il faut dire

des donations onéreuses ce que nous avons dit des dona-

tions rémunératoires ; dès qu'il se trouve dans run acte un

élément de libéralité, il doit être fait avec les solennités

prescrites par la loi. Les textes confirment cette opinion.
L'article 945 suppose une donation faite sous Ta condi-

tion d'acquitter certaines charges, et cette donation est

soumise aux formes ordinaires, notamment en ce qui con-

cerne les dettes que le donataire serait chargé de payer ;
elles, doivent être exprimées dans l'acte de donation, c'est-

à-dire dans l'acte notarié, ou dans l'état qui y est annexé.

L'article- 953 est conçu dans le même sens. Donc la dona-

tion faite avec charges est un contrat solennel, et par
suite la donation serait nulle si les solennités légales
n'étaient pas observées. Qu'importe qu'il y ait aussi un

(1) Colmar, 6 août 1845 (Dalloz, .1851, 5, 179). Dans le même sens,
Toulouse, 15 février 1S38(Dalloz, au mot Dispositions, n° 1298, 3e) ; Rejet,
24 novembre 1825 (Dalloz, ibid., n° 1292) ; Liège, 12 juin IS22-.(Pasicrisie,
1822, p. 171). • • .

- (2) Pothier, De la vente, n° 613. Comparez Aubry et Rau, t. VI, p. 76, et
notes 10-14 du § 701.
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élément onéreux dans le contrat? L'article 1105 dit, à-la

vérité, -que le contrat de bienfaisance est celui par lequel
lune des parties procure à l'autre un avantage purement

gratuit.. Cels, est vrai quant au fond; les charges seront

déduites quand il s'agira du rapport et de la réduction.

Mais, en ce qui concerne la forme, la règle est que toute

libéralité est un acte solennel, sauf les-exceptions consa-

crées par la loi. Or, loin de faire exception àla règle.

pour les donations onéreuses, la loi les y comprend for-

mellement. •-.--,•

Ricard, suivi par Toullier, propose d'autres distinc-

tions : l'acte sera considéré comme donation ou comme

contrat commutatif suivant que la valeur de l'objet donné

dépassera, la" valeur des charges, ou que la valeur des

charges dépassera la valeur de l'objet donné. La distinc-

tion est contradictoire dans les termes. Il s'agit de savoir

si l'acte est une donation dès qu'il y a un élément de libé-

ralité; or, la distinction ne résout pas la difficulté. On

fait d'autres distinctions tout à fait arbitraires ; il faut

voir, dit-on, si la charge a été stipulée au profit du dona-
• teur ou dans l'intérêt d'un tiers. Il est inutile de discuter

ces distinctions, le législateur seul pourrait les établir;

or, les seuls textes que nous ayons, les articles 945 et.

953, né distinguent pas, donc il n'est pas permis à l'in-

terprète de distinguer. M. Demolombe, "après avoir re-

produit la doctrine de Ricard et de Toullier, finit par dire

que l'on ne peut rien affirmer, d'absolu. C'est l'arbitraire

sous une autre forme ; nous le' repoussons, parce que la

loi ne donne pas ce pouvoir au juge (î).
, 34t. De fait, les décisions des tribunaux sont plus où

moins, arbitraires, parce qu'elles sont influencées par les

circonstances de. la cause. Une personne cède ses droits

immobiliers dans une succession pour une rente viagère
de 6,953 francs; l'es biens donnés valaient plus de

80,000 francs; il fut jugé que la charge imposée n'était

pas en proportion avec la valeur des objets donnés; en

(1) Ricard, I" partie, n°* 1101-1103: Toullier, t. III, p. 112, n° 185;
Demolombe, t. XX, p. 44, n° 52. Comparez Com-Delisle, p. 26, nos 16-18,
et Dalloz, au mot.Dispositions, n° 1291.

XH. 27
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effet, le:denateu34,âgë;de soixante-treize-ans-et-valétudi-

ïïaire,-auraif-certes obienù-unerenie-viagêre- plus cons'ï-

dérâble-s'il ;av"'a-i-ftraité à, titre: onéreux.:Sur ie.-pourvoi,
.la cOùr. de-'cassaIon décida, en principe, comme nous

l'avons fali,-que-lcs:donajioiisc-nire-vi'fs peuvent .être faites

sous des chargés, sanscesser d'être un contrai de bien-

faisaaïce; quant ù la question'delait, -:si,: à raison du mon-

tant des charges, i'ac;e-"doit être considéré comme Une

venté;--elle-dépend de l'évaluation des charges et de fin-

.terprétation du contrat; c'est dire qu'elle rentre-dans les

attrii3ûvioi:S:-exclusives des -juges du fait (i)..; La: question
de-savoir :-si::unè rente via géré' est constituée à-titré gra-
tuit dira ;ti:re on-éreux est "irès-impor-tsnie^aù-point dé

vue delà résolution du-contrat;
1i'àrticle-953 permet:de

révoquer,-c'est-à-dire de résoudre "la 'donation pour cause

d'inexécution des charges, donc pour le défaut de presta-
tion de latente; tandis que.;rarûcIéî978porte que le seul

: défaut de-payement.des arrérages
1n'autorise pas le créan-

,'cier. à demander Ta résolution du-contrât. Nous revien-

drons sur ;ce: point autitre des Contratsaléatoires.: :

': Dans des cas analogues,!.! a;été décidé que le contrat

était onéreux et 'qu'il était valàble,.par conséquent, quoi-

..queles solennités des-donations n'eussent pas^été obser-

vées. Une- mère abandonne à ses;enfants des biens d'une
'
valeur-:de 12,QQ0francs5 moyennant uneréiiie viagère de

1,200 francs.. L'acte est qualifié -de'-'donation'; la cour de
. Toulouse â jugé que c'étafrruv-contrat commutatif aléa-

toire;, on lit clans l'arrêt que la mère s'était montrée aussi

exigeante dans cet acte envers ses enfants qu'elle eût pu
l'être àTégai'd.diun. étranger à iqui elle aurait cédé.ses

droits et reprisespour- se procurer, par' une rente viagère,

lesanoyens. d'existence iesiplus étendus; en effet, la rente

était.cdnstiiué.e.,à S'.pV C; au profit .dune personne qui
n'éiaii âgeeque de quarante-sept ans et dont la santé n'était

pas. altéi-ée.oll fallait donc décider, comme le fait- Pothier,

qiiek^ccnstitutipiiderenteviagère,lorsquelarente excède

r ;(1) Rejet. 24. novembre ;1825:"(Dalloz, au mot Dispositions, n" 1292.)
Comparez Eàége, 12;prairial an. xu (Dalloz, ibid., n° 1297;-.1°), .et des décj.^
sions analogues"rapportées par Dallez,ibid., n° 1295, 1°, 2°, -39.-et 4°. , .
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l'intérêt legaf est une espèce de. contrat de vente, affran-

chi, eommelel, de l'observation des solennités-légales,(i).

§ III. Des donations mutuelles.

SMg. La donation mutuelle est celle que deux per-
sonnes se font, par un seul et même acte. On suppose que
les deux choses données ont la même valeur : yaura-t-il
donation ou échange ? Il -n'y a qu'un seul article du code civil

qui fasse mention de la donation mutuelle; aux termes.de

l'article 960,.toutes donations entre-vifs faites par per-
sonnes qui n'avaient point d'enfants actuellement vivants

au temps delà donation, encore qu'elles fussent mutuelles

ou rémunératoires, demeureront révoquées de plein droit

par la survenance. d'un enfant légitime du donateur. Cette

.disposition répond à -notre -question ; Ta survenance d'en-

fant ne révoque pas les actes à titre onéreux ; le texte et

l'esprit de la loi ne s'appliquent qu'aux actes à titre gra-
tuit; donc la donation mutuelle est un acte à, titre gra-
tuit. La. difficulté ne se présenté pas pour la: forme de

l'acte. Tout dépend, sous ce rapport, de la volonté des

parties; elles peuvent faire un échange ou une donation;
si elles qualifient: l'acte d'échange, il sera régi parles

principes qui régissent les actes à titre -onéreux ; si elles

qualifient l'acte de donation, elles devront remplir les so-

lennités prescrites par la.loi. Il en est de même pour le

fond de l'acte. L'article 930 est une application de ces

principes.
. On objecte quela qualification donnée àl'actene_prouve
rien : il faut voir, dit-on, ce que les parties ont fait, plu-

tôt-que ce qu'elles ont déclaré faire. Cela est vrai quand
il y a. incompatibilité entre la qualification et la nature de

l'acte. Dans l'espèce, cette contradiction n'existe point;
les deux parties peuvent aovir eu l'intention de faire une

libéralité. Il en est ainsi des donations mutuelles que se .

(î). Toulouse. 15 février 183S(Dalloz, au mot Dispositions, v?- 1298,3°).
Comparez Liège. 12 iuin 1822 (Dalloz, ibid., n° 1298, 2"',et Pasicrisie. 1822,
p. 171), et S décembre 1828 (Pasic?-.isie, 182S,p." 362).
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font les futurs époux. C'est donc une question d'intention.

Doit-on. présumer que les parties ont entendu faire une

convention onéreuse, alors qu'elles déclarent faire une-

donation? Telle est la vraie difficulté. La loi répond à la

'question; elle présume l'intention de libéralité, puisque
l'article 960 comprend la donation mutuelle parmi les

donations entre-vifs (1). ,.'"-.
S4iB. D'ordinaire la donation mutuelle est faite avec

clause de survie : je vous donne ma maison de Gand si

vous me survivez : vous me donnez votre maison de Bruxel-

les si je vous survis. Ricard enseigne que la.donation mu-

tuelle avec condition de survie estune"espèce d'échange;
les parties, en la faisant, n'ont nullement pour motif la

libéralité qui est l'âme de la donation; au contraire,elles

y sont portées par le désir de profiter l'une au préjudice
de l'autre, ce qui est entièrement opposé à la donation.

N'est-cepas.établir une présomption de hôn-gratuite, alors

que les partiespeuvent avoir l'intention défaire une libé-

ralité? Et peut-il y" avoir une présomption sans texte?

Nous venons de.dire que l'article 960 établit plutôt une

présomption contraire; pour mieux, dire, la loi s'en tient

à la qualification que les parties ont donnée à l'acte. Telle

est, en effet, la règle que l'interprète doit suivre, sauf aux

parties intéressées à prouver que l'acte n'exprime pas la
véritable volonté des parties contractantes (2).

§ IV. Des arrangements de famille.

1144. « La jurisprudence admet, dit Zacharioe, que des

contrats formés dans le but de régler lés droits des mem-

bres d'une seule et même famille, ou, en d'autres termes,
les arrangements de famille, lors même que, d'après leur

teneur, ils devraient être considérés comme des donations,

(1) Demolombe, t. XX, p. 46, n° 53. Un sens contraire, 'Waelbroeck,
Traité des droits d'enregistrement pour les mutations entre-vifs (Gand,
1872, p. 122, n° 62).- (2) Championniére et Rigaud, n° 2254. En .sens contraire, 'Waerorôeck,
d'après Ricard, Du don mutuel, cliap.T, n° 2.
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peuvent néanmoins être conclus sans qu'il soit nécessaire

de leur donner.la forme extérieure d'une donation (1). »

Ainsi formulée, cette proposition doit être rejetée sans

doute aucun. Il y a donation dès'qu'il }r a une transmis-

sion de biens à titre gratuit, c'est-à-dire faite dans une

intention de libéralité. Peu importe le motif qui a engagé
le donateur à faire cette libéralité, que ce soit affection,

reconnaissance, bienfaisance, ou que ce soit le désir de

. maintenir les bonnes relations entre les membres d'une

famille;, dès qu'il donne sans compensation et sans qu'il

pût être contraint à prester ce qu'il donne, il y a dona-

tion. Il faut donc voir en quoi consistent les arrangements
de famille, et décider la question d'après la nature des

conventions, s'il y a doute et contestation sur la qualifi-
cation que les parties leur ont donnée. La règle est qu'il
faut s'en tenir à cette qualification, sauf preuve contraire.

fM8. On lit dans un arrêt de la cour de cassation qu'un

pacte-de famille n'est pas. soumis aux règles prescrites

par les articles 893 et 931 pour les donations. Dans un

autre arrêt, on trouve l'exemple suivant. Une mère, ayant
droit, en vertu de la loi duET avril 1825, aune indemnité,.
remet à l'un de ses fils, à valoir sur la part qui doit lui re-

venir, une certaine somme prise sur cette indemnité ; il y a

là, dit-on, un arrangement de famille qui ne peut être con-

sidéré comme une donation (2). Ce sont des arrêts de rejet

qui maintiennent des décisions rendues en fait; à ce titre,'
ils sont sans valeur juridique. Si l'on prenait au pied de la

lettre les propositions que nous venons de transcrire, il

faudraitdire qu'elles sont contraires atout principe. Toute

donation est un contrat solennel, sauf les exceptions, que.
la loi consacre. La jurisprudence a créé, il est vrai, une

exception en faveur, des donations déguisées ; elle l'a fait

sans droit, dans notre opinion. Faut-il faire un pas de

plus dans cette voie extralégale et dispenser les pactes de

famille des formalités prescrites par la loi pour toute do-

(1) Zacharias, édition de Massé et Vergé, t. III, p. 74. En sens contraire,
Demolombe. t. XX, p. 47, n° 53 bis.

(2) Rejet, 3 août 1824 et 20 août 1832 (Dalloz, au" mot Dispositions,
n°1426, 3° et 4°).
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nation? Ici, il n'y a pas même une ombre de raison; la loi

ignore le mot- à.e pacte de famille; ne serait donc, à. la

lettre, créer une exception, c'ést-à-dife fairelaloi. Les

-tribunaux n'ont pas ce droit-là.

Tl a cependant été jugé que des actes faits entre cohé-

ritiers, à titre de transaction ou de pacte de famille, n'ont

point le caractère
'
de donations entre-vifs, alors même

qu'ils contiennent des libéralités à l'égard d'un ou de plu-
sieurs héritiers. Dans l'espèce, ces conventions avaient
été exécutées pendant près de cinquante ans. Cette cir-

constance aura influé sur les juges du fait. En droit, là;

. décision ôst injustifiable. -Il "en" est de même de l'espèce
suivante. Une mère remet à l'un de ses enfants/pour la

.garder en propre, partie des sommes qu'un autre de ses

enfants avait touchées pour elle en qualité demandataire;
elle est réputée avoir voulu faire un arrangement de fa-

mille, lequel est-dispensé des formalités exigées pour'les
. dispositions: entre-vifs.-;.par suite il a. été jugé qu'on ne

pouvait critiquer cette remise sous prétexte que. dansTa

réalité, ce serait une donation nulle en la forme (i). Dalloz

dit que ces décisions ne sauraient tirer à conséquence, il

les cite comme exemples de la manière dont les règles ri-

goureuses du droit fléchissent et quelquefois disparaissent
devant les appréciations d'actes et d'intention, de Ta part
dés tribunaux.Nous n'admettons, pas .que le droit fléchisse

devant le fait ; et si nous rapportons Ces décisions, ce n'est

certes pas Comme des exemples à imiter.

; ... §. V. Des renonciations.._ . ...

IM®. Lès renonciations; donnent lieu à des difficultés

sérieuses. Il y a des renonciations que la loi dispense de

toute formalité, Faut-ILgénéraliser ces dispositions et;

poser en principe que. les renonciations, alors même;

qu'elles contiennent une libéralité, ne sont pas des actes

(1) Rejet, 15 novembre 1827 et 20 novembre 1S32 (Dalloz, au mot Dispo-
sitions, n° 1315),
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solennels? Laeour de es ssation l'afait ; on lit, dans un de

ses arrêts,.qu'il est dé lanalure des renonciations-de:pou-
voir être:prouvées non-seulement par écrit, mais .aussi

par des' faits qui expriment, Ta .volonté- du renonçant (î)-T-l
nous est; impossible d'admettre-.ce prétendu principe; la

jurisprudence elle-même ne l'applique pas d'une.-manièr-e

rigoureuse. Le code a fait.de la donation un contrat- solen-

nel; clans cette espèce d'actes,-les formes.sont:.établies,
non pour la preuve, mais, pour l'existence même de Ta
convention. A cette règle,;la loi fait des exceptions ; nar

cela seul que ce sont des exceptions, elles sont d'inter-

prétation rigoureuse :;loin cle les étendre, il faut restreindre

les:-dispositions concernant les;renonciations. aùx; cas

quelles -prévoient. Quant:aux renonciations dontlaTqiîne
. parle point, elles restent sous'Tempire.de larègieç-sielles

ont pour but et pour effetde transmettre, à litre gratuit
la; propriété des biens auxquels une personne.renonce .en

faveur dhne autre, il y a donation et partant contrat so-

lennel. La .jurisprudence n'a pas., en .cette matière, l'auto-

rité que nous lui reconnaissons /volontiers ; elle a donné
le mauvais-.exemple-;de s'écarter de la rigueur des prin-

cipes, en-validant les donations déguisées..:-C'est une voie

dangereuse que celle qui s'éloigne de la loi, oir est en-

traîné fatalement è, élargir lecêrclecles exceptions:; pqùr

mieux'dire,-l'exception devient la: règle, il. n'y a pi as de

.principes, tout est livré à-l'arbitraire. La doctrine n'a cessé

de protester contre la jurisprudence desrlonations dégui-
sées; c'est notre excuse si nous critiquons la; jurispru-
dence des renonciations;.' : -..:".:

S#t. Le,code ne considère pas comme une-libéralité
la renonciation faite,à une succession, ni quant ala forme,
ni quant au fond (2). Quant à laforme-, la renonciation est,
-à--la vérité, un acte solennel,: mais elle ne;sefaitpas:par
acte notarié, elle se fait par une.déclaration -au. greffe ;;:,et

. (1),Rejetdela ohambre;civiJe, 20 février. 1855 (Dalloz, "aS55,1, ,70); :
(2) Oîi suppose, bien'entendu..que la renonciation se fait, â une succes-

sion ouverte, mais .noiiaccepiée. Si l'iiéritiprà acwpréVla'Siieceî.sicVh-.est
entrée définitivement dans son patrimoine; donc s'il y renonce, n'importe
en faveur de .qui.-il fait une donation-, oar.il disposé a titre igi-ainit de biens
qui lui appartiennent. Xiége, 5 août }Si3 (Pasicrisie, ISii, 2, 260), ; r::
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les motifs de cette formalité n'ont rien de commun avec la

solennité des donations. Au fond, l'héritier renonçant est

censé n'avoir jamais été héritier; sa part est déférée

comme s'il n'existait point; si ses cohéritiers en profitent,
c'est en vertu de la loi, ce qui exclut toute idée de libé-

ralité (art. 784-786) (i). Cette théorie déroge à la rigueur
des principes ; elle considère le renonçant comme n'ayant.

jamais été propriétaire, d'où elle conclut que la renon-

ciation n'implique pas une transmission de propriété, et

sans transmission de propriété, il n'y a pas de donation.

La question était jadis controversée : la coutume de Paris

la/décida en/ce sens; l'article:6.porte; :.« N'est dû-droit

de relief pour la renonciation faite par aucun desenfants

à l'hérédité de leur père et mère, encore que par ladite

renonciation il y ait accroissement au profit, des /autres,

enfants, pourvu toutefois que pour faire ladite"renoncia-

. tion il n'y ait argent baillé; ni .autre .chose équipoUente. ».

La loi du 22 frimaire an vn a consacré la tradition (arti-
cle 68, § 4, n° 1 (2). N'est-ce pas une décision antifiscale

plutôt, qu'une décision juridique? Il est certain que l'héri-

tier est saisi de la propriété et de la possession de sa part
héréditaire; lorsqu'il y renonce, il abdique un droit qui se

trouvait dans son patrimoine; c'est donc par sa renon-

ciation que cette part profite aux autres héritiers. Cela ne

prouve pas encore qu'il y ait libéralité; il se peut que l'hé-

ritier -renonce parce que la succession est mauvaise, et

le plus souvent il en sera ainsi. Mais-si, en renonçant, il

a l'intention de gratifier ses cohéritiers," il y a certaine-

ment donation, car il y a transmission de biens à titre

gratuit. Le code-déroge à la-rigueur des principes, en

.disposant que la renonciation n'est un acte de disposition
à titre gratuit que si elle se fait au profit d'un ou de plu-
sieurs des cohéritiers du renonçant; d'où suit que la re-

nonciation faite au profit de tous n'est pas un acte de dis-

position, donc pas une donation (art. 780).
Il en est de même de la renonciation à un legs. Quand

c'est un acte unilatéral, comme la renonciation à une suc-

(1) Voyez le tome-IX de mes Principes, nos 214, 262,324 et 326. '

(2) Dalloz, au mot Enregistrement, n° 302.
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cession, cela n'est guère douteux. Nous reviendrons sur
cette renonciation en traitant des legs. En serait-il de
même si le légataire renonçait formellement au.profit de
l'héritier débiteur du legs? L?affîrmative a été jugée, et
cette décision se justifie par les principes que/le code

admet en matière de remise de dette ; bien que ce soit une

libéralité, le code la dispensé de toute preuve (art. 1282,

1283). Or', le légataire qui rénonce;au profit del'héritier
lui.fait remise d'une dette, ce, qui décide la question (i);
Toujours esi.-il.q-ue la renonciation à un legs est une trans-
mission de propriété,, puisque le légataire était proprié-
taire de la chose,léguée dès l'ouverture de l'hérédité;.;.et
on lie,peut plus,dire que la renonciation profite au; débi-
teur en vertu de là loi/'puisque lë/testateur avait "dérogé
à la loi. ''"

/'.-'. '-;' . -/../' ;"'
' On suit les mêffies principes quand lafemme renonce
à la communauté. Ici la fictlonisùr/laquellerepose-"la re-
nonciation à la succession n'a plus aucune raison d'être.
La communauté, même légale, est une, société /de biens
formée par la volonté tacite ou expresse des futurs époux,
donc un contrat. Si la femme renoncé, elle abdique un
droit conventionnel; il se fait donc une transmission d'un
droit qui se trouve dans le patrimoine de la femme ; si
cette transmission a lieu dans un esprit dé libéralité, il
devrait 3r avoir donation. Le code/déroge aux principes,
en assimilant la renonciation de la femme à.celle dé l'hé-
ritier (art. 1457), quant, à la forme, ce qui implique la

même; décision quant au fond. • .,

'•'-'.34£8..: Dans la théorie du code, la renonciation à la
succession est. "un acte unilatéral,"ce qui la distingue ;de

la donation, qui exigé le consentement des deux parties
contractantes. Si l'héritier dispose de sa part Iiéréditaire,
il n'y a plus renonciation/il y a aliénation à titre gratuit
ou a titre onéreux. C'est ce que dit. l'article 780 ; et il assi-
milé à la donation la renonciation gratuite que/fait lesuç-
cessible au profit, d'un ou de plusieurs de. ses: cohéritiers ;
c'est, en effet, une; donation sous le nom de renoncia-

(1) Bordeaux, 11 janvier 1834 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1314).
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tion (î). Que faut-il décider si tous les héritiers renoncent

au profit de l'un des successibies? Dans notre opinion, la

réponse n'est pas douteuse. Dès que la renonciation n'est

pas pure et simple, elle implique une disposition du droit

héréditaire; si elle se fait à litre gratuit, il y a transmis-

sion de propriété faite dans un esprit de libéralité, donc

donation. Il y 0 uri" arrêt en sens contraire de la cour de

cassation ; elle a décidé que la loi n'ayant pas déterminé

la forme dans laquelle doit se foire la renonciation gra-
tuite dont parle l'article 780, elle reste, quant à la p> eiwe,

dans les termes du droit commun (2). Cette décision n'a

pas trouvé faveur (3), et "avec raison. La cour admet que,
dans l'espèce, là renonciation n'était pas un acte unilatéral

régi par l'article 784, que c'était-une convention; or, une

convention qui transporte des droits héréditaires à titre

gratuit n'est-elle pa-s~ une donation ? et foute donation

n'exige-t-elle pas des foimalités, non pour la preuve,

comme le dit la cour, mais pour Yexistence même ,de la

convention? L'arrêi de la cour de cassation renverse ce

principe et le remplace par un principe tout contraire ;

la donation cesse d'être un contrat solennel, la forme n'est

plus qu'une question de preuve, et la preuve peut se faire

d'après le droit commun, à moins que les parties n'aient

trouvé bon de qualifier leur convention de donation et.de

la consiater par un acte authentique. Voilà à quoi aboutit

La jurisprudence ! A faire un nouveau code civil.

S4Î8>. Un légataire universel consent à ce que les en-

fants de son colégataire décédé avant le testateur prennent

la part que leur père aurait recueillie s'il avait survécu :

cette renonciation au droit d'accroissement es^elle sou-

mise aux solennités prescrites pour les donations? La

cour de cassation a jugé que ce n'était pas une donation

entre-vifs et que par suite l'acceptation expresse n'était

pas requise (4). Il n'y a pas d'autre motif, comme s'il s-'agis-

(1) Voyez le tome IX de mes Principes, p. 377, n°§ 325 et 326.
(2) Rejet. 15 novembre 185S(Dalloz, 1S58. 1.433).
(3) Vovezla critique de i'arrétiste (Dalloz. I85S, 1.433), et les observations

de Demolombe. t. XX. p. 82. n° 84.
(4) Rejet de la chambre civile, 12 novembre 1822 (Dâll'oz, au mot Dispp-

/Sî^Oîiii.np 4,406).:/:/>/ .;.,;;. :,;,; ;:. .;-.:';i.-V-j.;/£". i:.';-:-;:-;-,'>.''. ;/-/,;/;:>/,-;/: (]j-.
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sait .d'une proposition évidente par elle-même. Là déci-

sion est loin d'être évidente. Quand le
"
légataire prédé-

cède,TeTegs;és.t caduc, seseiifanisn'yont aucun droite
donc Thérédité toutenti.èr/e./app.arïenait. au légataire .sur-;.,

vivant. Celui-ci admet au-partage les.enfint.s du légataire

prédécédé.-Qu'est-ce à dire? Il leurT'ait.donation /de la

moitié, de l'hérédité;;-car il leur transmet à titre grât.uiiTa/

propriété de celte moitié. Ëi ce ne; serait pas là unedo-

nation ! 'Qu'est-ce donc?; Que- si-c'est une donation,dé quel
droit la-déclare-t-on -affrancbié.ide;s:fonnes? Sur quel iexiest
sur quel principe.s'appuiert-M: pour admettre:cette excep-
tion?- Nous ne pouvons-pas poursuivre cette critique/

puisque la. cour a'.'trouvé; bon de ne pas motiver son arrêt.

;IISs#. Le'.conirat:de"mariage" attribue Ta: communauté

entière au survivant. C'est le: mari, qui: survit; au lieu.de

profiter-du bénéficede.cetie stipulation,.ilparfâge la^oin-

rnii-nàuté,...d'aprèsile droit.--commun,--.-aveeTesTeritiers:de;

la_femme,-Cette renonciation; est-elle une donation, assu-

jettie aux formalités solennelles prescrites pour les dona-

tions entre-vifs?. La'coùr:de cassation dit,: dans.iin de ses

arrêts, que;pour qu'il j-àit donation, il fou t transmis si on-

actuelle.de biens avec dessaisissement (ïV; -c'est ce que, dit

aussi'la définition deTarticie,894: Or, le mari survivant
était saisi de la.communauté entière par un contrat;; dès;

Tinstam de sa survie, la-coînmiiiiauté-est entrée clans son

patrimoine/pour'mieux dire,11 en a toujours été pro-

priétaire. En admettant au partage les héritiers de la

femme, il leur .transmet là propriété de la moitié de la conf

muna/uié ;à laquelle ils n'avaient aucun, droit. Il s'en

dessaisit actuellement, irrévocablement. Ne sont-'ee pas
laies caractères essentiels: de la donation?, La cour, de

cassation a jugé que c'était une simple, renonciation, dont

l'effet-naturel, était d'accroître, là part des héritiers de la

femme de ce qui.serait revenu au mari s'il eût voulu pro-
fiter de- l'avantage éventuel stipulé par' le- contrat .de

-ma-

riage, .Une;'pareille- abstention, ditT'arrêt, n'est pas,un
contrat translatif de propriété pour lequel on exige le con-

.(1) Rejet, 2avrU1862,(D^oz, 1863,2,457),;-'. -.'....-' / /
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cours des consentements de celui qui entend disposer de

sa chose et de celui qui entend acquérir ; la renonciation

subsiste par la seule volonté de celui qui s'abstient de son

droit (i). Voilà une affirmation, mais où est la preuve? Je

suis donataire, sous condition, d'un immeuble; la condition

se réalise; je ne demande pas l'exécution de la donation.

Mon abstention n'est-elie pas une nouvelle donation? Eh,
comment donc, dans l'espèce jugée par la cour, la pro-

priété des biens de la communauté passerait-elle aux

héritiers de la femme s'il n'intervient aucun concours de

consentements? Deviennent-ils propriétaires sans le vou-

loir? Et s'ils consentent, si le mari survivant eonsent,m'y
a-t-il pas là un Concours de consentements, donc un con-

trat? Et un contrat qui transmet gratuitement la pro-

priété n'est-il pas une donation?

Sftî. Une.dame partage ses biens entre ses enfants,

sous.réserve d'usufruit et- à charge, entre autres condi-

tions, de servir une rente viagère de 3,000 francs à sa

mère. Avant que cette donation soit acceptée, elle renonce

par un nouvel acte à tous droits/action résolutoire, pri-

viléges et hypothèques qui garantissaient la donation faite

à sa mère, sousTà seule réserve dé l'action personnelle. Il

a été jugé que cette renonciation constitue une nouvelle

donation, soumise à l'acceptation expresse du donataire;"'

or,les:enfants na/vant jamais accepté la libéralité, la cour
de Paris la déclara nulle. L'arrêt fut cassé, mais pour des

motifs étrangers à la question que nous examinons (2).
La cour de Paris est en opposition avec la cour de cas-

sation; elle part du principe que toute libéralité est une

donation et partant un contrat solennel; tandis que,

d'après la doctrine de la cour de cassation, il y a des libé-

ralités, entre autres les renonciations, qui ne sont pas

assujetties aux solennités des donations. En définitive, la

cour de cassation admet une exception sans texte.

35/S. Il y a des droits réels qui s'éteignent par la re-

nonciation ; tel est l'usufruit. Cette renonciation est-elle

(1) Rejet de la chambre civile, 20 février 1855 (Dalloz. 1855. 1. 70).
(2) Paris, 27 décembre 1851 (Dalloz, 1854, I, 351).

' '
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une libéralité soumise aux formalités des donations? Nous

avons examiné la question ailleurs (1). A notre avis, il faut

distinguer. Quand la renonciation est un acte unilatéral,
il ne peut être question, de solennités, "parce.qu'il n'y a

pas volonté de donner, partant pas de donation. Mais si

la renonciation est faite, soit en faveur d'un tiers, soit en

faveur du nu propriétaire, il y a volonté de donner, donc

il doit aussi y avoir volonté d'accepter ; par suite, il y a

. contrat, et ce contrat est une donation (2). La jurispru-
dence, décidément hostile aux formalités des donations,
s'est prononcée pour l'opinion contraire. Il,a été jugé que
l'abandon qu'un époux fait aux héritiers du conjoint pré-
décédé de l'usufruit qui lui est constitué par contrat de

mariage sur.lés"-"biens du" défunt, n'est qiasassujetti aux .

formes dés donations entre-vifs. La renonciation, dit la

cour de Dijon, était essentiellement libérale ; elle avait

pour but de conserver à la.veuve l'affection des parents .
de son mari. Il y avait donc volonté de gratifier. L'usu-

fruit auquel la veuve renonçait était dans son patrimoine;
elle le transmettait par voie de renonciation aux héritiers

de son mari ; la transmission d'un- droit réel à titre gra-
tuit n'est-elle pas une donation? Non, dit l'arrêt; sans

qu'il intervienne de convention, l'un est dessaisi de l'usu-

fruit et l'autre en est investi. La cour ne motive pas cette

étrange théorie. Il est vrai'que lorsqu'un héritier renonce,
ses cohéritiers sont saisis de la part du renonçant sans

aucun concours. de consentement. Mais dans ce cas il y
a une loi qui saisit lès héritiers, tandis que, dans l'espèce

que nous 'discutons, tout est conventionnel. La cour elle-

même l'avoue : la circonstance, dit-elle, dans laquelle la

veuve a éteint son droit a tous les caractères d'un pacte
de famille. Ainsi, il y a .pacte de famille et il n'y a pas de

contrat! Il y a un pacte, c'est-à-dire une convention, sans

que les parties qui y interviennent consentent! -Cela est

une impossibilité juridique. La cour de cassation a confirmé •

(1) Voyez le tome VII. de mes Principes, p. 90, n° 72, et p. 94, n° 75.
La cour de Liège a décidé que la renonciation faite en faveur du proprié-
taire est une donation. Arrêt du 23 décembre 1841 (Pasicrisie, 1842, 2,
282).
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la décision. Elle ne parle plus de pacte de famille; l'arrêt

pose en principe que la renonciation de l'usufruitier à son

_ d/ojtde jouissance il'es_f sj5umïsë_paf]ajoi à aucune forme

spéciale. Cesi resoucLe la question par la question (i). Il

s'agit de savoir si la renonciation, quand elle est faite

pour gratifier- les nus prrpiletaires, est un contrai et si
'un contrat fait dans un esprit de libéralité est une dona-
tion. Il suffii de poser la question pour la résoudre. Sans

doute, la simple extinction d'un droitne constitue pas une.
libéralité dans la théorie du code. Mais, dans l'espèce,
là veuve n'entendait pas éteindre son droit purement et

simplement;- cette extinction était pour-elle un moyen
de se concilier raffection de la famille de son maii; elle
-voulait donc taire une libéralité, et peut-il y avuir une

libéraliiéjsans.-coit.tr-a-t?
*

_ _'
SoeS. Il y a des renonciations qy ela loi dispense expres-

-sémeut des formalités qu elle prescrit pour les donations
-entre-vifs-. La, remise de la detie peut être tacite; -donc
-ce" n'est ptts un acte solennel, bien que ce .soit, une libé-
'ralilé. et par suite un contrat, auquel on applique toutes
les règles des donations concernant la capacité de dispo-
•-ser et de recevoir, le rapport et la réduction, ainsi que
les causes de révocation. C'est donc une exception-à la

règle. Elle est motivée sur la_faveur que la loi montre

pour la libération du débiteur; au titre des Obligations,
;nous dirons qu'il y a plus d'une dérogation à la rigueur
'des principes qui a le même motif. La remise étant une
libéralité est par cela même un contrat pour lequel il faut

le Concours de volontés du donateur et du donataire.
-Pothier l'enseignait, et nous prouverons ailleurs que- sa
doctrine est fondée sur les vrais principes. Mais le con-
cours de volontés n'est pas soumis aux conditions excep-
tionnelles de la donation entre-vifs-; il reste sons l'empire
du droit commun. Il en est de même de la renonciation

--à,une prescription acquise ; ..aux termes de l'article 2221,
elle peut être tacite, clone ce n'est pas un acte solennel.

r"..-'(i^y"ohy-i4-:A^
1870,1, 329). ,: . /. / :.;.;/:/;'
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Est-ce à dire que ce nesoit pas une libéralité,, et qu'elle

n'exige pas le .concours de consentements ?>L'article 2222.

ajoute que celui qui ne peut pas/aliéner ne peut renoncer

à la prescription acquise.. Il suit delà que la. renonciation

est un acte d'aliénation, et nous dirons plus. loin que c'est

une aliénation à titre gratuit. D?après la rigueur dés prin-

cipes, il faudrait donc observer les solennités, des dona-

tions; la loi l'affranchit de ces entravés, parce .que la
. renonciation au bénéfice de la prescription a pour mobile
un scrupule de conscience, et la;loi/favorise le retour à

l'équité naturelle,quela prescription:a sacrifié à des con-

sidérations .d'ordre; public-
; fÈ»:4.: L'application' de ces principes a soulevé'-.une. dif-

ficulté- qui est/de fait plutôt que de droit. .Le .créancier. -

déclare qu'il donne.% son/ débiteur la somme qui .lui est

due par ce dernier. Cette déclaration/faite entre commer-

çants, est consignée -sur le livre-journal. :Les termes Im-

pliquent une donation; car le créancier ajoute::. « Jelui

donne cette somme dès aujourd'hui, mais pour entrer en.

jouissance après ma mort et sous la condition que la do-

nation sera nulle si j'avais le malheur de voir mon;-fils
mourir avant moi. » Des discussions s'étant élevées entre

le fils etlepère, celui-ci soutint que la donation était nulle

pour vice de formes. Lé .tribunal de commerce, se fon-

dant sur les faits et circonstances de la cause et sur les

documents émanés du créancier/décida que.celui-ci avait
fait une simple remise de dette, ce qui excluait l'observa-
tion des formalités prescrites parla loi. La ciéeisioiraiusi

motivée échappait à la'censure de la cour de cassation
Dès qu'iLétait jugé/jqu'il y avait remise de dette, les so-

lennités prescrites pour les donations .'n'étaient plus appli-
cables. La cour de cassation pouvait se borner à citer les

articles 1282 et .1283 qui .admettent-la remise tacite, donc
sans formalité aucune. Elle ajoute un considérant qui fait
rentrer la remise d'une" dette dans la, doctrine quela ju-
risprudence a consacrée. « Attendu qu'une telle remise,
bien que.constituant une libéralité, repose sur ^.extinc-
tion d'un droit, et non sur la transmission actuelle de biens

avec dessaisissement'qui constitue Ta donation entre-vifs .-



436 DONATIONS ET TESTAMENTS.

proprement dite (1). * Nous concevons qu'il y ait simple
extinction d'un droit réel, sans transmission de biens : je

puis jeter un objet mobilier avecl'intention d'en abdiquer
la "propriété, sans vouloir la" transmettre à qui que ce

soit. Mais nous ne concevons pas que le créancier qui dé-

clare expressément donner 300,000 francs à celui qui les

lui doit ne transmette pas actuellement cette somme au

débiteur ; il était saisi d'une créance, il s'en dessaisit,
non, en éteignant simplement son droit, comme le dit la

cour, mais en le transmettant au débiteur. N'est-il pas
contradictoire de dire que la remise constitue une libéralité,

.et d'ajouter que cette libéralité ne dessaisit pas celui-qui la

fait et n'investit pas l'autre partie de la chose qui en fait

l'objet? Sans doute, ce n'est pas la créance qui est donnée,

puisqu'elle est éteinte. Mais-les 300,000 francs, objet de .

la créance, n'en passent pas moins du créancier au débi-

teur.; il y a donc une transmission gratuite, partant il y
a donation.

§ NI. Des libéralités faites en l'acquit d'une 'dette
. naturelle...

SUS. Quand; une donation est faite en l'acquit d'une

dette, il n'y a pas de donation, car celui qui paye sa. dette
ne donne-pas. Ricard a raison de dire que cela est indu-

bitable. Mais il ajoute que cette doctrine s'applique éga-
lement lorsqueTobligation n'est que naturelle. Ricard se

fonde sur ce que les dettes naturelles, bien qu'elles ne pro-
duisent pas d'action en justice, deviennent civilement obli-

gatoires quand celui qui en était tenu les acquitte. M. De-

molombe ditque cette maxime lui paraîtencore aujourd'hui
indubitable; la jurisprudence est, en effet, en ce sens (2).
Nous croyons que l'opinion générale est contraire aux prin-

cipes et qu'elle est virtuellement condamnée par le code.

(1) Rejet de la chambre civile, 2 avril 1862 (Dalloz, 1863, 1, 454).-Com-
parez Orléans, 21 février 1862 (Dalloz. 1862, 2, 63).

(2) Ricard, Des dispositions conditionnelles,/n 0 60 ; Demolombe, t. XX,
. p. 28, n° 37.
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: La définition que l'article 89.4 contient delà donation

ne fait pas mention d'un caractère essentiel de ce contrat,
la gratuité; c'est quele mot même de donner implique

que celui qui donne le fait gratuitement; voilà pourquoi
on appelle-"la.donation un contrât de bienfaisance, etl'ar-

ticle 1105 définit le contrat de bienfaisance celui dans

lequel l'une desparties procure à l'autre un. avantage

purement gratuit. C'est en ce sens que les jurisconsultes'
romains disaient, ;.:"«:, Il "y a donation quand -on donné ce-

que l'on ne peut pas être forcé à donner (1). » Donc celui

qui donne en acquit d'une dette naturelle fait une dona-

tion; car il ne pouvait '/pas être forcé à donner ce qu'il
-
donné, les dettes naturelles ne.' produisant pas- d'action. •

; .Vainement -dit-on queTorsque; -ces dettes sont exécutées-

élles se.convèrtissentèii obligations civiles.,Cela n'est pas'

êxâct; tout ce. que le code dit, c'est que la répétition n'est

pas: admise à l'égard des .obligations naturelles;qui ont.

été volontairement acquittées;; c'est-à-dire que lés obliga-
tions naturelles n'ont d'effet que forsqù elles sont éteintes ;
et certes quand une, dette est éteinte, on; ne peut pas dire

que; ce soit une dette civile, puisqu'il n'y à. plus de dette."

La çonséquence'est que l'obligation; naturelle n'existe pas
• tant qu'elle -n'est pas payée ; elle n'existe pas,puisqu'elle.-..
ne produit aucun effet. Donc quand je donne en vertu

d'une obligatio n naturelle, -je.-donne sans être obligé ; par-
tant, d'après Ta, définition de Papinien, je fais "une libé-

ralité. On pourrait objecter que la donation sert de paye-
ment. L'objection serait décisive si l'obligation naturelle

pouvait être novée, car payer une dette naturelle en fai-

sant, une donation, c'est faire une novation. Nous dironSj,

au titre des Obligations, que. la dette naturelle ne peut

pas être novée ; et il y, a de. cela une raison péremptùire,
c'est que la novation. suppose une première- obligation;

ayant une existence juridique; or, la dette naturelle

n'existe pas aux yeux delà loi jusqu'à ce que le payement-
.1 éteigne;, donc.elle ne peut servir de cause à.une nova-

tion, ni par conséquent à une donation.

(1) Donari videtur quod "'radio jure cogente conceditûr. . Papinien,
dans la loi 29, deDondt. (XXXIX, 5) et loi 82, de Regul. jur. (L, 17).

.'
"

XII. ' .28 ,
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Nous ajoutons qùëlë code Consacre inlplicitëment cette
- doctrine. La théorie dés dettes, naturelles est tf ès-ôb'scùré ;
_;lé ;codé iie les définit pas et -hé iesténùrnèré point ; de. là

une grande divergence d'avis" sur lé point dé savoir quelles
dettes sont des" obligations hàtùrëilés. Toutefois on s ac-

cordé à dire que 1 obligation.de doter ses enfants, est une

dette naturelle des père et mère.. C'était jadis une obliga-
tion civile; le codë,: eh refusant à l'enfant une âctioii con-

tré ses père et mère,pouf un. établissement par màfiâgë
où autrement, en à fait une dette natuf elle (art. 204). Lès

parents,sont hêùrèùx dë=remplir cette" obligation; quand
ils lefûnt,; l'acte ëstTiùhë"liberalité sujette aux formes

dés donations?; où ëst-il dispensé de ces formes comme-

-n'étant que lé payement d'une dette naturelle? Toutes les

..dispositionsduoodëaui pàilëjitdelà ddtsùppdsëntTÙ'éllè
se fait par donation,, et lé mot donation à.-. tin. sens' teéli-

mlqùé. défini par T'àr'ticlë §94, c'est un gôntfat solennel..

Nous iioùs bqfnbhs à ëitèr l'article Ï440 :/il soùinet âlâ

garantie tëùiê/përsoim^
Parce que là dot est une donation à titre onéreux, en ce
sens quelle est Cohstitùëô/pour âidef Tes' futurs' epoùx à-

/ supporter lés.chàrgês:dùmariage- Ëù dérogeantauxféglès"
; 'générales sûr les donations pour'Ta dot, le -Codé décide'

ViftùëUëmentiqué la dot est une donation ëf, par censé- ;

qùëntj^sèùmisê àùx forhies des dônâtioùs (i)-.:
-"-- - -'

La tradition est Contraire à.l'ôpimô'n que nôùë ensei-

gnons/ Dans, l'ànéiên dfù'it, Tâctë;;pàr lequel lés père ëf:

méfé constituaient nùe" dot â leur énfàiit était dispensé dé „
l'insinuation. Là râistih ën/-est,/dit Pôthièr, que ï'o'blig'à-
tîôn^de doter lés enfâûts' étantdé lâ'pâftdës àscëMants

une Obligation naturelle, ces/donations ne sont pas".tant
des: donations que l'àcqùittënïëùt d'une dette. Mais là tfà- .

dition est sans autorité en éëttë matière,: parce que le

législateur niôdêrnè s'en est.éeàï'të. 1
Déjà là loi dé frimaire .

an/Vii soumet là dot" éôfîStituéë" jiâf lés ascendants, àtt
droit établi pouf les donations; donc/la dot est ëonsidëfëé'

comme une libéralité, quoiqu'elle soit donnée- en- râcqiiit

'(If Comparez le toinë de mes"Principes qui traite dès Obligations natu-
relles. . ''".-
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dune dette naturelle (1). Par application du même prin-

cipe, on déciderait, sans doute aucun, que les donations

pour dot sont soumises à la transcription lorsqu'elles ont

pour objet dés immeubles, soit en Vertu du code civil, soit

eh vertu de la loi belge sur les hypothèques. Ii est donc

démontré qu'une libéralité faite pour l'acquittement d'une

obligation naturelle est une véritable donation, et régie,
sauf les dispositions exceptionnelles, par les principes

géiiëfaux qui régissent les donations. / ._ . .
Les dispositions de la loi dé frimàifë et du code Napo-

léon, ruinent là doctrine admise par les auteurs et la ju-

risprudence. Si la dot, obligation naturelle par excellence,
est néanmoins soumise aux formes dés donations, il eh

ddit être de même, par identité dé raison, dé toutes les

dettes naturelles. Pour échapper à cette Conséquence, on

dit que les dispositions concernant là dot sont une excep-
tion qui confirme la règle (2). Pouf que Ce fût une excep-
tion, ii faudrait que la règle fût constante; or, il s'agit

précisément de prouver que là règle existé. C'est donc

une pétition de principe que de considérer connue, excëp-
tiôllnelië une disposition qui peut aussi être l'application
d'une règle générale. Nous avons dit que là règle résulte,
dé l'essence même dé la donation, ainsi que des effets dé

l'obligation ùatuf elle en droit français. Et nous cherchons

vainement quelles seraient les raisons de l'exception que

l'opinion générale admet. La dot n'est-éllë pas la plus

légitimé dés dettes naturelles? et l'on veut que le législà-
'

tëur témoigne plus Te rigueur -pour là dot, en la soumet-

tant aux formalités des donations, que pour les autres

obligations naturelles qù'ii en dispense! Ce serait ùiie

exception au rebours du bon sens.

Éê>&. Lès applications que l'on fait du principe, dans .

l'opinion générale, sont aussi Contestables que le principe
même. On confond d'abord dés obligations civiles, mais

imparfaites, avec les obligations naturelles. Telles sont

des dettes contractées par des mineurs ou des femmes

(1) Waelbroeck, Des droits d'enregistrement pour les mutations entre- .
vifs à titre gratuit, p. 78 et suiv.

(2) Demolombe, t. XX, p. 38, n° 43..
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.mariées ; si le mineur devenu majeur, ou la femme devenue

veuve fait une donation en l'acquit de son obligation, elle

fait une novation qui est. très-valable, car l'obligation n'est

pas une dette naturelle, c'est une dette civile annulable,
et une dette annulable peut servir de cause à "la novation..
Voilà une première confusion. On confond encore des

dettes civiles éteintes par la prescription, la chose jugée,
ou la prestation d'un serment dérisoire avec des obliga-
tions naturelles. Quand le débiteur renonce àlaprescrip-
tion, la" dette ancienne revit, puisque l'effet delà prescrip-
tion est. anéanti parla renonciation ; donc la dette subsiste

telle quelle était; c'est dire qu'il y aune dette"civile que
le débiteur peut être forcé à pa^ver; si, en lacquittement
de cette dette, ii fait une donation, il va sans dire que ce

n'est pas une libéralité, c'est une datiônen payement sous

forme.de. novation. Il en est de même si le-débiteur re-

nonce au "bénéfice de la chose jugée/ou de la prestation
du serment; dans tous ces cas, il y a plus que dette natu-

relle, il y a dette civile. II y. a une': troisième confusion,
c'est de mettre sur la même ligne des devoirs moraux et

des obligations naturelles ; au titre des Obligations, nous

verrons que la plupart des auteurs français les confondent,
ce qui est une vraie hérésie, car c'est considérer comme

obligations ayant un effet juridique des devoirs qui n'exis-,

tent que dans le for de la conscience, même de simples

scrupules de délicatesse, que dis-je? des caprices de va-

nité (i)! La jurisprudence est allée jusque-là. Dès que l'on

abandonne le terrain du droit, il n'y a plus de point d'ar-

rêt, on aboutit à l'arbitraire le plus absolu.. - '

SS.t. Des enfants constituent une rente '-à" leur père

pour lui tenir lieu d'aliments ; est-ce une donation ou un
acte onéreux? Si le père a droit aux aliments, c'est-à-dire
s'il est dans le besoin, l'obligation des enfants est une .
dette civile ; la prétendue donation n'est donc que le paye-
ment d'une dette. Alors même que les enfants abandonne-

raient à leur père une somme en capital,.ou la jouissance.
d'un immeuble, ce ne serait pas moins un acte à titre oné-

(1) Demolombe, t. XX, p. 28, n° 37, et les autorités qu'il cite.
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reux, une dation en pa3rement. La jurisprudence admi-

nistrative est en ce sens; on ne perçoit pas le droit de

donation sur ces actes (i). Il pourrait s'élever, en droit

civil, des difficultés sur les effets aléatoires d'une conven-

tion pareille; ce qui est certain,- c'est qu'elle ne serait pas
"considérée comme une donation, quand même les parties
l'auraient qualifiée ainsi.

Si le père n'est pas dans le besoin/la rente que les en-

fants constitueront en sa faveur sera une libéralité sou-

mise aux formes des donations. En effet, il ne peut plus
être question d'une dette civile, la cause d'une dette ali-

mentaire faisant défaut. Il n'y a pas davantage dette'na-

turelle.-S'il y avait dette, elle serait civile; quand le père
n'a pas de -besoins,- il-n'y a-aucune dette, ni. civile, ni. na-

turelle. Les enfants peuvent avoir une dette-de reconnais-

sance à acquitter ; mais une prestation que l'on fait par
un sentiment, de reconnaissance est une libéralité, donc

une donation.. La question est, en réalité, de" fait plutôt

que de droit. Elle a néanmoins divisé la cour de cassa-

tion et plusieurs, cours d'appel. Dans un traité intervenu

entre un père et ses enfants, il est dit que ceux-ci, pour
leur satisfaction et pour assurer à leur père une.exis-
tence convenable, lui constituent une rente viagère de

2,000 livres. L'un des enfants, qui était mineur'lors du

contrat, refusa de l'exécuter; le père lui opposa la pres-

cription de dix ans. Cette fin de non-recevoir fut accueil-
lie en première instance et en appel, mais, rejetée par la

cour de cassation. La cour de Paris, à laquelle l'affaire

fut renvoyée, se prononça .pour la nullité de la rente ; le

père, dit l'arrêt, avait reçu 50,000 francs, la rente de

2,000 livres était une vraie donation que l'enfant mineur

était incapable de faire ; la nullité qui en résultait étant

radicale ne pouvait se couvrir par la prescription de dix .
ans. Sur le nouveau pourvoi, la cour de cassation, cham-

bres réunies, maintint sa décision; d'après elle, la dona-

tion était l'exécution d'un pacte, de .famille,, et non une

véritable libéralité; or, un pacte de famille est suscep-

(1) Dalloz, au mot Enregistrement, nos3716 et 3717.
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tible,d'être confirmé- Ces diverses décisions sont assez:

mal motivées. Au point de vue des principes, la questipn
n'était guère douteuse : la rente était-elle le payement
d'une dette, il n'y avait pas de libéralité-: netait-elle pas
le payement d'une dette, il y avait libéralité, car il n'était

pas allégué que le père fût dans le besoin (1). Bien moins

encore pouvons-nous approuver un arrêt qui a validé une

donation d'aliments faite par acte sous seing privé à un

enfant majeur jouissant de revenus suffisants pour pour-
voir à son entretien. La cour constate elle-même qu'il n'y
avait pas de dette alimentaire ; donc il y avait libéralité,

et partant .donation.(2).
gg.@." Des lettres adressées à la mère d'un enfant na,T

turel par le père contiennent l'engagement de payer une, '..

pension alimentaire destinée à l'entretien de l'enfant;

Est-ce l'acquittement d'une dette naturelle, ou/est-ce dp-
nation? On suppose qu'il n'y a pas de reconnaissance,
sans cela la question n'aurait pas de sens. Il n'y a donc pas
de dette civile. Par la même raison, iln'ya/pas d'obligar
tion naturelle, car elle ne-pourrait dériver que de la pater-
nité; or, sans reconnaissance il n'y a pas,de paternité, et

s'il y avait reconnaissance, il y. aurait plus-qu'obligation
naturelle, il y aurait dette civile- Reste l'engagement pris
envers la mère ; il est valable s'il 3T a quasi-délit, c'est-àT

dire séduction coupable, d'où résulte l'obligation de répa-
rer le dommage eau se; dans cette hypothèse, il y à dette

civile, ce qui exclut l'idée de donation (3). La cppr de cas-

sation a validé l'engagement conime étant contracté, pour
satisfaire à des obligations de for intérieur. Elle ne dit

pas s'il s'agit d'un devoir de conscience envers la mère

ôp envers l'enfant. Si elle entend que.le père avait le de-

voir moral d'indemniser la mère, il y a plus qu'obligation
naturelle, il .y a dette civile. Si elle entend le devoir de

fournir la subsistance a l'enfant, il n'y a pas de dette ci-

(1) Cassation, 25 frimaire an x, sections réunies (Dalloz, au mot Dispo-
sitions, n° 1299). -

'

(2) Àmiens,'26 décembre 1822 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1426,3°).
(3) Nous avons décidé la question en ce sens, dans le tome IV de nos

Principes, p. 18S, n° 126.
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vile, puisque la paternité n'était pas constatée légalement;
au titre des Obligations, nous-examinerons s'il y a dette

naturelle.

pslfj. Des. héritiers constituent une rente viagère, au

profit d'un-enfant; ils déclarent qu'ils le font pour obtem-

pérer à l'invitation verbale de leur soeur défunte ; l'écrit

porte que la. rente est gratuite et créée par forme de liber-,

ralité, Plus tard, les signataires opposèrent la nullité de
la rente ; la cour d'Orléans la valida à titre de recpnnaisr
sance çl'une obligation .imposée par la défunte à ses héri-

tiers, Ainsi considérée, la rente eut été un legs et nulle à

ce titre, le, code n'admettant pas de legs verbal. La cour

cite encore les articles 1338 et 1340 sur la confirmation

faite par les héritiers- d'une donation nulle- en la-ferme,
émanée du défunt. Ces dispositions, étaient évidemment

inapplicables, puisque la défunte fi'avalt fait aucune liber.

ralité;-La_ cour .de cassation a considéré le legs verbal

opmme une obligation naturelle; elle a, en conséquence,
validé la rente. En supposant qu'il y eut obligationnatu^-
relle, naissait' là question de savoir si elle pouvait servir

de cause à une RQvation, ou si, malgré l'existence d'une
dette naturelle, la rente était une libéralité. Nous avons

répondu à la question, l'arrêt ne la discute point (1). La

epur de Paris a validé, par des raisons analogues, une

rente constituée par la veuve en exécution d'un testament

nttl en la forme, fait par son mari. On dit dans l'arrêt, que
le sentiment de respect d'une épouse pour la volonté de

spn mari décédé, donne à son engagement le caractère,
non dune donation entre-vifs,, inais d'une obligation na-

turelle» affranchie des formes prescrites pour les .actes de

libéralité (2). La question est la même, il est donc inutile

4e ïenouyeler le fîébat.

p@ÇI. La doctrine et la jurisprudence cpnfpndent les

devoirs moraux et les obligations naturelles. Il ne faut
donc pas s'étonner que àes devoirs de, conscience et

même de simple cpnvemance soienttransfprniés en dettes.

(1) Rejet, 26 janvier 1826 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1408).
(2) Paris, 16 février 1860 (Dalloz, 186Q,5, 122).

'
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M. Demolombe se contente de l'aveu du prétendu débi-

teur; cet aveu, selon lui, n'est pas seulement la preuve,
il est l'élément constitutif de l'obligation naturelle (i). C'est

une théorie en l'air qui n'a aucun fondement juridique. Le

code ne connaît l'aveu que comme preuve d'un fait juri-

dique. Il ne définit pas l'obligation naturelle, mais il suffit

des plus simples notions de droit pour écarter l'assimila-

tion des devoirs de conscience et des obligations -juri-

diques. Qu'importe que je nie reconnaisse débiteur en

vertu d'un devoir de. conscience? Je ne serai toujours tenu

que moralement, puisque le devoir n'est que moral. Sans

doute un devoir de conscience peut devenir la cause d'une

donation; à vrai dire, elle n'a pas d'autre cause. Qu'est-ce
en effet que le sentiment de bienfaisance qui nous porte
à donner? n'est-ce pas un devoir moral?- Il en est de même

de tous les mobiles qui inspirent les libéralités. Mais un

devoir de conscience ne peut pas devenir la cause d'une,
dette. C'est confondre des contrats d'une nature essen-

tiel! entent différente,Tes-contrats de bienfaisance et les

contrats onéreux.

La jurisprudence décide, en cette matière, par des con-

sidérations créquité bien plus que par des motifs juri-

diques. Un beau-frère constitue sous seing privé une

rente viagère au profit de la soeur utérine de son épouse,

qui était .dans l'indigence. L'acte a .été maintenu^ parce

qu'il avait pour cause une obligation fondée sur les lois

morales de la délicatesse et de l'honneur. La cour ajoute

qu'il résulte des faits de la cause que la constitution de

rente était la conséquence d'un pacte, d'un arrangement
de famille. Si les jugespouvaient décider en équité, la

décision serait irréprochable. Mais au point de vue des

principes de droit, qu'est-ce qu'une rente constituée pour
cause d'indigence du crédirentier? Une aumône, donc une

libéralité,. partant une donation. Les aumônes que l'on

donne de la main à la main sont valables comme dons

manuels. Si l'on fait une charité sous forme d'écrit, il y
a libéralité et partant donation. Quant au pacte de fa-

(1) Demolombe, t. XX, p. 30. n» 38.
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onille invoqué par la cour, on dirait que c'est un mot m'a- .

gique qui couvre tout et légitime tout. Si les arrangements
de famille sont des conventions onéreuses, il est évident

qu'il ne s'agit plus de libéralité. Que si-dans un pacte de

famille il est fait une libéralité, pourquoi serait-elle dis-

pensée des formes légales?.Sur le pourvoi en cassation,Ta
cour jugea qu'il appartenait aux juges du fait d'apprécier
la nature des conventions (i).
. S@f. Les souscriptions donnent lieu à des difficultés

sérieuses. Voici un cas singulier qui a été porté devant

la cour de cassation. Par acte sous seing privé, un ouvrier

fondeur s'engage envers la fabrique d'une église à établir

une sonnerie de trois cloches et à rétablir en outre l'an-'

cienne sonnerie.dans son état primitif Un habitant de la

commune, millionnaire, intervint dans l'acte et déclara

prendre à sa charge personnelle là fonte d'une cloche dont

les frais -s'élevèrent à -1-1,925-francs.-'"Sa- veuve refusa

d'exécuter l'engagement, parce qu'il était nul en la forme.

L'écrit portait, en effet, queT'engagement était souscrit à

titre de donation et de bienfaisance. Il fut néanmoins

validé par la.cour de Bourges, qui considéra cet acte de

générosité comme un contrat commutatif. Le prétendu
donateur,-dit l'arrêt, imposait des conditions et des char-

ges à la fabrique, il ne lui laissait pas la liberté de faire

une sonnerie en rapport avec ses ressources, il voulait

rétablir l'ancienne sonnerie dans des conditions spéciales
et singulièrement onéreuses ; il le voulait ainsi pour la

satisfaction de sa fantaisie, ou sa vanité de millionnaire ;:

souscripteur généreux, il n'en faisait pas moins sa propre
affaire d'une oeuvre d'utilité publique et-imposait ses.exi-

gences personnelles comme prix.de son concours; ce qui
rendait le contrat commutatif et intéressé. Le pourvoi en

cassation soutint que le contrat, commutatif suppose que
chacune des parties reçoit l'équivalent de ses prestations ;
et où était l'équivalent dans l'espèce? C'est à celui qui

promet, répond la cour, à apprécier si ce qu'il reçoit forme

(1) Douai, 6 mai 1825. et rejet. 22 août 1826 (Dalloz. au mot Dispositions,
n° 1311). -
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l'équivalent de ce qu'il donne. La pour- avoue cependant
que le concours du souscripteur constitue, dans une cen-

taine rnësurë, UPe libéralité envers la fabrique, et il est

difficile de le nier. Ne fallait-il pas dès. lors une accepta-
tion précédée de l'autorisation du gouvernement? L'arrêt

répond que le contrat étant commutatif, les solennités des
donations n'étaient pas applicables (i).

On voit, par la rédaction embarrassée et presque con-

tradictoire de l'arrêt, qu'il y avait des éléments mixtes

dans l'engagement litigieus:, comme dans toute souscrip-
tion. Celui qui souscrit n'est pas forcé de souscrire, donc
il fait nue libéralité-; mais la libéralité est faite en vue
d'un but auquel il s'intéresse; cet intérêt .suffit-il pour
donner à la souscription un/ caractère commutatif? La
eour de Paris Ta- décidé ainsi, et Ja cour de cassation a
confirmé sa décision (2), A notre avis, il y avait donation

avec-charge.-
----- - - ,- - - - -

p©*î. -.Dès que le donateur a un but intéressé, il n'y a

.plus dé- libéralité- La coùï dé Liège l'a juge ainsi pour les

gratifications que l'on promet à.un entrepreneur s'il achève
les travaux dans un délai déterminé. Celui qui fait cette

promesse, doit avoir"uù intérêt quelconque à ce que les
travaux: soient achevés, De son côté, l'entrepreneur est

tenu à un surcroît de travail, d'activité et ordinairement
. de...frais pour remplir son ..engagement'. La gratification
est donc, en réalité, un supplément de prix, ce qui déride

la question (s).

(1) Rejet, 14 avril 1863 (Dalloz, 1863,1,,402).- (2) Paris, 11 décembre 18?7-,et Rejet, 7 avril 1829 (Dalloz. au mot Dispa^
siiions,-a° 1300). '.."• " ' *

''
(3) Liège, 27 juin 1868 (Pasicrisie, 1869.2,15).
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SECTION IV. — De l'effet des donations quant à la translation
de la propriété.

§ Ier. Principes généraux,
'

K° 1. DE L'EFFET DES PQNATIONSENTRELES PARTIES.

gî@SL L'article 711 range la donation parmi les modes

d'acquérir et de.transmettre la propriété des biens. C'est

dans ce sens que l'article 894 définit la donation « un acte

par lequel le donateur se dépouille actuellement et irré-
vocablement de la chose donnée en faveur du donataire

qui l'accepte.
- Ainsi la donation est essentiellement un

contrat translatif de propriété. Il faut-doiic appliquer à la

donation ce que l'article 1599 dit de la vente : la dona^

tion de la chose d'autrui est nulle. .Nous/dirons, au titr©-

de la Vente', que la vente de la chose d'autrui est nulle, en

ce sens qu'elle est annulable.. Un arrêt, de la cour, de

Liège dit que la donation delà chose d'autrui, à la diffé-

rence de la vente,- est radicalement nulle et de nul effet,

puisquë-le donateur ne se dessaisit de rien (î), Cela veut

dire que la donation de la chose d'autrui est inexistante.
Il nous semble quela cour va trop loin; sa décision elle-

même le prouve i elle reconnaît que la donation de la chose

d'autrui pept servir de.base à la prescription, donc elle

produit un effet, et par conséquent l'on ne peut pas dire

que la donation n'existe pas. Il-n'y a d'ailleurs aucun mo-

tif juridique pour que la donation soit inexistante. Qu'im-

porte que le donateur ne se dessaisisse de rien? Le ven-^-

leur aussi ne se dessaisit de rien quand il vend une chose

qui ne lui appartient'pas, et néanmoins il y a vente. Par
[a mênie raison, il faut décider que le donataire gagnera"
les fruits- s'il ignore les vices de son titre (art. 550). Il y
t seulement cette différence entre le vendeur et le dona-

eur, que l'un est tenu à garantir, tandis que l'autre n'y
"

3st pas tenu, en général du moins. Mais les principes gé-

(1) Liège, 29 mai 1869 (Pasicrisie, 1870,2, 404).
'
„
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nëraux reprendraient leur empire si la donation était faite

avec charge; le donataire pourrait demander la nullité ou

la résolution du contrât, en prouvant que le donateur

n'était pas propriétaire de la chose donnée.

-S64L Pour que la donation transfère la propriété, il

faut qu'elle ait pour objet un corps certain. Cela est élé-

mentaire. La propriété, le plus considérable des droits

réels, ne se conçoit que quand elle s'exerce sur une chose

déterminée; comment le propriétaire exercerait-il le pou-
voir absolu que lui donne son droit, s'il ne sait pas sur

quelle chose il peut l'exercer? Si donc la chose donnée
; n'est déterminée que par son espèce,; la propriété ne se

transférera au donataire que lorsque la chose sera déter-

minée, ce qui se fait d'ordinaire lors de là tradition. Il

n'en faudrait pas conclure que c'est la tradition qui trans-

fère la propriété; ce qui le prouve, c'est que la propriété
serait- transférée avant toute tradition, s'il -intervenait une

convention ; qui ; détermine la chose.. C'est donc toujours

par l'effet du contrat que là.-propriété, est, transmise. "Nous

reviendrons'Sur ces principes au titre des Oblige/lions.
§l@ft. Aux termes de l'article 1138, l'obligation délivrer

la chose, est parfaite par le seul Consentement des parties
contractantes. La loi ajoute qu'elle rend le créancier pro-

priétaire dès l'instant où la chose a du être livrée, encore,

quela tradition, n'en ait point été faite. Nous dirons, au

titre des Obligations, quels sont les motifs de cette grande
innovation. En droit romain, on suivait comme principe

quela propriété sétransfère, non par le consentement des

parties, mais par la tradition. Le législateur moderne

attache" à la volontéla même force que l'on attachait jadis
à des actes matériels. L'article 938 applique.ee principe
aux donations, mais il le fait dans des termes presque

inintelligibles. « La donation dûment acceptée sera par-
faite par le seul consentement des parties, et la propriété
des objets donnés sera transférée au donataire, sans qu'il
soit besoin d'autre tradition. ?>Il est vrai quela donation

est un contrat consensuel, en ce, sens qu'elle se forme par
- le concours de consentements sans qu'il faille une tradi-

tion; mais il n'est pas exact de dire que la donation est



DES DONATIONS.
- - - -

U9

parfaite par le seul consentement des parties ; la donation

est aussi un contrat solennel, et la solennité est requise

pour l'existence même du contrat.

La seconde partie de l'article 938 a pour objet d'expli-
quer la première, en disant en quel sens la donation est

un contrat consensuel, c'est qu'il se parfait sans la tradi-

tion de la chose. Mais le principe est mal formulé. La loi

parle d'une autre tradition. Qu'est-ce que cette autre tra-

dition? Le code", n'en connaît qu'une, c'est la remise ou la

délivrance de' la chose (art. 1604 et suiv.). On ne peut

comprendre la rédaction de. l'article 938 qu'en remontant

à l'ancien droit, auquel les auteurs du code ont entendu

déroger. On y distinguait deux traditions, la tradition de

fait et la tradition de droit. Il est 'difficile de définir exac-

tement ce que l'on entendait par tradition de droit, parce

que les coutumes variaient. Ce qu'elles voulaient toutes,
c'est- rirrëvocabilité absolue.-de la -donation, le dessaisis-

sement actuel et irrévocable du donateur ; le dessaisisse-.

ment opérait là tradition de droit, sans qu'il fût nécessaire

de délivrer la chose au donataire. Le code se contente-de

cette tradition de droit, comme il se contente du concours

de consentements pour la transmission de la propriété.;
l'article 938 n'est donc que l'application de rarticlell38.

Dans l'ancien droit, il fallait encore une autre tradition,
soit la remise réelle de la chose, soit des formalités qui
eh tenaientlieu. C'est cette autre tradition que le code

écarte (î).
Nous négligeons, à regret,, les détails d'histoire; dans

l'espèce, ils sont inutiles pour l'intelligence du code. Le

principe de droit moderne est aussi simple que juste.
Tous les effets des contrats dépendent de la volonté des

parties : ce que les parties veulent fait leur loi. La dona-

tion ne diffère point, sous ce rapport, des autres contrats.

Il n'y a qu'une différence, c'est que le principe de l'irrè-

vocabilité des conventions est appliqué avec plus de sé-

vérité en matière de donations. C'est ce qui égarait les

(1) Demolombe. t. XX, p. 204. n05222-227.; Mourlon. d'après- Valette,
t. II,. p. 295.
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anciens auteurs : pour assurer l'irrèvocabilité des dona-

tions; il leur semblait que le lien de droit ne. suffisait pas;

qu'il fallait, de plus une tradition réelle, tradition qui garan-
tissait de plus lés intérêts des tiers. Telles sont les raisons

que doiinë Ricard pour justifier le principe de la saisine.

Meflin le réfute longuement (1). Nous n'entrons pas dans ce

débat. Le législateur moderne a assuré l'irrëvocabilitë des
. donations mobilières, en exigeant un état estimatif; nous

en traiterons à part. Il a sanctionné l'irrèvocabilité des

donations en général, en proscrivant toute clause qui ferait

dépendre la donation de la volonté du donateur ; nous y
reviendrons en exposant le" sens de là règle : donner et

retenir né vaut. Quant aux intérêts des tiers, ils sont

sauvegardés par la publicité des donations immobilières,
comme nous allons le dife. Parla tombent toutes les con-

troverses de l'ancien droit sur la tradition.

N° 3.",DÏ:L'EFFETDES DONATIONSA L'ÉGARDDES TIERS.

HôÔ. Comment le donataire devient-il propriétaire à

l'égard des tiers? Il faut distinguer si la donation a pour

objet des meubles corporels, des droits mobiliers où des

immeubles. Le code ne Contient pas de disposition spé-
ciale "sur les donations mobilières, en ce qui concerné la

tfanslation.dela. propriété des choses données à l'égard
des tiers. Elles restent donc'sous l'empire du droit com-

mun. Or, dans la doctrine dû codé, la propriété dés meu-

blés corporels se transmet,_àlégarddës/tierscomme entre

les parties, par le seul effet de la perfection du Contrat. Si

donc une chose mobilière a été donnée successivement à

deux personnes, sans qu'aucune d'elles ait été mise ôii

possession de la chose, lé premier donataire sera proprié-"
tàife de préférence au second, à condition .de prouver
l'antériorité de son titre, pour mieux dire, en produisant
sèn.titre, puisque c'est un acte authentiqué qui fait foi de

(1) Merlin. Répertoire; au mot Donations, sect. VI; § II '(t. VIIÏ,
p. 489 et suiv.); Coin-Delisle, p. 214, n° 15 de l'article 938.
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sa date..Si leddilàtêuf a livré là chose à l'un des dona-

taires, qùàîid même ce serait àû sécoifd, ëélui-èi dëfrieû-

fêràpfdpfiëiâire, pourvu qùë sa possession s'ait dé bolrhë"

foi/: c'est là disposition de l'article 1141, qui -s applique
à la donation aussi bleii qu'à là vente, parce qu'il y a

mêinë motif dé décider. Nous rexpliqliërbns au titré des

Obligdiïôns (i).
-

"'.II;y à. ùh cas dans lequel là tradition est nécessaire

pour là perfection de la donation mb'biliêfe, c'est qùâiid le

don sé-fàit-dé là main à là main.-Nous fënvoydhs à ce

qui à été dit plus haut sur cette matière (2).
MÛf. Qùàhd la donation à pour objet une créance, il

faut, en général; unàctë authentique pouf là validité de

là donation ; là; remise delà inain àlàniàin hé suffit point,
sauf pouf les effets àù porteur. Il faut dé plus, pour que
le dôhàtàifë soitàaisi à l'égard des tiers, qu'il ait signifié
là donation àù débiteur-, où que celùi-ri ait aéceptëlë trans-

port dans un acte aùthëiitiqùë. C'est là disposition de I ar-
ticle 1Ô9Û; qùë nd'ûs expliquerons au titre de là Venté.

Notre loi hypothéfeâire a ajouté une formalité nouvelle

(art.- 5); lorsque la Crëaùéè est garantie' par un privilège
où une hypothèque; là donation fie peut être opposée au
tiers qu'après àvoif été inscrite; sur lés registres dû bon-

. séfvàtèur des hypothèques. Nous reviendrons sur bépriù-
.c'ipe àû titre des Hypothèques (3).

Il y à des effets de Commerce qui Se trànsniëttéht par
là voie dé l'endossement. Quand l'endossement est régu-
lier, le nouveau titulaire est propriétaire à Tëgàfd"des
tiers"; Nous renvoyons à ce qui a été dit plus haut

(n°E8£):/ ':.'.

SiïS. Les' actes portant doliâtioii immobilière doivent
être transcrits sur un registre tenu par le conservateur
des hypothèques; la transcription consiste dans là copie
littérale de l'acte. Toute personne ayant, intérêt peut op-
poser le défaut de transcription(àf t. 939 et 941. Lo'i.hypo-

(1) D'uranton, t. VIII, p. 565, n° 498. .
(2) Voyez plus haut, p. 347, n°s 277-283.

, (3) Duranton, t. VIII, p. 567, n° 499;" Coin-Delisle, p. 215, n° 20 de
l'article 938. ' ',
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thécaire belge, art. 1). La transcription a pour but de

sauvegarder l'intérêt des tiers, en rendant publique la
transmission des biens qui est soumise à cette formalité.
II y a publicité en ce sens que toute personne peut deman-
der au conservateur des. hypothèques un certificat des*

mutations et concessions de droits réels transcrites sur

ses registres" (art. 127, loi hypothécaire). L'origine de

cette publicité remonte au droit romain : toute donation,
mobilière ou immobilière, qui dépassait cinquante solides

devait être insérée (insinuée) dans les actes des magis-
trats, sous peine de nullité. On voit que l'insinuation ro-

maine avait moins ..pour objet de sauvegarder lesintérêts

des tiers, que de mettre un frein aux libéralités irréflé-

chies, ou d'entraver celles que l'on n'osait pas avouer. Les

. ordonnances des rois de France, notamment celle de 1731

sur les "donations, prescrivirent également l'insinuation,
.mais .ce fut dans, un .autre esprit •« Cette formalité,, dit

Pothier, a été ordonnée dans l'intérêt des tiers qui con-

tracteraient avec le donateur depuis la donation, afin que

l'ignorance en laquelle ils seraient de la donation ne pût •

les induire en erreur, comme aussi en faveur de ses héri-

tiers, de peur que -l'ignorance de là donation ne pût les

porter à accepter mal à propos sa succession (i)...» La

donation, bien que non insinuée, était valable à l'égard
du. donateur. Ainsi rinsinuation n'était pas une formalité

intrinsèque prescrite pour la validité, ou même pour l'exis-

tence de la donation, telle que l'authenticité ; elle avait

uniquement pour objet de garantir les intérêts des tiers ;
et on comprenait les héritiers parmi ceux qui pouvaient

opposer le défaut de publicité, parce quela clandestinité

de la donation les induisait en erreur et leur causait un

préjudice.
Chose singulière, la publicité n'était pas exigée pour la

transmission des biens à titre, onéreux ; cependant il y
avait identité de raison pour la prescrire. C'est ce que fit

la loi dû 11 brumaire an vu ; elle ordonna la transcription
des actes translatifs de-biens et droits susceptibles d'hy-

(1) Pothier, Introduction au titre XV de la coutume d'Orléans, n° 45.
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pothèques, et elle décida que jusque-là ces actes ne pour--
raient être opposés aux."tiers, qui auraient contracté avec
le vendeur.-La loi de brumaire ne supprima, pas rinsinua-

tion; .de sorte que les .donations.furent soumises à .une.,
double publicité : elles devaient être insinuées et trans-
crites. Cette double publicité n'avait pointde raison d'être ;
les auteurs du code civil ne maintinrent que la transcrip-
tion. -.-.-.' /

S@S&. De là est née une question très-controversée.-
Les auteurs du .code ont-ils entendu maintenir les prin-
cipes qui régissaient rinsinuation des. donations? Dans
ce cas, il faut interpréter lé code par l'ordonnance de 1731*.
Ou ont-ils voulu appliquer aux donations le système de .

publicité qui" régissait toutes les transmissions" immobi-

lières, à l'époque où le titre des Donations fut discuté?
Dans ce cas, il faut interpréter le code par la loi de bru-

maire. - II .y a des. différences- entre l'insinuation- et la-

transcription. Toute donation, mobilière ou immobilière,
devait être insinuée, tandis quela loi de l'an vu prescri-
vait seulement la transcription des actes translatifs de

propriété immobilière. Le défaut d'insinuation pouvait
être opposé au donataire par toute personne ayant un in-

térêt à la nullité de la donation, même par les héritiers
du donateur. Il n'en était pas de même du défaut de trans-

cription, dans le système de l'an vu : l'acte, quoique non

transcrit, était valable entre les parties et leurs héritiers ;
Tes tiers seuls pouvaient se prévaloir du défaut de trans-

cription. . ••'.-/..•
Il nous semble que la question qui divise les auteurs-

est décidée parle texte etl'esprit du code. Use sert du
mot de transcription introduit par la loi de brumaire, et
il emprunte à cette loi le principe fondamental qui ne sou-
met à la transcription que les mutations immobilières, en

limitant ce principe, comme le faisait la loi de l'an vu,
aux actes translatifs de biens et de droits susceptibles
dTypothèques. C'est l'abandon formel du système de l'in-

sinuation. Tronchet en fit la remarque au conseil d'Etat
Il appela aussi l'attention du conseil sur les effets diffé-

rents de l'insinuation et de la transcription. L'insinuation,

Xii. .
"

. 29
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. dit-il, garantit les héritiers du donateur du danger d'ac-

cepter une succession devenue -onéreuse par l'effet d'une

donation faite avec réserve d'usufruit. La question du

choix entre rinsinuation. etlaTranscription fut donc posée
au conseil d'Etat, et elle fut décidée en faveur de la trans-

. cription "(1). C'est aussi en ce sens que l'orateur du gou-
vernement exposa les motifs du code; après avoir parlé
des ordonnances nombreuses qui régissaient rinsinuation,

Bigot-Préameneu ajoute : « Toute cette législation fêla-.,

tive à la publicité des actes de donations, entre-vifs est

devenue inutile depuis que, par la loi qui s'exécute main-

t-tenant, dans toute"là France, nôn-Sèulement. ces actes,
mais encore toutes les autres aliénations d'immeubles

doivent être rendus publics par la transcription sur des

registres ouverts à quiconque veut les consulter. L'objet
de toutes les lois sur les insinuations sera donc entière-

ment rempli, en ordonnant que lorsqu'il-.y.aura donation'

de biens susceptibles d'hypothèques, la transcription des

actes contenant la donation devra être faite aux bureaux.

des .hypothèques dansTarrdndissement desquels., les biens,

seront situés. » Bigot-Préameneu explique encore pour-

quoi la loi n'assujettit pas les donations mobilières à la

publicité : c'est que les meubles n'ont point de suite (2).

D'après cela il nous paraît certain queles auteurs du code

ont entendu, appliquer aux donations le système de la

transcription établi par la loi de brumaire pour toutes les

transmissions immobilières. C'est l'opinion.généralement,
suivie .par les auteurs, et elle est consacrée par la juris-

prudence (3).
.- - St€S.- Le code Napoléon n'arpaS;maintenu la transcrip-
tion pour les actes à titre onéreux. Ce défaut de publicité
est un des vices que l'on reprochait à la législation fran-

çaise. La loi hypothécaire belge du 16 décembre 1851 est

revenue au système de la loi de brumaire; elle porte

(art. 1er) que « tous actes entre-vifs à, titre gratuit ou oné-

(1) Séance du 12 ventôse an si, n° 21 (Locré, t. V, p. 251).
(2) Bigot-Préameneu, Exposé des motifs, n° 42 (Locré, t. V, p. 327).
(3) Vovez les autorités dans Dalloz, n° 1559; Aubry et Ra,u, t. VI, p. 79,

note 2, et Demolombe, t. XX, p. 221, n° 242.
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reux, translatifs ou déclaratifs de droits réels immobi-

liers, seront transcrits en entier sur'un registre à ce des-

tiné, au bureau de la conservation des hypothèques dans

l'arrondissement duquel les biens sontsitués.. «EnFrance,..
une loi spéciale du 23 mars 1855 a rétabli la transcrip-
tion. Cette nouvelle législation abroge-t-elle les arti-

cles 939-942du code civil concernant la transcription des

donations immobilières? La loi française, décide la ques-
tion négativement en ces termes (art II) :. « Il n'est point

dérogé aux dispositions du.code Naqxoléon relatives à. la

transcription des actes portant donation; elles continue-

ront à recevoir leur exécution. .» Il n'en est pas de même

de notre loi hypothécaire, elle ne maintient pas les. dis-

positions du code, -if résulte," au contraire, du texte et de

la loi quelle les abroge tacitement.

L'article 1er de la loi comprend expressément les actes

entre-vifs à titre gratuit translatifs,de droits réels immo-.

biliers ; il les place sur la même ligne que les actes oné-

reux. La loi a donc voulu établir un système général, et

uniforme de publicité pour tous les actes translatifs de

droits immobiliers. Cela répond à l'objection que l'on puise
dans les principes qui régissent l'abrogation tacite des
lois. Une loi générale ne déroge pas à une loi spéciale.
Rien de-plus vrai, mais pourquoi? Parce que l'exception
peut subsister à côté delà règle;le principe-suppose donc

que le législateur a entendu maintenir l'exception ; mais
s'il comprend la disposition spécialedans la loi générale,
il absorbe l'exception dans la règle ; par. suite il n'existe

plus d'exception, elle est virtuellementabrogée. C'est bien
là ce qu'a fait, le législateur belge. II ne s'est pas borné
à prescrire la transcription de tous actes translatifs de
droits réels immobiliers ; une pareille disposition, conçue ;
en termes généraux, aurait laissé subsister la législation
spéciale sur la transcription des donations. La loi hypo-.
thécaire est spéciale en même temps que générale, elle :
énumère les actes qu'elle veut soumettre à la? transcrip-
tion, et le premier acte dont-'elle parle est précisément
la donation immobilière. Il suit de là que le législateur
belge a entendu régir les donations."Or, comprend-on que
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sur une seule et même matière, la publicité des donations,
il- y ait deux lois, et deux lois que l'on pourrait interpré-
ter en.un sens..différent? -Au. point, de vue juridique, cela

n'aurait point de sens. Au point de vue législatif, cela

serait inexplicable. Si le législateur belge avait entendu

maintenir les dispositions du code civil, il ne-devait-pas

parler.des donations dans l'article 1er. Mais y avait-il une-

raison pour maintenir une loi spéciale à côté d'une loi

générale? Le but de la publicité est le même;'l'article 1er

le reconnaît en plaçant les actes à titre gratuit, sur la même

ligne que les actes onéreux. Et là oùlly a mêmes motifs,
if faut que les dispositions soient identiques-. Dès lors les

principes du code civil doivent faire place aux principes
de la loi hypothécaire. II y avait une raison déterminante

pour le décider ainsi. Les articles 939-941 ont donné lieu

à des controverses interminables; à chaque pas, l'inter-

prète se demande : Est-ce- l'ordonnance de 1731 que les

auteurs clu code ont entendu suivre? est-ce la loi de bru-

maire? est-ce un système nouveau? Si, tout en compre-
nantles -donations dans l'article Tr, la loi -hypothécaire
avait laissé subsister la législation française, elle aurait

ajouté un nouvel élément d'incertitude à tous ceux qui
embarrassent déjà cette difficile matière ; il y aurait quatre

S37stèmes différents qui se trouveraient dans un perpétuel,
conflit ; l'ordonnance de 1731 avec tout l'ancien droit, la

loi de brumaire an vu, le code civil et la loi belge. Il nous

semble que le but clu législateur, quand il a compris les

donations dans une seule et- même disposition avec les

actes onéreux, a dû être de mettre fin à toutes les contro-

verses, en"établissant un système uniforme, le "même pour
tous les actes,' gratuits ou onéreux. II n'y avait pas de

raison, au point de vue de la publicité, défaire une dif-

férence entre les actes gratuits et les actes onéreux ; cela

est décisif. Le rapport t'ait par la commission spéciale à

la chambre des représentants vient à l'appui de notre opi-
nion. Il ne dit pas formellement que les articles 939-941

sont abrogés; mais il dit que le but .que se/proposait le

législateur français est complètement atteint par la trans-

cription que prescrit la loi nouvelle. C'est dire que la loi
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nouvelle prend la place du code Napoléon. Telle est aussi

l'opinion des interprètes (i).
SB? fi". L'abrogation qui résulte de la loi hypothécaire

n'est .que. tacite. De là. de nouvelles difficultés. Il est de

principe que la loi nouvelle n'abroge la loi ancienne que.
dans les dispositions qui sont incompatibles. Ce principe
doit recevoir son application à la transcription des clona,-:

tions, puisque la loi hypothécaire ne contient pas d'abro-

gation expresse. C'est dire que pour chaque question il

faut examiner s'il, y a incompatibilité entre la loi belge
et le code Napoléon. Nous renvoyons l'examen de ces dif-

ficultés au titre des Privilèges et hypothèques. Il est im-
"

possible de scinder cette matière, en traitant séparément
delà transcription des donations et de-la transcription

générale, puisque la première n'est que l'application d'un

système qui comprend tous les actes.

§11. De l'état estimatif.

N° 1. LE PMNOÎPE.

S?3. L'article 9.48 porte : « Tout acte de donation

d'effets mobiliers ne sera valable que pour les effets dont

un état estimatif, signé du donateur et du donataire, Ou

de ceux qui acceptent pour lui, aura été annexé à la mi-

nute de la donation. » Cette disposition est empruntée à

l'ordonnance de 1731. Furgole en donne plusieurs rai-

sons ; la plus considérable, dit-il, est que les'meubles peu-
vent facilement être divertis; pour que la donation soit

ferme et irrévocable, il est requis que lacté en contienne

une description, ou qu'il en soit fait un inventaire sé-

paré/2). L'état estimatif a donc pour objet de garantir l'ir-

rèvocabilité des donations mobilières. Pour, mieux l'as-

surer, le code/ajoute une formalité que l'ordonnance

n'exigeait point; il ne se contente pas de l'inventaire, il

(1) Rapport de M. Lelièvre (Parent, p. 115); Martou, Commentaire de la
loi du 16 décembre 1851, t. I, p. 33, n" 17, et p. 91, il" 70.

{2) Furgole, Commentaire sur l'article 15 de l'ordonnance -de 1731, t.V,
p. 127 et suiv. .
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veut que les meubles soient estimés. En effet, malgré la

description des meubles, le donateur pourrait facilement

substituer des- meubles moins précieux à ceux qui'sont
inventoriés, s'il ny avait point d'estimation.

- La raison que donne Furgole pour expliquer la néces-

sité d'un état nous fait comprendre le sens et la portée
de la règle coutumière : donner et retenir ne vaut. Elle

avait pour but de garantir non-seulement l'irrèvocabilité

de droit, mais aussi l'irrèvocabilité de fait. La donation

d'une bibliothèque estirrévocable de droit par le concours

de consentement, et l'acte authentique qui le.constate; si

le donateur divertissait l'un des objets donnés, comme

Furgole le sup2iose, le donataire aurait action contre lui,
"et cette action suffit, pour assurer l'irrèvocabilité de droit.

Il n'en est pas de même de l'irrèvocabilité de fait; car il

est très-difficile de prouver la- consistance du mobilier
donné et par suite le divertissement,lorsqu'il ny a pas
d'état. Irrévocable de droit, la donation serait donc révo-

cable de fait, si l'état ne faisait connaître chacun des ob-

jets donnés et sa valeur. De là suit que la règle coutu-

mière tend à mettre la donation à l'abri de toute altération

de fait. Nous verrons plus loin une conséquence de ce

principe.
Sf â. S'il n'y a pas d'état estimatif, la donation sera-

-t-elle nulle ou non existante? Il y a quelque doute/comme
dans toutes les questions qui concernent la nullité ou

l'inexistence-des actes juridiques. L'article 948 dit que la

donation ne sera valable que pour les effets décrits et

estimés. Que faut-il entendre parle mot valable? Lelan-

gàge du code est troppeu précis, en cette matière, pour
qu'on puisse s'en prévaloir; ainsi l'article 1108 énumère

.les conditions essentielles requises pour la validité d'une

convention; et parmi ces conditions se trouvent le con-

sentement, l'objet et la cause, que la doctrine range parmi
les conditions nécessaires pour l'existence d'un contrat. Il

faut donclaisser les textes de côté et examiner la ques-
tion au point de vue des principes. Dans la théorie géné-
ralement admise, les formes ne sont une condition d'exis-

tence des conventions que lorsqu'il s'agit d'une solennité
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qui tient à la manifestation du consentement ; or, l'état

estimatif n'a rien de commun avec le consentement du

donateur. Il y a lien de droit dès que le donateur a con-

senti par acte authentique. Cela décide la question- :1e

défaut d'état estimatif étant étranger au consentement.ne

rend pas la donation inexistante; il la rend simplement
nulle ou annulable. C'est en ce sens que Furgole. inter-

prétait l'ordonnance de 1731. L'ordonnance était plus

explicite que le code Napoléon; après avoir prescrit un

état signé dés parties, elle ajoute : « faute de quoi,le do-

nataire ne pourra prétendre aucun desdits meubles ou

effets mobiliers, même contre le donateur ou ses héri-

tiers. _» Delà Furgole conclut avec raison que non-seule-

ment le donataire nepourrait pas revendiquer les meubles

aliénés par le donateur, qu'il ne peut pas même les récla-

mer contre le donateur ou ses héritiers, bien qu'ils fussent,

eii leur pouvoir. Il suffit que Te donateur ait eu la-liberté -

de les dénaturer pour que la donation soit imparfaite à

cet égard. Est-ce; à dire que la donation, n'existe pas et

ne produit aucun effet? Non; si le.donataire à pris pos-
session des objets donnés, en quelque temps qu'il l'ait fait,

par la volonté du donateur, la donation est valable, parce

que la raison qui la rendait inefficace cesse/Cela est si

vrai, dit Furgole, que l'ordonnance ne déclare pas nulle

la donation des meubles; elle se contente de refuser une

action au donataire pour les revendiquer, soit des tiers

acquéreurs, soit du donateur ou de ses héritiers ; mais elle

ne donne point d'action au donateur pour en dépouiller le

donataire qui s'en trouve saisi (1). Cela est décisif dans

notre débat; si la donation était inexistante, le donateur

pourrait s'en prévaloir aussi bien que le donataire/car un

acte non existant ne.produit aucun effet, et toute per-
sonne intéressée peut invoquer l'inexistence d'un fait

juridique.
Le code a-t-il maintenu le principe de l'ordonnance tel

que Furgole l'a expliqué?Tl règne sur cette question une

grande incertitude dans la doctrine et dans la jurispru-

(1) Furgole, Commentaire sur l'article Vide l'ordonnance de 1731,t. V,
p. 139. -"'""'
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dence. Coin-Delisle distingue entre le vice qui rend la

donation nulle et l'inobservation d'une forme qui n'est

qu'une imperfection" et qui n'entraîne que là"non-validité

de l'acte(1). Cette distinction n'est pas admissible, elle n'a

aucun appui, ni dans le texte ni dans l'esprit de la loi;
ce qui n'est pas valable est nul, dans le langage du code.

Reste à savoir quel est le caractère de la nullité et quelles
en sont les conséquences, La plupart des auteurs décla-

rent la donation nulle, à défaut d'état estimatif. Mais

qu'entendent-ils par nullité? Il y en a qui appliquent l'ar-

ticle 1339, aux termes duquel la donation, nulle en la

forme, ne; peut être confirmée par le donateur; ce qui re-

vient à dire que la donation est inexistante (2). Il y a aussi

des arrêts en ce sens; la cour de Liège dit que l'arti-

cle 948 est placé au chapitre qui traite de la forme des

donations (s) ; c'est mettre l'état estimatif sur la même ligne

que l'authenticité de-Tacfe et l'acceptation expresse. L'ar-

gument prouve trop;' car il est aussi traité dans le cha-

pitre II de la transcription, et il est bien certain que le

défaut de transcription ne rend pas la donation inexis-

tante. Tout ce qui résulte du texte et de l'esprit de la loi,
c'est que la donation est nulle : il a été jugé par la cour

de cassation que l'état estimatif ne tient pas à la solennité

de l'acte (4),. ce qui est décisif en faveur de l'existence de

la donation. Telnaraît aussiêtrele sentiment des auteurs ;
ils admettent que la donation est nulle (5). Malheureuse-

ment le langage des auteurs est aussi vague que celui du

code; quand ils parlent d'un acte nul,.on ne sait jamais
si, dans leur pensée, l'acte est inexistant, ou s'il est sim-

plement annulable.
------ - -----

3§4. Il a été jugé que les créanciers du donateur

peuvent se, prévaloir de la nullité de la donation, ce qui

implique que le donateur lui-même a ce droit (e).. Nous

(1) Coin-Delisle, p. 255, art. 948, n° 21.
(2) Mourlon, Répétitions, t. II. p. 291: Dalloz, au mot Dispositions,

n°1535. . . .'
'

;
(3.)Liège. 12 prairial an xn (Dalloz. au mot Dispositions, n° 1235).

. (4) Rejet, 11 avril 1854 (Dalloz, 1854, 1, 246).
(5) Demolombe, t. XX, p. 344, n° 364, et les auteurs qu'il cité.
(6) Amiens, 11 juin 1814 (Dalloz. au mot Dispositions, n° 1535. 1°);

Cassation, 17 mai 1848 (Dalloz, 1S48.T, 105).
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croyons que la décision est trop absolue. L'article 948 se

se borne à dire que la donation ne sera pas valable, sans

s'expliquer sur les conséquences delà nullité. Comme il.

s'agit d'une disposition traditionnelle, il faut.l'interpréter
dans le sens qu'on lui donnait dans l'ancien droit. Or,
nous venons de dire que, d'après Furgole, le donataire

n'avait arienne action contre le donateur pour le forcer à

exécuter la donation; mais que le donateur ne pouvait pas

revendiquer les choses données, si le donataire avait été

mis en possession. La possession, protégeant le donataire

contre: le donateur, le met par cela même à l'abri de la

saisie des créanciers. Nous reviendrons plus loin sur cette

hypothèse. Si le donateur est resté en possession, nous

admettons, avec la jurisprudence, que la donation est

nulle, que par suite il n'y a pas de transport.de propriété,
d'où la conséquence que les créanciers, peuvent saisir le&

choses-données qui sont restées-leur gage;
- - -'- - -

; N° 2. QUANDFAUT-ILDIS/ÉTATESTB5ATIF?

«IfS. L'article 948 exige un état estimatif pour tout

acte de donation d'effets mobiliers: Il faut donc qu'il y ait

un acte de donation, et il faut, que cet acte ait pour objet
des effets mobiliers. De là suit que les dons manuels ne

sont pas soumis à la formalité de l'article 948. Le texte

n'est pas.applicable, puisqu'il suppose un acte ; on ne peut

pas annexer l'état estimatif à une minute qui n'existe pas.
Cela est aussi en harmonie avec .l'esprit de la loi; c'est

pour assurer l'irrèvocabilité de la donation qu'elle prescrit
un état estimatif; or, quand le don est manuel, la mise

en possession du donataire garantit pleinement l'irrèvo-

cabilité.^). .

Que faut-il décider si la donation est faite par acte, sans

état estimatif mais si les objets donnés, sont immédiate-

ment remis au donataire? Il est certain que l'acte de do-

nation est nul, mais la donation ne sera-t-elle pas valable

comme don manuel? Les auteurs sont très-divisés sur

•
(1) Coin-Délisle, p. 253, n° 8 de l'article 948, et tous lés auteurs.
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cette question. Nous écartons d'abord l'opinion qui con-

sidère l'état .estimatif comme un élément delà solennité

:desdonations(i). Tout ce qui résulte du défaut "d'état esti-

matif, c'est que lacté: de donation, n est/pas /valable. Mais

Tes donations mobilières sont valables sans acte, par là

remise'de la chose au donataire. Si la remise a été faite,

pourquoi la donation ne: serait-elle' pas valable à titre' de

don manuel? Il y a volonté de gratifier et il y a tradition,-
donc il y a don manuel; qu'importe que l'acte s.oitnûl?:;On.

oppose là discussion qui a eu lieuau conseil d'Etat. Le

projet portait, de-mêmè: quel'ordonna.nce -de 1731 :, ^ S'il,

n'y a point /tradition réelle. » Tronchet dit que toutes; les

fois que.la,donation .était faite par un acte, elle devait être

accompagnée d'un état; que,:sans cetteprécaution,.on ne

'parviendrait -pas
- à- fixer la-légitime des enfants .Bigot-

Préameneu proposa en conséquence de supprimer.les
mots : « sal n'y a point de tradition réelle,-.'.» et de rédiger

.Tarticle ainsi : « tout..acte/de donation, d'effets, mobi-

liers ;(2).-.;» ;Donc, dit-on, la tradition;.né valide pas l'acte

de donation, lofsqu'iln'y a;pas d'état estimatif. Nous 'ré-

pondons, que la délibération /du conseil d'Etat est en op-
; position avec la. doctrine universellement reçue qqi admet
la validité des dons manuels; Sans; doute,il serait très-

utile, pour le'rapport et la réduction, que toute donation;

d'effets mobiliersfût toujours accompagnée T'un/état esti-

matif; mais alors il faut prohiber le don manuel. Si le don
"
manuel est valable lorsqu'il n'y a point d'acte, pourquoi
ne le'"serait-il pas s'il y a un acte nul? Pour, échapper à

cetteinconséquence, on/a proposé une distinction. La tra-

dition faite en exécution de l'acte nul, clit-on, ne validera

pas /la libéralité, c'est la disposition formelle de l'arti-

cle 1339; mais."sile donateur.à l'intention de faire une

nouvelle donation sousf orme de don manuel, la libéralité.
sera, valable (3). Cette distinction est tellement subtile,

qu'elle est impraticable. Que veut le donateur qui exécute
-une donation mobilière faite par-acte, mais sans état esti-

(1) Tr-oplong, t. L p. 408, n°s 1234 et suiv.; Demolombe.t. XX, p. 73,.n°75.
(2) Séance du conseii d/Etat, du 19 ventôse an xi,n°6(IiOcré, t. V,p,258).
(3) Demolombe, t, XX^ p, 73, n° 75. : . . ".
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matif? Il veut gratifier le donataire, et il le fait valable-

ment, puisque les conditions requises pour la validité du

don manuel existent : volonté de gratifier et tradition.

Comment distinguer, dans l'espèce, une nouvelle; donation
de l'exécution d'une première donation? La distinction est

plus que subfile, elle est fausse, si l'on admet, avec la

cour de cassation, quel'état estimatif n'est pas une forme

solennelle, dont l'inobservation rend la donation inexis-

tante. Dans cette opinion/, l'article 1339 n'est pas appli-
cable; la "donation est simplement nulle, et toute nullité

se couvre par l'exécution-de l'acte (î). ;
,3lf@. Du principe; quel'état estimatif n'est exigé que

lorsqu'il y a un acte de donation, faut-il conclure que si la,.,
libéralité est faite sous la forme d'un contrat onéreux l'ar-

ticle 948n'est plus applicable? Dans îadoctrineconsacrée

parla jurisprudence, la donation déguisée n'est assujet-
tie, en"ce qui concerne; là forme", qu'aux règles établies ,

pour le contrat qui sert à déguiser la libéralité. Or, la

vente d'effets mobiliers, est parfaitement valable sans

qu'elle soit accompagnée d'un état estimatif; donc la do-

nation faite sous formé d'une vente ne peut être attaquée

pour défaut d'état estimatif (2). Il y a cependant un motif

de douter; on peut dire que'l'état estimatif-tient moins à

la solennité de l'acte qu'au fond, puisqu'il a pour but prin-

cipal d'assurer l'irrèvocabilité delà donation; or, les do-

nations déguisées restent soumisesaux règles'des dona-

tions, sauf celles qui concernent la solennité. Tel serait

bien notre avis. La théorie des donations déguisées est

extralégale ; il faut la restreindre plutôt que de l'étendre.
Sf ?. La seconde Condition requise pour qu'il y ait lieu

d'appliquer l'article 948 est que la donation ait pour objet.
des effets mobiliers. Il y a des choses mobilières qui de-

viennent immeubles par incorporation ou par destination ;
dès qu'elles sont immobilisées, elles cessent d'être régies

par l'article 948; cela est.évident en cas d'incorporation ;

(1) C'est l'opinion de Duranton. mais il donne d'assez mauvaises raisons
(t. VIII, p. 444, n» 390). •'.-'

(2) Limoges. 11 février 1856. L'arrêt a été cassé pour d'autres motifs
(30 juin 1857, Dalloz, 1S57, 1,308).
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cela est tout aussi évident lorsqu'il y a destination indus-

trielle ou agricole, ou perpétuelle demeure. La donation

d'uneferme; avec tout ce quis'y trouveeom'prendle's. usten-

siles aratoires, iestanimaux attachés à la culture; c'est

une donation immobilière, donc il n'y a pas lieu de dres-

ser un état estimatif des objets immobilisés. En fait, cela

n'est pas sans inconvénient, puisque le, donateur, peut fa-

cilement divertir des chôsesd'-une grande valeur et porter
ainsi.atteinte a Tir révocabilité de la donation; L'esprit de

la loi.demanderait donc qu'il y eût unétat estimatif; mais

les principes ne permettent pas que l'on s'écarte du texte,
-

qulnéreçoit d'application qnaùx effets' mobiliers. La doc-

trine et la jurisprudence sont en cèsens (i)< 11 va sans

dire que si le propriétaire d'unefef me donnait, séparément,
lès animaux attachés à la culture,ou leslnstruments ara-

toires, la donation serait assujettie à l'état estimatif,

-puisque ce serait une donation de choses mobilières; C'est/

.l'application des .-principes,que nous ..avons

/lëufsv:(2y.:;'/-/,;-',;//.;,.':':. T/f";:",TT.TT :..-/,.//.. f.;//'... Ti; ";' T/V/:.

;
': Sfè, Dès;que;Ia donation,porte sur des objets^ mpbi-:

Tiers, l'article 948 est applicable. Il est certain, malgré
le dissentiment de- Durantôn,. que l'état estimatif est "fié-

cessairequand la donation a pour objet tous les biens mo-

biliers du dônateur/eu une .quotité de ces: biens'.; le texte

. est.généraf.et.l'esprit.de lafoi ne laisse ,aucun._doute.(3).
Duranton.se trompe encore, ou: du moins il s'énonce en

termes trop absolus, quand il dit que l'article 948 n'est

pas applicable à la donation .d'une rente ou d'une créance

sûr un tiers ; l'article 948 parie de donations d'effets mo-
-

biliers,--et "d'après l'article 535,1'expression d'êffetsrnobi-

liers comprend tout ce qui est censé meuble,.-donc aussi

les droits mobiliers (art. 529). L'opinion de Durantôn

; doit être restreinte au cas; où.la donation.ne porte que-sur."
une créance déterminée et spécialisée dans, l'acte. Mais

il) Durantôn. t. VIII, p. 439, n° 407, et tous les auteurs/Voyez la juris-
prudence dans Dalloz, au mot Dispositions,-n.° 1522.

(2)"Voyez le tome V de inés Principes, p. 53.0, n° 425 et p:,583, n°476.
(3) Voyez Goin-Delisle. qui réfute les objections très-peu sérieuses de

Durantôn (p. 252, n°- 6 de l'article 94S). Comparez.Dalloz, au mot Dispo-
sitions, n° 1523, •-.
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si elle a pour objet des rentes ou créances'quelconques en

termes collectifs, l'état estimatif est nécessaire pour assu-

rer l'irrèvocabilité de la donation. La doctrine et la juris-

prudence ..sont en.ce sens.(1)... .. . .. _

L'acte porte qu'une somme de 8,000 francs est donnée"

en effets négociables ; on demande si cette désignation est

suffisante. Il a été jugé qu'il n'était pas nécessaire de faire

un plus ample détail de chacun des titres. Cela est dou-

teux; dans l'espèce, la décision était bonne, parce que

TacteaJQutaitqueles titres avaient été présentement remis

parla donatrice au donataire ; or, iTs'agissait d'effets né-

gociables qui se transmettent, par la voie de l'endosse-

ment; il y avait donc don manuel, comme le dit l'arrêt,

ce qui rentre;dans l'opinion que nous avons; enseignée (2).
Le père survivant fait à. sa fille donation du quart de

ses biens présents, meubles et immeubles, le mobilier

consistant,-dit l'acte,., «en..sa constitution .portée en.son.

contrat de mariage et autres reprises, qu'il peut avoir, tant

sur les biens de sa défunte épouse que sur ceux de son

beau-père. vil a été jugé que la donation était valable à

l'égard du montant de la constitution portée au contrat de

mariage du donateur, parce que cette indication était pré-
cise et positive; mais qu'à l'égard des autres reprises qu'il

pouvait avoir sur les biens de sa femme et de son beau-

père, aucun acte, aucune, indication ne faisant connaître

en détail quelles sont ces reprises, renonciation vague
contenue en la donation ne satisfaisait pas au voeu de l'ar-

'

"ticle 948, ce qui entraînait la nullité de la donation à

l'égard de ces reprises (3). Cette décision paraît rigou-
reuse. Ne pourrait-on pas dire que la donation était irré-

vocable, puisque les reprises.ne dépendaient point de la

volonté du donateur? Il ne pouvait pas les diminuer,

attendu qu'elles étaient fixées irrévocablement à la mort

de sa femme. Au point de vue du texte, la décision est

irréprochable.

(1) Voyez les .autorités dans Dalloz, au mot Dispositions, n° 1519;
Bordeaux, 6 août 1834 (Dalloz, au mot Biens, n° 236).

(2) Agen, 31 mai 1837.(Dalloz, au mot Dispositions, n° 1520).Voyez plus
haut, n° 375. '.-'.- •--.-

(3) Limoges, 28 novembre 1826 (Dalloz, au mot Dispositions,!!01521).
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Il y a un arrêt de la cour de cassation qui, en appa-
rence, est contraire. Une veuve donne à sa fille d'abord

une certaine quantité de meubles, dont un état estimatif

détaillé est annexé à la minute, puis tous les droits résul-.
tant, de ses reprises, indemnités e-t récompenses sur la

communauté ou contre son mari, sans qu'aucun état fasse

connaître l'étendue de ces droits. La cour de Bordeaux a

décidé, en ce qui concerne les reprises, qu'elles étaient

établies soit par le contrat de mariage de la donatrice,
soit par des actes de famille connus de toutes les parties
et auxquels il était aisé de recourir. Quant aux indem-

nités et récompenses, elles ne pouvaient être déterminées

que par la liquidation de la communauté, mais les unes

et les autres demeuraient immédiatement acquises à la

donataire, s an s. qu'il dépendît de la donatrice d'en chan-

ger l'émolument. Cette décision fut confirmée par la cour

de cassation. La cour insiste sur un point qui paraît avoir

motivé le .rejet clu pourvoi; c'est que le montant des ré-

compenses et indemnités était nécessairement inconnu

avant la liquidation delà communauté ; cependant le.droit
de les toucher étant acquis à. la donatrice pouvait être par
elle transféré àla donataire. Si donc.l'article 948 n'avait

pas été observé, c'est que la chose était impossible; or,
à l'impossible personne n'est tenu (1). Ce motif de décider

est étranger, comme on le voit, à l'article 948; l'applica-
tion rigoureuse de la formalité qu'il établit reste obliga-
toire dans tous les cas où il est possible de faire un état

estimatif.

3?S>. La donation de créances fait encore naître une

autre-difficulté. Aux termes de l'article 1690,1e cession-

naire d'une créance n'est saisi à l'égard des tiers que par
la signification du transport faite au débiteur. Cette dis-

position s'applique-t-elle à la donation?. L'affirmative est

généralement admise; il y a, en.effet, même motif de dé-

cider. Il faut donc appliquer àla donation de droits contre

un tiers ce que nous dirons,' au titre de la Vente, de la

cession. Et par suite il faut aussi appliquer àla donation

(1) Bordeaux. 19 juillet 1853; Rejet. 11 avril 1854 (Dalloz. 1854. 2. 61 et
1854,1, 246).
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d'une créance hypothécaire ou privilégiée l'article 5 de

la loi hypothécaire belge/concernant la cession d'une

créance garantie par une hypothèque ou un privilège.
Nous ajournons cette matière au titre qui en est le siège.

Il a été jugé, par application de ces principes, que si

une créance est successivement transportée par voie de

donation et de cession, l'acheteur, second cessionnaire,

sera saisi delà créance à l'égard des tiers, de préférence
au donataire,, s'il à fait la signification de' là cession au

débiteur avant le donataire (1). La décision n'est pas dou-

teuse dès que Ton admet que l'article 1690 est applica-
ble à la donation. ,

S§©.. Il y a des donations dont 3e caractère est parfois

incertain, -parce qu'elles tiennent en partie de la libéra--

lité, en partie,de l'acte à titre onéreux ; ce sont les dona-

tions rémunératoires et celles qui sont faites sous certaines

charges. Nous -avons dit plus haut(nos 333, suiv. et 339,

suiv.) dans quels cas il y a donation, malgré la charge
ou les services, et dès qu'il y à'libéralité, l'article 948 est

applicable (2). Si le tribunal juge en fait qu'un acte, quoi-

que .qualifié de donation, est un acte à titre onéreux, il va

sans dire .qu'il ne peut plus être question d'une formalité

que laloi ne prescrit que pour assurer l'irrévbcabilité-des

donations, (3). „. ; -.''-

88?. L'article 948 est-il applicable aux donations

faites par contrat de mariage? Il faut distinguer la dona-

tion de biens présents de l'institution contractuelle. Quant

àla première, il n'y a aucun doute, l'article 947 déclare

inapplicables aux donations dont il est fait mention aux

chapitres VIII et IX de notre titre, les articles 943-à.946;' .

ce. qui implique que l'article 948 doit recevoir son appli-
cation à la donation de biens présents faite par contrat

de mariage; il y a d'ailleurs même motif de "décider. Si

la donation porte sur le mobilier que le donateur laissera

à son décès, l'article, 948 cesse d'être applicable; par la

(1) Angers, 28 mai 1841 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1532, 4°).
(2) Liège, 12 prairial an XH(Dalloz, au mot Dispositions, n° 1297).-
(3) Angers, 26 mars 1829 (Dallo?., au mot Dispositions, n° 1525). Comparez

Coin-Delisle, p. 253, n° 9 de l'article 9-18.
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raison que cet article ne, peut, recevoin d'application qu'à
la donation du mobilier présent : comment estimer: des;

effefsinobiliers-qùi-n existônt/pasencore, ou qui.pourront
ne" plus "exister au~"dèeès" duxlonateuiv puisque'.celui-ci'a'
le droit d'en disposer à fifre Onéreux (art. 1083)1 Que:
faut-il clécidef si l'institution contractuelle comprend cû-

mulativement les biens présents et à venir? L'institué, a
dans ce cas lé;droit d'opter..pour les 'biens/présents, .en

répudiant lès biens ;à Venir. S'il accepte la donation pour
le tout, ce sera-une institution contractuelle: ordinaire, et

-par conséquentrétat estimatif n'est point requis-. Mais s'il

/Opté; pourlès/ biens^^;présents,,/la/"donation/se; transforme;
ce n'est plus une donation dé biens à venir, c'est une do-

nation ordinaire, partant irrévocable, et pour en assurer

.ïirf.évoçabilité, il/faut dresser, un état.estimatif du mobi-

lier pf ésent(i).:Le principe: d'où ces distinctions découlent

/est généralement admis/An otfe avis, la.question est Tou-

tetise.Nous y reviendrons en traitantde rinstitution con-/

tractùelle; T ;.;/ .-"••-: ..-/ ->-.'>: :,'--.. .--' ;;:
; S8S. Il y a un léger/doute pour les donations d'effets-

mobiliers qu'un époux,- fait à son conjoint pendant le ma-,

liage.; L'article 1096 déclare quelles sonttoujours révo-

cables.; "or, l'état estimatif est" exigé" pour garantir l'irré-

vôcabilité des;donations mobilières; à quoi bon un étati

dit-on, alors que le donateur peut, révoquer la libéralité
d'un instant.à l'autre? Nous répondons que c'est très-mal

raisonner. On oublie que l'époux donateur peut ne pas

révoquer,, et c'est bienTa la règle. Et si la donation n'est

pas révoquée, le donataire à droit, à tous les effets mobi-
- liers qui lut ont été donnés, dès lofs-ces effets doivent être

décrits et estimés. Cela décidé la question. La cour de

.cassation Ta jugé ainsi par une "raison irréfutable;.la do-

-nation entre époux de biens.présents, est soumise à toutes

les règles des 'donations ordinaires, sauf que le donateur

peut la révoquer ; donc l'article. 948 est applicable; l'état
estimatif n'empêchera pas le donateur de révoquer saTibé-

: (1) Coin-Delisle, p. 253, n°s 10, 11, 13 et 14 de l'article 948. Comparez
Durantôn, t, VIII, p. 444, n° 411. ...-.-
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ralité, mais s'il ne la révoque pas, cette formalité assu-
rera les droits du donataire (i).

' N° 3. "FORMES. ,
'

. .
"

. - .

'- USfê. L'article 948- détermine les formes dans lesquelles
l'état estimatif est dressé. C'est un acte sous seing privé
qui énumère individuellement les effets mobiliers compris

. dans la donation et fixe la valeur de chacun d'eux. Il doit

être signé dû donateur, qui reconnaît parla le: droit du

donataire et se met clans l'impossibilité légale de l'altérer;
le donataire ou..son représentant le doit signer, il attesté

par là que son droit est limité auxobjets décrits ayant la-

valeur-qui leur est assignée. -Cet état est annexé à l'acte .

de donation par le notaire- Nous disons que chaque objet
doit étreinventorié et estimé ; le but de là-loi ne laisse

aucun doute sur ce point. L'article 950 contient une appli-
cation clu principe. "Si le donateur s"est réservé l'usufruit

des objets donnés, et si, à l'expiration de l'usufruit, il ne
les représente pas tous, le donataire, dit la loi, a action

contre le donateur ou ses héritiers jusqu'à concurrencé de

"lavaleur qui leur aura été donnée dans l'état estimatif.La

doctrine et la jurisprudence, sont d'accord (2). Il a été jugé

qu'une donation d'effets mobiliers contenant la. deserip-,
tion détaillée de ces eflèts, avec une estimation faite en

bloc, est nulle (3). On a trouvé cette décision rigoureuse (4);
il faut dire que la rigueur est dans la loi et qu'elle est né-

cessaire, pour atteindre le but que le législateur a eu en

vue.. -,. / -.''--'

Il ne faut cependant pas dépasser la rigueur de la-loi.

Quand la chose donnée comprend des accessoires, il suffit

de la description détaillée de l'objet et d'une estimation en
'
bloc. Tel est un bateau, comprenant, outre le corps du

navire, les agrès, c'est-à-dirë-les mâts, Tes voiles; les

(1) Rejet, 16 juillet 1817 (Dalloz au mot Dispositions, n° 2391, 1°). Coin-
Delisle, p. 253, n" 12 de l'article 948.

(2) Demolombe,.t. XX, p. 340, n-° 35S; Coin-Delisle, p. 254, n°. 16 de
rarticle'948 ; Bordeaux. 3 juin 1840 (Dalloz, au mot DiS'positions, n°1528).

(3) Cassation, 17 mai 1848 (Dalloz, 1848, 1, 105).-
(4) Dalloz, au mot Dispositions, n° 1528. . '".'''."

XII. '-"- ,30
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câbles, les ancres et tout ce qui est indispensable pour que
le bateau puisse servir à la navigation. Il a été jugé que
l'estimation séparée de chacun des accessoires n'est pas

nécessaire, puisqu'ils forment un tout indivisible avec le

bâtiment (i)./
'8841. En principe, il faut donc une estimation indivi-

duelle. Oh demande si cette formalité est nécessaire quand
il s'agit d'une créance. La négative nous paraît certaine,

et telle est aussi l'opinion générale; on n'estime pas les

créances dans un inventaire, par la raison très-simple

qu'elles portent avec elles-mêmes leur estimation. Il en

doit être dé même de l'état estimatif'qui eSt.un inventaire

partiel (2)-.
S§â. La cour de cassation a décidé que l'état estima-

tif ne tenant pas à la solennité de l'acte,.rien n'empêche
de le remplacer par un ëquipollënt (3). Le principe "nous

paraît incontestable, mais l'application donne lieu à."quel-

que difficulté parce que les auteurs ne s'accordent pas sur

le principe. Il est certain que fénumératioii et l'estima-

tion, des objets mobiliers dansl'acte de donation tient lieu

d'état ; tout le monde est d'accord sur ce point (4). La cour

de cassation dit qu'ilpeut être suppléé à l'état estimatif

par un inventaire. auquel les parties se réfèrent, ou par
tout autre acte pouvant fixer, d'une manière invariable, la

consistance et la valeur des Objets donnés. Il y a cepen-
dant quelque hésitation dans fa jurisprudence et dans la

doctrine. La.cour de Riom a jugé que le simple renvoi.à
un inventaire antérieur ne suffit point, s'il n'y a pas eu

d'annexé; Coin-Delisle approuve cette décision, en invo-

quantie texte, qui exige bien positivement-que l'état-soit

annexé(5). Nous avons le plus grand respect pour le texte,
mais du moins est-il permis de l'interpréter. Or, de quel

(1) Bruxelles, 2 août .1866 (Pasicrisie, 1S68, 2, 10). Le même arrêt se.
trouve dans l'année 1867, 2, 105. Comparez un-arrêt de Bi'uxelles du
27 janvier 1849 (Pasicrisie, 1849, 2, 90).

(2) Demolombe, t. XX, p.- 338, n° 354. Comparez Coin-Delisle (p. 254,
n° 17 de l'article 948) qui donne un autre motif.

(3) Rejet, 1-1avril 1854 (Dalloz, 1854, 1, 245):
(4) Voyez les autorités dans Dalloz, au mot Dispositions, n° 1529.
(5) Riom, 15juillet 1S20 et 22 janvier 1825 (Dalloz, au mot Dispositions,

n°s 1530 et i-522. Comparez Coin-Delisle, p. 254, n° 19 de.l'article 948.
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état parle l'article 920? D'un état sous seing privé, et

-c'est parce qu'il est sous seing.privé que la loi veut qu'il
soit annexé comme garantie de conservation. Cette raison

n'existe pas pour un acte authentique tel que l'inventaire.

Vainement objecte-t-on l'article 933, aux termes duquel
la procuration d'accepter une donation, quoique authen-

tique, doit être annexée à la minute de la donation; la

raison delà différence est très-simple, dans notre opinion,
c'est que l'acceptation solennelle. est requise pour l'exis-

tence de la donation, tandis que l'état estimatif est étran-

ger à la solennité de l'acte (1).
Que faut-il décider si les parties dressent un état pos-

térieurement à la donation? Le silence du code décide la.

question. Il n'exige pas que l'état soit dressé au moment

même où la donation se fait : l'interprète peutil se mon-

trer plus rigoureux que la loi? On objecte que dans l'in-

tervalle entre l'acte et la rédaction de l'état, le "donateur
"

pourra divertir des objets mobiliers, d'où l'on conclut que
la donation n'étant pas irrévocable est nulle. Admettons

qu'il y ait nullité ; elle se couvrira par l'état dressé posté-
rieurement. Bayle-Mouillard,le savant commentateur de

Grenier, objecte que l'article 1339 défend de confirmer

une donation nulle en la forme. Nous avons d'avance

répondu à l'objection: dans notre opinion, et la cour de

cassation l'a consacrée, l'état estimatif ne tient pas à la

solennité de l'acte; on ne peutdonc pas dire que la do-

nation est inexistante. Tout au plus serait-elle nulle, et

la nullité se couvre par la confirmation^).
c!§.@. On suppose qu'une partie seulement des-objets

donnés est décrite et estimée. Il est certain que la dona-

tion sera nulle pour les effets qui né sont pas estimés ni

décrits. Ne faut-il pas aller plus loin et dire que la dona-

tion sera nulle pour le tout? Le texte décide la question;
Car l'article 948 porte que la donation ne sera pas valable

(]) Rejet, 11 juillet 1831 (Dalloz, au mot Domicile, n° 109 1°); Demo-
lombe, t. XX, p. 342, n» 362.

"

(î) Coin Delisle,p. 255, n° 22 de l'article 948. En sens contraire, Bayle-
Mouillard sur Grenier, t. II, p. 81, note; Troplong. t. I, p. 469. n° 1242,:
Demolombe, t. XX, p. 341, a» 360.
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pour les effets mobiliers dont un état estimatif n'aura pas
été annexé à la donation. Ce qui lève tout doute, c'est que .

là rédaction de. l'article 948 a été proposée.par. le Tribu -

nat précisément, pour prévenir cette difficulté. Il n'y a

d'ailleurs aucune raison pour annuler la donation quant
aux effets inventoriés. C'est l'opinion générale (1).

SECTION V. — Obligations du donateur et du donataire.

§ Ier. De la, garantie.

- - - .K°.1. PRINCIPE.. ' -

fîët. On a toujours admis que la donation, à la diffé-

rence de la vente, n'oblige pas le donateur à. la garantie.
Dans les contrats commutatifs, où chacune des parties

s'engage à donner une chose qui est regardée comme l'équi-
valent de ce qu'on lui donne (art. 1104), il est-naturel

quela garantie soit due, lorsque lune desparties est évin-

cée de ce qu'elle a reçu. Encore la garantie n est-elle que
de la nature de la vente ; elle n'est pas de son essence,

preuve qu'elle résulte de la volonté des parties contrac-

tantes. Or, clans la donation, aucune des parties ne peut

songer à la garantie; le donateur n'entend donner'que ce

qu'il a, la chose telle qu'il la possède, et le donataire, qui
reçoit un bienfait, ne peut pas invoquer ce bienfait contre

son bienfaiteur, pour lui demander au delà de ce que le

donateur a voulu lui donner (2).
S§<§. Est-ce à dire que le donateur ne soit pas obligé

de réparer le dommage qu'il cause par son fait au dona-

taire? Ici nous rentrons dans le droit commun.applicable
à tous les contrats. La difficulté est de préciser l'étendue
de la responsabilité qui incombe au donateur. Dans l'an-

cien droit, on s'accordait à enseigner que.le donateur est

tenu de son fait et dé sa mauvaise foi ; ce sont les expres-

(1) Observations du Tribunat, n° 36 (Locré, t. V, p. 295). Voyez la- doc-
trine et la jurisprudence dans Dalloz, au mot Dispositions, n° 1537.

(2) Ricard, t. I, p. 243, n° 954 ; Pothier, Des donations entre-vifs, n° 132;
Durantôn, t. VI11, p. 602, n° 525, et tous les auteurs modernes. .
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sions de Ricard. Pothier, plus précis, dit que le donateur

n'est pas tenu de sa faute, mais seulement du dol (i). Tel

est aussi le sentiment des auteurs modernes (2).-Il nous
semble que le code a.dérogé, en ce point, à.l'ancien droit:
Pothier dit que le donateur n'est pas obligé de réparer le

tort qu'il fait au donataire par son imprudence, parce que
le contrat ne se fait que pour l'avantage du donataire.

Ainsi il applique à la donation la distinction que l'on fai-

sait, clans l'ancien droit, pour tous les contrats. Nous expo-
serons cette théorie au titre des Obligations; l'article il 37
l'a formellement abrogée en décidant qu'il n'y a plus
lieu de distinguer, pour déterminer la responsabilité du

débiteur, si la convention a pour objet l'utilité de l'une

des parties ou si elle a. pour objet leur utilité commune.

Il faut donc écarter, la tradition et dire que le donateur

est tenu de sa faute comme tout débiteur. Mais il n'est

pas.responsable du .dommage, qu'il cause par la'moindre

imprudence; ce serait la responsabilité de la faute la plus

légère; or, le code n'admet pas ce degré de faute, sauf

en matière de délits et dé quasi-délits (art. 1382; suiv.)V
BSW. On demande si le donateur doit rembourser.au

donataire évincé les dépenses que celui-ci a faites à l'oc-

casion de donations,, telles que les frais de l'acte, les

droits de transcription, ainsi que les travaux voluptuaires,

impenses qui ne lui sont pas remboursées par le proprié-
taire qui l'évincé.. Pothier décide, par application de son

principe, que le donateur n'est tenu que s'il a fait la do-

nation par malice pour constituer le donateur en frais,
sachant qu'il serait bientôt évincé. Nous écartons le prin-

cipe de Pothier, et partant la conséquence qu'il en déduit.

Dès que le donateur sait que la chose ne lui appartient

pas, il.est en faute, donc il est responsable. Les auteurs

modernes reproduisent la décision de Pothier, tout en

.citant l'article 1382;'ce qui est contradictoire, puisque
l'article 138.2 rend'Te débiteur responsable de sa simple

imprudence, tandis que Pothier exige qu'il y ait dol ; d'ail-

(1) Pothier, Des donations entre-vifs, n° 133..
(2) Dalloz, n° 1701; Demolombe, t. XX, p. 507, n" 544.
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leurs l'article 1382 est hors de cause,.puisqu'il ne s'ap-
plique qu'aux délits et aux quasi-délits. Il faut s'en tenir

au principe général établi par. l'article 3137, ou mainte-
nir les distinctions de Tanciëttdf oit entré les divers degrés
de faute ;; or,-ces distinctions sont abolies, comme nous le

dirons au titre des Obligations (î).
3§@. Il va sans dire que le donateur répond.- de ses

faits personnels. Le donateur est de mauvaise foi quand,
après.avoir vendu un immeuble, il en fait donation,ou si,

après l'avoir donné, il le vend. Qui sera propriétaire dans
ce conflit? D'aprèsle code civil, c'était, le premier acqué-
reur. En vertu de notre;nouvelle loi hypothécaire, c'est
celui des acquéreurs qui a transcrit son acte d'acquisition.
Si le donataire est évincé, il aura une action en dom-

mages-intérêts contre le donateur. Le principe est incon-
testable (2) ; il n'y a de difficulté que sur l'étendue des

dommages-intérêts. Faut-ilappliquer.par analogie les,dis-

positions que le code contient sur les effets de la, garan-
tie? Le donateur n'étant pas tenu à la garantie, on ne peut

pas appliquer par analogie les dispositions qui consacrent
des conséquences de la garantie ;

- le donateur reste sous

l'empire des principes généraux qui. régissent les dom-

mages-intérêts; il n'est donc soumis aux règles de la ga-'
nantie qu'en tant qu'elles sont une application de ces prin-
cipes (3). Nous devons nous.borner à cette réponse un peu
vagué ; le siège de la matière étant aux titres.'dès Obliga-
tions et de la Vente, nous y renvoyons, .

Le donateur serait encore responsable s'il avait hypo-
théqué les biens donnés avant que le donataire eût -trans-
crit. D'ordinaire il y a mauvaise foi du donateur; il .s'est

cependant présenté une espèce dans laquelle la bonne foi
du donateur a été reconnue, ce qui n'a pas empêché la

cour de déclarer ledonateur responsable (4). C'est l'appli-
cation des principes: généraux ; dès que le débiteur est en

(1) Pothier, Des donations entre-vifs, n° 133 ; Pnlrodv.ction o.û titre XV
de la coutume d'Orléans, n° 65: Durantôn. t. VIII, p. 607, n° 529; Coin-
Delisle. p. 213, n° 9 de l'article 938.

(2) Montpellier, 4 juin 1855 (Dalloz, 1856, 2,126).
(3) Comparez Demolombe. t. XX. p. 513, n° 550.
(4) Riom, 7 décembre 1S48 (Dalloz, 1849, 2, 55). .
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fautel--.il doit les dommages-intérêts ;; seulement' l'étendue

des dommages-intérêts dépend de là bonne ou.de la mau-

vaise foi du débiteur, comme nous le dirons an titre des

Obligations.-:/..-- .-..-- .-.'-'-..-; ; : :- .'.-.--'.'-

SIS t. Celui qui doit garantie ne peut pas évincer. Le

donateur "ne doit pas garantie; en; faut-il Conclure qu'il

peut évincer le donataire si, ayant donné, la chose d'autrui,

il en. acquiert ensuite la propriété ?..Pothier. répond qu'il:
: ne, peut pas: évincer ; Tien qu'il; ne soit pas tenu à la ga-

ranties dit-iljil s'oblige au moins à ne rienfairequi puisse;;

empêcher le donataire de.devenir propriétaire; par/cela.

.même il renonce,en faveur dû donataire, àtous lés.droits

:qui pourraient un: jour lui ,àppàrtenif "dans cette chose..

Pôthiêrrajoute cplè"-'si-Té vrai propriétaire/devenaitThèri-'
. tier du donateur, il jsourrait néanmoins évincer le donav

taire (i). Cela nous, paraît douteux. Si le donateur, pai/.

;suite/deT'ûbligation qu'il..contracte, ne peutLpas_ évincer;,

le donàtaire,ilen;,doit être de même de son héritier, puis-

que l'héritier succède aux obligations du défunt. Vaine-:

ment dit-on que l'obligation
1
du; donateur a un caractère

; tout personnel;.lln'y a rien de personnel dans •une obli-

gation qui dérive dêTa nature du.contrat.// '.'-.

.'.'-.*'-39@. ^ Oh enseigne; généralement que si la ;donation a.

pour objet une chose indéterminée, le donateur est garant:
de la bonté du pa3rement qu'il fait; de sorte que si le do-

riataire était évincé, le .donateur serait:garant de l'évic-

tion (2).. Cette, opinion se. fonde sur.: l'article 1238, aux

termes duquel, pour payer valablement, il faut être pro-

priétaire-de la chose donnée en payement.. Cela suppose

que le débiteur s'est obligé à transférer la propriété. Or,.'.

le donateur ne contracte pas cette obligation, car s'illa

contractait.; il serait garant. II-faut donc écarter l'arti-,

ele 1238.. La conséquence à laquelle .en aboutit témoigne
contre le principe.. Il en "résulte, en effet, quele donateur

serait tenu de la garantie
-dans les cas où la donation'

(1) Pothier. Des donations entre-vifs, nos 135 et 134, suivi par Demolombe,:
t. XX, p. 516,n°553. --'..":.'

(2) Durantôn, t. VIII, p. 608. n° 530, et tous les auteurs (Dalloz,
h» 1710). //. ".-.-.-"...' V- -':-.--
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auraitpour objet une chose indéterminée, tandis qu'il n'est

pas/tenu de la garantie dansles donations qui portent sur

des corps certains : quelle seraitla raison de cette diffé-
rence? la donation devient-elle par hasard tin contrat
commutatif lorsque la chose donnée est indéterminée? -

N° 2. EXCEPTIONS.

Sâ'S. Le donataire peut-il exercer l'action en garantie,
qui appartenait au donateur? On admet généralement
Tctffirmative, et nous.n'y voyons pas le moindre cloute! La
donation- est-un contrat translatif de propriété ; c'est dire

que le donateur transmet, au donataire tous les droits qu'il
a sur la chose, donc aussi son action en garantie. Il suit
delà quele donataire n'agit point en vertu def article 1166,
comme créancier du donateur; du chef de l'éviction,, il
n'est réellement pas -créancier, puisque l'éviction ne lui
donne aucune action contre, le; donateur. Le donataire,

agit comme c.cssionnâife du donateur, donc, en son. nom'

personnel. Il découle de là une conséquence importante;
c'est que le donataire profite seul, du bénéfice de l'action,
tandis que s'il agissait en vertu de l'article 1166,11 devrait

lejiartager avec les autres créanciers (î).,
H@4. Aux termes dé l'article 1251, la subrogation a

lieu de plein, droit au profit de Celui qui, étant tenu, pour
d'autres au payement de la dette, -avait intérêt de l'ac-

quitter. Le donateur peut-il invoquer cette disposition
quand, poursuivi par un'créancier hypothécaire, il paye,
la dette, ou quand if est exproprié, soit qu'il délaisse ou
non? Dans-tous les-cas-, il payeTa.dette pour le débiteur ;
s'il la paye dé ses deniers, il est dans les termes de l'ar-
ticle 1251; il est donc subrogé aux droits du créancier
contre le débiteur, quel qu'il soit, même contre le dona-

teur, quand celui-ci-est débiteur personnel. Si le dona-'
taire est exproprié, il est également subrogé ; en tout cas
ilauraun recours contre le débiteur principal comme ayant

. . (1) Durantôn. t. VIII. p. 608, n° 532." et tous les auteurs (Dalloz.-
n°17i3). ..."
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payé sa dette. Nous reviendrons sur les principes au titre

des Obligations. L'application au donataire n'est pas dou-

teuse^).
SOS. Le donateur peut-il s'obliger à la garantie l L'af-

firmative est certaine. Il est vrai que la garantie n'est

pas de la nature de la donation, mais aussi il n'est pas
de l'essence- de la donation que le donateur ne soit pas
tenu de la. garantie. Ce qui le prouve, c'est que la loi

elle-même impose la garantie au donateur dans certaines

donations (art. 1440). Quel sera l'effet de la clause de ga-
rantie? Le donateur devra indemniser complètement le

donataire du préjudice que lui. cause l'éviction (2). Quant
aux conséquences de cette obligation, on pourra appliquer

par analogie les dispositions clu Code sur" la garantie eu

matière de vente. ,

Il s'est présenté une singulière difficulté dans l'appli-
cation du -principe : / peut-on garantir le donataire contre

la révocation pour survenance d'enfant? La cour de cas-

sation a jugé qu'une clause générale de garantie s'applique
même à la survenance d'enfant qui révoque la donation,
et évince par conséquent le donataire. Il nous semble qu'il
ne peut être question de garantie proprement dite. La

garantie suppose une éviction, et il n'y a d'éviction que

lorsque le garant n'était pas propriétaire de la chose ven-

due ou donnée. Il n'y a donc pas d'éviction en cas de sur-

venance d'enfant; le droit du donataire est résolu, mais
'

ce n'est pas parce que le donateur ne lui avait pas trans-

féré la propriété; le donateur était propriétaire, il avait

transmis la propriété au donataire; c'est la loi qui pro-
nonce la révocation ou la résolution de la donation, et par-
suite le donateur est considéré comme a3rant toujours été

propriétaire; cela n'a rien de commun avec l'éviction.

Quand donc on parle de la garantie contre la révocation

pour survenance d'enfant, la clause ne peut avoir pour

objet que d'indemniser le donataire de la révocation, ce

(1) Pothier, Des donations entre-vifs, n° 63 ; Dalloz, au mot Dispositions,
n° 1704;.Grenoble, 11 mars 1870 (Dalloz, 1872, 5,148).

(2) Pothier, Des donations entre-vifs, n° 135 ; Coin-Delisle, p. 213, n° 10,
et tous les auteurs.
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qui aboutit à lui faire une libéralité nouvelle au cas. où la

première serait résolue.

La cour de cassation a "considéré la clause comme un

cautionnement; elle pose en principe qu'aucune disposi-
tion de la loi n'interdit à un tiers de garantir une dona-

tion, même dans le cas où elle devrait être révoquée pour
eause de survenance d'enfant; la cour applique à cette
clausela conséquence qui résulte de la/garantie, c'est-à-

dire que le garant ne peut évincer. Ce serait donc une

vraie garantie sous forme de cautionnement (i). A notre

avis, il n'y a ni garantie, ni cautionnement. II n'y a pas
de garantie, .d'abord, comme nous venons, de le dire; parce
qu'il n'y apas d'éviction." Ensuite, parce que l'obligation
de garantie incombe à celui qui transfère Ta propriété,
donc, dans l'espèce, au donateur; or, il est certain que
le donateur lie peut pas garantir le ""donataire"" Contre la

révocation.pour survenance d'enfant. En effet,, la loi dé-
fend au donateur de confirmer la donation, elle lui défend
de renoncer à la révocation, elle lui permet seulement de
faire une donation nouvelle (art. 964 et 965); or, la ga-
rantie serait une espèce de renonciation ou de confirma-
tion. Si le donateur ne peut pas garantir le donataire-con-
tre la révocation,.le cautionnement manque par cela même
de base; le cautionnement suppose qu'il y a un débiteur

obligé; le débiteur, dans l'espèce, c'est le donateur; le
donateur ne peut pas s'obliger à lagarantie; comment -y
aurait-il une caution d'une obligation qui n'existe pas?
Il y a mieux; la survenance d'enfant résout lé contrat,
comme s'il n'avait jamais existé ; là où il.n'y à pas de con-
trat principal, peut-il y. avoir- un contrat accessoire? L'ar-
ticle 2012 dit que le cautionnement ne peut exister que
sur une obligation valable; donc la nullité du contrat en-
traîne la nullité du cautionnement; à plus forte raison,
ne peut-il pas y avoir de caution là où/il n'y a pas de con-
trat (2).

- . -

Est-ce à dire qu'un tiers ne puisse garantir le donataire

(1) Rejet, 19 lévrier 186S (Dalloz, 1S6S,1, 174).
(2) Voyez les observations de Mourlon sur l'arrêt de la cour de Toulouse,

du 24 mars 1866, confirmé par la cour de cassation (Dalloz, 1866, 2, 73). . .
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contre la révocation pour- survenance d'enfant? Nous

croyons que la clause de garantie est valable, mais il faut

voir en quel sens. Si la donation est révoquée,.le garant
devra indemniser le donataire; et il n'aura pas de recours

contre le donateur, parce que celui-ci n'est pas débiteur.

L'indemnité que le garant paye est donc une vraie libé-

ralité. De là suit que la clause de garantie implique une

donation conditionnelle : le garant s'oblige àremplacer par

pne autre libéralité la libéralité révoquée. A ce titre, la

clause de garantie est valable, mais,, bien entendu, il -..fau-

dra-que lès conditions requises piour la validité d'une

donation aient, été remplies.

L'espèce jugée par la cour de cassation présentait en- .

core une autre difficulté.- Deux époux,-communs en biens,

octogénaires et sans enfants, font conjointement/et par le

même acte-, donation d'un conquêt de communauté. Une.

clause du contrat porte que la donation est faite sous la

garantie solidaire.de toute espèce de troubles. La femme

décède laissant pour légataire universel son mari/Celui-

ci se remarie et il lui survient un enfant; la donation, en

ce quile concerne, est donc révoquée; mais comme léga-
taire universel de sa femme, il est tenu de la garantie

promise par celle-ci. De là la question de savoir si la

clause de garantie s'applique à la survenance d'enfant. La

cour de Toulouse décida que la clause/étant générale,
embrassait même le cas.de survenance d'enfant; l'arrêta

été confirmé par la cour de cassation. Une clause de ga-
rantie stipulée pour toute espèce de troubles s'applique-
t-elle à la révocation pouf survenance d'enfant? Nous

n'hésitons pas à répondre négativement. Le mot trouble

a, en droit,, une signification technique; il s'entend d'une

action par laquelle le droit du. possesseur est attaqué en

tout ou en'partie. Or, "en cas de survenance d'enfant, il

n'y a pas d'action, il n'y a pas de trouble, personne ne

conteste que la propriété n'ait été transmise au donataire ;"
la clause litigieuse avait pour objet la garantie proprement
dite ; et là où- il n'y a ni trouble, ni éviction, il ne saurait

être question dé garantie/La clause.pouvait-elle valoir

comine donation conditionnelle? Il -n'y- a pas de donation
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tacite. Donc la clause de garantie ne pouvait être invo-

quée par le donataire à aucun titre.

"3fl@. "Il y a un cas dans lequel la garantie est due en

vertu dé la loi; aux termes de l'article 1440, « la garan-
tie de la dot est due par toute personne qui l'a constituée. «

La raison en est que le mariage a été contracté peut-être
en considération de la donation faite aux époux pour les-

aider à supporter les charges du mariage. Use peut que
sans la dot ils ne puissent-pas supporter cette charge.
C'est une raison décisive pour les indemniser de la perte

qu'ils éprouvent en cas d'éviction (i); Nous reviendrons

sur cette^disposition au titre àxx Contrat de mariage.
S@f. Grenier enseigne qu'il y a lieu à garantie quand

la donation est rémunératoife. Cela est trop absolu. La

garantie n'est due que lorsque le contrat est commutatif;

or, la donation rëmunératoire n'est un contrat commuta-

tif que si-ëlfoa été fai-te-ett pa3re-ment des services -rendus,
c'est alors une dation en payement, improprement quali-
fiée de; donation. Mais si les services ne donnent pas lieu
à une action, ou si la donation excède la valeur pécuniaire
des services, il y a libéralité, et la libéralité ne donne

jamais lieu, a la garantie fa).
SS8./Ces principes s'appliquent aussi àla donation

onéreuse. Si la charge équivaut à la donation, il y a con-

trat commutatif, par suite le'prétendu donateur doit .ga-
rantie. PothieiTedit, etcelanenous paraît pasdouteux. On

prétend qu'il n'y a pas lieu à la garantie proprement, dite,

parce que le donateur n'a pas entendu s'y obliger. La rai-

son est. mauvaise; quand le contrat est commutatif, la

garantie est de droit,' sauf clause contraire. Si la charge
est inférieure au montant pécuniaire delà donation, il

faut distinguer. L'éviction est-elle totale, il y a.lieu à

garantie jusqu'à concurrence du montant des ..charges,

parce que, dans cette limite, il.y a contrat commutatif.

Lorsque l'éviction est partielle/le donataire n'a droit à la

garantie que s'il éprouve un préjudice, c'est-à-dire s'il a

(1) Durantôn, t. VIII. p. 603, n° 528. -

(2) Grenier, t. I. p. 469, n° 97 ; Coin-Delisle, p. 214, n° 11 de l'article 938 ;
Demolombe, t. XX, p. 512, n° 549 ; Dalloz, n° 1708. '
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dû acquitter une partie de la charge sur son propre pairi-
-

moine ; le contrat est commutatif dans cette proportion,
et partant il y a lieu à garantie (1).

§ II. Du pjayement des dettes.

N° 1. PRINCIPE.

Htf9. Le donataire est-il tenu de pa}rer les dettes du

donateur? En principe, les successeurs universels sont

tenus du-pa3rement des dettes; les successeurs à titre par-
ticulier n'en sont pas tenus. Par application de ce prin-

cipe, l'article 87.1 dispose que le légataire particulier n'est

pas tenu des dettes et charges,, sauf l'actionlijqiothécairë.
sur l'immeuble légué. Or; le donataire entre-vifs est tou-

jours successeur à titre particulier; il faut donc dire de

lui ce que la loi dit du légataire particulier". Cela n'est pas
contesté, lorsque la"donation a pour objet" des" choses "dé-

terminées (2). À notre avis, il y a même raison de décider

lorsque la donation porte sur tous les biens présents;, en

effet, ce donataire estiaussi un successeur à titre particu-.
lier,. puisqu'il n'a droit qu'aux biens que le donateur pos-
sède lors dé la donation, donc à des biens déterminés; il

est donc successeur à titre particulier, et comme tel il ne

peut être tenu des dettes. C'est improprement qu'on l'ap-

pelle donataire universel, en l'assimilant à un légataire
universel. Le légataire universel a un droit, au moins

éventuel, à tous les biens que le testateur laissera à son

décès; tandis que le donataire de tous les biens présents
n'a aucun droit aux biens que le donateur acquiert posté-
rieurement à la donation ; il n'est donc pas donataire uni-

versel, et il ne peut être tenu des dettes comme successeur

universel.

La question, est cependant controversée. Nous n'y

. (1) Pothier, De la vente, n° 614; Coin-Delisle, p. 2.14, n» 12; Bayle-
Mouiliard sur Grenier, t. I,p.469. note; Demolombe, t. XX. p. 509, n° 54S.

(2) Durauion,- t. VIII, p. 512, n° 472; Coin-Delisle, p. 214, n° 13 de
l'article 938; oemolombe, t. XX, p. 428, n° 451 ; Montpellier, 29 mai 1835
(Dallbz/au mot Dispositions, n° 1721).
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•voyons pas l'ombre d'un doute au point de vue des prin-

cipes. On invoque la tradition. Il est vrai que, dans l'an-

rien droit, on assimilait les. donataires aux légataires.
"« :Les donataires universels de biensprésents, dit Pothier,
sont tenus-des dettes que le donateur devait lors de la

donation; s'ils sont donataires d'une partie aliquote, comme

d'un tiers, d'un quart, ils sont tenus des dettes pour la

même portion dont ils sont donataires.- - Pothier donne

comme raison que les dettes sont une charge des biens et

qu'il n'y a de biens que ce qui reste, dettes déduites. La

raison est mauvaise: Les dettes ne sont pas une charge
des biens particuliers., sinon les-successeurs particu-
liers devraient être tenus des dettes ; les dettes sont une

charge de l'universalité des biens, et c'est dans ce cas que
l'on dit qu'il n'y a de biens que -ce qui reste, dettes dé-

duites. Or, le donataire de tous les biens présents n'est

pas un successeur universel;. Ricard l'avouait; il disait

très-bien qu'il y avait absurdité à dire que dans le cas
: d'une donation entre-vifs, qui renferme tout son effet dans

le temps présent et dont l'exécution est aussi toute pré-
sente, le donateur puisse avoir un successeur universel (1).
Cela déride.la question (2),

On invoque encore les travaux préparatoires. La sec-

tion de législation du Tribunal avait, en effet, proposé de

déclarer enprincipeque tout donataire universelou à titre

universel de biens présents était de droit tenu de payer
les dettes existantes à l'époque de la donation. Jaubert

développe cette proposition dans son rapport au Tribu-

nat: « Le donataire de tous les biens est tenu de droit, et

sans qu'il soit, besoin de l'exprimer, de.toutes les; dettes et

charges qui existent à l'époque de la donation. =>Le.rap-

porteur répète ce que Pothier disait. « Il n'y a de biens

que ce qui reste, déduction faite-des.dettes. » Jaubert

applique le même principe au donataire d'une quotité de

biens; il doit.supporter les dettes et charges en propor-

(1) Pothier, Des donoMons entre-vifs, n° 13S; Ricard, IIIe partie, n° 1522
(t. I, p. 809); Furgole. sur l'article 16 de l'ordonnance de 1731 (t. V, p. 144).

(2) Durantôn, t. VIII, p. 514, n° 472; Demolombe. t. XX, p. 431,11"453;
Aubrv et Rau, t. V (de la 3e édition), § 706, note 2. p. 96.
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lion de son émolument. Le donataire d'une espèce de

biens, par exemple de tous les immeubles, ou d'une quo-
tité de tous les immeubles, est tenu des dettes,en propor-
tion de son émolument, parce que son titre est universel

(art. 1012). Quant- au donataire d'un objet déterminé, il

n'est-obligé que de payer les dettes et charges auxquelles
il s'est expressément soumis (i). La proposition du Tri-

bunat n'ayant pas été formulée dansla loi, comme la sec-

tion de législation l'avait demandé, il en résulte, que les

observations du rapporteur n'ont qu'une valeur doctrinale ;

or, à ce titre, il faut les écarter, parce qu'elles reposent
sur une erreur, la confusion des legs universels et de ce

que l'on appelle improprement donations universelles. Il

ny a d'autres donations universelles que celles qui sefont.

par contrat de mariage; nous y reviendrons en traitant

de l'institution contractuelle. Toute donation de biens pré-,
sents est une donation à titre particulier.

4H©."La jurisprudence "s'estTdngtémpsp"rônoncéepoùf

l'opinion contraire, ce qui se comprend par la puissance

que la tradition a dans la pratique. Mais il est permis de

le dire, la faiblesse des arguments sur lesquels cette ju-

risprudence s'appuie témoigné contre la doctrine qu'elle
consacre. Il y a des arrêts qui sont à peine motivés ; la

cour de JTiom dit que le donataire de q.uote est tenu per-
sonnellement jusqu'à concurrence de la quotité qui lui a

été transmise. C'est une affirmation sans preuve aucune^).
Et cette affirmation implique une erreur ; il n'y a pas de

donataire de quote, puisque la donation de biens présents
ne comporte pas l'idée d'une universalité, ni par consé-

quent celle d'une quotité. La cour de Toulouse invoque la

tradition et la. jurisprudence ; puis elle cite un principe

que la tradition n'admettait point. Le donataire, dit-elle, :

est un successeur universel, et tout successeur universel

est tenu des dettes ; tandis que Ricard enseignait qu'il est
absurde de dire qu'un donataire"de biens présents soit un

successeur universel. Dans une espèce jugée par la cour-

(1) Jaubert, Rapport, n° 49 (Locré, t. V, p. 353); Observations du
Tribunat, n° 78 (Locré, t. V, p. 301). -'..-..'•-.

(2) Riom, 2 décembre 1809 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1717, 2°).
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de Limoges, la donation portait sur des immeubles, il

n'était pas même dit que le donateur donnait tous ses im-

meubles; la. cour assimile néanmoins cette donation-à un

legs à -titre universel et décide que le donataire est tenu

des dettes. Est-ce qu'un legs comprenant de fait tous les

immeubles, sans que le testateur ait disposé à titre uni-

versel, serait un legs à titre universel? C'est l'autorité clu

Tribunal qui a-égaré la cour, mais du moins, Jaubert res-

tait fidèle à la définition que le code donne des legs; tan-
dis que la cour assimile à un legs à titre universel" une

libéralité qui, faite par testament, serait certainement un

. legs.à. titre particulier.(i).... ,,. .... .

'""La. cour" de Bordeaux cite ûné "decèsvieilles formules

latines qui trop souvent tiennent lieu de raison; elle ac-

corde aux créanciers contre les donataires une action ob

rernscripta.- Qu'est-ce à dire? Le donataire est-il tenu, des

dettes comme détenteur des biens? Cela n'est vrai que.de
ceux qui"sont successeurs universels."L'a cour avoué qu'en
droit strict le donataire n'est -pas; tenu des dettes; elle

s'appuie sur l'ancienne" jurisprudence qui avait dérogé à

la rigueur du droit par un principe évident de justice : il

répugne à l'équité, dit l'arrêt, que l'universalité des biens
d'un débiteur, gage commun de ses créanciers, passe, à

titre gratuit, dans les mains d'un donataire affranchis de,

l'obligation de payer les dettes, et qui s'enrichirait ainsi

aux dépens des créanciers (2). Cette considération a- en-

traîné la cour, elle,n'est cependant rien moins que déci-

sive.- L'équité ne donne pas d'action; il n'est pas permis
aux tribunaux de l'écouter quand elle est en opposition
avec les principes ; ce serait faire la loi,, et ce pouvoir

n'appartient qu'au "législateur. ITn'esi "d'ailleurs pas exact
.de dire que les-créanciers du donateur Soient sacrifiés;
ils ont l'action paulienne, laquelle, en matière de dona-

tions, est reçue avec une grande facilité, comme nous le
dirons au titre des 'Obligations.

4IIM. La jurisprudence est revenue auxvraisprincipes.

(1) Toulouse, 13 avril 1814; Limoges, 29 avril 1817 (Dalloz-, au mot
Dispositions, n.° 1717, 1°).

" . -

(2) Bordeaux, 23 mars 1827 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1724, 2°).
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Quand la donation ne porte que sur des objets détermi-

nés, il n'y a pas de doute; le donataire n'est tenu que des

charges que l'acte lui impose. Ainsi jugé par la cour de

Caen (1). Dans l'espèce, la donation spécifiait les charges
du donataire; par cela, seul, elle excluait les dettes qui

n'y étaient pas comprises.
Il en est de même de la donation qui a pour objet une

quote-part des biens présents. La cour de Montpellier pose
en principe que nul n'est tenu de payer les dettes d'autrui,
si ce n'est en vertu de la loi ou de la convention; or,
aucune loi .n'assujettitle donataire d'une quote de biens

présents au payement des dettes du donateur; il ne peut
dès lors en être tenu qu'autant que l'acte de donation en

contiendrait la stipulation formelle. Dans l'espèce, rien
ne faisait présumer qu'il eût été dans l'intention des par-
ties contractantes d'imposer cette obligation au donataire;
l'intention.contraire résultait plutôt d'une clause de l'acte

par laquelle le donateur s'obligeait à rembourser au-do-

nataire le montant des'dettes payées par celui-ci à sa

décharge (2).
La cour de Toulouse qui, dans un premier arrêt, avait

jugé d'après la tradition, a changé sa jurisprudence par
une décision très-bien motivée. Ce qui a longtemps trompé
les cours, c'est la qualification de donataire universel que
l'on donne au donataire de tous les biens présents. A vrai

dire, il n'y a de donataire universel que celui qui recueille

les biens présents et avenir, c'est-à-dire tous les biens

que le donateur laissera à son décès ; or, une pareille do-

nation né peut se faire que par contrat de mariage ; c'est

l'institution d'un héritier par contrat. Le donataire des

biens.présents n'est pas un héritier. C'est à tort que l'ora-

teur du Tribunal l'a assimilé au légataire universel ; celui-

ci est un héritier testamentaire, il est saisi et représente
la personne du défunt,quand il n'est-pas en concours avec

un réservataire ; alors même qu'il n'a pas la .saisine, il est

successeur universel. Est-ce qu'un.donataire de bienspré-

(1) Caen, 7 juin 1845 (Dalloz, 1846,4,164).
(2) Montpellier, 3 avril 1833 (Dalloz, au mot Dispositions, n°'171S, 1°).

xu. .
' "
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sents est héritier, représentant du défunt, ou successeur
universel? L'arrêt de la cour. de Toulouse a été confirmé

"pàrTà cpùr de "cassation "(f). Dans Tëspèce,"_iT n'y avait

aucun, doute, puisque les parties avaient joint à l'acte un

état des; dettes que le donataire devait acquitter. On ren-

trait donc dans le cas prévu par l'article .945 (2).

; N° 2. EiCEPTIONS. ."•

4©S. Les cours qui s'inspif e'n't de l'équité n'ont pas fort
de dire que le donataire, quand de fait il.recueille tous les
-biens du donateurydoitaussi supporterles dettes,quoique,
en droit, il ne soit pas Un successeur ùniverSeL D'ordinaire

le' contrat met les dettes à charge du donataire et concilie

ainsi le droit avec l'équité ./Le/Tonataif e peut être .chargé :
des dettes, .alors même qu'il ne reçoit que des biens dé-

terminés, c'est ce que l'article 945 suppose. Lorsque il y a

clause expresse, tout est décidé .(3). La: questions'est pré-
,/sentëe de savoir silë cessionnaire du donataire: est tenu

des dettes quand cette charge incombe au cédant et que
:Tacfegaf de le silencé.Ellé a été décidée négativement; (4) ;
nous la: renvoyons., au titre de là Fenfe,.où'estle siège de

. la, matière. ;"--:'-.;-"-' ;;":';:--:'':-. '-1..,".//.' ''-/"-"
; Fautil une clause expresse dans, l'acte ;de. donation

pour quelé donataire de tous les biens présents ou d'une

quotité de ces biens soit tenu des dettes? Dans l'opinion

que nous venons denseignef et qui est consacrée par la

jurisprudence la plus récente, il faut une convention pour

que le donataire soit ténu des dettes dû donateur, puisque
"cette charge ne lui est pas imposée rpârTa loi et ne ré-

sulte pas des principes ; or, personne n'est obligé sans/son
consentement.. La seule difficulté est de savoir, si le con-

sentement doit être exprès ou s'il peut être tacite. Dans

, -./-..' *'••.• '.' -,-'.-.; : - : -

(1) Toulouse, 29 juin 1836, et Rejet, 2 mars 1840, de la chambre,civile ,
(Dalloz, n° 1720). Dans le même sens/Toulouse, 13 juillet 1839 (Dalloz,
n° 1718, 2°); et 29 janvier 1872-(Dalloz, 1873, 2, 111); Douai, 12 février 1840
(Dalloz, H'° 1718. 3°).".

' .
'

(2) Comparez Pau, 16 juillet 1852 (Dalloz,1854, 2, 205).. ; / / : .,-
(3) Rejet, 18 février 1839 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1715).
,(4) Douai, 18 février 1849 (Dalloz, 1851, 1, 69). .
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le silence de la loi, il faut appliquer les principes géné-
raux; or, il est de principe que le consentement tacite a
la même force que le consentement exprès. Seulement il

est bien plus difficile de prouver le consentement tacite.
La cour de Liège dit que quand une personne cède à

titre gratuit la totalité de son avoir, elle est présumée n'en
avoir ainsi disposé que sous la charge du payement des

dettes antérieures, charge àlaquellele donataireest censé

s'être soumis (i). Cela est, en effet, probable, et si le légis-
lateur avait prévu la difficulté, il T'aurait sans doute dé-
cidée en ce sens. Mais une probabilité n'est pas une pré-
somption, et l'interprète ne peut pas faire la loi. Puisqu'il
n'y a pas de présomption, on reste sous l'empire des prin-

'
ripes généraux. C'est, au juge à constater l'intention des

parties; contractantes. Cela est vrai de toute donation,

quelle comprenne tous les biens présents du donateur, ou
une quotité de.ces biens, ou des biens -déterminés.-La-
cour de cassation a consacré le principe dans une espèce
où la donation avait pour objet dès immeubles situés dans
telle commune :11 suffit, dit l'arrêt, qu'il résulte de l'en-

semble de l'acte, des circonstances dans lesquelles fl a été

passé et de celles qui l'ont précédé, accompagné et suivi,

que la commune intention dès parties était de charger le
donataire du payement des dettes (2).

Bien qu'il n'y ait aucune présomption, les tribunaux

admettent- assez facilement que l'intention des parties a
été d'imposer cette charge au donataire, dans le cas où la

donation comprend tous les biens présents du donateur.
S'il a des dettes, on ne peut pas croire qu'il veuille frus-

trer ses créanciers du gage qui leur appartient ; ce serait

s'exposer à voir-Ta donation annulée par l'action, pàu-

lienne.(3). Quand les parties ont annexé à l'acte un état
des dettes présentes du donateur, il n'y a guère de doute ;
cet état ne peut avoir d'autre but que de constater la charge

(1) Liège, 2 décembre 1841 (Pasicrisie, 1842, 2, 41).
'

(2) Rejet delà chambre civile, 13 novembre 1854 (Dalloz, 1855, 1, 7).
Comparez Troplong, t. I, p. 402, n° 1214, et Vente, nos 449 et suiv.

(3) Limoges, 8 mars 1851. confirmé par un arrêt de rejet du 21 juillet
1852 (Dalloz, 1853, 1, 110):
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imposée au donataire (f). Lorsque ladonation porte sur

une, quotité où sur des biens particuliers, l'intention des

"parties, peut' être :différente, :Tes tribunaux décideront (2)."
Onrenlr èrait dans"la première/hypothèse si défait le/do-

iiateùf se dépouillait de totit soit avoir, quoique la dispo-
sition fût à titre particulier. Il a été jugé que le donataire

de tous lès immeubles peut être tenu des dettes même non

énoncées, si lesdits immeubles composaient toute la for-

tuné, du donateur et tout le gage.de ses créanciers, et s'il

/résultedèscirconsiances:que les parties n'ont pas voulu

les. priver dé leurs droits en s'exposant à une action-m

froeùdenr: de /leur- parirmais/ent entendu qu'ils seraient

payés sur les biens donnés (3).
S'il n'y a ni clause expresse, ni" convention tacite char-,

géant le donataire du payement des dettes^les créanciers

pourront intenter T'àction paulienne. Lacour deDoùai l'a

jugé;.;ainsi,ën décid.antd'une manière trop, absolue,, àhptre

avis,, que le donataire; n est tenu'; des dettes que s'il en a;
. été chargé expressément; et. que,;dans le-silenée de facte,
il"-'-rië reste aux créanciers quela ressource de l'action pau-
lienne. Dans l'espèce, la, cour a annulé la donation. La

- preuve, delàfraudé, qui est "trés-difficiîe quand il s agit
d'un acte à titre, onéreux puisqu'il.,faut prouver la com-

plicité du, tiers/ est facile en cas dé donation"•; il suffit.de

prouver la fraude du donateur;, or, il est difficile d'ad-

mettre la bonnefoi dune personne qui .dispose, a titré

gratuit du.gage, de ses créanciers!/). . ;

4M>S. Les créanciers outils une action, directe.contre

Te donataire quand il y a,, une convention expressé oa ta-

cite relative-au payement des dettes? On enseignefaffif-
mative,. L'article 1121, que M. Demolombe çite,.ne dit-pas
ce qu'il lui fait dire. Nous reviendrons sûr cette disposi-
tion, si inal comprise, au titre des Obligations. Dans l'es-

pèce, il s'agit d'une; obligation que le donataire contracte

(1) Àubry.etRau, t. AH/.p. 99, §706; Demolombe, t. XX, p. 438,n°.457.
(2) Toulouse. 29 janvier 1872 (Dalloz.. 1873. 2,111).
(3) Montpellier, 13 janvier 1854 (Dalloz, 1855,2, 211).
(4) Douaié 12 février 1840 (Dalloz, au, mot Dispositions, n° 1718, 3°);

Amiens, 6 juin 1840 (Dalloz, ibid., n0JZ95,4°). ;. "'.'
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envers le donateur ; cette convention n'a d'effet qu'entre
les parties; les créanciers du donateur peuvent seulement

s'en prévaloir en vertu de l'article 1166, comme exerçant
les droits de leur débiteur (i).

4<!M." Le donataire est-il tenu ultra vires? Il nous

semble que la question est mal posée; du moins elle prête
,à une équivoque, car elle suppose qu'il faut appliquer au

donataire les principes qui régissent les légataires. C'est

àee point de vue que M. Demolombe décide que le dona-

. taire est tenu indéfiniment des dettes (2). A notre avis, il

y a là une confusion de principes très-différents. Le léga-
taire est tenu des dettes comme représentant du défunt,
ou comme successeur universel ; tandis que le donataire

n'en est tenu qu'en vertu de. l'obligation qu'il contracte de

les vsyev. Si l'on: assimilait le donataire au légataire, il

faudrait dire que le donataire n'est jamais tenu ultra vires,
car Une représente jamais la personne du donateur. Dans

l'opinion que nous avons enseignée et qui est aussi celle

de M. Demolombe, le donataire n'est tenu qu'en vertu de

la convention; c'est donc la convention qui décidera la-

question. En général, et Sauf dérogation des parties, il

faut décider quele donataire, même de biens déterminés,
doit supporter les .dettes dont il s'est chargé, quoique le

passif excède l'actif; il s'y est obligé, il devient donc.dé-

biteur, et tout débiteur,est tenu indéfiniment de son obli-

gation. Pourrait-il renoncer à la donation pour s'affran-

chirde lacharge? PothieiT'admettait(3); nous reviendrons

sur la question en traitant delà révocation des donations

jiour cause d'inexécution des chargés.
4©S. Dans le cas où le donataire est tenu des dettes,

il ne l'est que de celles qui existaient au jour de l'acte

(art. 945). Nous traiterons plus loin de la convention qui'

peut lui imposer l'obligation de payer des dettes futures.

Il suit de là que les dettes doivent avoir date certaine pour

que le donataire soit obligé de les supporter ; car le do-

(1) Demolombe, t. XX, p. 439. n° 458. En sens contraire. Durantôn,
t. VIII, p. 519, n° 472.^

'
. -

(2) Demolombe, t. XX, p. 439, n° 459. Comparez Dalloz, n" 1731.
(3) Pothier, Des donations entre-vifs, n° 138 : Bordeaux. 7 août 18Î4

(Dalloz, n° 1731).
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nataire est un tiers (1). Nous dirons, au titre des Obliga-
tions, dans quels cas les écrits ont date certaine.

S<B&. Il reste une dernière question, la seule qui donne

lieu, à-quelque-doute. On suppose qu'il n'y a-pas de-con-

ventioni ni expresse, ni tacite, concernant le payement
des dettes. Le donataire n'en sera donc pas tenu. Toute-

fois l'on enseigne que si la donation a pour objet tous les .
biens présents ou une quotité de ces biens, le donateur-

petit, avant de faire la délivrance des biens, retenir le

montant des dettes dont ces biens sont le gage. On le dé-

cide ainsi en se fondant sur la volonté présumée du do-

nateur. Quand le donateur donne tout son avoir, il n'en-

tend donner que ce qu'il "a; or, il n'a réellement que" ce

qui lui reste, dettes déduites. Cette présomption tombe,
s'il délivre les biens sans faire la déduction des dettes ;
elletombe encore si les parties contractantes ont mani-

festé, uneintentiôn contraire.: Enfin, elle n'est pas appli-
cable lorsque le donateur donne tous ses immeubles, ou

tous ses meubles, ou une quotité des immeubles; Ou des

meubles ; la raison en est que les mots meubles et immeu-

bles n'ont pas, en droit, le sens qui s'attache au mot biens ;
donc la présomption manque de base, et on rentre dans le

droit commun tel que nous venons de l'exposer (2).
Cette doctrine nous paraît très-douteuse. Elle se fonde

.sur une présomption de volonté. La question est donc de
savoir dans quels cas le juge peut décider une contesta-

tion par présomptions. Or, il n'y a que deux espèces de.

présomptions, celles que le législateur lui-même établit et

celles qu'il abandonne à la prudence des magistrats. Il

faut écarter les présomptions légales, puisqu'il n'y en a

pas dans l'espèce. Restent les présomptions de l'homme;

or, aux termes de l'article 1353, le magistrat ne peut les

admettre que dans les cas où la loi admet la preuve tes-

timoniale ; et cette dernière preuve n'est admise que par

exception, dans le cas où la valeur du fait litigieux ne

(1) Angers, 20 février 1829: Rejet, 9 octobre 1811 (Dalloz. n° 1714).
(2) Ricard. IIIe partie. n°s'l522 et 1523 (t. I, p. 811); Toullier. t. III, 1,

p. 437. nos Si7 et 818; Aubrv et Rau, t. VI. p. 96-98, et notes 3-5; Demo-
lombe, t. XX, p. 440, n°s 46Ô-462.
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dépasse pas cent cinquante francs. Cela-décide la question,
nous semble-t-il; l'article 1353 est une fin de non-recevoir

contre toutes les présomptions que les auteurs imaginent.
Celle que l'on admet, dans l'espèce, donne encorelieu

à d'autres objections. S'il estvrai que le donateur n'entend

donner que ce qu'il a, dettes déduites, pourquoi ne lui

permet-on pas d'agir contre le donataire, s'il lui fait la

délivrance sans déduire Tes dettes? Les biens valent

100,000 francs, il y a 20,000 francs de dettes; le dona-

teur ne donne donc, on le présume, que 80,000 francs;
s'il en paye 100;000, il paye 20,000 francs qu'il ne doit

pas ; il doit avoir le droit de les répéter, car ce n'est que

par erreur .qui! les a payés : pourquoi ne lui permét-.on

pas d'agir en répétition?
Autre objection. Je donne tous mes immeubles à Pierre

et tous mes meubles à Paul; je donne donc tous mes biens,
et cependant, je ne pourrai pas retenir les dettes, parce

qué.je ne" me suis pas servi du mot biens. Puisque la pré-

somption se fonde sur l'intention.présumée du donateur,

pourquoi ne consulte-t-on pas cette intention? Celui qui
donne tous ses immeubles, ne donne-t-il pas une partie
de ses biens? Et disposant de la plus grande partie de son

avoir, ne faut-il.pas présumer qu'il veut charger le dona-

taire d'une partie proportionnelle de ses dettes? .' -

Nous n'insistons pas sur ces difficultés ; elles sont de

pure théorie, la pratique,les ignore. La prétendue pré-

somption que nous rejetons se traduit, en fait, en une

convention tacite qui impose au- donataire l'obligation de

payer les dettes. Telle est la vraie solution de la ques-
tion. Que s'il n'y a pas de convention, les biens donnés

doivent être délivrés au donataire sans déduction aucune.

SECTION VI. — De l'irrèvocabilité des donations.

§ Ier. Principe.

N° 1. DONNERET RETENIRNE VAUT.

41©^. En traitant de l'irrèvocabilité des donations, Po-

thier dit : «C'est le caractère essentiel et distinctif de la
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donation entre-vifs d'être irrévocable; car c'est ce qui la

distingue de la donation pour cause de mort, d'où il suit

que tout ce qui blesse cette.irrëvocabilité est un vice qui
annule la donation entre-vifs, parce qu'il en détruit la

cause (i). » Le code Napoléon consacre cette doctrine; la

définition de là donation dit que le donateur se dépouille
actuellement et irrévocablement de la chose donnée {arti-
cle 894) ; et l'article 944 reproduit le vieil adage du droit

français, donner' et retenir ne vaut,en l'expliquant : « Toute,
donation entre-vifs faite sous des conditions dont l'exécu-

tion dépend de la seule volonté du donateur sera nulle. »-

Que l'irrèvocabilité.soit un des caractères distinctifs de

la donation. Cela né peut être contesté, puisque la loi le

dit. Toutefois il règne une grande incertitude dans, la
doctrine sur le sens, et la portée de ce principe. La tradi-

tion même laisse quelque doute. Quand Pothier parle de

l'irrèvocabilité des donations, il compare toujours la do-

nation entré-vifs à l'a donation pour cause de mort; il en

est de mêmede Domat(2). Dans notre droit moderne,!! n'y
a plus de donations pour cause de mort; dès lors la dis-

tinction entre cette donation et la donation entre-vifs n'a

plus d'intérêt pour nous ; ce qui nous intéresse, c'est de

savoir en quoi la donation diffère, sous le rapport de l'ir-

rèvocabilité, des contrats ordinaires. Or, sur ce point les

-auteurs ne sont pas. d'accord. Il y en a qui considèrent

l'article 944 comme l'application des articles 1170 et 1174,
c'est-à-dire que la donation serait nulle, comme tout con-

trat, lorsqu'elle est faite sous une condition potestative de

la part du donateur, et on entend par condition potesta-,
tive celle qui fait dépendre la convention d'un événement

qu'il est au pouvoir du débiteur de faire arriver, ou d'em-

pêcher (3). Cette opinion doit être rejetée, elle est en op-

position avec le texte même deTa loi. Il en résulte, en

effet, qu'iln'y aurait aucune différence entre la donation

(1) Pothier, Traité des-donationsentre vifs, n° 79.
(2) Pothier, Introduction à la coutume d'Orléans, tit. XV, n° 18 :

« L'irrèvocabilité étant le caractère essentiel des donations entre-vifs, ce
qui la distingue des donations pour cause de mort. » Comparez Domat,
Des lois civiles, p. 109. titre X : Des donations entre-vifs.

/(3) Vazeille,t. II,p.284, art. 944,n° 1; Coin-Delisle, p. 245, art.944,n° 1.
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et les autres contrats. Toutes les conventions sont irrévo-

cables, puisqu'elles tiennent lieu de loi à ceux qui les ont

faites; voilà.pourquoi elles ne peuvent être contractées

sous une condition potestative de la part de celui qui

s'oblige, car c'est ne pas s'obliger que de s'obliger si l'on

. veut. Si l'on entend l'irrèvocabilité en ce sens,il était inu-

tile d'en parler, puisqu'il allait de soi que la donation, pas

plus que tout autre contrat, ne peut dépendre de la vo-

lonté de celui qui s'oblige. Si le législateur a.cru devoir

dire, dans la définition même/de la ..donation, qu'elle est

irrévocable, c'est qu'il est de l'avis de Pothier que l'irrè-

vocabilité est un caractère essentiel des donations.

4I®§. Resteâ préciser ce que l'irrèvocabilité veut dire.

L'article 944 nefait que reproduire l'ancien adage : don-

ner et retenir ne vaut. Puisqu'il s'agit d'un principe tra-

ditionnel, c'est la tradition qu'il faut interroger. Pothier

dit qu'il est facile d'apercevoir la raison pour laquelle
notre,droit requiert^l'irrèvocabilité pour la validité de la

donation. Nous allons l'entendre; ses paroles sont consi-

dérables et méritent d'être transcrites. « L'esprit de notre

droit français incline à ce que lés biens demeurent dans

les familles et passent aux héritiers ; les dispositions des

coutumes sur les propres et sur les réserves coutumières.
le font assez connaître. Dans cette vue, comme on ne pou-
vait justement dépouiller les particuliers du droit que
chacun a naturellement de disposer de ce quiest à lui, et

par conséquent de donner entre-vifs, nos lois ont jugé à

propos, en conservant aux particuliers ce droit, d,ë mettre

néanmoins un frein qui leur en rende l'exercice plus dif-

ficile. C'est pour cela qu'elles ont ordonné qu'aucun ne pût
valablement donner, qu'il ne se dessaisît, dès le temps de

la donation, de la chose donnée et qu'il ne se privât pour

toujours delà faculté d'en disposer, afin que l'attache 'na-

turelle à ce que l'on possède et Véloignement qu'on a pour
le dépouillement, détournât les particidiers de donner (1). «

Ainsi l'irrèvocabilité est une entrave ; elle doit donc

être entendue en ce sens qu'elle restreint la faculté de dis-

(1) Pothier, Des donations entre-vifs, n° 65.
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poser de ses biens à titre gratuit. Voilà une différence

capitale entre la donation et la vente. Bien loin d'entra-

ver la libre circulation des biens, le -législateur la favo-

rise: c'est la base de notre ordre économique. II nous reste

à voir en quoi consiste l'entrave au droit de disposer qui
résulte, de l'irrèvocabilité. Dans l'ancien droit, la réponse

. était facile ; la coutume de Paris donnait l'explication de

la maxime : Donner et retenir ne vaut. « C'est donner et

retenir quand le donateur s'est réservé la puissance de

disposer librement de la chose par lui donnée, ou qu'il
demeure en possession jusqu'au jour de son décès (arti-
cle 274). B La première partie de cette définition est évi-

dente; le code la reproduit dans l'article 946, que nous

expliquerons plus loin ; la seconde partie, celle qui con-

cerne la nécessité de la tradition, ne reçoit plus d'appli-
cation dans notre droit moderne, la tradition n'étant plus

exigée pour le transport de la propriété, pas plus dans la

donation que dans la vente (art. 938); nous avons déjà

exposé cette grande innovation (n° 321), en. ce qui con-

cerne les donations entre-vifs.

4@f£. En définitive, l'histoire, tout en nous expliquant

l'esprit de la maxime coutumière : Donner et retenir ne

vaut,ne nous apprend pas quelle différence juridique cette,

règle établit entre la donation et les contrats à titre oné-

reux. La difficulté réside dans la nature des conditions

qui peuvent être attachées aux diverses espèces de con-

trats.' Il n'y a aucune différence pour les conditions pure-
ment potestatives, telles que l'article 1170 les définit ; elles

répugnent à l'essence de tout contrat, puisqu'elles dé-

truisent le lien de droit, sans lequelil ny a pas d'obliga-
tion (î). Mais il y a d'autres conditions potestatives; le

code les appelle mixtes et les définit comme suit : « La

condition mixte est celle qui dépend tout à la fois de la

volonté d'une des parties contractantes et de la volonté

d'un tiers; « il faut ajouter : ou du hasard, car le hasard,

plus encore que la volonté d'un tiers, fait que la condition

cesse d'être potestative dans le sens de l'article 1170. La

(1) Pothier, Traité des obligations, n° 205.
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question est donc de savoir si les conventions peuvent se
faire sous une condition potestative mixte. L'article 1174

la décide pour les contrats à titre onéreux; il n'annule

que les obligations contractées sous une condition potes-
tative delà part de celui qui s'oblige ; et dans le langage du

code, la condition mixte n'est pas une condition potesta-
tive (art.1171 et 1170). En est-il de même des donations?

Le texte de l'article 944 laisse quelque doute ; il semble
n'annuler la donation que lorsqu'elle est faite sous, une
condition qui dépend de la seule volonté du donateur, c'est-
à-dire d'une condition purement potestative.Si l'on entend

l'article 944 en ce sens^ il ne reste aucune différence entre
la donation et la Venté; et nous venons de dire que cela

est inadmissible,.Laioi jeçoit.encore une.autre interpré-
tation; elle peut signifier aussi que la donation est nulle
dès qu'elle dépend,-en quoi que ce soit,:de la volonté du

donateur,.ce qulexclutla condition potestative mixtedans
les donations." Cêttelnteiqirétatiôn"rigoureuse "est èn"hàr-
monie avec l'esprit traditionnel du droit français; c'est
donner et .retenir que de .pouvoir, le hasard ou la volonté
d'un tiers aidant, .révoquer la donation. Dira-t-on que
notre explication n'a pas dô fondement rationnel? Nous
l'avouons volontiers ; au point de vue des principes, il n'y
a pas der différence entre la donation et les contrats ordi-
naires. Mais la règle, Donner et retenir ne vaut, est

traditionnelle, c'est donc par la tradition qu'il faut l'in-

terpréter.; or, la tradition commande évidemment une

interprétation restrictive, hostile même aux donations.
Cela nous paraît décisif. Nous avons cité les paroles de

Pothier; voici la conséquence qu'il en déduit :. « Toute
clause qui laisse au donateur le pouvoir de détruire ou

d'altérerXeffet de sa donation la rend nulle. » Et Ferrière
:
est tout aussi explicite. « Un donateur est présumé don-
ner et retenir quand, par quelque clause renfermée dans

le contrat de donation, il peut directement ou indirecte-
ment révoquer et rendre inutile la donation qu'il aurait
faite (1). » • "

•"'"'".".."'-.''.

(1) Pothier, Introduction à M coutume d'Orléans, tit. 2LV,, n° 18;
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<fl@. L'article 944 prononcelanullité de la donation

.lorsqu'elle est faite sous une condition qui dépend de la
seule volonté du donateur. C'est une conséquence-de, l'im-

"pôrfànce "exfreine"que" le droit français àttaëliè àT'ifrévo-
. cabilité des donations : c'est l'âme de la donation entre-

vifs, dit Ricard, et cequila constitue telle;(i).Lors même

que le donateur n'a pas fait usage de la clause qui lui

-.permet de retenir, ce qu'if a donné., la donation ;n'en, sera

pas moins nulle, parce, qu'elle est viciée dans son essence.
L'article 946 lé dit de la clause par laquelle le donateur

•

s'est réservé là .-liberté de disposer d'un effet compris dans

la donation ;/%.: même .principe 's'applique à; toute' clause.

qui rend la,donation révocable.
II en est ainsi lors même que la donation serait dégui-

sée sous, la formé d'un acte.onéreux. En dispensahtle
donateur de l'obsërVâtiôn dés solennités prescrites par Ta

loi, la jurisprudence n'a pas pu.affranchir la donation dé-

guisée d'une condition qui découle de la nature des dona-

tions et qui-en-est Tâme,- d/aprèsT'expression de Ricard.;
La cour de Cassation;'-a cependant maintenu une donation,

déguisée qui, dans Tintention/du donateur, était essen-

tiellement révocable. Au décès d'une- pôrsonne,;on trouve,
dans ses papiers, entre les feuillets d'un testament, un

, écrit par, lequôlëlle; reconnaît; devoir à sa; domestique une

somme de 20,000francs. La cour dé Grenoble valida cette

libéralité et sa; décision fut confirmée par un arrêt de re-

jet (2). La cour de cassation se borne à dire que la loi

autorise les libéralités déguisées ; que, dans ce cas- la

donation, pour être valable, n'est assujettie qu'aux formes.

exigées pour-lé contrat sous lequel elle-est déguisée. Sans

"doute, la.libéralité était valable en la forme, dans la doc-

trine consacrée par la jurisprudence. Mais .là n'est pas
là question .-L'arrêt attaqué, constatait que le défunt était

toujours resté en possession du billet, parce.qu'il n avait

Ferrière, Commentaire sur la coutume d,eParis, art. 274 (t. III, p; 1245).
Comparez Aubry et Rau, t. VI, p. 65 et note 76, § 696); Marca'dé, t. III,
p. 592 et suiv., iî" 1 de l'article 944. En sens contraire, Demolombe, t. XX,
p. 404, n° 420,'' .-.. ,

.(1) Ricard, Des donations; Ire partiel n» 900 (t. I, p. 230).
(2; Rejet, 6 décembre 1854 (Dalloz, 1854, 1,-411). ,
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pas voulu créer un titre définitif en faveur de la légataire,
et qu'au moment où il le souscrivit, il n'entendait pas

s'obliger d'une manière irrévocable, qu'il se réservait le

pouvoir de l'anéantir s'il avait à se plaindre de la domes-

tiqué. Voilà certes une libéralité révocable, donc nulle.

-Ce qui a trompé la cour de Grenoble, c'est qu'elle a ap-

précié lecrit comme un acte onéreux; le défunt voulait,

dit-elle, que la conservation du billet fûtTa preuve qu'il
maintenait son obligation. Comment la cour peut-elle par-
ler du maintien d'une obligation alors qu'elle-même con-

state qu'if n'y en avait pas? Il fallait donc appliquer les

principes qui régissent les donations ; or, peut-il y avoir

une donation, alors que le donateur se réserve de la ré-

voquer?,:. .... . .......... .._...,....-.--.-

K° 2. APPLICATION.

.. 4il. Il y"ades "applications qui ne sont pas douteuses,
bien que le débat ait été porté devant les tribunaux. La
cour de Bruxelles à jugé à plusieurs reprises quela do-
nation peut être faite sous condition de la survie du dona-
taire (1). Elle dit très-bien qu'une pareille donation est
faite sous condition suspensive; or, la donation peut être

conditionnelle, pourvu que la condition ne dépende pas
de la volonté du donateur; et faut-il ajouter que la survie
du donataire est une condition essentielle? Cequi trompe
les personnes étrangères aux études juridiques, c'est que
le donateur conserve la propriété, et la jouissance des biens

donnés; il semble donc qu'il ne se dépouille pas actuelle-,
ment et irrévocablement, comme le veut l'article 894,

L'erreur est palpable. Le donateur se dépouille réelle-

ment, puisque le donataire a un droit, irrévocable à la
chose ; seulement ce droit dépend de la condition de sur-
vie (2).

'
. .

il ne faut pas confondre la condition de survie, avec la

(1) Bruxelles, 5 mars 1829 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1369 ; et
Pasicrisie, 1829: p. 86), et Rejet, de la cour de cassation de Belgique,
27 mars 1833 (Dalloz, n° 1360, et Pasicrisie, 1833, 1, 70).

- .
(2; Comparez Toulouse, 29 décembre 1825 (Dalloz, n° 709), et Lyon,
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: clause par laquelle le donateur se réserve jusqu'àson décès..
la propriété et l'usufruit des biens donnés. Le donateur

resté propriétaire en vertu dé: cette clause,' donc il a le

dro_it;de disposer de la chose; on -peut clone dire de lui

qu'il donné et qu'il rétient ;, or, donner et retenir ne vaut. :
La cour de Bastia avait considéré cette'clause comme

équivalente"à la condition de survie; elle avait peut-être,
raison en fait, au point de vue de la volonté du donateur,
mais racle, tel qu'il était rédigé^ ne- renfermait aucune,

condition, il maintenait le droit 'de propriété du donateur

-jusqu'à son décès, donc celui-ci ne se dépouillait pas ae-
- tùellementëtarrê-vocaTjlèment, cbmmélé veut rarticlé 891.

Dira-t-on que, dans la donation avec condition dé "survie,
le donateur conserve aussi la propriété et la jouissance

jusquàvsa mort?; Oui, mais sous condition que le dona-

tairehe survive point. La différence est donc grande entré

-les-deux hypothèses.-Dans la donation- conditionnelle, -si

le "donataire survit, les actes de. disposition, faits par 4é
: .donateur tonîbënt ;^tandis. que:;si le dojiatôur. s'est, réservé

la propriété, ilpeut;disposer, et s'il' dispose, fût-ce.par
acte de dernière volonté, lâdonation devient caduque ; c'est

:dire qu'elle est révocable, et partant nulle. L'arrêt de : la

cour de Bastia a été cassê,(i). ;
4f^. Pothier dit que/la promesse faite sous' la condi-

.tipn que j'aille à. Paris jsst valable. Cette décision, est con- :
forme à la doctrine que; nous venons d'enseigner, en nous

fondant sur l'autorité de Pothier. L'accomplissement de

là condition ne dépend pas entièrement de la volonté de

-celui qui s'est engagé; il est lié, car il ne peut'se'dispen-
- sérd'exécuter son engagement-qu'en -Se dispensantrd'aller._

à-Pai-is. Il y a donc un lien de-droit, et -partant obliga- -

tien. Mais si une donation était .faite sous une condition

pareille, il faudrait décider qu'elle-est nulle, car elle dé-

pend en partie de la volonté du donateur; or, il suffit qu'il

dépende de lui de rendre la donation inutile pour-quelle.

18 août 1845 (Dalloz, 1846,2, 219); Duranton, t. VIII, p. 539,n°4S0; Aubry
et Rau, t. VI, TD.63 et note 3.

(1) Cassation, 6 juillet 1863 (Dalloz, 1S63, 1,286). ~\
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soit nulle, en vertu de la înaxime que donner éi retenir ne

vaut(i).. .;'';. ..•','.-,.'. "•',
::;.. Par application des mêmes principes, il faut décider .

queia donation serait nulle, si elle était faite sous la cou-

édition :.si je.me inarie,.ou si je ne me marie pas. Cette der-

"hiere condition dépend, uniquement de -la; volonté du do-

nateur; on peut donc invoquer la lettre de l'article 944,
. ainsi que lés articles 1170 et' 1174. Là condition, si je me

marie n'est pas au pouvoir du seul donateur, puisque le

mariage exige deux consentements; toutefois, -comme le

plus souvent le donateur "peut se marier, s'il le-, veut, on ;

.peut dire, qu'il donne et qu'il retient, et que partant la

donation est nulle (2). . . . -:">: : .."

; Il -^y.;a sur cette; question 7dapplication, comme^sur le

principe même,;une grande incertitude: dans la" doctrine.

iToullier.ôbjecte lés termes de l'article 944 et la définition

quejràrïicie,l:17Ldonna de lax-ondition^mixite^, cl'est-à-dire

qu'il supplique le. droit commun dans une matière 1où une

tradition séculaire, maintenue par le code Napoléon, dé-

rogé, aux principes généraux. Il est vrai que le code

s'éc'artë: de la- simplicité du droit naturel; mais le droit

naturel est hors de. cause dans une matière qui; est toute'

de droit positif (3): L'opinion de Touiller doit être rejetée

par cela seul qu elle est en harmonie avecles- vrais prin-

cipes. '•'.

Notre opinion est-consacrée, par un arrêt de la cour

d'Orléans. La;cour établit nettement la distinction, entre

lés contrats à titre onéreux et les .donations. Les contrats

onéreux sont valables dès que le lien de droit existe,, bien
'

que l'effet dé la convention dépende en partie de la vo-

lonté, de la partie obligée ; tandis que dans les donations,

.le;'lien dedroit ne suffit point, il "faut de plus, comme le

dit Pothier, que le donateur n'ait pas le droit de détruire,

ou d'altérer l'effet, de la donation. L'arrêt applique ces

. (1) Pothier, Traité des: obligoMcms, n° 48 ; Duranton, t. VIII, p. 529,
n°477. - -.--- - :-.-.., . . - _ .. .

(2) Ricard, I" partie, n°. 1038 (t. I. p. 264); Grenier, t. I, p. 299, n°£ 13-^5.
(3) Toullier, t. ni, p. 163, n°=.272i:273. Comparez Demolonibe, t.XX,

p. 406, n" 422,. et Dalloz, nos 1365 et suiv., et les auteurs en sens divers qui.
Y sont cités.
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principes à l'espèce suivante. L'un des futurs époux fait
aux enfants de l'autre nés d'un précédent mariage'unedô-.
nation en ajoutant \ ..à, la:seule, considération du mariage

-projeté.-La.donatrice entendait donc-subordonner le main-

tien de la. donation à. la célébration du :mariage qu'elle

projetait ; or, il était certes en son pouvoir de réaliser ou
"

d'empêcher cette célébration, donc l'effet de la donation

dépendait de sa volonté ; elle donnait et elle retenait, et;
donner et. retenir né vaut(i)..'

: § II. De la donation de biens avenir,

"
; N° 1. NOTIONSGÉNÉRALES.

4fli. L'article 943 porte : .«La donation entre-vifs ne,

pourra comprendre
1
que les biens présents---'du. donateur ;

si elle comprend /des biens- à venir,- elle sera nulle à cet

égard. » Pourquoi lé donateur ne peut-il pas. disposer de
ses biens à venir?; C'est une conséquence de ïirr.évocabi-
lité des donations.: Le donateur,; dit: Pothier, étant libre

d'acquérir ou de ne pas acquérir ; des biens, il dëmêurè-

.rait en sa liberté de donner ou de ne pas donner, d'effet

à la donation; ce qui est contraire à.la maxime fonda-
mentale que donner et retenir ne vaut (2).

414. Qu'entend-on. par biens présents;.ët par-biens à.

venir? Ti&ûs une" matière" toute" traditionnelle, il. faut tou-

jours remonter à la tradition. L'ordonnance de 1731 por-;
tait (art. 15) que la donation ne pouvait, comprendre que
les biens qui appartenaient au donateur lors de la dona-

tion; puis elle ajoutait.:. «Défendons de faire dorénavant

aucunes;donations des biens présents et à venir.V Ainsi:

par biens à venir l'on entend, en cette matière, les biens

qui n'appartiennent pas au donateur dans le temps dé la

.donation. Furgole explique .la définition ; nous transcri-,

vous ses paroles, elles sont lè^-meilleur commentaire du

code. «Lorsque les biens ne sont pas au pouvoir du do-

(1) Orléans, 17 janvier 1846 (Dalloz, 1846, 2, 203).
(2) Pothier, Des.donations entre-vifs, n°.80.
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nateur et qu'il n'a aucun droit, ni aucune action pure ou

conditionnelle pour les prétendre ouïes espérer, c'est le

véritable cas des biens à venir, dont on ne peut faire des

donations hors du contrat de mariage._ Que s'il s'agit d'un
droit acquis au donateur, ou d'une action qui lui compète,
ou qui pourra lui compëter dans l'événement de quelque
condition qui puisse avoir un effet rétroactif au jour de

l'acte qui établit le droit ou l'action, ce n'est point un bien
à venir; et la donation qui comprendrait une telle action

pu un tel droit ne serait pas. nulle comme faite, d'un-bien

à venir ; elle serait d'un bien présent, c'est-à-dire du droit

.ou de l'action (1). » .
4fS. L'application du principe ainsi défini est facile.

Les biens que le donateur acquerra après la perfection de

la donation sont essentiellement des biens, à venir. Peu

importe le titre de l'acquisition. Quand c'est par contrat,
la chose est d'évidence. Alors même que ee. serait par sucr
cession ou testament, les biens de l'hérédité future ne

peuvent faire l'objet d'une donation. Il est vrai que l'héri-

tier présomptif a une espérance ; il se peut même que cette

espérance ne puisse lui être enlevée s'il est réservataire ;
néanmoins les biens qu'il acquerra comme héritier, ou

légataire sont des biens avenir; car l'espérance ne lui

donne aucune action, aucun droit actuel,ni conditionnel;
elle peut lui être enlevée par un changement de volonté
s'il s'agit d'un testament, ou par une loi nouvelle s'il s'agit
d'une succession ab intestat ; ou celui dont il est l'héritier

présomptif peut dissiper tous ses biens et ne laisser pour
tout héritage que des dettes. Les biens que le donateur

acquerra ne lui appartiendront que lors de l'acquisition

qu'il en fera; ce sont donc des biens avenir, aux fermes

de l'ordonnance et d'après l'explication de 'Furgole.'
4f@. La donation des fruits à naître d'un fonds dont

le donateur, est propriétaire, usufruitier ou fermier est .

une donation de biens-présents. II est vrai que, lors delà

donation, les fruits n'existent pas encore; en ce sens ce

sont des biens futurs; mais le donateur a un droit sur

(1) Furgole, sur l'article 15de l'ordonnance de 1131(OEuvres, t. Y, p. 125).
XII. 32
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ces fruits s'ils naissent; or, il suffit qu'il ait un droit con-
ditionnel pour que les biens lui appartiennent, les droits

conditionnels étant dans notre domaine aussi bien que les
droits purs et simples.

L'application de ces principes a donné lieu à de légères
difficultés qui ont été portées jusque devant la cour de

cassation. Le donateur se réserve l'usufruit du bien qu'il
donne, et il attribue au donataire le droit aux fermages
de l'année dans laquelle il viendra à décéder. En prin-
cipe, les fruits appartiennent au propriétaire; lorsque
l'usufruit est séparé de la propriété, l'usufruitier fait les
fruits siens par là séparation s'il s'agit de fruits, natu-

rels, par leur échéance journalière s'il s'agit dé fruits ci-

vils. Si donc les biens donnés sont affermés, les fermages

appartiennent au donateur usufruitier jour par jour; rien

ne l'empêche de disposer de ce droit puisqu'il est dans
son domaine. Que-s'il avait disposé au profit du donataire

de la récolte qui se trouvera sur pied lors de son décès,
il n'aurait réellement rien donné, puisque cette récolte

appartient, de droit au donataire, propriétaire du fonds.

Cela a été jugé ainsi par la, cour dé cassation (l).
4it. La donation de biens présents et à venir est-elle

nulle pour le tout, ou seulement pour les biens à venir?

En ce point, le. code déroge à l'ordonnance de 1731 ; l'ar-
ticle 15 annulait la donation même, pour les biens pré-
sents, et encore que le donataire eût été mis en possession
desdits biens du vivant du donateur. L'ordonnance déro-

geait à la jurisprudence qui était conforme à la doctrine

consacrée par le Code Napoléon. La difficulté est. dé

savoir si la donation dé biens présents et à venir est

divisible ou indivisible. Pothier dit qu'il est dans l'esprit
de l'irrévocabihté de considérer la donation comme indi-

visible et de la frapper de nullité pour le tout. En

effet", la donation de biens présents et à venir contient en

soi la charge de payer toutes les dettes que le donateur

contractera; elle pèche donc par le défaut d'irrévocabi-

(1) Voyez les arrêts dans Dalloz, au mot Dispositions, nos 1340 et 1341,
et au mot Minorité. n° 766. et un réquisitoire de Merlin, Questions de droit,
au mot Donation, § IV. n° I (t. VI, p. 20).
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lité, puisque le donateur, en se réservant la liberté de

charger son donataire des dettes qu'il contractera, se ré-

serve par là indirectement la liberté d'anéantir la dona-

tion des biens même présents, en contractant des dettes

qui absorberont tout, son patrimoine (x). Cela est très-

juridique; le donateur se réserve la faculté de révoquer
indirectement sa donation, il donne et il retient, donc la

donation est nulle.

Mais la question a encore une autre face. Ne faut-il

pas tenir compte, avant tout, de la volonté du donateur?

Il donne ce qu'il n'a pas lé droit de donner, ses biens à

venir; mais il a.le droit de donner ses biens présents.

Pourquoi ne maintiendrait-on pas la donation pour les

biens dont le donateur pouvait disposer?'S'il disait' :"« Je

donne mes biens présents et à venir, mais si la donation

ne peut être maintenue pour les biens à venir, je la réduis

aux.biens présents, ».; certes la donation serait valable. Or-,
telle est l'intention probable du donateur; celui qui veut

donner le plus entend certes donner le moins. Les auteurs

du code, qui tiennent à l'équité plus qu'à la rigueur du

droit,, ont consacré la doctrine qui répond le mieux à la

volonté du donateur.

Est-ce à dire que la donation des biens présents et à

venir soit nécessairement divisible? La négative nous pa-
raît certaine. Tout ce qui résulte de l'article 943, c'est que
les .auteurs du code ont remplacé la présomption d'indivi-

sibilité,par la présomption de divisibilité; c'est ainsi que
l'orateur du gouvernement explique la loi. « On avait,

dit-il, dans l'ordonnance de 173 L déclaré nulle, même'

pour les biens présents, la donation qui comprenait les

biens présents et à venir parce qu'on regardait ces dis-

positions comme indivisibles, à moins que l'intention con-

traire du donateur ne fût reconnue. Il est plus naturel de

présumer que le donateur de biens présents et à venir n'a

point l'intention de disposer d'une manière indivisible; la'-

donation ne sera nulle qu'à l'égard dés biens à. venir (-2).'»

(1) Pothier, Dès donations entre-vifs, nos 80 et 81. .
(2) Bigot-Préameneu, Exposé des motifs, n° 46 (Locré, t. V, p, 327),
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Donc c'est une question d'intention, comme l'enseignait
Ricard (1); seulement la loi présume que la donation est

divisible, sauf à la partie intéressée à prouver l'intention

contraire. Bigot-Préameneu admet que la preuve contraire

. à la présomption d'indivisibilité était admise dans l'an-

cien droit; donc on doit aussi l'admettre contre la pré-

somption de divisibilité consacrée par le code civil. Cela

est d'ailleurs en harmonie avec les principes qui régissent'
les présomptions légales: elles admettent la preuve con-

traire, sauf dans les cas exceptés par l'article 135E; or,
la présomption de divisibilité n'a rien, de commun avec

ces exceptions: On rentre donc dans, la règle, et par con-

séquent les parties intéressées pourront prouver que, dans

l'intention du donateur, la donation était indivisible (2).

N° 2. DELA DONATIONPAYABLEADDÉCÈSDUDONATEUR.

4if§. Aux termes de l'article 894, le donateur doit.se

dépouiller actuellement et irrévocablement de la chose-

donnée. Le dessaisissement du.donateur doit donc être

actuel ; et le donataire doit être saisi de la chose donnée,
au moment de la donation. Cela ne-veut pas dire que le

donateur doive immédiatement exécuter la donation; il

suffit qu'il transporte le droit à la chose lors de la dona-

tion ; la délivrance peut se faire n'importe à quel moment.

La donation peut donc être faite à terme, et le terme peut
être la mort du donateur. Quand la donation a pour objet
un corps certain, cela ne fait aucun doute; le donataire

. en acquiert la propriété dès l'instant où la donation est

parfaite; il est donc-saisi actuellement et.irrévocable-
ment (3). En est-il de même si la donation comprend une

somme d'argent? La question est très-controversée; il

règne une vraie anarchie dans la doctrine, et la jurispru-
dence aussi est hésitante.

4f®. En théorie, et si l'on fait abstraction de la tra-

dition, la solution ne serait pas^ douteuse. Je donne mille

(1) Ricard. Des donations, I" partie, nos 1024 et suiv. (t. I, p. 260).
(2) Comparez Demolombe, t. XX, p. 395, nos 412 et 413. :

(3) Coin-Delisle, art. 943, n° 6, p. 242.
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francs payables à mon décès ; le donataire a, dès l'instant

de la. perfection de la donation, un droit à une somme de

mille francs ; ce droit est dans son domaine, il en peut

disposer; il le transmet à ses héritiers, le donateur ne

peut pas le lui enlever, il" est/donc dessaisi actuellement

et irrévocablement ; partant la donation est valable..Cela

est aussi fondé en raison. Qu'importe la nature de la

chose donnée, quece soit une somme d'argent, ou un.corps
certain? Dans l'un et l'autre cas, lé donateur transmet un

droit au donataire, droit actuel et irrévocable. On est

donc dans les ternies comme d.ans l'esprit de l'article 894.

Telle est là. décision de la question d'après les prin-

cipes. Mais.nous avons déjà remarqué que, dans la.ma-

tière .de rirrévocabilité des.d.onationSjihesttrès-chanceux
de prendre appui sur les-principes;, on pourrait presque
affirmer qu'une opinion-qui est en harmonie avec les prin-

cipes est en opposition avec la règle de l'irrévocabiHté;

caria règle Donner et retenir né vaut :esi précisément une

dérogation; aux vrais principes. Il faut donc laisser là.la-

théorie,: pour s'en tenir à l'esprit traditionnel du droit.

français. Placée sur ce terrain, la:question, nous semble-

t—il, doit recevoir mie autre ".solution.. Rappelons-nous les

paroles de Pothier et de Ferrière que nous venons de citer

(n° 409). Il suffit, dit Pothier,; qu'une clause laisse au do-

nateur le pouvoir de détruire ou d'altérer l'effet de sa libé-

ralité pour que la donation soit nulle. Or, si -je donne

mille francs pajrables à mon décès, ne sera-t-il pas en

mon.pouvoir de détruire l'effet de ma libéralité ou de

l'altérer? Je n'ai qu'à dissiper mon patrimoine, et la libé-

ralité sera détruite ou altérée : au lieu d'une somme de

mille francs, le donataire aura une action contré une suc-

cession insolvable. Cependant Ferrière. nous dit que le

donateur ne peut, même indirectement, rendre inutile la

donation qu'il à faite; ;et ne la rend-il. pas inutile s'il ne

laisse pas de biens? Celui qui donne une somme payable
à son décès donne donc avec faculté d'anéamtir sa dona-

tion; n'est-ce pas donner et retenir (1)?.

(1) Championnière et Rigaud, Traité des droits d'enregistrement, t. II,
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Il.fauf, disons-nous, s'en tenir-à la tradition. On l'in-

voque aussi pour l'opinion contraire; nous devons donc

y insister. Que dit.Ppihier, le guide habituel des auteurs

-du code? « Lorsque-quelqu'un méfait donation d'une cer-

taine somme, payable seulement après sa mort, dont il se

constitue envers moi le débiteur,-je pense que la donation
est valable et que je dois être censé suffisamment mis en

possession de la, chose donnée par l'acte même de dona-

tion, par lequel je suis fait d'une manière irrévocable

créancier de la créance qui m'est donnée, et par la clause

de dessaisissement pa/r laquelle le donateur se dessaisit

dtc ers/moi de ses biens jusqi'Jà. due concurrence, en. les

chargeant de
1
cette d.ette.pour moi {}). Pothier commence

par exposer les principes comme nous l'avons fait ; mais
il ne s'en contente pas,il exige, pour la validité de la do-

nation,.une clause.de.dessaisissement;.il veut que le. ç?o-

naleur .se dessaisisse au profit du donataire de ses biens

jusqu'à due concurrence, et il entend par là que les Mens

soient chargés de cette dette envers le,donataire. Pourquoi

;ajoute-t41 ces restrictions? La- chose est évidente; ces

restrictions étaient commandées par la maxime Donner

et retenir ne-vaut. Il fallait garantir le donataire contre

le pouvoir que le donateur a de disposer de ses biens, et

de détruire la donation ou de l'altérer. Ce n'est que moj^en-
nànt le dessaisissement dés biens jusqu'à concurrence de

la somme donnée que la donation devenait valable^ en

assurant le donataire contre toute révocation indirecte.

Sans le dessaisissement, la donation étaitnulle, puisqu'elle
laissait au donateur.le pouvoir de l'anéantir..On dit qu'il
ne faut voir dans ces. paroles de Pothier que des imper-
factions de langage (2). Cela n'est "pas sérieux,; Pothier est

fidèle aux principes .traditionnels du droit français; il

exige formellement "quele donateur se dessaisisse de ses

biens jusqu'à" due concurrence ; c'est ce dessaisissement

qui seul valide la donation. .
' .

nos 1546 et-1547, p. 475, et t. III, nos 2201, p. 334. La jurisprudence de la
cour de cassation a longtemps été en ce sens (voyez les arrêts gités par
Championnièrè, et Demoiombe, t. XX, p. 365, n" 388. .

(1) Pothier. Introduction au titre XV de la, coutume d'Orléans, n° 24..
(2) Demolombe, t. XX, p. 370, 3°, n° 392. ,,
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Ricard est du même avis. En traitant de la donation

des biens à venir, il pose ce principe restrictif qu'il ne

doit pas être en la liberté du donateur de rendre la dona-

tion inutile ; il en conclut que les donations, pour être

irrévocables, doivent être-composées de choses certaines.

Cela suffit pour décider la question que nous discutons.

La somme d'argent que le donateur promet au donataire

est certaine, en ce sens qu'elle est édite au contrat; elle,

est incertaine, en ce sens qu'elle ne donne pas au dona-

taire un droit certain, à l'abri du pouvoir que le donateur

conserve sur ses biens. Comment donner cette certitude

au donataire? Ricard examine la question de savoir si la

donation de mille livres de rente à prendre sur les biens

du donateur, pour commencer à en jouir après son décès,
est .valable. Il n'y voit "aucune difficulté, pourvu que là

tradition de droit soit faite; il entend par là que les biens

du donateur soient affectés à la rente dès le moment que-
la donation a été faite (1). C'est, -à-la lettre, la doctrine -

de Pothier. La jurisprudence était conforme à cette opi-
nion. /.-..'

Nous citerons encore le témoignage de Ferrière; il ne

fait que résumer avec intelligence les opinions régnantes ;
son témoignage est d'autant plus considérable. Praticien

avant tout, le commentateur de la coutume de Paris n'hé-

site pas à décider que la donation d'une somme d'argent

payable à la mort n'est pas valable comme donation entre-

vifs ; et il en donne cette raison, que le donateur ne trans-

fère pas de propriété au donataire; ce. qui est vrai en ce

sens qu'il peut engager, vendre et Irypothéquer tous ses

biens ; il pourrait même les donner et les léguer, preuve

que le premier donataire n'a aucun droit dans les biens

du donateur. Ferrière admet néanmoins que cette dona-

tion peut devenir valable; il faut pour cola que l'acte

porte hypothèque sur les biens que le donateur.a lors de

la-donation (2). C'est toujours l'opinion de Ricard et de

Pothier.

(1) Ricard, Des donations, Ire partie, n°? 1001 et 1006 (t. I, p. 254 et 253).
. (2) Ferrière, Commentaire sur la, coutume de Paris, t, III, p. 1229,

nos 5 et 6".
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Cette opinion a été reproduite, sous l'empire du code,

par Grenier (1) et consacrée par plusieurs arrêts. On ob-

jecte que l'hypothèque n'est qu'un accessoire de la créance

et que la disposition.accessoire ne peut pas valider la dis-

position principale, si celle-ci est nulle. L'objection ne

tient pas compte de la cause particulière qui rend la do-

nation nulle. Pourquoi la donation est-elle nulle, dans

notre opinion? Uniquement parce qu'elle est. contraire à

la maxime Donner et retenir ne vaut. En vertu du droit

commun, elle est valable; si donc on écarte le vice de

révocabilité, la donation devient pleinement valable. Eh

bien, l'hypothèque empêche le donateur d'altérer la dona-

tion, de la rèndrerinutilerelie valide donc là donation en

assurant le droit du donataire contre le pouvoir illimité

que le donateur a de disposer de ses biens et partant de

détruire la donation. Rien de plus juridique, si l'on se

placé- sur le terrain de l'irrévocabilité des donations, et

c'est bien là le Vrai terrain du débat (2).
On a proposé un autre mo3ren de concilier l'irrévocabi-

lité des donations avec les vrais principes d'après lesquels
la donation d'une somme payable au décès du donateur

est pleinement valable : c'est de circonscrire la donation

sur les biens que le donateur possédait au temps de la do-

nation, ou du moins sur. leur valeur ou leur représenta-
tion ; d'où suivrait que si les biens présents ne valaient

pas la sommé donnée, la donation serait nulle (3). Il y a

quelque chose de vrai dans cette opinion, quoi qu'on en

dise. Si je donne cent mille francs et que je ne possède

que pour cinquante millelrancs de biens, je donne ce que

je n'ai pas, les cinquante mille francs qui me manquent
devront être pris

"
sur lesbiens que j'acquerrai ; donc je

donne réellement des biens à venir jusqu'à concurrence

de cette somme, c'est-à-dire que je fais une donation nulle. :

Mais cette condition suffit-elle pour valider la donation?

(1) Grenier, 1.1, p. 277, n°s 7 et 7 bis. Vazeille, art. 943, n° 3, t. II, p. 278.
Il y a des arrêts en ce sens (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1348).

(2) En sens contraire, Demolombe, t. XX, p. 367, n° 391.
(3) Coin-Delisle. art. 943. n° 8. p. 243. En sens contraire, Marcadé.

art. 943, n° II, t. III, p. 590. Demolombe, t. XX. p. 366. n° 390.
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La négative nous paraît certaine.. Si là" donation est nulle,
c'est qu'elle est révocable, puisque le donateur peut en dé-
truire ou en altérer l'effet, en disposant de ses biens. Or,
il conserve le pouvoir de disposition, alors même que ses

.biens dépasseraient le montant des sommes" données. Lé
donataire est~ un simple créancier chirographaire, il n'a
d'action que sur les biens que le débiteur possède au mo-
ment où il agit contre lui; si le débiteur n'a rien, la do-

tation devient inutile.; c'est dire qu'elle est nulle, parce
quele donateur aie pouvoir de la révoquer indirectement;
il -ù y a qu'un moyen de l'en empêcher, c'est une garantie
hypothécaire.

42®. L'opinion contraire est généralement suivie. Nous
avons répondu. d'avance aux arguments, que Ton invoque
pour validerTa donation. On peut: les résumer en deux
mots. Le donataire est un,créancier; or, le droit des
créanciers est un droit certain, irrévocable; donc on ne

peut pas opposer au donataire que-la" donation "est nulle

parce qu'elle est révocable. Qu'importe, diti-on, que de fait
la donation devienne inefficace si le donateur meurt insol-
vable? Cela n'empêche pas que son droitne soit tout aussi
irrévocable que celui de tout créancier (1). Rien de plus
vrai d'après: les principes qui régissent les obligations
ordinaires. Mais faut-il répéter que lés donations sont
soumises à des julncipes beaucoup plus rigoureux, pour
mieux dire, arbitraires? C'est très-mal raisonner que
d'invoquer les principes généraux dans une matière où le

législateur ..déroge à ces principes. Nous disons que le

législateur y déroge ; car il faut interpréter les textes du
code par la tradition, et la tradition n'est pas douteuse.

4SI. Les conséquences qui découlent de l'opinion que
nous combattons fortifient notre, opposition. D'abord on
est divisé sur les conséquences; ce. qui prouvé que l'on
n'est pas très-convaincu de là vérité du principe. Le do-

(1) Demante, t. IV, p. .10, n° Ibis III. Mourlon, Répétitions, t. II, p. 221,
223. Demolombe (t. XX, p. 368, n° 392), et Dalloz, au mot Dispositions,
n° 1345) et les-autorités qu'ils citent. Les arrêts sont rapportés par Dalloz,
au.mot Dispositions, nos 1346 et 1347. Il faut ajouter Pau. 7 juin 1872
(Dalloz, 1873-,1, 76). ,
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hateur meurt insolvable. Quel sera le droit du donataire?

Les uns enseignent qu'il primera les créanciers posté-
rieurs, ce qui serait une dérogation, au droit commun ', et

- peut-il y -avoir une axception -sans texte ? JD'autres disent

que le donataire sera primé par tous les créanciers à titre .

onéreux, ce qui établit, au profit des créanciers, un privi- .

lége sans texte ; nouvelle erreur. Enfin, il y en a qui
mettent le donataire sur la même ligne que les créanciers ;

cela est conforme au^,dj:bii''-c;o.tomun;;'mais';qu'e'.d'ëYiefl$ven.--:
..ce cas,T'irrévocabilité de la donation? Je .donne aujour-
d'hui 50,000 francs; demain je contracte une dette de

.25,0.00., et ie.réduis, .par. là le. droit.du donataire,de la

moitié/n'est-ce pas "donner et reprendra(r)?;v / / ';

40^,.' Je Idonne. aujourd'hui 10,000 francs à Pierre,

payables après ma mort; demain je donne. 10,000 francs/

à. Paul, âvec-la: même .clauses Sije Meiifs insolvable,, les :
, deux.donataires çoncourront/ils, ou le;premier, sera-t-il

.'.pa}ré avant lé second'?. Nouvelle dissidence'dans l'opinion :

générale. La.cour de;cassation s'est prononcée pour le pre- .-

înier donataire (2)1M-D^

çiperdécidequeles deux donataires sont deux créanciers, :

:que par suite ils doivent concourir, puisque, aucun n'a un
:

droit sur les.biens.du donateur (3). Cette: dernière, opinion
. est. très-logique,: niais.lalogique témoigna contre lés faux

principes. -Logique au point de vue du droit commun,,
cette doctrine heurte et altère le •'•principe de rirrévoGabi-

lité. Ici il y a des Textes: formels qui sont violés. Quand
les libéralités faites-par. la défunt dépassent l'actif, il y a.

. lieu de les réduire ; la réduction. se fait, en coinmençant

par la dernière donation, par analogie de ce que l'arti-

cle 923 prescrit" ldrsquêlà réserve est antamée/ Pourquoi

pas par contribution? C'est ùnè conséquence dé ;l'irréVQ-

cabiiita.Donc; le législateur veut qu'une donation faite

aujourd'hui ne puis.sepas êtra altérée par une donation

:, faite demain. N'est-ce pas une preuve que l'irrévocabilité.

(1) Voyez les diverses opinions dans Demolombe, t..XX, p. 374, n? 397..
(2) Rejet, 7 mars 1860 (Dalloz, ÎS60, 1/153) et HiciasrGaiijard, Repue

critique de législation, 1860. t. XVl, p.193 et guiv.
(3) Demolombe, t. XX, p. 377, n°s 3.99-401. ..."
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des donations domine les principes généraux? 'L'arti-
cle 1083 en est une autre preuve. Celui qui fait une insti-

tution contractuelle conserve la propriété des biens qu'il
donna et il en a Ta-libre disposition ; .toutefois la loi lui

défend d'en disposer à titre gratuit. S'il en est ainsi pour
la donation de biens à venir, à plus forte raison celui qui
fait une donation entre-vifs ne peut-il pas diminuer et

alférerla libéralité par de nouvelles dispositions. Or, il
le peut, si l'on s'en tient aux principes généraux et, si on.

les applique logiquement. Donc ces principes sont en

opposition avec.la règle de rirrévoçabilite, et c'est cette

règle qui •doitT'empprter-, Pour échapper à cet argument
décisif, on transforme le droit de l'héritier contractuel en

une sorte de réserve, •<£où la conséquence de YindAsponihi'
lité. Nous avouons ne pas comprendre ce que c'est qu'une
sorte de réserve, et nous ne voyons; pas ce' qu'il-y a de

commun entre Yindisponibilité et Ta donation de biens à

venir.; - ' .-..:. -"'' ~ " ~ -"'- ".' -- - - -' -'. - ' '-.-'

N° 3...DE LA DONATIONSUR LES BIENSQUE LE DONATEURLAISSERA
:..,' A SONDÉOÈS,

^%%. Si celui qui donne une somme payable à sa. mort

dit dans l'acte que Cette somme est à prendre sur les biens,

qu'il laissera à son décès, la.donation est nulle; l'inten-
tion du donateur étant de ne donner que jusqu'à concur-
rence des. biens qu'il laissera, il fait réellement une dona-

tion de biens à venir; donc il dépend de lui d'anéantir sa

donation, en disposant de ses biens ayant sa mort; par-
tant cette donation ne confère pas au donataire un droit

irrévocable, par conséquent elle est nulle. Sur le principe
tout le monde est d'aecord (1); nous verrons plus loin les

difficultés d'application, •Dans notre opinion, il ne peut
pas y avpir de doute. Nous venons de dire que la dona-

(1) Duranton. t. VÏII, p, 503, n» 458. Demante, t. IV, p. 204. n° 85 bis) IV.
Mourloh, Répétitions, t.-II, p. 223. Demolombe, t: XX, p. 389, n°s-404,
405, et les auteurs qu'il cite. Voyez la jurisprudence dans DalLoz, au mot
Dispositions, nw 1352 et 1354, 2°. Il faut ajouter Agen, 10 juin 1851 (Dalloz,
1851,2,227), '.-' .'.",
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tion d'une somme payable au décès est nulle, à moins que*
lé donateur n'ait engagé ses biens pour la garantie du

donataire;, à.plus forte raison doit-elle.être nulle,lorsque
-lé donateur, loin-d'en gager- ses-biens-, limite la-donation

aux biens qu'il laissera à son décès. Dans ropiniongé.né-
rale.on considère la donation d'une somme payable à là

mort comme'valable, tandis qu'on déclare nulle là dona-

tion d'une somma à prendre sur les biens que le donateur

laissera à son décès. Quelle est là raison de cette:diffé-

rence? Anotre avis, les raisons que l'on donne pour la'

justifier né, sont rien moins que décisives; pour mieux

.dire, les deux hypothèses se.confondent,;de sorte qu'il y
a ineohsèquence"dans ïôpinioh.générale, et cette, incon-

séquence vient àl'appui de la doctrine que nous venons

d'enseigner. :/". : .'./'_ --/,- ".;..•./;/•
Celui qui donne une somma payable à son décès oblige,

sapersonne, dit-on, il est débiteur .à termej le donataire

: est créancier, donc il a un droit irrévocable. Au Contraire,
celui qui donne sur les biens qu'il laissera, à son .décès,

ne.se. constitué pas actuellement 'débiteur^ il "n'entend,,

conférer qu'une créance éventuelle contré sa succession,

créance qui,:n'existera què/slTlaisse. des/biens et jusqu'à
concurrence de ces biens (i). Voilà, une singulière théorie !

Si lé donateur ne s'oblige-pas actuellement, il n'est pas

davantage obligé à sa mort, son héritier nèlest pas plus.

que lui, onTavoue: (2) ; lasnceessionseulapeut êtrepour-
suivie. Cela nous paraît contraire à tout principe. Les
biens de celui qui donne peuvent-ils être engagés sans

que la personne soit obligée? L'engagement des biens est

une conséquence de rengagement personnel, et ne se. con-

çoit; pas sans ce lien. Si donc le"donataire a action contre:,

l'hérédité, il faut quele défunt ait été obligé, et s'ill'est,
nous rentrons dans la première hypothèse.

•

Non', dh>on, il reste toujours cette différence que lors-,

quele donateur donne une somme payable à sa mort, il

s'oblige indéfiniment; tandis que s'il dit- que la somme

(1) C'est l'explication de M. Demolombe. Demante est plus réservé.
(2) Dalloz, Recueil périodique, 1860, 1,153, note de rarrêtiste,

'
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sera payée sur les biens qu'il laissera à son décès', il limite

son engagement aux biens qui se trouveront dans sa suc-

cession. On en conclut que, dans la première hypothèse,
le donataire est un vrai créancier, ce qui met son droit à

l'abri de toute-atteinte; tandis que dans la-seconde, il. n'a

de droit que si le donateur laisse des biens, ce qui fait

dépendre l'existence même de son droit de la volonté du

donateur. Cette différence entre les deux hypothèses n'est

pas aussi' grande qu'on le dit, même au point dé vue des

principes généraux' de droit, et elle disparaît complète-
ment, si l'on se place sur le terrain de l'irrévocabilité des

donations. Il n'est pas exact de dire que celui qui donne

sur les biens qu'il laissera à son décès subordonne l'exis-

tence même de la donation à la condition qu'il laissera des

biens ; il ne fait pas de donation conditionnelle, .il donne

purement et simplement, seulement l'exécution est limitée

aux biens qui se trouveront à son décès. On peut dire,

d'après la subtilité du droit, qu'il n"en est -pas-de même -

lorsque le donateur donne une somme payable à son décès,
son engagement est-illimité, indéfini. Mais cette différence

est de pure théorie. En fait, la position du donataire sera

la même dans les deux cas. Si celui qui a donné une

somme payable à son décès meurt, quel sera le droit du

donataire? Son.droit, illimité en principe, seralimité aux

biens que le donateur laissera à son décès, aussi bien que
celui du donataire dont le droit était limité par l'acte de

donation.

On prétend qu'il y aura toujours une différence, c'est

que le donataire qui a un droit illimité peut agir contre

l'héritier, tandis que le donataire limité.n'a d'action contre

l'héritier que jusqu'à concurrence des biens héréditaires.

Cela est exact en supposant que le donateur ait réelle-

ment entendu limiter l'action du donataire aux biens qui
se trouveront dans" sa succession. Mais, en fait, cette dif-

férence n'existera pas, ce qui décide la question en ce qui
concerne l'irrévocabilité de la donation. La donation est

contraire à la maxime « donner et retenir ne vaut, «lorsque
le donateur en peut altérer l'effet par sa volonté; or,-dans
l'une et l'autre hypothèse, il dépend du donateur de dé-
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truire le droit du donataire, en dissipant ses biens. S'il ne

laisse pas de biens, peu importe que le donataire ait ou

n'ait pas un. droit illimité, son droit périra. Vainement

dit-on qu'il aura Une action contre l'héritier pur et simple.
En théorie, oui;, en fait, non, parce qu'il ne se trouvera

pas de successible qui veuille accepter une succession in-

solvable, pour le plaisir d'acquitter une donation faite par
le défunt. Supposons qu'il se trouve par impossible un

héritier pur et simple, la donation aura effet, il est vrai,
mais ce sera grâce à son acceptation, sur laquelle certes

le défunt ne pouvait pas compter. Est-ce qu'un accident

peut faire qu'une donation soit irrévocable, alors que dé-

fait elle était révoquée indirectement par le donateur?
4*14. On nous oppose la tradition ; l'argument serait

décisif s'il était fondé, puisque nous né cessons, d'invo-

quer la tradition contre la-doctrine des auteurs modernes.

Nous allons, entendre les anciens jurisconsultes; leur

témoignage confirmera pleinement la doctrine que nous
avons enseignée. Ils considèrent comme nullela donation
d'une somme à prendre sur les biens du donateur à son

décès. Gela est vrai ; mais ils déclarent aussi nulle la do-

nation d'une somme à payer au décès du donateur, à moins

que celui-ci n'ait engagé ses biens pour assurer le droit

du donateur. Ils n'établissent donc pas de différence entre

les deux donations; ils les mettent sur la même ligne.

Bergier, l'annotateur de Ricard, pose la question en

. ces termes : « Que doit-on penser de la donation d'une

somme fixe à prendre sur les biens meubles et immeubles

quele donateur laissera à son décès? » Bergier répond :
« Cette question s'est présentée plusieurs fois; elle ne

pouvait guère faire la matière d'un problème sérieux.

L'âme de la donation entre-vifs, Ce qui la constitue telle,
c'est l'expropriation absolue et irrévocable du donateur.

Il est vrai que l'on peut donner entre-vifs et renvoyer
cependant après sa mort l'exécution de la donation; mais
il faut, en ce caSj disait Cochin, que le droit du donataire
soit irrévocablement formé sur tous les biens quele do-

nateur possède pendant sa vie, et quele donataire ne soit'

pas réduit à se venger sur les biens qui se trouveront au
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jour du décès du donateur, » Bergier expliqué ensuite,

toujours en citant les paroles de Cochin, quelle différence

il/y a entré le cas où je donne 15,000-livres sur tous
mes biens, dont Inôn donataire ne pourra se faire pâ}rer

qu'après ma rnortj et la donation de 15,000 livres, à prendre
sur les biens que j'aurai au jour de mon décès. La pre-
mière donation est bonne, mais en quel sens et sous quelle
condition? « Parce que tous les. biens du donateur en sont

chargés, soit qu'il les ait encore au jour dé son décès, soit

qu'il en ail dispjosé pendant sa vie. Toutes les dispositions
entre-vifs qu'il aura pu faire depuis la donation ne pour-
ront nuire au donataire; le droit est irrévocablement

formé, quoique le payement soit suspendu. « C'est la doc-

trine que nous avons enseignée, en prenant appui sur la

tradition (n° 419); elle diffère du tout au tout de l'opinion

qui est aujourd'hui généralement reçue. La donation, ainsi

entendue, est en réalité une donation de biens présents,

puisque le donateur ne peut plus dispôserde ces biens au -

préjudice du donataire. Tout autre est la donation d'une
'

somme à prendre sur les biens du donateur à son décès.
" Cette donation est nulle, dit Bergier, parce que tout le

droit du donataire est limité aux biens que le donateur

laissera au jour de sa mort;lè donateur est donc maître

de disposer pendant sa vie, et il est aussi libre de vendre, .

d'engager, d'hypothéquer pendant sa vie, tout ainsi que
s'il n'avait pas précédemment donné (î). » Or, ce droit de

libre disposition, les auteurs modernes le reconnaissent

aussi au donateur qui donne une somme à payer à son

décès ; ils sont donc en opposition avec la doctrine tradi-.
tionnelle telle que Bergier la formule. Bergier et tous les

auteurs anciens n'auraient pas hésité à annuler-la dona-

tion d'une somme payable au décès du donateur, si, comine

on le dit aujourd'hui, cette donation avait laissé au dona-

teur la libre disposition de ses biens, car le donateur ne

serait pas exproprié, et il doit être.expropriéj selon l'éner-

gique expression de Bergier, pour que la donation- soit

(1) Bergier sur Ricard, t. î, p. 263, note à. Cochin,OEuvres, t. IV,
p. 395. .
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irrévocable/Nous pouvons donc conclure, en nous fon-

dant sur la tradition, que la donation d'une somme à

prendre sur les biens du donateur se confond avec la do-

nation d'une somme payable à son décès. L'une et l'autre

sont nulles, parce qu'elles peuvent être anéanties indirec-

tement par le donateur.
4*2®. La donation d'une somme à prendre sur les biens

que le donateur laissera à son décès donne lieu à bien des

difficultés dans l'opinion générale. On suppose que l'in-

tention du donateur est de limiter le droit du donataire

aux biens qui se trouveront clans sa succession. Mais le

donateur ne peut-ilpas avoir une autre intention,.celle de

conférer au donataire un droit irrévocable? L'affirmative

est certaine et n'est contestée par personne. Que le do-

nateur dise que la somme sera payée à son décès, ou qu'il
dise que le donataire la prendra sur ses: biens, peu im-

porte; le plus souvent les expressions diffèrent, mais dans

la pensée du donateur, elles auront d'ordinaire le mêrûe

sens. Delà une grande difficulté pour l'interprète :- corn-,

ment le juge distinguera-t-il les donations qui sont irré-

vocables .dans l'intention du donateur de celles que l'on

déclare révocables par la volonté du donateur? Les ques-
tions d'intention sont des questions de fait. C'est donc le

juge du fait qui appréciera l'intention du donateur (1).
Pouvoir dangereux et qui risque de devenir arbitraire,

puisqu'il dépendra du juge de maintenir la donation ou

de l'annuler.
La cour de cassation a consacré ce principe d'interpré-

tation dans les termes les plus larges. Une veuve recon-

naît devoir à son frère deux sommes de 3,000 et 4,000 fr.

pa3Tables six mois après son décès ; le second acte ajoute :
« à prendre sur ma succession, - Lés héritiers refusèrent
de payer, prétendant que ces actes étaient nuls comme

renfermant des donations à cause de mort déguisées sous

la forme de contrats à titre onéreux. La cour de Lyon
reconnaît que les deux obligations constituaient des libé-

(1) Demolombe, t. XX, p. 390. n° 405. Coin-Delisle, p. 243, art, 943, n°7.
Marcadé, t. III, p. 592,
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ralités déguisées, mais que la donatrice avait entendu

.s'engager actuellement et irrévocablement et faire une

donation entre-vifs. Sur le pourvoi, il intervint un arrêt

de rejet. Il est de jurisprudence que les libéralités dégui-
sées sont valables quand les -

parties contractantes sont

capables de donner et de recevoir. Restait à savoir si,

dans l'espèce, les donations étaient valables. La cour de

cassation ne décide pas, comme le font les auteurs, que
la donation d'une somme payable à la mort du donateur

est toujours valable; elle dit que cela dépend de l'inten-

tion de celui qui donne; s'il nentend pas s'obliger actuel-

lement, mais laisser seulement au gratifié une'éventualité

,sur sa succession future, ce sera une donation à cause de

mort, c'est-à-dire révocable et partant nulle; la donation

sera, au contraire, une donation.entre-vifs si.le donateur

a entendu s'obliger actuellement et irrévocablement, en

constituant une créance contre lui dont l'exigibilité est

seulement-reportée après son .décès.. La cour- maintient

cette faculté d'appréciation, même quand le donateur a

ajouté la clause que la somme donnée serait prise dans sa

succession, parce que ces expressions peuvent être con-

sidérées comme indiquant une conséquence naturelle du

terme assigné à l'exécution de la donation. La vraie diffi-

culté, danscette doctrine, consiste à apprécier l'intention

du donateur. Dans l'espèce, elle n'était guère douteuse.

La forme même choisie par la donatrice, celle d'une re-

connaissance de dette, prouvait qu'elle voulait donner à

son frère un droit de créance, droit Irrévocable de sa na-

ture, dont l'exigibilité seulement était ajournée. De plus,
la donatrice avait manifesté à chacune de ses/lignes, à.

chacun de ses mots, comme le dit la cour de Lyon, la vo-

lonté la plus formelle et la plus énergique de faire une

libéralité irrévocable (i).
Nous ne reviendrons pas sur le principe .qui sert.de

point de départ et de fondement à cette décision ; nous

l'avons longuement discuté (nos 418-424). La cour de cas-

(1) Rejet de la chambre civile, 18 novembre 1861 (Dalloz, 1861, 1,
465).

XII. 33
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sation se rapproche de notre opinion puisqu'elle admet

cjue la donation d'une somme paj^able au décès du dona-
teur peut être nulle comme donation à cause de mort.
Mais la cour admet-aussi -que la donation peut être vala-
ble. Est-il vrai, comme elle le dit, que la validité dépend
uniquement de l'intention du donateur? La cour raisonne

d'après les principes généraux de droit; chose remarqua-
ble, la cour ne parle pas de l'irrévocabilité des donations,
elle-ne cite pas la maxime, Donner et retenir ne vaut; là
est cependant le vrai siégé delà difficulté. La volonté du
donateur peut-elle avoir cet effet qu'une donation, qu'il
dépend deTui de révoquer indirectement, soit néanmoins
irrévocable? Lé donateur" peùt-il, par la seule intention

qu'il a, lors de la donation, de faire une libéralité irrévo-

cable, écarter l'application des principes traditionnels du
droit français qui déclarent nulle toute donation lorsque
le donateur en peut altérer l'effet? Qu'importent ses inten-
tions au moment où il donne? Tout donateur a la volonté
de gratifier le donataire lorsqu'il donné ; mais si, de faix,
il peut changer d'intention et anéantir la libéralité, la do-
nation est viciée et nulle.

4ïS@. On rencontre souvent, dans les contrais de ma-

riage, des libéralités qualifiées dé donations entre-vifs,
avec cette clause que la somme donnée sera prise sur les

plus clairs biens du disposant. Cette clause a tout l'air
d'une de ces formules banales qui se perpétuent dans le

style des notaires et qui font parfois dire aux parties con-
tractantes autre chose que ce qu'elles veulent dire. La ju-
risprudence interprète la clause en ce sens" qu'elle imprime
a la donation le caractère d'une institution' contractuelle,
c est-à-dif e d'une donation de biens à venir ; ce qui la ren-
drait nulle, si elle était faîte hors d'un contrat de mariage.
Il est douteux que telle soit l'intention des parties ; le
terme de donation entre-tifs dont elles se servent, ou que
le notaire emploie, impliquèune donation irrévocable dont
l'exécution est ajournée" à la mort du donateur. Dans l'opi-
nion générale, on devrait donc la considérer comme une
donation de biens présents. La jurisprudence prend la
clause au sérieux et décide que la libéralité a pour objet
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dès biens à vëhif (I); D'apTés l'arrêt de là cour de cassa-

tion que nous venons d'é citer, ce, Serait une tjiïè'stibh dih-

tëhtidn: Dé fait- léâ ëbùfs décident que le donateur iïà'

pas entendu se dessaisir actuellement et irrévocablement.
Il y à des arrêts qui, par leurs considérants', rentrent,

dans hotre manière dé voir, éest-â-dirë qùë l'on ëfi doit

conclure que toute donation de sommes p'âyàbl'ës à là

ihoft dti doriatëufrBst une dbhàtion de"biens' à venir,, et

par conséquent Mlle,- à moins quelle ne Soit faite pat çBh-
tràt de. mariage..Ainsila cbur de.càssàtibndit qti'uhë p'â-
reille donation laisse le donateur libre dé vendre, ses biens

et dé les hypothéquer ; qu'elle' produit seulement un droit

incertain àù profit:dù donataire,.droit qui peut demeurer

sans effet utile êi qui hé se réalisé qù'àTb'uvërtuf é delà'

succession dû donateur et sur lés biens qui s'y trouvent (2);
Tout bôlàest vfài.â là lettré dé là donation S'ilhë S'omhia"

payable :âlà mbrt.;_ëlle. p'çir^.të.donc,\ëîil',aàlit§,s^îvlèi6iehf .

à venir,- ée qui là. vicié" dahà. Son essëtice: .„''"

La côTi-r de Besançon à jugé qùë'là donation p'ar contrat

de mariage à l'un dès futurs" époux Q'unë snnuhè à pf ëh'dïê;
sut Tes plus clairs' biéfis/dë là succession dés dbiiàtôiirs

constituait une institution: èoiitractuëllë, baduqûa par ië

prëdëcës" du dbhàtairë, quoiqu'elle fut qualifiée;" dàiisi'àétë/
de dbnatib'h entre-vifs. L'acte portait dëféiise au donataire/

de prendre inscription sur lés biens dès' dôàlâtéurs àvàhf

leur décès 1. Les co'nsldërâhts dépassent là dëclsibri. ïï hé'

faut pas; dit l'âirét, apprécier un acte'd'après la qualifica-
tion que. les parties lui ont donnée; mais par les condition1:-?

qui en ferment là substance': Or; dans 1 espèce;, là dohà-

tidii laisse aux donateurs là libre disposition et la jouis-
sance absolue de fô'ùs leurs, b'iôhs ; allé né leur impes'e
aucun engagement p'èrsorhîîel, elle ôë dôhhè aucune': ga-
rantie àii donataire,' â qui èllër interdit mêhie: dé prendre
des sûretés pour la conservation dé 1ses droits ; elle. ïàiss

1
ë

(1) ,Rë1ét. de la séctiomeiyîlë; 29 décembre' .1523 (Dàllô'z, au niô't Dispo-
sitions, n° 1350); Bordeaux, 21 février 1851 (Dalloz, 1854, 2, 150); Rejet,
16 mai 1855 (Dalloz, 1855,1, 245); Rouen, 11 juillet 1856 (Dalloz, 1857, 2,
109); Bruxelles, S novembre 1856 (Dalloz, 1857,2,110); l'arrêt né se trouve

"pas, dans l&Pasicrisie, à cette datëY . ;
(2) Arrêt précité du 16 mai 1S55'(note 1).
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: donc l'efficacité de la disposition à la discrétion du dona-

teur. En effet, les valeurs .données peuvent ne pas. se;

trouver dans le patrimoine dudisposant,' ni.au moment

de la-donation,-ni lors de-son décès; donc le donateur ne

transporte- au donataire aucun.bien présent, il né lui

donne qu'une simple espérance, ce qui est contraire.aux

conditions fondamentales des donations entre-vifs (i).;
Nous n'avons pas dit autre chose. Cependant on prétend

que la jurisprudence consacre la validité des donations

que nous, déclarons nulles:. Cela prouve combien il y a

d'incertitude en cette matière:.. / ;

--481- L'arrêt que nous venons de-citer appuie sur la

circonstance,que l'acte.ne donnait aucune garantie, au

donataire et lui défendait même, de prendre des sûretés..

Que faut-il. décider si là donation de sommes à,.prendre
-surles biens du donateur est garantie par une.hypothèque
sur les biens présents de celui qui donne? Dans l'ancien

droit, on jugeait que la. donation était nulle, -alors même

quahe contenait là clause expresse de l'affectation ^hypo-
thèque de tous biens présents .et ;à venir du donateur.

Vainement disait-on: en faveur: des" donataires que Thy-.

pothèque leur .accordait un droit actuel ètTes .mettait en

état d'attaquer les .tiers détenteurs.. On leur répondait

qu'il y avait un vice radical dans leur donation; elle ne

partait, que :sur lesbiens de la succession, ils nepûuvaient
donc" pas: se vengeï sur lesr biens"dont le "donateur dispo-
sait entre-vifs.; rirypothêque qu'ils invoquaient ne servait

qu'à faire valoir, la donation telle qu'elle, était et ne pou-
vait pas la changer,; viciée dans son essence, elle restait

'.nulle (2)., Cela prouve avec quelle rigueur on appliquait, :

dansl'ancien droit, la règle der.irréyocabilité des dona-

tions.: L'argumentation:de Cocnin, que Bergier cite,,est

plus subtile que vraie. Quand le donateur accorde une'

hypothèque au donataire, il manifeste clairement la vo-

lonté de lui donner un droit de créance ; non un droit illu-

soire, mais un: droit, assuré par une garantie réelle, ••un

(1) Besançon, 9 juin 1862 (Dalloz, 1862, 2, 116).
(2) Bergier sur Ricard, t.T, p. 264,,note a.
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droit que le donateur ne peut plus lui enlever, puisque
s'il dispose des biens hypothéqués, ils restent affectés à

l'exécution de la libéralité ; la libéralité est donc certaine

et actuelle, il n'y a que le payement qui soit ajourné; et

le paj^ement étant, garanti _par une hypothèque, on ne peut

pas dire que le donateur donne et retient, il ne peut ni

détruire ni altérer le droit du donataire : où est donc le

vice de la révocabilité? La cour de cassation a jugé dans

le sens de notre opinion. L'acte était qualifié de donation

entre-vifs ; la cour en induit que la qualification doit être

maintenue, à moins, que la substance du contrat n'y résiste.

Il y avait de plus une clause d'hypothèque stipulée pour
sûreté du payement de la somme donnée. La cour d'ap-

pel annula néanmoins la donation, parle motif que la do-

natrice conservait la faculté de restreindre et même de

détruire l'effet de la donation, soit en vendant ses im-

meubles, soit en contractant des dettes qui en absorbe-

raient la, valeur. C'était oublier, dit la cour de cassation,

que l'effet de l'hypothèque est précisément d'empêcher le

donateur d'aliéner ou autrement disposer des fonds hypo-

théqués au préjudice du droit réel'du donataire dans Tes

immeubles affectés (1).
La jurisprudence se prononce en ce sens. Un fils dé-

clare faire donation entre-vifs et irrévocable à sa mère

d'une somme à prélever par préciput et hors part sur la

succession du donateur. Il a été jugé que cette libéralité

est une donation de biens à venir. En effet, dit l'arrêt, le

donateur ne donnait aucun droit à la donataire sur ses

biens présents ; il restait libre d'en disposer à titre oné-

reux et à titre gratuit, au gré de sa volonté ; donc la do-

nataire, n'avait qu'une espérance frappée de nullité par
l'article 943. Postérieurement, le même donateur avait

fait, au profit de la même donataire, un acte par lequel il

était stipulé que la moitié de la somme donnée parle pre-
mier acte porterait intérêt à l'avenir; pour garantir le

payement du capital et des intérêts, le donateur consti-

(1) Cassation, 6 août 1827, et sur renvoi, Bourges, 1erjuin 1829 (Dalloz,
au mot Dispositions, n° 1349, 3°).
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^tùâi'tiùne.'hypothèqûe :^aW>pr,bfît :à&.laidonataira:. :Gei acte;

çotfêrài-t'dës'idro^

at^âlidâitfpar.*côrfôëquëîït Ta premièrfëlibëralité;;;jusquaf

.cbncUrrênea-dê3laisomme':fixa^;(i)/:
- . - -

.;

//. 4S§. - Lé" pfi"hëip;e/coiï-sacr.a

dôncîque^.latdoiïàtibn estivalableïquandralle? confère;au .

dofiàtàirë'juffidroitiàctuel'-queTevdbnateufcne puisse-pas
altérer: par^
làP nîêmè restriction:quand; il.,s'agit, dkrnecdonationida
S'ônim.es3 payables::au;.dëcèsï diu donateurs (n°. 4:1®.)]' ëty. à

notra"'ayis;. il- fàuiTiéiéndrë'1auj cas oùla-donationi estfàite
Sur lës/blehs^^que">le,:donateur?laisser-a:.à son?décès-; ou ;sur

; la^plùSiolaip de^sësïbiens>(n? :4E©),:Iesydeux;:dbnàtions?ne
dllfépaïït,- ën:<r#alité, .que- pair les. ter-mes:TbntTe: donateur
s^ast s,ëiîvi...Fa'Ut>ilî,àile,rplùB loimettadmettEe .qualadona?
tton dëvient.-valable?siTes :d^

là? dohàteùrïâïvSifcfài^^
. nlêpië' qû'iThf'y aurait :aucune< garantiei de: cettetirréViOça>-

Mlit^-'LâtjurispïudanGe» est;en ee^sensuLa :çoîir"da;cassa-.
::tiï® âri'ugéqwla? dan^tionx diuna: somme? a^prendt^-dans,
M' susbêssiom du. doffiafeoe/ quoique^ sansrgaTantifehygOr
thécaire, peut être considérée comme? empoEtant*; dessaif-
.sissénsfent. actuel et krévoEabla^ qi^ndï elfe est 'qualifiée

'."da donation; ëMré^vifsi par Des-parties;, que-l»a- donateur y
;à>stipule; un droit de- retour; et que; te- donataire: y ves£, àpr

^ft p^pjriel^revdës:^

.du-èan"trât{g). Cette décision est très«-juriidaq^esJTfon.:adm@t
ïê; pïMcipe- que l'intention du donateur suffit poua? .rendre
lài dcsa^ïon ,M'E'ëvocable; alors: même- qu'indirectement: iil

..serait ea son; pouvoir de; rànéantir',," en disposant; de ses

, Mans;.bu en ïes^dissipante Nous avons rfait- n©S'> réserves

.quant au principe1;: dès lors n<ops<ne^pmrvons ,pas/èn acjeep>
ter/Ias^ cbnséqu'êncesv La qualification ne prouva rien/

lorsqu'elle est en oppositibn avacla substance; de l'acte.;
Quant à la clause; de: retour, ellà attesta: certainanientla
v'oiô'fité-sérieuse dé donner.:; mais, si, malgré, cette, intan-

:(fj Be'sâàçoH;:15mâi 1854(Dalloz, 1856.2,23S}^ :
(2).Rejet de l'a chambre Civile, 11 décembre 1M4 (Dalloz, 1845,1,125).
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tien, la donateur ne se dépouilla pas actuellement, ;:s'il

resfe libre d'altérer l'effet de là libéralité, ne faut-il pas
dira qu'il donne et qu'il retient? ,'.;..;

1
:-'::-'''"-

4^#..Le d.ouateur d'une somme d'argent à prendre îôrs

dpspn-déçès. stipula, .qu'elle, sera prise d'abord suivies,

biens existants à l'époque de la donation et subsidiaire-,

nient sur lesimmeubles constituant là succession du dé-

funt •la' donation est déclarée .actuelle et irrévocable. De

plus,la donateur se réserve l'usufruit de la somme donnée *

on demande si cette libéralité ast une donatiDn entre-vifs?

La cour de cassation l'a jugé. L'arrêt commence par dire

qu'il ne suffit point que l'acte ait été qualifié par les paiv ,

tie§: de donation, entre-vifs, le nom d'un acte n'en chan-

geant pas l.a nafurô,, II: ajoute que l'intention même dès

parties ne peut suffira à'dét.erminerla caractère d'un acte ;

îaquéstion- dépend .dés dispositions de la loi. En ce.point
là; chambré dès requêtes; se sépare dé la chambre ci-vile,

preuve.: combien, ilyâ d'incer.tit:ade..dansla.:juri.spruuenee.
sur cette difficile matière. Notre avip. est celui de la chambre

des 'requêtes (n^éES), Il fautdone consulter la loi, et la loi

est celle: qiipla traditibu .a transmise aux auteurs du code,

qui l'ont trop resppetée/Pat contraries interprètes la- né-

gligentvallenefigure pas dans l'arrêt que n

La cour constata que là donatrice déclare faire donation

eptre-vifs etirrévocable, à partir du jour de l'acte, d'une

valeur de quinze millefrancs àprendre d'abord sur lesbiens

présents et subsidialrenient sur les immeubles qu'elle lais-

sera à spn: décès. Il résulta de cette première disposition,
dit la cour, que la donatrice se dessaisit actuellement d.@

l'objet de. la donation, dont l'exécution seule est ajournée.
Que telle ait été l'intention de la donatrice, cela est cer-

tain/niais la cour vient de nous dire que l'intention ne

suffit pas pour détêrrninér la nature de laeta,- if faut cpn-

Sulterlalbi. Et si nous recourons à la -leu/; e'pst-à-dirë à

la .tradition, la décision sera bien différente. Si la dpnar

triée avait dit simplement qu-P la somme serait prise sur

Tps biens qu'elle laisserait à son décès, la cour de. cassa-

tion aurait certainement décidé que la donation est nulle,

parce, qu'il dépend.de la donatrice de ne.;pas; acquérir de
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biens et de rendre par conséquent la libéralité inutile, ce

qui est contraire à la règle Donner et retenir ne vaut.

Nulle quant aux biens à venir, la donation devient-elle

valable parce que la donatrice a dit que la somme donnée

sera prise d'abord sur les biens présents? transmet-elle

un droit sur ces biens au donataire? Non; donc les biens

présents aussi deviennent des biens à venir, en ce sens

que le donateur en peut disposer, et s'il en dispose, que de-

viendra sa libéralité? La cour de cassation invoque encore

la clause de l'acte par laquelle la donatrice se réservait

l'usufruit, sa vie durant, des biens donnés; cette clause,
dit l'arrêt, manifeste tout ensemble le caractère de l'acte

et l'intention de se dépouiller immédiatement. L'intention,

oui, car on ne peut concevoir un usufruit pendant la vie

du donateur sur un droit qui ne prendrait l'existence qu'à
son décès. Mais l'intention fait-elle aussi que la donation

devient irrévocable? A vrai dire, la réserve de l'usufruit

n'a aucun sens dans l'espèce. Elle suppose un démembre-

ment de la propriété ; est-ce que le droit de propriété. du

donateur sur ses biens présents était démembré par la

donation d'une somme à prendre sur ces biens? Non,
certes. Il était donc plus qu'usufruitier, il restait proprié-
taire, et le prétendu donataire de la nue propriété pouvait
être réduit à rien. On ne conçoit pas même l'usufruit sur

. une somme à prendre lors du décès du donateur ; l'usu-

fruit est un.droit réel, qui exige une.chose. certaine, exis-

tante; or, la chose donnée pouvait ne pas existerlors du

décès, pas même lors de la donation : sur quoi donc aurait

porté la jouissance du donateur (1)?

§ III. Donations•conditionnelles.

43®. La donation peut-elle être conditionnelle? Aux

termes de l'article 1168, « l'obligation est conditionnelle

lorsqu'on la fait dépendre d'un événement futur et incer-

tain, soit en la suspendant jusqu'à ce que l'événement

arrive, soit en la résiliant, selon que l'événement arrivera

(1) Rejet, 28 février 1865 (DaUoz, 1865, 1, 221).
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ou n'arrivera pas. » D'après cette définition, l'obligation
est conditionnelle quand elle est contractée sous condi-

tion résolutoire. Au titre des Obligations, nous dirons que
cette théorie n'est pas exacte. L'obligation à laquelle on

ajoute une condition résolutoire est, en réalité, pure, et

simple, sa résolution seule est suspendue. La donation

peut-elle se faire sous condition résolutoire? Si l'on s'en

tenait à la lettre de l'article 894, il y aurait un motif de

douter. Le donateur, dit la définition, doit se dépouiller
irrévocablement; n'est-ce pas dire que la donation ne peut
être résolue? Non, car l'irrévocabilité des donations n'en

empêche pas la résolution. Nous venons de dire quel est

le sens traditionnel du principe de l'irrévocabilité ; la do-

nation ne doit dépendre en rien de la volonté du donateur,
il né faut donc pas qu'il aitle pouvoir de la révoquer ni

directement, ni indirectement. La condition résolutoire

lui donne-t-elle ce pouvoir? Non, évidemment. Ricard dit

que,lorsquela donationest résolue,, ce n'est pas le doua-.,

teur qui révoque ; que c'est la condition (1). Et qu'est-ce

que la condition? Une clause de l'acte ; ce sont donc les

parties contractantes qui révoquent parla loi qu'elles ont

faite lors du contrat. Le code civil consacre formellement

cette théorie. Il'permet au donateur de stipuler le droit

de retour des objets donnés (art. 951); ce qui est une vraie

condition résolutoire. L'article 953 admet la condition

résolutoire tacite et la condition résolutoire légale sous

le nom de révocation, comme nous le dirons plus loin.

43t. La donation peut-elle se faire sous condition sus-

pensive? On ne devrait pas même poser la question. La

condition suspensive suspend l'existence de la libéralité ;
cela n'est-il pas contraire à la définition de l'article 894

qui veut que le donateur se dépouille actuellement? Non,
car la donation conditionnelle dessaisit aussi le donateur

sous condition, et elle transmet au donataire un droit

conditionnel. Ce droit est plus qu'une espérance (2), c'est

un droit qui est dans le domaine du donataire, qu'il trans-

(1) Ricard, Des donations, Ire partie, n° 1045 (t. I, p. 265).
(2) Duranton, t. VIII, p. 17, n° 20, dit que c'est une espérance.
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met -à ses héritiers, dont il peut disposer. Si la .condition

s'accomplit, elle rétroagit au jour de l'acte ; dès ce jour,
le donataire aura .été saisi. Si la condition défaillit, la

donation devient caduque, non par la volonté du dona-

teur, mais en vertu de la loi du contrat. Tout ce que la

loi défend, c'.est de faire la donation sous des condi-

tions dont l'exécution dépend de la seule volonté du dona-

teur (art, 944). Les donations les plus fréquentes sont
des donations conditionnelles ; ce sont les donations faites
en faveur du mariage : elles sont caduques, dit l'arti-

cle 1088, si le mariage ne s'ensuit pas. Ce n'est pas à

dire que le donateur ne se dessaisisse pas .actuellement;
la donataire est Saisi sous, une condition qui ne dépend

pas du donateur.

4H?. A plus forte raison un terme peut-il être ajouté
à la donation, Tous les .auteurs citent à ce propos les pa-
roles "célèbres cle Dumoulin, qui dit que 1?exécution peut
être différée sans quela nature de la disposition en souffre

atteinte (î). En vérité, il ne vaut pas la peine d'invoquer
l'oracle du droit cputumier pour établir,un principe qui
est élémentaire, On apprend aux élèves que le terme n'af-

fecte en rien l'essence de l'obligation et ne change rien à.

•ses effets; il en ajourne seulement Inexécution. Donc/ le

terme n'empêcha pas que le donateur ne se dépouilla ac-

tuellement; il reste possesseur, pour mieux dire, détenteur
au nom du donataire:, jusqu'à ce que M tradition se fasse,

Mais dès l'instant où la donation est parfaite, le donataire

devient propriétaire ; c'est ce transport du droit qui con-

stitua ce que le code appelle sa dépouiller actuellement

(art, 938),
• : ;

''.. ;

4S§. Les principes généraux sur les cpnditipns s'ap-

pliquent aussi aux donations faites sous o.onditipn suspen-
sive pu résolutoire, comme nous lé dirons en traitant d@
la révocation dps donations, I] y a cependant un principe

Spécial.,- c'est Ja maxime Donner, et retenir nev.(îUt-Wl§
a dps cpnséquencps importantes que Të code consacre.
Nous allons voir quelles sont les conditions qui annulent

(1) Troplong,Des donatimxs, no 731(t.•I, p. 89),
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là- ^n|ati.Qn\,.:p^r4P:q^'elleS; sont contraires ; à lirréypcabi-

"lifré, :qui,eni ëStlsâme^; ,./-.•/ ;::/'.;:, ;./- ;. \"•?

i,K9Jl, BE-iAiiÇONDralpN.PE.Ç4Y1ÎR LES BETTESDU SpNATEOR..::

..; / :J$j&Â~. L!articïe ,945 jprte que Â la donation, sera nulle/

si elle ,à. étéyfâite. sous,; la conditip/n d'acquitter d'autres

;èettéS;.0U; charges que, celles;, qui; existaient :à l'époque dp

la; donation/ où qui seraient exprimées, spifdaiis l'acte, de

^nation, soit dàns/Tétat, qui' devrait yy;ptfe annexé/;* ÎJ§.

re4aeiion; de cette di^
'.& àtK^:dpute;quant aux;prineijieS quelle gônsacrp. ;.,/

.',- tin premier peint, est certain, e^ast que la 4P Dation peut
êtrafaila sous,la condition quale dbn,at<tijg aûquitteralës

;dettps-du donateur: quTpxistent -à Tpppque :dp la ^donation;:

Il/ne dépend/pàs/âU:dp:r#;te^

puisquacelleS; qu'il aontracter^it apr^slaper|aetibn,dpla
^dbn,ation ne.: seraient,plus/des, dettes .nresëntes/ clpnçil

;na;;dép;end;p«a.s da lui. dp-graver le donataire ;dp charges

qui anéantiraient la donation''bula, diminueraient ; partant
.cetfa condition n'a,:;rien4a:opntraire a l'irr-évpGabilitédes

dénotions.; > ..:/;.:, y.,,;:// /./ / ,;. /"-'.';..': :;/"/.;;" /;',;/;../
;/ Eaut-il que IpS dettes, soientexprimées, dans l?apte dp

dbnatipnoudàng un; éTat quiy dpvralt ptpe:anngxa?;Ngn,

; parcaqùé I* loiflo l'exige ]3as,(i).yll n'y avait; aucune: rai-

son de f exiger au point (le vue des principes.-; il suffit^ppur

qua rirrévocabilité delà donation soitassurée,;, que les

.dettes existent,lors de la donation,Sans dbuleleclpnatair.e
est intérpssé, à les connaître ; mais çe.n'pst pas àlaloi de

veiller aux intérêts des parti es contractantes. C'est au.dp-

nafaire.à sa rappeler- lp vieil §.^gp..Jwr.afigil0itibus

scripta; "il peut stipuler qu'il ne sera tenu que. dps,-dettes

.exprimées: dans,Tacte au dansun étatannexé. :Ppuinr-

pprtp: doncla quotité des-."d0iteS:--p.r^gen"tçs;ét'Oéu.img0r.tê
lanature dp la ^ouatipn,.qu'elle comprenne tous lesblpns

ou; des biens particuliers, la loi abandpnna toutes; ces sti-

pulations aux parties; intéressées."/On a; soutenu qua le

(1) Grenoble, 8 ^^i'l^S5 0^loz,'^u'motpjspqs^'çnf,%a/l^^)i./T
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donataire de tous les biens présents est tenu deplein droit

des dettes présentes, sans convention aucune. Nous avons

examiné la question; à notre,avis, elle doit être décidée

négativement .(nos 399-401). Il" faut donc une stipulation

pour que le clbnàtâire~sôif obligé de" payer Tes" dettes pré-
sentes. Libre après cela aux parties contractantes,de ré-

gler la condition comme elles le veulent. Si les dettes ne

sont pas exprimées, le donataire sera tenu de toutes les

dettes qui existaient au jour de la donation. Bien entendu,.
comme nous en avons:dêjà;fait la remarque, que les dettes

devront avoir date certaine (n° 405).:
/ 4SS.; Le donataire peut-iTetre chargé de payer les

rdëttes futures; c'est-à-dirp.eelles:jUëTedbnàteurTâisserâ
à son décès? Picard répond qu'il n'y a rien de plus con-

traire à l'irrévocabilité et à la certitude nécessairement

requises pour rendre .valable une .donation entre-vifs .que
la.'liberté pour le donateur de la réduire à'néânt par la

.création d'autant de dettes qù'illui plairavet que le dona-

taire serait tenu d'acquitter (i).; La donation faite sons une

pareille condition serait donc nulle. / v. :
/./;;

;,.- Est-ce à dire que le donataire ne puisse être chargé des

dettes futures, alors que le montant en serait déterminé?

. L'article 945 permet de chargerTe donataire d'acquitter
les dettes qui seraient exprimées dansTactè,ou:dans un.

état annexé. Ces dettes ne sont pas des dettes présentes,

puisque la loi parle des dettes présentes au commence-

ment, de l'article 945; ce doivent donc être des dettes fu-

tures. En effet, dès que les dettes sont exprimées, elles

cessent d'être incertaines, le donataire sait à quoi il s'en-

gage, rien ne dépend plus de la volonté du donateur,

rdonc-la charge n'est pas contraire-au principe de-l'ir-

révocabilité. y /.-
Quel sera l'effet de cette clause? L'acte porte que le dor ,

-natalre, devra payer les-dettesfutures du donateur jusqu'à
concurrence de 10,000 francs, et il se trouve que le do-

nateur ne contracte aucune dette. On demande si la dona-
'

(1) Ricard;. Des donatiotis, lTe-partie, n° .1028 (t. I, p. 261). Cassation,
17 thermidor anvu (Dalloz, au mot Dispositions,m° 1370). '." - ., -
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tion sera valable pour ces 10,000 francs, ou faut-il les

en déduire? Pothier répond à la question/Après avoir dit

que la donation est nulle si elle est faite à la charge que.
le donataire payera toutes les dettes que le donateur con-

tractera, il ajoute : « Si le donateur a limité jusqu'à quelle

quantité le donataire en serait tenu, la donation ne sera

nulle que jusqu'à concurrence de cette quantité, et le sera

quand même le donateur n'aurait pas usé de cette fa-

culté (1). » C'est dire que la donation sera valable, sauf à

en déduire le montant des dettes futures qui ont été mises

à charge du donataire. Pourquoi la donation est-elle nulle

jusqu'à concurrence de ces dettes, quoique le donateur ne

contracte pas de dettes? C'est une conséquence rigoureuse
de. la règle Donner et retenir ne va,ut. En mettant à charge
du donataire les dettes qu'il contractera jusqu'à concur-

rence de 10,000 francs, le donateur se réserve de dimi-

nuerla donation de cette somme; ildonne donc 10,000 fr.

et il les retient; c'est dire qu'il-fait une- donation nulle,, en

ce. sens que les 10,000 francs devront être déduits de sa

libéralité. Peu importe qu'il n'use pas de la faculté qu'il
s'est réservée; la donation est viciée dans son essence,
donc nulle.

'

4tS@. Si la donation était faite sous la condition que
le donataire payera les dettes présentes et futures du do-

nateur, sans détermination aucune, le donataire pour-
rait-il prétendre que la donation est valable jusqu'à con-

currence des dettes présentes? Nous ne posons la question

que pour expliquer la raison de différence qui existe entre

le cas de l'article 945 et celui de l'article 943. Lorsque
le donateur .donne ses biens présents et à venir, la loi

scinde la disposition, elle la maintient pour les biens pré-
sents et l'annule seulement pour les biens à venir; nous

"en avons dit la raison (n° 417). Lorsque le donateur im-

pose au donataire l'obligation de payer les dettes pré-
sentés et futures, la loi ne permet pas de scinder la dis-

position; la condition, dans ce cas, est indivisible. On

(1) Pothier, Introduction au titre XV de la coutume d'Orléans, n° 18;
Demolombe, t. XX, p. 419, n° 440 ; Lyon, 8 février 1867(Dalloz, 1867,2,154).
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concevrait la division si le donateur pouvait, donner les

biens présents et à venir; ii en est ainsi dé l'institution

contractuelle cumulative'; la loi permet delà diviser, .

comme nous, le dirons -plus' loin; Mais en dehors du con-

trat de inàiiagë, cela ne peut pas se faire. Dès lors là con-

dition est essentiellement indivisible: Le donateur à voulu

donner sous la condition que le dënataire acquitterait
toutes ses dettes ; il s'est donc réservé la liberté d'ahéah-

tir la donation 'pour le tout, partant là libéralité est viciée

pour lé tout(i).
4§itf. L'article 945 parle de dettes et charges. On en-

tend par charges des obligations que l'héritier supporte
sans que le défunt lés ait contractées : tels sont lés frais

funéraires. La donateur peut-il les inipbsër àù donataire?

. Ily àtin léger motif dë.doùter,- 6'ést que le ïhôntàht de

ces frais n'est pas. fixé dans le contrat; à la rigueur, il

pourrait l'être, hlàis.lë plus souvent il hé l'est pas.- Gela

n'empêche pas là charge d'être valable. Une dépend certes

pas du donateur de l'augmenter et d'àîtërër par là-là do-

nation. Il né dépend pas davantage du donataire de dimi-

nuer lés frais funéraires. Conimë" le dit trës-biëh Coquille,
la charge des frais funéraires a sa mesure certaine, et

emporte, tout autant que s'il y avait tmë sbnlrhp exprimée,

parce que cela est sujet a l'arbitrage d'un pr-ud'hbmmè,-
selbnla dignité dû défunt,la portée de ses biens et là. cou-

tume du pays (2). La charge est donc certaine, ce qui lève

tout doute. •

4slS. La donation faite sous-là Cohditipti -d'acquitter/
dès dettes ou charges futures est nulle, dit l'article 945.

En quel sens? Le mot -nulsignifie tantôt annulable,tan-
tôt inexistant. En matière de donations,- là loi consacre

formellement là théorie des aëtës- inexistants,- en ce qui
concerne les vices de forme (art: T339). L'irrévocabilité'

n'est pas une condition dé fôfihë; il est vrai qu'on T'ap-

pelle parfois une forme intrinsèque (3),- mais l'expression

(1) Duranton, t. VIII, p. 540, n° 481.
(2) Coquille, Sur la coutume de Nivernais, chap.XXVIIs art. 3: Furgole,

Commentaire sur l'article 16 de l'ordonnance de 1731,t. V, art. XVI,- p. 149
et suiv. ..,.,.

(3) Demolombe, t. XX. p. 347, n°367.
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est mauvaise et même contradictoire, car la notion de

forme est identique avec l'idée de solennités extérieures.

Toutefois l'on pourrait dire que l'irrévocabilité étant l'âme

des donations, comme disent nos anciens auteurs, elle est

par cela même de son essence, ce qui conduit à considérer

la donation conhnenon existante lorsqu'elle est révocable.

IÎ y a un arrêt eiï ce sens (i). La question est douteuse.

Les seules conditions requises pour l'existeùce d'une dona-

tion sont : le consentement, un objet ; une cause licite et les

formes légales. Dans l'espèce,- on ne pourrait invoquer

que la troisième' de ces conditions, en considérant la ré-

vocabilité comme une cause illicite. Cela nous paraît dif-

ficile à admettre.- La vraie cause des donations, c'est l'es-

prit de libéralité qui anime le donateur.- On ne peut pas
dire que le donateur qui fait une donation qu'il lui est per-
mis de révoquer indirectement, n'ait pas l'intention de

gratifier le donataire ; il y a donc une cause,-et cette cause

est certainement licite. Seulement le donateur y met une

modalité qui vicie son intention. C'est dire que la donâ-

tibù exista, mais qu'elle est annulable.

43H. On demande si le donateur peut disposer des

objets donnés lorsque la donation est faite sous la condi-

tion d'acquitter toutes ses dettes. Si la donation était

inexistante, il n'y aurait aucun doute ; le donateur serait

resté propriétaire des choses données. Dans notre opinioii,-
la donation existe, elle' a produit son effet, la propriété
est transmise. Le donateur peut-il disposer de choses qui
sont dans le patrimoine du donataire? S'il les lègue, n'est-

ce pas le legs de la Gnose d'autrui? On l'a prétendu. Là

cour dé Lyon a jugé, dans l'arrêt que ùous venons de

citer, qu'en supposant même que la donation nulle pro-
duise ses effets, le donateur a une action en nullité pouf

reprendre les biens donnés, ce qui lui permet d'en dispo-
ser ; c'est l'application du vieil adage : Qui actionem hâbet;

ipsâm rem hdbét-e videtur. Cela ne fait pas de doute.

(!)"Lyon, 8 février 1867 (Dailoz, ÏS67, 2,-154).-
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. N° 2. DONATIONAVECRÉSERVEDE DISPOSER,y

-
:44l€l. L'article 946 porte : «r En cas que le donateur

rse soit réservé Ta liberté de disposer d'un effet compris
dans la donation, ou'd'une somme fixe sur les biens don-

nés, s'il meurt sans en avoir disposé, ledit effet ou ladite

-somme appartiendra auxhéritiers du donateur, nonobstant

toutes clauses et stipulations à ce contraires. » Quand le

donateur se réserve la liberté de disposer de la chose qu'il
donne/il donne d'une main et retient de l'autre, comme

le disait la coutume de Paris (art..274). Or, donner et

retenir ne:vâut;.:"Talibëfàlitë :ëst .donc .nulle.. Elle serait

nulle pour lé tout si le donateur s'était réservé la.;faculté
d'en aliéner ce qu'il jugerait à propos, car il pourrait tout

aliéner:; et" anéantir par ,conséquent la donation. L'arti-.

cle-946; suppose que-Te -donateur a; seulement "stipùlëTe
droit de disposer d'un effet: compris-dans la donation, ou,

ce;"qui yfpvient; au même, d'une' somme fixe; sur les biens

donnés/la conséquencelsPraqiie cet;effet pu cette; somme

ne seront pas eonipris dans la donation. .Il-pn est ainsi
alorsmeme que -.lé- donateur n'use pas de la faeùlté..qull
s'est .réservée. La stipulation, yseule- sunif ppUr vicier là
libéralité ; c'est la conséquence rigoureuse delà maxime

Donner et retenir né vaut, comme nous venons ;de le dire.

(n0436).;Si!'ph s'en tient aux principes généraux de droit,
la rigueur est excessive. Mais; il faut/laisser de côté,Te
droit commun en,cette matière. C'est dansl'intérêt des

héritiers que le droit coutumier entravait la-liberté du do-

nateur; il est donc très-logique que les héritiers profitent
de la nullité-, .quoiqùeia. nullité -paraisse ne rplus avoir de

raison d'être; elle en a toujours, une dans le.droit tradition-

nel, c'est que les biens clonnés contrairement à là maxime

Goutumiére restent dans la famille. .
-

:4S&. L'article 946 dit. à la fin ,: « Nonobstant-toutes

claus.es et stipulations à ce contraires. » Vainemëntle do-

nateur-dirait-il que s'ilne- dispose pas de là "chose où dé

la somme réservée, elle appartiendra au donataire, l'hé-

ritier dù-donateur -ne-la recueillerait pas moins. Voilà une
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preuve bien certaine que le législateur ne s'en tient pas à

la volonté du disposant en matière d'irrévocabilité ; il suit

de là que le juge aussi ne doit pas se décider d'après
l'intention du donateur. La raison en est très-simple; la

maxime Donner et retenir ne vaut est en opposition avec

la volonté du disposant, c'est une entrave que la loi lui

impose; on conçoit donc qu'il n'ait pas le pouvoir de

s'en dégager. Il en était ainsi dans l'ancien droit. On lit

dans la coutume du Bourbonnais : « Donation entre-vifs

de tous biens, retenue certaine somme de deniers, où par-
tie desdits biens pour en disposer à son plaisir et volonté,
est bonne quant aux biens non retenus (art. 211); » et la

coutume de Sedan (art. 112) complétait cette pensée en

ajoutant que les biens retenus appartiendraient aux héri-

tiers du donateur s'il n'en avait disposé.de son vivant, et
non au donataire. Dans les pays de droit écrit,'on sou-

tenait, au contraire, que la chose réservée devait appar-
tenir au donataire si le donateur n'usait point de la ré-

.serve. C'est que la maxime Donner et retenir ne vaut est

d'origine coutumière; les provinces de droit écrit appli-

quaient de préférence les vrais principes,tels qu'ils décou-
laient des lois romaines (1). Le code civil a consacré la

tradition ; à tort, mais, la tradition étant maintenue, il faut

la respecter.
414S. L'article 946 est-il applicable lorsque la réserve

de disposer est soumise à une condition indépendante de

la volonté du donateur? Dans l'opinion générale, non.

Nous croyons, avec Troplong, que la réserve, même con-

ditionnelle, est contraire, à la maxime Donner et rete-
nir ne vaut. C'est une conséquence rigoureuse de l'irré-

vocabilité des donations, telle que nous l'avons définie

d'après la tradition (nos 407-409). Il suffit que la révoca-

tion dépende en partie de la volonté du donateur, pour

qu'elle soit frappée de nullité. Vainement invoque-t-on les

principes généraux de droit; nous répétons que le droit

traditionnel, consacré par le code civil, déroge à ces prin-
cipes. Je vous donne ma ferme et ma maison, mais je me

(1) Ricard, Des donations, I" partie, n°61015-1017 (t. I, p. 258).
xn. 34
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réserve le droit de dispospr de la maison au profit de ma

mère si ellp me survit. Mon droit de disposition n'est pas

abgolu, la condition étant en partie casuelle ; mais il reste

vrai 4e dira que, dans le cas de survie de ma mère, il dé-

pend de-moi de détruire la donation. Cela suffit pour lp,
rendre révpcable, dans le sens de la maxime Donner et

retenir ne vaut (1).
-$/%$. Si la réserve consiste dans une charge, il est cer-

tain que l'article 946 est applicable ; en effet, le droit de

créer une charge équivaut à la charge. Il se présente unp

difficulté dans l'application du principe. Le donateur se

réserve la faculté de disposer d'une rente viagère de

10,000 francs, sans désigner la personne au profit de la-

quelle il se réserve d'en disposer. Il ne Tait pas usage de

la réserve. La donation est nulle jusqu'à concurrence du

montant de la rente, mais à qui doit-elle être servie et

comment? La question est controversée. Parmi les diverses

opinions, nous préférons celle de Vazeille : la rente sera

payée au donateur. On le décide ainsi quand la personne
au profit de laquelle le donateur se réserve de la consti-

tuer est désignée. Pourquoi n'en serait-il pas de même si

elle n'est pas désignée? Tout ce qui est réservé ne fait

pas, partie dp la donation, et reste par conséquent dans

le patrimoine du donateur; dans l'espèce,-c'est une rente

qui est réservée, donc c'est cette rente qui reste dans son

patrimoine (2).
444. La donation avec réserve de disposer est nulle,

alors même qu'elle serait déguisée sous la forme d'une

Yente. Il est dit, dans un acte de vente portant sur une

maison et tout le mobilier qui s'y trouvera au décès de la

dernière mourante des venderesses, que celles-ci se ré-

servent la-faculté de disposer de ce mobilier pendant leur

via. La cour de Limoges décida que la libéralité, qui eût

(1) Troplong, t J. P- 405. n°s 1225 et suiv. En .sens contraire. Grenier.
t. I,*p. 303, n»17: Coin-Delisle, p. 250, n°s 5 et 6 de l'article 946; Demo-
lombe, t. XX, p. 447, n° 470."On cite, en faveur de l'opinion générale, u.n
arrêt de la cour d'Ai:ç, du J7 thermidor an xm (Dalloz, n° 1381). Troplong
démontre que cet arrêt est fondé sur d'autres motifs qui le justifient.

(2) Vazeille, t. II, p. 298, art.946,-n° 2. Voyez les autres opinions dans
Demolombe, t. XX, p. 449; îi0f 472-474-
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ptë nulle si elle avait été faite dans la formé authentique,
était valable, parce que.ies donatrices l'ayaient faite sous

forme dp vente. ,Spn arrêt fut cassé, Lp principe del'ir-

révpcabilité, connue nous l'ayons déjà dit, ne concerne pas
la forme, il constitue l'essence, et l'âme dp la .donation;
donc pn doit l'appliquer dès qu'il y a, libéralité (n° 410).
Dans l'espèce, l'acte était nul, même comme vente; pn
effet, la vente ne portait, .'pas sur le mobilier présent, elle

comprenait lempbilier que les venderesseslaisseraient à

leur décès, donc.une succession mobilière; c'était donc un

pacte successoire prohibé par la code (1) (art. 1130,1600).
Il :s'est présenté une :;autre espèce devant la cour; ;de

cassation. Une maison est vendue avec le mobilier qui s'y
Trouve. Il est stipulé que l'acheteur n'entrera en posses-
sion qu'au décès de la venderesse et que celle-ci aura la

faculté de changer et dp diminuer le mobilier, La vente

était réellp, mais était-elle valable? La donation faite avec,
;cette clause eût certainement été nulle; -l'acte fut main-

.tenu par la coUr d'A-miens at par la cour'dé cassation.TDn

prétendait que c'était la vente d'une hérédité. Cela n'est

pas exact, l'acquéreur avait, dès l'époque du contrat, un

droit certain, grevé, au profit de la venderesse, d'un simple
..usufruit, On soutenait encore que lavpnte était nulle connue

faite sous condition potestative de la pai-tdp la venderesse.

La cour d'Amiens décida que telle métâitpas l'intention des

parties; que la venderesse était tenue de livrer un mobi-

lier en rapport avec la maison, la valeur seule delà mai-

son était incertaine ; c'était donc une vente à forfait (2).
INous citons cet exemple parce qu'il montre bien la diffé-

rence qui existe entre la vente et la donation. . .-

-y, 44®. Le donateur fait donation de la nue'propriété ;

peut-il: se réserver le droit de disposer par testament de

l'usufruit des biens donnés ? Il a été jugé que laréserye est

nulle, parce qu'elle implique le legs dp la chose d'autrui.

De donateur peut se réserver l'usufruit (art. .949); mais

:eetusufruitsafeintâsamorti et dés.cet instantll se réunit

:(ï)""Cassation. 30.jmri i857/Dâïldz. aS57,T: 308). /"-.•"= : /:- '''-"'"
'(2)Ttejet, 4:juiilèt"i85.9 (Dalloz, 185.9, 1,461/;: / '""::y//"p/--_:/s-;-
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à la nue propriété; donc se réserver dé disposer dé l'usu-

fruit, alors que cet usufruit est éteint,: c'est se reserver le

droit de léguer une chose, qui est devenue la propriété du:

-légataire ; on peut dire que; .c'est;donner:pt retehil% ;ce qui
. nevaut /on peut dire aussi, avec la.cpûr de /cassation de

Belgique, qùelë legs qùeTe donateur fait est le legs: de

la chose.d'aùfrui(i). ''':'^/'

. , K°3.,P.ÉSERVE DE L'USPFRniT. / y

4t4@. ;«,I1 est permis; au donateur de faire la réserve

a son profit, ou de disposer, au profit d'un.autre,/de la

jouissance dèT'ùsùfruit dés biens ineublps pûlmmpubTps
donnés (art. 949). ; » Cette disposition/.qui se trouve, à là

suitédes, articles traitant de Tir révocabilité des donations/
n'a plus d'utilité .dans notre droit moderne ; il est certain

"que la réserve où là" dlsppsitloh dëTusùfrùlt n'est ëh/rîeu

contraire à la -maxime.Dânnà7^- et.retemr.jw paùt.lie do-

nataire acquiert immédiatement.. la nue, propriété/s le dp-
: nateury s'en-dépouille .actuellement: .;et irrëypcablpmeht ; :

quant; à;l'usufruit,: il;Se, réunira à, la nua prpprieté,;à|à
mort;de fusufruitier; une fois la donation faite, rien ne

dépend ;plus de larvplontéduydonateur.Pourquoidonc les

auteurs ;du; code ont-ils cru ^devoir dire, une, chose ;qui,esf
évidente? C'est que, dansï ancien droit/ily avait éu.cohtrp-;

yerse.La ..màxime/Donner :et_retenir ne vaut_&\s.it d'abord

une rigueur qu'elle perdit dansla suite/on voulait que le

donateur se- dépouillât non-seulement de la .propriété,
mais: même de la possession et de la jouissance..Certes
cela n'était pas nécessaire pour assurer l'irrévocabilité de

la. donation, /mais- cela pouvait détourner Te .donateur de

laypensée de réaliser, la. donation;..et.tpl.était le but delà

maxime Donner et retenir ne vaut. .L'ancien droit, quoique

peu juridique, .étaitdonc, très-conséquent. On. finit par sp
relâcher de. cette rigueur (2). Restait néanmoins un; doute

.;'(1) Cassation, 14 mai 1857 (Pasicrisie, 1857, 1, 222), sur .les conclusions;
cbntrairésdu ministère publie.. • .' :
. (2) Duranton, t. VIII, p/505, n° 462- Goin-Deïisie, p. 256,;art: 949,ntfl/.
Demolombe, t.XX, p.:458, il» 481.y; / . ; ;••''-"
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ou une: objection.qui n'est'.pas sans .valeur. Le donateur

qui conserve la jouissance na-t-il pas lé pouvoir d'atten-

ter au droit du donataire, en abusant de Ta chose qu'il
livre, ensuite",.dégradée et amoindrie,;, au donataire?'Il

peut donc altérer la'/donation; or,; la, maxime- Donner, et

retenir ne vaut a précisément pour but de l'en empêcher.
En fait, cela est incontestable, mais en droit, on peut ré-

pondre quele donateur usufruitier n'a pas la faculté d'abu-

ser, et que s'il abusé, il-est responsable;la responsabilité

peut être illusoire si le donateur est insolvable, mais c'est

encore là une considération de fait qui n'a aucune in-

fluence sur le droit.
" " : -

; ;/ •' :'

/,-4HIf._ L'usufruit que la donateur se réserve est soumis

aux règles ordinaires qui régissent l'usufruit.. ITy a cepen-
dant une; exceptiPh remarquable/: Ta loi-; dispense ledo-

nateur de: ,1a caution qu'elle exige/en général,de l'usu-

fruitier. Au point de Vue de Tirrévoeabilité, cette axcépûon
ne se j ustifie, guère ; ileût fallu plutôt augmenter les gà^
rànties que le droit commun donne au nu propriétâife.
Chose singulière, tel. paraît être le but de l'article 950 qui

porte.:
«

Lorsque la donation d'effets mobiliers aura été

faite avec réserve d'usufruit, le donataire; sera:tenu, à

l'expiration de l'usufruit, de prendre les effets donnés qui
se"trouveront en nature, dans l'état où ils seront. » Jus-

qu'ici nous restons sous l'empire dudroit commun ; il est

bien entendu que si les meubles sont détériorés parla
faute de l'usufruitier, il en est responsable ; c'estl'appli-
cation d'un principe général; la loi,Toind'y déroger pour
diminuer la responsabilité dé l'usufruitier, y déroge ,
Comme nous allons le voir, pourl'augmenter. '';

7

L'article 950 continue : «' Et le donataire aura action

contre le donateur ou ses héritiers, poUr raison des objets
non existants, jusqu'à concurrence de la valeur, qui leur

aura, été donnée dans l'état.estimatif. » Nous disons, que
cette disposition déroge au droit commun ; mais jusqu'où
va la,dérogation? Il importe d'en fixer les limites, parce,

qubnTës étend trop Toim. Ce qui 'complique la/question,
cest que les /principes généraux ihpmes sont/controver-
sés. DânsT'opiniom que nous avons enseignée/Tûsufrui-
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tiër qui herèprésenie pas les objets mobiliers délit il à/ eu:
là jbuissanbe, doit là valeur qu'ils auraient eue îôrs: tië;
l'extinction de l'Usufruit, à moins que l'on ne--prouvé qu'il
les a vendus (i).:L'article 950, au contraire,/L'obiigë-u/
payer toujours la valeur déclarée à l'état estimatif/sans'

qûë le nu propriétaire doive riéh prouver. Laloi Suppose,
elle présume que le donateur/ a aliéné lés objets: qu'il né

représente pas à 1 époque dél'ouverture dèl'usufruit'; car
s'il lès avait vëùdus postérieurement, là valeur serait déjà
diminuée. /'.-' '" // / ; - ?:-

Mais les Meublés peuvent avoir péri. Faut-il distihguëf
s'ils ont -péri parla-faute de-l'usufruitier-bu par càsTor-
fuit?Proùdhbii dit ^ûil résulté évidemment dé l'article 950

quil n'y à pas à distinguer; de sorte que l'usufruitier ré-

pondrait même du cas '
fortuit (2): Cela serait contraire à

tbtit principe et à toute équité.- Ya-t-il au moins<une rài-
SPh de cette

'
exception ? Prpùdhon invoque la règle-dé

l'if révocabilité. Si, pour assurer l'irrévocabilité dela,db-

nâtipn, lelégislateur soumettait ; le "donateur a lihe res-

ponsabilité plus sévère, Iibûë'cbnlpïendrioiïs/sa rigueur;
car lès effets' de là donâtiënhè peuvent dépendre en riëh
dû donateur, il devrait donc répondre de la .faute là plus

légère. Mais:; on rië"peut -âlléf plus loin sans injustice/Si
là Chose périt par un pur hasard, oh ne peut pas dire; que-
là donation est révoquée par

1
lé fait du donateur ; dés lors;

là maxime Donner- et retenir ne vaut est hors de Causé.
S/ lôschPse.S périssent' par là faute du donateur, il doit

restituer'là valeur fixée dans l'état estimatif ; ici li y -à dé-

rbgâiibh au droit commun et aggravation de la respon-
sabilité du donateur ; en faisant/périr là chose par sàfàutë,-
l'ÙSUfrùitier' privé lé propriétaire de là valeur/ qu'avait la
chose lorsqu'elle-pëiiti et a-moins""-qu'elle ne'périsse des
lé grinéipe dé l'usufruit, la valeur Sera mpind'rë que celle

qui lui est dbnnëè dans fëtat estimatif. Cette dérogation

(iï Voyez le tome VI dé mes Principes, p. 5Ï1- n6 4Ô5.
y (2) Prëuâlibh, De VvSufrùvti %-.T, p. 4Ô1; n6s

'
2644-2646. En sèiis c'ô^

traire; tops lés auteurs (Demolombe, t. XX, ps 466, n° 491; et-les auteurs
qu'il cîtë).

....•.. :;.,::. ; y - - . .-:,..:,. ,..-,
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np; peut s'expliquer qUëpar là volonté d'assurer l'ifrévb-,

cabilité, de la donation (î). , /-'/.'/"
Le donateur est-il responsable de la perte arrivée par

suite dé vétusté? On dit que lès termes absolus de lartr-

cle/950 favorisent cette interprétation (2). Mais si l'on

prend l'article 950 au pied de la lettre, il faut reûdrê aussi

le donateur responsable dû cas fortuit ; et si i'on applique,
les principes généraux lôrsqUela chose périt par cas for-

tùit; pourquoi ne les appliqùeraitioh pas .à la; vétusté?

Est-ce que là vétusté donne au dohateur le moyëh'de ré-

voquerTa donation par sa volonté?" Cela n'a pas. de sens.

#I§. La réservé d'usufruit n'est pas, en général,-con-
traire au |>rincipë de.l'irrévocabilité des dphatiPiis. Il peut

cependant sp faire que les/clauses de l'acte rendent là do-

nation révocable/en ce Cas, lamaxime Donner et retenir

ne vûuè ïe^vénd; son empire: Voici TeSpèçë qui s'est pfé^.
sëhtëë ; devant la. cour dé; Paris. ÏJhë dbnâtibfi de; biens

meubles' et immeubles avec réservé d'ùSùfruit portait .que
lé donateur aurait le droit de changer à Sbn.grëTë tnp.bl^-

lièr, àëhàrg.ê. de le: remplacer, et que, pli cas ..de, rempià^
cément; il-n'en pourrait résulter aucune àëtibn, soit pour

augmentation, soit pour diminution de la valeur portée
dans l'acte. Il a été jugéqûê cette réserve permettait âû

donateur d'altérer lés effets dp là dohatibh, puisqu'il con-

servaitle droit de disposer dû mobilier et de diminuer là

libéralité sans que le donataire eût action contré lui. Là

donation était donc nulle quant aux meublés. IT était eh-

corë dit en l'acte que le donateur pourrait faire dâiis./là
maison, et dâilS le jardin toutes les innovations: qu'il juge-
rait à propos, sans que le donataireeût de ce chef aucune

action contre lui. La cour annula aussi la donation quant
aux immeubles (3); l'arrêt a;été critiqué de ce chef ; BOUS

le croyons confbrmë à là rigueur dé là mâximë. Donner et

retenir lie vaut.Dès que le donateur aie droit d'àltërêr lés

effets dé la donation; là maxime est violée et là donation

(1) Mouflon, Répétitions, t. Il, p. 308. ;
. (2) Aubry ;ét ,Rau, t> VI; p; .67, note 14;. § 699;,En sens" :eoiitrairê,
Demolombe, ti XX,; p. .467.n° 492.

(3) PâMs,23 jaMêr iSÔS'(Dàlioiz,au mot Dispositions, n'° 1324). : /
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est nulle : c'est une entrave quele droit traditionnel im-

pose au donateur pour l'empêcher de donner.

N° 4. DURETOURCONVENTIONNEL..._.:.

44®. Aux termes de l'article 951, « le donateur pourra

stipuler le droit de retour des objets donnés, soit pour le

cas de prédécès du donataire seul, soit pour le cas de pré-
décès du donataire et de ses descendants. » Quand la

clause de retour se réalise, Tes biens donnés retournent

au donateur, et tous les actes de disposition faits parle
donataire sont résolus (art. 952). La donation, en ce sens,
est révoquée. Est-ce à dire que la clause de retour soit

contraire au principe de l'irrévocabilité des donations?

Non, car ce n'est pas la volonté du donateur qui révoque,
c'est la loi écrite au contrat. Il est bien vrai que le dona-

teur impose cette condition, mais le donataire l'accepte.
C'est une condition résolutoire que, de commun accord,
les parties, ajoutent au contrat; ;or, la donation peut être

faite sous condition résolutoire (n° 430). L'article 951 ajoute

cependant une restriction : « le droit de retour ne^peut
être stipulé qu'au profit du donateur seul. » Nous revien-

drons sur cette "réserve en traitant des substitutions pro-
hibées ; quand le droit de retour est stipulé au profit d'un

tiers, ou au profit des héritiers du donateur, il constitue

pu une substitution fidéicommissaire, et les substitutions

sont prohibées, ou au moins une condition illicite qui,

d'après l'article 900, est réputée non écrite.: Nous ajour-
nons cette matière au chapitre des Substitutions.

I. Cas dans lesquels le retour peut être stipulé.

4g>®. D'après la lettre de l'article 951, on pourrait
croire que le retour ne peut être stipulé que dans deux

cas : 1° -pour le cas du prédécès du donataire seul, c'est-

à-dire ne laissant pas de descendants ; £° pour le cas de

prédécès du donataire et de ses descendants. Il est certain

que le retour peut aussi être stipulé pour le cas où le do-

nataire prédécède, lors même qu'il laisserait des enfants.
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La: condition résolutoire peut être: formulée comme les

parties, le veulent; il ne peut y avoir de dispositions res-

trictives en cette matière, puisque l'article 951 n'est que

l'application du droit commun. Il n'y a d'autres excep-
tions pourles donations que celles que -nous venons de

rappeler, les substitutions et les conditions illicites. Nous

supposons naturellement que la condition ne dépend en

rien de la volonté du donateur (i).: / '"—/.
-... Le retour pouvant être stipulé pour divers cas/des dif-

/acuités s'élèvent pour l'interprétation des clauses, Tlfaut
'

poser comme principe que les -clauses de retoûrsont -de

stricte interprétation, en ce sens que l'on ne peut pas lès

étendre au delàdes termes de l'acte. Ce principe résulta
delanatUra même de la clause de retour. C'est une con-

dition résolutoire expresse ;ëne.demàndëdohcû;ne expres-
sion de volonté, partant on né peut l'étendre au delà dè-oô

que les: parties ont déclaré vouloir; sinon la condition ré-

solutoire expresse deviendrait-unë condition résolutbire

tacite, ce qui est contradictoire. Cela n'est pas eh oppo-
sition avec ce que nous venons de dire que l'article 946 n'est

pas restrictif. Libre aux parties contractantes de stipuler
telles conditions quelles veulent, mais il faut qu'elles disent

ce qu'elles veulent. ;
, . 4SI. Le donateur stipule le retour pour le cas de pré-
décès du donataire. Celui-ci prédécède, laissant des ^des-

cendants. On demande si le droit de retour s'ouvrira. La

. question est controversée. Si l'on admet le principe d'in-

terprétation.que.nous venons, de poser, l'affirmative n'est

pas douteuse..Etilnous semble que l'application confirme

le'principe. Le donateur peut stipuler le retour soit pour
le prédécès du donataire seul, soit pour le prédécès du

donataire et de ses descendants; les deux clauses sont

diverses; c'est au donateur à.exprimer ce qu'il veut; or,

par cela' seul qu'il ne mentionne que "Te"- donataire, sans

parler de ses descendants, il déclare qu'il entend que les

biens, lui reviennent .si le donataire pré.déeèdé. Qu'est-ce

(1) Grenier, 1.1, p. 316, n° 32; Demolombe, t. XX,/p/47Ô, n°497; Coin-
Delisle, p. 258, no 5 del'article 951. •'- .; •-' - - - . .

"
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qui autorise l'interprète à maintenir Ta donation malgré
le prédécès du donataire, s'il laisse des descendants? C'est

faire dire au donataire ce qu'il n'a pas dit ; c'est donc

étendre une -condition-résolutoire expresse;
-

l'interprète
n a pas ce droit-là (1).

4SS. Le donateur stipule le droit de retour sans rien

ajouter : ce droit s'ouvrira-t-il au cas de prédécès du dona-

taire, ou ne s'ouvrira-t-il que si le donataire et ses descen-

dants predécèdent? Il y a doute, parce que le donateur n'a

pas manifesté sa volonté. Le principe restrictif que nous

avons posé conduit à cette conséquence que le droit de

retour -s'ouvre à la mort-du donataire. Vainement diti-oîi

que la donation est faite au profit du donataire et de ses

descendants, c'est précisément là la question ; or, quand
il y a clause de retour, il y a exception au principe géné-
ral en vertu duquel le dbna taire devient propriétaire irré-

vocable ; les biens doivent donc lui retoùrùer dès que lé

retbur est possible, c'est-à-dire à la mort du donataire.

Si telle n'était pas l'intention du donateur, il aurait dû

la déclarer (2).
4feS. Il est dit chie les biens retourneront au donateur

si le donataire prëdécede sans laisser d'enfants. Lé dona-

taire vient à prédécéder laissant des enfants, et ceux-ci

décèdent aussi avant le donateur. Celui-ci peut-il exercer

le retour? On s'accorde à décider que le donateur n'a plus
aucun droit. En effet, la condition résolutoire stipulée

pour le cas de prédécès sans enfants défaillit dès qu'il y
à des enfants au décès du donataire ; et quand là coùdi-

iion résolutoire défaillit, la donation devient irrévocable,
là résolution ne pouvant plus avoir lieu (3).

4fê4. Si la donation est faite avec clause de rettiur, éil

cas dé prédécès du donataire et de ses descendants, la

condition résolutoire ne se réalisera que si tous les defe-

'(1) Voyez les diverses opinions dans Coin-Delisle. p 258, n" 7 de l'ar-
ticle 951; Aubryet Rau, t. VI, p.-69; et note 7 du § 700 ; Demolombe. î- XX;
p. "471. n° 499.

(2) Voyez les opinions diverses dans Coin-Delisle. p. 258, n° 6 de l'ar-
ticle 951 ; Dalloz, n° 1767 et Demolombe, t. XX, p. 472, n° 500.

(3) Aubry et Rau. t. VI, p. 69; note 8, § 700 ; Dalloz, n° 1764, et Denio-
lombe, i. XX, p. 473, n° 501, et les auteuré qu'ils citent.
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cendants viennent à prëdécéder au donateur. Cette inter-

prétation doit-elle être maintenue lorsque la donation est

faite par contrat de mariage? On suppose quil n'y a pas"
d'enfants -du mariage, mais qu'il y en a d'un second ma-

riage du donataire. La condition est-elle accomplie par
cela seul qu'il n'y a point d'enfants nés du mariage? C'est

une question d'intention. Une donation de biens présents
est faite par contrat de mariage à l'un des futurs époux
et à ses descendants en ligne directe; le donateur stipule
le droit de retour en cas de prédécès du donataire sans
enfants. Il a été jugé que .s'il j-a. des enfants nés -d'un-

mariage postérieur, l'existence de ces enfants fait obstacle

au retour. -La cour de Paris se fonde sur les termes gé-
néraux de la clause qui impliquent l'intention de préférer
au donateur les descendants du donataire quels qu'ils
soient (1). Cela est douteux; il est difficile de croire que,
dans une donation faite en vue d'un mariage et pour le

favoriser, le "donateur songe à préférer "à"lui-même des"

eirfants qui naîtront d'un mariage postérieur, auquel il ne

peut pas penser et que peut-être il n'aurait pas voulu fa-

voriser. Nous préférerions appliquer le principe de l'in-

terprétation restrictive : le donateur a voulu que les biens
lui retournent en cas de prédécès du donataire ^sans en-
fants nés du mariage en vue duquel il a fait la libéralité.

455. Si la clause est stipulée pour le prédécès du do-

nataire et de ses enfants, les descendants y seront-ils

compris? L'affirmative ne fait aucun doute. On pourrait,

objecter que c'est étendre la clause" résolutoire, ce qui
est en opposition avec le principe que nous avons posé
(n° 450). La réponse est facile et décisive : le mot enfoMs,
dans le langage du droit et dans l'intention du donateur,

comprend les descendants ; on n'étend donc pas la clause,
on l'interprète. Si le donateur veut restreindre la signi-.
fication du mot enfants, c'est à lui d'expliquer sa pensée.
Il le doit d'autant plus que l'on n'aperçoit pas une ombre
de raison qui puisse l'engager à préférer les enfants à

(1) Paris, 21 décembre 1865, et Rejet, 29 juillet ÎS67 (Dalloz, 1868,1.87).
La doctrine est aussi en ce sens (Demolombe, t. XX, p. 478, n° 505, et les
auteurs quil cite).

- "
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lui, tandis qu'Use préférerait, lui, aux descendants (1).
43s@. On suppose que le retour a été' stipulé pour le

cas du prédécès du donataire sans enfants, ou pour le cas
du prëdécès du donataire, et de ses enfants. Naît alors la

question de savoir ce que l'on entend par enfants. Les
enfants légitimes ou légitimés, cela va de soi. Que faut-il
dire des enfants adoptifs? C'est une question d'intention;
sur ce point tout le monde est d'accord. Que le donateur

puisse comprendre les adoptés parmi les enfants qu'il pré-
fère à lui-même, cela est certain; mais peut-on admettre

que telle soit sa volonté s'il ne s'en est pas exprimé? Non

certes/Par qui les donations sont-elles faites? Par des

parents, le plus souvent par des ascendants. Or, pour
eux les adoptés sont des étrangers. Le donateur se pré-
fère au parents du donataire autres que ses descendants ;
à plus forte raison doit-il se préférer à des étrangers

pour lesquels il ne peut avoir une affection particulière;
Nous concluons que l'on ne doit pas comprendre les adop-
tés parmi les enfants, à moins que le donateur ne. s'en

'
soit "'expliqué. (2).'/"

Ces considérations s'appliquent aussi aux enfants; na-
turels. Il y a une raison" de pluspourles écarter. Ils sont

une tache dans la famille. Comment veut-on que le dona-

teur songe à les préférer à lui-même, alors qu'il voudrait

qu'ils ne fussent pas nés? Ces motifs ne reçoivent pas

d'application aux donations faites par des étrangers;
néanmoins nous maintenons notre décision à leUr égard.
On ne permet pas au donateur de comprendre dans la

clause de retour lés enfants naturels à naître du dona-

taire.; une pareille stipulation, dit Ricard,, serait contraire

aux bonnes moeurs, puisqu'elle servirait à nourrir le vice.

Alors même que les enfants sont déjà nés, il répugne à

la moralité de les voir favorisés par une stipulation; qui
ne se comprend que par la grande affection du donateur

pour les enfants du donataire;, exclure les plus proches
collatéraux, les frères et .soeur s, et favoriser les, enfants

(1) Goln-Delislë, p. 259, n° lOSderarticle gSlvDalloz^îi'.nei.
(2) Les opinions sont partagées : Duranton; t. VIII. p. 551, n° 489: Coiu-

Delisle, p. 259, ârt:"951, n° 13 ; Demolombe, t: XX, p. 481, n° 509.
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naturels, est certes un;.sëntiment; que l'on ne, peut guère
Supposer au donateur (l),,y ;

'
'/". //////-

'

:II. ;Nature-dé la-condition dé retour.-

'- ;4tSf. Le retour conventionnel est une condition resôV

lutbirë; expresse ; il faut donc qu'elle soit. stipulée d'une

manière formelle. EUe n'est jamais tacite, eh,ce,sens que
le législateur ne la présuma pàs/pt qu'il n'appartient.pas
au; juge de la présumer.11 ne faut donc pas dire', comme
oh le fait,/q.uë le retour ne saurait être,facilement pré-,
Sumë (2),,ce qui,supposé/"quele jûge;pourrait.lâ présumer.

/•D'un autre côté, c'est être.frop sévère que d'exiger, comme
"

lë/fait la/cour dpMpnr^^^

,mep, sinoh/parle term/élçle. retour, du moins par des ier-
mes équipollents. L'arrêt dit/que le retour /eSt/une/ëxGep-
tlon à Tirrevpcabilité deS donations ; cela n'est pas tout à

fait exact,'"ç est. une "ihpdàlifé /du contrât / or,"lès mpdar "

lités ne doivent pas être stipulées par des termes formels ; .

il;suffit,/dit la cour de cassation, que;la/volonté, des

.'parties/ contractantes résulte clairement dés :'clauses/de

Tàçtp/ (S). ///'/ /'///y::///../'-/". '/'/:/'///": y •/' /,/ / ./
/ 4sà. L'application,: dl/ principe soulève/d'assez, nom-

breuses difficultés,. Peut-on induire le retour par argu-
ment a contrario? Non,, car cela implique le Silence des

parties.contractantes, ce.qui aboutirait à admettre le rp-
toùr en vertu d'une volonté présumée;, or, si les/termes

ne doivent pas être exprès, la .volonté du moins dpit être

expresse. Dans unicontrat de mariage, les père et/mère

dé/lafuture lui/donnent2:.,000 francs en: avancement d'hoi-

rie, et la future se, constitue" une somme.de 200. francs

avec là clause que cette somme lie fera pas retour en cas

de prëdécès de là fiancée. ITa.été jugé, qu'on ne peut/pas

(iy Voyez les diverses opinions dans D'ailoz,"n° 1762 ; Coin-Délislë, p. 259,
.n»:.14 de l'article 951,. et Demolombe, :t. XX. p; 482, n° 510. :.. S ;::;;:.
. (2) Demolombe, t."XX, p. 484, n° 512. . -.
, (3) Montpellier, 4 décembre; 1835; Rejet/28; juin 1831; (Dalloz,; au mot
Dispositions, nos 1750 et 1752).;Compaféz Coin-Delisle, p;257,Ti° 3 de l'ar-
ticle: 95"; Aubry et Rau, t. VI, p: 68,yet noté S, p, 69 et note 6/§700/ /.
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conclure de là que-la donation des parents soit faite sous

la condition de retour (i).
4,SW. Le droit de retour peut-il résuiier-de la circon-

stance que la donation a été faite en avancement d'hoi-

rie? II y a, sur "cette question, des arrêts en sens divers;
la jurisprudence a fini par se prononcer pour la négative,
ainsi que la doctrine. A notre avis, la question n'est pas
douteuse. Une donation en avancement d'hoirie est une

donation pure et simple, aussi bien que la donation faite

par préciput. Dire qu'elle implique une condition résolu-

toire, ce serait admettre une condition résolutoire tacite,

ce qui est contraire à l'essence du retour. On dit que le

-don en avancement d'hoirie n'est fait que dans la-prévi-
~skm< que le donataire survivra au donateur, à la succes-

sion duquel il est appelé et que la condition manquant,
la donation doit rester sans effet. La cour-de Montpellier

-répond ires-bien qu'une prévision n'est p>as une condi-

tion (2).
4.é&. Un pèrer en dotant sa'rfille. se réserve le droit de

retour le cas y échéant. On "demande si cette clause em-

porte le retour conventionnel, ou ne fait-elle que rappeler
le retour .oui ..a lieu.au profit de l'ascendant donateur? Il

a été jugé que la clause qui réserve le retour ne peut se

rapporter qu'au retour conventionnelle). En effet, si on

la rapporte au retour dit légal, la elause devient inutile ;

le'père n'a pas besoin de se réserver un. droit qui lui ap-

partient en vertu delà loi; or, Tonne peut pas'sdmettre
facilement que le donateur inscrive dans l'acte un droit

qui est écrit dans la loi. On le peut d'autant moins que ïe

retour*conventionnel est bien plus avantageux que le

retour légal;-de quel droit l'interprète'effacerait-il la

clause que le donateur était intéressé à stipuler?-
*

- 4I@f. >La question devient douteuse quand les père et

(1) Nîmes. 14 mai 1819 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1753. et au mot
^Succession, n° 254). j ' - > . L

- - -
(2) Montpellier, 4 décembre 1835 (Dalloz, n° 1750) et tous les aiîtêiirs

(Aubry et Rau. t. VI, p. 69. note 4, § 700 ; Demolombe, t. XX, p. 484.
n<>512). .-,!_<..• ' ~- * ---- _ '• _--

- -(3) Nîmes. g6 mars 1827 (Dalloz-,.»». 1754). En sens.-coiitraire^ Goin-
Dehsle.-p. 257, JQ?,3,del'article 951. .1 ll-~ <-.- /" __ . -
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;màre,;jpn;dotant Teur lMle;:sa-réserventie/]i?''bïÉ légulcde
retour, le cas échéant. Lst-ce le/retour •ditlégàTdePartie

cla;7M;7/?;ouastgceie:ratpuKçonventiohnel de l'article:951?
- Là/coûr: de?Pau s'est prdnoùeëe;peuï/eettè dernière interr-

.prétâti0n^:at;npus;croypns:;qu'Blle a.;bien: jugé 'pli peint
,de//vup;;du; droit.-Dès.; qu'un;;droitidè retour; ;esf;:réèprvp
:5pu stipulé dans= UU;/contrat,'.lerrëtpur-'est. Conventionnel.

'Qu'importp :que les /parties paient; appelé légal? uAvrai

;dirê, il n'y: a .pas,;da;;retpur :légalfl parce quale; droit::de

-succession; daTascendant donateur jn'êst'pas^urpdrpit-de
:retour,;c'pst fai/drolt;da succpssipU,:ptTUn droità e:succës-
:sion ;n % 'pas ".besoin; d'être; réservé, il /existaen vertu ; deTa

-loi.fpour donner:unysens à la/clause/ibfautrdonciTinter-

prêter comme stipulant le droit de:Tetour:;(i)ii"il;se:ppui,ralt

.cependant quë;ce fû/nhe da;çes/©lausés;ihutilas:;qua;les
nptafcesinsèrehtdànsl^

rance. II faut,.donc toujours;consultèryTintehtion das^pàr-'
fies.: •,/•,'

• "•
,/;/; ;;G;;

;; TTne;faut;:pas confondre^avecscette;-clause ceilp/par
laquelle ;un; ascendant;stipule:qu'emèas?da^rédécès/slu
;danatairajs^ns;pnfantj; le:dpnateurst«Gee4e^a:^ux;chpsps

!par lui.donnéesJ-Des;aprêts Tendus; sousTaneieu:drpit: ont

>trèskbie&jugé!quei:Gpttp:elau se' n'établit pas::unr/ptour :çpn-
;vehtipnnel ;au profit;: du/ donateur;; =;Ia 'dr-oit ;dp ::suçç&der

::n.ast/paS;un:droit de retour;;:Les;;parties;n/pnt ifait;.;en;c|3
cas; que Transcrire dans; l'acte -nne; disposition/de là/loi,
«'est une;clause inutile/mais pouriâ:reridre utilp,:on::nê

/peut iuiïsubstituer una;:clause;toute;:difiereuta7^ellp;dù
retour: conventionnel (2);; ;:.;;/ ;o/,:y. "o;;i; ri;;; :;;e .;;J;->

;=; <l@1g.;lTest dit'dans;un contrat^de;fflariage"!qUê les père
,;at:mère;;donnent^t/constitupnt;en:d:pt :à4eur;^ls "divers
biens pourl le. àasiseûlement ou ce dêrniéfi survivrpAt^'à'Ws

:pèrs: <et-n%ène:Ij& cour :de Limogés: adjugé ^peîçptté félâùs e
de survie était une 'condition résolutoire, pour le cas où

;lp/d©natalreyprédéeéderaitfau' donateur; dons: une;7Glf.use

:de ,retpur.: La; cour avoua que-la, clause dfj/sùr/yi/pftelle

.... (1) Pau, 12 aput 1837, et Rejet, 7 apftt.1339 {Dalloz, n° 1754, 2°)../i 5 •./:
--'-(2) Merlin, Répertoire, axï'moïRévérsïôh, seet; II,£§:ipa0,i;;iQ^esSîq5ts
de droit, au mot Réversion, § III ;.Dalloz, '-aû-niot D'isp6sït%0n'S/:ii9'^ip3^-
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qu'elle était stipulée, semblait être une condition suspen-
sive; mais d'autres clauses du contrat et les circonstances

de la cause prouvaient que les père et mère avaient en-

tendu transporter immédiatement à leur fils les biens

compris .dans la donation; donc la condition n'était pas

suspensive, partant elle était résolutoire (1).
.4@8>. Une veuve fait au profit de ses deux enfants, à

titre de partage anticipé, donation de tous ses biens, en

se réservant l'usufruit des immeubles,, et à la charge de

ne pouvoir, du vivant de la donatrice, ni aliéner, ni hypo-

théquer lesdits immeubles. L'acte porte que l'inexécution

de cette clause entraînera de plein droit révocation de la

donation. L'un des donataires prédécéda sans postérité,
pn léguant à sa femme la mie propriété des biens compris
dans la donation. La donatrice demanda à exercer le droit

de retour. Cette demande fut accueillie par la, cour dé

Paris.: Quel,', était.le..but/dè la donatrice en stipulant que
les donataires ne pourraient aliéneiTes biensdonnés?Elle

entendait que lés biens fussent encore, d'ans leur succes-

sion au cas où ils viendraient àprédécëder. De làT'arrèt

conclut quela mère a voulu se réserver dans toute sa plé-
nitude le droit de. succession spéciale,de l'article 747.

Puis vient le dispositif qui ordonne que la donatrice re-

prendra, à titre de retour conventionnel, les biens immeu-

bles qu'elle avait donnés à son fils (2); La décision nous

paraît douteuse. Il n'était rien dit, dans l'acte, d'un droit

de retour quelconque. La simple défense d'aliéner et d'hy-

pothéquer suffit-elle pour qu'il y ait retour conventionnel?

Dans l'espèce, cette défense se comprenait, abstraction

faite de tout retour; la donatrice se réservait l'usufruit, et

elle stipulait la prohibition d'aliéner comme garantie de

sa jouissance. Peut-on voir dans ces clauses une conven-

tion expresse de retour? Si telle avait été Tintention de

la donatrice, il eût été plus simple de stipuler le retour ;

le donataire aurait eu le droit d'aliéner, mais Sans préju-
dice des droits de la donatrice.

(1) Limoges, 22 août 1S46. et Rejet de la chambre civile. 28 août 1849
(Dalloz. 1850. ï. 57).

(2) Paris, i5 avril 1858 (DaUoz, 1859, 2, 10).
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'/^'@4. Quand s'ouvre le droit de retour? Le retour est
une condition résolutoire ; le droit du donateur s'ouvre

donc/lorsque la condition, telle qu'elle a été stipulée, se

réalise. Faut-il que le retour soit demandé en justice, ou

la condition opèrè-t-elle ses effets de plein droit? Touïïief

répond :;« La révocation de la donation pour cause de

retour conventionnel doit être demandée en justice, aussi
bien que la révocation pour l'inexécution, ou pour le non-

accomplissement de toute autre condition- résolutoire

(art. 1184) (1).:» Cette décision a de quoi surprendre.
D'abord, encaS de retour, la loi ne parle pas derévbca-

tion /elle dit que l'effet de la clause est de faire; revenir

les biens au donateur (art. 95B) \ il n'est pas question
d'une action en justice. ..Là raison en est simple* c'est que
le retour est une. condition résolutoire; expresse ;; or, aux;,
termes de l'article 1183,1a, condition- résélutoire, lors-

qu'elle.s'accomplit, opère là révocation de l'obligation;: ce

qui veut dire que la condition expresse opéré de plein
droit. Cela est élémentaire. '"Touiller met la condition "de
retour sur la même ligne que larévocatibn pour inexécu-
tion des charges, et il cite l'article 1184. Voila une nou-

velle confusion. Quand il y a inexécution des chargés^ il

y a condition résolutoire tacite ; or, l'article 1184 dit que
dans ce cas le" Contrat n'est point résolu de plein droit. Il
faut donc une action en justice. Citer l'article 1184 comme

posant un principe applicable a toute-condition résolu-

toire, c'est faire dire àla loi tout le contraire de ce qu'elle
dit. Comment le nouvel éditeur dè: Toullier, M. Duver-

gier, cet excellent jurisconsulte, a-ttil pu laisser passer
des erreurs pareilles sans les relever? /'

' 4l©t&. Sans doute, si le donataire refuse dërendre.les

biens, le donateur doit agir en justice. Mais; demandera-
t-il le retour ? Une peut pas demander ce qui est/accbin-

pli ; les biens sont rentres de plein droit dans Son do-

maine, il les revendique. Peu importe pàr; qui/les; biens
sont possédés, que le donataire Tes possède où iih tiers

acquéreur. Dans tous les cas, il a l'action en revendica-

(1) Toullier, t. III, p. 171, n" 292. En sens contraire, Dalloz, n° 1781.

. xn. 35
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iidn, qui dure trente ans. Les tiers acquéreurs poûrront-
ils lui opposerT'ùsûcapion? Sans douté; puisque c'est par
une action en revendication que le donateur agit contre

eux: Quand.la prescription cpmmencera-t-elle à courir?
- Pst-Ce du jour de la vente,- ou est-ce du jour de l'ouver-

ture dû droit de retour? La difficulté est de savoir si Ya.r-
tiélë 2E57, qui suspend la prescription pour les créances

conditionnelles, s'applique à tout droit conditionnel, alors

même que des tiers posséderaient avec titre et bonne

foi; Nous ajournons la question autitre de la Prescrip-
tion (1).

•

4@@. Le donateur peut-il renoncer au bénéfice du droit

de retour? Qu'il puisse renoncer quand le. droit est ouvert,
Cela va de soi. Il le peut aussi avant l'ouverture du droit.

Nous comprenons à peiné que la question soit posée.
Est-ce qùë le créancier conditionnel n'a pas le droit de re-

noncer à la condition et de rendre le contrat pur. et simple?
On ne peut pas renoncer à une succession non ouverte;
mais le droit de retour Pst-il un droit de succession? On

né peut pas renoncer à une prescription avant qu'elle soit

accomplie : le droit de retour ést-il un droit d'ordre public
comme la prescription (2)? Nous disons un mot de cette

question-pour montrer comment on/èmbrouille les choses

les plus simples par des objections qui n'ont pas de sens.

La renonciation peut être expresse ou tacite; C'est le

droit commun. Le père fait à un de ses enfants une dona-

tion en avancement d'hoirie avec réserve du droit de

retour. Puis il partage ses biens entre ses enfants et il y

comprend les biens donnés. Le partage d'ascendant- étant

translatif de propriétés le père; en partageant les biens

donnés sur lesquels il avait un droit conditionnel,!-énonce
à son droit éventuel. Cela a été jugé ainsi parla cour de

cassation, et nous n'y voyons aucun doute (3).-

(1) Duranton. t. VIII, p. 557, n0£495 et 496. Aubry et R'àu, t. VI, p. 73,
et note 21, §700.

(2) Aubry et Rau: t; VI, p. 71. et note 14. Demolombe. t. XX, p. 487,
n°518.

' ' ' '
:

'

(3) Cassation, 19janvier 1836(Dalloz, au mot Contrat de mariage, a° 354).
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llî. Effet du retour.

'--'- . J.Mblf. JLJÛDOKÂtfcUR.

:.4@f JLa clause du retour est u.né condition résolutoire;

Ondoit donc appliquer lesyprineipes, qui régissent les con-

ditions. Pendant queTa condition est en suspens^le con-

trat produit tous les effets d'un contrat pur et simple. S'il

est translatif de propriété, comme la donation,,lp eréan-,.

cier devient propriétaire, et il peut exercer tous les droits

qui sont attachés à la propriété; Le bien donné est donc

dans Te domaine du; donataire; par -suite ses créanciers

peuvent le saisir et l'exproprier; Nous,ne comprenons, pas

qu'un auteur exact ait pu dire.le contraire. licite à l'ap-

pui; de son. opinion un. arrêt rendu dans un cas spécial..
Le.donateur,; en stipulant. îé:droit de rpto.ur5 avait de plus
défendu âù donataire d'aliéner,,afin de mieux assurer son.

droit; La s.pule question; qui se présentait, dans l'espèce^
était, de savoir .si; la prohibition d'aliéner emportait aùssi

eelle de/saisir .;,elle ne pouvait: guère, être douteuse, d'après,
l'intention d.ti donateur, qui voulait assurer pleinement
son' droit contre toute aliénation, volontaire ou forcée; ta

cpur.;/dé Paris jugea en Gesens(i); Nous avons dit.ailleurs

qu'il est/ généralement admis que la condition -d inaiién.a*.

bilité peut être stipulée pour garantir le'droit de retour (2).
. 4@è;, Quand.la condition du retour se réalise, on.ap-

plique l'article 1183 -: les choses sont remises au même

état que. si,'là-- donation n'avait pas existé. L'article ; 95É

consacre une conséquence de ce principe. / L'effet du.

droit' dé retour sera de résoudre toutes les aliénations

des biens donnés et de faire revenir ces, biens au donateur,

francs, et quittes de,toutes charges et hypothèques. »,-Lia
donataire n'ayant eu qu'un droit résoluble, na pu conférer

aux tiers que dés droits également résolubles; de sorte

que la résolution de son droit entraîne la résolution des

droits par lui concédés! / -;.' ''-///'/''-'/;-

(î) Paris, 26juin 1S26 (Dalloz, au mot Dispositions, M1119),:
(2) Voyez le tome XI de mes Principes, n° 470.
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4@@. Ce principe s'applique aussi, en théorie, au cas

où la donation serait mobilière ; mais l'application est né-

cessairement modifiée par les principes qui régissent les

droits mobiliers. Si le retour est stipulé pour une dona-

tion de meubles corporels, Te donateur aura Te droit de

reprendre les objets donnés en nature dans l'état où ils

se trouvent, non détériorés par la faute du donataire.

Celui-ci, de son côté, n'est tenu que de cette restitution;
il doit les choses en nature et non leur valeur. C'est une

conséquence.du principe en vertu duquel la donation ré-

solue est considérée comme n'ayant pas existé. Le dona-

taire, dans cette hypothèse, n'ayant
'
jamais eu de droit

sur la chose, doit répondre des détériorations occasion-
'

nées par sa faute. Si le donataire avait aliéné lès objets
'

donnés, le donateur n'aurait pas le droit d'agir contre le

tiers acquéreur; car son action est une action en reven-

dication; or, la revendication des objets mobiliers n'est

pas admise contre le possesseur de bonne foi. Le dona-

taire devrait, en ce cas, restituer la valeur du "mobilier

telle qu'elle est portée à l'acte ..Ainsi le droit; du donateur

sur les choses données se convertit en une créance lorsque
le donataire les a aliénées. Si la donation a pour objet-
une somme d'argent, ou des choses consomptibles, le droit

du donateur est, dès l'origine, une créance condition-

nelle. Cette créance s'ouvre dès que la condition sous la-

quelle le retour a été stipulé s'accomplit. Il a été jugé; par

application de ce principe, quele donateur pouvait exer-

cer son droit de retour immédiatement après la mort du

donataire, décédé sans enfants, sans devoir attendre le

partage, bien qu'il fût en même temps héritier. En effet,
le droit de retour n'a rien de commun avec le droit héré-

ditaire ; c'est un droit conventionnel qui peut appartenir
à un étranger et que le père donateur pourrait exercer

tout en renonçant à la succession de l'enfant donataire (1).
4S&. Que faut-il décider si le donataire a acheté des

immeubles avec les deniers donnés? S'il n'y a aucune

clause concernant l'emploi des deniers, les immeubles sont

(1) Bordeaux, 21 mars 1840 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1776).



DES DONATIONS. 553

devenus la propriété irrévocable du donataire ; le dona-

teur ne peut réclamer que ce qu'il-a donné, des deniers.

Si l'acte porte qu'il sera fait emploi des deniers, le dona-

teur a droit aux immeubles acquis par le donataire : telle

est l'intention évidente du donateur qui stipule l'emploi..
On a soutenu quele donataire avait le choix de rendre les

deniers ou les immeubles. La cour de cassation n'a pas
admis cette prétention et avec raison ; le contrat ne don-

nant pas le choix au donataire, celui-ci est tenu de rendre

ce qu'il a reçu; or, la clause d'emploi a cet effet que le

donataire est censé avoir reçu les immeubles en vertu de

la subrogation stipulée par le donateur, et consentie par
le donataire (1).

4ff. Pendant quela condition du retour est en sus-

pens, le- donataire peut faire tous les actes d'administra-

tion et de jouissance qu'un propriétaire a le droit de faire.

Que deviennent, ces actes lorsque, la condition, s'accom-

plit?. Nous, ayons posé le principe ailleurs (2). Si l'on s'en

tient au texte de la loi, il n'y a aucune difiicuïté ; d'après
l'article 1183, la condition résolutoire remet les .choses

au même état que si l'obligationJ n'avait pas existé. Le

donataire n'a donc jamais eu de droit sur la chose/par-
tant il n'a eu ni le pouvoir d'administrer ni celui de jouir.
Mais il est libre aux-parties de déroger au principe établi

par l'article 1183, puisqu'il ne règle que les intérêts pu-
rement privés. Le donateur pourrait certainement décla-

rer que les actes d'administration et de jouissance faits

par le donataire resteraient valables, alors même que. la

condition du retour se réaliserait. Il faut aller plus loin :

la clause de retour implique cette intention. En effet, elle

est ordinairement stipulée dans les- donations faites en

faveur du mariage ; le donateur veut donc non-seulement

gratifier le futur époux, il veut aussi que sa libéralité pro-
fite au conjoint : c'est une dot qu'il constitue et que le do-

nataire- apporte en mariage pour en supporter les charges.
Dès lors il faut que le donataire gagne les fruits tant qu'il

(1) Rejet, 15 avril 1823 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1775).
(2) Voyez le tome VI de mes Principes, p. .320,:n°243.
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vivra. Conçoit-on une donation faite en vue du mariage,
une dot résolue avec effet rétroactif, dans le sens de l'ar-

ticle 1183, de sorte que le donataire serait tenu de resti-

tuer des fruits consommés et qui ont servi à payer les

frais d'entretien des époux? Ce ne serait pas là une liber

ralité, ce serait un contrat ruineux (i).
Les textes du code sont en harmonie avec cette opi-

nion. Il faut dabord remarquer que l'article 952, qui dé-

termine les effets du retour, ne parle/que de la résolution

des actes de propriété faits par le donataire. On peut
en conclure que c'est là le seul effet que produit l'accom-

plissement de la condition. Les dispositions du code sur
les effets de la révocation-des donations viennent à l'ap-

pui de cette interprétation en ce qui çoneerneTes fruits.

Aux termes de l'article 960, la donation est révoquée dp

plein droit par la survenanee d'un enfant du donateur ; le

législateur est très-favorable à cette"cause de révocation,

au. point, qu'il .déroge aux principes généraux de droit,
comme nous le dirons plus loin; néanmoins le donataire

n'est tenu de restituer les fruits qu'il-a perçus que du jour
où la naissance de l'enfant lui a étémotifiée. C'est un ar-

gument d'analogie très-puissant pour laisser au donataire

les fruits par lui perçus en cas "de retour. On cite aussi

l'article 958, qui n'oblige le donataire ingrat à restituer

les fruits que du jour de Ta demande en révocation, L'arr-

gument d'analogie fait défaut dans ce cas, car le dona-

taire, malgré la révocation de la libéralité, est considéré

Gomme ayant été propriétaire jusqu'au jour de la demande ;
or, les fruits appartiennent au propriétaire.

Telle est aussi l'opinion générale ; mais, à notre avis,

on la motive très-mal, .en la. fondant sur la bonne foi du

donataire, par application du principe qui régities droits

du possesseur de bonne foi (2). Il suffit de lire l'article55Q

pour se convaincre que le donataire avec clause de retour

(1) Comparez Dprg.nton, t. VIII. p. 622, n° 542, .qui distingue entre la
. clause de retour etlés autres conditions résolutoires ; cette distinction n'a
- aucun fondement légal.

(2) Duranton. t.VIII, p. 555, n° 491 ; Aubry et Rau, t. VI, p, 72, note 17,
§ 700 ; Demolombe. t. XX. p. 492. nf 524. Refet de la chambre civile.
7 janvier 1868 (baî'lpz, 1868,'î, 123)/
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mestpas un possesseur de bonne foi, dans le. sens légal
du mot. «Le possesseur est de bonne foi quand il pos-
sède comme propriétaire en vertu d'un titre translatif de

propriété dont.il ignore les vices. ». Peut-on dire du dona-

taire qu'il possède comme propriétaire? Non, il est prp-

priétâire tant que la condition est en suspens, il n'est pas
un simple possesseur. Peut-on dire de lui qu'il possède
en vertu d'un titre vicieux? Non, certes, car il n'y a aucun
vice dans son titre; la condition résolutoire n'est 'pas. un

vice, c'est une modalité, et on ne peut pas dire que le do-

nataire ignore cette modalité, puisque c'est une loi de la
libéralité qu'il a acceptée, il faut donc laisser de côté les
articles 549 et 550 et décider la question, comme nous
l'avons fait, par l'intention des parties contractantes et par
des arguments d'analogie,, / . , .,-.. ....;, .

4IS/ QueTautTl dire des héritiers du donataire? Ils
resteront souvent en possession, après que la condition

du retour se sera-accomplie par le prédécès du donataire

sans enfants. S'ils perçoivent les fruits, devront-ils/les
restituer? A notre avis, l'affirmative n'est pas dqutpusp.
Les biens rentrent de plein droit dans le domaine: du do-

nataire dès l'instant où la.condition résolutoire s'accom-

plit. Or,les fruits appartiennent au propriétaire (art, 547).
C'est par exception que la loi les attribue au possesseur.
¥ a-tril une de ces exceptions en faveur des héritiers du.

donataire? On ne peut pas même dire qu'ils soient pos-
sesseurs, ils sont détenteurs des biens, obligés de les res-

tituer. Bien moins encore sont-ils possesseurs de bonne

foi. Où est leur titre? Ils n'en ont aucun. Invoqueront-ils
leur qualité d'héritiers? Gomme tels, ils ont une obliga-
tion, celle de.restituer, ils n'ont aucun droit. Diront-ils

. qu'ils ignorent cette obligation, puisqu'ils n'ont pas été

parties à l'acte? Quand même defaitils ignoreraient, qu'ils

possèdent des biens donnés avec clause de retour, ilsynp

pourraient pas se prévaloir de l'article 550 ; ils auraient
la bonne foi de fait, mais ils n'auraient pas la bonne.foi

légale. Les auteurs/admettent la. bonne foi au profit" des

héritiers : c'est une.extension évidente de" l'article 550,
et cette disposltiou est une exception à la règle de T'ai-
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ticle 547, règle fondamentale, puisqu'elle consacre une

conséquence du droit de propriété ; or, les exceptions ne
s'étendent jamais par aucune considération d'équité (1).

4?3L. Ce que nous venons de dire des fruits préjuge la

question des actes d'administration faits par le donataire

pendant que la condition était en suspens. Si l'on s'en

tenait à l'article 1183, il faudrait décider qu'ils sont réso-

lus. Nous reviendrons sur le principe au titre des Obliga-
tions. Quand même on admettrait que les baux consentis

par le propriétaire dont le droit est résolu sont également
résolus, il faudrait faire une exception pour le donataire,
en cas.dë retour. Il a le droit de jouir; or, la jouissance est

inséparable de l'administration. En accordant au dona-

taire, en cas de résolution, les fruits qu'il a perçus, on lui

reconnaît par cela même le droit de faire les actes d'ad-

ministration. Comment aurait-il droit aux fermages s'il

n'a pas eu le droit de faire un bail? Mais la loi aurait dû

déterminer la durée des baux qu'il.peut consentir..On ne

peut pas assimiler le donataire- à un simple administra-

teur, nia un usufruitier ; il est propriétaire, quoique sous

condition résolutoire; sa position est donc toute spéciale
et aurait demandé une décision spéciale. En l'absence d'un

texte, il faut, nous semble-t-il, maintenir les baux, quand
même ils dépasseraient neuf ans, sauf l'action pauiienne,
si le donataire avait consenti un bail de longue durée en

fraude des droits du donateur.

2. EXCEPTIOSDEL'ARTICLE952.

4f 4. L'article 952, après avoir dit que les hypothèques
établies sur les/biens donnés tombent, lorsquela condition
de retour se réalise, ajoute :. « Sauf néanmoins T'hypo-
thèque de la dot-et les conventions matrimoniales, si les
-autres biens de l'époux donataire ne suffisent .pas et dans
le cas seulement où la donation lui aura été faite par le

même contrat de mariage duquel résultent ces droits et

hypothèques. .» Ainsi, par exception à la règle, la loi

(1) Comparez Coin-Delisle, p. 268, n° 2 de l'article 952; Dalloz, n» 1781.
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maintient rhypothèquelégale de la femme avec certaines
restrictions. Quelle est la raison de cette exception?,Elle
sefonde sur l'intention" présumée des parties contractantes.
On suppose qu'une donation est faite au futur époux par
son contrat de mariage, donc pour favoriser ..le. mariage-
Ce même contrat stipule des droits en faveur de la femme,
droits pour lesquels la loi lui donne une hypothèque sur

les biens du mari. N est-il pas probable que les parties
contractantes ont entendu que les biens donnés serviraient
de garantie à la femme, pour ses droits ou reprises, dans
le caS;.oùle..m.ari n'aurait -.pas., d'autres biens, ou n'aurait.

que des biens insuffisants? La loi fait de cette probabilité,
une présomption, sauf aux parties intéressées à stipuler
le contraire si elles n'ont pas Tintention que la loi leur

prête-(l). /
--- : / ; -"- -• -' '-•' :

;
- ;•-'- / - -•-.-/' -'-,-'•

-• -V /-
-'- -"•

- 4-f H. Le motif de cette. disposition exceptionnelle
explique les restrictions que la loi y apporte. Il faut d'abord

que la donation ait été faite par le , contrat .dp mariage,
duquel résultent les droits de la femme. Si la donation
était faite par un autre acte, qUand même il serait dit

qu'elle est faite en faveur du mariage, la femme ne pour-
rait pas réclamerTe bénéfice de l'article 952, car on ne
serait plus dans le cas de l'exception, et par conséquent
on rentrerait dans la règle ; or, la règle est que les droits
réels établis sur les biens donnés, pendant que la condi-
tion résolutoire est en suspens, tombent lorsque le retour

s'accomplit. Cela est aussi fondé en raison. L'article 952 .

suppose un arrangement de famille ;.or, il ne peut plus

s'agir d'un pacte de famille dans un acte qui se passe
entre le mari donataire et le donateur, sans le concours
de la femme ni de ses parents.

L'hypothèque que l'article 952 maintient sur les biens
donnés ne garantit pas tous les droits de la femme. D'après
l'article 2135, la femme a une hypothèque légale pour
raison de sa dot et des conventions matrimoniales, ainsi

que pour les droits' qu'elle acquiert contre son mari pen-

(1) Coin-Delisle, p. 268, n° 3 de l'article 952, Dalloz, n° 17S2. Demolombe,
t. XX, p. 492, n°525.
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dantle- mariage.:L'article 952;negarantit;que;les;ydr0its;

;qui naissentidu contrat deniariage./Cettarestriction s'exr,

:plique par le/motif sur lequel est fondée, la faveur que; la

loiaccorde .à la femme. Elle présume;quelintention.des

pàrtiës'^ntractantës'ëstidë^onner :à;lalenimë:une;gar:
/rantie: pour ses/droits'.: Or, quels sont les :droits/sur les-

quels se porté l'attention des parties? Ce ne;peuvent être

rque;Iés/droits queTe;contrat.de mariage stipule:auZprofii/
;de la/femme ;y;quant/aux/droits; qui naîtront,/pendant:le

mariage,;ils./dépendent: de;faits et de circonstances qu'il
;est impossible de/prévoir -/dèslors; on/ne peut passuppb-

;.ser/qûe les;partiës les aient;eus;en;vue. ; ; ; : ; /-. / ;:;

ÏVJ;12nfin .Tarticler952:; llnfiteyThypofhèqùe ;.s]ir Tes^bieas'

-donnés anjças oûles:autres:biens/deiepoux donataire ne;

isuffisent pàs.Dans
1
le/système du code Napoléon, lafemnie

-avaitune hypdthèquegënéralesutles;biensdasoiimari.

-Bi^ettajhlfpbthèqûp /esfe/Suffîsànte; tlTest inutile::de:la;:ra?-

rs;e^vep:;Bùr les: /biens ;donnës;;;oh'ne peut pàs/supposeriq/uè..
les; époux:stipulent des,garanties inutiles;; là loi dumpihs

;;ne pëutpàs la:-Mppos6ry;caB:;des::;gàrântiesrinutiles; au ;

créancier /deviennent; un/maT^
;dimihupntTe /crédits' et p ai* /.conséquent ;pour la société;,;; la

Zsociôlé'/ayautihtérêt;à-.;ce /lùeTes^ propriétaires/jouisseiit
/ de :tout/lë: prédit que: leurs! biens, peuventiéur!:dpnnpr|I).
/;; ;ïff©;/La;fpmmé ppm/elle/se prpvalpir,;dB/l'article/952

/quaùdTes'bieusdu mari étaient suffisants^ maisquëv.par
;:sa:fàutav ;ëllë.'à p/ërdu la: garantie réelle qjup ïa/lolluPaë-

-Spr/la?;La ;question;SêTrésente:-dabordlorsqui/la; femme

;ne;prend pàsanscription:sur lesbiens du/mari!;allé sera

^riméeV dànscexasv par les.autres créancier s;du mari/qui
•auront inscritTëur; hypothèque .T)!p,pres;notreloi:hyppthé-
.paire, la question ne nous paraît pas 'douteuse;, Dhy/po-

'^èqùe/légale/de lafemmadoit âtrpTnscritp ppur être;pffi-

;cape/ -êf;la;:ïoi;dfinne-:à la;: femme:. le/âroit/idp;; prendra

;inSgriptipn (frf ;.;diM,;et67)/Tjà:l^mffl d,one;appelêa ;à

veiller à ses intérêts..Si eUeyneTe/fait,ppirit,-pautrerip;.se

(1) Coin-Delisle, p. 268, n°? 4-9 de l'articley952.,;AubrYyetsRau..t;cyi.
/p. 72, et/not«/is/;lJen/ilombé3/iXX:^p.^92, ;n°Vg26-è2S/:v:^'//;///:; y:;:-,.
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prévaloir de.sa négligence au détriment des-autres créan-

ciers? Troplong: fait des objections qui nous paraissent

peu sérieuses./La femme, .dit-il; est hors du droit com-

"mun, parce quelle est sous là dépendance de son.niari,
c'est-à-dire de celui-là même avec qui le donateur a con-

tribué/ à l'associer, ...de sorte que cette dépendance est en

partie, son:ouvrage. Défions-nous des belles phrasés en

matière de droit.:Qu'estrce que cela veut dire que la femme

est hors du droit commun:? 11: s?agit d'une exception au

droit commun que la loi établit"eh.safavèur/plleiasub-
ordonne à une ç.opditipnvGpIlp de l'insuffisance des biens

du mari. -Si ces biens sont; suffisants, l'exception cesse.

Orales-biens sont, suffisants, on le suppose ; c'est la.femme

qui a négligé: de prendre inscription,; elle perd: sa garah-
tie,: elle/est;donc hprs-duiexte;delaloi,;etiellen/en/peut

pas davantage ;invoquer l'esprit. Da loi cherche 8- conci-
lier Tiniérët,dp la femme :avec l'intérêt des autres /.eréan-
ciers:duniari ; doue -on ne peut sacrifierT'intérët deseréan-

ciers quand la femme a perdusa:garantie pàrsa.faute (i),.
y Jrf'f.; La. femme peut:renoncer au bénéfice d.e son in-

scription dans Tinter et d'un créancier du :mari.. Elle epn-

servé, àla vérité, son..hypothèque^ mais/son hypothèque
ydpvenantinefficace à l'égard du créancier: au .profit duquel
elle a renoncé, elle risque de perdre sa créance-, P-pu^elle,
dànsyceGas, invpquerîe bénéfice deTarticle 952? Su? ce

point, les auteurs sont d'accord. C'est bien par seii fait et

par sa faute qu'elle perd/la, garantie hypothécaire; elle ne

peut pas dire que.les biens du.:mari sont insuffisants:,puis-

que l'on suppose qu'elle avait une hypothèque suffisante

garantie, par-une: inscription.-pèsTprs on n'est •plus, dans

le/cas de.lexception/prëvue/.par l'article .952jeequidé-
cideTaquestipn (2). . - <;;: -y ;;;/,/.- .;" c;;y;
/ ;:.^#. Les parties; cpntracfantes .peuventrelles:déroger

à l'article .952 ? ; Oui* et; sans doute aucun •:La; .disposition

astfondée-surl'intentioniprésumée des parties intéressées ;

. (1) Voyez les diverses opinions dans Aubry et Rau, t. VI,p. 73 et note 20 ;
Demolombe, t. XX. p. 495, n° 530. Coin-Delisle, p. 268, n°5 de l'article 952.
/Troplong, t. I, p.-4Ï8, no,1283.'yy / =;.--,;. -y //y.c ^:y;.ea-y;cD ,;:

(2) Coin-Delisle, p. 268;-n° 63e raftîcle.952,yet;to.nsies";autenrs£ ,// . ;;
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or, la volonté déclarée l'emporte toujours sur la volonté

présumée. On peut cependant objecter que l'hypothèque

légale de la femme est une garantie que la loi accorde à

un incapable; voilà pourquoi il est de principe que la

femme n y peut pas renoncer. N'en faut-il pas dire autant

de l'hypothèque sur les biens donnés, puisque cette hypo-

thèque fait partie de l'hypothèque légale? L'objection est

spécieuse,, mais elle ne tient aucun compte du caractère

particulier de l'hypothèque qui continue à grever les biens

donnés après la résolution de la donation. Cette hypo-

thèque n'est pas établie sur un bien du mari, car l'accom-

plissementde lacondition fait que le mari est censén'avoir

.jamais été propriétaire: des biens donnés, tandis que le

donateur est censé en avoir toujours eu la propriété. Ainsi

quand le retour se réalise, l'hypothèque de la femme

porte sur les biens du donateur;, ce n'est donc pas une

hypothèquelégale/cellë-ci ne portant que sur les. biens

du mari; c'est une hypothèque qui résulte du consentement

tacite des parties contractantes; donc c'est la volonté des

parties qui doit décider quelle en sera l'étendue. Le dona-

teur peut stipuler que l'hypothèque de la femme ne sub-

sistera pas si les biens lui reviennent. Il peut aussi renon-

cer à toutes les restrictions que .l'article 952 apporte au

-droit delà femme (i).
"4f®. L'article 952 suppose que la donation faite au

mari est immobilière. Que faut-il décider si elle -est mobi-

lière? Il ne peut plus être question de donner à la femme

une hypothèque sur les biens donnés, puisque l'hypothèque
ne peut être établie sur des meubles. Mais on demande

si la femme a un droit de préférence pour sa dot et ses

conventions matrimoniales à l'égard des autres créanciers

chirographaires, et notamment à l'égard du donateur qui

reprend les biens donnés. La négative nous paraît telle-

ment certaine, que nous n'aurions pas même posé la ques-
tion, si elle n'avait été décidée en sens contraire par la

cour de Paris. Notre motif de décider est très-simple et

(1) Dalloz, n» 1785; Demolombe, t. XX, p. 497, n°s 532 et 533, et les
auteurs qu'ils citent.
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il est péremptoire. Le drpit.de préférence que l'on réclame,

au profit de la femme serait un privilège; il n'y a.point
de privilège sans texte : où est la loi qui donne ce privi-

lège à la femme? L'article 952 lui accorde une hypothèque

exceptionnelle sur les biens donnés, alors que ces biens

retournent au donateur; encore cette hypothèque est-elle

soumise à bien- des restrictions. Dp quel droit l'inter-

prète étendrait-il l'exception à ce point que l'hypothèque
serait convertie en privilège? La cour invoque l'intention

des parties contractantes. Cette intention, dans le cas de

l'article 952, est une intention présumée. Qui la présume?
Le législateur. L'interprète, peut-il présumer, une inten-

tion que la loi ne présume pas? Nous croyons inutile d'in-

sister (i). . ;

-SECTION-VII,-— Be l'action en aullîté des donations.

'•4$0. L'article 1304 porte :/« Dans tous les cas où

l'action,en nullité d'une convention n'est pas limitée à un

moindre temps par une loi/particulière,.cette' action dure;

dix ans. / Cette .disposition, qui déroge à la règle géné-
rale de larticle 2262, reçoit-elle son; application, aux do- ;
nations? L'affirmative, consacrée par la jurisprudence,
n'est pas douteuse. Bien qu'exceptionnelle, la prescription
de l'article 1304 est générale, en ce sens qu'elle s'applique
à toute convention, donc aussi à la donation. Le motif

sur lequel elle est fondée est aussi général; c'est une con-

firrnation tacite résultant du silence que garde pendant
dix ans celle des parties contractantes qui a le droit d'agir;
en nullité. On doit admettre d'autant plus cette renoncia-

tion en matière de donation, que le donateur veut grati-
fier le donataire ; agissant par un sentiment d'affection,

de reconnaissance ou de charité, on ne peut guère sup-

poser qu'il veuille se prévaloir des causes de nullité qui
infectent l'acte (2). Nous reviendrons sur le principe au

titre des Obligations.

(1) Paris, 17 juillet 1839 (Dalloz, n° .1783). En sens contraire, Demo-
lombe, t, XX. p. 499, n° 535. -

(2) Caen, 17 novembre 1855 (Dalloz, 1856, 2, 131). Rejet, 5 mai 1862
(Dalloz, 1862, 1, 341) et 27 novembre 1865 (Dalloz, 1866. 1, 217).
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4@i. La prescription de dix ans étant fondée sur une

confirmation, 11 s'ensuit qu'elle n'est pas applicable dans

les cas où l'obligation ne peut pas être confirmée. Orj la

confirmation suppose une obligation qui a une existence

juridique; un contrat qui n'existe pas aux yeux de la loi,
c'est le néant, et le néant ne peut être confirmé. De là la

conséquence que l'article 1304 ne s'applique pas au cas

où la donation est nulle en la forme ; car, aux termes de

l'article 1339, les vices de formes ne peuvent être réparés

par aucun acte confirmatif ; si le donateur veut maintenir

ls donation, malgré le vice qui l'infecte, il doit là refaire

dans la forme légale. Nous dirons, au titre des Obliga-

tions, que les conventions non existantes ne donnent liëU

à aucune- action en nullité ;- la raison ne conçoit pas que
l'on demande la nullité du néant. Si le donateur a exécuté

la donation, il peut répéter ce qu'il a payé, et s'il s'agit
d'un immeuble, il peut le revendiquer contre tout déten-

teur. Il doit naturellement intenter l'action en répétition
ou en revendication dans lé délai de trente ans ; car toute

demande en justice doit être formée dans ce délai. Si le

donateur n'a pas exécuté la donation,- il peut toujours op-

poser l'exception de nullité. C'est l'application des prin-

cipes que nous exposerons ailleurs (i).
4§S. L'article 1340 apporte une dérogation aux prin-

cipes que nous venons de rappeler. Il permet aux héritiers

du donateur de confirmer la donation nulle en la forme.

Au titre des Obligations, nous dirons quelles sont les_di-

verses explications que l'on a données de cette exception.
Elle a une conséquence très-importante en ce qui con-.

cerne l'action en nullité. Les héritiers pouvant confirmer

la-donation, quoiqu'elle soit non existante, l'article 1304

devient applicable (2). On l'a cependant contesté ; l'arti-

cle 1340, dit-on, est une anomalie, puisqu'il permet de

confirmer le néant, ce que la raison ne conçoit même pas ;

et II est tout aussi contraire aux principes de droit, puis-

(1) Gaen, 26 février 1827 (Dalloz, au mot Obligations, n° 2874).. Rejet,
6 mai -1862(Dalloz, 1862, 1, 341). Comparez plus haut, n° 229.

(2) Duranton;t_ XII, n° 538.Toullier; t. IV. Impartie,n° 605; Troplong
Donations, ii° I0S6; _- • .'
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qu'il .impliCnië que les' héritiers pëùvêùt renoncer à/ùne

âëtioù ëtt nullité, alors qu'il n'y 'a p&s d'action en nullité (i);
Il ôst/donC; âtbUs égards, de là plus stricte, interpréta-/
tibn.-:Or, il ne pàrlp que, delà, confirmation expresse; et

dê.T'éxëëutioh volontaire de là;donation;; il n'y est' pas/

question dëia prescription dé dix ânS./n est-ce pas étendre

une diSposition/àhbmaléqué/dë l'appliquer^.àun cas ipii;

n'y est pas; prévu? La jurisprudence ne s est pas arrêtée,

devant Gé: scrupule de doctrine; elle décide; et avecrài-7

sph; que rârticlpT34Q, quelque anomal qu'il soit;.établit
Un principe gënëral,:.en Ce sens-que là donatlbn éstcph-si-/

dërëê Comme existante à l'égard des "héritiers ;;dès.Tors/,
elle Têntr e dans le droit commun qui régit les actes nuls (2) I,,

alla donne donc ;liëU à: Une action; ëil nullité;., lâ/quelle; ;;

comme toutes lêS: actions ennullitë, tombe sous Tapplièâ/
lion; deTârtlcle 1304/ "Gelâ/::ëSt.WSsl/îôfidé ën/raisph;:
L'article 1340 admet la:confirmation-en.général,;la,G9nL
firmâiiôn';tacite résultant.de,T'exëcuti/on de l'actej /aussi;

bieiîquèlà confirmation Pxpf'essë;:pourquoixëjëttefâit-il;
là Confirmation taeite résultant de la pr'éscrip.tibn :dë. dis

ans? Ce serait une nbUvéllëâhomàliëjtbUt aussi inexpli-
cable qùë celle de l'article 1340/Une fois queTalégisla-;
têur s'écarte des principes pour assimiler un à&tëiiiexiS'-

tànt :à un acte: nul/ l'interprété: doit-accepter toutes les

conséquences de cette disposition -anomale; ;/ :. ,.: : - : .;.;.
/'fiÔS, Il importa donc beaucoup dé distinguer si lâdb--

nàtion est nulle ou inexistante. Nous renvoyons à;Ge que-.
nbus avons dit plus haut.sur cette matière difl-cile."(n0S2Î8,''

suiv:).. Le législateur ne l'a-pas réglée;/de là TUnévità-:

blés, incertitudes. Nous avons.examiné-la.question desâvy

voir, si la /donation est inexistante ou: nulle,- /quand.le do-;/

n-âteur l'a faite sous '.des: Gonditibhs qui dépendent dé; sa/

volonté (n° 438).;L'articleT3Ô4 s'applique sans dbutè.âùCùn/

lorsquela. donation est nulle pour; un/vice quelconque: dp;

forme ;-/on est alors :dans .Tes terniës/de l'articla:1339 (s);;

(ï) îîarcadé, art. 1340, n° lit (t. V, p. 105); Laromblére, art. 1304, n562
(t. II, p. 448, de l'édition belge).::; ::.; .y,/:;". ";;; ::;y;; :/ '--v, ••'

(2) Rejet, 5 mai 1862 .(Dalloz, :1862,:i,-341):èt.27 novembre;-IS65ÏDàîloz, y
1866/t, 217).; ;k y,.-/--'y/'--;/;;-y yy;;;.:-,:-,'yy -;"- .- rnW-^-' ;

(3) Réjetj 26 novembre 1S62 (Dalloz, 1863/1,71). y/! -'/: .-;'.:--;.>/-y;:
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Nous avons enseigné. que l'acceptation expresse est re-

quise pour l'existence de la donation. Il a été jugé en ce.

sens, par la cour de Toulouse, "que.la prescription de'dix

ans ne court pas contre le donateur quand la donation est :

nulle; pour défaut d'acceptation ~,mais qu'elle court contre

l'héritier dû donateur, qui peut/êtreTepbusse' s'il à laissé
s'écouler dix ans sanspoursuivre l'annulation de ha/dona-

tion (i). Cet arrêt est remarquable, parce qu'il consacre

d'une, manière formelle la théorie des actes, inexistants,
théorie qui a de la peine à pénétrer dans la jurisprudence,

parce que les textes formels lui font défaut ; les arti-

cles 1339 et 1340 ajoutent une difficulté nouvelle, puis-

qu'un seul et même acte est considéré comme inexistant

:à/fégard:du/donateur,/et comme"annulable à Tëg-ard de:
ses héritiers. La cour de Toulouse explique cette anoma-

lie; nous y reviendrons au titre qui est le siège de la mà-

tiëre.y .,/ -./.-y. -. -
'y/.,-;.-;-.'/-/."--- /;/'

*;4§4.Quand là prescription cbmmëncë-f-ellë à courir;
:contre les héritiers? L'article 1304 prévoit divers cas dans

lesquels cette,question donne lieu à difficulté. ÏTpart du

principe que la prescription de dix ans étant une c

matioh, elle ne commence à courir que du jour où lacbn--

firmation peut avoir lieu. La jurisprudence a appliqué ce

principe à la confirmation que les héritiers, donnent à la,

donation par le silence qu'ils gardentpendant dix ans/Il

n'y a que les héritiers qui puissent confirmer; le dona-
teur ne le peut pas; .donc la prescription ne peut com-

mencer à courir que du jour de son décès. Par suite de la

disposition anomale de l'article 1340, la donation change
de nature lors du. décès du donateur;.jusque-là c'était Un

acte non existant ; à partir de ce moment, elle devient un
r acte annulable ; commele dit Ta cour de Toulouse, hf do-

nation commence à exister à la mort du donateur,- qui-lùi
donne le germe de vie en mourant; dès cet instant la

prescription commence à,courir (2).
Faut-il appliquer ces principes; au cas où la donation

(1) Toulouse, 27 avril 1861 (Dalloz, 1861, 2, 79).
(2) Toulouse, arrêt précité. Rejet, 5 mai 1862.(Dalloz, 1862,1, 341).
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est nulle parce qu'elle est contraire à la règle Donner et

retenir ne vaut? La cour de Lyon a jugé que la donation

faite à la charge, par le donataire, de payer toutes les

dettes que le donateur laissera à son décès est nulle d'une

nullité radicale; d'où elle conclut que la prescription de

l'action en nullité ne court pas du vivant du donateur,

qu'elle ne court que contre ses héritiers à partir de son

décès (1). La conséquence est incontestable si l'on admet

le principe. Nous n'admettons pas le principe (n° 438) ;

par suite nous rejetons la conséquence. La donation étant

simplement annulable, le donateur peut la confirmer ; donc

la prescription de dix ans "court contre lui. Mais la ques-
tion a encore une autre face. Si le donateur déclarait,
dans l'acte de donation, que sa libérable ne pourra pas
être, attaquée:, bien, qu'elle .soit contraire, au principe ..de.

l'irrévocabilité, la donation n'en serait pas moins nulle,

parce que la nullité n'est pas établie dans son intérêt, elle

est établie au profit des héritiers. Ce que le donateur ne

peut pas faire dans l'acte" de donation", le pourrait-il" dans
"

un acte confirmatif? Cela nous paraît inadmissible ; le do-

nateur ne peut pas plus déroger an principe de l'irrévo-

cabilité dans un acte confirmatif que dans l'acte même de

donation. C'est dire qu'il ne peut pas confirmer. La raison

en est que" c'est moins dans son intérêt que dans celui de

ses héritiers que la maxime Donner et retenir ne vaut a

été introduite. Or, s'il ne peut confirmer d'une manière

expresse, à plus forte raison le silence qu'il garde pen-
dant dix ans ne saurait-il valider la donation. Nous abou-

tissons à la conclusion à laquelle la cour de Lyon est

arrivée : la donation ne peut être, confirmée que par les

héritiers, donc la prescription de l'article 1304 ne court

que contre "eux et à partir du décès du donateur.

SECTION VIII. — Des exceptions à l'irrévocabilité des donations.

485. La section II du chapitre des Donations est in-

titulée : Des exceptions à la règle de l'irrévocabilité des

(1) Lyon, 8 février 1867 (Dalloz, 1867, 2, 154)
• XII. 36
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donations entre-vifs. Les causes de révocation soutenu/;

: mérées dans l'article 953, qui porte :.«/ La donation entre-

vifs ne pourra être révoquée que pour pause.d'inexécution
des /conditions; sous/lesquelles elle ..aurà/été faite, pour
cause d'ingratitude et pour cause-de s urvenance d'enfants. /'» ;
Est-il exact de dira que la révocation/dans' ces trois cas,
est une exception au principe de l'irrévocabilité? La,né-,

gative est certaine. Lorsque la libéralité est faite sous

certaines charges et que le donataire ne les remplit pas,.
Te donateur peut demander la révocation de la donation,;
c'est l'application du;principe posé par l'article 1-18.4,' en:
vertu duquel la condition résolutoire est sous-entendue
dansles contrats ..synallagmatiques,- pour le cas .où lune
dés "deux, parties: ne "satisfait pas. à son engagement/' Or,
la condition résolutoire, expresse ou tacite, n'est pas une

exception à la maxiniéDonner" et retenir ne vaut,/puis-
que la résolution/ ne dépend en rien delà volonté du.do-

nateur(no430), Dans l'espèce,;si,la.donation est.révoquée,
ce'st"qùpTë donataire ne remplit pas ses obligations; c'est
donc par son/fait et/par sa faute/que ladphation est ré-

voquée ; il .dépend de; lui- qu'elle ne le soit pas. Cela; est ;

'décisif.;''/ '/... /'"/'-',
La révocation pour cause d'ingratitude est. une.espèce

de peine que la loi inflige au donataire ingrat;'on peut
dire que la /reconnaissance est un/devoir moral ;, les/de-
voirs moraux ne. sont/pas des obligations. En ce:sens,;là/
révocation ne sefaitpas en vertu d'une condition résolu-
toire tacite.. Toujours est-il.qu'elle ne dépend en rien de-
la volonté, du donateur; si elle s'opère, c'est màlgrélui,
moralement parlant; il n'aurait pas mieux demandé que
de maintenir la libéralité, puisqu'il l'a faite par affection. :

Quant; à la révocation pour sùrvenanced'enfants, ona
. dit qu'elle dépendait, au moins en partie, de la volonté du

donateur. Cela n'est pas exact; elle se fait, qu'il le veuille
ou non. Le législateur l'a établie en supposant que telle
est la pensée du donateur. Il y a donc révocation fondée
sur la, volonté des parties contractantes. Mais; .pour que
cette volonté reçoive son; exécution, il faut un fait provi-
dentiel, la naissance d'un enfant.



DES DONATIONS. 567

Ainsi dans aucun dés trois cas de révocation/la, dona-
tion n'est révoquée par la volonté du donateur. C'est donc
à tort que le législateur lès considère comme des excep-
tions à l'irrévocabilité. Cela est si évident qu'il.est inutile

d'y insister en cherchant., comme pnl'a fait, des .explica-,;
tiohs qui ne peuvent pas justifier la théorie du code, puis-
qu'elle est fausse (i).

4§®. Y a-t-il une différence entre là révocation','des
donations et la résolution des contrats onéreux? C'est/unè

question de doctrine sur laquelle les avis diffèrent.^). On
a tort de .poser, la question en. termes ..généraux, car la
solution diffère selon les divers cas de révocation. La rp-.
vocation pour inexécution des charges n'est que rapplicà-
tion du principe de la condition. résolutoire tacitê/(arti-y
cle 1184); Dans -ce-cas,la révocation test.-Synonyme dp

résolution. 11 n'en est pas de même/de la. révocation pour
cause, d'ingratitude. La condition résolutoire, expressë/pù
tacite, retroagit, elle /entraînpla resolutipn des droits con-

cédés par celui dont le droit est résolu, de sorte.que le.
contrat est censé n'avoir jamais existé; tandis que la ré-,
vocation pour cause d'ingratitude ne révoqué la donation

que/pour l'avenir. Le législateur, avait donc raison dé ne

pas employer le terme de résolution pour qualifier les di-

verses causes qui entraînent la révocation delà donation,.

pùisqueTune de ces causes n'est pas une résolution. Quant
à la survenance d'enfant, on "lie peut pas dire que ce soit
une condition résolutoire;proprement dite. Ce n'est pas le.
donateur qui la stipule; on ne lui permet/pas même d'y
renoncer. La résolution est donc légale ; elle produit, du

reste, les effets d'une résolution, avec plus d'étendue même

quela résolution ordinaire.

(1) Voyez les diverses explications dans Demolombe, t. XX, -p. ..520/.
u°559. "• '•• - . ":

-y.
(2) Voyez, en divers sens, Coin-Delisle, p. 270, n° 2 de l'article 953;

Toullier, t. III, 1, n° 278, p. 167; Duranton, t. VIII, p. .617,nf 535, 536.. ..
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§ Ier. De la révocation pour inexécution des conditions.

•',.-;- / .. Î5° t. EFFET DE LA;CHARGESUR.LA DONATION..y ; '

/4§î : La donation peut être révoquée; dit;l'article953,

pour cause d'inexécution des conditions sous lesquelles
.elle aura été faite. Par le mot de conditions,la" loi entend

des charges. Une s'agit pas de la.condition suspensive,

puisque celle-ci suspend l'existence même de la donation;,

il/n'ast. pas question,.dans ce pas, de révocation ni de

résolution. Il né s'agit,pàs; de la conditionrésolutoire

;expresse, car celle-ci révoqué ..de plein droit-la. donation,

tandis que l'article 953 suppose que larëvocàtiphdoit être

demandée; en justice (art. 95/6 et 960). Cependant le mot

de co7tdition n'est pas tout à';'fait;, impropre ; en effets la;

donàtioh est rëvoquëa eh vertu" d'unecondition résolutoire

tacite, et/dans, la; théorie du/code (art. 1.168), l'obligation:
est : conditionnelle lorsqu'elle est /contractée sous' condi-

ytiûn résolutoire.(art. 1168).:-/ :.';;, ;;./-/ ;/;/.'/

:': /La charge ajoutée à une donation en changéla nature ;

.d'unilatéral; qu'il était, le contrat devient; bilatéral ; en

effet, oh peut ap/phquer.àyla donation faite avec charge,
la définition que l'article 1102 donne du contrât.synâllàg-

matique:; lés contractants S'obligent réciproquemôntles;
uns envers les autres. Iiréste, a, là vérité,: une différence,
c'est que/la donation est un contrat-de bienfaisance mal-

gré la Charge, lorsque le montant delà donationdépasse,
comme nous le supposons, la valeur delà charge ; tandis

"que. les contrats bilatéraux ordinaires sont commutatifs .'

Mais cette différence n'influe point sur les effets de la do-

nation onéreuse. Nous venons de rappeler quela condi-

tion résolutoire est sous-entendue.dans les contrats synaP

lagmatiques (art. 1184). Eh bien, les articles 953 et 954

appliquent ce principe à la donation faite àvecpharge. Ce

qui a "contribué à;jeter quelque incertitude sur ce prin-

cipe,.c'est que, dans l'ancien droit.,, on considérait rinexé-

cutiphydes. charges/comme/un fait 4ihgràtitudaj/il! suffit

de lire les articles 953, 954"et las articles: 955 et suivants.
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pour se couvaiDcre que le code civil a abandonné entière-

ment cette doctrine, qui était fausse, car autre chose est

l'ingratitude, autre chose est l'inexécution d'une charge

purement pécuniaire ; les effets que la. loi attache à l'inexé-

cution des charges sont les mêmes que ceux qui résul-

tent de la condition résolutoire tacite ; tandis que l'ingra-
titude ne résout pasla donation, elle la révoque seulement
à partir de la demande qu'en fait lé donateur. Si la révo-

cation de la donation ne dérive pas de l'ingratitude du

donataire,, il- ne reste pour l'expliquer que la conditionré-

solutoirë tacite. C'est l'opinion commune, .sauf'.le dissen-

timent de Coin-Delisle, que nous avens delà peine-à com-

prendre (i). Il dit que la révocation procède de la loi et

de l'appréciation du juge. Commentle judicieux écrivain

ne s'est-il pas. aperçu qu'on en peut dire autant de la con-

dition résolutoire tacite? C'estla loi quiT.établit(àri. 1184),
mais en se fondant sur la volonté tacite des parties con-

tractantes. Cette volonté n'existe-t-elle pas en cas de do-

nation faite avec chargé? Le donateur ne-donne que sous-

condition de la charge, il n'entend donner que si la charge
est remplie ; demême que le donataire ne consënt.à ac-

complir la charge que sous la condition que les biens lui

soient remis. Il reste toujours la différence que nous ve-

nons, de signaler, c'est que la charge n'est pas l'équivalent
des biens donnés, comme le prix est l'équivalent des biens

vendus. Mais peu importe cette différence, puisque les.

auteurs du code n'en ont tenu aucun compte. Coin-Delisle

ajoute que la révocation procède de l'appréciation du juge.
Sans doute ; mais l'article 1.184 ne dit-il pas la même chose

de la condition résolutoire tacite? Il est donc.vrai de dire

que l'article 953 contient une application de rarticlell84.

De là résulte une conséquence importante, c'est que les

principes qui régissentla condition résolutoire tacite re-

çoivent leur application à la révocation des donations pour
sause d'inexécution des charges.

4§§. Aux termes de l'article 1184, la partie envers

(1) Coin-Delisle, article 954, n° S. En sens contraire, tous les auteurs.
voyez Dalloz, n° 1790; Aubry et Rau, t. VI, p. 74,note3, § 701 ; Demolombe,
:. XX, p. 533, n° 570, et les auteurs qu'ils citent.
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laquelle l'engagement n'a point été exécuté, a le choix ou

de forcer l'autre à l'exécution de la convention lorsqu'elle
est possible, ou d'en demander la résolution avec dom-

mages et intérêts. Le donateur a-t-il aussi le droit de for-

cer-le donataire à remplir la charge-que le -contrat lui

impose, ou celui-ci peut-il renoncer à la donation pour se

soustraire à là charge? La question, déjà Controversée

dans l'ancien droit, l'est encore aujourd'hui. Il y a des. dif-

ficultés préliminaires qu'il faut examiner avant tout. On

distingue d'abord si là charge est tacite ou expresse, De

là-.la question de savoir s'il y. a des. charges tacites. En

principe, elle doit être décidée négativement. La dona-

tion est un contrat solennel, la forme est prescrite comme

condition ..d'existence du contrat,;(art. 931); or,.le.s clauses

et conditions de la libéralité font partie du contrat, donc

elles doivent aussi être constatées dans la forme légale;
autrement, dit très-bien la cour de cassation, l'acte authen-

tique ne; ferait pas connaître tous les éléments qui com-

posent la donation, et,on ne pourrait pas dire que l'acte
est l'expression complète de la volonté du donateur. La

cour a cassé,en conséquence, un arrêt de la cour de Lyon

qui avait admis les héritiers du donateur à prouver par
témoins, moyennant un commencement "de preuve par.

. périt, l'existence d'une charge qui n'était pas stipulée par
le, contrat. Admettre la preuve testimoniale, dit l'arrêt,
ce serait rendre illusoire la solennité prescrite par la loi

pour l'existence du contrat;Ta cour ajoute, avec raison,

que par ce moyen on pourrait porter atteinte àT'irrévo-

cabilité, qui est de l'essence des donations (i).
Par application de pe principe, il a-été jugé que l'on ne

pouvait pas admettre l'existence d'une charge par voie de

-présomption. Les héritiers des donateurs prétendaient que
.la donation avait été faite sous la condition tacite que la

donataire prît soin jusqu'à leur décès des deux, vieillards/

.donateurs/ et qu'à peine l'acte passé, Ta donataire avait

abandonné ses bienfaiteurs. La cour deBruxelles repoussa
ces prétentions, qui étaient en opposition avec la lettre

:(1) Cassation, 6.jum 1855 (Dalloz, 1855, i, 243).
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du contrat, l'acte ne stipulait aucune charge, aucun ser- .

vicej cela était décisif (i).
. On a prétendu que l'obligation imposée à l'usufruitier

de faire inventaire (art. 600) constitue, à l'égard du dona-

taire d'usufruit, une condition dont l'inexécution autorise

le donateur/à demander la révocation de la donation.-La

cour de cassation n'a pas admis ce système; une obliga-
tion imposée à toutusufruitierne saurait être considérée

comme une charge de la donation (2). L'article 953, de

même que l'article 1184, suppose quela condition résolu-

toire a été convenue tacitement lors du contrat, ce qui

implique, quela donation impose une charge au donataire-

et que celui-ci. consent à ce que la libéralité soit révoquée .

sll ne remplit pas la condition; et-certes telle n'est pas
l'intention des parties contractantes lorsqu'il n'y a d'autre

obligation à^ charge du donataire que celle de faire in-

ventaire. -.". .-.".
. Il y a cependant une charge tacite qui est généralement

admise..Le,donataire.universel est-il tenu des /dettes?

Quand la donation porte sur les biens présents, la dona-

tion n'est pas à titre universel, le donataire ne peut donc

être tenu: des dettes comme tel (n
03

399-401). Mais rien

n'empêché les'parties de stipuler que le donataire payera
les/dettes; cette stipulation doit-elle être expresse, ou

peut-elle résulter de l'ensemble des clauses dei'acte?Nous

renvoyons à ce qui a été dit plus haut sur ce point(n°402).
Si la donation est une institution contractuelle, le dona-

taire est un héritier institué par contrat, et tenu par.con-

séquentdes obligations de l'héritier, comme nous le dirons'

en traitant des donations par contrat de mariage.
48®. Nous revenons à notre question. On suppose

qu'il n'y a pas de charge écrite au contrat; la donation est

pure et simple; le donataire y peut-il renoncer? A notre

avis, la négative n'est pas douteuse. La donation est un

contrat, tout contrat est irrévocable et tient lieu de loi à

ceux qui le font (art. 1134); l'une des parties.ne peut par

(1) Bruxelles, 25 juillet 1860 (Pasicrisie, 1860, 2, 357).
(2) Rejet de la. chambre civile, 24 novembre 1847.-(Dalloz, 1847, 4, 428).
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sa seule volonté y mettre fin; il faut pour cela le consen-

tement mutuel, dit le code. Or, les principes généraux

qui régissent les contrats s'appliquent aux donations, à

moins qu'il n'y ait une dérogation : où est l'exception qui
autorise le donataire à renoncer à la donation? Cette re-

nonciation ne se conçoit même pas lorsque la donation a

pour objet un corps certain; la propriété en est transmise

au donataire dès qu'il y a concours légal de consentements.

Voilà- un fait accompli qu'il ne dépend point du donataire

d'anéantir par sa.renonciation ; il faudrait un nouveau

concours de consentements pour que la propriété fût trans-

mise au donateur.

La question n'a d'intérêt que. lorsque la donation est

faite sous des charges, tacites qui ..rendent/la libéralité

onéreuse au donataire. Or, dans ce cas, l'article 1184 est

applicable. En effet, pour que la charge soit onéreuse, il

faut supposer qu'elle dépasse le montant de la libéralité.

S'il en est ainsi, la donation n'est plus une libéralité, c'est

en. réalité un contrat onéreux; donc il faut appliquer l'ar-

ticle 1184, qui donne au prétendu donateur le droit de

forcerle donataire d'exécuter la convention (î).
Ce qui rend cependant la question, sinon douteuse, du

moins controversable, c'est que, dans l'ancien droit, on

admettait que le donataire pouvait renoncer à la libéra-

lité. Furgole a très-bien exposé les motifs de cette opi-
nion, et Troplong les a reproduits sous l'empire du code

civil (2). Une libéralité, dit-on, ne doit pas être onéreuse
à celui qui la reçoit. Nous venons de répondre à l'objec-
tion; quand la charge devient onéreuse au donataire, le

contrat n'est plus une donation. La convention, dit Tro-

plong, est dominée par l'esprit de libéralité, lequel ne sau-

rait se manquer à lui-même en imposant-au donataire des

devoirs onéreux. Voilà une de ces phrases comme Tro-

plong les aime. Singulier esprit de libéralité, alors qu'il

n'y a pas de libéralité ! Est-il vrai que le donateur impose

(1) Duranton, t. VIII, p. 13, n° 17, dit que cela lui paraît aussi évident
que le jour.

(2) Furgole, question VIII, sur les Donations, nos6-15 (t. VI, p. 57-59);
Troplong, n°65 (t. I, p. 35)..Bugnet et Valette (Mourlon, t. II, p. 312);
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cette condition onéreuse au-donataire? ïïla lui impose si

.peu, que la donation ne devient parfaite que parT'accep-
tation. expresse du donataire, et accepter.c'est consentir.

Non, dit -Troplong. D'après Furgole, lé consentement du ,

donataire n'est requis: que pour lier ledonateur; s'il ac-

cepte, ce/n'est pas pour contracter une. obligation,, c'est:

pour rendre l'acteparfait. Ce singulier argument se com-

ptrenait dans l'ancien droit, alors que l'on enseignait que:
la donation n'est pas un contrat. Dans notre droit mo-

derne, cette opinion n'est plus soùtënablé;aussi Troplong
la rejette ;; il dit ;que,la. donation est un contrat unilàté;-;
rai etqu'elle devient un contrat bilatéral-quand elle est

faite avec/charge. Or, qu'est-ce qui.fait l'essence d'un con-

;irat? C'est le lien de droit, formé par le consentement. Un.

cbntràtqui permet à l'une dés parties, de.le résoudre: sans

le;consentement de:l'autre nest pas-'un-contrat/ A"ees;

arguments de droit, Troplong: répond, par des considéra-

tions morales qui ne reçoivent pas même.d'application
aux donations faites .avec; des charges /tacites.,"/ Quand,
oh/donne purement et simplement, dit-il, on n'agit pas
avec la pensée d'imposer une gêne à celui que l'on,gra-
tifié. » Est-ce une donation pure et simple que celle qui

.implique la charge de payer les dettes dû donateur? Qu'elle;

soit écrite au contrat, où sous-entendue, qu'importe?
« Généreux au çommencementi ajoute Troplong, le do-

nateur doit l'être jusqu'à la fin. » Où est la générosité de

celui qui, donnant des biens d'une valeur de dix mille

francs, le fait sous la condition tacite de payer dès dettes

qui s'élèvent, à douze mille francs? Ne dirait-on pas que
la charge n'existait pas lors de la donation, quelle prend
seulement naissance après que la donation est parfaite?

490... Quand la donation est faite sous des charges

'expresses écrites au contrat,!application de l'article 1184

n'est guère douteuse. Furgole maintenait le droit du do-

nataire de renoncer à la donation, tout en donnant d'excel-

lentes raisons pour-l'opinion contraire; il dit que ce sont

des raisons pressantes; pourquoi donc se décide-t-il, on

dirait malgré lui, pour unp doctrine, peu juridique, lui qui.
brille par l'esprit-juridique? C'est que le parlement de
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Toulouse l'avait consacrée-et les arrêts des parlements
étaient presque des lois, surtout pour les; avocats, et.Fur-

gole était avocat (i); Troplong abandonne sur ce point
l'ancienne doctrine. Il a raison, mais c'est une nouvelle

inconséquence. Si-la charge écrite au -contrat rend l'arti-

cle 1184 applicable aux donations," poùrqùoi/n'en serait-'
il pas de même des charges que les parties n'y écrivent

pas, parce qu'il est inutile de les y écrire, la loi les sous-
entendant ? Nous cherchons vainement un motif de diffé-

rence. Il, est inutile d'insister, la question étant -décidée:

implicitement par la loi hypothécaire belge. L'article27,.
n° 3, accorde un privilège au donateur; sur l'immeuble

donné pour les charges pécuniaires ou autres prestations,
liquides; imp:osëes.:au/donataire....Cela impliqua;que:le: do-
nateur a une action/ contre le donataire pour le forcer à

remplir la condition ; et cette action a paru si favorable

aulégislateur, qu'il l'a; munie d'un privilège; Quelle est

la raison de cette fâvëùr? C'est que la donâtibn'faitë avec

charge n'est, plus une libéralité proprement dite, elle tient
des contrats onéreux, de la vente etde l'échange ; le do-

nateur doit donc avoir le même droit dé préférence quêle
vendeur et-1'échangiste. ./•'

491.; Tels /sont les vrais principes de la matière.

/Troplong, après avoir longuement discuté la question,
finit par dire que les auteurs ont beaucoup déraisonne sur

ce point. Nous ne rétorquerons pas le reproche. Toutefois

pour montrer où conduisent les faux principes, nous cite-

rons la doctrine d'un auteur dont la réputation est grande.
. M. Demolombe demande comment le donataire fera l'aban-

don des' biens/dans les cas où il peut renoncer à la libé-

ralité? Le droit et le bon sens répondent que le donataire

-étant devenu propriétaire irrévocable ne peut se dépouil-
ler ;de cette propriété qu'en vertu,d'un nouveau contrât,
Soit une donation, soit :une vente. M, Demolombe rejette
cette. solution,.parCe.qu'elle témoigné contre son système ;

Tien.'résulte, en effet, quele donataire ne peut renoncer

(1) Furgole, question VIII, sur les Donations, n°? 16-56 (t. VI, p.. 59-65).
En sens contraire, Troplong, n°69 (t. I, p. 37). Demolombe, t. XX, p. 540,
w 575. .'...:.:/-..;;:.-: / : ::.:-'-.:-: -'.-'..'.. y
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sans Te consentement.du donateur, .ce qui ruine la /doc-

trine traditionnelle dans son fondement.:Comment se tire-

tr-ird'embarras? Il applique, par analogie, l'article 2174
et décide quele délaissement des biens donnés devra être

fait, comme le délaissement par hypothèque, au greffe du

tribunal et qu'il sera nommé un curateur aux biens aban-

donnés (i). Voilà bien l'idée la plus , antijuridique que
l'on puisse imaginer. Le délaissement par hypothèque se
fait par un tiers détenteur : est-ce que le donataire est un

tiers détenteur ? Le débiteur personnel ne peut jamais dé-

laisser, et le donataire n'esttil pas. débiteur eh vertu d'un

contrat, donc débiteur personnel? Le.but. dû délaissement
.est d'exempter : de l'expropriation le tiers détenteur : le
donataire étant personnellement tenu, peut-ilse soustraire
aux poursuites du donateur, en délaissant l'immeuble

:donné? -Le délaissement n'est qu'un abandon delà déten-
tion ; le tiers détenteur resté propriétaire ; les biens don-

/nés, quoique délaissés; par. le donataire, continueraient

..donc à lui appartenir, et, dans.la doctrine que nous com-

battons, le délaissement aurait pour objet de consommer
l'abandon de la propriété ! C'est un vrai dédale d'impossi-
bilités juridiques. On supposèqueles.créanciers saisissent
les biens donnés. De quel droit les créanciers lés saisi-

raient-ils? Comme biens du donataire? On prétend qu'ils
n'ont plus d'action contre le donataire, la donation étant
résolue par sa renonciation; et s'ils n'ont plus d'action
contre la personne comment auraient-ils action sur les

biens? Comme biens du donateur? Ils sont sortis de son

patrimoine par la donation, et ils n'y peuvent rentrer que
par un nouveau consentement; or, on suppose qu'il ne
consent pas.

4$£. Nous, ne connaissons qu'un seul arrêt qui ait
consacré formellement le droit de renonciation du dona-
taire. La pour de Grenoble se fonde, surl'ancienne juris-
prudence, du parlement du Dauphiné, qui admettait. les

donataires, à renoncer, d'après l'opinion: de; Furgole ; et
les lois nouvelles, dit l'arrêt, ne contiennent aucune dis-

(1) Demolombe, t. XX, p. 547, n° 579 ; Troplong, n° 70, p. 38.
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position d'où l'on: puisseinduire. que l'intention du lêgis-
'

: lateur; ait été de réformer les; anciensprincipes (i). Nous ;

avons,un grand respect; pour la tradition; c'est:par res-/.

pect pour la tradition, que nous discutons si longuement
une question qui, daprèsles vrais principes,,n'en; est pas ;

une. Mais avant d'invoquer.la tradition, il faut,consulter
le code civil; or, les articles 1184 et 954 prpuventyque le

législateur moderne s'est écarté de l'ancien droit quand
la donation est faite aveceharge ; et la charge change-,
t-èlle de nature suivant qu'elle est écrite au, contrat, ou

sous-entendue par les/parties ^contractantes? ;.
-.- /Nous, laissons décote les arrêts qui concernent les,obli-

gations des donataires universels par contrat de: mariage.
/ou/ par partage dascèndânt/pbur/y revenir aux /chapitres/

qui Sontle siège de la/matière.

; Quand la donation est.faite avec une charge expresse,
la jurisprudancë reconnaît au donateur les droits,queTar-/
ticle 1184 donne à toute,, partie contràçtàntè/dàhs un cen-

trât SynalIâgmàtiqUë. il a été jugé qu Une donation à- "chargé "/;

.d'uue/ rente viagère peut être, révoquée pour /défaut. de:

payement des arrérages. L'article 1978 n'est pas Contraire,;
il ne permet pas, en. règle générale,; dé demander le rem- ;

boursement de la rente pour le ,seul défaut de payement,
des arrérages; Cette : dispositibn ne ;déroge pas rà, i'arti--

cle 953;.nous y reviendrons, (2).;,/,;
4MB.- Les clauses stipulées sous la.forme dune charge

sont p.arfpis_des;cpnditipns suspan.siYes.il.importa.de dis-.;

tinguér la charge de la condition, car les, effets, diffèrent ;

du tout au tout. La condition suspend l'existence de la do-

nation, le donataire n'a/encore,aUcun.droit;.si,la condi-

tion défaillit, on.ne peut pas dire que le droit du donataire

est -révoqué, Il/faut dire:quil,n'a-jamaisyexisté.. Au/con-:

traire, la donation faite avec charge est une donation pure

(1) Grenoble,.12.août 1828 (Dalloz, au mot Dispositions, ÏPISOÔ). Com-
parez Bordeaux, 7 août 1834 (Dalloz, nS 1731).Dans l'espèce, il s'agissait de
savoir si le donataire, dit universel, est tenu de la garantie. Là cour décide
qu'il en est tenu, mais qu'il peut s'en affranchir en renonçant. L'arrêt n'est
pas motivé. ,

(2) Poitiers. Pjanvier 1837 (Dalloz. au mot Dispositions, n° 1796); Gaen.
21 avril 1841 (Dalibz, n« 1297,4°); Nancy, 22 iévrier,1867 (Dalloz, 18.67,2,102). :
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et simple; le donataire a. un droit" actuel et même"irrévo-

cable, puisque là révocation ne dépend pas de la volonté

.; du donateur.'Seulement s'il ne remplit'pas lachargé, le

donateur pourra demander là résolution de là donation.

Tous les auteurs remarquent/et la; remarque a déjà été

faite dans l'ancien droit, que lés/terines dontles-parties-
se servent n'expriment. pas toujours avec -certitude leur

véritable pensée/ Ainsi lés mots
1
si, à. condition, pourvu

ÇMé indiquënt!d'o,rdinaire une condition suspensive; .mais,

l'intention des parties peut, aussi être de stipuler une

/simple charge. RéciproquementIes;exprëssions qui sont

usitées pour marquer une charge peuvent être employées

pour indiquer une; condition. Tout dépend de l'intention
: des parties contractantes..Mais comment connaître cette

intention, .alors quelles ne T'ont pas clairement exprimée?
/ Les -autèùrs/rè'cpùreht/a: des" presemp tiens',. "S'agit-il .d'une /

prestation pécuniaire que toute personne peut accomplir,
on présume; que /c'est: une simple chargé. S'il ne s-agit

pas"d?ùne- prestation pécuniaire -et si le-fàif ne -peut être;

preste- que par.le;jdbnataire/bn/ présume que c'est une.

: ;condition (i). Nous redûutbnslesprésomptions, àcause de
' l'abus queTon ëhlait. Laloiles ignôrë/etlè juge ne peut,
. les Invoquer, que: bien rarement en cette matière, puisque/

lès présomptions de Thomme ne Sont admises que dans
lôs: cas'./où là loi admet/là preuve testimoniale, et elle ne

l'admet que lorsqu'il: s'agit de choses qui n'excèdent pas
cent cinquante francs (art. 1353 et 1341) : fait-on des actes

notariés avec charge pour une libéralité qui ne dépasse
pas ce chiffre? C'est au juge à apprécier T'Intention des

parties contractantes; if le fait en tenant compte des cir-

constances de chaque causé, et toutes Tes théories .du

monde ne lui serviront de rien dans cette appréciation.
L'application qu'on a faite de ces principes: présente

une singulière confusion d'idées. Une donation.de biens
à veniryfâite par: contrât de, marlagë/ehtre: époux porte .

. que,le;dpnatàire.assistera le,donateur daas/sa/derhière

:;(l/Aubry,et;Rau,;t. VI, p.;75,.notës 8/et 6,§ 701. Dêmoldïnbe reproduit
la distinction,t. XX, pv-530:,;n"567. y , • -•- -.--
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maladie et pourvoira à ses frais.;funéraires.: Là première
dp ces eharges était devenue impossible à remplir, le do-/

nateur/ayant été trouvë/niori dans sa:vigne, où il avait

. été assassine ; par suite, la.condition, était réputée àecom/

-plia(î).-Quant à l'obligation de-pourvoir : aux frais funé--

; raires/la cour d'àppeldécida que cette charge/ne consti-

tuait pas une condition; dont l'inexécution pût entraîner la

révocation;de la libéralité; que lé. donataire n'était tenu.
. que dëyrembourser les frais à oeux;qui les avaient avan-;

ces. Sur/le pourvoi, il/intervint :uh arrêt de rejet. Est-il

yrai qu'il'y ait des charges qui n'autorisent pas le donateur
à demander la révocation pour cause d'inexécution:? La-

:..loi-he connaît /pas/cette/distinction, donc Tintërprète hel
~

peut "pas/là faire/ Il est vràiqù'ily a/dës"; chargés plus où

moins importantes ; c'est aux parties a voir si elles veulent

y attacher la sanction de la résolution ; ;mais par Cela seul

-/qu'elles ne ;dérogent p>aS; à Tarticle -©53/ le /donateur/est"'

en droit d'exiger/l'exécution de la charge,' où'* de/pour-
suivre la :r évo Cation delà lib ër alité. Aussi laeb ur ;dé cas/

; sation,;tout en rej étant, le/pourvoi, n'a-t-ellé; pas/reproduit
la do-ctiinp: de la côttr/de Bàstià, Elle/a "validé la/dëc/-;
sion en la motivant autrement. Il s'agissait.yd'unë charge

pëcUnlâire, l'acte ne .fixait .pas au donataire un délai .dans ;

lequel il devait payer là somme dùë pour fraisfunëràirés ;
'

; il/pouvait doneeXécuter la charge tant qu'il n'y avait pas,
de jugement qui prononçât la révocation .(2).."

'-

'.•N° 2. DE L'ACTION"ENKÈVOÇATIOK.

' I. ^Nature dé Vàction:. "-".'". ;

404. L'article 956 "porte que la révocation pour causé;
d'inexécution dés Conditions n'a pas lieu de plein droit.

C'est rapplication. des principes: qui régissentTa condition

résolutoire tacite. Aux termes -de-l'article 1184, lé con-.

trat n'est point résolu de plein droit, la- résolution doit.

(!) E,ejet,:3 mai 1852,(DallozV 1852;,!,.138);// ;" ; // : / /

(2) Nous n'.admettons cette décision qu'avec une-réserve., Voyez plus,:
bas,-n°: 506/ ;""-; :-/ : :;'--',-';•'-- ^-".-^-. ». ;y-

- -
y
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être demandée"en justice ; tandis.que la condition résolu-

toire expresse opère de plein droit, sans qu'il soit besoin

d'une action judiciaire. Ce n'est pas ici le lieu d'exposer
cette théorie et de la justifier. Nous nous bornerons à re-

marquer que la révocation pour inexécution des charges,
comme la condition résolutoire tacite en général, ne peut

pas opérer de plein droit. En effet, le, donateur a deux

droits, il a le choix, comme le dit l'article 1184, de forcer

le donataire à l'exécution de la convention, ou d'en de-:

mander la résolution ; dès lors, la résolutionne peut avoir

lieu que s'il la demande. Le donateur est libre de pour-
suivre la révocation ou de maintenirTa donation, en'rè/

nonçant même à l'exécution des conditions qu'il y avait

mises. Sous ce rapport, on peut dire que la révocation se

fait par sa volonté. Les charges, on le suppose, ne sont

établies que dans son intérêt; or, chacun peut renoncer à

ce qui est établi en sa faveur.

49S. L'article 1184 ajoute que la résolution, doit être

demandée -en justice. Pourquoi faut-il une action judi-
ciaire? L'inexécution des conditions implique une faute,

de la part du donataire ; c'est comme conséquence de cette.

faute quela résolution est demandée. Il faut donc quele

juge.intervienne pour constater s'il y a faute. D'ailleurs .

il y a un point de fait à examiner : la condition a-t-elle ou

n a-t-elle pas été accomplie comme le voulait le contrat?
C'est une question préliminaire d'où dépend la résolution ;
il faut pour cela l'intervention du juge, puisqu'il y a con-

testation. Ce second motif n'est que secondaire,, car il est

possible que le donataire reconnaisse qu'il n'a pas accom-

pli la charge ; la demande n'en devra pas moins, être por-
tée devant les tribunaux; il reste toujours à voir s'il y a

faute, et cette appréciation exige l'intervention du juge.

II. Qui peut demander la révocation.

4@@. L'article 1184 dit que la partie envers laquelle,

l'engagement n'a pas été exécuté peut demander la réso-

lution du contrat. On demande si le donateur a encore le

droit d'agir en résolution lorsqu'il a poursuivi l'exécution/
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des charges contre le donataire. La loi dit qu'il a le choix-

de forcer le donataire à remplir les charges", ou de deman-

der la résolution de là donation. 11 a/donc deux droits :"'-'.

renonce-t-il au droit de résolution quand il poursuit l'exë- ;

cutiomdeTaJconyëntibn?Pourqùelà^question Se présente,/
il faut supposer,que l'action du donateur en exécution dé

là convention nalDbutit point. Il n'a pas conservé son pri- :

.vilége; il, se voit primé par les créancier shypothécaires ;
s'il n'est pas colloque, pourra-t-.il. encore agir en résolu-

tion? La question est controversée. En principe et abstrac-/

lion faite dés lois; spéciales, il/faut décider que l'exercice /

de l'un des droits qui appartiennent au donateur n'implique

pas la renonciation à l'autre. Les renonciations sont de

;droit étroit; quandle créancier ne renonce pas d'une -ma-

.nière expresse, on ne peut admettre qu'il abdique Un droit;

qui lui appartient que s'il pose un fajtqui implique neeès-;

sairement l'intention de renoncer .Or vquand le donateur' i:

demande l'exécution des charges en, poursuivant le do-
'

/nataire, en -saisissant Ses -biehs,-ibnentend renoncer à-sbn ;
.droit, de; révocation que sous.la condition qu'il-soit/payé; y

/S'il/n'est pàs;eollocprë/bh/doitlui permettre.d'agir/ehrë-/

vocàtion:(i). /
- '

;. ,;-/--
La loi hypothécaire belge à tranché implicitement la-

question. Aux termes de l'article ,£7,:3°,Te donateur a' un;

..privilège pour l'exécution des charges ; ce privilège' doit

être conservé comme fout privilège,: S'il ne l'est pas; le-:

donateur/ne peut;plus agir;en rësolution-(art...28).:La;dif-
'

ficulté, controversée sous l'empire du code civil, ne peut

plus se présenter que dans l'hypothèse suivante prévue ;

par la loi du 15 août 1854 sur l'expropriation forcée. On

suppose que le donateur a conservé son privilège; les

biens donnés sont "saisispar les créanciers" du donataire; ;

l'ëxp rppriatibn se fait ; le donateur ne se présente pas à

l'ordre, il n'agit point. Pourra-t-il encore demander la/:

révocation? L'article 34 décide la question. Ceux qui pour- .

suivent la saisie doivent faire une sommation au dona-

(1) Bordeaux, 26 juin 1852 (Dalloz, 1853, 2, 212). En sens contraire,
Agen- 2 janvier 1852 (Dallez* 1852, 2, 205), et Grenoble. 28 juillet 1862
(Dalloz, 1862,2,204). - - - , :
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teur, afin de le mettre en demeure d'opter entre le privi-

lège et l'action résolutoire. S'il opte pour la résolution, la

poursuite en expropriation est suspendue et ne peut être

reprise qu'après la renonciation du donateur à l'action

résolutoire ou après le rejet de cette demande. S'il opte

pour le privilège,.il renonce par cela même.à.l'action ré-.

solutoire. Que s'il ne fait pas son option dans le délai de

quinzaine, il est déchu de l'action en résolution et ne peut

plus réclamer que son privilège. En droit français, la

question, décidée par la loi de 1854, est controversée. Le

code de procédure révisé contient seulement une disposi-
tion concernant le vendeur; il a: été jugé que cette dispo-
sition ne s'applique pas au donateur (1).

49f. L'action en révocation peut être continuée par
les héritiers du donateur, ils peuvent même, l'intenter.

Cela n'est pas douteux quantau principe,puisque le droit

de résolution- est purement pécuniaire. Furgole faisait

exception pour le cas où la charge aurait été imposée dans

le seul intérêt du donateur :. telle serait .une.rente .viagère,
dont le donateur aurait négligé d'exiger les arrérages.
On a reproduit cette exception sous l'empire du code civil.

M. Demolombe la rejette et avec raison. Le droit aux

arrérages, dânsl'espèce, est acquis au donateur; il est

dans son patrimoine, il passe avec le patrimoine à ses

héritiers. On ne pourrait admettre d'exception que si le

donateur avait renoncé à la charge; mais son inaction,
son silence n'impliquent renonciation que lorsqu'il y a

prescription ; cela décide la question (2). Les héritiers

pourraient agir alors même que l'inexécution, serait pos-
térieure, au décès du donateur ; le droit à la résolution est

un droit conventionnel, qui se transmet aux héritiers du

créancier (3).
4U8. Les créanciers du donateur ou de ses héritiers

peuvent-ils agir en révocation au nom de leur débiteur?

Voilà .une de ces questions sur lesquelles il ne devrait pas

(1) Voyez les jugements rapportés par Dalloz; 1S53,2, 212, note, et 1853.
5, 412, n" 11.

(2) Voyez les diverses opinions dans Demolombe, t. XX, p. 559, n° 592.
(3) En sens contraire, Coin-Delisle, p. 277, n° 7 de l'article 954.

XII. 37
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y avoir de dissentiment, puisqu'elle est décidée par le

texte de l'article 1166. Les créanciers peuvent exercer

tous les droits de leur débiteur, sauf ceux qui sont exclu-

sivement attachés à la personne. Or, l'action en révoca-

tion n'est pas un droit purement personnel, puisque c'est

un.droit essentiellement pécuniaire. Telle est aussi l'opi-
nion généralement suivie. Coin-Delisle est d'avis contraire ;
mais en cette matière, sa doctrine n'a guère d'autorité,

puisqu'il part du faux principe que le droit de- révocation

n'est pas un droit conventionnel (t). .

Les créanciers n'ayant d'action que du chef de leur dé-

biteur, il s'ensuit que si ledonateur a renoncé à ses droits,
les créanciers ne peuvent ni agir en résolution, ni deman-

der l'exécution des charges.; il neieur reste, qu'à attaquer
la renonciation si elle est faite en fraude de leurs droits.

La cour de cassation a appliqué ce principe dans une

hypothèse.qui présentait quelque doute..Un père avait

partagé ses biens entre-vifs entre sa fille et les trois en-

fants de celle-ci, à charge de payer les dettes, du donateur.

. L'acte stipulait une hypothèque par privilège sur les biens

donnés pour sûreté de cette charge..Quelques années

après la donation, le donateur consentit, au profit de l'un

de ses petits-enfants, mainlevée pure et simple de l'in-

scription qu'il, avait prise, et déclara se désister de tout

privilège, hypothèque et' action résolutoire. Comme les

donataires n'acquittèrent pas les dettes mises àleur charge,
l'un des créanciers demanda contre eux le payement de

sa créance, et à défaut de payement, conclut à la résolu-

tion de la donation. Le.créancier n'avait plus d'action en

vertu de l'article 1166, comme exerçant les droits du do-

nateur,, puisque celui-ci avait renoncé à tous ses; droits.

Mais le créancier prétendit qu'il, avait Te droit d'agir en

son nom en vertu de l'article 1121 : la condition de payer
les dettes du donateur, disait-on, était une charge établie

dans l'intérêt des créanciers ; ceux-ci pouvaient dpnc se

prévaloir de l'hypothèque stipulée par la donation, le do-

nateur n'avait pu valablement renoncer à des droits acquis

(1) Demolombe, t. XX, p. 560, n° 595, et les autorités qu'il cite. En sens
contraire, Coin-Delisle. p. 278, n° II.
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à des tiers. Ces prétentions furent repoussées parla cour

de Lyon et par la cour de cassation. Il n'est pas exact de

dire que le donateur qui charge le donataire de payer ses

dettes stipule au profit des créanciers; il stipule dans son

intérêt. Vainement donc les créanciers accepteraient-ils le

bénéfice de cette charge, leur acceptation serait inopérante,
car la donation ne leur donne aucun droit. Ils restent

créanciers du donateur et ne peuvent agir qu'en son nom

contre les donataires (1).
499. Si la charge était établie dans l'intérêt d'un'tiers,

quel serait son droit? Cette hypothèse est régie par l'ar-

ticle 1.1&T, Laloi .décide que le tiers au profit duquel le

donateur a stipulé n'acquiert de droit que lorsqu'il a dé-

claré vouloir en profiter; jusque-là le donateur peut ré-

voquer la stipulation qu'il a faite. Si le tiers a accepté, il

a le-droit de demanderl'exécution de la charge, puisque
le donataire s'est obligé à la remplir à son égard. Pourrà-
t-il aussi demander la résolution de la donation? La né-

gative est enseignée par tout Te monde, sauf ie/dissenti- .

ment de Vazeille. A notre avis, il n'y a pas dé doute. Quel
est le but de l'action en révocation? C'est de résoudre la

donation et de faire revenir Tes biens dans les mains du

donateur. De quel droit le tiers demanderait-il que les

biens reviennent au donateur? Il n'y a même aucun inté-

rêt, l'action en exécution des charges lui suffit. Est-ce à.

dire que la résolution ne puisse être demandée? Le dona-

teur peut agir, puisqu'il n'a donné que sous la condition

résolutoire tacite de l'exécution dès charges. Bien entendu

que, dans ce cas, c'est lui qui devra remplir la charge; le

donataire n'y est pas tenu, puisqu'il n'yaplus de dona-

tion, plus de donataire/Le donateur y est tenu, puisqu'il

reprend les biens qui étaient chargés de la-prestation sti-

pulée au profit du tiers, et la charge ayant été acceptée,
la stipulation ne peut plus être révoquée parle dona-

teur (2).
5©©. Le donateur peut-il céder son action? Si l'action

(1) Rejet de là chambre civile, 23 mai 1855(Dalloz, 1855, 1,198).
(2) Demolombe, t. XX, p. 562, n° 597 et p.-576, n° 613; Dalloz,n° 1807,

et les autorités qu'ils citent. y :
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est née par suite de l'inexécution des charges, il peut là

céder sans doute ; tout le monde est d'accord sur ce point (i).
Il y a plus; le donateur pourrait même céder son droit
avant que le donataire fut en défaut. C'est une consé-

quence certaine de la,nature du droit de révocation;Te
druit est contractuel," donc il est dans le patrimoine du

donateur, bien qu'il soit éventuel; or, on peut céder un

droit éventuel.

III. Contre qui l'action peut-elle être intentée?

S©1. L'action: peut être exercée contre le donataire et

ses héritiers. C'est le droit commun qui régit les droits

pécuniaires. On admet une exception.pour.le cas où la

charge serait personnelle au donataire, en ce sens qu'elle
ne peut être exécutée que par lui. Cela nous paraît très-

douteux. Quand une obligation de faire n'est pas remplie

par le débiteur~ elle se convertit en dommages et intérêts.

Pourquoi n'en serait-il pas de même de la charge de faire,

imposée au donataire? Coin-Delislè dit que ce serait ra-

valer la donation au rang de louage d'industrie (art. 1795).
Il oublie que la donation n'est plus une pure libéralité;

quand elle est faite avec charge, c'est un contrat onéreux

jusqu'à concurrence du montant de la charge ; il est donc

très-logique d'appliquerles principes qui régissent les con-

trats onéreux. M. Demolombe exige une mise en demeure;
cela est aussi.contraire aux principes; le donateur a un

droit à l'exécution de la charge ou à la résolution du con-

trat, indépendamment de toute mise en demeure, et il
'
peut exercer son droit contre les héritiers ; si l'exécution

ne peut plus se faire, il demandera la résolution (3).
ëO^.-.-L'action-en révocation est-elle divisible? Si la

charge est divisible,l'action en révoeationl'est aussi. Nous

en avons vu un.exemple quand un père partage ses biens

(1) Toulouse, 9 février 1832 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1S10).
(2) Demante, t. IV, p. 225, n° 96 bis III. Demolombe, t. XX, p. 561,

n° 596. En sens contraire, Coin-Delisle, p. 278, n° 9 de l'article 954.
(3) Coin-Delisle, p. 278, n° S de l'article 954. Demolombe, t. XX, p. 560,

n° 594. '--'./-.
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entre-vifs à charge de payer les dettes du donateur. Les

dettes se divisent en proportion du droit héréditaire des

enfants ou petits-enfants ; par suite le droit du donateur

se divise aussi. Il peut perdre son droit, à l'égard de l'un

des donataires, par la renonciation; il conservera son

droit contre les autres, La jurisprudence est en ce sens(i).
5©S. Faut-il que le donataire ait été mis.en demeure

de remplir la charge pour que le donateur puisse deman-

der la révocation? Les auteurs enseignent en général que
la mise en demeure est nécessaire (2). Nous croj^ons, avec

M. Demolombe, que c'est.une erreur ou un malentendu.

C'est ce que la cour de.Douai a parfaitement, démontré.

Est-ce qu'il y a une loi qui prescrit au demandeur en ré-

solution de mettre le défendeur en demeure avant, de pou-
'

voir agir? Cela'n'est dit, ni dans l'article 1184, ni dans

l'article 954. Donc on ne peut lui opposer cette: fin de non-

recévoir, car il n'y a pas de fin de non-recevoirisans texte.

Sans doute, tant: que le donataire n'a pas été mis en de-

meure, _il" peut empêcher la. révocation.en remplissant la.

charge. Il le peut même après, que le donateur a formé

sa demande, ce qui est Certes une mise en demeure : car

le donateur n'a aucun droit acquis a la résolution, elle

n'existe qu'en vertu de la décision du juge, et le juge,
comme nous allons le dire,peut accorder un délai au do-

nataire; ce qui implique, pour le défendeur le droit d'exé-

cuter la convention tant qu'elle n'est pas résolue. La mise

en demeure a seulement pour effet de soumettre le débi-

teur à l'obligation de payer des dommages-intérêts s'il

n'exécute pas son obligation. Si le donateur demande la ré-

solution, il n'a pas même besoin.de constituer le donataire

en demeure pour obtenir des dommages-intérêts ; cela est

de droit en vertu de l'article 1184, et cela est aussi fondé

en raison. Quand le juge prononcera-t-il la révocation?

Lorsque le donataire sera en faute. Or, par cela seul qu'il
est en faute, il est tenu des dommages-intérêts (3).

(1) Caen. 21 avril 1841 (Dalloz, au mot Dispositio-as, n° 1297,4°). Grenoble.
28 juillet 1862 (Dalloz. 1862, 2, 204). . . . y

(2) AubrvetF.au, t. VI, p. 102,n°3, § 707bis. Troplong, 1.1, p. .1122,n° 1295.
(3) Douai. 31janvier 1853 (Dalloz, 1853,2,241). Demolombe, t. XX, p. 564.

n° 600.



586 DONATIONS:; ET TESTAMENTS.

,1V. Droit -du .juge.

5©4. L'article 1184, après avoir dit que larésolutibn

doit être demandée en justice, ajoute qu'il peut être ac-
cordé au défendeur•"un délai selon lés Circonstances/Il
est de doctrine et de jurisprudence que Cette disposition

s'applique à la révocation des donations pour inexécution
des charges. On a objecté que l'article 954 n'accorde pas
ce droit au juge et que l'article .1184 ne/ concerne queTes

obligations conventionnelles, c'est-à-dire; les ; contrats: à
/titre onéreux. La, réponse est facile, et elle est •décisive.
Au titre des Donations, la loi ne fait qu'appliquer le prin-
cipe de. la ..condition/résolutoire .tacite."établi par l'arti-
cle 1184 ; or, c'est une règle d'interprétation que les dis-

positions qui appliquent un principe doivent être entendues
:dans le sens du principe. Ce /n'est donc pas l'article 954

qui décide là question," *cest T article 1184. ITy a d ailleurs

/même/motif dé-/décider/ Si/ dans, dés contrats ^onéreux,
intéressés, dé part et d'autre, le législateur tient Compte
de l'équité et permet aujùge de ne pas prononcer de suite
la résolution, à plus forte raison doit-Il- lui donner cette
faculté quand il s'agit d'une 'donation.lci l'on peut invo-

quer l'esprit de.libéralité pour-interpréter l'intention des

-parties contractantes; or, "l'article 1184 est fondé sur la

volonté tacite des parties ;'etpeut-on/supposer que le dbiïa-

;teur qui veut ^gratifier le donataire a Tintention d?être plus
sévère à l'égard du donataire qu'un vendeur ne l'est à

l'égard de l'acheteur (i)? / -l/r ;;
: 5©5 .Les parties peuvent-elles stipuler que la résolu-
tion aura lieu de plein droit si le donataire h-exécute pas
là charge?

- On appelle pacte Gommissoire la clause -qui

stipule que le contrat sera résolu si l'une des parties /ne

remplit pas les obligations qu'elle a contractées;. Le pacte

(1) Bordeaux, 7 décembre 1829 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1802,1°).
Rejet,14 mai 1838 (Dalloz, a0 18.02,3°); Douai, 31 janvier 1852 (Dallez,
1853, 2, 241)..Comparez lesauteurs cités par DaÙoz/iL01802. Il;fàut ajouter
Aubry et Rau, t. VI, p. 103, etnôte;5,'§ 707 6/s; Demolombe, t. XX, p."569,
n°605.; •.:" -' . •. -''-/--> •"-"' '----- '" '•.-- ;:
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commissoire peut être inséré, dans tous les contrats ; il est

si naturel, que la loi le sous-entend. Il faudrait donc un

texte formel qui défende de le stipuler dans une dona-

tion, On prétend que l'article 956 contient une exception,

puisqu'il dit dans les termes les plus absolus que la révo-

cation pour cause d'inexécution des conditions n'aura ja-
maislieu de plein,droit; ce qui semble comprendre même

le cas. où la résolution aurait été stipulée (i). Cette inter-

prétation n'a pas trouvé faveur, et avec raison. L'arti-

cle 956 ne fait que répéter ce que dit l'article 1184.« Dans

ce cas, le contrat n'estera! résolu de plein droit. « Cela

ne veut dire autre chose sinon que la résolution doit être

demandée en justice, quand la condition résolutoire est

tacite. Est-ce que.l'article 1184 fait obstacle à ce que les

parties stipulent le pacte commissoire? L'article 956 ne

s'y oppose pas davantage (i). ..,.., ,.-...-r.. . .,,...

/. Quel sera l'effet du pacte commissoire? La loi n'en parle

paSj elle s'en rapporte donc aux principes généraux; nous

les exposerons au titre des Obligations, qui est le siège de

la matière. - - / ":•'// T
UIMI. S'il'n'y a pas de pacte commissoire, on reste

sous l'empire, du droit commun. Aux termesides arti-

cles 1184 et 853,11 suffit qu'il y ait inexécution des con-

ditions pour quela donation puisse être révoquée. Mais

comme la loi donne au jugé le droit d'accorder un'délai

au défendeur d'après les circonstances, le juge a un pou-
voir d'appréciation. Ce pouvoir n'est pas illimité ; les ter-

mes, de l'article1184 prouvent que le juge ne pourrait

pas rejeter la demande en résolution lorsque le donataire

a négligé d'exécuter le contrat. La condition résolutoire

tacite, aussi bien que la condition résolutoire expresse, a

pour effet de résoudre la convention; il n'y a que cette
seule différence que la condition résolutoire tacite n'opère

pas de plein droit, la ;résolution; doit être demandée en

justice. De son côté, le juge doit la prononcer dès qu'il est

constaté que le donataire n'a pas rempli la charge qui lui

"(!)' Coin-Delisle, p."284, n° 4 de l'article 956. En sens contraire, tous les
auteurs (voyez Dalloz, n° 1803:, Aubry et Rau, t. VI, p. 102, note 4,
§ 707 Us; Demolombe, t, XX-,;p. 570, n° 606.
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était imposée par le contrat. Tout ce que la loi lui permet-,
c'est de suspendre-la résolution S après les circonstances.

L'expression est très-vague, sans doute à dessein, afin

que le juge puisse consulter l'équité et les mille et une

raisons qui ont/pu empêcher le donataire d'exécuter la

convention; -"-- - - ' -

Le principe que le juge doit prononcer la résolution

si le donataire n'exécute pas les conditions reçoit-il excep-
tion lorsque l'exécution est devenue impossible par suite

de circonstances complètement indépendantes de la vo-

lonté du donataire? Ilfaut répondre négativement ; le do-

nateur qui stipule une charge fait de cette charge une

condition, en ce sens que si la.charge n'est pas remplie,
la donation sera résolue ; il ne stipule pas le-bon-.-vouloir

du donataire, il veut la prestation du fait tel qu'il est

prévu, au contrat. Toutefois la cour de cassation a jugé,
comme nous.l'avons dit plus haut, que la condition de soi-

gner le donateur dans sa dernière- maladie était censée

accomplie lorsque ledonateur était mort assassiné.(n°4.93).
Nous ne voudrions pas faire de cette décision une règle

générale, car la règle détruirait le/principe de la condi-

tion qui est de. rigoureuse interprétation, sauf à tenir

compte,de la volonté des parties contractantes. Quand il

s'agit dune donation, le juge peut.interpréter la volonté

des parties avec quelque indulgence, parce qu'on doit sup-

poser que telle est l'intention du donateur (1).
La cour de Pau a consacré ces principes par un arrêt

remarquable. Dans l'espèce, là donation portait que les

futurs époux, donataires universels par contrat de ma-

riage, seraient tenus de se retirer dans la compagnie des

donateurs et d'y vivre à même pot et feu, en faisant un

même ménage, et en travaillant au.bien de tous. .La con-

dition ne fut jamais remplie ;. l'époux donataire fut obligé
de partir pour l'année, où il mourut ; la femme convola en

secondes noces. A la demande,en révocation celle-ci op-

posa" que Tacçomplisseinent de la condition avait été ein-

(1) Aubry et Rau. t. VI-, p. 103, § 707 bis; Troplong. t. I,'p. 422, n° 1298:
Demolombe, t. XX, p. 599, <i°564,
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péché par un--cas de force majeure. L'arrêt répond que la

condition impulsive et déterminante de la; donation avait

été pour les donateurs de se procurer les secours dont ils

avaient besoin ; que, sans cette cause, ils n'auraient pas
donné tous leurs biens. De là suit que l'inexécution de la

condition donnait.ouverture à l'action en résolution. Vai-

nement la donataire invoquait-elle le cas fortuit et la force

"majeure; dans un contrat fait sous condition, on doit sup-

poser que les cas fortuits ont été prévus et que les dona-

teurs n'ont pas entendu se contenter de la bonne volonté

des donataires. Cette bonne volonté même faisait défaut;
les époux, avantle départ du mari pour l'armée, n'avaient

pas habité avec les donateurs, et depuis la femme était

allée s'établir dans une commune étrangère. La donataire

objectait encore qu'elle n'avait pas été mise en demeure.

C'était-faire une fausse application des principes qui ré-

gissent la demeure; le créancier met le débiteur en de-

meure pour obtenir des dommages-intérêts. Dans l'espèce,
il ne s'agissait pas de dommages-intérêts,: il s'agissait de

savoir si le donataire avait oui ou non accompli la charge;
il y était tenu sous peine de résolution et sans qu'il fal-

lût une mise en demeure. Cela était aussi fondé en rai-

son : le donataire pouvait-il réclamer les avantages d'un

contrat sjmalràgmatique dont il ne remplissait pas les

charges? L'équité que l'on invoque souvent à tort en fa-

veur des donataires était ici évidemment en faveur des

donateurs (i).
&©t. Il y a un cas dans lequel le non-accomplissement

delà condition n'entraîne pas la résolution du contrat;
c'est lorsque ,1a charge n'a pu être exécutée par le fait/du

donateur. Tel est le droit commun. Aux termes de l'ar-

ticle 1178,1a condition est réputée accomplie lorsque c'est

le débiteur, obligé sous cette condition, qui en a empêché

l'accomplissement. La cour de Bordeaux a fait lapplica-
tibn de ce principe à une espèce qui a de l'analogie avec

celle que. nous venons de rapporter. Dans-un contrat de

mariage, il était dit que les oncle et tante du futur lui fai-

(1) Pau, 2 janvier 1S27 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 173, 2°).
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salent donation de tous leurs biens immeubles, sous la

condition expresse que les futurs feraient leur résidence

chez les donateurs jusqu'au décès du survivant d'eux.

L'acte portait que si, pour quelque cause et sous quelque

prétexte que ce fût, les donataires n'allaient pas demeurer

avec Tes donateurs, ou ne continuaient pas à cohabiter

avec eux, le futur époux devrait paj'er aux donateurs une

rente viagère de cent francs et que les donateurs jouiraient
de tous les biens par eux donnés. Les mariés vinrent

habiter avecles donateurs, mais ils les quittèrent plus tard.

Sur cela les donateurs demandèrent la révocation delà

donation. La cour refusa de prononcer la résolution. Dans

l'intention des parties contractantes, dit l'arrêt, les dona-

taires ne pouvaient être déclarés déchus 1delà donation

que si l'inexécution de la condition provenait de leur fait

ou de leur volonté. L'arrêt constate ensuite que si la vie

commune cessa et ne fut pas reprise, c'est par la. faute

dés donateurs. En droit, la cour décide qu'il n'y a pas lieu

à l'application de la clause pénale lorsque c'est par le fait

du créancier que le débiteur a été empêché d'exécuter son

obligation..Si donc larésolution ne fut pas prononcée, c'est

par application du principe établi par l'article 1178 (î).
S@®.: Il y a encore un cas dans lequel la donation ne

peut pas être révoquée, bien que le donataire manque à

la loi du contrat; c'est quand l'acte ne lui impose pas une

charge proprement dite. Ce qui constitue l'essence de la

charge, c'est: quela donation devient contrat bilatéral ; si,

malgré une condition apparente, la donation reste.un con-

trat unilatéral, il"est certain qu'il ne peut plus s'agir de

demander la révocation, .puisque la condition résolutoire

tacite n'est sous-entendue que dans les contrats synallag-

matiques.-La cour de cassation a-fait l'application de ce

principe, mais sans le formuler nettement. Un acte de

donation d'immeubles interdit au donataire de disposer,
avant le décès du donateur, de la pleine propriété des

immeubles à lui donnés. Le. donataire aliène, le donateur

demandeTa révocation delà donation pour cause d'inexé-

(1) Bordeaux, 27 novembre 1835 (Dalloz, au mot Dispositions, :n° 1805),
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. cution de la condition sous laquelle elle avait été faite. Il

fut jugé par-la cour de Besançon que la clause ne pou-
vait être considérée comme une des conditions de la do-

nation, mais, seulement comme un mode; qu'en vendant

les biens donnés du vivant de sa mère, il ne pouvait.cau-
ser aucun préjudice à celle-ci ; il aliénait des immeubles

dont il n'avait pas .encore la. pleine propriété; il n'en ré-

sultait qu'une seule conséquence, C'est que la vente n'était

valable que.s'il survivait à sa mère, ce qui se rencontrait

dans l'espèce. Sur le pourvoi, la chambre des. requêtes
rendit un arrêt de rej et ~,en se fondant sur ce que la: dé-

cision, contenant une appréciation souveraine des termes

de l'acte et deT'intention des parties, n'était pas soumise

au contrôle de. la cour de cassation (1).
; Nous croyons que la, cour de Besançon a bien jugé,

mais mal motivé sa décision. La clause n'est pas: une con-
"

-dition, dit-elle, c'est un mode. Or, la charge.est précisé-
ment un mode; il s'agissait donc de savoir si ce mode

était compris, dans les termes de l'article 953 ..La réponse

dépend de l'effet que produit le mode. Rend-il le contrat

synallagmatique, l'on est dans le texte et dans l'esprit de

l'article. 1184, et par suite il-.y à lieu à.révocation. Si,

malgré,1e mode, la donation reste un contrat unilatéral,
Une peut plus s'agir d'une condition résolutoire tacite.

Quand peut-on dire que le contrat devient bilatéral? L'ar-

ticle 1102 répond à la question; lorsque les contractants

s'obligent récipi'oquementles uns envers les autres, ou,
comme on dit en droit romain, quand chacune des parties
a une action directe contre l'autre en vertu du contrat.

Or, le donateur avait-il, dans l'espèce, une action contre
le donataire en vertu du contrat? Non; donc l'article 1184
n'était pas applicable. En effet, cet article suppose que le
donateur a deux droits, celui de forcer.le donataire à

l'exécution de la convention et celui d'en demander la

résolution; or, le donateur n'avait pas d'action pour obli-

ger le donataire à exécuter la charge, puisque le dona-
taire n'avait contracté aucun engagement de nature à

;'(1) Rejet, 16 juillet 1855 (Dalloz, 1855, 1,419). . .
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produire une action. Donc il n'y avait pas lieu a la réso-

lution.

§©9i. Le juge peut-il prononcer la révocation si le

donataire a rempli une partie des charges? Ce cas se

présente quand la charge consiste à payer les dettes du

donateur: le donataire en paye une partie" :lë donateur

pourra-t-il néanmoins demander la résolution de la dona-

tion ? L'affirmative n'est pas douteuse. On peut invoquer

par analogie les principes qui régissent la vente. Le ven-

deur a le droit d'agir en résolution tant que le prix n'est

pas/payé intégralement, sauf à restituer la somme qu'il à

touchée. Il en est de même du donateur. La cour de Col-

mar l'a jugé ainsi dans une espèce où l'acheteur d'un des

immeubles donnés avait payé, en l'acquit du donateur,
une partie des dettes en se faisant subroger aux droits et

actions du créancier. Le donateur agit en résolution et

nar suite en revendication contre le tiers détenteur de

l'immeuble aliéné. La cour de Colmàr décida qu'il devait

avant tout rembourser à l'acquéreur ce que celui-ci avait

.Payé(i). ',:_"..
51®. Le donataire peut-il arrêter la révocation en

acquittant les charges? On décide que le donataire peut

conjurer la résolution tant que le juge ne l'a pas pronon-
cée, en exécutant les conditions (2). Cela n'est-il pas trop
absolu?.Nous croyons qu'il y.a,lieu d'appliquer."par ana-

logie ce que la loi dit en matière de vente. Le juge peut
a.ccorder un délai, à l'acheteur : « Ce délai passé, sans que

l'acquéreur ait payé, la résolution de la vente sera pro-
noncée » (art. 1655)". Le sens de cette disposition est con-

troversé. A notre avis, l'acheteur n'est plus admis à pré-
venir la résolution en payant lorsque le, délai est expiré ;
le vendeur ayant-droit à la résolution, le juge doit la pro-
noncer. Il en est de même en matière de donation, le

droit du donateur et celui du vendeur.étant identiques.
Le droit, qui appartient au donataire peut aussi être

exercé par ses créanciers, puisque les créanciers peuvent

(1) Colmar, 26 janvier 1825 (Dalloz, au.mot Dispositions, n° 1816),
(2) Demolombe, t. XX, p. 568, n° 603, et les auteurs qu'il cite.
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exercer:tous;les droits dé leur débiteur. Ils ont intérêt à-

àcq/uittër" les charges pouf conserver leur gage sur les

/Mens donnés,/ces biens, ayant d'ordinaire une valeur plus

gfande/qûe lés/charges. / ; /'"/ y / //: ; '///' ;

/,/ Dans /quel délai l'action doit-elle être intentée?'Toute

action se pfèscrit par irente/àns,'à moins que la loi/hetà,/

blissë unë,;prescriptibn-plus -courte. Cela décide la-quës-

,/tiph,;la loi n'ayant pas/établi' une .prescription pluS courte

pburTactibn résolutoire. La solution est si;évidente qùil
né vaudraitpas;lapeinadepospr la question, sl/nh/auteur,

/qùiàimë/à,àcCûser /d'erreur; Ceux :qûi ne sont pas -de., son -

avis, n'avait enseigné une"-'erreur que l'on peu/appeler
évidente, ;pu;isquaiië;est en; opposition/avec' un texte de/
Ibi: «Si le donateur conclût directémentà là révocation, dit •

;.Marcâdé/ce sera une véritable demanda; eh nullité ;qui;
sera:inadmissible après dix;ans;;rnais/quahd;il .Concluta

Texécution/des obligations par lui stipûïéesy/si/mieûx
h'aimaleydbnatàira: consentir a la révocation, son action

/sera; recevablé peûdant trente années. / Nous he.relëve-

rbns-:pàs: ce qu'il y a-:d'ilïogique,-:dlrratibnhëi :dàns cette/

/distinction :;.M. Demolombe l'a fait ; nous nous bornerons

à/demander si Un/écrivain est en droit d'accuser;fout le,

/monde ."&'erreur, alors qû'Uignorëlà/différence ehtre;rae-

:tiô:h eh huihtëLetTaétion/eh r ésolutibn,yE article 1304 ne

parle que des actions ën,nullité,:c'est-à-dlre des /cas. où,là

convention est huile àt raison ;d'ùu vlcë qui Tinfectë/Cèite
'

.-disposition étant exceptionnelle, nepeut êtreëtenduô.âux

actions en résolution ; quand un contrat. est résoluble,

c'est/en vertu delà volonté expresse ou. tacite des parties
contractantes : ësl-ce que cette volonté est un vice (i)i"?';

y; y"
--

;N°-3,"EFFET DELÀ' RÉVOCATION."-- ; ;:. -//'

y.: . '; - ; ; I. Entre les parties. ...... ....... ;....-... . -

,..y/ti»1Lf/ La révocation; est une résolution; elle produit
/donc les/effets de toute résolution ;Tes choses sont remises

(1) Marcadé, t. III, p. ,622, n°.lil; de l'article 95.7. En sens contraire,
Demolombe^4.XX/p/566rn°602j;et tous/les auteurs '.< y/,";:::./;/ //;
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au même -état que; si Ta donation: n'avait pas :existé. Ce
sont les termes de l'article 1183, Il est vrai/que cette dis-:

position parle Te la cbhdition résolutoire expresse; mais,
sous/ce rapport, il n'y a aucune différence entre la con-
dition expresse et la condition tacite. Le principe est cer-

tam,.mais:Tappiication soulève une controverse sans- fin /.

;:5îli II.s'agit de savoir si le donataire doit /restituer
las :fruits qu'il a' perçus. .Les avis sont très-partages..
Coin-Delisle s'étonne qu'il y ait tant de controverses sur
une question aussi simple (i). Elle estsimple, en effet, si
l'on s'en /tient/aux. textes et aux principes qui en décou-
lent;. A qui Tes fruits appartiennent-ils? Au propriétaire/
Voilà;le principe; fondamental; -il est écrit dans'-l^artir-"

ele547.;Etqui;êst.proprié^

répond qu'en cas de: rësolutionle donateur a toujours été

propriétaire, puisqu'il hy/a pas eu. de donation ; donc: les

fruitslui appartiennent. On dira que: la .questionn'estpas:
/aussi simple; que nbùs/àvonsTair. dele/dire./Là régie gé-i
nérale .établie parT'article 547/reçoit,;en effet, des ^excep-
tions ;' le donataire:n ëst-il pas' dans un des Cas: exceptés?

Aux termes de l'article 549, le possesseur da bonne
foi fait les., fruits siens; tandis que le possesseur dé mau-

vaise foi doit les rendre au/propriétaire ;qùi revendique
la: chose. Presque/tous les auteurs invoquent cette dispo-/
sition,; ils/ne diffèrent, d'avis que sur,le moment/où:le do/-=,
nataire cesse d'être de. bonne foi ;;les uns disent que c'est
à partir du jour de la.demande.^); d'autres, plus favora-.-
bies"•: au../ donateur, soutiennent que/le donataire -est - dé

mauvaise foi du moment oùil n'exécute pasles charges (3)./

Ghose-singulière, la question est décidée;par le téxte.de

ferticle/550 ; etaueun des auteurs qui invoquent la bonne

ou.Ta mauvaise foi; du donataire ne cite cette disposition.-
C'est qu'il suffit de la lire pour se convaincre qu elle con-

damne la doctrine de tous les auteurs qui se fondent sur

(1) Coin-Delisle, p. 275. n° 22 de l'article 953.
(2) Coin-Delisle, suivi par Demolombe, t. XX. p. 574, n° 611.
(3) Duranton, t. VIII, p. 625, n° 543 ; Troplong, t. I, p. 116, n° 295.

Toullier apporte une modification à cette opinion (t. III, 1, p. 187, n° 341).
Dalloz fait une autre réserve (n° 1820).Il y a, en définitive, autantd'opinions
que d'auteurs ! -'- '"'-;': ': ./.":'/;"'"" ;-. ;::;y:.,;.' ;;
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; la/bonne ou/la m-auvàise:To"i:du/dui^tairs.-:-«--./Lê'pôssés-.-
se.ur est de bonne foi quand 'il/possèdè Pommé prPprié-

"

taire en vertu d'un titre translatif de .propriété dont il;

ignore.les vices.:Il cesse d'être de; bonne foi du moment

où. ces vices.lui sont connus. «Que Ton nous dise que! est;
le vice qui infecte la donation faite avec charges? Si elle

est résoluble, ;ce n'est pas parce qu'elle est viciée ; s'il y
/avait un vice, elle serait.annulable :1a donation peut être

révoquée, parce que telle est la volonté des: parties con-

tractantes. La mauvaise foi ne se conçoit pas plus,chez le

donataire quela bonne foi. A quilë possesseur est-il tenu

de rendreies : fruits'? ; Au propriétaire qui revendique la

chos;e,"dif l'article 549. Est-ce queie;:donateur.revendique

quand il agit en résolution? Son action est personnelle,
elle dérive d'un contrat, elle est fondée/sûr la volonté des ;

parties. Et. qu'est-ce que les : parties veulent ? Que la do -

nation soit résolue comme si. elle .n'avait.: jamais existé,

lorsque :le donataire, ne; remplit pas les charges. S'il n'y
a jamais; eu de donation,/ à/quel TitreTe .donataire/retire-,

ràitTl- un profit quelconque -d'une libéralité qui n a jamais-

existent)?.. >.//,;/; ://:/•/' :'/':///// ../:/

; C'est prouver trop, dira-t-onf. et. qui; prouve trop . ne

prouve rien. Est-ce/que la donation n'est pas résolue

quand; elle -est/faite avec clause de retour? Il y a, dans ce.

cas, une condition résolutoire expresse ; et méanmoins

nous avons:admis avec ibutle
"
mondé .'que' lé donataire

gagne les fruits. N'en doit-il pas être de même, et à plus
forte raison, lorsque la condition résolutoire, est tacite? Il

n'y a pas de contradiction à attribuer les fruits au dona-

taire en cas de retour et à les-M' refuser en.cas d'inexé-

cution des charges. Pourquoi avons-nous.enseigné que.le
donataire: gagne les fruits quoique la. donation soit résoe

lue parla clause deretour? Parce que l'intention du do-

nateur, est de gratifier le donataire, et cette volonté; bien

certaine doit recevoir son exécution. Est-ce qu'en cas

d'inexécution des conditions, le donateur veut, aussi gra-
tifier le. donataire?.Oui, mais sous condition, et la/condi-

(1) Voyez le tome VI de mesPrincipes, p.320, n° 243. :/../.-
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, tion est.-telle, que si/ellë n'est pas remplie, là donation n'a

jamais existé, donc le donateur.n'a jamais.eu la volonté
de gratifier le donataire (i). : . ''•'

SIS. On nous objectela tradition. Dans l'ancien droit,
le donataira n'ëtàit/tenu de. la restitution des fruits qu'à
/compter-du jour de la: demande. Cela ^est vrai, mais-l'an-
cien droit ne connaissait pas la révocation des donations

pour inexécution des .conditions, comme cause distincte ;
il laconfondait avecTin gratitude; dans cet ordre d'idées,
on comprend que le donataire ne fût obligé de/restituer
les /fruits, qu'à partir- dp ;la. demande; tandis qu'aujour-
d'hui l'inexécution des conditions est une/condition réso-.,-
lutoire. On insiste, et l'on dit que les motifs donnés par
Dumoulin, reçoivent-enco re,leur;applicati oh-sousT'empire,"
du "droit /modërne./Le "donataire, dit-il, .n'est oblige de

/restituer que ce qu'il a reçu; or, il n'a pas reçu les fruits

qû'ila perçus depuis la donation ; donc il n'est pas obligé:
/dé les '.rendre ,(2)/ Si la/dohatloh n'était/ révoquée qu'à pâr-
. tir dp là demande, comme dans la cas d'ingratitude,. Du-.
'
moulin: aurait rai son ; niais "là donation étant considérée
comme n'ayant janiais existé; le donataire doit ..rendre ce
dont le donateur aurait profité, donc/lès fruits qu'il aurait

recueillis/ ''"/' : ''•''-.' '.'"/'-' /:/'/
M. Demolombe ne paraît pas trouver cet argument dé-/

cisif, puisqu'il dit qu'ily en a un autre qui est plus déci-
sif (3). Le donataire, quand" la donation est révoquée pour
cause' d'ingratitude, restltueles fruits à partir du jour :de

Ta demande. Conçoit-on que celui qui:n'exécute pas/les
conditions soit traité plus sévèrement, que celui qui subit
une peine comme ingrat? Ce motif est une considération
morale laquelle est en opposition avec le droit, et alors
la morale doit céder. Pourquoi disons-nous que le donataire
doit rendre les fruits lorsqu'il n'exécute pas les conditions ?

C'est parée que la donation est résolue et que les choses
sont remises au même état que si elle n'avait pas existé,

-
(1) Mourlon(d'aprèsValette), 1.11. p. 315,V..Comparez Duranton,t. VIII,

p. 625, n°543. -
, .

(2) Dumoulin, sur la coutume de Paris, §43, glose I, n° 44.
(3) Demolombe, t, XX, p. 575, 2°, n° 611.
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(art. 1133). En est-il de même dans le cas d'ingratitude?
Non, puisque la donation n'est révoquée qu'à partir delà,;
demande ; jusque-là le donataire a été propriétaire, donc

il doit gagner les fruits qu'il perçoit (art. 547). Ce qui

prouve combien l'argument que l'on dit décisif est faible,
c'est quela loi n'en tient aucun compte en cas de surve-

nance d'enfant ; le donataire ingrat est traité avec plus
de faveur que le donataire dont la. donation est révoquée

parce qu'il survient un enfant au donateur ; le premier ne

restitue les fruits qu'à partir de la demande, le second

doit les rendre à partir du jour où la naissance de l'en-

fant lui a été notifiée.

Le seul motif de douter -qui soit sérieux s'adresse au

législateur/Notre décision est fondée sur l'article 1183.

Cette disposition a été portée pour les obligations con-

ventionnelles, c'est-à-dire pour les contrats onéreux; elle

est très-logiquë et très-juste pour la vente ; l'acheteur res-
titue les fruits, le vendeur, rend le prix et les intérêts.;

Mais, dans son application à la donation, ce principe a

quelque-chose de dur qui choque. Le donateur a voulu

gratifier le donataire de toute la valeur, qui excède le mon-

tant de la charge ; or, est-ce gratifier le donataire que de
le forcer à restituer les fruits qu'il a perçus et consommés

pendant trente ans? Voilà un motif que les auteurs du

code auraient dû prendre en considération; ils ne l'ont

pas fait, ils ont gardé le silence. Dès lors il ne reste à

l'interprète qu'à appliquer le principe rigoureux formulé

par l'article 1183. Nous signalons la lacune; au législa-
teur seul il appartient de la combler.

514. Si le donateur a reçu une partie de la prestation
stipulée au contrat, il doit la restituer. Doit-il aussi res-
tituer ies intérêts? Si l'on admet que le donataire ne rend

les fruits qu'à partir de la demande, il faut décider que
le donateur ne doit compte des intérêts qu'à partir de cette

époque. Dans notre opinion, le donateur, aussi bien que
le donataire, est replacé dans la position où il était avant
le contrat, donc il est tenu à la restitution, des intérêts.
Ici on voit l'iniquité de l'opinion que nous venons de sou-

tenir ;le donateur reçoit plus qu'il/ne rend, et il reçoit ce'

XII. .38
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que le donataire avait droit de percevoir et par consé-

quent de retenir.

S16. Pour les donations mutuelles ou réciproques, il
se présente une difficulté particulière. L'une des dona-

tions est révoquée pour inexécution des conditions qui y
sont attachées. Cette révocation- emporte-t-elle -révoca-
tion de l'autre donation? La question est controversée et
il y a quelque doute. Si la donation est une véritable

donation, comme on le suppose, les deux libérables sont

indépendantes l'une de l'autre. De là la conséquence que
Tune peut être révoquée sans que l'autre le soit. Le code

applique ce principe en matière de divorce : aux termes

de l'article 300, « l'époux qui aura obtenu le divorce con-

; servera les avantages à lui faits par l'autre époux, encore

qu'ils aient été stipulés réciproques et que la réciprocité
n'ait pas lieu. » S'il en est ainsi en cas d'ingratitude, il

. en doit être de même en cas d'inexécution des charges (1).
On objecte qu'il n'est pas exact de dire que les donations

mutuelles soient, indépendantes, il y a un lien entre les

deux libérables ; s'il n'y en avait pas, pourquoi les dona-
teurs les auraient-ils faites mutuelles? -Cela est incontes-

table. Mais jusqu'où va ce lien? On prétend que l'une des

libéralités est la cause déterminante et-la condition de

l'autre.. S'il en est ainsi, il n'y a plus de libéralité :. c'est
le contrat innomé des Romains :.do ut des, c'est-à-dire
une convention onéreuse. Dans ce cas, il est très-vrai que
la révocation de l'une des donations doit entraîner la ré- .

vocation de l'autre. Mais si le don manuel est une libé-

ralité, il n'est plus exact de dire que l'un soit la condition

de l'autre; c'est l'affection qui en est la cause détermi-

nante, et cette cause subsiste alors même que l'une des

libéralités serait révoquée. ./.....-"..-

II. A l'égard des tiers.

Sl@. La. révocation se fait en vertu de la condition

résolutoire sous-entendue dans les contrats synallagma-

(1) Aubry et Rau, t. VI, p. 78 et note 3, § 703 ; Demolombe, t. XX, p. 550,
n° 584 et p. 555, n° 589, et lés auteurs qu'ils citent. En sens contraire, Goin-
Delisie, p. 272, n° 12 de l'article 953.
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tiques (art. 1184); il faut donc appliquer le principe que
la résolution de la donation opère' résolution de tous les

droits concédés par le donataire. C'est ce que la loi fait

dans l'article 954, qui porte : « Dans le cas delà révoca-

tion pour cause d'inexécution des donations, les biens

rentreront dans les mains du donateur, libres de toutes

charges et hypothèques du chef du donataire ; et le dona-

teur aura, contre les tiers détenteurs des immeubles don-

nés, tous les droits qu'il aurait contre le donataire lui-

même. » Il en est de même quand la donation est faite avec

clause de retour ; dans ce cas, la condition résolutoire est

expresse; qu'elle soit expresse ou tacite, elle emporte

toujours la résolution dé la donation et des droits consen-

tis par le donataire. La résolution est même plus com-

plète en cas d'inexécution des conditions; car la loi ne

reproduit pas en faveur de l'hypothèque légale de la femme

l'exception qu'elle fait en cas de retour (art. 952). On peut
donc appliquer par analogie ce que nous avons dit du

droit de retour et des effets qu'il produit (nos 468-469) et

ce que nous dirons au titre des Obligations] en expliquant
la condition résolutoire tacite. :

«*1 f. Il-y a. cependant une différence entre la condi-

tion résolutoire expresse et la condition résolutoire ta-

cite. La première opère de plein droit ; donc du moment

où elle s accomplit, la donation est résolue et par suite le

donateur peut revendiquer les biens donnés contre tout

détenteur; tandis que la condition résolutoire tacite

n'opère pas de plein droit, la résolution doit être deman-

dée en justice. Si ledonataire a aliéné les biens donnés,
le donateur ne pourra agir contre les tiers que lorsque la

résolution aura été prononcée par le juge. Il ne peut pas

agir directement en résolution contre les tiers. En effet,
l'action en résolution est une action personnelle naissant
d'un contrat ; elle ne peut être formée que contre la par-
tie qui s'est obligée à remplir les charges, c'est-à-dire

contre le donataire. L'action qui appartient au donateur
contre les tiers détenteurs est une action en revendica-
tion ; ce qui suppose que le donateur est propriétaire ; or,
il ne rentre dans la propriété des choses données que
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lorsque le tribunal a prononcé la résolution de la dona-

tion (1).
*

Le tiers acquéreur peut-il arrêter l'action en revendi-
cation en offrant de remplir les charges attachées à la

donation? Comme ayant cause du donataire, il peut exer-
"

cer les droits qui appartiennent
- à celui-ci ; il a donc le

droit d'offrir au donateur les prestations que le donataire

n'a pas exécutées. Mais le peut-il encore quand la dona-

tion est résolue? La difficulté consiste à savoir si le dona-

teur peut opposer au tiers acquéreur le jugement qu'il a

obtenu contre le donataire. D'après la rigueur des prin-

cipes, le donateur ne,peut pas se prévaloir d'un jugement
dans lequel le tiers n'a pas été partie. La voie la plus

simple est donc de mettre le tiers en cause ; étant en cause,
le tiers pourra offrir de remplir les charges en lieu et

place du donataire (2).
Le tiers peut-il toujours faire cette offre? Si la charge

ne peut être prestée que par le donataire, il est certain

quele tiers ne pourra pas acquitter la préstation pour
lui. C'est ce qu'a décidé la cour de Limoges dans l'espèce
suivante. Une demoiselle, déjà âgée, consent à son neveu

la donation de quelques immeubles qui formaient tout son

bien, sous la condition que le donataire la logera, nour-

rira, vêtira, soignera, tant en maladie qu'en santé, pen-
dant le reste de sa vie. Le donataire vend quelque temps

après les immeubles et tombe en déconfiture. Sur l'action

en révocation formée contre le donataire et le tiers ac-

quéreur, celui-ci offre de Servir à la donatrice, âgée de

78 ans, une rente viagère de 120 francs. La cour de Li-

moges jugea très-bien qu'une modique rente en argent ne

remplaçait pas les soins qu'une tante était en droit d'at-

tendre de, son neveu._Il s'agissait donc ici d'une de ces

obligations de faire que le débiteur seul.peut remplir ; en

ce sens, le droit était attaché à la personne du donataire,
et par suite le tiers acquéreur ne pouvait pas l'exercer (3).

(1) Duranton, t. VIII, p. 625, n° 543.
(2) Aubrv et Rau. t. VI. p. 104. § 707 bis. Demolombe. t. XX. p. 569, 3°,,

n° 605.
(3) Limoges, 28 janvier 1841 (Dalloz, au. mot Dispositions, n° 1818).
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S-18. L'article 954 dit que le donateur a contre les

tiers détenteurs des immeubles tous les droits qu'il aurait,
contre le donataire lui-même. Cela est trop absolu. Le

donateur a parfois contre le donataire des droits qu'il n'a

point contre les tiers; et il peut avoir contre les tiers des

droits qu'il n'a point contre le donataire. Contre le dona-

taire, le donateur aune action personnelle en vertu de

laquelle il peut exiger la restitution de tous les objets
donnés, peu importe qu'ils soient mobiliers ou immobi-

liers. Contre les tiers, le donateur a une;action en reven-

dication ; or, on ne revendique pas des m eubles corporels
contre les tiers possesseurs de bonne foi ; le possesseur

pourra donc repousser l'action en revendication, en oppo-
sant au donateur la maxime qu'en fait de meubles la pos-
session vaut titre ; le donataire ne peut pas invoquer ce

principe, parce qu'il est tenu à rendre la chose en vertu

d'un lien d'obligation ."Le tiers pourrait-il aussi se" préva-
loir del'article 2279 si la donation avait pour objet des

créances dont il serait cessionnaire? Non; il est de doc-

trine et de jurisprudence que larticle 2279 ne s'applique

pas aux meubles incorporels (1). Nous reviendrons sur ce

point au titre de la Prescription.
'5i9. Le tiers détenteur obligé de restituer les biens

au donateur doit-il rendre les fruits qu'il a perçus? Nous

avons enseigné que le donataire doit restituer tous les

fruits (ncs 512 et 513). En est-il de même du tiers acqué-
reur ? L'action qui est intentée contre lui est une action

en revendication; on pourrait en induire qu'il y a lieu

d'appliquer l'article 549, en distinguant entre le posses-
seur de bonne foi et le possesseur de mauvaise foi. Nous

croyons que l'article 549 n'est pas applicable, parce que
la définition de la bonne et de la mauvaise foi donnée

par l'article 550 ne peut recevoir son application. Y a-t-il

un vice, dans Tespèce, qui infecte le titre du. tiers déten-

teur? Non; si son droit tombe, c'est par suite delà condi-

tion résolutoire qui est attachée à son titre comme à celui

de son auteur ; or, la condition résolutoire n'est pas un

(1) Caen, 21 avril 1841 (Dalloz, au mot Dispositions, n° 1297, 4°).
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vicë?; c'est; là clause/ dim oontràt./Dans Tbpihion gënë-
-

raie, qui,applique,;Tarticle 549 /au donataire, on doit; a

plus: forte raison.attribuer lesfruits au tiers acquéreur (l).;;
: S!S©, Les actes d'àdrmnistr^iûifïaits par lé donataire ./

: sont-ils résolus, comme les actes de propriété? Il a été

: jugé jqùëia. révopatiQn yd'uneydbhatibn .pour inexécution

des. charges laissa subsister les baux dé neuf ans.consen-,
fis .parlé donataire ;(2). -Telle est aussi.Ta doctrine des/
auteurs (n° 473).. Nous reviendrons sur la question au titre
des Obligations et au titie/du/BaïL. ;

(1) Demolombe,.t. XX,p. 575,n° 612, et les auteurs qu'il cite../
;(2)Liéèe,;2Q décembre^

. /;'';.,:; ?'-' ' '/ ','- -/"-//A-^ ''/;
' - '

:.'.'
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46yL'enfant réduit en Vertu de l'article '761 peut-il réclamer le supplément de sa

réserve contre unlégataire universel? p. 77.

11.Sur quelsbienssecalcule la réserve?'

47. La réserve se cajcule-t-éllesur les donations entre-vifs?p. 78.
48. Quid des donations antérieuresà la reconnaissance?p. 79.

Ili, Droit de l'enfant naturel quand il est en concoursavecdes réservataires légitimes.

49. Droit de l'enfant naturel quand il y a un légataire à titre unïyerselet pas de réser- ;
valaire légitime, p. 80. -.-..:

. 50. .Droitde l'enfant naturel quand il y a desdescendantsOudes ascendants. Principe.
Est-il vrai que la réserve de l'enfant naturel soit une .chargede l'hérédité? p. 81.

51. Application du principe au cas où l'enfantnaturel est eu concours avecdesenfants
légitimes,p. 85.

52. Applicationdu principe au cas où l'enfant naturel est en concours avec desascen-
dants, soit dans les deux lignes, soit dans une ligne, p. 85.

N° 2. Réservedespère et mère naturels.

53. Les père et mère naturels ont-ils uiie réserve? p.,86.

SECTIONlll. —De la réduction.

54. Qu'est-cequela réduction? p. 91. '•'.''..-
55. Quandy a-t-il lieu à la réduction? p. 92.

'- -.'SI. Formationde la masse.

56. D'après que]principe forme-1-oula masse?p. 92.
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N° 1. Desbiens qui existent dans la succession.

57. Qu'eutend-onpar biens existants"audécèsdu donateur ou testateur?p. 95.
58. Applicationdu principe, p. 93.
59. Quiddesconcessionsde sépulture? constituent-ellesun bien qui doit être compris

dans la masse?p. 94.
60. Descréances. Quid descréances douteuses? Quid des créances du défunt contre

l'héritier.? p. 95. .--.-._.._......__.;_._.
'61. Quid des droits conditionnels?p. 97.

N° 2. Desbiens donnésentre-vifs.

I. Règlesgénérales.

.62.En quel sens la réunion desbiens donnésest-ellefictive?p. 97.
65. Toute somme donnée conslitue-t-elle une donation entre-vifs dans le sens de

l'article 922? Quiddes donsfaits a titre de charité à des parents? p. 98.
64. Quelest le principe? est-ceceluidu rapport? ou celui de la réduction?p. 100.
65. Les aliénations à titre onéreuxne tombent pas sous l'application de l'article 822.
: . Quiddes dots? p. 101. ...
66. Quiddes avantagesrésultant de conventionsmatrimoniales?p. 103.
67. Quid des avantagesrésultant de contrats onéreux?p. 103.
68. L'actequi formeun avantageindirect ou déguiséest-il nul? p. 103.
69.,Y a-t-il donation dans le cas prévu par l'article 503?p. 103.
70. Quid-si les biens donnésont péri par cas fortuit? p. 105.
71. Quid si le donataire de sommesd'argent devientinsolvable? p. 106.

II. Application.

a) Des.bienscomprisdansunpartaged'ascendants.

72. Lesbiens compris dans un partage entre-vifs doivent-ilsêtre réunis fictivementà
là masse, conformémentà l'article 922?"Variationsde la jurisprudence, p. 108.

75. Jurisprudence nouvelle.Critiquede l'ancienne jurisprudence, p. 109.
74. L'ascendantpeut-ilmanifesterla volontéquelesbienspartagés ne seront pas réunis

à la masse? p. 112.
75. Quid's'il a fait des libéralités précipulaires dans l'acte de partage?p. 114.

b)Deslibéralitésfaitesà untracc-essiblcpatavancementd'hoirie.

76. Quandle défunt n'a point dépassé le disponible, la quotité dont il peut disposer
doit-elle être fixée conformémentà l'article 922, alors que les réservataires
n'agissent point? Faut-il appliquer l'article 857ou l'article 922?p. 114.

77. L'article 922ne s*applique-t-ilqu'au cas où les réservataires agissentenréduction?
ou le légataire peul-il l'invoquer pour déterminer la quotité disponible?p. 115.

78. En calculant le disponibled'après l'article 922,ne se met-onpas en oppositionavec
l'article 857?p. 116.

79. L'arrêt Saint-Arroman,Lajurisprudence est constante en cesens,p. 117.
80. Le disponible de l'article 922 ne se calculeque sur les biens que le testateur

laisse à son décès,p. 120.
81. Si le legs n'est pas du disponibleet qu'il n'excèdepas la quotité disponible,il faut

consulter l'intention du testateur,p. 122.
82. Quid si le legs d'une quotité de biens coïncide,en fait avecle legs du disponible?

p. 124.
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83. Cesprincipes s'appliquent au .cas où le légataire est eiimême temps successible
; commeau cas où le légataire est étranger, p. 125.
84. La questiona étédécidée éij ce sens par la côûr de'.cassation,p, 126.

; 85., Quidsi le donatairevient à mourir, avant le donateur? Les biens donnés doivent-
: ils néanmoinsêtre compris dans la masse?p. 127.

; § II. Estimation desbiens. '

\. Des biensexistants lors du décès.

86. Onestimeles biens existants d'après la valeur qu'ils ont lors du décès,p. 128.
87. Yà-t-il des formésdu des conditionsprescrites pour l'estimation? p. 129;
88. Quiddes créances?En cas d'assurance, est-celaprime ou le capitalreçu par l'assuré

qui doit être compris dans la .masse?,p.129.

II. Desbiensdonnés.

89. L'estimationsefait d'après leprinefpe établi par l'article 922,p. 150.
...90. Ceprincipe est-il purement réglementaireou est-il d'ordre public?p/ 131...
91. Quid.en cas d'aliénation forcée? p. 152. ,
92. Lesfruits desbiensdonnés sont-ils compris dans la réunion fictivede l'article 922?

':'p,i55./-; .•.'••"-.• •-.'
93. L'article 922s'applique4-il à l'aliénation des meubles? p. 134.' " "..
94. Quiddes créances?desrentes sur l'État? des actions et obligations?p. 135, :
95. Quid des changementsintervenus après l'ouverture deï'hérédité? p.;156.

y . - lîï. Bédiictior.desdeltes. .y"/

96. Qu'ehtend-onpar dettes? Applicationdu principe aux contributions et aux gagés
des domestiques, p. 156. '

; ',.
97. Lesdettes solidairessont cellescomprisesdans le passif pour la totalité, ou pour la

; part que le défunt devait supporter dansla dette?p. 158.
98..Cbmmentestime-t-on les rentes Viagères?p.l58.
99. Quiddes detteslitigieuses ou conditionnelles? p. 158.
100.Qùiddesdettes dont le défuntétait tenu à l'égard de son'héritier ? p. 159.
Wi.Quid àes frais funéraires, des legs pieux et des frais de scellé et d'inventaire?

//:-,' p. 139. y V /.//'/.' '// //.-y':'
i02..Sur quels biens se déduisent,les dettes ?p. 140.

§ \U. Imputation des libéralités.

. 103, Qu'entend-onpar imputation? p. 141. . .

K° 1. Principes généraux. - .

I. Libéralitésfaites à desnon-réservataires.

104. Ces libéralités s'imputent toujours sur le disponible'quand elles sont directes,
.p.142. .. "

.
-

. 105. Les avantages résultant d'actes à titre onéreux faits avec des noh-successibles
•''••. sont-ils déslibéralités imputables sur le;dispdnible? p. 143. .
106. Quiddes avantagesî-ésultànt des conventionsmatrimoniales ? p. 143.
.107. Quid dés donationsdéguisées? p. 144.
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II. Libéralitésfaites aux réservataires. ,

4. Sanspréciput.

.-.::''. ,a)Règle.

108. Les donationsen avancement d'hoirie s'imputent sur la réserve lorsque le réser-
vataire^do.natairevient à la succession,p. 145.

109. Quid si le réservataire, héritier unique, a reçu un don ou un legsysans dispense
de rapport et sansdispensed'imputation?doit-ill'imputersur saréserve?'p. 146.

110. Quid des libéralités indirectes ou déguisées?p. 149.

.
'

h)Exceptions. -

111. Si l'enfant donataire en avancementd'hoirie prédécède, l'imputation se fera, non
sur la réserve, maïs sur le disponible,p. 150. "

112. Les petits-enfants qui viennent de leur chef à la successionde l'aïeul doivent-ils
imputer sur la réserve la donation faite à leur mère pi'édécédée?p. 152.

115. Quid si l'enfant donataire par avancementd'hoirie renonce? La donation s'iinpu-
tera-Uelle sur la réserve et surle disponible? p. 155.

.. S. Desiibëralîtés.faitesparpréciput.;;//._.: .:;.;;

114. Les libéralités faitesparpréeiput à un successible s'imputent sur le disponible,
p.'157. .

115. Quand la première donation est faite par préciput et qu'elle, absorbe le dispo-
nïble, le.père peut-il.encore/faire:deslibéralilésys'i! s'en est réservé la faculté?
.p/*58.

'' : K«2/ Le cas de l'article 918.'

î, Laprésomption.
'

116. Qu'entend-bn par aliénation à fonds perdu?. Pourquoi la loi y assimile-l-ellç
l'aliénation avecréserve.d'usufruit? p. 159. y

117. Source de l'article 918et motif des présomptionsqu'il établit, p. 160.
118. L'article 918établitdesprésoraptionsqui dérogent au droit commun : à cedouble

titre, il est de stricte interprétation, p. 162.. '..
119. Conditionsrequises pour que l'article 918soit applicable, p. 162.

s i. Naturedesconventions.

120. L'article 918est applicable quelle que soit la nature des biens aliénés, p. 165.
121. S'applique-t-il à tout contrat onéreux, notamment au partage? p. 163.
122. Qùid des.aliénations à titre gratuit? p. 164'.
123. Qùid si l'aliénation est faite, en partie pour un capital, en partie pour un droit

viager? Faut-il-diviser le contrat? p. 165.
124. Qùid si l'aliénateurne s'est réservé l'usufruitrque d'une partie desbiensaliénés ?

p. 166. .... -..•-..•; ; / ;'/.'..../..'.
125. Quid si la rente viagèreest stipulée au profit d'un'tiers? p. 167.

2. Qualitédesparties. .

126. La présomption del'article 918n'est pasapplicable quand l'aliénation estfaite au
profit d'un collatéral, ni quand elleest faiteau conjoint d'un successibleeu ligne
directe, p. 168.

" '

127. Qu'entend-onpar lé mot successibles?Conséquencesqui en résultent, p. 169.
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II. Conséquencesde la présomption.
128. Quipeut demander l'imputationet la réduction? p. 171.'

'
"'.y

129. Laréduction est régie par lés principes généraux, sauf qu'elle se fait en moins
prenant, p. 175.

130. La preuve.contraire aux présomptionsdel'article 918 est-elle admise? L'acqué-
reur peut-il répéter ce qu'il a payé? "Critiquede la jurisprudence, p. 174. ,

III, Exception.

151. Lessùccèssiblesqui n'ont pas consenti sont-ils liés par le contrat? Quidde cens
qui ne sont devenussuccessiblesqu'après l'aliénation? p. 177..

132. L'exceptions'appHque-t-elleaux aliénations à titre gratuit? p. 179.
153. Commentet à quel moment:lèssuccessiblesdoivent-ils consentir?.p. 179.
154. Effetdu consentement-donnépar les eosuccessibles,p. 179.
135. Leconsentementdèssùcoessîblèsdonné hors du cas prévu"par l'article' 918serait

nu), p. 179.
136. Quelest le sensdelà disposition finalede l'article 918concernant les collatéraux?

/p. 179. '//•"'•// ...'.. '.'.'

§ IV. De l'action en réduction.

, ; , .: , N° 1. Quipeut l'exercer?

!57. Lesréservataires. Est-ce commereprésentants du défunt? Celui-ci a-t-il le droit
dé demander la réduction des libéralités qu'il a faites?p. 182. '.'".

158. Le réservataire peut-il agir s'il accepte purement et simplement?Doit-il faire.
Inventaire? Comment, à défaut d'inventaire, .prouvera1''-!!la consistanceet la
valeur du mobilier? p. 185.y

139. Lesayants cause du réservataire ont l'action en réduction; p. ISS.
140. Lesayants cause du donateury>el'ont pas. Déscréanciers du défunt, p. 186.
i41. Desdonataires et légataires du défunt,p. 187.

." " .'"K° ?. Quandles réservataires peuvent-ilsagir?
142. Ils ne peuvent agir que lorsque la successionest ouverte, p. 183.
145.,PeuVent-ilsexercer des actes conservatoires de leurs droils pendant la viede leur

auteur ? Critiquede la jurisprudence et de la doctrine,p. 189,

: N° 5. Sousquelles conditions. s .. .

I. Principes généraux.

144. Aqui est-ce à prouver que le.disponible est dépassé?p. 192.y
145. Commèntcettepreuve peut-elle se faire? p. 192.
146. Le réservataire peut-il agir s'il y a, dans la succession, des valeurs mobilières
- suffisantespour le remplir de sa réserve et que le défunt ait disposé de.ses

immeublesentre-vifs?p. 193.
147.Le réservataire peut-il agir quand le testateur lui a léguédes valeursmobilières

.pour sa réserve et qu'il a légué ses immeublesà un tiers? p. 194.
148. Letestateur.peut-il autoriser le légataire du disponible à choisir tels biens qu'il

voudra? Peut-il lui permettre de choisir les biens qui seront retranchés en cas
•deréduction?p. 193.

149. Le disposant ne peut porter atteinte à la réserve. Quandy a-t-il atteinte à la
réserve? p. 197.

150. Le droit d'agir en réduction est-il divisible?p.'198.
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II. Du cas prévupar l'article 917.

151. Cas dans lequel, par exception aux principes généraux, il n'y a pas lieu à la
.". réduction. Motifspour lesquels la loi donnel'optibn au réservataire, p. 199.

152. Quel est le sens de ces mots de l'article 917 : dont la valeur excède.la quotité
disponible? p. 200, -,

'
.;'' -

155. L'article 917 s'applique-t-il aux rapports des donataires et légataires entre eux?
,"..'": "p.'205./"'/. r:.'r .;."/;.".

"
:

" --.- -.-y-,.-.--- -~ / ;';
~54.~C5mm.eniesfime4-on rusûfrûit"quànd il~ya lieu 3e l'évâlttèr?pf204.

~
.

-153.Quelssont;les effetsde l'abandon que l'héritier fait aux donataires ou légataires?
'p. 205. /

156. Applicationsdu principe, p. 206.
157-160.Quid si la disposition est faileen nue propriété et que l'usufruit soit laissé au

réservataire? L'article 917est-il applicable, et s'il riel'est pas, commentse fera'
la réduction? p. 209. /'--•/:/ : - -;.' •./' ,-'-.'

' K? 4. Fins de non-recevoir. , "'.;"

I.''Renonciation.'

161.Le réservataire renonce à l'action enréduction en renonçant à làsuccessiou.. Cette
renonciation peut-elle être attaquéepour.erreur de droit? p. 219.. ,

162. La renonciation à la réserve peut-elle se faire avant l'ouverture de l'hérédité?
./ p. 220. ; '...

163. La renonciation à l'action en réduction peutêtrè expresse où tacite. Quandest-elle
tacite?pT221.

~~
.

'"' " "
/

""
.'7/""

'" .'-.''"'".//'
"~""~"

;'" /
"" /' ""' '" .".":"-'

164. Quid.si l'héritier confirmeSe/testamentqui réduit saréserve? p. 222..
165. Quid,s'il exécuté dés legs qui dèpâssént'le disponible? p, 225;
166. Qùid ie la,confirmation.ou.de l'exécution d'nrie donation qui porte atteinte à la-

réserve ?p,; 22,3, :. '..-/. -; ;,'y,\ y -: ;

\U Prescription..

167. Par quel laps de temps l'action en réduction se prescrit-elie contre le donataire?
-

p.224,
•'' :;:/' ;:/;/;.:-..-,.."-.-..;/..'.//:--'//

Î.6S. Les tiers détenteurs peuVerit-ilsinvoquer l'usueapion?.p. 226.
169. Quand la prescription eoriimence-t-elieà courir? p, 226.

-.'-' N°,S. Des libéralités sujettes à rédaction;

170. Toutlegs est sujet à réduction, même les legs pieux et les legs dé corps certains,
p.227. .

"
- '

171. Quelles donations sont sujettes à réduction ? Les libéralités non rapportables
sont-elles aussi non réductibles? p, 228.

172. Le cautionnement d'une donation est-il une libéralité à l'égard du donataire et
-".-' réductible, commetelle, au profil des-héritiers.de la-caution?rp.-250. - ; -'-.'•
173.Quid des institutions contractuelles et des donations entre époux? p. 250.

. K° 6. Dans quel ordre se fait la réduction.

174. Pourquoi la réduction commence-l-elleparles dernières libéralités et quellessont
les dernières libéralités? p. 251.

- I. De la réduction des legs.

175. Casdans lequel toutesles dispositions testamentaires deviennentcaduques,p.252.
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176.Quandy a-l-il lieu à réduction? Commentsefait-elle?Dérogationà l'ancien droit,
. p. 235.

177. Commentse fait la réduction proportionnelle "quandil y a des legs de diverse
espèce?p. 255.

17S. Conciliationde l'article 926et de l'article 1009,p. 256..
179. Les légataires entre eux peuvent-ils déroger à la règle delà réduction propor-

tionnelle? p. 257.
180. Le testateur y peut-il déroger? Sous quelle condition? p. 257.
151. Y a-l-il dérogationpour les legs de corps certains? p. 239.
152.Laréduction se fait en nature. Quids'il s'agit d'un corps certain et que le partage'

soit impossible?p. 241.

II. De la réduction desdonations.

155. Pourquoi la réduction des donations ne se fait-elle pas au marc le franc? p. 241.
184.Lé donateur peut-il dérogerau mode de réduction établi par le code?p. 242.
185. Quelleest la date des donations?p. 245.
156. ")«!<"si l'acceptationa lieu postérieurement? p. 2"4.
187.Quidde la donationde biens à venir? p. 243.
188. Quid de la donationentre époux? p. 246.
189. Quiddes donationsdéguisées? p. 247.
190.Quiddesavancementsd'hoirie quand le donataire renonceà ia succession?p. 247.
191.Si le dernier donataire esl-insolvable,-l'héritier réservataire pourra-t^il agir en

réduction contre le premier donataire? p. 248.

K»7. Commentse fait la réduction.

- -'-•- - . . l.. Contreles donataires, y

192.La réduction se fait en nature contre les donataires, p. 250.
195. Applique-t-oncetterègle à l'héritier donataire, par préciput, qui accepte?p. 251.
194.Du cas.prévu par i'article 924,p. 25L
195. Y a-t-il antinomieentre l'article 924et l'article 866?p. 255. •

y II. Contreles tiers.

196. Dansquelcas lesréservataires ont-ils action contre les tiers ? Quelleest ia raison
de la différenceque la loi établit à cet égard entre la réserve et !e rapport?
p. 25S.

197. L'article950s'applique-t-il aux objetsmobiliers aliénéspar les donataires?p.256.
198.Leshéritiers doivent discuter les biens des donataires avant d'agir contre les

tiers. Différenceentre cettediscussion et le bénéficede discussion,p. 257.
199.Les donataireset les tiers détenteurs ont le droit defournir la réserve en argent.

Lestiers peuvent-ilsinvoquer l'article 866? p. 258.
200. Dansquel ordre l'action en réduction s'exerce-t-elle contre les,tiers détenteurs?

p. 259.
201. L'actionest-elleadmisesi le donataire qui a aliénéavait reçu l'immeublepar une

donationdéguisée?p. 259.

g V. Effetsde la réduction.

K° 1. Quant à la propriété.
202. Laréduction a un effetrétroactif. En vertu de quel principe? p. 260.
205. Les donatairesréduits ont^ilsun recours contre les autres donataires? p. 261.
204. La réduction/faittomberles droits réels consentispar le donataire, p. 261.
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203. Quid des actes de dispositionfaits par le donataire dont le litre est une libéralité
déguiséesous la forme d'un contrat onéreux? p. 263.

K»2. Quantà la jouissance. /

206. Les donataires gagnentles fruits jusqu'au décès. Pourquoi? p. 264.
207. Pourquoi doivent-ilsrestituer lesfruits, dujour du décès,si la demandées! formée

dans l'année? Quidsi elle est forméeaprès l'année? p, 266.
208. Quelle est la raison de la différenceque la loi établit entre:le rapport et la réduc-

tion?/). 267.
------ " - - - - - - y - - - - y

209. J/article 928est-il applicableà l'héritier,donataire par préciput quand la donation ;
excède le disponible et que l'héritier vient à la succession?.p. 268.

210. L'article 928est-il applicableauxinlérèls des chosessujettes à réduction? p. 269.
211. L'article 928s'applique-l-il aux donations déguisées?p. 270.

N° 3. Quant aux indemnités.

212. Le donataire a-t-il droit à une indemnitédans le cas où l'immeuble à augmenté
<ievalcnr? Dansquel cas? et en vertu de quel principe? p. 271.

215. Le donataire a-t-il le droit de'rétention ?p. 275.
-214.-Le donataire,doit une indemnité aux héritiers pour la moins-v "luerésultant de

dégradations ou de détériorations, p. 274. : ..........

K" 4. Droits et obligations dés fiers détenteurs. ;

.215. En.eas de plus-valueou de moins-value,leurs,droits et obligationssont les mêmes
que ceux des donataires, p. 275. --"'-y- ~ ;~-;.-'• - —•-- - ~ : "

216. L'article 928s'appliqueJ-il aux tiers détenteurs? p, 275.

.CHAPITREV. — DESDONATIONS.

SECTIONI. — Desconditionsrequisespour l'existenceou pour la validité desdonations.

; § Ier. Principes généraux.

217. Làthéorie des actesnon existants s'applique aux donations,p. 278.
218-219.Quellessont les conditions reqnises pourTexistenee des donations? p. 279;
220-225.De la solennité. Pourquoi les formes sont-elles, en malièic de.donations,.

requises pour l'existence du contrat? Critique desiraisons que l'on a données.
Dans quel esprit faut-il interpréter la loi? p; 280.

.224. L'acceptation expresse est-elle exigéepour l'existence dé la donation? Quid des
conditions prescrites par la loipour la validité de l'acceptation? p. 285.

225.. Quidde la notificationde l'acceptation? p. 287.
226. L'état estimatif est-il une conditionsubstantielle? p..287.
227. Conséquence de ces principes. La donation est non existante quand l'une des

formes n'a pas été observée,p. 288.
228. Conséquencesqui résultent de l'inexistencedelà donation,p..290.;.;

" ~
/".•--

229. Laprescriplion.de dix ans peut-elle êlre opposée au donateur? Peut-elle être
opposée à ses héritiers? p.'292. : .

' - § II. .Dél'authenticitéde l'acte.

250. Pourquoi l'acte,doit-il être reçu en minute sous peine.de nullité? p, 295.
251. Le même:principe s'applique à toutes Jes formalités qui doivent,être observées

sous peine de nullité dans les actes authentiques, p. 294.
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252. L'article 932reçoit sonapplication à toutes les clausesde l'acte, p. 295.
255. Quid si l'acte est resté imparfait ? p. 296.
254. L'autorisationdu mari doit-elleêtre authentique?p. 297.
255. La donation sous seingprivé devienl-ellevalables'il en a été fait acte de dépôt?

Quidde la reconnaissancefaite en justice ou devantnotaire?p. 298.
256. Ladonation peut-elleêlre faite par mandataire?sous quellesconditions?La pro-

curation doit-elle être authentique? doit-elle être reçueen minute?p. 299.

§ III. De l'acceptation.
ÎS"°1. Principe.

237. L'acceptationdoit être faite en termesexprès. Qu'enlend-onpar là? p. 302.
238. L'acceptationpeut êtrepostérieure à l'actededonation.Quellessont lesconditions

requises pour que, dans ce cas, elle soit valable?p. 504.

N" 2. Qui doit ou peut accepter.

I. De l'acceptationpar le donataire ou sonmandataire.

239. L'acceptationdoit être faite par le donataire. Quiddes créanciers?p. 50b.
240. Quidsi la donation est faite à deux personneset que l'un des donatairesaccepte

pour l'autre qui est absent? p. 506.
241. L'acceptationpeut-ellese faire au nom du donatairepar.unepersonne qui n'a pas

de mandat, sauf ratification? p. 506.
242. Quellessont les conditionsrequises pour l'acceptationpar un mandataire?p. 508

H. De la donationfaite à unefemmemariée.

243. On applique le droit communsur l'autorisation maritale, p. 509.
244-,Le mari pêut-il accepter pour la.fcmm.e?Quidsi la donationest mobilièreet si :

les époux sont mariés sous le régime de la communauté?p. 509.-

III. De la donation faite au mineurnon émancipé.
245. En quel sens le tuteur doit accepter? et dans quellesformes? p. 310.
246. Les ascendantsont le droit d'accepter sans autorisation du conseil de famille et

les femmessarisautorisation maritale, p. 511.
.247.Le pouvoir des ascendants est absolu. Leur acceptationne peut être annulée.

Quid si l'ascendantqui acceptea des intérêts opposésà ceuxdel'enfant?p. 512.
248. Lespère et mère naturels ont-ils le droit d'accepter?p. 515.
249. Quidsi la donationestfaite au mineurpar sonreprésentant légal,pèreou luteui?

Lesubrogé tuteur a-t-il le droit d'accepter? Le curateur au ventre? p. 514.

IV. Du mineurémancipé.
250. Commentse fait l'acceptation?Quid si la donationest faite par le.curateur au

mineur émancipé?p. 515.

V. Desinterdits et despersonnesplacéessous conseiljudiciaire.

251. Lesascendantsde l'interdit peuvent-ilsaccepter pour lui? p. 316.
252. Lesprodigueset les faiblesd'esprit peuvent-ils accepter sansl'assistancede leur

conseil?p. 517.

VI. Dessourds et muets.

253. Commentse fait l'acceptation quandlesourd-muetsait écrire?Quandil ne sait pas
écrire? p. 517.

254. Quids'il peut manifestersa volontépar signes? p. 518.

xit. . 39
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; VII. Desétablissements,d'utilité publique.
255. Commentse fait l'acceptation?p. 519. '. ' '

..".-"'

. ; . . N»3. Effetsde l'acceptation.

I. Effetsde l'acceptationrégulière. ,

256. L'acceptationrégulière lie le donataire mêmeincapable, p. 519.
.257. Qùid à l'acceptationest faite par unasceridant du mineur.?p. 520.... -'

"II/ Nullité lie l'acceptation.
~ ~ ~ '~ " ~ "~:

258. L'acceptation faite par le tuteur sans autorisation du conseil de famille estnulle
en la formée! entraînel'inexistence de'.ladonation;p. 521.

259. L'acceptationfaitepar les incapables est nulle, en.ce sens qu'il n'y a pas d'aeccp-
'

talion et que la donationest inexistante, p. 325.

III. Conséquencesdû,défaut d'acceptation..
260. Les incapablespeuvent ils être restitués contrele défautd'acceptation?p. 527/
261. La loi donne un recours aux mineurs, p, 527. ' . .
262. Cette responsabilité incombe à,tous ceux qui sont chargés d'accepter pour un;

. ... ,.,. incapable.ou del'assister. .Quiddu père ou du tuteur donateurs? p,328. -
265. Sous quellesxoriditioriscetteresponsabilité exïsle-t-èlle?p. 551.

§ IV. De la notification.
264. La notificationde l'acceptation:est requisepour l'existencemême delà donation,'
'-.";•. p. 55i.: "-

_
'

////;"'"/ ;/"'/' //:://'./' ./.._/./ /..././
265. Critiquedu principe sur lequels'appuie l'opinion contraire,p. 535.
266. Critique des èonséquencesqui en résultent quant au donataire, p..556.; ..,
267,.Des conséquencesqui.en résultent quant au donateur, p. 557.
-568. De la jurisprudence, p. 558. r ---.-.-
269. Dans quelleforinedoit se fairela notification?'p. 559,

SECTIONI!.— Des exceptionsau principe de la solennitédesdonations.

270. De l'exceptionétablieparles articles.1121et 1975,.p.540.
271. Del'exception étabiie'pour la remise"d'tine"dette,.'p.541.
272.;Des dons manuels et dès donations déguisées,p. 341.
273. Des exceptionsà la solennitéde.l'acceptation,p. 541,

§ 1er, Desdonsmanuels.
' N° 1. Leprincipe,

274. L'article 951ne s'appliquepas aux donsmanuels, p. 543. .
275. Y a-t-il des raisons juridiques de cette dérogation au droit commun?p. 544.
276. Faut il restreindre la dérogation aux dons modiques? p. 545.

N° 2. Conditionsrequises pour la validité des dons manuels;

I, De là tradition.

277. Qu'en(end-on par tradition? Quelsen doivent être les caractères? p..547.,
278. 'Qùid s'il y a un titre nul en-la forme? La tradition vaudrà-t-elle commedon

manuel? p. 548.
279. Le don manuel peut-il avoir pour objet une créance? p. 549. '-•-.-'
280. Casdans lequel lés usages du commerceadmettent une tradition pour des valeurs

Commerciales,p. 551;
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2Si. Quiddesbillets et valeurs au porteur? p. 552.
282. Quiddes lettres de changeet billets à ordre? p. 355.
285. Les manuscrits peuvent-ilsfaire l'objet d'un don manuel? Le donataire a-t-il le

droit d'eu faire la publication?p. 553.

II. Du concoursde volontés,
i. Delavolontédedonner.

284. Il faut le concoursdevolontésde celuiqui remetla chose et de celui qui la reçoit.
Commentse fera la preuve? p. 533.

285..Quid si le fait.dela possessionest contesté?Peut-ilêtre établipar témoins?p. 555.-
2i6. Quelle est l'influencede la possessionsur la preuve?Quelsdoiventêtre les carac-

tères de la possessionpour que le possesseur puisse invoquer le principe de
l'article 2279?p. 556.

287. Quid si le défendeursoutientqu'il possèdeà titre de donmanuelet queledeman-
deur prétendequ'il détient la choseen vertu d'un litre qui l'obligeà la restituer?
Aqui incombeht preuve? et commentse faii-elle?p; 558.

285. Quid si ia preuve delà possessionrésulte d'un aveu,avec cette déclarationque
le détenteura leçu-iachose i titre de don manuel?p. 559.

289. Jurisprudence, p. 559.

2. Del'acceptationdudonataire.-

290. Il faut le concours de consentementdu donataire,p. 565.
291. Quid si. le donateur remet la chose à, un tiers, lequelest chargé d'en faire la.

délivranceau donataire? p. 564.
292. Quand et sous quellesconditions aura lieu, en ce eus,le concoursde \oloutés?

p, 563. . • .
295. L'acceptationdoit se faire du vivant du donateur et alors qu'il est capable de

consentir, p: 566.
294. Quid si le donataire a accepté du vivant du donateur et que la donation ne

s'exécutequ'après sa mort? p. 567.
2S5. Critiquede la doctrine et de la jurisprudence contraires, p. 56S.
296. La libéralité serait-elle valable si,le donateur avait ordonné de ne faire qu'après

sa mort la remise des objets donnés?p. 571.

III. De l'irrévocabililé.

297. Les dousmanuels sont irrévocables, p. 572.
298. Lesdonsmanuelsfaits entre épouxsont révocables,p. 575.
299. Unmourant peut-il faire un don manuel?p. 575.

IV. Dela capacité.

500. Onapplique les principes qui régissent la capacité de disposeret de recevoir à
titre gratuit, p, 574.

501. 11en est de mêmedu-rapport et de la réduction, p. 574.

§ il. Desdonations déguisées.

S." 1. Principe.

502. Si le contrat onéreux est réel, l'avantage indirect qui en résulte pour l'une des

parties est valable, bien que la libéralité n'ait pas été faite dans les formes
solennellesprescrites par la loi, p. 575.

505. Il en serait de mêmesi, dans ce cas, la libéralitéétait déguisée,p. 376..
504. Quiddes.donationsdéguisées sous l'apparence d'un contrat onéreux?p. 577;

. 505. Critiquede la jurisprudence, p. 578. .
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506. La jurisprudence,rie s'applique pas aux cas où il n'y a pas même une apparence;
d'acte onéreux,p. 582, ;•'-'

r\'° 2. Conditions. ..,'.,

I. Quant à la forme.
507. Les donations déguiséesne sont pas soumisesaux formés des articles 951,932et

; ;.948,-.p. 584.•.;. ."-//....,..- ,
SOS.ySont-ellessoumises aux formesétablies pour la preuve rdes actes non solennels,

'509, Application de ces principes à la donation déguiséesous la forme d'une cession
' de créance, p. 587.

510. Les lettres de change peuvent-elles être données de la main à la main ? par un:
endossementportant pour don? par un eridossementen blanc? par un endosse-

ment régulier, mais siniulë? p. 5SS.

-; II. -Consentement. ';"-.:
511, il faut qu'il y ait volontéde donner et de recevoir, p. 590..

, 5i2. Quandy a-l-il volontéde donner? Jurisprudence, p. 590.
515. Il faut concours de volontés,d'après les principes du droit communqui régissent

,-"-- -l'offre et l'acceptation;p. 592. --.-»--- -'-'.--.-'..•-._.-.. --.- y- ;-;;;;;
514/ Cômriient l'acceptationa-t-el le lieu, lorsqu'il y a .transfert d'une rente nominative

y surl'État?.p. 595. 'y
'

III. Capacité.
515. On;applique les principes spéciaux qui régissent les; donations, sauf ceux qui

tiennent à la solennitédu contrat, p, 596. . . ,
516.Application de cesprincipes aux donations déguisées faites par une personne qui

n'est pas saine d'esprit, p. 596.
517..Applicationauxdonations déguiséesfaites à des établissements d'utilité publique,

:./;,-y, p.. 598:: ///,-:,; /'< ".; :/'/y ;/ -;--._. ;.,.;;

/•'/' :/":' ;IV. COMSC; /.'./...;;.. ./'
518. Si le contrat onéreuxest sans.cause, ou s'il y a cause illicite, Une peut valoir

commedonation, p. 599., /

y . K° 5. Effetsde la donation déguisée. .

I. Quand la donationest valable..

519. La. donation déguisée est.irrévocable. On applique le principe que donner et
retenir nevaut, p. 400. y

520. Applicationdu principe ù une vente qui contient mandat d'aliéner, p. 400,,
521. Quid si la donation déguiséecontient une donation de biens à venir? p, 401. y
522. Les donations déguiséesfaites en faveur du mariage sont conditionnelles,p. 402.
525. Les donations déguiséessont sujettes au rapport et à la réduction, p;405.

- ,- y - r - lli Quandla donationest nulle.. ' '..- .-, -
-y

~ '.._

524. Ladonation déguiséeestnulle quand ellevioleune disposition prohibitive,^. 405.
525..'Qirirfsi,elle est faite eri fraude du rapport ou de la réserve? p. 404. ... y
526. Quid des baux qui déguisent une libéralité et qui sont faits en fraude du rapport"

ou de la réserve? p, 406.

K° 4. Preuve du déguisement. y.
527."Incertitudede la jurisprudence. Principe d'interprétation, p. 407, '
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528. Critiquedu principeposépar la cour de cassation.Quelest levraiprincipe ?p. 4flS.
529. L'ascendantdonateur peut-il prouver le déguisementpar témoins? p.'409.
550. Quid si le donateur attaquel'acle commesimulé? p. 409.
551. Quid si l'acte est attaquépour causede fraude ou de dol? Quid s'il y a fraudeà

la loi? p. 410.
"

.
552. Quidsi la libéralité estfaite sous la forme d'un billet non causé?p. 411.

SECTIONIII. — Deslibéralitésqui ne sontpas desdonations.

§ 1er.Desdonationsrémunératoires.

555. Quandla donationrémunéraloire est-elleune vraie donation? Quandest-elleun
acte onéreux?p. 412.

554. Quid si la donationexcèdele montant pécuniairedes services?p. 415.
555. Critiquedes distinctionsgénéralementadmises,p. 414.
556. Jurisprudence. Principeformuléparla cour de cassation,p. 415.
557. Application du principe. Donationsrémunératoires,maintenues,bien qu'ellesne

fussentpas rédigéesdans les formessolennelles,p. 415.
558. Donationsrémunératoiresannuléescomme viciéesen la forme,p. 417.

%II. Des donationsonéreuses.

559. Il n'y a pas de donationsi les chargeségalentla valeurdela chosedonnée,p. 418.
540. Quid si les chargessontde moindre valeur que la chosedonnée? p. 420.
541.-Jurisprudence,p. 421.

g III. Desdonationsmutuelles.

342. La donationmutuellepure et simple est-elleun échangeou une libéralité? p.425.
545, Quid si la donationmutuelleest faite sousla conditiondesurvie? p. 424.'.

g IV. Desarrangementsde famille.
'

544. Qu'entend-onpar arrangementsde famille?Est-ceune libéralité?p. 421.
545. Critiquede la jurisprudence, p. 425.

§ Y. Desrenonciations.
546. Critiquedu principe posépar la cour de cassation,p. 426.
547; De la renonciation à une succession,à un legs ou à une communauté.Quand

n'est-ellepas une donation?p. 427.
548. Quand cette renonciationest-elle une donation? Critique de la jurisprudence,

p. 429,.
549. Quid île la renonciationau droit d'accroissement?Critiquede la jurisprudence,

p. 450.
550. Quid de la renonciationau bénéficed'une clause d'un contrat de mariage qui

attribue toute la communautéau survivant? p. 451.
551. Arrêten sens contraire de la cour de Paris, p. 452. .
352. La renonciation à l'usufruit est-elle une libéralité sujette aux formalités des

donations?Critiquede la jurisprudence, p. 452.
535. La remised'une dette et la renonciationà la prescriptionsont des libéralités que

la loi'affranchitdes solennités,p. 454.
554.jApplicalionde cesprincipes. Critiquede la jurisprudence, p..455.

§ VI. Des libéralitésfaites en l'acquit d'unedettenaturelle.

555. Ces libéralités sont-elles soumises aux formes des donations? Critique de la
doctrinegénérale,p. 456.

556. Critiquedes applicationsdu principe, p. 459.
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.557. Critique des décisions judiciaires. Renie constituée par dés:enfants à, leur père.
Alimentsdonnéspar une mère à sonenfant, p.440.

338. Quid de l'engagementcontracté par le père d'un enfanttiaturel non reconnu de
fournir à sa subsistance?p. 442. V /;-

; 559.,Quid de l'engagement contracté par deshéritiers onpar une veuvede payer une
rente viagère, en exécutiond'un legs verbalou d'un legs nul en la forme? p. 445.

560. Quid des donations faites en acquit.d'un devoirmôral? p. 445.
561. Quid àe&souscriptions faites pour une"oeuvred'utilité publique? p. 445. .-.'-,*.'-
562. Quid desgratifieaïioris? p.^46. "" ~ ~ ~ ~ ~ "

SECTIOKlY.r^: De l'effetdes donationsqimnlù la translation de la propriété.
. . § h*-.Principes généraux,- '

K" i. De l'effet des donationsentre les parties.

565. La donation est un contrat translatif de propriété. Conséquencequi en résulte
y ; quand le donateur donne la chbsed'autrui, p. 447. y

364. On applique les principesgénérauxsur la transmissionde la propriété, p. 448.
563. Explication de l'article 958. Dérogationà l'anciendroit, p. 448/ ;.

.'.'_, K"'?. De l'effet des donationsà l'égard des tiers.

S66; Coriimentle donàtaii-e"demeubles~eùrpofeIs-:de"v;erit-ilpropriétaire à l'ëgârd^des
, tiers? p. 450: - '

S
567. Commentle donataire de meublesincorporels devient-ilpropriétaire àl'égard des

/..;...'tiers? p.'451. y, /.'../, y : .'.:.... .... . y
-568. Des doriatiousimmobilières. Origine de la,iranscription.,EstTcel'insinuation.dès

ordonnances ou est-ce la-transcription de la loi de brumaire? p. 451. -;
"569.Levcc!de-côrisacre-t-ille principe de l'insinuation, ou celuidè là."'transcription?

y..-, .yp.4,55,, '.' '.yy y, y',. ./; . '.'.
570. La loi hypothécairebelge abfoge-t-elle.les articles 959-942? p; 454. :

.571. L'abrogation n'est que tacite. Renvoiau lilre.des.Bypothèqiies,p. 457/

•'- , : . -y § -.ILDeVélcttestimatif. : - ./

'-"..: K" 1, Leprincipe.

572; QUelestlemotif pour lequel la loi exigeun éîaLestjmalif?p..467., '",
573. S'il n'y a pas d'état estimatif, la donation sërart-elle,nulle ou inexistante? p. 458.
574. Application du principe.,Le, donateur et ses créanciers:peuvent-ils opposer le .

défaut d'état estimatif?p.-460. ,

; K° 2; Quandfaùl-il un étal estimatif?

575. Une faut pas d'état estimatif quand lé donest manuel. Quid si la donation est;
faite par acte sansétat estimatifet si les effetsmobilierssont remis ail donataire?'
'P-4C1,. "/•../.' . y -..- •'•/; .

576. Faut-il un/état estimatif quand la donatiofi est déguiséesous forme d'une rente?
- .,-;

'
p. 465. - 'y -; .: . - . - '•- -'.-'-''-'. :.-•' -''-.'-' -- -'- -:-'-'-.

.577. L'article 948.est-il applicableà la donation d'objets mobiliers immobilisés?».465,
578. L'article 948est-il applicableà la donation,de droits mobiliers? Quid si le mon-

tant de ces droits dépendde la liquidation d'unecommunauté?.p. 464.'. ',;'-.
579. L'article 1690ell'article 5.delà loi hypothécaire sont-ils applicablesà la donation

d'une créance? p. 466. y-
5S0. L'article948s'applique-t-ilaux donations onéreuseset rémunératoires ?p. 467.
581. Quid des donations;faitespar contrat de mariage? p. 467. ;
582. Quid des donationsentre époux? p. 468. .:
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y N°,3. Formes..-.-'''

'585. Formes dé l'état estimatif.Faut-il nrieêstïinaliondé chacun des objets donnés?
- '

p. 469. - '
;-..

: 584. L'estimationèst-elle nécessairequandil s'agit d'une créance?p. 470.
585. L'état estimatif peul-il être remplacé par.des équipollenls? Questionsd'applir

cation. Jurisprudence de la cour de cassation,p. 470.
586. Quid si,une partie des objets est estimée.etqu'une au're ne le soit pas? p. 471.

SHCTIOSY. — Obligationsdu'donaleur cl'du donataire;.. -. -

g Ier. Delà garantie.

. ;.. JJi»i. Principe: .'.

587. Le donateur n'est pas tenu à garantie. Motifs,p. 472.
;588. Il est-tenu de sa fauted'après les principes généraux, p.472. : -

589.;Le donateur doil-ij rembourser au donataire les dépensesque celui ci a faites à
y l'occasion du contrat? p; 475.y , ...;...

390. Lé donateur répond de ses faits personnels. Applicationdu principe, p. 474.
391, Le donateur peut-il évincer le donataire?L'héritier du donataire le peut-il? p.'475.
592. Le donateur est-il garanldeja bonté du payementqu'il fait? p. 473. ;•

' - N°,2. Exceptions. '.; y -

;595.. Le donataire peut-il exercer l'actiorieri garantié/qui appartenait au donateur?
//' ;/ p. 476:. ."/;"._- y '• y':"'/
.394.Ledonataire qui, sur la poursuite du créancierhypothécaire, paye, délaissebu est

exproprié, a un recours contre le débiteur principal,p. 476; ;
395.;Lé donateur-peut -promettre la garantie. Peut-on stipuler la garantie contre la -

révocationpour surventineed'enfant?Uneclausegénéralede garantie pour tout
. trouble implîque-t-ellelagarantie en Casderévocationpour survenancéd'enfant?
;p,477. .y-' '-.. y ','.' •.-.;

596. Làgarantie delà dotest due par le;constituant, p, 480.
'597. Ya»t-illieu à garantie quand la donation est rémunératoire? p. 480.
.598. Quid si la donationest onéreuse?p. 480. • '

;!:.§ II. Du payementdes dettes.] ;
• - .r

K° 1. Principe.,...;.

599. Le donataire n'est pas tenu des dettes quand mêmela donationaurait pour objet
tous les biens présents, p. 481.

400. Critique de ^jurisprudence contraire, p. 483..
401. Jurisprudence nouvelle,p. 484.

K° 2. Exceptions. ...

402..Ledonataire peut être chargédesdettespar lecontrat. Faut-il une clauseexpresse?
ou une,convention tacite suffît-elle?/p.486.

405. Les créanciers du donateur ont-ils une action directe contre le donataire ou .
doivent-ils agir en vertu de l'article 1166?p. 488.

404. Ledonataire est-il tenu ultra vires? Peut-il renoncer? p. 489.
: 405. Il faut que les dettesaient date certainepour que le donataireen soit tenu,p, 4S9.
406. S'il n'y a pas de conventionrelative aux dettes,le donateur de l'universalité ou

d'une quotité des biens présents pourra-t-il déduire les dettes lors de la déli-
vrance qu'il fait des biens?.p. 490.
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SECTIOKVI.— Del'irrévocabilitédesdonations.

y § I6?.Principe, -

. N»1. Donneret retenir ne vaut,

407.;L'irrévocabilité est un caractère distinctif des donations,p. 491. ,
408. Sens de la maximeDonneret retenir ne vaut, p. 495.
409. Lesdonations peuvent-ellesêtre faites souscondition potestativeipixte? p. 494.
410. La donation faite sous une clause qui la rend révocable est nulle, il en est

même des donations déguisées.Critique d'un arrêt contraire de la cour de cas- ;
sation, p. 496. ' '

N° 2, Application."
411. La donationpenl-elle être faite sousla conditiondelà surviedu donataire?Qùidsi

le donateur se réserve la propriété de la chosedonnéejusqu'à sa mort? p. 497.
412; La donation faitesous la condition: si je me marie ou si je ne memarie pas, est

;.'.. ellevalab]e?p.49S.y : ;

%l\. De la donation de biensà venir. '-..'-.
N° 1, Rotions générales.

"415. Pour^Qoi-l6:dûnatéurne/pèrit/ilpàStU^
414. Qu'entend-onpar biens présents et par biens à venir? p. 500.
415. Les biens que le donateur acquerra par contrat ou successionsont des biens

venir, p. 501. ;
416. La donation des fruits^quinaîtront d'un fonds dont. le donateur a la jouissance

... est une donation de-biensprésents. Applicationdu principe^p; 501. : - - —
417. Quid si la donationcomprendlesbiens.présentset à venir?Lesparties intéressées

sont-elles admisesà faire-la preuve contraire à ia présomption de divisibilité;
éiabliepar l'article 945?.p. 802. .

' K° 2. Dé la donation payable au décèsdu donateur;

418. Làdonationpéat-elle être faite àterme et le terme peut-il être la mort du dona-
teur? p. 504. /. y .;...

419. Cettedonation peut-elle porter.sur une sommed'argent? p. 504.
420. A quelle condition devient-ellevalabled'après la doctrine traditionnelle du":droit,

français? p. 509.;
421. L'opinion contraire est géuéralementsuivie, p. 509.
422. Conséquencesqui dérivent de l'opinion générale. Critique, p. 510.

N° 5. Dela donation sur les biens que le.donateur laissera à son décès.

423. Cette donation est nulle. Quellessont les raisons de la,différence, que l'on fait
entre celle donationet la donation d'une sommepayable au décèsdu donateur?
Critique de l'opinion générale, p. 511,

424. Est-il vrai que la distinctionquel'on fait est conformeà la tradition?p. 514.
425. La.donation d'une s.om_me.à.prendre sur les biens du .donateur, est. valable, si.

l'intention du donateura été de faire une libéralité irrévocable, p..5l6.-
426. La donation'd'une sommeà prendre sur, les plus:clairs biens du donateur lors de

son décèsest-elleune donation de biens présents ou de biens à venir? p. 518.
427. La donation devient-ellevalable si le droit du donataire estgaranti par une hypo-

thèque? p. 520. •; -
428. La donation devient-ellevalablesi les clauses de l'acte prouvent que le donateur

a entendu faire une donationentre-vifs? par exemple,s'il a stipulé Je retour e
. cas de prédécèsdu donataire? p. 522.



TABLE DES MATIÈRES. 621

429. Quid si le donateur se réservel'usufruit de la sommedonnéequi doit être prise
sur les biens présents et subsidiairementsur les biens à venir? p. 525.

g 111.Donationsconditionnelles.

450. La donation peut-elle être faite sousconditionrésolutoire? p. 524.
451. Peut-elle se faire sous conditionsuspensive?p. 523.
432. Peut-ellese faire avecterme?p. 5.26.
455. Dece qu'il y a de spécialen matière de donations,p. 526.

K° i. Dela conditionde payer les dettesdu donateur.

454. Ledonataire peut être chargé de payer les dettesprésentes du donateur. Faut-il
qu'elles soient exprimées?Doivent-ellesavoir date certaine? p. 527.

455. Le donateur peut-il être chargé de payer les dettes futures? .Quidsi ces dettes ,
sont déterminées?p. 528.

456. Quid si le donataire est chargé de payer les dettesprésentes et futures? p. 529.
457. Qu'entend-onpar chargesdans l'article 945?Lesfrais funérairespeuvent-ilsêtre

mis à charge du donataire?p. 550.
458. La donationnulle est-ellenon existante ou annulable? p. 550.
459. Le donateur, en cas de nullité, peut-ildisposerdes objets donnés?p. 551,

N° 2. Donationavecréserve de disposer.
440. En quel sens et pourquoi y a-l-ïl nullité?p. 552.
441. Pourquoi lé donateur rie peut-il pas stipuler le "contraire?p. 552.
442. Quid si la réservé de disposer est soumise à une conditionindépendantede la

volontédu donateur? p. 555.
445. Quid si le donateur s'est réservé de créer une charge? Si cettecharge consiste

dans une.annuiféet quela personne ne-soitpas désignée?p. 354. -•-'.'.
444. L'article 946 est-il applicable si la libéralité est faite sous forme d'une vente?

p. 554?
445. Le donateur de la nue propriété peut-il se réserver le droit de disposerde l'usu-

fruit par testament?p. 555.

N°5. Réservede l'usufruit.

446. La réserve de l'usufruit compromet-ellele ])i'incipede l'irrévocabilité desdona-
tions? p. 556. .

447. Obligationsde l'usufruitier. En quoi l'article 950déroge-t-il an droit commun?
Le donateur répond-il du cas fortuit et de la vétusté,p, 557.

448. Quandla donation avec réserved'usufruil est-ellenulle commeviolant la maxime
Donneret retenir ne vaut? p. 559.

K° 4. Duretour conventionnel.

449. La clausede retour est une conditionrésolutoire, p. 540.

1. Casdans lesquelsle retour peut être stipulé.
450. L'article 951 esl-il restrictif? Quelle est la règle d'interprétation des clauses

stipulées?p. 540.
451. Quidsi le donateur a stipulé le retour pour le prédécès du donataire?Le droit

s'ouyrira-t-il si le donatairedécèdelaissant desdescendants? p. 541.
452. Quid si le donateur siipulc'simplementle droit de retour? Ledroit s'ouvrira-t-il

lorsque le donataireprédécède laissant des descendants?p. 542.
455. Quid s'il est dit que les biens retourneront au donateur en cas de prédécèssans

enfants?Et s'il y a des enfantsau décèsdu donataire? p. 542.
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454. Quid sile retour est stipulé, dans un contrat de mariage,pour,le prédécès dudo-
nataire et.de/ses descendants? La clause çomprend-elîè les/enfants jiés d'un,
mariage postérieur? p. 542.

455. S'il est dit que les biens.relournerontau donateur èricas ue.prédécèsdu donataire
sans enfants, les descendants.Seront-ilscompris dans la clausc?p. 545.

456. Sous le nom d'enfants, faut-il. eritendre dans la clause de i'clôur.les enfanis.

àdoplifselles enfantsnaturels? p. 344.
r .;, ;

"
:. y ll~ Nature de la conditionderetour.".. y '" , '

457. Eauî-il uneclauseexpressestipulant leretour ?Lejuge peut-il présumer le retour?
-.'-.";p. 343.-:- - -. . -, , ,'---.-.-'..•.'.
45S.-*Peut-on induire le retour par argument a contrario? p. 543.
459. Les dons en avancementd'hoirie impliquent-ilsla condition de retour? p. 546.
460. Quid si le père, en dotant sa fille, se réserve le droit de retour? p. 5Ï8. "-

iGli: Quid:si je père, en dotant sa fille, s'est réservé le droit légal de.retour ? Q,dd s'il

as/ipulé qu'en casdé prëdécèsdu dorialairesanspostériléil succéderait? p. 346;
462. La condition de survie est-elle suspensiveoù résolutoire? p: 547.
463. La défensed'aliéner,quandledoualeurse réserve l'usufruit, ernporie-l-elle clause

de retour? p. 548. - ':''
464.-Laconditionde retour opère-t-ellede pleindroit?ou leretour doit-il êlre-dema.ndé

en justice? p. 549/ r'. /
'

y "'.'~ ~-
' "

/ : "•"
"

/
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465. Quelleestla durée del'action du donateur couIreles tiers acquéreurs? p. 549.
466. Le donateur peut-il renoncer au droit de retour ayantqu'il soit ouvert? p. 550.

... .'-.;•; -. y Ul. Effetdu retour, -• y -"'•"

i, Droitdudonateur.

467. Droit du donataire pendant quela çoudilionest en suspens, p. 551.
-468, Droit du donateur lorsque la conditions'accomplit,p. 551. ,
4-69.Applicationdn principe à la donation d'objets mobiliers, p;352. :
470. Quid si le'donataire a/fait,emploides deniers? p. 552. ..;://././' ' /
471..Le donataire doit-il restituer les fruits qu'il a perçus?p. 353.
472, Les liériliers'du donataire dûivenl-il.srestituer les fruits? p. 555., /
475. .'Quid-'desactesd'administration faits pendant que la condition était en suspens?
..- ;p;;536.';"::..-- ":-,"'/'"/'./";//;..';/;.--:- '-; ; •: -. "'..'

'
.-'. - -y .-.

2.'Exceptiondel'article9o2, • . y,
474. Quelleest la raison decelle exception?p. 55.6. •.-;
475. Quellessont les restrictions soùs lesquellesla loi accorde une hypothèque à la

femme?p. 357;- -., -y -:-.—•-•- - -•.-- y ; ; V• - -- -

76, Sila femmeperd sagarantie hypothécaire en né prenantpas inscription, pourra-
t-elle invoquer lebéncfice de l'article 952?p. 55S. -

477. Quid si là femme renonce au bénéfice de son inscription d'ansl'intérêt d'un
créancier du mari? p. 559.

478. Lesparties contractantes.peuvent-ellesdéroger à l'article 952?p. 359.
-479. Si la donationestmobilière,lalemme aura-t-elle-un droit de préférenceàl'égard

des créanciers chirograpliaires et notammentà.l'égard du donateur?p. 360.

SECTIOKVII. -r 'De l'action en nullité desdonations. :.
480. La prescription:del'article 1504s'applique aux donations,p. 561.
481. Il n'y a pas lieu à la prescription de dix ans quand la donation est inexistante,

.- p. 562. .;
'

.';•/
482..L'article 1504est applicableaux héritiers du donateur, p. 562. . .
485. Quandta donationest-ellenon existante?quand est-ellenulle? p. 565.
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484. Quand là prescription défection en nullité eomuiënec-t-elléà courir? Quid dans
le cas prévu par l'article 946? p. 364. "-''.'..,<

SECTIONVIII. — Descxcrptionsà l'irrëvocabilitêdes donations.

485. Les exceptionsprévuespar l'article 955sont-eliès dé vraiesexceptionsà là réglé
de l'irrévocabililé des donations entre-vifs? p. 565.

486. Ya-t-il une.différenceentre la révocation et la résolution? p. 567.

%fer. De la révocationpour inexécutiondes conditions.
'... „ . JS'o.1.,EffetdeJa charge.sur la donation. ., ... -

487. La charge ajoutéeà une donationfait que la donationdevientun contrat syualiag-
maliquc; par suite, l'article 1184est applicable, p. 568. '• '

48S. Quandla donation est-elle faite aveccharges? Ya-l-il des charges tacites?p. 569.
489. Si la donation est faite sans charges expresses,mais avec des chargés tacites, le.

donateur aura-l-il action contre ie donataire, oa celui-cipourra-t-ii renoncer à
la donation? Critiquede l'opiuiôn généralementsuivie, p. S71.

490. Quid si la donation est faite avecdes charges expriméesau contrat? p. 375.
491. Conséquenceabsurde qui décoale de l'opinion générale, p. 574.":
492. Jurisprudence, p..873.
495. Différence entre la charge et la condition; comment on peut les distinguer.

v --T à—t-ildes charges qui ne constituent ni une condition suspensive,ni. une
condition résolutoire tacite? p. 376. ..-• . '

». '-_ . .N° 2--De l'action enrévocalion. .

I. Nature de l'action.- '-;-'

494. La révocationn'a pas lieu de pleia droit, p. 378.
495. Elledoit être demandéeen justiccy-p.379. - -: '-•' - - - r - - - - -

11.Quipeut demander la révocation. .
496. Le donateur peut-il encore agir en révocations'il a poursuivi l'exécution delà

convention? Quidsi des tiers ont saisi les biens,donnés, grevésdu privilège du
donateur? p. 579.

497. Leshéritiers du donateur peuvent-ils agir en révocation? p. 5S'l.
498. QuWdes créanciers du donateur ou de ses héritiers? p. 581.
.499. Le tiers au profil duquel la charge est stipulée peut-il demandur la résolution?

Ledonateur le peut-il dans ce cas et quel sera l'effet dé la résolution? p. 585.
.500. Le donateur pèat-il céder l'action en révocation?Le peut-il avant qu'il y, ait

inexécution?p. 585.

III. Contrequi l'actionpeut-elle être formée?
501. Le donateur peut-il agir contre les héritiers quand la charge ne peut être exécutée

que par le donataire? p. 584.
502. L'action en révocation est-elle divisible? p. 584.
805. Le donateur doit-il mettre le donataire en demeureavant de pouvoir agir ? p.583.

§ IV. Droit du jugé.
504. Léjuge peut-il accorder Undélai au donataire? p. 586.
305. Les parties .peuvent-ellesstipuler que la donation sera résolue de plein droit?

p. 586.
506. Quand le juge doit-il prononcer la.résolution?.Qut'rfsi l'accomplissementde la

charge est devenu impossible par suite de circonstances indépendantes de la
volontédu donataire?p. 587.
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307. Quidsi l'inexécutiondes conditionsvieDtdu fait (ïu.doualëur?,p. 589. '..'.
508. Quid s'il .n'y a pas de chargéproprement dite? Quand le.mode ne constituent il

pas une charge.et ne doene-til pas lieu à la résolution ? p; 590.
509. Çm'a!si le donataire a exécutéles conditionsen partie? p. 592. _['
510. flans quel délai l'action doit-elleêtre intentée? p..592. .

K° 5: Effetde la révocation..

_2"
'

_ : X.Entre lesparties; : Ï _ ;

5HT La donation est considéréecommen'ayaiiljamais été-faite,p. 595; - ~ ~ '- "•—:
312. Conséquencequant aux fruits; le donataire doit les restituer, p. 5,94.
515r Objectionset réponses, p. 59.6. ". ':";,'
514. Obligationdu donateur s'il a reçu une partie de la prestation, p. 597.
515. La révocation dé l'une des donations mutuellesemporte-l-elle.celle de l'autre ?

-;..; p.,598. ''.'. '':'" i..-
II. À:l'égard des tiers.

'

.516.La résolution de la donation entraîne la résolution des droits concédés.par le,
s."-, donataire, p. 598. ;,~ '- -'. . .•',-.:: '--:'--..-
517. Le donateur a action contré les tiers détenteurs. Ceux-ci peuvent-ils arrêter

~-'j'- Tl'actionjn j'Bi»plissantlés:charges?:p. 599^ -y:r- ~ ; " 7"JT-.-.'--^-.---—rç-̂ -•
--

518. Ledonateur peut-il revendiquer tous les objets donnéscontrele tiers acquéreur?
Quiddes effetsmobiliers? p. 601.

519. Le tiers détenteur doii-il restituer les fruits? p.60i.. '-./>'
520. Lesactesd'administration faits par le donataire subslsj£nt-iïs apfès~la-4;éso!ttiion
- --- -de-la donation?^602. - •-"-.-'-"'•-' --' .-: :--»-
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